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ESS E générale du Mercure eſt

à M. DE CLEVEs D'A R N 1 c o U R T

rue du Champ-Fleuri dans la Maiſon de M.

Lourdet Correcteur des Comptes au premier

étage ſur le derriere entre un Perruquier & un

Serrurier à côté de l'Hôtel d'Enguien. Nous

prions très-inſtamment ceux qui nous adreſ

ſeront des Paquets par la Poſte , d'en af

franchir le port , pour nous épargner le dé

plaiſir de les rebuier, & à eux celui de me

pas voir paroître leurs ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

d France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très exactement à

leurs intentions.

| Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

de France rue du Champ-Fleuri, pourren

dre à M. de la Bruere. -

•
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· MERCURE

D E F R A N C E.

D É D I É A U R o I.

P I E C E S F U G I T / V E S

en Vers & en Proſe.

LE B E R G ER, le Cuiſinier & la Brebis,

F A B L E.

Uillot le berger de Village

Avec un Cuiſinier un jour faiſoit

voyage ; -

lls rencontrerent par hazard

Une brebis graſſe & dodue ,

Qui ſans doute s'étoit perdue :

Le jour baiſſoit , il étoit tard

Notre couple commence à lui donner la chaſſe ·.

A ij



4 MER CURE DE FRANCE.

Et l'un d'eux à l'inſtant l'arrête ſur la place ;

Chacun voulut enſuite en avoir une part; -

Je l'aurai moi toute entiere, :

Dit d'abord le Cuiſinier ; - à

Ce ne ſera pas vrai, reprit l'autre en colere,

Je l'ai vûe ici le premier :

Tul'as vûe ! eh bien ! ſoit : mais celui qui l'a priſe

· Doit en diſpoſer à ſa guiſe ;

Tout-beau, Monfieur le Rotiſſeur,

Dit Guillot, j'ai droit à la priſe ;

chacun de ſa moitié ſera le poſſeſſeur,

Et de grace point de ſotiſe.

Tandis qu'ils ſe diſputoient,

Madame la brebistémoin de la querelle

( C'étoit au tems que les bêtes parloient )

Je voudrois bien ſçavoir, dit - elle,

Quel eſt le droit que vous avez ſur moi,

Et ceque vous voulez faire de ma perſonne ?

C'eſt , dirent - ils, pour avoir ſoin de toi :

Mais en ce cas, avant queje me donne,

Je veux ſçavoir quel eſt à tous deux votre emploi ;

Moi, dit Guillot , mcn ſoin eſt de défendre -

Tes ſemblables du loup, comme de tout danger ;

Si quelqu'un vient pour les ſurprendre,

Mon chien veille au beſoin, & je cours les venger;

Moi , dit le Cuiſinier, je traite, je fais vivre,

Aux Princes je ſers à manger ;

Ne balance point à me ſuivre,
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Jete mettrai dans mon verger :

Non pas s'il vous plait, lui dit-elle,

En ſe tournant du côté du Berger ;

Pourm'attraper votre ruſe eft nouvelle ;

| votre métier eſt de nous égorger ;

Guillot conſerve notre vie ;

Ainſi ne vous étonnez pas

si j'aime mieux ſa compagnie ;

A le ſuivre tout me convie,

Etje vais déſormais m'attacher à ſes pas.

N · · ·

Examinez les mœurs, le fond, le caractére ;.

Avant de choiſir un ami ; -

En agiſſant toujours ainſi »
vous ne pouvez manquer d'être heureux ſur la

terres

Par M.... de Châlons ſur Marnés

$2
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« MERCURE DE FRANcE.

# % % # # # ## # # # #-

L E TT R E de M. C. R. L. F. à M. L. J.

R. contenant la ſuite des Réflexions ſur

l'Homme en général , inſerées dans le

Mercure de Juin 1745 premier volume.

'Ai reçû, mon cher Monſieur, votre

derniere Lettre, & vous jugez bien quel

accueil je lui ai fait. Vous connoiſſez mon

cœur, & vous ſçavez que tout ce qui vient

de vous ne peut manquer de me toucher

ſenſiblement. Comme vous me paroiſſez

deſirer ardemment la ſuite de mon Journal

Philoſophique dont je vous ai déja envoyé

le commencement, & qu'entre nous je ſuis

perſuadé que ce que vous me témoignez à

ce ſujet n'eſt pas different de ce que vous

penſez, je vais continuer de vous entretenir

ſur le même ton : -

Vous avez entamé dans votre Lettre un

ſujet ſur lequelj'ai bien des choſes à vous dire:

, au reſte ſoyez aſſûré que ſi je hazarde mon

ſentiment après le votre, ce n'eſt que pour

vous mieux faire voir la conformité de mes

idées avec les votres, & que je penſe ainſi

que vous ſur tout ce que contient votre

Lettre, excepté ſur un point ſur lequel vous

me diſpenſerez d'être d'accord avec vous,
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je veux dire, ſur ce que vous flatez mes

foibles lumieres en ravalant les votres.

Ceſt donc de l'amour propre qu'il faut

aujourd'hui vous parler.

» Ami , vous voulez donc que mon foible pin

C63l1 -

» Oſe du cœur humain vous tracer le tableau,

» Et dans cet être enfin où l'amour propre abonde

» Qui ſe croit l'ornement & le maître du mqnde ,

» Peindre les mouvements& les troubles divers

» Dont ſa haute prudence agite l'Universº

»Ce mobile puiſſant, cet agent inviſible

» Agit en nous, ſans nous, par un charme invin

cible,

» Et de l'ame au dedans mouvant tout le reſſort ;

» Be chaque paſſien détermine l'eſſor.

I'amour propre eſt né avec nous, c'eſt

ui qui nous anime; c'eſt lui quinous inſpie

dans preſque toutes les occaſions; il eſt

comme un Prothée qui change de forme,

d'extérieur & de langage même ſelon les

diverſes occurrences. L'intérêt, dit M. de

la Rochefoucauld, (& qu'eſt-ce que c'eſt

que l'intérêt ſi ce n'eſt l'amour propre modi

fié?)l'intérêt parle toutes ſortes de Langues,

& joue toutes ſortes de perſonnages, même

celui de des-intereſſé ; auſſi ne ſe produit-il

A iiij



8 M E R CUR E D E F RA N C E.

jamais que ſous les divers maſques qu'il

emprunte pour parvenir à ſes diverſes fins :

également adroit à diſſimuler ce qui eſt , &

à feindre ce qui n'eſt pas, rei ſimulator ac

· diſſimulator, il ſe dérobe ſouvent aux yeux

les plus perçants : il eſt bien difficile de dé

mêler ſon jeu à travers le voile épais dont il

le couvre preſque toujours; il ſe ſert or

dinairement des livrées de la Vertu pour faire

paſſer ce qu'il peut y avoir d'irrégulier &

même de vicieux dans ſa conduite : C'eſt

par-là † éblouit les yeux qui ne voyent

ue la ſuperficie des choſes ſans les appro

§ Combien d'actions dont on # fait

honneur au dehors & dont on rougit au-de

dans de ſoi-même ! Pourvû que nous ſoyons

bien avec les autres, nous nous embarraſ

ſons fort peu d'être mal avec nous-mêmes.

Nous tenons intérieurement un langage

contraire à celui de l'Avare d'Horace.

.. .. pºpulus me ſibilat , at mihiplaudo

Ipſe domi sſmul ac nummos contemp'or in a c4*.

Rien de plus vrai que tout ce que je vous

dis. Conſultez l'Hiſtoire ; n'y trouverez-vous

pas rapportée avec les plus grands éloges

l'aétion de Wiicllius qui fit mourir plus de

* Lib. I. Sat, I,
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ſix vingt hommes leſquels ſe vantoient

d'avoir tué Galba ſon compétiteur à I'Ein

pire & lui en demandoient récornpenſe ?

Quelles louanges ne dorfne - t - elle pas à

Alexandre ſur ce qu'il pleura la rnort de

Darius & lui fit faire lui - mêrme de magni

fiques obſéques? Avec quelle cormplaiſance
ne parle-t-elle pas de Céſar , qui ne ſe

contenta pas de plaindre armerement le

malheureux ſort de Pompée ſon rival, mais

vengea avec chaleur ſa mort ſur ceux qui

pour en être les auteurs prétendoient de lui

de la reconnoiſſance? J'avoue que ces actions

peuvent frapper par l'éclat de Ieur extérieur,
mais ſans prétendre ici en dirninuer toute la

gloire, je tombe d'accord que l'amour

propre y eſt pouſſé juſqu'au dernº rafine

ment, & que je ne puis rn'êmpêcher dy
admirer ſon adreſſe Ne nous arretons

pas à l'écorce, pénétrons plus aVdI1t : IBOU13

découvrirons des gens qui ne font à leurs

ennemis que ce qu'ils voudroient qu'on leur

fit dans le même état, & qu1 goutent un

plaifir intérieur à accabler de biens un coips
inſenſible dont ils n'ont plus riº * craindre.

Ne peut - on pas dire que tºiiellius dans for

action ſongeoit plus à ſui-raeººº º faiſant

qu'a ſon ennemi de bo ne foi peut-on
dire qu'il penſât à aut; e choſe qu'à ſe mettre

à couvert d'un meme malbºº， à aſſürer

V
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ſa propre vie & ſon Empire , en montrant

à ceux qui attentent à la perſonne des Sou

verains, que l'autre Prince leur ſucceſſeur

( quoiqu'ennemi ) en quelque façon que

ce ſoit vengera leur mort ? Céſar n'étoit-il

pas dans le même cas ? D'ailleurs il avoit

tout Iieu de croire que Ptolomée qui avoit

fait maſſacrer Pompée vaincu & fugitif,

auroit fait la même choſe ſur lui s'il avoit été

en la place de Pompée. Après tout

A

* O ſoupirs ! ô reſpect ! ô qu'il eſt doux de

plaindre -

Le ſort d'un ennemi , lorſqu'il n'eſt plus à crain

dre!

Qu'avec chaleur. ... on court à le venger,

Lorſqu'on s'y voit forcé par ſon propre danger,

Et que cet intérêt qu'on prend à ſa mémoire

Fait notre ſûreté comme il fait notre gloire!

Vous ſçavez le tour dont s'aviſa Denis le

jeune quand (1) il ne trouva plus rien a

piller dans la Ville des Locriens, pour ex

croquer les citoyens en gros après les avoir

excroqués en détail.Vous vous ſouvenez que

les Locriens avoient fait à Vénus un vœu

* P. Corneille , Pomp. Act. V. Scén. I.

(1) Dein cum rapinae occaſio deeſſet uni

verſam civitatem callido commento ( Dionyſius

junior ( circumvenit. Cum Rheginorum Tyran

\
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aſſés indiſcret , quoiqu'il en fût il falloit

l'accomplir; le malheur qui les pourſuivoit

& qui leur avoit inſpiré ce beau vœu, s'obſ

tinoit toujours à affliger leur Ville, juſqu'à ce

qu'enfin Denis , pour les en relever trouva

un expédient qui leur donnoit un moyen

de ſatisfaire à la ſuperſtition ſans intéreſſer

l'honneur de leurs§ on l'approuva

unaniment; ſelon cet arrangement, aujous

marqué toutes les femmes ſe rendent à l'er•

vi dans le Temple de Venus parées avec la

»i Leophrontis bello Locrenſes premerentur,vove

rant, ſi victores forent,ut die feſto Veneris Virgi

nes ſuas proſtituerent. Quo voto intermiſſo, cùm

adverſa bella cum Lucanis gererent, in concio

nem eos Dionyſius vocat : hortatur ut uxores

filiaſque ſuas in Templum Veneris quàm poſſint

ornatiſſimas mittant : ex quibus ſorte ductae

centum voto publico fungantur, Religioniſque

ratiâ, uno ſtent in lupanari menſe omnibus antè

juratis viris, ne quis ullain attaminet ; quae res ne

virginibus, voto civitatem ſolventibus, fraudi eſ

ſet , decretum facerent ne qua Virgo nuberet,

riuſquam illae maritis traderentur, probato conſi

† quo & ſuperſtitioni & pudicitie Virginum

conſulebatur, certatum omnes feminae impenſiùs

exornatae in Templum Veneris conveniunt: quas

omnes Dionyſius immiſſis militibus ſpoliat , or- .

namentaque Matronarum in praedam ſuam vertit.

Quarumdam viros ditiores interficit, quaſdam ad

prodendas virorum pecunias torquet.Ju,iin Lib.

2 I CaP. 3 • -

A vj



12 M ERCUR E D E F RA N C E.

derniére magnificence ; dès que le Tyran

le ſçut il y envoya ſes ſatellites qui dépouil

lérent inhumainement toute l'aſſemblée :

par là il trouva le moyen de s'approprier

tous leurs bijoux & leurs ſuperbes habille

ments; il fit mourir les plus riches d'entre

les maris de ces femmes dont il fit tourmen

ter quelques unes pour en tiier l'aveu des

richeſſes de leurs époux & de l'endroit où

elles étoient cachées. C'eſt ainſi que tous

les jours nous nous ſervons des paſſions

d'autrui† contenter les notres; le plus

habile eſt celui qui ſçait mieux ménager

l'amour† des autres, & qui, §

l'effaroucher , en ſçait adroitement tirer la

ſatisfaction du ſien. -

Maintenantjettons les yeux ſur les com

mencements de chaque Monarchie , nous

n'y trouverons que fables, que prodiges ,

que merveilles : & même plus il y a de

merveilleux & de ſurprenant dans ces con

tes conſacrés par une tradition non inter

rompue de nourrices en nourrices & de

. peres en fils, plus ils trouvent de croyance

dans des eſprits qui ne ſont frappés que des

choſes giganteſques. L'amour propre le plus

ſouvent n'y trouve-t-il pas ſon compte ? On

eſt flaté de ſe voir une origine dans laquelle

ſoient mêlés des Dieux tout-à-fait chimeri

ques, ou à laquelle ils ſe ſoient intereſſés.
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Sednos immenſum ſpatiis confecimus equor,

Et jam tempus equim ſpumantia ſolvere colla. *

Adieu, mon cher; ſoyez toujours pour

vû d'une bonne philoſophie dégagée de

toute inquiétude étrangére à votre bien être :

vivez pour moi, comme je ne vis que pour

Vous , &c. -

De ... ce 5 Août 1745.

s2s2s2 s2s2s2

L E J E N E S CAIS QU O I, ode

à Iris par M. de la Soriniere.

O Toi, dont les graces naïves,

Et le certain je ne ſçais quoi

Entrainent nos ames captives

Et rangent nos cœurs ſous taloi.

sºe.

Iris , viens échauffer ma veine ;

Donne le prix à mes Ecrits ;

Bien mieux que la chafte neuvaine

Tu peux animer mes eſprits.

.3Ac.

De tesyeux la moindre étincelle

* Virg. Georg. L. 2.
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Porte partout ce feu vainqueur,

Dont la flâme qui le décele

Se communique par le cœur.

#é

Déjaje ſens que l'harmonie

Vient ennoblir mes ſons divers ,

Et que je dois à ton génie

Les plus heureux d'entre mes vers.

#|#

°

Fais queje chante avec nobleſſe

Cet élégant je ne ſçais quoi

Queje ſens, mais que ma foibleſſe

Ne pourroit exprimerſans toi.

#

Dis-nous ce charme inexplicable,

Dis-nous ce charme impérieux ;

Seroit-il indéfiniſſable .

Quand il réſide dans tesyeux ?

#2 A

Il regne ſur tout ton viſage ;

Mais à quoi le reconnoît-on ?

Si nous en ſçavions davantage

Il faudroit qu'il perdit ſon nom.

#>

Cet être échauffe, vivifie,

, Reléve, aſſaiſonne les traits,

v #
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Et des graces qu'il multiplie

Il fait ſentir tous les attraits.

#»

Enfant du gracieux ſourire,

Ce Dieu s'étend tout à la fois

Sur les petits riens qu'il inſpire,

Sur les geſtes & ſur la voix.

#»

L'Amour le fit avec ſa mere

Pour mieux s'aſſûrer des humains,

Et nous voila ſous ce myſtére

Les traits que nous lancent ſes mains.

#

Du je ne ſçai quoi qui nous pique

Naiſſent ces entretiens légers

Où l'eſprit devient ſympathique

Entre les plus ſimples bergers.

De ce charme qui nous entraine

La beauté n'eſt qu'un foible appui ;

C'eſt lui qui la rend ſouveraine ;

La beauté languiroit ſans lui.

C'eſt par la phyſionomie

Qu'on plaît, qu'on ſéduit bien ſouvent ;

onvoit des belles ſans genie :

L'air fin n'eſt jamais ſans talent,

| º
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Pour développer tes myſtéres,

Trop dangereux je ne ſçai quoi,

Le plus docte des Commentaires

Ne peut t'expliquer que par toi.

•% % % % %º#% % % % %

ME MOIR E où l'on prouve que Philippe

le Berruier Evêque d'Orléans a ſuccéde à

Philippe de Jouy, loin de l'avoir précédé,

comme on l'a prétendu juſqu'ici, par M.

D. Polluche d'Orléans. -

Eſt un ſentiment juſqu'ici généralement

reçu, (1) que Philippe le Berruier

Evêque d'Orléans ſuccéda immédiatement

à Manaſſés de Signelay, & qu'après une

adminiſtration de 14 années paſſant à l'Ar

chevêché de Bourges, il fut remplacé dans

l'Evêché d'Orléans par Philippe de Jouy

qui ne ſiégea que deux ans. Cependant ni

l'ordre ſucceſſif de ces deux Evêques, ni le

tems fixé pour leur adminiſtration ne ſont

juſtes, & il eſt au contraire certain , je pré

tends le démontrer, que Philippe de Jouy

a précédé Philippe le Berruier , & qu'à-
peine ce dernier peut-il compter deux 3ſl

(t) La Sauffaie, Guion, le Gallia Cbriſliana &º
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nées d'Epiſcopat ſur le Siége d'Orléans, je

viens aux preuves.

Un point fixe & qui nous doit ſervir de

baſe , c'eſt que Philippe le Berruier quitta

l'Evêché d'Orléans au mois d'Août 1 2 36,

comme en fait foi un Acte qu'on a de lui

du 2 5 du même mois. Ce Prélat nommé à

l'Archevêché de Bourges, allant prendre

poſſeſſion de ſa nouvelle Dignité, alla lo

ger dans l'Abbaye de S. Benoît ſur Loire,

où les Religieux toujours attentifs à éloigner

tout ce qui pouvoit donner atteinte à leurs

priviléges, exigerent de lui en le recevant

un Acte par lequel il déclare que c'eſt en

qualité d'Archevêque de Bourges qu'il a été

reçu dans le Monaſtére, & qu'il avoit alors

quitté l'Evêché d'Orléans. Noverint uni

verſî quod nos anno Domini M. CC XXX

VI. in craſtino feſtiSti. Bartholomei Apoſtoli,

abſoluti à cura Aurel. Eccleſie, recepti fui

mus in Floriac. Monaſterio tanquam Ar

chiepiſcopus Bituricenſis, (1)

Nous trouvons d'ailleurs que ce Prélat

étoit encore vivant en 1259 qu'il aſſiſta

avec Robert de Courtenay Evêque d'Or

léans & Thibault Abbé de S. Benoît ſur

Loire à la tranſlation qui ſe fit à Orléans

le 26 Octobre des Reliques de S. Agnan,

(I) Cartul. Floriac,
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d'une Châſſe dans une autre, en préſence

du Roi S. Louis & des Princes Louis &

Philippe ſes deux fils. Anne Domini M. CC.

LIX. ſeptimo kalend. Novembris. .. tranſla -

tum eſt de theca in thecam corpus B. Aniani

glorioſiſſimi Confeſſoris à Reverendis Presbite

ris Philippo Archiepiſcop. Bituric. & Roberto

Epiſcopo Aurelian. préſentibus & c. (1)

| | Ces deux dates ainſi poſées, je paſſe à

l'examen des Actes de l'Egliſe d'Orléans

dont je veux me ſervir en preuves. .

Le premier eſt une Charte de l'an 1234

par laquelle Philippe Evêque d'Orléans

donne au Chapitre de ſon Egliſe la dixme

de Gidy qu'il déclare avoir eue des Héri

tiers de feu de bonne mémoire Philippe

Evêque ſon prédéceſſeur. Qgam a legatariis

bone memorie Philippiquondam Aurel. Epiſc.

de mandato ipſius habuimus. (2) paroles

qui ne peuvent convenir qu'à Philippe le

Berruier qui vivoit certainement pour lors,

& qui le font ſucceſſeur d'un autre Evêque

du nom de Philippe.

Dans le ſecond titre, encore plus déciſif

que le premier, & qui eſt de l'an 125o,

Guillaume de Buſſy Evêque d'Orléans noti

fie que cette même dixme de Gidy avoit

(r)Treſor de S. Agnan d'Orléans.

(2) Treſor de l'Egliſe d'Orléans,
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été acquiſe autrefois par feu de bonne mé

moire Philippe Evêque & que depuis la mort

de ce Prélat Philippe ſon ſucceſſeur alors

Evêque d'Orléans, & actuellement Arche

vêque de Bourges, l'avoit donnée à l'Égli

ſe d'Orléans. Decimamde Gidiaco quam idem

Johannes ... bone memorie Philippo quondam

Aurelian. Epiſcopo titulo pignoris obligave

rat, & poſt modo Philippus ſucceſſor , ipſius

Epiſcopus, nunc per Dei gratiam Archiépiſ

copus Bituric. dictis Decano & Capitulo de

facto contulerat. (1)

Voilà Philippe le Berruier ſucceſſeur

d'un autre Philippe ; il ne s'agit plus que de

montrer que ce dernier n'eſt autre que

Philippe de Jouy. La choſe ne ſera pas dif

ficile à faire, & le treſor de l'Abbaye

d'Hyeres dans le Diocèſe de Paris m'en

fournira les moyens. -

On y trouve des Lettres de l'an 1225,

intitulées de Philippe Evêque d'Orléans,

mais d'un Philippe qui parlant de la dot

de ſes trois ſœurs , Agathe, Agnès & Alix

Religieuſes dans ce Monaſtére, déclare que

Guy de Jouy ſon pere & le leur, avoit aſ

ſigné cette dot ſur les revenus qu'il avoit

en un lieu appellé Montbaudier : Philips

pus Aurellian. Epiſcopus noveritis univerſi

(1) Ibid.
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quod eum communis pater noſter Guido de

Joiaco miles tribus filiabus ſuis monialibus (1)

&3c, -

| Pour ce qui regarde à préſent le tems que

l'un & l'autre de ces deux Evêques ont ſiégé,

comme aucune de leurs lettres, du moins de

celles que j'ai vûes, & j'en ai vû beaucoup,

· n'eſt datée des années de leur Epiſcopat ,

il n'eſt pas aiſé de le déterminer. Je me

flate pourtant de l'avoir fait : on en va juger.

Manaſſés de Signelay Evêque d'Orléans

mourut en 1 2 2 1 ; on a encore de lui des

Lettres du mois de Juillet en cette année

concernant les dixmes de la Paroiſſe de

Fontaines en Sologne. (2) Dès le mois de

Décembre fuivant il avoit pour ſucceſſeur

Philippe de Jouy qui prend la qualité d'E-

vêque élû :# Aurelian. Electus

dans un titre de la Cour-Dieu faiſant men

tion du don fait à cette Abbaye par Dromon

de Champlon & Clemence ſa femme de

tous leurs droits ſur la dixme d'Eſtouy. (3)

On a vû par le titre de l'Abbaye d'Hyeres

que ce Prélat étôit Évêque en 1125 , (4) & il

paroît qu'il l'étoit encore en 1228; que

(1) Treſor de l'Abbaye d'Hyeres.

(2) Treſor de l'Egliſe d'Orléans.

(3) Treſor de la Cour - Dieu.

(4) Ibid ,
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Guillaume & Ferry de Jouy ſes freres

conſentent au mois de Juillet, & Mathilde

femme du premier au mois d'Août ſuivant,

la donation par lui faite à l'Egliſe d'Orléans

de la Terre de Villiers-Martin , puiſque

dans les Actes de ce conſentement il eſt par

lé de l'Evêque Philippe en des termes† n6

peuvent guéres convenir qu'à une perſonne

actuellement vivante : Vénérable pere en

Dieu notre Seigneur & frere Philippe, par

la grace de Dieu Evêque d'Orléans. Vene

† pater Dominus ac frater noſter Philip

pus Dei gratia Aurelian. Epiſcopus. (1)

Ce Prélat ne vivoit plus au mois de Mai

1234, ſuivant des Lettres de Pierre Archi

diacre d'Eſtampes dans l'Egliſe de Sens, qui

publie le conſentement que donne Giraud

de Poinvilie Seigneur de Fief pour cette

méme Terre de Villiers Martin : Donatio

ntm ſeodi Villaris Martini à Venerabili vire

Philipo quondam# Aurelian. 1bone

memorie factam. (2) Il faut donc placer ſa

mort entre le mois d'Août 12 28 & celui

de Mai 1234; mais comme c'eſt à cette

derniere année qu'Alberic de Trois Fontai

nes la fixée dans ſa Chronique, & que ſon

témoignage, en qualité d'Auteur contem

(1)Tréſor de l'Egliſe d'Orléans.

(2)ltid,



22 M E R C U RE D E FR A N C E.

•

orain, doit être de quelque autorité en

pareille occaſion, il s'enſuit que Philippe de

Jouy eſt mort dans les cinq premiers mois

de 1234; voici le paſſage de la Chronique

d'Albéric : En cette année mourut Gautier

Evêque de Chartres & Hugues lui ſuccéda. A

Orléans PhilippeEvêque fut remplacé parun

autre Philippe : moritur eciam Galterus Car

notenſis, ſuccedit Hugo. Aurelianis#Epiſ

copum Philippum fit# alter Philippus.

· Car c'eſt ainſi qu'il faut lire & non comme

portent les exemplaires imprimés : moritur

eciam Galterus Carnotenſis, ſuccedit Hugo

Aurelianenſis. Poſt Epiſcopum Philippum fit

Epiſcopus alter Philippus, (1) où l'on voit

que le point qui naturellement doit être

après Hugo, a été mis après aurelianenſis,

qu'on a lu pour Aurelianis, puis qu'en liſant

de cette derniere façon on ne peut ſçavoir

à quel Diocèſe les deux Philippes ont rap

| port, & que cet Hugo Aurelianenſis, comme

, il eſt placé ne peut s'expliquer autrement

ue par un Hugues Evêque d'Orléans qui

§ paſſé à l'Evêché de Chartres, ce qui eſt

inſoutenable & contredit formellement par

les dates des deux Philippes qui ſont ſuivies

depuis 122 1 juſques en 1236incluſivement.

La mort de Philippe de Jouy fixée à l'an

(i)Edition de Leibnits p. 554
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1234 lui en donne 12 à 13 d'Epiſcopat &

n'en laiſſe que deux pour ſon ſucceſſeur,

puiſque ce dernier quitta l'Evêché en 1236,

comme on l'a vû. Voilà par là les deux pro

poſitions que j'ai avancées entierement

éclaircies & prouvées d'une maniere qui me

paroît concluante. Il ne me reſte qu'à répon

dre à une objection qu'on me peut faire.

Depuis la tranflation de Philippe le Ber

ruier à l'Archevêché de Bourges, me dira-t-

on, juſqu'à Guillaume de Buſſy que les

Analiſtes de l'Egliſe d'Orléans ne font ſiéger

qu'en 12 33, il s'eſt paſſé deux années ? Cet

intervale ſe trouve naturellement rempli

par Philippe de Jouy; ſi on l'en ôte com

ment y ſuppléer ? Admettra-t-on un troiſié

me Evêque du nom de Philippe ?

| Non , & la réponſe eſt facile, puiſque le

Siége Epiſcopal d'Orléans vaqua pendant

tout ce tems-là. Ce n'eſt point ici une ſim

ple conjecture , je le prouve par les Actes

ſuivans. Le premier eſt un vidimus de Lebert

Doyen d'Orléans du mois de Fevrier 1237,

étant au Cartulaire de S. Meſmin, le ſecond

des Lettres de l'Official de l'Archidiacre de

Baugency du mois de Septembre en la mê

me année , étant au Tréſor de l'Abbaye de

Baugency , donnés l'un & l'autre vacante

Sede Aurelian. Ainſi qu'un Acte del'Ar

chidiacre d'Orléans portant tranſaction
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entre l'Abbé de S. Euverte & Geoffroy

Prêtre de Luyeres du Lundy après le Di

manche Oculi mei de l'an 1 2 38. (1)

Quand je dis au reſte que le Siége étoit

vacant dans ces deux années, je ne prétends

as par là nier abſolument que Guillaume

de Buſſy ne fut peut-être élu Evêque, mais

ſeulement qu'il n'étoit pas encore reconnu

pour Eveque, ſoit qu'il n'eût pas pris poſ

ſeſſion de l'Evêché, ſoit qu'on le lui diſpu

tât. Dans l'un & l'autre cas le vuide qu'on

m'objectera ne peut faire aucune impreſſion,

& je trouve à le couvrir.

L E TT R E contre l'Amour.

Ous me demandez,. ma chere amie,

mon ſentiment ſur l'Amour; que pour

rai-je vous dire ſur cette paſſion que d'autres

n'ayent pas dit avant moi ? Cette matiere,

depuis le tems qu'on la traite, devroit bien

être épuiſée, ſi elle ne l'eſt pas. Il eſt vrai

quejuſqu'ici on n'en a point encore parlé
véridiquement , ainſi puiſque vous le vou

lez je vais le prendre ſur unton plus ſérieux,

(1) Cartul. de S. Euverte d'Orléans.

pour
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pour faire, Ron l'apologie de l'Amour,

mais ſon portrait au naturel.

L'Amour eſt une paſſion que les Poëtes

& les Romanciers font la ſource de toutes

les Vertus & moi j'en fais celle de tous les

vices ; t n effet l'Amour énerve le courage,

corrompt les moeurs, amollit les cœurs,

brouille les amis, fait des mariages diſpro

portionnés ; il nous rend rebelles à nos Pa

rens, prodigues & avares tout à la fois,jaloux,

ſoupçonneux &c. enfin lorſque nous nous

laiſſons dompter par une paſſion qu'on ne

dcºr regarder que comme un amuſement

inutile , tous nos ſens nous déclarent la guer

re ; nous nourriſſons nos plus cruels enne

mis qui ne reſpectent ni§ , ni âge , ni

condition.

Dieu nous donna la raiſon en partage

pour nous diſtinguer des animaux ; il me

ſemble que le meilleur uſage que nous en

puiſſions faire eſt de commander, & de

reprimer nos paſſions.

Vous me direz peut être que ſi l'Amour eſt

une foibleſſe c'eſt la foiblefſe des grands

cœurs, vous ajoûterez à cette maxime

d'Opéra, qu'on n'eſt pas le maître de ſon .

cœur, qu'il n'eſt pas défendu d'en faire un

bon uſage, & qu'enfin l'Amour n'eſt pas

incompatible avec la Vertu. Déſabuſez-vous

de cela,. ma chere amie; ſi les Amans ſont

B
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vertueux , ſincéres & diſcrets, ce n'eſt par

malheur que dans les Romans. L'amour

s'abuſe lui-même, il croit n'avoir que des

vûes légitimes , mais ſouvent l'occaſion

prouve le contraire.

Vous penſez, me direz vous, differemment

de tout le genre humain; ſans amour il n'y

auroit plus de ſociété entre les deux ſexes ;

lus de ſentimens, plus d'emulation, plus

de ſpectacles, p'us de fêtes, & pour ainſi

dire, plus de mariages. Je répondrai à vos

objections que la ſociété civile en ſeroit plus

charmante; en effet , qu'eſt-ce que la com

pagnie d'un homme amoureux ? Toujours

diſtrait, toujours préoccupé, il porte par

tout l'ennui, & abandonne tout le monde

pour s'entretenir de ſes idées chimeriques :

eh ! que deviendroit notre commerce ,

chere amie, ſi vous aviez pareille foibleſſe ?

vous m'oublieriez au point de ne pas lire

cette Lettre, au lieu qu'une perſonne qui

conſerve ſa liberté eſt deſirée de tout le

monde. A l'égard des Spectacles je veux

bien qu'il y aît de la tendreſſe, mais qu'il

n'en faſſe pas le point principal ainſi qu'à

l'Opéra; la Comédie Françoiſe conſerve
- -

- - - -
| -

là-deſſus un juſte milieu, Sans Amour on

peut exciter dans nos cœurs differens mou

vemens; on peut en juger par la Mérope

de M. de Voltaire & par la mort de Céſar. ,

-

-
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Il n'y aurot plus de ſentimens , dites

vous ? quelle erreur ! L'eſtime & l'amitié

ne ſont point ſujettes aux échecs de l'A-

mour , & par conſéquent ont des liens plus

durables; il eſt vrai que les femmes con

noiſient peu cette Vertu ; elles ne ſont

point portées à aimer leurs ſemblables avec

tant de cordialité que les hommes aiment

les leurs. C'eſt une jalouſie de beauté cauſée

par l'envie de donner de l'Amour qui les

éloigne de leur ſexe. -

Pour revenir au mariage , c'eſt l'in:érêt

ou l'Amour qui en font la plus grande par

tie , je ne voudrois ni de l'un ni de l'autre ;

ces ſortes d'unions ne ſont pas de longue

durée. L'Amour jure par la raiſon que c'eſt

la Beauté qui l'inſpire, & qui en eſt le ſou

tien ; un Edifice ſoutenu par un fonde

ment fragile riſque beaucoup de tomber en

ruine ; l'Amour en s'envolant leve le ban

deau qui nous aveugloit; l'on ſe trouve des

défauts, on ne veut plus ſe les paſſer, &

alors le Mariage devient un joug affreux. Si

c'eſt l'intérêt qui vous guide, lorſque les ri

cheſſes ſont diſſipées, ce qui arrive bien

tôt, on ſe ſoucie fort peu de celui ou de

celle - de qui on les tenoit. Si l'on faiſoit

réflexion que le Mariage eſt un engagement

pour la vie, & qu'il n'y a pas de plus grand

ſupplice que d'étre obligé de ſupporter une

B ij
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humeur contraire à la ſienne, on ne s'attache

roit uniquement qu'au caractére. Cultivez

celui de la perſonne que vous devez épou

ſer; faites vous en un ami ou amie ; quand

la figure s'y trouve, c'eſt un oinement de

plus, mais n'en faites pas le principal. Ce

pendant comme on n'obſerve point tout ce

que je dis là-deſſus, je conclus qu'il n'y a

point d'état plus fâcheux que celui du ma

riage, ſurtout pour notre ſexe, & de plus

heureux que celui de poſſeder ſa liberté. Je

n'entreprends point, ma chere amie, à vous

faire un détail des peines de l'hymen, n'ayant

pour le préſent à vous parler que de celles

de l'Amour. Je vous exhorte toujours à fuir

l'un & l'autre, & vous prie de me croire &c.

# ###########

============z-

I NVE C TI VE contre la Rime.

C Eſt donc en vain, fatale Rime,

Qu'à te placer au bout d'un vers -

Depuis plus d'un mois je m'eſcrime,

Je me mets la tête à l'envers ; . -

Je romps l'accord que cette année -

J'avois paſſé de me livrer à toi ; -

Je maudis ton caprice& méconnois ta loi,

Si tu me rends ma Verve fortunée.

Quoi!tume vois de tes ſots ſectatçurs

-

|
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Vanter, cherir, embraſſer I'indigence

De mes tendres ſecrets te faire confidence 3

Et tu me fais refus de tes moindres faveurs !

Ingrate, va, je renonce à te ſuivre ;

J'abhorre de ton Art les ſéduiſans attraits ;

De la Proſe en ces mots reconnois-tu les traits *

Eh bien ! elle eſt ma Reine ; à ſes ſoins je me

livre.

SUITE de l'Hiſtoire Univerſelle de M. de

Voltaire Hiſtoriographe de France & l'un

des Quarante de l'Académie Françoiſe.

C H A P I T R E XXI V.

Conquête de l'Angleterre par Guillaume Duc
de Normandie. -

T Andis que de ſimples citoyens de

Normandie fondoient en Italie des

Royaumes, leurs Ducs en acquéroient un

plus beau ſur lequel les Papes prétendi

rent le même droit que ſur Naples &Sicile.

Après la mort d'Alfreld le Grand arrivée

en9oq l'Angleterre retomba dans la confu

ſion & la§ Les anciens Anglois, Sa

xons, ſes premiers vainqueurs, & les Danois

ſes Uſurpateurs nouveaux s'en diſputoient

toujours la poſſeſſion , & de†ºs pi

4 klj
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rates Danois venoient encore ſouvent parta

ger les dépouiles. Ces Pirates continuoient

d'être ſi terribles & les Anglois ſi foibles, que

vers l'année mille on ne pût ſe racheter d'eux

qu'en leur payant trente mille livres. On

impoſa pour lever cette ſomme une taxe qui

dura depuis aſſés long-tems en Angleterre ;

ce tribut humiliant fut appellé argent Da

nois Danngeld. -

Canut Roi de Dannemark qu'on a nommé

le Grand , & qui n'a fait que de grandes

cruautés, remit ſous ſa domination ep 1o 17

le Dannemark & l Angleterre. Les naturels

Anglois furent traités alors comme des eſ

claves. Les Auteurs de ce tems avouent que

quand un Anglois rencontroit un Danois,

il falloit qu'il s'arrêtât juſqu'à ce que le Da

nois eût paſſé.

La race de Canut ayant manqué en

Io41 , les Etats du Royaume reprenant

leur liberté , défererent la Couronne à

Edouard deſcendant des anciens Anglo

Saxons, qu'on appelle le S. & le Confeſ

ſeur : une des grandes fautes, ou un des

grands malheurs de ce Roi fut de n'avoir

point d'enfans de ſa femme Edite fille du

† puiſſant Seigneur du Royaume : il

haiſſoit ſa femme ainſi que ſa propre mere

pour des raiſons d'Etat, & les éloigna même

l'une & l'autre On prétendit qu'il avoit fait
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vœu de chaſteté, vœu très téméraire dans

un mari, & très-ii.ſenſé dans un Roi qui

avoit beſoin d'inéritiers : ce vœu , s'il fut réel,

prépara de nouveaºx ſers à l'Angleterre.

les mœurs& les uſages de ce tems - là ne

reſſemblent en rien aux notres, Guillaume

VI I I. Duc de Normandie qui conquit

l'Angleterre , loin d'avoir aucun droit ſur ce

Royaume , n'en avoit pas même ſur la

Normandie ; ſon pere le Duc Robert qui

ne s'étoit jamais marié , l'avoit eu de la fille

d'un Pellecier de Falaiſe que l'Hiſtoire com

me Harlot, terIne qui ſignifioit & ſignifie

encore aujourd'hui en Angleis Concubine

ou femme publique , mais nous avons déjà

vû combien la Loi natureile l'emportoit

alors ſur la Loi poſitive.

Ce bâtard reconnu du vivant de ſon pere

† héritier légitime , ſe maintint par ſon

abileté & par ſa valeur contre tous ceux

qui lui d ſputoient-ſon Duché. .. Il régnoit

†t en Normandie, & la Dretagne

ui.rendoit hommage , lorſqu'Edouard le

Confeſſeur étant mort, il prétendit au

Royaume d'Anglete re.

Édouardle Confeſſeur n'avoit pasjoui du

Trône à titre d'héritage : Harald ſucceſſeur

d'Edouard n'étoit point de ſa Race , mais

cet Herald avoit les ſuffrages de la Nation ;

Guillaume le bâtard n'avoit pour lui, ni le

B iiij
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droit de l'Election, ni celui d'héritage, ni

même aucun parti en Angleterre. Il pré

tendit que dans un voyage qu'il avoit fait

autrefois dans cette Iſle, le Roi Edouard

avoit fait en ſa faveur un teſtament que

perſonne ne vit jamais ; il diſoit encore

qu'autrefois Harald délivré de priſon par lui

& enſuite retenu captif, lui avoit cédé ſes

droits ſur l'Angleterre, c'eſt-à-dire, que He

rald lui avoit cédé des droits qu'il ne pou

voit avoir , & quand même il les eût eus,

une ceſſion ainſi extorquée n'étoit pas d'uri

grand poids ; Guillaume appuya ſes foibles

raiſons d'une forte armée.

Les Barons de Normandie aſſemblés en

forme d'Etats, refuſerent de l'argent à leur

Duc pour,cette expédition, parce que s'if

· ne réuſſiſſoit pas, la Normandie en reſte

roit appauvrie, & qu'un heureux ſuccès la

rendroit Province d'Angleterre; mais plu

ſieurs Normands hazarderent leur fortune

avec leur Duc , un ſeul Seigneur nommé

Filts- Otſbern équipa quarante vaiſſeaux à

ſes dépens; le Comte de Flandres beau

pere du Duc Guillaume le ſecourut de quel

que argent, le Pape même entra dans ſes

intérêts; il excommunia tous ceux qui s'op

poſeroient au deſſein de Guillaume; enfin il

artit de S. Valery avec une flotte nom -

§ on ne ſçait combien il avoit de

|
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Vaiſſeaux ni de ſoldats. Il aborda ſur les

côtes de Suſſex, & bientôt après ſe donna

dans cette Province la fameuſe bataille de

Haſtting qui décida ſeule du ſort de l'An

gleterre. Les Anglois ayant le Roi Harald à

leur tête, & les Normands conduits par leur

Duc combattirent pendant douze† -

la Gendarmerie qui commençoit à faire

ailleurs la force des armées , ne paroît pas

avoir été employée dans cette bataille; les

chefs y combattirent à pied; Harald & deux

de ſes freres y furent tués; le vainqueur s'ap

procha de Londres, faiſant porter devant

lui une Banniere bénite que le Pape lui avoit

envoyée. Cette Banniere fut l'Etendardau

quel tous les Évêques ſe rallierent en ſa fa

veur; ils vinrent aux portes avec le Magiſ

trat de Londres lui offrir la Couronne qu'ôn
ne pouvoit refuſer au vainqueur. •

Guillaume ſeul gouvernoit, comme il

avoit ſçû conquerir; pluſieurs révoltes étouf

fées, des irruptions des Danois rendues

inutiles , des Loix rigoureuſes durement

exécutées ſignalerent ſon régne; anciens

Bretons, Danois, Anglo-Saxons, tous furent

confondus dans la même ſervitude ; les

Normands qui avoient part à ſa victoire

partagerent par ſes bienfaits, les Terres des

vaincus. De - là ces familles Normandes,

dont les deſcendants, ou duº# lesnoms

Y
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ſibſiſtent encore en Angleterre ; il fit un

dénombrement exact de tous les biens des

ſujets de quelque nature qu'ils fuſſent; on

prétend qu'il en profita pour ſe faire en

Angleterre un revenu de quatre cent mille

livres ſterlings , ce† fait aujourd'hui en

viron cinq millions ſterlings, & plus de cent

millions Monnoye de France. Il eſt évident

qu'en cela les Hiſtoriens ſe ſont beaucou

trompés; l'état de la Grande Bretagne d'au-.

jourd'hui qui comprend l'Angleterre, l'E-

coſſe & l'Irlande, n'a pas un ſi gros revenu ,

ſi vous en déduiſez ce qu'on leve pour

- payer les anciennes dettes du Gouverne

II}eIlt.

Ce qui eſt ſûr, c'eſt que Guillaume abolit

toutes les Loix du Pays pour y introduire

celles de Normandie : il ordonna qu'on

laidât en Normand , & depuis tous les

Actes publics furent expédiés en cette Lan

gue juſqu'à Edouard IH ; il voulut que la

Langue des vainqueurs fut la ſeule du Pays.

Des Ecoles de la Langue Normande furent

établies dans toutes les Villes & les Bourga

des; cette Langue étoit le François melé d'un

peu de Danois, Idiome barbare qui n'avoit

aucun avantage ſur celui qu'on parloit en

Angleterre. On prétend que non ſeulement

il traitoit la Nation vaincue avec dureté,

mais qu'il afiectoit encore des caprices ty
*
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ranniques : on en donne pour exemple la

Loi du couvrefeu , par laquelle il falloit au

ſon de la cloche éteindre le feu dans toutes

les maiſons à huit heures du ſoir, mais cette

Loi, bien loin d'étre tyrannique , n'eſt qu'u-

ne ancienne Police Eccléſiaſtique étâblie

preſque dans tous les anciens Cloîtres

du Nord. I.es maiſons étoient bâties de

bois, & la crainte du feu étoit un objet des

plus importants de la Police générale ? -

On lui reproche encore d'avoir détruit

tous les Villages qui ſe trouvoient dans un

circuit de quinze lieues pour en faire une fo

rét, dans laquelle il pût goûter le plaiſir

de la chaſſe. Une telle action eſt trop inſen

ſée pour être vraiſemblable. Les Hiſtoriens

ne font pas attention qu'il faut environ

vingt-cinq années pour qu'un nouveau plan

d'arbres devienne une forêt propre à la

chaffe; on lui fait ſemer cette forêt en 1c8o;

il avoit alors ſoixante-trois ans ; quelle ap

parence y a-t-il qu'un homme raiſonnable

ait à cet âge détruit des Villages pour ſemer

uinze lieues en bois dans l'eſpéraiice d'y

chaſſer un jour. - --

Ce Conquérant de l'Angleterre fut la ter- .

reur du Roi de France Philippe Premier

qui voulut abbaiſſer trop tard un Vaſſai ſi

puiſſant; il ſe jetta ſur le Maine qui dépen

doit alors de la Normandie ; Guillaume re

B v j
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paſſa la Mer, reprit le Maine & contraigniº

, le Roi de France à demander la paix, ainſi

Guillaume quoique ayant un Souverain -

fut le Prince le plus puiſſant en Europe.

E- E
-

C H A P I T R E X X V.

De l'état où étoit l'Europe aux dixiéme c#-

onziéme ſiecles. -

A Ruſſie, comme nous l'avons dit, avoit

embraſſé le Chriſtianiſme à la fin du

dixiéme ſiecle ; les femmes étoient deſti

nées à convertir les Royaumes ; une ſœur

des Empereurs Baſile & Conſtantin, mariée

au pere du Czar Jaraſlau, dont j'ai parlé, ob

tint de ſon mari qu'il ſe feroit baptiſer : les

Ruſſes eſclaves de leur maître l'imiterent;.

mais ils ne prirent dû Rit Grec que les ſu

perſtitions : Environ dans ce tems - là, une

femme attira encore la Pologne au Chriſ

tianiſme. Miſcelas Duc de Pologne fut con

verti par ſa femme ſœur du Duc de Boheme.

J'ai déja remarqué que les Bulgares avoient

reçû la Foi de la même maniére. Giſtelle

ſœur de l'Empereur Henri fit encore Chré

tien ſon mari Roi de Hongrie dans la pre

miére année du onziéme ſiécle, Ainſi il eſt
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vrai que la moitié de l'Europe doit aux fem
frieS† Chriſtianiſme, mais cette Réligion

mal affermie étoit mêlée de"Paganiſme.

La Suéde chés qui elle avoit été prêchée

au neuviéme ſiécle étoit redevenue Idolâtre.

La Boheme & tout ce qui eſt au bord de

l'Elbe , renonça au Chriſtianiſine en 1 913 .

Toutes les côtes de la Mer Baltique vers

FOrient étoient Payennes. Les Hongrois en

1 o47 retournérent au Paganiſme, & toutes

ces Nations étoient auſſi loin d'être policées

que d'être Chrétiennes. - -

La Suéde depuis long-tems épuiſée d'ha

bitans par ces anciennes émigrations dont

l Europe fut inondée, paroît dans le huit ,

neuf, dix & onziéme ſiécles, comme enſe

velie dans ſa groſſiereté; ſans guerre & ſans

commerce avec ſes voiſins, elle n'a part à

aucune grande affaire, & n'en fut proba

blement que plus heureuſe : les grands

événemens ne ſont ſouvent que des mal

heurs pub'ics. -

La Pciogne beaucoup plus barbare que

Chrétienne , conſerva juſqu'au treiziéme

fiécle les coutumes des anciens Sarmates de

tuer leur enfans qui naiſſoient imparfaits &

, les vieillards invalides. Il fallut qu'à la fin

même du treiziéme ſiécle Albert le Grand .

fit une Miſſion pour déraciner cet uſage :

qu'on juge par là du reſte du Nord
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L'Empire de Conſtantinople n'étoit ni

plus reſſerré ni plus agrandi que nous l'a-

vons vû au neuviéme ſiécle. A l'Occident

il ſe défendoit contre les Bulgares; à l'O-

rient & au Nord contre les Turcs & les

Arabes. Le Trône étoit ſouvent enſanglanté,

& peu de Princes du ſang d'un Empereur

échappoient à la fureur d'un ſucceſſeur, qui

faiſoit preſque toujours crever les yeux aux

parents de l'Empereur détrôné. Je me ré

ſerve à voir quel étoit le ſort de Conſtanti

nople , & quelles révolutions les Turcs

avoient cauſées en Aſie, lorſque les armées

des Croiſés iront dans ces Etats. -

On a vû en général ce qu'étoit l'Italie.

Des Seigneurs particuliers partageoient tout

le Pays depuis Rome juſqu'à la mer de la

Calabre, & les Normands en avoient la

plus grande partie. Florence, Milan, Pavie,

Piſe, ſe gouvernoient par leurs Magiſtrats,

ſous des Contes ou ſous des Ducs nommés

par les Empereurs. Bologne étoit plus libre.

La Maiſon de Morienne, dont deſcen

dent les Ducs de Savoye Rois de Sardaigne,

commençoit à s'établir : elle poſſedoit com .

me fief de l'Empire la Comté héreditaire de

Savoye & de Morienne, depuis que Hum

bert aux blanches mains, tige de cette Mai

ſon avoit eu en 888 ce petit démembre

ment du Royaume de Bourgogne.
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Les Suiſſes & les Griſons détachés auſſi

de ce même Royaume qui dura ſi peu ,

obéiſſoient aux Baillis que les Empereurs

nommoient. -

Deux Villes maritimes d'Italie commen

çoient à s'élever, non par des invaſions ſu

bites, telles que pluſieurs que l'on a vûes, mais

ar une induſtrie ſage qui dégénera auſſi-tôt

en eſprit de conquête ; ces deux Villes

étoient Génes & Veniſe. Génes célébre du

tems des Romains, regardoit Charlemagne

comme ſon reftaurateur ; cet Empereur l'a-

voit rebatie quelque tems après que les

Goths l'avoient détruite : gouvernée par des

Comtes ſous Charlemagne & ſous ſes pre

miers deſcendans, elle fut ſaccagée au di

xiéme ſiécle par les Mahométans, & preſque

tous ſes citoyens furent emmenés en ſervi,

tude, mais comme c'étoit un Port commer

çant, elle fut bientôt repeuplée. Le Négo

ce qui l'avoit fait fleurir ſervit à la rétablir ;

elle devint alors une République : elle prit

l'Iſle de Corſe ſur les Arabes qui s'en étoient

emparés. C'eſt ici qu'il faut ſe ſouvenir que

les Papes pretendoient avoir droit à la Cor

ſe par la donation de Louis le Debonnaire.

Ils exigerent un tribut des Génois pour cet

te Iſle : les Génois payerent ce tribut au

commencement de l'onzieme ſiécle , mais

bientôt après ils s'en afiranchirent ſous le



N

43 MERCURE DE F R A NCÉ.

Pontificat de Lucius Second. Enfin leur

ambition croiſſant avec leurs richeſſes, de

Marchands ils voulurent devenir Conqué

fantS.

La Ville de Veniſe bien moms ancienne

que Génes , affectoit le frivole honneur

d'une plus ancienne liberté, & jouiſſoit de la

| gloire ſolide d'une puiſſance bien ſupérieu

re; ce ne fut d'abord qu'une retraite de

Pêcheurs & de quelques fugitifs qui s'y re- .

fugierent au commencement du cinquiéme

ſiécle, quand les Huns ravageoient l'Italie :

il n'y avoit pour toute Ville que des caba

nes ſur le Rialto. Le nom de Veniſe n'étoit

point encore connu : ce Rialto bien loin

d'être libre , fut pendant trente années un

· fimple Bourg appartenant à la Ville de Pa

doue qui le goiivernoit par des Conſuls , la

viciſſitude des choſes humaines a mis depuis

Padoue ſous le joug de Veniſe ; il n'y a au

cune preuve que ſºus les Rois Lombards

Veniſe ait eu une liberté reconnue;il eſt plus

vraiſemblable que ſès habitans furent ou

bliés dans leurs marais. - -

Le Rialto & les petites Iſles voiſines ne

commencerent qu'en 7o9 à ſe gouvernerpar

leurs Magiſtrats.

| Ils furent alors indépendants de Padoue,

& ſe regarderent comme une République ;

c'eſt en 7o9 qu'ils eurent leur premier Doge,
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qui ne fut qu'un Tribun du peuple élû par

des Bourgeois. Pluſieurs familles qui don

nerent leurs voix à ce† Doge, ſub

ſiſtent encore ; elles ſont les plus anciens

Nobles de l'Europe.

| Héraclée fut le premier ſiége de cette

République juſqu'à la mort de fon troiſiéme

Doge. Ce ne fut que vers la fin du neuviéme

ſiécle que ces§ retirés plus avant

dans leurs Lagunes , donnerent à cet aſ

ſ mblage de petites Iſles qui formerent une

Ville, le nom de Veniſe, du nom de cette

côte qu'on appelloit Terre Venetorum ;

les habitans de cés marais ne pouvoient

ſubſiſter que par leur commerce : la néceſſité

fut l'origine de leur puiſſance.

Il n'eſt pas aſſurément bien décidé que

cette République fut alors abſolument indé

pendante : on voit que Beranger reconnu

quelque tems Empereur en Italie, accorda

l'an 959 au Doge de battre Monnoye ;

ces Doges mêmes étoient obligés d'envoyer

aux Empereurs en redevance un manteau

de drap d'or tous les ans, & Othon II I.

leur remit en 998 cette eſpéce de petit

tribut, mais ces légeres marques de Vaſſa

lité n'ôtoient rien à la véritable puiſſance de

Veniſe, «ar tandis que les Venitiens payoient

un manteau d'etoffe d'or aux Empereurs, ils

acqueroient par leur argent & par leurs
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armes toute la Province d'Iſtrie, & preſque

toutes les côtes de Dalmatie , Spalatro ,

Raguze, Narenta Leur Doge prenoit vers

le milieu du Dixiéme ſiécle le titre de Duc

de Dalmatie; mais ces conquê:es enrichiſ

ſoient moins Veniſe que le commer

ce dans lequel elle ſurpaſſoit encore les Gé

nois, car tandis que les Barons d'Allemagne

& de France bâtiſſoient des Donjons &

opprimoient les peuples, Veniſe attiroit leur

argent en leur fourniſſant toutes les denrées

de l'Orient. Les mers étoieft déja couver

tes de ſes vaiſſeaux , & elle s'enrichiſſoit de

l'ignorance & de la barbarie des Nations

Septentrionales de l'Europe.

Laſuite dans le premier Mercure.

$2:

es
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L' A G O N I E.

Quel funeſte trouble m'agite !

Je deviens foible & chancelant ;

, Quel eſt donc ce coup violent ?

Ma force tombe, & tout me quitte.

De mes jours le deſtin vainqueur

A-t-il pour but de me pourſuivre ?

Faut-il enfin ceſſer de vivre ,

Et ſubir 1'extrême rigueur ?

C'en eſt fait ; Arrêt formidable,

Tuviens pour exercer tes droits,

Et contre d'éternelles Loix

En vain, te voudrois-je traitable ;

Le tems arrive ; il faut finir ;

Moname eſt émue& tremblante, .

Et par l'effroi qui la tourmente

Tu me condamnes à périr.

Momens comptés de ma carriere ,

Ombre paſſante de mes jours,

lci ſe borne votre cours ;

Dans peuje ſuis cendre & pouſſiére :

Ce ſoufie qui ſçut m'animer,

Ce corps qui fut formépour naître,
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Ce tout, hélas! va ceſſer d'être ,
" • - -

Et mon eſprit va s'envoler. - º

Parois donc, terme de ma vie ;

Je ſens trop de maux à la fois,

Et puiſque je n'ai plus de voix

Abrége ma triſte Agonie.

Dans cet inſtant , Dieu Créateur ,

Soutiens ta foible créature ;

De tes mains elle eſt l'œuvre pure ;

Fais lui partager ton bonheur. .

"

º> eº».esº»..«º tºo
# & S.###

EX T R A VT d'une Lettre de M. Leſage

Etudiant en Médecine à Paris, adreſſee à

ſon Pere à Genéve du 6 Septembro 1745.

•

C Omme la lettre que je vous écrivis

A hier étoit preſque entierement rem

plie lorſque je reçus la vôtre, je ne pus ré

pondre qu'à quelques-uns des articles dont

vous me parliez , & je n'eus pas aſſés de

· place pour vous dire ce que je penſois du

Probleme propoſé par l'Académie Royale
de Berlin. -

Plus on étudie la Phyſique , plus on la

trouve difficile. Cependant ſans avoir étudié

ce qui regarde les vents, je ne laiſſe pas d'a-

\
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percevoir beaucoup de difficulté à traiter

cette matiére ·

Il faut conſidérer l'effet que produiſent

ſur notre Athmoſphére chacune des cauſes

qui peuvent en troubler la tranquilité ſi

elle agiſſoit toute ſeule. Il faut enſuite com

biner deux de ces cauſes pour voir quel

eftet en reſulteroit. Enſuite en combiner

une troiſiéme avec ces deux-là. Et ainſi de

ſuite,juſqu'à ce qu'on vienne à voir l'effet de .

la combinaiſon de toutes ces cauſes à la fois,

Ces cauſes ſont, 1°, ſe mouvement jour

nalier de la terre. 2 °. ſon mouvement an

nuel, 3°. la gravité décroiſſant comme

les quarrés des diſtances augmentent. 4°. la

chaleur du Soleil qui à toutes les heures

dujour agit ſur differens méridiens. 5°. cet

te chaleur , entant que tous les jours de

l'année elle agit ſur differentes latitudes

& plus efficacement ſur les unes que ſur

les autres , à cauſe des differens dégrés d'o-

bliquité. 6°. la gravitation de l'Athmoſ

† & de l'Ocean ſur la Lune à laquel

e on attribué les marées ordinaires. 7°,

la gravitation de l'Atmoſphére & de l'O.

céan ſur le Soleil, à laquelle on attribue

les marées extraordinaires : enfin d'autres

cauſes auſquelles je n'ai peut-être pas penſé.

Vous devez avoir desthéſes de M. Maurica

ſous M. Calandrin De actione Salis & Luna

in aerem &* aquas.
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Je cñois que le nombre & la grandeur de

ces difficultés les convertira en une impoſſi

| bilité Mathematique preſente, c'eſt-à-dire,

ue le Calcul conduira à des équations que

les Algébriſtes d'apréſent ne ſçavent pas ré

ſoudre. Mais ces difficultés ne ſont rien ſi

on les compare avec les impoſſibilités Phy

ſiques que l'on trouvera dès qu'on ne voudra

pas poſer les principes du calcul avant que

d'avoir bien poſé ceux du problême, ce

ui eſt un défaut preſque commun à tous

les Phyſico - Mathématiciens, & qui eſt la

cauſe pour- laquelle beaucoup de gens

croyent qu'on ne doit pas appliquer les Ma

thématiques à la Phyſique , voyant le mau

vais ſucès de la plûpart de ceux qui ont vou

lu le faire. Voici quelques unes de ces im

oſſibilités d'ignorance Phyſique.

1°. Il faudroit ſçavoir ſi les deux mouve

mens de la Terre tirent leur origine d'une

eſpéce de projection du Créateur dont l'effet

dure encore, quoique la cauſe n'agiſſe plus

depuis long-tems; ou fi ces deux mouve

mens ſont produits par une cauſe qui agit

continuellement , mais qui eſt trop foible

pour que ſi elle ceſſoit quelques momens,

ces mouvemens ſubſiſtaſſent encore quelque

tems. Ce premier genre de cauſes , ſe nom

me Forces vives, & le ſecond ſe nomme

Forces mortes; car quoique l'effet de ces deux
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genres de cauſes fut le même par rapport à

la Terre, il ne ſeroit pas le même par rap

Part à ſon athmoſphére. Or adhuc ſub judice

lis eſt : & même il y a apparence qu'on ne

pourra jamais raiſonner ſur cette matiére

que par hypothéſes. -

2°. Au cas même que l'on fut perſuadé à

bon titre que les cauſes dont je parle fuſſent

des forces vives, il faudroit ſçavoir encore

ſi le Créateur a imprimé à la fois ces deux

mouvemens, & à la Terre & à ſon athmoſ

Phére , ou s'il les a ſeulement imprimés à la

Terre qui les communique continuelle

ment à ſon athmoſphére. -

3 °. Il faudroit ſçavoir ſelon quelle loi dé

croit la denſité de l'Air , ſelon quelle loi

chacune des cauſes des vents agiſſent diffe

remment ſur les couches de differente den

ſité ; à quel degré de rarité l'Air eſt autant

dilaté qu'il le peut être, & de quel degré de

rarité eſt la couche ſuprême de l'athmoſphé

re. Ces queſtions en renferment huit ou dix

autres preſque toutes impoſſibles à réſou

· dre : car ſur ces mots, chacune des cauſes des

zeuts ſont tompris les differents degrés

d élaſticité, d'obliquité du Soleil, de force

de ſes rayons, après avoir traverſé certains

nombres de couches diſſeremment denſes

C. -

4°. Il faudroit que la queſtion fut décidée
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ſi le le globe Terraqueaerièn nage dans le

vuide ou dans un ether, qui réſiſtant à ſes

deux m>uvemens peut cauſer par frottement

des vents de deux eſpéces dans l'athmoſphé

re : & fi cette queſtion étoit décidée, il fau

droit encore ſçavoir l'effet de ce frottement

de l'ether ſur la couche ſuprême de l'athmoſ

phére, & l'effet des mouvemens de cette

couche ſupréme ſur les autres couches.

«°. Il faudroit de même ſçavoir l'effet du

frettement de l'Océan ſous la couche infi

me de l'Air. La denſité de l'eau étant diffe

rente de celle de l'ether, les ſurfaces par leſ

ueiies ces deux fluides agiſſent à contre-ſens

† l'athmoſphére étant de difierentes gran

deurs, leurs éloignements du centre de mou

vement étans differens, leurs ſurfaces étant

difieremment raboteuſes , les couches ſur

leſquelles ils agiſſent étant de differente den

ſité, & toutes ces diſierences s'exprimant par

des proportions qu'il eſt impoſſible de trou

ver, ceci eſt une nouvelle impoſſibilité à ré

ſoudre le probleme.

. J'entrevois encore mille diffiaultés ſur les

ſept cauſes que j'ai aſſignées aux vents, mais

je me laſſe de perdre mon tems à les ran

ger ſous differentes claſſes.

· C'eſt une maxime reçûe parmi les Mathé

maticiens & les Phyſiciens, que demontrer

l'impoſſibilité de réſoudre un pº# 3

• - c'ei
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c'eſt autant que de l'avoir réſolu, mais je

penſe qu'il y aura bien des ſçavans qui ap

percevant cette.impoſſibilité en feront le

ſujet deieur diſcours. · ·

Tout ceci eſt extrêmement raturé & mal

couché; mais il me ſuffit que vous voyiez à

peu-près ce que je penſe ſur une matiére

qui paroît vous intéreſſer un peu , car ſi j'a-

vois voulu en faire un brouillard & la traiter

dans les formes, j'aurois perdu un tems que .

je dois à la Médecine.

à&&&&&&&&&&&&&&&&

VE R S adreſſés à M. l'Evêque de Chartres

par M. Roy Chevalier de l'Ordre de S.

Michel, le premier Janvier 1746.

Paſter d'innombrables troupeaux,

Chaque année ouvre à ton zéle

Une carriere nouvelle

De mérites & de travaux,

Aux voeux du Laboureur ſi la terre eſt rebelle,

Tes ſoins dans ta Patrie effacent ces fléaux,

Heureux de t'appauvrir pout elle.

Toi ſeul à tes vertus dérobes leur éclat.

L'ennemi du ſalut fouffle-t-il quelque orage ?

Ton zéle s'arme, & l'abat

Avec le même courage - *

C
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Dont tes ayeux faiſoient uſage

Sur les ennemis de l'Etat.

Des Pontifes choiſis rare& digne modéle,

Que le Ciel de ta vie étende les liens !

Un Trône t'eſt marqué parmi les citoyens :

Dont les mains ont fondé la Sion éternelle. 'a :

Dégagé de tous biens tu ſoupires pour elle :

Dieu te ſçait néceſſaire aux beſoins des Chrétiens ; .

Qu'il differe ta récompenſe, ,

Et qu'il donne la préférence .

A tous nos deſirs ſur les tiens ! " --

#$$$2:#

L E T T R E de M. .. M***. à un ami

de Province, au ſujet de la nouvelle Fontaine

de la rue de Grenelle, au Fauxbourg S.

Germain des Prez.

Vous avez raiſon de vous plaindre,

, Je me ſouviens parfaitement de l'en

gagement que je pris avec vous lorſqu'on

commençoit à jetter les fondemens de la

magnifiqne Fontaine de la rue de Grenelle

au Fauxbourg S. Germain; je vous promis

de vous entretenir de cet Edifice auſſi-tôt

qu'il ſeroit achevé. Je vous avoue donc que

-
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tôt

ue

je ſuis en faute. Il y a quatre à cinq mois que

j'aurois dû vous écrire, & que mes foibles

· éloges devoient ſe mêler aux applaudiſſe

mens que tout Paris s'eſt empreſſé de don

ner à ce ſuperbe Monument, mais ſans cher

cher à m'excuſer, je vous diraitout ſimple

ment que depuis ce tems-là, j'ai été telle

ment occupé de la choſe même dont jede

vois vous rendre compte, que je n'ai preſque

plus penſé à la parole que je vous avois don

1.ée. Cela eſt fort mal, &il ne faut pas moins

que toute votre indulgence pour me le par

donner ; j'oſe cependant vous aſſûrer que

vous n'y perdez rien; plus j'ai examiné avec

une attention méditée toutes les parties qui

compoſent ce bel aſſemblage d'Architectu

re & de Sculpture, plus je crois être en état
de vous en† une deſcription fidelle ;

je ferai du moins tous mes efforts pour en

trer, autant que vous pouvez l'attendre de

moi , dans l'eſprit de l'homme excellent

qui a produit un ſi rare chef d'œuvre.

Vous étes déja inſtruit que cette Fontaine

eſt ſituée dans la rue de Grenelle, aſſés près
de l'endroit où cette rue ſe croiſe avec celle

du Bac. Comme vous n'ignorez pas qu'il ne

ſe trouvoit aucune Fontaine publique dans

tout ce grand quartier aujourdhui ſi peu

plé, vous comprenez auſſi combien il étoit

néceſſaire qu'on y en bâtit uned mais peut

1)



5 • MERCURE DE FRANcE,

etre que les raiſons qui ont déterminé ſur le :

choix de la place qu'elle occupe vous ſont

inconnues; vous ne ſçavez peut être pas que

ci-devant c'étoit un terrain vague apparte

nant aux Religieuſes Recolectes, dont on

pouvoit faire aiſément l'acquiſition, au lieu

que partout ailleurs la même acquiſition eût

ſetſfertde très - grandes difficultés : j'ai crû

devoir vous faire en paſſant cette obſerva

tjon qui ſervira de réponſe à ceux qui criti

quent un peu trop ſévérement le choix

u'on a fait de cet emplacement.
-

| Les arrangemens pris pour l'établiſſement :

de cet important Edifice, M. Turgot dont

la Prévôté ſera mémorable à jamais par le

nombre , la grandeur & l'utilité des ouvra

, ges dont ila embelli cette Capitale, & Mrs.

du Bureau de la Ville jetterent les yeux ſur

M. Bouchardon Sculpteur Ordinaire du

Roi, dont la réputation étoit grande dans

toute l'Europe pour exécuter leur projet : il

lui firent faire des deſſeins & un modéle qui

furent géneralement applaudis; & l'on poſa

la premiere pierre de l'Edifice ſur la fin de

l'année 1739.

Depuis ce moment-là, je puis vous aſſû

rer que je n'ai plus perdu de vüe ce beau Bâ

timent; j'ai été témoin des ſoins extrêmes

avec leſquels on en a ſuivi la conſtruction :

j'ai vû amener ſur le tas la plus belle pierre
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de ConffansSte Honorine, la même dont le

fameux François Manſard , ſi eurieux de

bien faire, s'eſt autrefois ſervi pour le Châ

teau de Maiſons; j'ai vu cette pierre prendre

entre les mains d'un Appareilleur expéri

menté des formes ſi exactes, un trait ſi pré

cis, que miſe en œuvre il n'eſt preſque pas

poſſible de diſcerner les joints des differen

tes aſſiſes; les paremens en ſont ſi unis & ſi

bien dreſſés, que le toat ne paroît faire qu'u-

ne ſeule maſſe.Je ne crois pas que depuis la

belle façade du Louvre il ſe ſoit fait un Bâti

ment avec autant de propreté que celui-ci.

Vous me direz, Monſieur, que dans ce

ci vous ne reconnoiſſez qu'un ouvrage pu

rement Méchanique & dont vous n'étes que

foiblement touché. Je vous connois : vous

n'étes véritablement affecté que des ſeulee

opérations de l'eſprit ; il faut vous montrer

l'homme de génie, vous offrir & vous faire

goûter les fruits heureuxde ſon imagination,

pénetrer dans le ſecret de ſes penſées & vous

les développer : voila ce que vous deman

dez & je vais tâcher de remplir vos vûes :

ſije n'y réuſſis pas, n'en accuſez que mon in

ſuffiſance.

Pour vous donner une idée plus nette de

la Fontaine, dont j'entreprens de vous faire

la deſcription, je dois commencer par vous

•à tracer le plan, jentrerai enſuite dans un

C iij -
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détail circonſtancié de toutes les parties de

ſa décoration & des divers morceaux de

Sculpture qui y ſont employés : tout le Bâ

timent régne ſur un des côtés de la rue & y

occupe en longueur une eſpace de quatorze

toiſes & demie ; la rue n'eſt pas extrême

ment large en cet endroit, & ſi l'on eût ſui

vi l'allignement des maiſons, non ſeulement

la Fontaine n'eût pas été d'un accès bien fa

cile, mais il eſt encore certain qu'il n'y au

roit eû aucunjeu dans ſa compoſition. L'ha

bile Artiſte qui a préſidé à cet Edifice, a donc

imaginé de ſe retirer d'environ quinze pieds,

& par cet expédient il a trouvé le moyen

de former au - devant de la Fontaine une eſ

péce de place qui contribue à en rendre le

ſervice plus commode, & qui laiſſe aſſés

d'eſpace pour pouvoir ſe reculer & embraſ

ſer d'un coup d'œil toute l'ordonnance : l'aſ

peét en devient plus heureux, & les parties

ſe développent davantage.

Le corps du milieu qui eſt ainſi renfoncé,

fait avant - corps; il eſt ſoutenu a droite

& à gauche par deux ailes qui, partant de

Tendroit où elles s'uniſſent à cet avant-corps,

& décrivant par leur plan des portions de

cercle, viennent reprendre l'allignement de

la rue dans les deux extrêmités qui termi

nent l'Edifice. Imaginez - vous voir le fron

tispice d'une magnifique ſcéne de théatre

antique,
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Ce queje viens de vous dire durenfonce

ment du corps du milieu, doit cependant

à la rigueur, ſe reſtraindre à la partie ſupé

rieure, je veux dire à celle qui régne au

deſſus de la premiere plinte, car au rez-de

" chauſſée le plan de l'Edifice change de for

me : celui des aîles eſt toujours le rnême,

mais† du milieu avance en

ſaillie preſque juſques ſur la rue, & devient

un maſſif, qui peut être proprement dit ,

, le lieu de la Fontaine, puiſque c'eſt de là

que l'eau ſe diſtribue par quatre grands maſ

tarons de bronze, placés tant ſur le devant

que dans les retours; ce maſſifeſtentierement

orné de refends qui ne ſont point interrom

pus dans la principale face, laquelle prend

la forme d'une tour ronde, qui par une ta

ble d'attente renfermant une Inſcription ; &

le même maſſif couronné par un ſocle de

† en marbre blanc, ſert de baſe à des

atues colloſſales de même marbre qui

font le principal ornement de toute cette

riche compoſition.

Elles ſont élevées du pavé à la hauteur de

quinze pieds; c'eſt une diſtance tout à fait

propre à en conſidérer toutes les beautés de

détail. La principale de ces ſtatues, celle à

laquelle on voit§ que les autres ſont ſu

bordonnées, eſt celle qui repréſente la Ville

de Paris, Aſſiſe ſur une proue de vaiſſeau

Ciiij
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qui lui ſert de trône & qui eſt priſe de ſes

armes, un ſceptre à la main & la tête courerº

née d'une Couronne de tours , elle regarde

avec complaiſance le Fleuve de la Seine &

la riviere de la Marne, qui couchés à ſes

† , paroiſſent eux-mêmes ſe féliciter du

onheur qu'ils ont de procurer l'abondance

& de ſervir d'ornement à la grande Ville

qu'ils baignent de leurs eaux. La Seine, en

tant que Fleuve, eſt repréſentée ſous la fi

gure d'un homme§ qui tient un avi

ron & qui a derriere lui un eigne ſe jouant

parmi des roſeaux. La Marne eſt figurée par

une femme qui a dans la main une écreviſſe,

& l'on remarque aupres d'elle deux canards

qui ſortent encore d'entre des roſeaux. " !

Je ne veux pas vous arrêter plus long

temsſur ces admirables ſculptures ; vousen

tendrez avec plus de ſatisfaction les juge

mens qu'en ont porté les perſonnes les plus
éclairées : elles ont été touchées de cette ma

jeſté qui eſt répandue dans toute la figure de

la Ville de Paris : ſon attitude, & le jet de

ſa draperie, leur ont rappellé cette ſimpli

cité noble & mâle de l'antique qui n'a ja

mais éprouvé les caprices de la mode. La

figure du Fleuve leur a paru deſſinée avec

ſcience & avec fermeté, tandis que celle de

la Nymphe a plu par ſa ſoupleſſe & le beau

coulant de ſes contours : il a été dit que l'une
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& l'autre conſervoient ſous la dureté du

marbre la délicateſſe & la ſenſibilité de la .

chair.

, Un frontiſpice formé par quatre colon

nes canneiées d'Ordre Ionique, & par au

tant de pilaſtres de méme.Ordre, qui por

tent un fronton, dans le tympan duquelſont

les armes de France, fert de fond à ce grou

pe de figures, & met la Ville de Paris com

me à l'entrée d'un Termple qui lui eſt dé

dié ; en même - tems ce frontiſpice ſertà

loger dans l'enfoncement de ſon entre-co

: lonne, une Inſcription Latine en lettres

unciales de bronze, qui conçue dans le ſtyle

Lapidaire, fixe l'époque du Monument,

& fait élégamment l'éloge d'un Prince cheri

qui ne reſpire que la paix, & n'eſt occupé

que du bonheur de ſes ſujets. Je l'ai copiée,

je vous l'envoye, & j'eſpere que vous m'en

ſçaurez d'autant plus de gré , que je puis y

joindre une Anecdote ſinguliere ; c'eſt que

cette Inſcription eſt l'ouvrage de feu M. le

Cardinal de Fleury , & que ce grand hom

me dont la modeſtie étoit auſſi eminente

que la dignité , Fayant envoyé à M. de

Boze comme un ſimple canevas dont il

le laiſſoit abſolument le maître, celui-ci n'y

trouva pas un ſèul mot à changer.

C y
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D U M L U D o v I c U s XV.

PO P U L I AM O R E T PA R E N s O P T I M U s.

PuBLICÆ TRANQUILLITATIs AssERTOR

G A L L I c I I M P E R I I F 1 N I B U s

IN N o c u E P R O PA G AT I s

PA c E G E R M A N o s R u s s o s Qu E

IN r E R E r O T r O M A N O s

F E L I c I t E R C o N C I L I ATA

G l o R Ι ο s E s 1 M u L E T PA C 1 F I C E

R E G N A B A T

FoNTEM HUNC CIVIUM UTILITATI

U R B 1 s Q U E O R N.A M E N T O.

C o N s E c R A R U N T.

PR AE F E cT U s E T A. D 1 L E s

AN N o D o MI N 1

M D C C X. X X I X.

Ce qui fe peut rendre ainfi en notre Lan

3ue,

Soms le glorieux & pacifique rigne

de L o U I s XP.

tandis que ce Primce,

le pere de fes peuples , & Pobjet de leuramour,

affiroit le repos de l'Europe ,
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que ſans effuſion de ſang.

il étendoit les limites deſon Empire, .

& quepar ſon heureuſe médiation

il procuroit la paix

à l'Allemagne , à la Ruſſie,

| c à la Porte Ottomane ;

les Prévôt des Marchands & Echeviºs

conſacrerent cette Fontaine

à l'utilité des Citoyens,

& a l'embelliſſement de la Ville ,

l'an de Grace A1 D C C XXX I X.

Les noms des Magiſtrats auſquels le pu

blic eſt redevable de ce ſuperbe Edifice ne

ſe trouvent pas dans cette inſcription ; mais

je vous ai déja fait remarquer qu'il

avoit au - devant du maſſif qui ſert de ba

ſe au groupe de figures, dont vous ve

nez de lire la deſcription, une autre Inſ

cription. Celle-ci gravée en lettres d'or ſur

un marbre noir en forme de table d'attente

au milieu de deux conſoles, d'où pend un

feſton de fruits de marbre blanc, eft en Fran

çois, & c'eſt dans cette Inſcription qu'il

faut chercher les noms de ces Magiſtrats : je

vais vous la tranſcrire , vous y lirez auſſi le

nom de M. Bouchardon Auteur de l'ou
vrage. La diſtinction eſt ººº #. Iſha15

- vj
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".

vous conviendrez qu'elle eſt bien placée

173 9.

Du regue de Louis XV.

De la cinquiéme Prévôté de Mre. Michel

Etiennc Turgot, Chevalier Marquis de Sous

Mons & c. de l'Echevinage de Louis - Henry

Veron, Ecuyer Conſeiller du Roi& de la Ville,

Edme - Louis Meny Ecuyer Avocat au Par

lement, Conſeiller du Roi , Notaire, Loui

le Roi de Feteuil, Ecuyer Conſeiller du Ro#

Quartinier , Thomas Germain Ecuyer, Or

phevre du Roy, eſtant Antoine Moriau Ecuyer

Procureur & … vocat du Roi & de la Ville ,

J. B. Julien Taitebout, Greffier en chef, Jac

ques Boucot Chevalier de l'Ordre du Roi, Re

6'67/8447". - -

Cette Fontaine a été conſtruite ſur les deſ

ſeins d'Edme Bouchardon, Sculpteur du Roi ,

né à Chaumont en Baſſigny : les Statues, bas

reliefs & ornemens ont été exécutés par lui.

#

Je dois vous décrire à préſent les deux aî

· les de Bâtiment qui accompagnent l'avant

, corps du milieu ; toutes deux ſont unifor

mes, ainſi la deſcription que je vous ferai de

l'une ſervira pour l'autre. Depuis le ſol juſ

cu'au deſſus de l'attique qui poſe ſur l'en

· tablement, elles s'élevent à la hauteur de
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ſept toiſes, & en général la décoration eſt

de même caractére & s'accorde très-bien

avec celie du milieu, Le même Ordre Ruſti

ue, c'eſt - à - dire, la même ſuite de re

§. , régne dans la partie inférieure juſ

qu'à la premiére plinte, & n'eſt interrom

pu que par deux portes cocheres de ſujet

tion, l'une qui ſert d'entrée au Monaſtere

des Religieuſes Recolectes, l'autre qui con

duit au† d'eau ou réſervoir de la Fon

taine. Ne craignez point que ces deux por

tes nuiſent à ſa compoſition; un habilehom

me ſçait profiter de tout, il tire avantage

des choſes mêmes qui paroiſſent les plus

contraire à ſes deſſeins.† diſpoſition heu

veuſe de ces portes en fait ici un ornement

qui ſemble néceſſaire & même indiſpen

ble. -

Quoique la décoration des deux aîles

prenne plus de richeſſe dans la partie ſu

périeure, il n'y régne point cependant

d'Ordre Ionique comme dans le corps du

milieu. M. Bouchardon a crû qu'il valoit

mieux lier toutes les parties qui entrent dans

cette décoration au moyen de ſimples corps

avancés, ou ſi l'on veut, de pilaſtres dénués

de bazes & de chapiteaux ; ce qu'il a fait

ſans doute, pour mettre plus de repos &

dharmonie dans ſon ordonnance, & pour

l'étendre davantage; & eneffet ſi ces pilaſ
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tres euſſent été chargés d'un trop grand

nombre de petites moulures, les parties au

roient paru trop coupées & certainement il
en ſeroit réſulté trop de ſéchereſſe. Ces pi

laſtres ſont couronnés par un grand entable

ment & ils enferment des§ , lln6 Cjllal'-

rée au-deſſus de chaque# dans le fonds

de la quelle ſont repréſentées en bas relief

dans des cartouches les armesde la Ville de

Paris, & quatre autres niches ceintrées,

deux de chaque côté où ſont placées des fi

gures de génies.

Vous avez vû, Monſieur, que les princi

pales figures qui ornent cette Fontaine

concouroient à faire un tableau de l'abon

dance qui régne en tout tems dans cette

grande Ville ; & pour étendre la même idée

† pouvoit - on imaginer de mieux, que

e repréſenter dans les figures qui devoient

occuper les niches, les génies des ſaiſons?

C'eſt ainſi que les anciens ont voulu expri

mer le bonheur dont ils jouiſſoient ſous des

Princes qui leur procuroient l'abondance ;

ils ont employé dans pluſieurs de leurs Mo

numens, & ſinguliérement ſur les Médailles,

le type des quatre ſaiſons avec cette Inſcrip

tion Temporumfelicitas.

On ne s'eſt point écarté ici de cette ingé

nieuſe aliégorie; on a repréſenté le Printems

ſous la figure d'un jeune homme paré d'une
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guirlande de fleurs & qui aide à un belier,

le premièr des Signes que le Soleil parcourt

dans cette ſaiſon, à ſe ſoutenir. Un autre jeu- .

ne homme qui regarde fixément le Soleil &

qui tient un feſton d'épis, exprime l'Eté :

on voit à ſes pieds le cancer. Des balances

& des raiſins entre les mains du troiſiéme

génie déſignent l'Automne, parce que c'eſt

le tems des vendanges & que l'équinoxe

d'Automne arrive préciſèment au moment

-, que le Soleil entre au ſigne des Balances :

par une raiſon touteſemblable, la figure qui

repréſente l'Hyver eſt accompagnée du Ca

pricorne : c'eſt la ſeule qui ſoit couverte d'une

drapperie, ſous laquelle elle ſemble ſe vou

, loir mettre à l'abri des rigueurs du froid.

Tous ces génies ont des aîles : ce ſont celles

du tems avec leſquelles ſe fait la courſe rapi

de des ſaiſons, & qui les entraine dans le cer

cle de leur révolution.

Les ſymboles qui animent ces quatre fi

gures expliquent ſuffiſamment les ſujets

qu'elles repréſentent, mais ſuppoſé qu'il pût

reſter encore quelques doutes, ils ſe diſſipe

ront dès qu'on jettera les yeux ſur les qua

tre bas reliefs qui ſont placés dans des eſpa

ces quarrés longs au-deſſous de chaque

niche ; dans chacun de ces bas reliefs on voit

des enfans qui s'occupent de ce qui peut faire

l'objet de§ dans les diverſes

*.
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ſaiſons. Les uns raſſemblés dans un jardin,

attachent aux arbres des guirlandes de fleurs

& ſe couronnent de roſes, d'autres font la

moiſſon , quelques uns jouent avec un jeu

ne bouc avide de manger des raiſins; & les

derniers ſous une tente & près du feu, cher

chent à ſe garantir du froid de l'Hyver,

Si l'on a rendu juſtice à la variété & à la

naiveté des attitudes des génies, on a pas

donné moins de ſouanges à la richeſſe des

compoſitions de ces bas reliefs ; le travail en

a paru auſſi recherché, & auſſi ſpirituel que

la matiére pouvoit le comporter ;car ces bas

reliefs, ainſi que les figures & toutes les au

tres ſculptures qui entrent dans la décoration

des deux aîles de la Fontaine, ne ſont qu'en

pierre de Tonnerre qui a le grain aſſés fin

& qui eſt fort blanche, mais qui n'a pas à

beacoup près la fierté du marbre, ſeule ma

tiere digne d'occuper un excellent cizeau :

quel dommage qu'elle ſoit ſi rare pour nous !

, Ce que j'ai oui beaucoup priſer par les :

véritables connoiſſeurs, & ce qui fait en effet

que l'œil, en conſidérant ce bel Edifice,

jouit d'un agréable repos, c'eſt la juſteſſe &

· l'élégance des proportions; c'eſt le parfait

rapport de toutes les parties les unes avec les

autres; c'eſt que tout y prend la forme pira

midale ſi recommandée, ſi bien miſe enpra

sique par le fameux Michel-Ange. De quel
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que côté que vous vous tourniez, quelque

partie que vous embraſſiez , la diſpoſition

de tous les objets vous deſſine toujours une

piramide, & cependant cet artifice eſt voilé

avec tant d'adreſſe, qu'il faut en être averti

ou être plus qu'initié dans les Arts pour l'ap

percevoir. · ' · · · · · · · · · ·

- Permettez-moi d'ajouter encore une ré

Hexion que je n'ai pas fait ſeul; je trouveque

la grande richeſſe dé cet Edifiçe vient de

ſon extrême ſimplicité , & ſi je ne me trom

pe, j'y vois éclater de toutes parts ce goût

de l'antique, ce goût folide & ſage que dons

ne ſeule l'étude de la belle Nature. Peut-être

me laiſſai-je emporter par trop de zéle.

J'oſe cependant former ce préſage, qu'en

tout tems, qu'en tous lieux cet excellent goût

rédominera, & que toutes les fois que des

idées trop compoſées & trop éloignées du.

vrai voudront prendre le deſſus il les éclip

ſera.Que quelques modernes , & même des

Sculpteurs de nom ſe ſoient laiſſés ſéduire par

un brillant que ſemblent jetter dans la com

poſition certains tours & certaines licences

qui paroiſſent empruntés de la peinture , il

n'en eſt pas moins vrai, quand on rappelle

les choſes à leur véritable fin, que ce ne ſoit

une erreur La peinture & la ſculpture ſont

deux ſœurs qui ont le même objet d'imita

tion, & qui marchent vers le même, but,
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mais leurs allures ſont bien differentes. On

a blâmé avec raiſon les Peintres qui ont

traité leurs tableaux dans le goût de la

Sculpture ; on leur a reproché la peſanteur

& dé n'avoir pas mis aſſés d'aiſ dans leurs

'ordonnances , un Sculpteur qui ſe propoſe

roit pour modéle le faire d'un Peintre, tom

§ dans un moindre défaut, &ſeroit

il plus excuſable ? -

| Il ne me reſte plus, Monſieur , qu'à vous

rendre compte de ce qui s'eſt paſſé à la ré

ception de ce grand & bel ouvrage† la

Ville : M. le Prevôt des Marchands, &

Meſſieurs les Echevins ne ſe ſont pas con

tentés de témoigner à l'habile homme qu'ils

avoient employé, leur extrême ſatisfaction :

ils ont cru devoir yjoindre une récompenſe

digne de la magnificence de la premiere

Ville du Royaume.

Avouez, Monſieur, que je ne pouvois

mieux finir ma Lettre.J'oſe préſumer que

vous avez préſentement oublié tout mon

tort, & que vous continuerez d'être perſua

dé de la ſincerité des ſentimens pleins

4

· Monſieur, &c.

d'eſtime avec leſquels j'ai toujours été,

ſ

- , - • . : ' , • i

A Paris ce 1. Mars 1746, · · ::
-

· · · · · · · · · · ,

* * . • ' : '.. ,
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Mºxxxºxxoxxºxxoxxºxoxxerox

A Madame L. M. D E. R. U. F. Chef

d'Eſcadre dans l'ordre de la Félicité. .

J E ns briguerai point le ſtérile avantage -

1* Dont vous dotez vos Chevaliers, · · ·

Et l'ancre de vos Mariniers ' , i , e " .

Ne fera jamaismon partage. - 2 , . .. '

-

' > º. : ':

Que me ſert le ſigne trompeur

D'une félicité parfaite, , ， ,

Quand je ſens au fond de mon cœur

Que mon ame eſt peu ſatisfaite ? .

Vous avez prodigué ce #tre faſtueux

A mille Chevaliers d'élites,

Mais entre tant de proſélites

Combien avez-vous fait d'heureux2

, Par M. de la Soriniere.

Resasacºsxsxsxsars
AAADRIGAL ſur les grands yeax d'Uranies

par M. .. de la Soniniere. a -

L orſque l'Amour ſur le plus beau modéle

* Coupa vos yeux, il avoit ſon deſſein ;

L'enfant diſoit, car il eſt bien malin,

Faiſons-les grands, ſi grands que la pucelle

Puiſſe y loger l'Amour & tout ſon train

r,

: ;
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• · • :,- :: --2-- ' , : 'a • • • • • / • • •

- e - - .ENrE • -

，-

-

*

-

- - * , * • . * à . .. , - . ' • · • • •

E p Ia RAM ME ſur un vieux Poète.
， JE "， ' º - V :-;i -- ... ». - - -

Amon dont je reſpecte l'âge

S'eſt déclaré Poète à quatre-vingt deux ans ;

Je le reſpecterois encor bien idavantage,

s'il eut conſervé ſon bon ſens
- - - - - •,

ººº ^... sa : , : -

ce qºe « eºeºeºzºº

MADR I GAL tiré de l'Italien Felicé

chi vi mira. .
2• • • : ºº3iJ ºc > t ' - : -- .

. . # * # 2 , --

t1 Eureux qui voit tes yeuxt ,
Heureux qui les admire ! … »

, Mille fois plus heureux ,

- Qui pour ces yeux ſoupire !

: , Mais pour faire un parfait bonheur :| 1i eſt une autre choſe, .. * • . :

- - t | ' • • , , , • • • • • •

oir ſoupirer ton coeur s . .

• • • ,

· · .. ; -c'eft de v,

Et d'en être la cauſe. \ \
r ! )

eº 'a - ii ie. : º o

« -' · · ·iozz li x , e , ) --
t - - - - «

· · · . # li • • , : i , • .2 -' I

zliº · · · , i, .... · · ·
1 • .. : 1• • • • • . · - - t : . !

4

· · · · · · · · x " : …...'. : .. , , , , i
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ºoººº exºsºe eºx e
E P ITR E à M. l'Abbé H***.

A Uprès d'un petit lit, vrai Temple d'Hymé

née , . |

Sur un trépied aſſisje coule majournée,

Soit que le doux Zéphir ou le ſombre Aquilon

Faſſe rire ou pleurer l'équivoque horiſon :

Là , m'inſtruiſent ces morts dont plus de mille

années

Ont toujours reſpecté les célébrestrophées,

Et dont je veux, ami, te faire leſtement

En quelques bouts - rimés le court dénombrement,

Deſſous I'habit rongé d'un vieux parchemin jaune

Se montre en belle humeur ce ribaut de Pétrone ;

Inventeur (1)rafiné de ſalesvoluptés, -

Qui fait d'affreux portraits adorer les beautés ;

Qui ſous le voile impur d'une fine Satyre

· Fait frémir des excès du Tyran qu'il infpire.

Auprès de ce cynique (2) & ſéduiſant vaurien »

Paroît bien étoffé le mordant Lucien : -

Flus fort que les Titans il brave letonnerre,

Se rit de Jupiter, nargue toute la terre,

(1)Tacit. 16 Annal,

(2) Terent. Manr.
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Plus loin en même rang s'offre l'aimable Auteur ·-

Qui de triſtes diſerts réjouit ſon lecteur, --

Qui par les traits touchants d'une tendre Elégie,

Intereſſe aux malheurs d'unêtre de génie : -

Aux accents variés de ſa flexible voix, -

· Virgile unit les ſons de champêtres haut-bois,

Et du galant éclat de la métamorphoſe '-

Seme les chaſtes vers que ſon Damon compoſe. -

Deſſous eux Juvenal, Cenſeur univerſel,

Répand ſur ces Ecrits à pleines mains le ſel ; ' - !

Puis Perſe & Martial d'une cauſtique plume

Font couler de leur fiel la diſcrette (1) amertume :

Tandis que dans Lucain le crime ſçait calmer ，!

Les troublesqu'en ſon ſein la paix (2 oſa former,

Horace des doux ſons de ſa mignonne Lyre

Fait aimer les écarts d'un ſublime délire ;

Quint-Curce à ſon Héros pour la poſtérité

Paye l'heureux tribut d'un encens mérité.

Pour punir les Auteurs des maux de leur Patrie ;

Tacite & Tite - Live éterniſent leur vie.

Quintilien nous dit d'être ce qu'il n'eſt pas. (3)

Cicéronveut envain qu'on marche ſur ſes pas.

Térence au naturel les hommes fait paroître. .

Séneque(4)nous dépeinttels que nous devons êtres

Auſone le galant, Plaute le naturel,

(1) Pline le jeune.

(2) Le Triumvirate

(3) Orateur,

(4) Moral,
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Plutarque le moral , Pline (1) l'univerſel #

Lesdoux amuſemens de l'enjoué Tibulle,

La rare amœnité du pétulant Catulle ;

Voilà tout l'agrément de mesjeunes deſtins ;/2)

Jejoins au ſel des Grecs les douceurs des Latins :

Au pied du Mont ſacré j'aime à voir que Pindare

Calme, trouble, ſe perde, adroitement s'égare.

Homére prend le foudre au ſein des immortels,

Et des foibles humains en orne les Autels ;

Iſocrate au diſcours donne leſte parure,

Il le jonche de fleurs, il le peigne& l'épure,

Du Prince, Hérodian le Cenſeur rafiné

Diſcerne le Héros duTyran effrené :

Pour eux donc, pour Florus, Tyrius, (3) Dé

mofthéne , -

A mon réduit, mon cher, chaque jour je m'en

chaîne ;

Leurs talens variés, variant mes plaiſirs, .

Sans fâcheux, ſans flateurs, ſans odieux deſirs ,

Du travailm'étant fait une douce habitude,

Je trouve un Tivoli dans mon étroite étude,

(1) Natural,

(2) Vingt aaf,

(3) Maximp
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· E XTR A IT D'U N E L ETTTR E

écrite aux Auteurs du Mercure au ſujet

de l'emploi des 2oooo livres.
-

(

7 Oici le plan que je propoſerois à cet

V† zélé pour ſon prochain ; je lui

conſeillerois en premier lieu de ne faire au

cune fondation, outre qu'un Adminiſtrateur

avide ou négligent ne remplitjamais en en

tier les vûes du Fondateur, il eſt encore très

dangereux que l'amour propre & une certai

ne vanité ne guident la plûpart de ces éta

tbliſſemens, & ne faſſent perdre ainſi unebon

ne partie du fruit de ces bonnes CeuVreS ; On

perpétue ſon nom avec ſes bienfaits, & ſou

vent ne regarde-t-on les bienfaits que com

me le moyen eſficace de tranſmettre ſon

nom à la poltérité. Les aumones publiques

ſont bonnes, mais les ſecrettes ſont bien plus

excellentes, ſi la main gauche doit ignorer

· ce que fait la droite, combien plus ne doit

on pas craindre de faire du bien à la face

de toute une Province, de l'annoncer publi

uement, de le dépoſer dans des Actes au

§ de prendre enfin une voye où les

témoins ſont néceſſaires pour la validité de

l'aumône qu'on a deſſein de donner ?Je vou

- drois
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drois donc que l'on fut ſoi-même le diſpenſa

teur de ſes charités & que l'on n'y conſacrât

pas ſeulement le revenu de ces 2oooo li

vres,mais que l'on ébrechât même le capital,

ſi certaines circonſtances l'exigeoient.

Je ſçais une famille honteuſe, que le ſou

venir d'une fortune paſſée, rend encore plus

miſérable , par l'impoſſiblité où il la met de

gagner ſa vie ; alors au lieu d'une aumône

modique j'en donnerois une abondante , je

ferois à ces perſonnes un petit établiſſement,

je leur fournirois le chauffage, je payerois

leur loyer , j'emploirois mes ſoins , mon

erédit , mon bien même pour procurer

quelqu'emploi honnête & lucratif qui pût
les ſoutenir. -

Une fille d'honneur & de famille, douée

d'eſprit & de beauté,n'a plus aucune reſſour

ce pour vivre ; un pere diſſipateur a con

ſumé le peu.de bien qui auroit pu ſuffire à

ſon entretien, ſon nom, ſa naiſſance l'em

péchent d'embraſſer la condition baſſe de

domeſtique qui eſt le ſeul part qui lui reſte ;

ſur le bord du précipice ſa frele vertu eſt

prête à ſuccomber; on lui a fait des proz

poſitions, des avances dangereuſes , elle a
eu de la peine a y réſiſter ; ſa bouche a dit

non, peut-être ſon foible cœur a-t-il en ſe

cret démenti ce langage ; une mere ſur le

a in delage xverºle º#ºº ;



74 MERCURE D E F RANCE.

elle en gemit amerement; ſon amour pour

ſa fille, l'horreur du crime qu'elle eſt prête

à commettre lui ferment la bouche & lui

déchirent les entrailles; elle eſt prête à ex

pirer de douleur : je courrois vers cette

jeune perſonne, j'y courrois dès que j'en

ſerois informé , j'y courrois le matin , le

ſoir, la nuit même, &† avoir pourvû à

ſes beſoins les plus preſſans, ou je lui don

nerois une aumône pour lui faciliter l'entrée

dans un Monaſtere, ou ſi elle n'avoit au

cune inclination pour cet état, je lui loue

rois une boutiques je lui en avancerois le

fonds, je le lui donnerois même s'il étoit

néceſſaire.

Une mauvaiſe récolte vient à faire hauſſer

le prix du bled & de toutes les denrées ,

le mendiant, le pauvre laboureur ſont ſans

ſecours, ils ont une famille qui leur de

mande du pain, & ils n'ont pas de quoi

la ſatisfaire , j'ouvrirois alors mes greniers ,

je vendrois du bled à ces miſérables à un

très vil prix, par là j'étoufferois leurs plaintes

& leurs murmures, ſouvent, ou pour mieux

dire, toujours criminels, je previendrois ce

déſeſpoir auquel ils ſont préts à s'aban

donner. · .

Un artiſan obéré qui a de la peine à ſe

nourrir du travail de ſes mains, eſt prêt à

perdre le peu qu'il peut avoir; des créan
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ciers avides le preſſent, lui font ſaiſir ſes

biens, je le ſçais, & ſans examiner ſi c'eſt

ſa faute qui l'a rendu miſérable ou non , je

les ſatisfais, & ainſi j'évite à cet homme

l'ignominie de la priſon, j'empêche le cours

de ces intérêts que l'impoſſibilité de payer

fait bien - tôt monter plus haut que le ca

pital. -

Je choiſirois deux jeunes pauvres , je

prendrois ſoin de leur éducation, comme

s'ils étoient mes propres enfans, je les avan

cerois, je les établirois, je ferois paſſer en

| ſecret à ce Curé congruiſte qui ne peut

' vivre de ſa Cure, tous les ſecours dont il

auroit beſoin , je chargerois rogatoirement

men héritier d'avoir la même attention;quels

tréſgrs de graces une pareille conduite n'at

tire-t-elie pas ſur la tête de celui qui la

pratique. -

La charité eſt ingénieuſe ; elle trouve

mille moyéhs de ſe ſatisfaire ; les occaſions

ne manquent jamais à un homme qui a un

véritable zéle, mais je voudrois toujours

qu'on fit pendant ſa vie autant d'aumônes

qu'il ſeroit poſſible, ſans attendre après ſa

mort : melius eſt nunc tempeſtivè providere

& aliquid boni pretermittere, quam ſuper

· aliorum auxilio poſt mortem ſperare.*

# Imitatio Chriſti Liv. 1 Ch. 23. Sect. 5'.

* D ij
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| Veut on abſolument des fondations je les

ferois de cette maniere; j'emploirois la ſom

me de 2oooo liyres à doter quelque Hô

-"

r

pital conſidérable, & connu par la vigilance .

de ceux qui le gouvernent : & comme les

pauvres n'y manquent jamais de la nourri- .

ture terreſtre, je ſongeroisà leur procurer

la ſpirituelle ; jy fonderois deux places qui

ſeroient accordées à de pauvres Eccléſiaſti

ues au choix & à la nomination de tous

les Adminiſtrateurs; ils y ſeroient entrete

nus à la charge de diſtribuer ſoir & matin

& pluſieurs fois le jour la parole de l'Evan

gile aux malades de cet Hôpital , de les

exhorter en particulier, de leur faire des

lectures chrétiennes,de les conſoler dans leurs

affliétiôns, de prévenir leur deſeſpoir, de leur

repréſenter leurs ſouffrances comme venant

de la main de Dieu, & de leur faire trouver

ainſi dans une occaſion de péçhé une oc

cafion de graces & de ſalut : ah ! combien

de malades livrés à eux-mêmes & aux cruelles

douleurs d'une fiévre ardente, ou d'une ma

ladie de langueur, maudiſſent en ſecret la

divine Providence de la rigueur de leur ſort !

ces Eccléſiaſtiques ſe ſanctifieroient, ils ſanc

tiheroient les autres . - -

Si,l'Hôpital n'étoit pas bien conſidérable :

je conſeillerois de n'établir qu'une place

d'iriilruction, & de conſacrer ainſi l'autre

-

-

:
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moitié du revenu des 2oooe livres à l'entre

iien d'une perſonne de famille, mais à quiº

ſa pauvreté , même ſans maladie, ôteroit

toute.eſpéce de ſecours; je voudroit que

cette perſonne fut au choix de tous les Ad

miniſtrateurs, & qu'on né la reçut qu'après

des atteſtations de ſon Curé & de quelque

perſonne conſtituée en charge; mais qu'il ſe

roit encore à craindre que des† de fa

veur,ou de récompenſe ne fiſſent ôter le pain

aux enfans pour le donner aux petits chiens,

& que cette place ne fut ſujette à la brigue.

Voilà , M. les réflexions qui me ſent

venues en liſant la queſtion propoſée & la

lettre, de M. le Curé de S. ... .. que vous

avez inſérée dans votre Mercure,ſivous jugez

† la mienne ylmérite une placesvou$ me

erez plaiſir de ſ'y mettre, peut-être enga

gera-t-elle des perſonnes plus éclairées à

nous faire part de leurs lumieres. -

-

· ce 24 Mars 1746.
- , - º -

- - - - ºf ' tl ºi , ii
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, 2º2º##

L E R AT E T LA P I E,/

F A B I. E. |

N raconte que Dame Pie

Se moquoit d'un Rat ſon voiſin :

Que fais-tu dans la vie,

Diſoit cette harpie ?

Eh! Bon Dieu! tu n'es propre à rien.

7e fends les airs d'une courſe rapide,

Je vas, je viens, je voyage partout ;

Pour toi pauvre animal timide,

A peine ſors - tu de ton trou.

Elle joignit à ces mots l'inſolence,

Et donna pluſieurs coups au Rat,
Qui jura - - - •Ne

Tôt ou tard d'en tirer vengeance.

A quelque tems de-là ; c'étoit huit jours après ;

Comme il traverſoit les fenêts,

S'étant fourvoyé par mégarde .

Il vit la dame babillarde

Priſe dans des lacets.

EIle fut bien ravie

Qu'il vint pour lui donner ſecours,

· Et le pria de lui ſauver la vie ,

Mais il fut ſourd à ſes diſcours :

º,
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C'eſt le Ciel qui te châtie ; -

Tu te mequois de moi, lui dit-il, l'autre jour,

Mais aujourd'hui c'eſt mon tour.

Ah ! tire moi d'ici, voiſin, je t'en conjure ;

Rien ne pourra jamais alterer l'amitié,

Que dans ce moment je te jure ;

Que mes malheurs excitent ta pitié : -

Elle eût beau faire ; elle eût beau dire ;

Le Rat n'en fit que rire.

Remps , lui dit-il, toi même ton lien ,

Car pour moi, tu le ſçais, je ne ſuis propre à rien :

Et là-deſſus notre Rat ſe retire.

-,

Il faut entretenir tout le monde avec ſoin,

Et ne ſe moquer de perſonne :

, Quand le bonheur nous abandonne,

Sçait-on de qui l'on peut avoir beſoin ?

Par M.,.,. de Châlons ſur Marne,

- ^

· $

. #

D iiij
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oooooocooººooo3

L E TH C N ET L R DAUPHIN.
- *

F A B L E.

U N Thon que pourſuivoit dans la mer un

Dauphin ,

Fut jetté par une tempête

· Avec lui ſur un roc voiſin ;

Auſſi tôt retournant la tête ,

Et voyant périr le marin,

Ah! je ne me plains plus, dit-il , de mon deſtin ;

| Et le ſort que la mort m'apprête

Ne peut me cauſer de chagrin,

Puiſqu'il eſt auſſi de la fête. .

Ce ſouhait de nos jours hélas! eſt trop comn un:

Petits & grands, non il n'en eſt pas un

Qui ne ſouffre ſes maux avec plus de courage .

Quand ſon rival avec lui les partage.

,-

• ^

Par le même.

###

#

#.
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Maximes d'Amour en Acroſtiche.
- - - r

-" -

Ontrez à votre amant un coeur moins inflexi

ble ; ' , , ,?,

}> ſon amour naiſſant devenez plus ſenſible #

* eprimez ſon ardeur, ſans rebuter ſes vœux :

- mitez la Colombe, en brulant de ſes feux ,

" viter un Berger, c'eſt montrer ſa défaité ;

O'eſt devantſonvainqueur battre honnêteretraite

# orace dans ſes vers a chanté ces leçons.

rut le Gentil Bernard les a mis en chanſons.o

< ivre ſans paſſion, c'eſt languir de triſteſſe ,

» imez donc, Chevalier, & ſoyez ma Maitreſſe ;

r e cœurque je vous offre eſt fidéle & conſtant ;

- l vous eſt preſenté par le plus tendre amant ;

Pº cartés pour jamais tout principe ſevere ;

Pº econnoiſſez le Dieu qu'on adore à Cithére.

, DE LA Lavr E.

#s .

º,ºº· · · ·
-

-
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|

s***********
| R E F L E x I o N s

)

Sur les âges de l'homme , à M. Calandrini

Profeſſeur en Philoſophie à Genéve. .

U E devient deſ nos prés la riante verdure ?

· Et des fleurs la riche parure,

Philoméle de ſes concerts | . ' ,

. - Ne rejouit plus la Nature ; · · -

ees paiſibles ruiſſeaux dont l'onde vive & pure

-*Serpentoit ſur des tapis verds, · · · · *

" --

| Et qui de cent objets divers

Nous offroient l'aimable peinture , -

Aujourd'hui d'une écorce dure -

Sont envelopés & couverts. · · · !

. . Le ſeul Aquilon dans les airs ºr

Fait entendre un affreux murmure

Et change nos champs en déſerts,

Ah ! que cette fidelle image

Nous repréſente bien le cours

Des heureux & des triſtes jours

Dont notre vie eſt l'aſſemblage.

L'homme dans le printemps de l'âgé

Ne reſpire que badinage ;

Lçs jeux, les ris & les amcurs

º -,
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Semblent venir lui rendre hommage,

- Et ſemer de fleurs ſon paſſage ;

3i ce temps fortuné pouvoit durer toujours ,

Qu'il ſeroit doux d'en faire uſage !

On voit la jeuneſſe volage, '

AIler de déſirs en déſirs ,

Et pour commencer d'être ſage,

Attendre la fin des plaiſirs ;

Tel le Papillon infidéle

Court & vôle de fleurs en fleurs :

CeIle dont-iIreçoit les plus tendres faveurs,

Lui paroît toujours la plus belle > -

Et chaque Aurore renouvelle, .

Son inconſtance & ſes ardeurs.

Mais lorſque de PEté les brulantes chaleurs

Echauffent nos eſprits & le ſang de nos veines »

L'homme, ſéduit par des Iueurs,

N'embraſſe que des ombres vaines

Sous Ie fantôme des grandeurs,

Et ſuivant au hazard des routes incertaines,

Il eſt le jouet de l'erreur,

Et ne rencontre que des peines

Lorſqu'il croit trouver le bonheur.

D'un voile ténébreux maſquant ſon injuſtice ;

D'honneur il paroît revêtu ,

Et des couleurs de la vertu

- Sa main oſe parer le vice . . .

De ſes vaſtes projets la folle vanité • •,

- P vj
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Lui creuſe raffreux precipice

Qui fait la honte & le. ſupplice

D'un témeraire orgueil & de l'iniquité. . - |

Dans un âge plus mûr l'homme craint l'indi- |

gence ; - |

|Mépriſant les tréſors qui ſont en ſa puiſſance »

Pour les biens qu'il n'a pas ſon cœur eſt agité 2.

Es de la ſoif de l'or ſans ceſſe tourmenté ,
• Même au milieu de l'abondance ,

Il éprouve la pauvreté.

L'or n'eft que trop ſouvent l'inſtrument de nos,

cr1mes ; . -

Par des moyens illégitimes

Onſçait de ſes projets couvrir l'iniquité

* Tel un Roi cruel & perfide,

Séduiſant le Romain de ſes tréſors avide ,

De tous ſes attentats obtint l'impunité.

Ainſi par ſa propre foibleſſe

L'homme facilement ſéduit,

Fuit la verité qui le bleſſe ; .

" Et des douceurs de la ſageſſe

Il ne recueille l'heureux fruit , .

Que lorſque la froide vieilleſſe

* Jugurtha Roi de Numidie , après avoir tué ſes

freres 5 'ètre emparé de leurs couronnes ſe procura

aſſés long-tems l'impunité de ſes crimes en corrompant

es Généraux Romains qui étoient esvoyés pour le
•

punir- - - - .
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Annonce la fatale nuit, *

Qui nous couvrant d'une ombre épaiſſe,

Eclipſe le jour qui nous luit.

Notre plaiſir, notre triſteſſe ,

Dans la nuit du tems confondus,

Loin de nous s'écoulent ſans ceſſe,

Et bien - tôt ils ne ſeront plus.

Tel un torrent dans les collines

Ne reſpecte pas plus les fleurs

Que les ronces & les épines ,

Et laiſſe par tout des ruines ,

Triftes effets de ſes fureurs.

L'Homme pour fixer ſes années , *

Par un cours rapide entrainées "

Feroit d'inutile efforts ; . -

Le temps détruit tous les reſſorts

De notre fragile machine,

Et rompant les heureux accords

Qui joignènt & l'ame & le corps,

A pas certains nous achemine !

" " Dans le ſombre ſéjour des morts,

Et nous rend à notre origine. .

Enfin fatigués de courir | !

Après de faux plaiſirs dont notre ame étoit yvre v

Nous voulons commencer à vivre,

Lorſqu'il faut penſés à mourir # , i

• L'eſprit détrompé des chimeres .
e * • • • ) - , , 1-' : { •

Que le temps fait évanouir, . • i - 4
-- ' l. - I. • • --- l -

x

-

: > # #- -

-

- • --

• * • -- : -- --



tº MERcURE DE FRANCE.
Ne ſe laiſſe plus éblouir . .

: Par des grandeurs imaginaires

Ou par des beautés paſſageres,

Dont il ſe flatoit de jouir.

Il voit que ces plaiſirs ont des aîles legéres ;

Heureux , ſi les Beaux Arts ; & les vertus ſin

céres - 4 -

Etoient ſeuls l'objet de ſes ſoins !

Mais hélas ! il n'en eſt pas moins

Eſclave des erreurs grpſſiéres,

Et ſujet à de faux beſoins.

L'Homme marche à tâtons au bord des préci

pices ; -

il ne fait que changer de vices.

Tantôt la fiere anibition

Lui prépare mille ſupplices ;

Tantôt quelqu'autre paſſion

L'entraîne par ſes artifices :

· Preſque toujours l'opinion ,

· Le meut au gré de ſes caprices ;

De préjugés trompeurs 1'homme eſt en

" vironné, - -

M eſt ſur chaque objet incertain, étonné ;

A peine une foible lumiere -

Des malheureux mortelséclaire la carriere.

Cependant notre orgueil ſe,fiate de ſçavoir

Quelle eſt des élémens la forme & la matiére gr

- Et s'élevant du ſein de la pouſſiere . )

L'eſprit humain veut concevoir
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La fabrique des Cieux & de la Terre entiere :

Il veut tout connoître & tout voir ,

: Et nous ignorons la maniere

Dont notre corps peut ſe mouvoir

Apprenons que notre devoir

Eſt ſe reſpecter les limites

Que le Ciel lui-même a preſcrites

Et qui du Créateur nous prouvent le pouvoir

- Oui, dans ſon arrogance extrême

' L'homme décide en arbitre ſuprême

sur I'ordre & les reſſorts divers

Qui compoſent le beau ſyſtême

| Et dans ſes dangerêux travers ,

Ir rapporte tout à Hui-même.

Ah ! plûtôt ſoumis, ſatisfaits ,

Faiſons un uſage modeſte

Des divers talens, des bienfaits,

• . Que repand la bonté céleſte, ,

Et dont nous ſentons les effets.

Toi, dont Ie goût exquis égale Ia ſcience ,

Daigne pardonner mes écarts ;

º - De ce magnifique Univers, :

:

Tu connois de nos vers les régles, la licence ;

Ca'andrin , ton intelligence ,

Perce audelà de tes regards.
- A. • " « - *

De la fine Géometrie .

Tu pénétre les profondeurs,
- - ", • * : - * - "i - -- ' • .

Et peintre ingenieux des mœurs,'
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Tu ſçais de l'humaine folie :

Découvrir toutes les erreurs . -

· De nos divers devoirs tu montres l'harmonie ;

Et de plus aimables couleurs,

Tu nous peins toutes les douceurs

Dont la vertu ſeroit ſuivié

-- Si l'ordre regnoit dans nos cœurs.

Puiſfions nous deſormais en gouter tous les char

mes , - r . 1 - -

Puiſſions nous conſtamment en reſpecter les droits #.

- Ft loin du bruit affreux des armes,

L'eſprit tranquile & ſans alarmes,

Cultiver les Beaux Arts à l'ombre de nos loix.

A Geneve ce 2 octobre 1745, J. B. Tellot.

% % % % % % %

s U x L A M r T i E.
- ' l 2 : | | --- 1 : • : i

P o U R peindre l'Amitié ? ſçais-tu ce qu'il faut

· fairé " - · · ·

Il faut avoir l'original,

· Car ſans lui tu la peindrois mal ,

Et tu ne tracerois; D ** qu'une chimére ;

Mais pour t'épargner la longueur
-,
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f)'une recherche difficile, - -

Je vais t'enſeigner ſon azile ;

Tu le trouveras dans mon cœur. *

- Par le même. - I

%N Z$%N%N#NN#NN#

E PMTR E à M. le Dočieur B * * ^

A• •------
Mis, de tes conſeils je connois l'équité ;

Charmé des plaiſirs légitimes,

Tu ſçais par de ſages maximes

Conduire à la félicité. - - r

Joüet d'un ſort cruel, le déſir & la crainte

Troubloient le repos de mes jours ;

Accablé ſous le poids d'une dure contrainte !

· Je cherchois envain du ſecours ; }

De mille ſoins cuiſans mon ame étoit atteinte ;

Et de mes noirs chagrins rien n'arrêtoit le cours.

Je te connus alers : une aimable indolenee, ' :

Compagne de la paix, te ſuivoit en tous lieux. .

- Sur ton front brilloit l'innocence ,

Telle qu'on la dépeint chés nos premiers ayeux },

Lorſque contens des biens laiſſés en leur puiſ -
' ſance - · · · · · •

Ils converſoient avec les Dieux "

.

i
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Tes diſcours, tes conſeils ſçurent tarir mes larmes;

Des ſoucis dévorans tu me montras l'erreur,

Et rallumant l'eſpoir preſque éteintdans mon cœurs

Tu diſſipas'ces frivoles allarmes ;

Et dès-lors de la paix connoiſſant tous les char

mes, -

J'en fis tout mon bonheur.

Déſormais de mon ſort je ſerai ſeul le maître,

Et ſelon mes beſoins étendant mes déſirs,

Dans un lieu riant & champêtre,

Au gré de mes ſouhaits, je ſçaurai faire naître .

De vrais & d'innocens plaiſirs.

C'eſt là que mon eſprit tranquile

Loin du bruit des Cités a fait ehoix d'un azile ;

Fuiant des paſfions le joug imperieux

C'eſt-là qu'une lecture utile, -

La culture des fleurs rendront mon domicile

Digne de devenir la demeure des Dieux.

Le monde offre à nos yeux une belle peinture ;

Les objets ont un fard qui couvre leurs défauts :
2

Partiſan des beautés de la ſimple Nature, •

J'aime encor mieux les bois , les prés & les ruiſ

ſeaux, - - -
#

Que ces lieux trop peuplés où l'art & l'impoſ

- ture - -

Sous des biens apparens nous cachent de vrais

ſllauX»

-
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A I'ombre d'un tilleul , au bord d'une fontaine,

Je ris des vains amuſemens

De ces foibles mortels que l'on voit ſur la ſcéne

Etaler tous les ſentimens

Qu'excitent tour à tour & l'amour & la haine,

Des eœurs paſſionnés honteux égarements.

De ces heureux valons fuit l'aveugle avarice ; /

L'orgueil eft ici.déteſté ;

Du ſouffle empoiſonné du vice

Cet hameau n'eſt point infecté ;

Fidéle aux loix de la ſimple équité

L'habitant vit ſans artifice

Au milieu d'une douce & ſage égalité,

Jamais l'ambition , la cruelle injuſtice

N'ont ſouillé de ſes mœurs l'aimable pureté. "

|

|

Mille petits oiſeaux animant leur ramage , |

De leurs tendres chanſons font retentir les airs ; | |
- - • - ， ' * º

Zéphir leur répondant au travers du feuillage » #

Mêle ſon ſouffle à leurs concerts. ，

• Tout préſente en ces lieux une riante image- " |

- Que j'aime à voir de ces ruiſſeaux. -

Couler les ondes fugitives , - |

Et les fleurs qui ſont ſur leurs rives » . ,

Se multiplier dans les eaux !

-

, lci quand la naiſſante Aurore -

Invite le ſoleil à repandre ſon cours » . '

-

:
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J'eſpere que le jour qui commence d'éclore *

Sera le plus beau de mes jours.

: 1

Ah ! des douceurs de l'eſperance

- Si l'homme connoiſſoit le prix : " O

. Il n'auroit plus que du mépris · · · ,

\ Pour cette courte & foible jouiſſance · .

Des biens dont ſon cœur eſt épris.

Toi dont l'ame pure, éclairée,

Aux préjugés trompeurs ne s'eſt jamais livrée ;

Toi dont j'admire la candeur ,

Cher ami viens dans ce bocage , A

A la pure vertu rendre un fincére hommage, .

Iei, la vérité triomphe de l'erreur. -

C'eſt dans ce lieu que l'homme ſage.

· Jouit d'un ſolide bonheur, - i': !

A Gentoux pri d Genéve ce 1 oisbre 1743. -

D e c z A r A T I o N

dun amant à ſu »aireſ .

our vousma tendreſſe eſt extrême 5

· Si vous y repondiez de même ,

· Si touché de ma vive ardeur,
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Votre cœur confeſſoit qu'il m'aime,

Que ne feroit pas mon bonheur !

Mais d'un aveu ſi témeraire

Ne vous allez pas allarmer ; -

Mon amour eſt tendre & ſincére ; ' * -

Ainſi que vos yeux ſçavent plaire ,

Mon cœur, belle Iris, ſçait aimer.

Par le même.

ºxºxºxº ºxxºxxº,

c E PETIT oU ºR A G E fut fait après

la maladie du Roi , & à ſon retour de
l'armée. - • •

U T N jeune Prince qui fait les délices

- d'une Nation puiſſante, & qui eſt le

fils d'un des plus grands Rois de la Terre,

s'entretenoit il y a quelque tems ſur diffe

rentes matiéres avec deux ou trois Seigneurs

de ſa Cour. -

L'un deux en parlant de l'Empereur Au

guſte rapporta de lui une action généreuſe,

qui, comme il arrive aſſés ſouvent en pareil

cas, fut comparée à des actions à peu - près

du même genre, & qui inſenſiblement fit

naître une queſtion bien intéreſſante. -

Il s'agiſſoit de ſçavoir en quoi conſiſtoit

la véritabie grandeur d'un Prince, & le quel
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de tous les Rois que nous vante l'Hiſtoire,

étoit celui dont la mémoire méritoit le plus

de reſpect & de vénération : Chacun pen

ſe à ſa maniere, & il paroiſſoit que les ſen

timens alloient être aſſés partagés là-deſſus,

lorſqu'on vit entrer un autre Seigneur qui

tenoit des papiers à ſa main : je viens, dit

il au Prince, de rencontrer un inconnu qui

m'a prié avec inſtance de vous préſenter ce

Manuſcrit, & qui s'eſt retiré enſuite ſans

merien dire davantage.Je n'ai pas crû devoir.

vous le donner ſans ſçavoir à peu près de

uoi il s'agiſſoit; j'en ai lû les premieres

§ qui m'ont aſſés amuſé,& je vous l'ap

porte; il n'eſt pas long, Prince, & ſi vous

ſouhaitez d'en entendre la lecture, je vais

vous la faire moi - même : le Prince y con-.

ſentit; on ne ſongea plus à la queſtion qu'on

avoit voulu d'abord agiter ; on lut, & voici

mot pour mot ce qui étoit contenu dans le

Manuſcrit dont j'ai une copie & que l'Au

teur lui-même m'a permis de donner au

public. , -

| » Le fils d'Uliſſe n'eſt pas le ſeul Prince

» avec qui Minerve, la Déeſſe de la Sageſſe,

•ait bien voulu voyager pour l'inſtruire : on .

» ſçait par d'anciennes relations qu'elle a

• pris autrefois le même ſoin du fils d'un Roi

· » des Gaules.

» Ce fut ſous la figure de Mentor qu'elle

-
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".

- accompagna Télémaque ; ce fut ſous

» celle du ſage Hermas qu'elle ſuivit Fran

» cus - ( c'eſt le nom du jeune Prince dont

» nous parlons, qui n'étoit point encore ſor

» ti du lieu de ſa naiſſance , & que ſon pere

» envoyoit à la Courd'un Roi fort âgé, qui

» en qualité de parent demandoit à le con

» noitre, qui n'ayant point d'enfans lui deſ .

» tinoit ſa§ & qui vouloit le mon

» trer à ſes peuples avant que de mourir.)

» Francus partit donc avec le ſage Her

» mas qui fut chargé de le conduire. Ce

» Prince avoit naturellement beauco

» d'eſprit & les inclinations les plus nobles ;

» il n'y avoit rien de grand & de vertueux

» qu'on ne dût attendre de lui , pourvû qu'il

» ne ſe méprit point dans le choix des Ver

» tus; car il y en a de fauſſes qui ne ſont que

» des vices impoſans &ſuperbes; en un mot

» l'orgueil a les ſiennes, & c'eſt préciſément

» avec une ame haute, qu'un jeune Prince

» ſans expérience peut s'y tromper ; mais

» c'eſtà quoi Francus n'étoit pas expoſé avec

*ſon guide qui avoit de grandes vûes ſur lui,

» & qui n'attendoit que l'occaſion de les lui

» déclarer. Ils étoient au dixiéme jour de

» leur départ, & ils traverſoient le matin

» une vaſte plaine où l'on pouvoit voir efi

» core aſſés diſtinctement la forme d'un

» camp. Françus s'arrêta & parut examiner
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,, avec attention. Voici un lieu célébre,-

,, mais que l'humanité rend triſte à voir,

, tout intérêt de Patrie à part , lui dit Her

- mas; du tems de votre ayeul, deux nom

» breuſes armées s'y ſont trouvées aſſem

» blées l'une contre l'autre; elles en vinrent

· » aux mains ; le carnage y fut terrible, &

» votre ayeul après bien du ſang répandu

» y remporta une victoire complette qui lui

» ſoumit toute une Province.

- » Que ce fut tin beau jour pour lui, s'é-

» cria Francus avec un eſpéce de tranſport !

»tuand me verrai-je à mon tour à la tête

• d'une armée? Hermas ſourit de ce diſcours.

» Il vous tarde donc déja de conquérir & de

» vaincre ? lui dit-il, eſt-ce là la gloire qui

» vous touche le plus ? Oui , je l'avoue, ré

» pondit Francus ; je n'en connois point de

» plus digne de charmer un Prince, ni de

• plus convenable au rang que nous tenons

, ſur la Terre. Il y a d'autres gloires pour le

»s reſte des hommes; celle-ci n'eſt ſpéciale

, ment accordée qu'à nous; les Dieux en ont

» fait l'appanage de notre fortune. La gloire

» de Cyrus, d'Aléxandre, de Céſar, celle

,, de tous les Héros, voilà la mienne. Je

» ne me ſens point au-deſſous d'eux par mon

»s courage , & quand je lis leur Hiſtoire, je

» brûle de les égaler par mes actions : -

- » Francus , lui repartit Hermas , en

- jettant



M A I 1746. . 97

» en jettant ſur lui un regard qui le pénétra :

» vous dites vrai, ceux dont vous parlez

» n'ont pas eû plus de courage que vous,

» & cela ſeul leur a ſuffi pour acquérir cette

» gloire qui vous charmé ; mais il en eſt une

» infiniment plus rare, & ſans comparaiſon

» plus reſpectable,† ne s'acquiert qu'avec

» des vertus que ces ſimples Conquéransn'a-

» voient pas & que vous avez : cette gloire

» cherie du Ciel & de la Terre & que la rai

» ſon même appelle gloire, voilà la votre,

» voilà celle dont les Dieux n'ont réſervé la

- plénitude qu'à vos pareils, celle qui les fait

» reſſembler à ces Dieux même. *

Oùeſt elle donc, lui dit Francus ? en quoi

conſiſte-t- elle ? vous me ſurprenez, je ne

connois que celle des Heros que je viens de

citer, c'eſt la ſeule gloire qui ait fait retentir

le monde d'un bruit & d'une admiration qui

durent encore : Je vous ai nommé mes He

ros, Hermas, nommez moi les votres dont je

n'ai point entendu parler. »

De ceux que vous appellez les votres, ou

du moins de leurs ſemblables, on en a vû ,

preſque dans tous les ſiécles, lui dit Hermas;

à peine tous les tems en ont-ils montré quel

ques uns des miens.. -
/

On parle encore avec étonnement des

votres; il eſt vrai; on ſe plaît à conſidérer

leur gloire ſuperbe & formidable; tout a

|
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plié ſous eux; on ſe met à leur place; c'eſt

de là qu'on les admire, & ſi à leur exem

pleyous ne voulez etre grand qu'aujugement

de notre orgueil , il ne vous ſeta pas dif

cile d'être admiré comme eux.

Mais vos Heros puniſſent eux-mêmes la

Terre de cette imprudente admiration qu'el

le a pour eux , & loin de l'en punir à votre

tour, c'eſt à vous, Francus, à l'en guérir pour

jamais, à la déſabuſer de ces Heros qui la

ſéduiſent, à lui montrer à quelle gloire elle

doit ſes hommages ; il faut que la votre

apprenne aux hommes à ne plus eſtimer
dans les Princes que la véritable. e

La gloire dont vous me parlez, mérite

ſans doute qu'on la préfere, dès que vous

l'eſtimez tant, lui dit Francus, le ſage Her

mas ne ſçauroit s'y méprendre, mais encore

une fois je ne la connois point, & vous ne

m'en dites pas aſſés pour achever de m'inſ

tTll1r€.

Il n'eſt pas néceſſaire de m'expliquer

mieux, répondit Hermas, vous la verrez,

Francus, vous la verrez avec celle de vos

Heros, & je ſuis ſûr que votre cœur vous

avertira de ce qu'elle vaut ; vous n'aurezbe

ſoin que de lui pour ſçavoir la diſtinguer vous

même.

Je la verrai, dites-vous, repartit Francus,

avec ſurpriſe, je ne vous entends point, les

-

-
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differentes eſpéces de gloire dont nous par

lons peuvent - elles ſe voit autrement que

dans l'Hſtoire ? ' -

Ne vous étonnez point de mon diſcours,

lui dit Hermas; mes pareils ont des connoiſ

ſances qui les mettent au-deſſus des autres

hommes ; il ne nous eſt pas toujours permis

de les manifeſter, mais les Dieux qui vous

aiment & qui veillent ſur vous , m'ordon

nent aujourd'hui d'employer les miennes en

votre faveur.

Oui, Prince, je ſçais un lieu ſur la terre

où toutes les gloires de vos pareils exiſtent

perſonnifiées, mais où tous les hommes ne

les apperçoivent pas de même. -

L'avantage de les voir telles qu'elles ſont,

& de bien juger d'elles, n'eſt§ qu'aux

hommes vraiment généreux, qu'à ceux qui

ont une véritable élévation dans l'ame ; .

tout mortel, ou tout Prince qui n'a que de

l'orgueil, &† qu'aux ſuffrages du

notre, qui eſt plus jaloux de ſurprendre

notre eſtime que de la mériter, & qui s'i-

magine qu'on eſt grand quand on eſt célébre,

celui- là voit mal les differentes ſortes de

gloires c'eſt la vanité de ſes idées qui décide

dujugement qu'il en porte. -

† ! lui dit Francus, ce lieu dont vous

parlez & où je dois m'inſtruire, puis-je me

flater de le voir bien-tôt ? nous y allons,

， " # "
| --

° º # 3 « _ . » #.

Eij
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répondit Hermas, je vous y méne depuis

notre départ , & nous y arriverons demain

mais votre ſuite nous géneroit, & je lui ai

déja donné ordre de votre part de reſter

ce ſoir où nous nous arrêterons, & de nous y

attendre.

| Francus ne lui répondit qu'en 1'embraſ,

ſant; je vous ſuis, lui dit - il, je me livre à

vous avec autant de confiance que j'en aurois

pour un Dieu même, qui ſeroit mon guide ;

c'étoit l'impreſſion de la Divinité preſente

qui le faiſoit parler ainſi, & le lendemain,

l'Aurore commençoit à peine à diſſiper les

ombres de la nuit quand ils partirent. .

Ce n'étoit pas que la Déeſſe eût beſoin d'al

ler loin ni de parcourir de grands eſpacespour

arriver où elle avoit deſſein de mener Fran

cus; les Dieux font ce quils veulent, & le

ſpectacle qu'elle lui deſtinoit pouvoit ſe trou

ver partout, elle étoit même rentrée ſans

l'en avertir dans les Etats de ſon pere, &ce

pendant la Déeſſe feignoit de le hâter, pour

lui cacher ſa puiſſance, & lui perſuader

qu'il s'agiſſoit d'un vrai voyage.

Au† d'une aſſés grande forêt qui

avoit borné leur vûe, ils apperçurent d'aſſés

loin encore une enceinte qui contenoit de

vaſtes édifices d'une Architecture extrême

ment hardie quoiqu'irréguliere, mais dont

pluſieurs s'élevoient ſi haut, qu'on ne conce
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voit pas que quelqu'un put y faire ſa de

meure ? Que vois-je, dit Francus ? à quoi

ſervent ces bâtimens dont la hauteur va ſe

perdre dans les airs : Nous voici au ſéjour

des gloirés, repartit Hermas, & ces Edifi

ces ſont autant de Palais dont les plus élévés

appartiennent, aux gloires les plus célébres,

& qui ont fait le plus de bruit dans le monde.

Je ne ſçais.ſi je me trompe, dit quelques

momens après Francus, mais il me ſemblè

ue ces Palais contre tout ordre naturel baiſ

§ à meſure que nous nous en appro

chons ;. je né les trouve plus ſi hauts.

Vous commencez à les bien voir, repar

tit Hermas, entrons, les gloires vous atten

dent pour ſe diſputer votre conquête.

En voici déja une qui s'avance avec tout

ſon corvége , & qui paroît l'emporter ſur

toutes les autres. - -

C'étoit celle d'Aléxandre, Francus ſe

taiſoit. Il étoit ſaiſi d'une admiration qui

ne lui permettoit pas de répondre.

Quelle eſt - belle, s'écria-t-il enſuite,

quelle a d'éclat, & que ſa fierté m'enchan

te! fils de Roi, lui cria t.elle alors à quelque

diſtance de lui,mais en s'approchant toujours,

nevas pas plus loin, épargne toi un examen

inutile, toutes les gloires que tu vois ſont

inférieures à celle quit'appelle, & c'eſt à moi

quilfaut que tu te fivres, viéns, que je t'ani

s- Eiij



1o2 M E R CURE DE FRANCE.

me de mon ſouffle, & que j'imprime ſur

ton front le ſceau de l'immortalité.

Pendant qu'elle parloit, Francus qui la

conſidéroit de plus près, & qui déméloit

mieux tout ce qui l'entourroit, ſentoit déja

diminuer ſon admiration pour elle ; ſ, phy

ſionomie fiére lui§ dure & même

un peu féroce, & dans le nombre des per

ſonnages qui compoſoient ſa ſuite, il en ob

ſervoit quelques uns qui ne lui plaiſoient pas:

Apprenez - moi, je vous prie, lui dit- ils

quelles ſont ces figures hydeuſes§ j'ap

perçois parmi ces autres, & qui ſemblent

vouloir échapper à mes regards : alors une

de ces figures parla ; puiſque tu nous as re

marquées, dit elle, il nous eſt ordonné de

te répondre: Je m'appelle l'Orgueil effrené,

& celle-ci eſt la Cruauté inutile; c'eſt par

moi qu'Alexandre alla ſubjuguer des peu

ples éloignés & tranquilles, c'eſt elle qui les

égorgeoit dans leur fuite. -

A quoi bon toutes ces queſtions, dit alors

la Gloire dont il s'agiſſoit? on ne te dit là que

la ſuite inévitable de mes avantures, je

n'exiſterois pas ſans cela : A ces mots une

autre figure terraſſée , à demi déchirée &

en pleurs, fit entendre quelques gémiſ

ſemens : Fuis, Prince, cria - t - elle enſui

· te, ſauves toi du danger d'être ten é p cet -

te funeſte gloire, & vois l'état où tous ceux

4' - /
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qui l'ont fuivie m'ont réduite; fuis, ne l'é-

coute point,c'eſt l'Humanité qui t'en conjure.

A peine achevoit - elle ces mots que la

porte du Palais de cette Gloire s'ouvrit avec

fracas, & laiſſa voir un ſpectacle effroyable.

C'étoit une immenſe étendue de Pays où

triomphoient le ravage, la mort & les crimes.

- † Ciel ! dit alors Francus , en s'é-

cartant, à quelle odieuſe Gloire m'arrêtois

je ici ? une autre auſſitôt l'acueillit ; c'é-

toit la Gloire d'un Heros du Nord : Viens

(

- - - - - - - y

ſuis moi, lui dit - elle, je ſuis moins éten- .

due, mais je n'en ſuis pas moins étonnante :

Non, lui repliqua-t-il, ta ſuite eſt à peu près

la même,† tu veux que je te connoiſſe

mieux, ouvres auſſi la porte de ton Palais

avant que je t'écoute.

Cette porte s'ouvrit en effet, & découvrit

un Pays moins vaſte mais auſſi maltraité que

le premier; à côté de ce Pays on en voyoit

un autre qui paroiſſoit déſert, où tout étoit

triſte,§ & dépouillé.

Quelle eſt cette autre terre qui paroît, dit

Francus , quelle eſpéce de malheur a-t-elle

éprouvé ? - -

C'eſt la Patrie du Heros que j'ai illuſtré,

répondit-elle. Sa Patrie ? reprit - il, a-t-il

donc fallu que ton Heros la ſubjuguât pour

en être le maître ? Non, répondit-elle, elle

ne te paroît un peu fatiguée que pour avoir

ſervi e ſes exploits. E iiij
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Sortons, dit alors Francus indigné, for

tons de ces lieux, je ne puis les ſouffrir,je ne

demanderois pour toute gloire que celle de

venger la Terre de toutes les Gloires qui

ſont ici. -

Il s'éloignoit en tenant ce diſcours,entrons

dans ce petit ſentier qui s'offre à nous, lui

dit Hermas.

Ce ſentier quoique d'abord un peu ſom

bre, s'éclairciſſoit à meſure qu'on avançoit,

& il alloit enfin aboutir au plus beau Pays du

monde, & qui étoit ſous le plus beau Ciel.

A l'entrée de ce Pays ils virent une autre

Gloire qui ſourit avec douceur en les

voyant , qui ne ſe vanta point, qui ce

pendant avoit l'air noble & majeſtueux,

& en même tems modeſte ; elle tenoit la

Valeur d'une main & la ſageſſe de l'autre ;

tout ce qui l'entourroit étoit reſpectable ;

l'humanité que Francus venoit de voir ſi dé

ſolée, ſe retrouvoit ici, & n'y montroit qu'un

viſage où ſe peignoient la Paix, la ſatisfac

tion & la Joye.

Vous m'enchantez, lui dit Francus en l'a-

bordant ; on ceſſe d'aimer vos compagnes

en les voyant de près, & vous enflammez

ceux qui vous approchent. -

Il ſe livroit donc au plaiſir de la regarder,

quand tout à coup un nouveau ſpectacle vint

le frapper; c'étoit une foule de guerriers qui
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en accompagnoient un qui paroiſſoit leur

maître; ſa courſe étoit ſi rapide qu'ils avoient

peine à le ſuivre, & il ſembloit aller punir

un ennemi téméraire. Ce qui ſurprit le plus

Francus , ce fut de voir à côté du Guerrier

cette aimable Gloire à qui il venoit de par

ler, mais dont les traits auparavant ſi doux

avoient alors je ne ſçais quoi de menaçanz
& de terrible. ' ' •

Francus n'avoit pas eû le tems de recon

noitre le Guerrier qu'il avoit vû paſſer. Il

avança dans le Pays, lorſque quelque tems

après il en ſortit un cri général de douleur :

Qu'entens.je ?dit-il à Hermas, qu'elle conſ

ternation ſubite ſe répand ici ? dequoi s'a-

git-il ? où vate peuple qui fond en larmes ?

Ilinterroge alors tous ceux qu'il rencontre;

que vous eſt il arrivé ? leur§ il, je vous

vois troublez ; vous invoquez les Dieux,

qu'elle eſt votre infortune -

Hélas! iI ne vit peut-être plus, lui répon

doient les uns ; nous allons le perdre,crioient

les autres : eh ! de quidonc parlez-vous ? ré

pondoit-il à ſon'tour : de lui; eh ! de qui

pourroit-ce être ſi non de lui, de ce Roi no

tre pere, notre ami , & notre maître ? Que

À'ennemi eſt heureux, & que nous ſomMmes à

plaindre ! -

Francus à l'aſpect d'une affliction ſi eoi

verſelle, & dont il voyoit de# prodigieux

- V
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effets, ne pût s'empêcher de pleurer lui

même, & de partager une tendreſſe dont

il n'avoit pas eû encore la moindre idée.

ll continue d'avancer, & comme les inſ

tructions que lui donnoit Minerve devoient .

être rapides, ſur la fin du jour, il vit la

joye ſuccéder inſenſiblement à l'affliction ;

il entendit un cri d'allégreſſe aufli général

que l'avoit été le cri de douleur; il vit ce

même peuple s'égarer dans les raviſſemens ;

il vit des tranſports qu'une joye, meme en

démence, n'auroit pû imiter.

Francus étoit pénétré d'étonnement. Eh !

quel eſt donc ce Roi ſi cher , & en même

tems ſi intrépide & ſi glorieux ? dit il dans ſa

ſurpriſe ; quelle gloire que la ſienne ! je ne

l'imaginois pas ; puiſſent les Dieux m'en ac

corder une pareille : C'eſt celle de ton pere

† tu choiſis, & tu es actuellement dans

on Empire, lui dit alors Minerve qui ſe ma

nifeſta : le Roi que tu allois trouver n'eſt

plus; des Ambaſſadeurs arrivent demain à

la Cour de ton pere, ils viennent de la part

des peuples t'y reconnoître pour leur Maî

tre ; hâte - toi toi-même de rejoindre ton

pere & profites des leçons que tu as reçues.

= - , *

l
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EXT R A IT d'une lettre de M. d'Arget

Secretaire du Roi de Pruſſe au Baron de

Sparre Miniſtre de S. M. P. à la Cour
de Suéde. º . . X

Vº† ne devez pas douter de toute mon

ardeur à chanter votre jeune Prince,.

& marquer la ſincérité de ma joye ſur un

événement auſſi heureux; votre amitié m'en

preſſe & les ordres de vos Dames ſuffiroient

pour me décider, mais ma Muſe ne ſeconde

pas mon inclination ; j'ai fait des efforts qui

n'ont pas réuſſi. .. ! -

Pour célébrer le fils des Vertus & des Graces

J'ai vainement monté ſur l'Hélicon :

L'aimable Ovide & le Chantre des Thraces

Ont préſenté mes vœux au puiſſant Appollon :

Ami , m'a dit ce Dieu, ton zéle eſt témeraire ;

Dans tes vers ne crois pas peindre Adolphe en ce

- Jour ; ' - -

Il faudroit les talens que réunit Voltaire

Pour rendre dignement tous les traits de l'Amour.

Les conſeils d'un Dieu ſont des Arréts

ſans appel; permettez-donc, mon cher Ba

ron, que je me renferme dans la ſincérité

de mes vœux. -

#- E vj
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Que ſur ce Prince heureux laNature raſſemble

| Ses préſens les plus précieux ! -

| Qu'il imite ſon pere & ſuive ſes ayeux !

Pour être Grand qu'il leur reſſemble !

• Le jour de ſa naiſſance eſt un jour fortuné

Dont je tire un heureux préſage ;

C'eſt le même où mon Roi par les Dieux fut

donné ;

D'un régne glorieux cette époque eſt le gage ;

Toujours Grand dans la guerre & Grand dans le

repos ; -

Ila déja ſa place au Temple de Mémoire,

Et le jour qu'il naquit fut marqué par la Gloire

Pour la naiſſance des Héros. -

" Le Prince de Suéde eſt né le 24Janvierjour de

· la naiſſance du Roi de Pruſſe,
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AD PR UD E NTISSIMUM fortiſ.

ſimum Saxoniae Comitem, nec non

Franciae Mareſcallum.

•

Nte fortunam virtus. prudentia caſum
y y

Servilem ſuperat ſpes generoſa metum;

Teſequiturſortuna comes, prudentia ducit ;

Nulla, niſi excipiam numinis arma, times.

Pergito, te quocùmque vocat Rex, te dute miles

Vittor ovat , Rex, te milite vittor, erit.

Follet Muſicien à Angers.

,

T"RA D UCT ION.

T, valeur, fier Saxon , unie à ta prudence "

Sçait bannir toute crainte au milieu des hazards ;

sur des projets certains fondant ton eſperance,

Tu deviens tous les jours pour nousun autre Mars.

Ton nom ſeul t'annonçant aux deux bouts de la

Terre,

Ta rendu formidable en toustems, en tout lieu ;
• • i *
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Plein d'un ſaint reſpect pour ton Dieu ,

Ton cœur ſçait toutbraver excepté ſon Tonnerrè..

Au bruit de tes exploits, ſous un Roi glorieux,

vole de victoire en victoire, , • -

Sûr de vivre à jamais au Temple de Mémoire,

Ainſi que le ſoldat de vaincre ſous tesyeux.

Par M. le Jolivet Benéfiçier de l'Egliſe

- d'Angers.

#

NoUvELLES LITTERAIRES,

: D E s B E A U x A R T s, &c. -

E Théatre Anglois tom. II I. L'accueil

L favorable que le public a fait aux

deux premiers volumes de cet ouvrage

étoit bien capable d'encourager le Tra

ducteur à pourſuivre ſon travail avec , vi

vacité; voici un troiſiéme volume , & l'on

nous flate que nous n'attendrons pas long

tems le quatriéme qui ſera peut-être impri

mé dans le même tems que ce que nous

ecrivons lcl.

M. de L. P. refute ſolidement dans une

Préface judicieuſe les objections que l'on
, * - (- « ' • • • * . • ° , - - - - - - -

avoit faites contre Sakeſpéar, car beaucoup
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de gens qui ne jugent que par comparaifon,

nt toujours prets à condamner ce qu'ils
n'ont† encore vû , & malheur à qui oſe

s'étendre au delà de la ſphere étroite de leurs

idées, dès - lors ils le croyent égaré, parce

que leurs foibles yeux ne peuvent le ſuivre.

H ne faut faire aucun doute que la plupart

des beautés qui ſont dans Sakeſpear produi

roient un grandeffet ſur notre Théatre,ſi el

les étoient préſentées avec aſſés d'Art, &

les mêmes gens qui s'élévent contre , qui

reclament l'autorité des régles Dramatiques

pour combattre la raiſon, ſeroient émus

comme les autres, & revfendroient peut-être

de leurs préventions ; en effet le raiſonne

ment le plus convainquant que l'on put faire

ſur ce ſujet, ſeroit une piéce où ces hardief

ſes ſeroient employées par un homme de

génie : on n'auroit rien à répondre à ſon ſuc

tès : c'eſt ſur les exemples de ces ſuccès que

les régles ont été faites; de nouvelles beau

tés doivent donc amener de nouvelles ré

gles. Le but de tout Auteur Dramatique eſt

d'émouvoir les ſpectateurs; le moyen qu'il

doit employer eſt l'imitation la plus parfaite

de la Nature; l'art dont il doit ſe ſervir eſt de

choiſir pourobjet de ſes peintures les carac

téres, les événements les plus propres à faire

une vive impreſſion ; ſi ce raiſonnement eſt

vrai , il faut convenir que Sakeſpear a eu
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ſouvent raiſon , & que nous avons fouvent

tort. La force de ſes caractéres, les mouve

mens impétueux de la haine & de la ven

geance, les évenemens terribles qu'amenent

ces paſſions, le ſang qui ruiſſele ſouvent ſur

ſon Théatre ont révolté quelques lecteurs

délicats dont les mœurs douces, l'ame foible

&l'eſprit fauxs'accommodoient mal de cette

force de pinceau ; cependant quoi de plus

capable de faire une vive impreſſion! la cri

tique de ces Cenſeurs ne roule - t - elle pas

même ſur ce qu'ils ont été trop fortement af

fectés, & par conſéquent ſur ce que l'Au

teur a trop bien atteint ſon but?

C'eſt perdre du tems que de raiſonner

, long-tems ſur les choſes de goût ; les gens

qui ſont faits pour ſaiſir le vrai s'entendent à

demi mot; une éternité de diſcuſſion ne per

ſuaderoit pas les autres. Nous n'ajouterons

à ceci qu'une choſe qui a déja été dite, c'eſt

què l'Amour qui eſt l'ame de nos Tragédies '

eſt de toute les paſſions la moins théatrale ;

c'eſt celle qui'prête le plus à des développe

mens de cœur, à des diſtinctions délicates fai

tes pour occuper l'eſprit & non pour remuer

le cœur, & ce goût de tout éxaminer du

· côté de l'eſprit eſt aſſés géneralement celui

de notre ſiécle; ces détails où un perſonna

e expoſantl'état de ſon ame, apprend au

§ les differents chemins que l'A-
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mour a pris pour ſurprendre ſon cœur, les

mouvemens contradictoires qu'il y excite

&ç. que ſont-ils autre choſe que des diſſer

tations miſes en dialogue ? Eſt-ce là la Tra

gédie ? Mais les mouvemens même les plus

impétueux de l'Amour ne ſont pas auſſi

Tragiques que ceux qui naiſſent des autres

ſentimens ou des autres ſituations ; la rai

ſon en eſt peut-être, que l'expérience prou
Ve§ l'Amour eſt aſſés ordinairement une

paſſion peu durable & toujours peu ſérieuſe.

On ſe conduit au Théatreavec les perſonna

es Tragiques comme dans le monde avec les

ommes ; on plaint beaucoup plus un hom

me qui perd ſon bien que celui qui perd fa

Maitreſſe; auſſi l'Amour ne brille-t il ja

mais plus au Théatre que quand on le ſa

crifie à de grands intérêts, alors le perſon

nage amoureux s'étant emparé de l'eſtime

des ſpectateurs, l'Amour participe à l'inté

rêt qu'on prend à l'Acteur, & s'annoblit,

pour ainſi dire, de la dignité qu'on a acquiſe

en le ſacrifiant. En voilà beaucouptrop ſur

cette matiere ; nous ne doutons pas que ce

volume ne ſoit reçu auſſi favorablement que

les deux autres. Le Traducteur fait toujours

briller dans ſon ſtyle la même élégance :

pourquoi s'eſt-ilabſtenu abſolument de rien

traduire en Vers dans la Tragédie de Jules

Céſar; la raiſon qu'il en donne ne nous pa
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roît pas ſuffiſante. Il convient ſans doute à

tout homme, quelque talent qu'il ait, d'évi

ter de ſe rencontrer en comparaiſon avec

- l'illuſtre M. de V. mais cet Académicien ne

s'eſt ſervi dans ſon Céſar que de la harangue

d'Antoine au peuple, ainſi dans tout le reſte

M. de la P. pouvoit donner l'eſſor à ſa

Verve, ..

E s s A 1 ſur les Monnoyes ou Réflexions

ſur le rapport entre l'argent & les denrées, à

Paris 1746 in 4. chés Coignard& de Bure.

Venalitas victualium rerum emptoris de

bet ſubjacere rationi... atque ideo trutina

tis omnibus & ad liquidum calculatione col

lectâ diverſarum rerum pretia ſubter affixi

mus ut omni ambiguitate ſummotâ défi

nitarum rerum debeat manere cuſtodia.

Caſſiodor Lib. 11. c. 11.

L'Auteur de cet ouvrage s'eſt propoſé de

mettre, s'il ſe peut, à notre portée ce que

les anciens nous ont laiſſé par écrit ſur le

Commerce & ſur les Finances.

Après avoir poſé quelques principes géné

raux il a tenté de remonter du connu à l'in

connu, en combinant ce qui péut influer

ſur le prix des choſes, comme #

du peuple, l'abondance ou la ſtérilité, la

paix ou la guerre, la propagation ou l'aban

donnement du Commerce, le plus ou le

a multitude .
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#moins d'argent, & la hauteur des eſpéces,

auſſi bien que la proportion entre les effets

qui ont quelquefois cours dans les paye

mens. On compte qu'il ne faut jetter qu'une

certaine quantité de poiſſons dans une cer

taine quantité d'arpens d'eau, & qu'uneterre

d'une étendue marquée ne comporte qu'un

tel nombre de colombiers, de troupeaux :

ſeroit - il abſolument impoſſible d'eſtimer de

_même le nombre du peuple contenu dans

· une Ville, dans un Etat, dans le Monde ? .

Il a conſidéré que les diverſes denrées ont

des rapports conſtants qui ſe ſuivent preſque

toujours , d'extrêmement près malgré les

changemens qui arrivent dans le nombre du

peuple, dans la quantité des matieres d'or

ou d'argent, & dans la valeur des Mon

noyes. Avant que de balancer avec l'argent

ce qui tombe dans le Commerce, il s'eſt

aſſûré des meſures actuellement uſitées pour

les grains dans la capitale du Royaume &

dans quelques autres endroits, & tant par

leur hauteur , par leur largeur, par leur

poids que par la quantité de pain qu'on en

tire , il a reconnu que depuis plus de 5oo

ans notre boiſſeau n'avoit point changé, &

qu'il étoit à peu près le même que celui d'A-

§ & de Rome, puiſqu'un homme s'en

nourriſſoit pendant le même eſpace de tems,

· & que le prix du grain qu'il contenoit pou
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voit ſe renfermer dans certaines proportions

avecdes eſpéces déterminées comme les ani

maux, bœufs, moutons &c.

Ces proportions nous fourniſſent un

moyen de diſtinguer dans les ſiécles paſſés

les bonnes années des mauvaifes, qui trou

vent une eſpéce de pierre de touche dans

ces ſortes de rapports.C'eſt ſur cefondement

qu'on peut diſcuter le talent, le pondo, fa

' mine, le denier, le ſeſtercc, le Sicle & plu

ſieurs autres expreſſions de l'antiquité dont

• on nous a préſenté juſqu'ici des idéesinſou

tenables, mais qu'il n'eſt pas impoſſible de

rectifier ou de ramener, ſinon à une évi

dence entiére, du moins à un point de vrai

ſemblance aſſés ſatisfaiſant. Il donne enſui

te la maniére de faire l'analyſe de toutes les

fabrications des Monnoyes par le calcul &

par les formules Algebriques. Les Tables

qui font voir la valeur du marc d'argent fin

monnoyé, le prix des matiéres aux Mon

noyes, & celui d'une multitude de choſes

depuis 12o2 ahs juſqu'à préſent, contribue

ront beaucoup à éclaircir pluſieurs paſſages

de l'Hiſtoire ancienne & moderne.

BIBLIoTHEQUE de Cour, de Ville & de

Campagne, contenant les bons mots de

· pluſieurs Rois, Princes, Seigneurs de la

Cour , & autres perſonnes illuſtres, avez

|
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un choix des meilleures piéces de Poëſie des

Poétes célébres, Latins & François, tant

anciensque modernes;de penſées ingénieuſes

† à orner l'eſprit; d'Anecdotes ſingu

iéres, & de remarques critiques ſur diffé

rents ouvrages. On y trouve auſſi un aſſem

blage de traits naifs , Gaſcons & comiques,

des traits d'Hiſtoire les plus curieux, & une .

collection exacte des bons mots & des

apophtegmes des anciens, nouvelle édi

tion, conſidérablement augmentée, Paris

1746, 6 vol. in 12 chés Theodore le Gras.

On voit aſſés par le titre de ce Livre qu'il

n'a pas dû couter grande peine à l'Auteur,

dont tout le travail s'eſt borné à copier

ce qu'il avoit ou lû ou éntendu dire.Com

| bien de Livres ſont dans ce cas, ſans que les

Auteurs en conviennent; cet ouvrage a dé

ja été imprimé, & débité avantageuſement :

c'eſt une eſpéce de magaſin d'eſprit où tout

le monde trouve à ſe fournir; des Vers, des

bons mots, des contes, des traits d'Hiſtoire ;

on y trouve de tout. -

On ſent bien que nous ne pouvons pas

nous étendre long tems pour donner l'idée

de ce Livre; nous nous contenterons d'en ci

ter quelques traits qui nous étoient moins

connus que les autres.

» Un homme de qualité alla aux Petites

» Maiſons; il demanda à un fou quelmalil

-
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• avoit ? Le fou lui répondit : le mal que

» nous avons s'appelle vapeur parmi vous

» autres gens de condition, ici on le nom

» me Folie. -

L'Auteur fait une longue collection d'E-

pitaphes; mais comment à-t-il ignoré ou

négligé celle-ci , qui étoit encore il n'y a

pas trente ans à S. Severin ?

Ci git deſſous ce marbre uſé

Le pauvre Lieutenant Ruſº,

A qui il couta maint écu " !

Pour être déclaré C .. . -

A ſon frere il n'en coûta rien,

Et ſi pourtant il le fut bien.

Voici un coup de Piquet aſſés ſingulier :

» un Miniſtre jouoit au Piquet avec un Cour

» tiſan, & la partie étoit de mille piſtoles ;

- celui-ci jugea qu'il le pouvoit faire capot,

» & gagner, s'il lui perſuadoit qu'il avoit

» trois valets dont il avoit écarté un; il comp

» ta le.point & le reſte de ſon jeu juſqu'à

., vingt& après avoir révé un moment

» il jetta ſa premiére carte & compta

» vingt - trois. Le Miniſtre lui demanda de

» quoi il les comptoit : le Courtiſan recom

» mença à compter ſon jeu, & y ajoüta ,

• trois valets; le Miniſtre dit qu'il ne les .

» avoit pas nommés avant que de jetter ſa

» premiére carte; le Courtiſan ſoutint le

•contraire & offrit de parier cent piſtoles; la
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» propoſition fut acceptée ; le Courtiſan

» condamné par les ſpectateurs, continuant

» à jouer ſes cartes fit capot le Miniſtre , qui

» garda l'as du valet que ſon adverſaire avoit

33 écarté.

· LEs CAMPAGNEs DU RoI en 1744 &

1745 Paris 1746 in 12 chés Collombat. .

Il y a dans ce Poëme de l'élégance, de

lharmonie & de l'imagination.

DIssERTArIoN ſur l'incertitude des ſignes

de la mort & l'abus des Enterremens & em

baumemens précipités , par Jacques-Jean

Bruhier Docteur en Médecine , ſeconde

Partie, Paris in r2 1746, chés Morel,

Prault pere, Prault fils & Simon,

Nous parlerons une autre fois de cet ou

vrage qui a pour objet l'utilité publique.

LE PETIT DICTIONNAIRE DU TEMs

pour l'intelligence des Gazettes & des Nou

velles de la guerre , contenant par ordre

alphabetique la deſcription des Pays où la

guerre ſe fait préſentement, celle des Villes

& Places fortes qu'ils renferment, le détail

de leur ſituation, de leurs fortifications, &

des particularités qui s'y trouvent, les noms

des Souverains qui les poſſedent, & beau

coup de traits curieux de l'Hiſtoire, avec un
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petit Recueil qui renferme l'explication des

principaux termes des fortifications, de la

* guerre, de la Marine & de la Géographie,

Paris in 12 chés Ph. N. Lottin.

Nous n'avons pasencore eu le tems de lire

ce Livre que nous nous contentons aujour

d'hui d'annoncer ſeulement,

DIssERTATIoNs PRELIMINAIREs pour

ſervir à l'Hiſtoire de Sais, à Paris, in 12

1746.

, L'Auteur de ces trois Diſſertations nous

paroît fort bien prouver dans la premiére

que le Pagus Oxymenſis étoit très étendu, &

" par conſéquentil eſt aſlés autoriſéà en con

clure que c'étoit une des principales por

tions de ce que nous appellons aujourd'hui

la Normandie, que c'étoit du tems des Gau

lois le lieu de la réſidence des Oſiſmii dont

parle Céſar dans ſes Commentaires, que

ceux qu'on trouve depuis dans la Baſſe- .

Bretagne n'en ſont qu'une émanation, &

que ce fut une Colonie qui y fut tranſplan

tée pour peupler une partie du Pays que les

Venetes occupoient auparavant dans cette

Péninſule dont ils avoient été les Habitans

dominans, tranſlation qu'il place apparem

ment avant la confection des Itinéraires

Romains & celle de la Notice des Gaules.

On y apprend auſſi que les premiers Curio

ſolites
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ſºliitt qu'on avoit crû placés au fond de cette

Peninſule ſont plus probablement les an

ciens peuples des environs de Bayeux dont

au neuviéme ſiécle le nom de Pagus Coriliſ

ſus qu'on leur donnoit conſervoit quelque

trace : les raiſonnemens de l'Auteur qui

rendent à la Normandie des peuples qu'on

avoit crû avoir toujours été renfermés dans

la Bretagne , ſe trouvent appuyés par les

obſervations qu'on avoit faites avant lui,

que les Diablintes étoient auſſi autrefois dans

le canton de Jublent au Maine , & de

Mayenne, dont ceux de la petite Bretagne,

s'il y en a eu véritablement , n'auroient été

auſſi qu'une émanation. L'Auteur de cet ou

vrage éclairciſſant cette matiére, fait remar

quer les erreurs de quelques Sçavans de

conſidération qui ont confondu le Pays

d'Auge, contrée de Normandie, avec l'Hié

mois ou Oximenſis. C'eſt auſſi le pur amour

de la vérité qui l'oblige à découvrir le fabu

leux de quelques Legendes & de quelques

Chartes de la Baſſe - Bretagne.

Dans la ſeconde Diſſertation M. l'Abbé

Eſnault s'attache à faire voir que quoiqu'il

ait exiſté une Ville d'Hiemes, qui a donné

le nom au Pays Hiémois , que d'autres ap

pellent Exmois, il ne ſuit pas néceſſaire

ment de là, que ce ſoit dans cette Ville que

les Evêques qui ont gouverné ce Pays pour
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le Spirituel ont fait leur réſidence ; qu'à la

vérité c'eſt du Pays Hiémois de la ſeconde

Lionnoiſe que fut Evêque un nommé Li

tharedus qui aſſiſta au premierConcile d'Or

léans l'an 51 1, mais que c'eſt à Sais qu'étoit

ſon Siége Epiſcopal, parce que cet Evêque

† le titre d'Epiſcopus Oximenſis dans

a ſouſcription entendoit par là qu'il étoit

Evêque du Pays d'Hiémois, & non pas de

la Cité d'Hiémes qui n'exiſtoit plus. L'erreur

donc où l'on a été de faire d'Hiémes une Vil

le Epiſcopale eſt de la même eſpece que

celle où pluſieurs Picards ont été depuis

quelques ſiécles, de faire de Vermand une

· Ville Epiſcopale. Il faut eſpérer que par la

ſuite, tout préjugé mis à part, on recon

noitra que s'il y a eu quelques Evêques qui

ſe ſoient qualifiés Viromandenſes, c'eſt dans

le même ſens que l'Epiſcopus Oximenſis, &

· que comme cela ſignifioit l'Evêque du Pays

· Hiémois, l'Evêque des Oſiſmiens, de même

Epiſcopus Viromandenſis ſignifioit Evêque du

Pais de Vermandois,l'Evêque desVeroman

duens, Il réſulte du ſyſtême de M. l'Abbé

Eſnault qu'il faut regarder comme une fauſ

ſe tradition la tranſlation du Siége Epiſco

pal d'Hiémes à Sais, d'autant plus même

qu'on l'établit ſur un ſoufflet donné à l'Evê

que par le Comte du lieu, ce qui paroît fa

†

:
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ſogie de l'ortographe du mot Sais, que l'uſage

fait écrire mal à propos Seez. Il paroît que la

raiſon eſt de ſon côté , puiſqu'en effet on

prononce Sais comme mais, & non pas Séz

en accent aigu, & que dans le Latin on a

toujours dit Sugium ou Saium, & jamais

Stium, ni Segium. -

· M. Eſnault diſcute en ſa troiſiéme Diſſer

tation le tems de l'établiſſement de la Foi

dans la ſeconde Province Lyonnoiſe dont

Sais fait une partie ; il n'y a perſonne quine

ſe rende à l'argument qu'il tire de la lettre du

Pape Innocent I. à S. Victrice Evêque de

Rouen, laquelle eſt de l'an 4o4, pour prou

ver qu'il y avoit dès-lors p'us d'un Evêque

dans cette Province, puiſqu'il lui parle de

ſes Suffragans. Il eſt vrai qu'il n'en marque

pas le nombre, mais on doit croire que S.

Exupere étoit mort le ſiécle précédent à

Bayeux & S. Jauvin à Evreux, & peut-être

auſſi S. Latuin à Sais. Je dis S. Latuin , &

non Sigiſbold , car il ſeroit incongru de

placer dans une Egliſe des Gaules au qua

triéme ſiécle un Evêque d'un nom barbare;

Landricius qui n'eſt guéres davantage un

nom Latin , & encore moins Hubert, ne

† être non p'us admis. Auſſi l'Auteur

ſemble-t-il mieux aimer admettre des lacu

nes dans le Catalogue des Evêques de Sais,

que de reconnoitre & fixer#º
l]
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ces deux Evêques. Il nous apprend des cir

conſtances curieuſes que nous ignorions ſur

la vie de S.Latuin, ſur le projet de l'enléve

ment de ſes Reliques qui fut ſans effet, parce

que le peuple d'Anet auroit joué la même

Tragédie que celle qui futjouée par le peuple

de Montreuil en Picardie lorſque M.de Cau

martinEvêque d'Amiens voulut emporter de

celles de S. Vulfly, L'Auteur a raiſon de re

greter la perte du petit ouvrage en vers Fran

çois, imprimés ſur ce Saint vers l'an 15oo ;

Pour le dédommagerde cette perte, il per

mettra que nous lui indiquions le Miſſelde

Sais imprimé la mêmeannée 15oo. à Rouen,

Il y verra la Fête de S. Alnobert Evêque de

Seez à neuf Leçons le 16 Mai; celle de S.

Latuin auſſi à neufLeçons le 2e Juin, &

celle de S. Godegrand qui y eſt appellé

Gordianus pareillement à neuf Leçons le 3

Septembre. Il n'y a au Calendrier que ces

trois Evêques ldé Seez, mais S.Julien pre

mier Evêque du Mans y eſt Duplex in omni

bus & en lettres rouges. Il ſemble qu'on le

regardoit comme l'un des Apôtres du Dioe

# dont le ſien eſt voiſin. L'Auteur a gran

de raiſon d'exhorter ceux qui ont des Mé

moires ſur le Diocéſe de Sais à les lui com

muniquer; puiſſent ſes demandes parvenir

juſqu'à]ceux qui ont les Mémoires qu'avoit

dreſſés l'Abbé des Thuilleries, & être exau

-,
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cées!Unpouillé eſt auſſi une des choſes qu'il

promet, laquelle ſera très-utile aux ama

teurs de la Géographie Topographie. Il eſt

à ſouhaiter que nous ayons celui de tous les

Diocéſes de France pour l'avancement de la

Notice du Royaume d'une maniére auſſi

exacte que ſera celui que M. l'Abbé Eſnault

donnera. -

TRAITE' des Teſtaments, codiciles, dona

tions, à cauſe de mort, é autres diſpoſitions

de derniére volonté ſuivant les principes & les

déciſions du Droit Romain, les Ordonnances,

les Coûtumes & Maximes du Royauume, tant
des Pays de Droit Ecrit, que Coûtumier, &°

la Juriſprudence des Arrêts; par Me. Jean

Baptiſte Furgole Avocat au Parlement de

Toulouſe, tom. II. à Paris au Palais, chés

Jean de Nully Libraire Grand'Sale, du côté .

de la Cour des Aides, à l'Ecu de France &

à la Palme, 1746 in 4°. ·

· Dans ce II tom.l'Auteur traite du pouvoir

du Teſtateur, des biens qui pêuvent ou ne

peuvent pas faire la matiére des diſpoſitions

' teſtamentaires, des conditions, charges ou

modes que le Teſtateur peut impoſer; le tout

avec l'étendue que mérite une matiére ſi

curieuſe & ſi épineuſe.Comme le plus grand

nombre des queſtions contenues dans ce ſe

cônd volume ſont puiſées dans le Droit

F iij
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Romain que nous avons adopté par notre

Juriſprudence au défaut des Coûtumes &

des Loix poſitives ſur un ſujet auſſi impor

tant, l'Auteur a eu ſoin de relever ainſi qu'il

l'a fait dans ſon premier volume donné au

public en 1745 , les écarts dans leſquels la

† des Interpretes du Droit ſont tom-,

és, de ſorte qu'il y a lieu d'eſpérer que le

public ne recevra pas moins favorablement

ce ſecond tome que le premier; le prix de

ce ſecond volume eſt de 8 liv. relié. -

On trouve chés le méme Libraire les

ouvrages ſuivans, -

' CoUTUMEs de la Province du Comté-Pai

rie de la Marche, reſſort du Parlement de

Paris, avec des obſervations eſſentiellement uti

les pour les entendre dans le ſens & l'éner

gie où elles doivent l'être, ſelon les uſages àpré

ſent reçûs en ladite Province, & l'autorité des

Sentences du Préſidial & Sénéchauſſée Royale

de la Ville de Gueret Capitale de la même Pro

vince, & des Arrêts de ladite Cour du Parle

ment , qui ſont intervenus en conſéquence ;

on a joint toutes les Ordonnances , Edits, Dé

clarations & Arrêts de Louis XV. concernant

la Juriſprudence nouvelle, par M. Couturier

de Fournoue, Ecuyer Conſeiller Secretaire du

Roi, Maiſon Couronne de France, & an

cien Conſeiller & Piocureur du Roi au Pré

-
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ſidial & Sénéchauſſée de laMarche, volu

me in 8, 6 liv. relié.

LEs CoUTUMEs de la Marche expliquées

& interpretées ſuivant les Loix , les meilleurs

Auteurs , & les# intervenus, par Mé.

Jabely ancien Avocat au Parlement, Nou

velle Edition, revûe, corrigée, & conferée

avec la Coûtume de"Paris, avec de nouvel

les Annotations, par Me. Germain-Antoi

ne Guyot, Avocat au Parlement ; volume

in 12 3 liv. relié, . .

CoUTUMEs du Haut & Bas Pays d'Au

vergne avec lès Notes de Me. Charles du

Moulin, & les Obſervations de Me, Claude

Ignace Prohet. Nouvelle édition , revue ,

corrigée & augmentée de nouvelles Notes,

dont les principales ſont ſur les articles de la

Coûtume qui ont été abrogés ou changés

ar les nouvelles Ordonnances du Roi Louis

V. par Me **. Avecat en Parlement,

dédiéés à M. le Marêchal de Noailles; deux

vol. in 8. 12 liv, reliés. -

Ces trois Coûtumes s'impriment à Cler

mont-Ferrand avec privilége du Roi, chés

Pierre Viallanes, Imprimeur Libraire, rue

de la Treille près les PP. Jeſuites. ，

M. l'Abbé Garnier Docteur en Théo

- · F iiij



128 MERCU R E D E FRA N C É:

logie, donna Dimanche 1. Mai 1746 à 3

heures pour l'ouverture de ſes Conférences

publiques & gratuites en faveur des jeunes

gens une Diſſertation ſur les grands avan

'tages qu'on retire tous les jours de la con

noiſſance de la Géographie & de la Chro

nologie, & il continuera ſes leçons ſur ces

ſciences les Lundis & Jeudis de chaque ſe

maine à 1 heure moins un quart dans une

des ſales du Collége de la Marche.

DIMAN c H E S U I vAN r 7 du préſent

mois, à la même heure, M. l'Abbé le 7 ort

Bachelier en Droit lut un Mémoire conte

nant les ſentimens des Philoſophes anciens

& modernes de toutes les Nations ſur la

création de l'Univers , & il traitera de l'Hiſ

toire en général depuis le commencement

du mondejuſqu'à préſent : il feraſes Leçons

le Mardi& le Vendredi dans le même Col

lége à midi trois-quarts. -

| LE s 1 EvR Dernis chef du Bureau des

Archives de la Compagnie des Indes eut

l'honneur le Lundi de Pâques 1 1 du mois

dernier de préſenter au Roi une Carte dont

on a fait mention dans les Mercures précé

dens , qui porte pour titre : Parités recipro- 'q

ques de la livre numéraire inſtituéepar l'Empe

reur Charlemagne, proportionnement à l'ang

|
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mentation du prix du marc d'argent, arrivée

depuis ſon régne juſqu'à celui de Louis XV.

le Bien-Aimé, avec une awple explication. .

On avertit ceux qui ont acheté ou qui

voudront acheter cette Carte, qu'ils trou

veront l'une & l'autre chés le Sieur Beau

mont ſur le Pont Notre Dame à l'Enſeigne

du Griffon d'or, & chés l'Auteur à l'Hôtel de

la Compagnie des Indes. . -

Abregé de la Carte préſentée au Roi par

le Sieur Dernis le 1 1 Avril 1746..

Chaque Roi a une ligne & une colonne

qui§ affectées, excepté S. M. qui en a

deux, à cauſe des deux Epoques de 172o

& 1726- :

La ligne fait voir la valeur de la livre du

- Roi, dont le nom eſt en marge, en Mon

noye des autres Rois antécédens ou ſubſé

quens.

Et la colonne apprend quelle eſt en

monnoye du Roy, dont elle marque le

nom, la valeur de la livre de tous les autres .

Rois anterieurs ou poſterieurs. -

Pour trouver la valeur reſpective de la li

vre de deux Rôis, tels que l'on voudra

choiſir, voici la regle.

Si c'eſt, par exemple, Charles V. & Fran

çois I. la valeur de la livre de ce Roi

ſe trouve ſur ſa ligne dans la colonne de

Charles V, & la valeur de la#s -
- v
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ci ſur ſa ligne, & dans la colonne de Fran

çois premier. Il en eſt de même de tous les

autres Rois. º - -

On y trouve par exemple que 2o ſols du

tems d'Henri IV. équivaudroient à deux

livres 8 ſols de notre monnoye, 2o ſols du

tems de Louis XIII à une liv. 1 ; ſols 3 den.

2o ſols du tems de Louis XIV à une livre ,

4 ſols I t den. & enfin 2o ſ. de l'époque de !

172o à 3 ſ 4 d. de l'époque depuis 1726.

Le Public eſt averti qu'après le decès

de M. le Chevalier de la Roque, Auteur

du Mercure de France, il eſt reſté pluſieurs

ſuites complettes de ce Journal commencé ,

au mois de Juin 171 1 & continué juſqu'au

mois d'Octobre 1744 incluſivement; ceux

qui voudront acquerir le tout ou partie

pourront s'adreſſer à M. de la Roque, frere

de l'Auteur, qui leur en fera une compo

ſition raiſonnable : ſa demeure eſt vis-à vis

la Comédie Françoiſe chez M. Procope.

Comme il peut ſe trouver des perſonnes

qui ont déja des ſuites de ce Journal & qui

peuvent être défectueuſes ; CIl CC CaS On -

pourra leur fournir les volumes qu'ils n'au- .

ront pas, - -

2 ! - ... » · · · ·
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A R R EST du Conſeil d'État du Roi du 15 Avril .

qai ºrdonne qtte da.s le tems de deux années toas

ceux qui#. vit po'tr le Livre intitnlé : Gram

matica Hebraïca & Chaldaïca , & Lexicon He

braïcum & Chaldaïcum , Auctore D. PETRo

GUARIN , ſeront tenus de retirer des mains du

Aieur CoLLOMBAT les Exemplaires dndis Livre.

" Extrait des Regiſtres du Conſeil d'Etat.

S Ur la Requête préſentée au Roi étant en ſon

Conſeil par Jacques F. Collombat, premier Im

primeur ordinaire du Roi, & des Cabinet & Mai

fon de Sa Majeſté; contenant qu'il a achevé d'im -

primer en trois volumes in-quarto un Livre inti

tulé : Grammatica Hebraica 85 Chaldaica, 85 Le•

xicon Hebraicum $5 Chaldnicum, Auftore D. Petro

GUARIN , Monachb Ordinis Sanfti Beneditii à Con

gregatione Santti Mauri, propoſé par Seuſeription :

partie des Souſcripteurs ont retiré les premier &

ſecond volumes, d'autres ne les ont point encore

retirés : comme il eſt important au Suppliant,

pour le mettre, & ſa Famille, à P'abri de toutes

recherches , que le tems de la délivrance de ce

Livre aux Souſcripteurs ſoit limité à un certain

tems, paſſé lequel les Souſcripteurs ne feront plus

reçûs à ſe prévaloir de leurs Souſcriptions; il a été

conſeillé de recourir à l'autorité de Sa Majeſté,

pour lui être ſur ce pourvû : Requeroit à ces cau

ſes le Suppliant qu'il plût à Sa Majeſté ordon

ner que pendant le tems de dix - huit mois,

ou tel autre délai que Sa Majeſté jugera à propos

de limiter, ceux qui ont ſouſcrit pour ledit livre

intitulé : Grammatica Hebraica (5 Caldaira, $5 Le

alcon Hebraicum 85 Cahda cum,ſeront tenus de re

Fvj
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tirer des mains du Suppliant les trois volumes du

dit livre , paſſé lequel tems de dix-huit mois ou

autre délai , leſdits Souſcripteurs ſeront & demeu

reront déchus des avantages de leurs Souſcriptions,

& tenus de payer le prix dudit Hvre, comme s'ils

n'avoient pas ſouſcrit, à la déduction néanmoins

de ce qu'ils auront payé pour ſouſcription , ſans

qu'ils puiſſent prétendre aucune remiſe , ſous

quelque prétexteque ce puiſſe être, Vû ladite Re

quête, Signée PoITEvIN DU LIMoN : Oui le

rapport ; le Roi étant en ſon Conſeil, de l'avis de

M. le Chancelier, a ordonné & ordonne que dans

le tems de deux années , à compter du jour de la

pubilcation du préſent Arrêt, tous ceux qui auront

ſou crit pour le livre intitulé : Grammatica He

braica 85 Chaldaic , t5 Lex con Hebraïcum 85Chaldai

cum , feront tenus de retirer des mains du ſieur

Collombat les Exemplaires dudit livre , ſinon , &

à faute par eux de le faire dans ledit tems, & ice

lui paſſé, leſdits Souſcripteurs demeureront dé

chus des avantages de leurs Souſcriptions , & te

nus de payer le prix dudit livre , ainſi que s'ils n'a-

voient pas ſouſcrit , à la déduction néanmoins

des ſommes par eux payées lors des Souſcriptions

par eux faites, deſquelles il leur ſera tenu compte

Ordonne Sa Majeſfé que le préſent Arrêt ſera im

primé, publié & affiché par tout oü beſoin ſera.

FAI T au Conſeil d'Etat du Roi , Sa Majeſté y

étant, tenu à Verſailles le 1 5 Avril mil ſepc

| cent quarante ſix. Signé, PHELYPEA UX.

E STAM PE S NoUVELLES.

L# ſieur PETIT Graveur rue S. Jacques entre

JL Ia rue des Noyers & la rue des Mathurins, qui

continue de graver avec ſuccès la ſuite des Hom
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mes Ifſuffres du feu ſieur Deſrochers Graveur or

dinaire du Roi, vient de mettre au jour les deux

Portraits ſuivans. - -

ANNE-CHARLOTTE DE LoRRAINE ſœur de

François-Etienne de Lorraine , Grand Duc de

Toſcane, née le 17 Mai 1714. On lit ces Vers
au bas. , , , • .*

| Par mes vertus, parmes attraits, | -- • •

Je regne ſans couronne, & je puis dire

Que j'ai le monde pour Empire ;

Que tous les cœurs ſont mes ſujets

LE PRINCE PIENnI BENoIsr, ſecond fifs de

Jacques STUARD,né à Rome le 25 Mars 1725 ce

Portrait eſt haut de9 pouces & 6 lignes ſur envi

ron ſept pouces & demi de largeur ; il eſt le pen

dant de celui du Prince Charles Edouard ſon frerer

aîné que vend le mêmegraveur. -

Madame de Vanhove vient de faire graver avee

privilegeexcluſif touter lesCantatesFrançoiſes avec les

Nui s de Sceaux , compoſées par feu M. Bernier

Maître de Muſique de la Chapelle du Roi : elle

ſes vend chés elle, rue des Petits Auguſtins Faux

bourg Saint Germain , vis à-vis la rue des Marais

à côté d'un Epicier; elle les donne à vendre chés

Nully Libraire au Palais, & chés Poilly rueSaint

Jacques à l'Eſperance, vis-à-vis celle du Plâtre.

#$
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#ºs#stes#éº33#ºs23#s#sp3s56

ODE en ſtrophes libres à M. Titon du Tilles

ſur la mort de M. de l'Argilliere Chancelier

& ancien Directeur de l'Académie Royale,

de Peinture & Sculpture. --- .

'Argilliére deſcend dans la nuit du tombeau ;

L ^ Cher Titon, tu verſes des larmes : -

4ppolſon, comme toi, dans de vives allarmes

Gémit ſur le double côteau.

En proye à ſa douleur funebre

Le Dieu ſe retraçant tant d'ouvrages parfaits,

· Veut que le chevalet de ce Peintre célébre

Soit ſon pupitre déſormais.

De ſon côté Venus enrichit ſa toilette

Du coloris brillant que produit ſa palette,

Et l'Amour qui puiſa dans ſesrians tableaux

Le goût, le naturel , la douceur, la décence,

Pour ſoumettre à coup ſûr les cœurs à ſa puiſſance,

| Fait des fleches de ſes pinceaux.

gºsfººt # # ## # # # #

EPIGRAMME de M. Desforges Maillard ,

dont M. de Largilliere à fait le portrait.

Pente admirable, dont la main

Fit éclore mes traits ſous ton pinceau divin;

Ce tableau, quand le ſort te prolongeoit la vie,

s

)
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- s M'étoit cher, par rapport à moi;

A préſent qu'elle t'eſt ravie,

Conſervant dans mon cœur ta mémoire cherie,

Je l'aime par rapport à toi.

-
-

- -

-

-

-

On a dû expfiquer les Enigmes & les Logogry

phes du Mercure d'Avril par la Lengne, l'Alpbaret,

le feu, Procureur, ſeptuagenaire.85 Cvmédie.On trou

vedans le premier Logogryphe porc»puce, pou,cou,

roue , cœur, cù, ver, roc , peur, rue , coureur, cor »

proue, Curé,pré & eour. Dans leſecond Perſe,panier,

ſage, gaieté, vin, nuage , ver, ſerpe, pain , ris, vi

ſage,'gant, peſte, rage, un, ſept, anne,pinte, gain, perte,

Ange, argent, Négre > jeûne , eſprit , Egée, pie, air ,

eau , vigne, épée,geniévre, Enée, âne, an, vie, Juge,

pâté, ſi, ut, re, vis, Penates , patin, Sara&#
On trouve dans le troiſiémemode, mie, Medoc, Odº,

Mi, Die, Dece, Médie, Côme, Code 85 Dôme.

###########

E X P L I C A T I O N

Dupremier Logogryphe du mois d'Avril

Uand je vois dans un mot Curé, puce » &

Coureur ;

Ver, porc, coup, cor & proüe ;

' Peur, cou, pré , roc , & roue : *

Je me dis auſſi-tôt, Ah ! c'eſt un Procureur ,

DE LA LAUR E , .
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ggggggººººººº
E X P L I C A T I O N

bu dernier Logºgryphe

AU. gens d'un certain âge iI faut laiſſer la mie ;

La mode au ſexe feminin ;

Le Code à l'Avocat poupin ;

Aux Mahométans la Médie :

L'Ode au Poète badin ,

Et I'aimable Gauſſin jouer la Comédie.

Par Mlle Formel de Vitry-le-François.

»z#2:3ºgºs ，e»z# # #

E N I G M E

P A R de tendres chanſons , par ruſe & par

adreſſe -

Je ſeduis les paſſans, & c'eſt tout mon emploi.

Jadis j'eus la douleur-de voir un Roi de Grece

Mépriſer tous mes ſoins par un trait de ſageſſe.

Lhonneur & la vertu ne me font point la loi.

La forme de mon corps eſt tout à fait étrange,

Et ma moitié d'en bas cauſe un horrible effroi.
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en voit en ma perſonne un monſtrueux melange,

Et, ſans exagerer, je reunis dans moi

La malice d'un diable & la beauté d'un ange. "

Par M. Cottereau Curé de Donnemarie.

e-tº-e-ººº ººº

· L o G o G R Y P H E.

N E cherche point quel eſt mon pere #

Mon origine eſt extraordinaire. .

Trompé par la fin de mon nom .

Ne vas pas me croire Breton.

Parmi mes pieds j'en ai ſix remarquables,

Deux deſquels ſont en tout ſemblables ;

Dans cinq ans tous fix paroitront,

Et l'an qui courra marqueront.

Mes autres pieds, ſi tu veux les connoître,

Je puis ici te les faire paroître,

Et ſans tourner autour du pot ,

Te les preſenter dans un mot.

Tu les peux voir, & la choſe eſt aiſée

En coupant la tête à Theſée.
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Le ſieur Briart qui demeure dans la Cour

& rue Abbatiale de Saint Germain des Prés

à Paris, continue de compoſer une Eſſen

ce d'Ogni Fiori ou de toutes fleurs, d'une

odeur agréable ; on en met quelques gou

tes dans l'eau dont on ſe lave après avoir été

raſé ; elle rend l'eau laiteuſe; les Damés

s'en ſervent pour ſe décraſſer & rendre la

peau douce & unie; elle ne nuit point au

teint ; il la vend 24 ſ l'once. . " , •

, Il continue avec ſuccès à faire la vérita

ble Eſſence de Savon à la Bergamotte , &

autres odeurs douces, dont on ſe ſert pour

la barbe au lieu de Savonette ; les Dames

s'en ſervent auſſi pour ſe laver le viſage &

les mains; il la vend huit ſols l'once : il avera

tit que les bouteilles ſont toujours cachetées

& qu'autour du cachet on lit ſon nom & ſa

demeure ; on voit auſſi une petite bouteille

empreinte dans le milieu du cachet où il y

a le nom de la liqueur , comme à l'Ogni

Fiori. Les plus petites bouteilles ſont d'en

· viron cinq onces. | . .

Il fait auſſi de très - bons Cuirs à repaſ

ſer les raſoirs avec leſquels on peut ſe paſſer

de pierre à éguiſer ; il les vend depuis qua

rante ſols juſqu'à ſoixante à un ſeul cô

té, & depuis 4 liv.juſqu'à 8 à deux côtés dif

ferents, il donne la maniere de s'en ſervir.
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Ts& se se se se sºe, s'e; se se se se s'e.

############

P A R O D I E

| Des Menuets de la Comédie Italienne.

D U préſent je m'occupe ;

Qui le perd eſt dupe.

L'avenir

Ne me fait point fremirz

Jouir

Éſt mon unique étude.

Je fuis l'inquiétudes

· Mes déſirs

N'enſantent que d'heureux ſoupirs.

J'aime à vivre dans les plaiſirs ;

Mon cœur s'y livre.

Le tems fuit ,

Il me détruit ;

Mes jours

Seront courts ,

Mais j'en fais uſage ;

Je les rends variés & charmans ;

Je ſens, je ſens le prix du temss

$

Que l'envie

Et les cenſeurs

"Ma

-
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Traitent d'erreurs

l Les charmes de la vie ,

Je me ris de leurs diſcours.

Plaiſirs, enchainez mes jours.

De la treille le doux jus,

L'art de Momus ,

Mais ſans abus ,

Du monde font les élus,

Avec Comus

J'unis Venus ,

Glycere

Suit mes leçons,

Et mes chanſons

Ont le don de lui plaire ,

Et ſa voix

Au fond des bois .

| Mêle à mes chants .

Les plus doux accents.

Les bois

Aux amans donnent des droits s

Et de leurs feuillages .

Les avantages

Fixent mon choix.- . . »

Là ſans effroi ,

Pour gage de ſa foi ,

Ma bergere ſe livre à moi ;

Sa tendreſſe,

Sa foibleſſe ,
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Son air interdit ,

Ses yeux , tout me dit

Que de ſa rigueurt

Mon amour vainqueur

Rend chere à ſon coeur

Cette retraite.

Chantons à jamais

Tous les attraits

De ſa défaite,

Nos veeux.

N'ont d'autre objet que nous deux,

Dieux ! , -

C)uels momens délicieux !

Ces lieux

Pour moi ſont l'image

Des Cieux.
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###### %#####

s PEcTAcLE S.

T Académie Roiale de Muſique a conti

nué les répréſentations du Temple de

la Gloire, & l'on a continué d'y admirer

un grand nombre de symphonies dignes de

l'inimitable auteur de la Muſique.Nousavons

promis de rendre compte des changemens

faits au premier acte ; ils ne regardent la

Muſique qu'autant que les paroles ſont chan

ées, car à l'égard des divertiſſemens , ils

ont à fort peu de choſe près les mêmes, &

il auroit été difficile que l'on n'eut pas per

du en changeant d'avantage; il n'eſt rien de

lus agréable que la muſette qui forme en

† un chœur,;les deux gavottes en forme

de tambourins& les deux menuets A l'égard

des paroles, M. de Voltaire ne fait plus pa

· roître les Muſes, & ne les fait plus braver par

· Belus ; ce double ſpectacle étoit d'une exé

| cution trop compliquée pour être bien
rendu. Belus étonné d'avoir vû le Tem

ple de la Gloire ſe fermer devant lui, ſe

trouve au milieu des bergers qui dans leurs

chants célébrentl'humanité, la bienfaiſance,
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la conſtance ; Belus s'attendrit par degrés

& Lydie qui paroît à la fin acheve d'adoucir

la férocité de ce conquérant injuſte. .

L'entrée de Belus ſur le théatre eſt d'une

grande beauté, & l'on peut ſans riſquer d'en

trop dire, avancer qu'elle eſt digne de l'il

luſtre auteur de ce Poëme. Belus paroît dans

le lointain entouré de ſes guerriers , aux

portes du Temple, au milieu des foudres &

des éclairs; il s'avance dans le bocage des

Muſes. ' · · 7 ^ , .

où ſuis-je l qu'ai-je vâ non, jene le puis croire

Ce Temple qui m'eft dû, ce ſéjour de la Gloire "

s'eſt fermé devant moi. '

Mes ſoldats ont ſremi d'effroi.

La foudre a devoré les dépouilles ſanglantes.

Que j'allois conſacrer à Mars ;

Elle a briſé mes étendars

Dans mes mains triomphantes.
* • - º - ? -

Le bruit du tonnerre recommence.

· Dieux implacables, Dieux jaloux,

Qu'ai-je donc fait qui vous outrage !

'ai fait tremblerl'Univers ſous mes coups,

- J'ai mis des Rois à mes genoux ,

Et leurs ſujets dans l'eſclavage ;

Je me ſuis vengé comme vous ;

Que demandez vous davantage ?
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,º

Nous aurions ſouhaité queparmi les chan

gemens faits en petit nombre à l'acte de

Trajan on n'eut point fait chanter à ce Prin

ce un ramage d'oiſeaux; c'eſt pouſſer trop

loin le privilége qu'a la muſique de ne pas

toujours s'accorder avec les convenances ;

elle peut les eſquiver,mais non les heurter de

front, & l'on ne peut diſconvenir que la plai

ſanterie qui a fait dire que§ OIl

appelleroit 7rajan, Trajanl'oiſeleur, ne ſoit
MIlCI1tCC»

| On a remis au Théâtre le Jeudi douze

Mars les Amours des Dieux , Ballet repré

ſenté pour la premiere fois le Dimanche 14

Septembre 1727 ; il a reparu pour la ſe

conde fois ſur la ſcéne le mardi 18 Juin

1737; l'approbation de M. de Moncrifjuge

competant des ouvrages lyriques, apprend

que les repréſentations de ce Ballet ont tou

jours été reçiies favorablement du public.

Ainſi nous ne nous étendrons pas ſur les

ſuccès de la Piéce ; nous avons de bonnes

raiſons pour n'en pas louer les paroles ;

l'Auteur s'en tient au temoignage de l'ap

probateur; il n'eſt pas homme à prendre la
peine de s'encenſer lui - même. - p *

A l'égard de la Muſique qui eſt du gra

cieux Mouret, elle eſt naturelle, elle n'eſt

point ſemée de ces difficultés ultramontai

nes ſi bien copiées par quelques compoſi
tCUll'S

|
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teurs & ſi admirées par la ſecte fanatique

des harmoniſtes pédans qui n'eſtiment en

Muſique que les carillons & les charivaris.

L'agréable & ſçavant Auteur du Spectacle de

la Nature à bien developpé ce ridicule entê

tement dans ſon ſeptiéme volume, mais ſa

oliteſſe & ſa moderation l'ont engagé à

§ les traits lesplus caractériſtiques de

ſes peintures. Nous ne donnerons point un

extrait du Prologue & des trois Aétes qu'on

a laiſſés à ce Ballet. Le ſecond Acte eſt ſa

crifié à la ſaiſon de la promenade. Nous ne

parlerons même queſuccintement de la Mu

ſique qui eſt trop connue pour n'être pas fort

eſtimée. Nous nous contenterons de louer

les danſes qui ſont variées & très bien exé

- cutées, & les acteurs qui rempliſſent par

faitement leurs rolles. Jamais, ſur tout, les

regrets d'Apollon n'ont été plus touchans,

& les plaintes d'Ariane n'ont frappé plus vi

vement les connoiſſeurs. La Cantatille de

Coronis a été executée avec la legereté &

le goût qu'elle exige, Melles Bourbonnois &

Jaquet ont repondu à l'attente du public qui

a été extrêmement ſatisfait d'entendre Mrs,

Chaſſé, le Page, Poirier & Latour.

coME DIE FRANcoIsE.

Onn'a rien donné de nouveau ſur ce Théâ

G
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tre qu'un feu d'artifice qui a été approuvé. -

COME D1 E ITALIENNE.

La Coquette Fixée dont le ſuccès a été bril

lant a été ſuivie d'une petite Piéce compo

ſée de ſcénes épiſodiques intitulée la Félicité.

les Acteurs en ſont preſque tous des êtres

métaphyſiques, c'eſt l'illuſion, c'eſt le capri

· ce, c'eſt l'oiſiveté que l'on fait fondatrices de

l'Ordre de la Felicité , aſſociation nouvelle

qui a des Loix & des parties plus galantes que

celles des frei-maçons, ,

ll y a de l'eſprit dans cette Piéce, &

ſurtout une ſcéne jouée par M. Riccoboni eſt

ſemée de traits neufs & très - vivement

ecrite. Le divertiſſement qui repréſente la

reception de Scapin dans l'Ordre de la Fé

licité eſt compoſé de chanſons très-jolies

& fort-bien chantées & de danſes très-bien

exécutées. -

.Sºc.

•=Es
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JoURNAL DE LA CoUR,

DE PAR Is, &c.

E 24 du mois dernier Ie Roi tint un

- Chapitre de l'Ordre du Saint Eſprit,

dans lequel l'Abbé de Pomponne Chancelier

des Ordres du Roi rapporta les preuves de

Religion & de Nobleſſe du Prince d'Ardore

| Ambaſſadeur du Roi des Deux Siciles au

près du Roi, & qui avoit été propoſé le 1er.

du mois de Janvier dernier pour être Che

v lier. Ces preuves ayant été admiſes le

Roi a permis au Prince d'Ardore de porter

· les marques de l'Ordre en attendant qu'il

l puiſſe étre reçû. -

Le 26 & le 27 le Roi & la Reine enten

dirent dans la Chapelle du Château la Meſ

ſe de Requiem pendant† le De profun

dis fut chanté par la Muſique, le 26 pour

- l'Anniverſaire de Monſeigneur le Dauphin

Ayeul du Roi, & le 27 pour celui de Ma

dame la Dauphine Ayeule de Sa Majeſté.

Le 23 pendant la Meſſe du Roi l'Evêque de

， Leictoure prêta ſerment de fidelité entre les

mains de Sa Majeſté, | | - • . s

G ij
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|

Le 16 Monſeigneur le Dauphin donna au

nom du Roi d'Eſpagne le Colier de l'Ordre

de la Toiſon d'Or au Duc de Lauraguais

qui a été nommé il y a quelque-tems Che

valier de cet Ordre. Cette cérémonie ſe fit

dans l'appartement de Monſeigneur le Dau

· phin, & pluſieurs Chevaliers de l'Ordre de

la Toiſon d'Or, qui y avoient été invités,

y aſſiſterent.

· Le 17 les Députés des Etats de Bourgo

gne eurent audience du Roi. Ils furent pré

ſentés par le Duc de Saint Aignan Gouver

neur de la Province, & par le Comte de S,

Florentin Secretaire d'Etat, & conduits en la

maniere accoûtumée par le Marquis de

Dreux Grand Maître des cérémonies & par

M. Deſgranges maître des cérémonies. La

Députation étoit compoſée pour le Clergé

de l'Abbé de Ciſteaux qui porta la parole ;

du Marquis de Biſſy Lieutenant Général des

armées du Roi & Gouverneur des Ville &

Château d'Auxonne pour la Nobleſſe ; de

M.Voiſenet pour le Tiers Etat; de M.Rigol

ley de Mypons Secretaire des Etats; de M.

Chartraire de Montigni Tréſorier Général de

la Province & de M. Rouget Syndic.

Le 24 M. Durini Archevêque de Rhodes

& Nonce ordinaire du Pape auprès du Roi

fit ſon entrée publique à Paris. Le Prince de

Guiſe, & M. de Verneuil Introducteur des
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Ambaſſadeurs allerent le prendre avec leº

caroſſes du Roi & de la Reine au Convent

de Picpus d'où la marche ſe fit dans l'ordre

ſuivant.

Le caroſſe de l'Introducteur, celui du

Prince de Guiſe ; un ſuiſſe du Nonce, à

cheval, ſa livrée à pied, ſes Gentils hommes,

ſon Ecuyer & ſes Pages à cheval; le caroſſe

du Roi, aux portieres duquel marchoient la

livrée du Prince de Guiſe & celle de M. de

Verneuil ; le caroſſe de la Reine, celui de

Madame la Dauphine , celui de Madame

la Ducheſſe d'Orleans Doüairiere, ceux du

Duc d'Orleans, du Duc de Chartres, de la

' Ducheſſe de Chartres, du Comte de Charo

lois, du Prince de Conty, de la Ducheſſe

du Maine , du Prince de Dombes, du Com

te d'Eu, de la Comteſſe de Toulouſe , du

Duc de Penthiévre , de la Ducheſſe de Pen

thiévre & celui du Marquis d'Argenſon Mi

niſtre & Secretaire d'Etat ayant le départe

ment des affaires étrangers. Les quatre ca

roſſes du Nonce marchoient enſuite à une .

diſtance de quarante pas; lorſqu'il fut arri

vé à ſon Hôtel il y fut complimenté de la

part du Roi par le Duc de Richelieu Pre

mier Gentilhomme de la Chambre de Sa M.

de la part de la Reine par le Marquis de

Chalmazel ſon Premier Maître d'Hôtel; de

la part de Madame la Dauphine par le Mar

G iij
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quis de Rubempré ſon Premier Ecuyer , &

de la part de Madame la Ducheſſe d'Orleans

Doiiairiere par le Marquis de Crevecœur

premier Ecuyer de S. A. R. - •

· Le 2 6 le Prince de Guiſe, & Mr. de

Verneuil Introduéteur des Ambaſſadeurs af-,

lerent prendre le Nonce du Pape en ſon

Hôtel & ils le conduiſirent avec les caroſſes

de leurs Majeſtés à Verſailles où il eut ſa

premiere audience publique du Roi, Le

Nonce trouva à ſon paſſage dans l'avant cour

du Château les Compagnies des Gardes Fran

çoiſes & Suiſſes fous les armes, les tambours

appellant; dans la cour les Gardes de la

Porte & ceux de la Prévôté de l'Hôtel ſous -

les armes à leurs poſtes ordinaires , & ſur

l'eſcalier les Cent Suiſſes en habits de céré

monie & la hallebarde à la main. Il fut reçû

, en dedans de la Sale des Gardes par le Duc

de Bethune Capitaine des Gardes du Corps

qui étoient en haye & ſous les armes. Après

l'audience du Roi le Nonce fut conduit à

. celles de la Reine , de Monſeigneur le Dau

phin & de Madame la Dauphine par le Prin

ce de Guiſe & par M. de Verneuil. Il eut en

ſuite audience de Meſdames de France , &

après avoir éte traité par les Officiers du Roi

il fut reconduit à Paris à ſon Hôtel par le

même Introducteur avec les caroſſes de leurs

Majeſtés,
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· Le même jour M. Gillés que les Etats

Généraux des Provinces Unies ont envoyé ,

au Roi en qualité de leur Miniſtre Plénipo

tentaire & qui eſt arrivé à Paris le 18 du

mois dernier, fe rendit à Verſailles & il eut

une audience publique du Roi. Il y fut con

duit ainfi qu'à celles de la Reine, de Mon

ſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

phine & de Meſdames de France par M. de

Verneüil Introducteur des Ambaſladeurs.

· Le Roi eſt parti le 2 de ce mois vers les

deux heures du matin pour aller ſe mettre

à la tête de ſon armée. Sa Majeſté a couché

le même jour à Arras d'où elle s'eſt renduë

le lendemain à Gand. : · · · · · · -

· Le 1er. le Marquis Pallavicini Envoyé

Extraordinaire de la République de Génes

eut ſa premiere audience publique du Roi

& enſuite de la Reine, de Monſeigneur le

Dauphin, de Madame la Dauphine & de

Meſdames de France. Il fut conduit à ces

audiences par M. de Verneuil Introducteur

des Ambaſſadeurs qui étoit allé le prendre

avec les caroſſes du Roi & de la Reine , &

après avoir été traité par les Officiers du Roi

il fut reconduit à Paris avec les caroſſes de

leurs Majeſtés par le même Introduéteur. .

Les Ambaſſadeurs &-les autres Miniſtres

Etrangers ayant été.informés de la part du

Roi du prochain départ de Sa Majeſté , ils

G iiij
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eurent le même jour l'honneur de compli

menter le Roi à cette occaſion & de lui ſou

haiter un heureux voyage.

Le 5 le Corps de Ville entendit dans

l'Egliſe du Saint Eſprit Mune eſſe ſolemnel

le qu'il y a fait célebrer pour demander à

Dieu la conſervation de la perſonne ſacrée

du Roi & la proſperité des armes de Sa

Majeſté; le Bureau de la Ville a ordonné que

tous les jours à midi juſqu'au retour du Roi

il fut célebré une Meſſe dans cette Egliſe à

la même intention,

Un détachement fait des troupes qui com

poſeront l'armée de Conty s'eſt aſſemblé à

Binſche & il eſt commandé par le Comte

d'Eſtrées Lieutenant Général lequel a ſous

ſes ordres le Marquis de la Coſte Meſſeliere,

le Marquis de Fiennes, le Comte de Coet

logon & le Marquis de Baupreau Maré

chaux de camp. -

M. de Voltaire qui a été élû pour rem

plir dans l'Académie Françoiſe la place

vacante par la mort du Préſident Bouhier

y fut reçû le 9 de ce mois, & il fit ſon

diſcours de remerciment auquel l'Abbé d'O-

livet Directeur repondit au nom de l'A-

cadémie. -
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B E N E F I C E S D O N N E'S.

E Roi a accordé la Dommerie d'Au

brac, Ordre de Saint Benoît, Diocèſe ,

de Rhodez , à l'Abbé de Clermont d'Am

boiſe. -

L'Abbaye de Quimperlay. même Or

dre, Diocéſe de Quimper, à l'Abbé de Vau

rouault de Goyon, & celle de la Vieuville,

Ordre de Ciſteaux, Diocèſe de Dol , à

l'Abbé Thomas.

P R IS ES D E V A I S S E A U X.

E Corſaire l'Intrepide que monte le Ca

L pitaine la Place eſt rentré dans le Port

de Saint Malo avec le navire ennemi le

Françoiſe.

On a reçû avis que le Corſaire la Vic

toire de Bayonne avoit envoyé à Nantes un

bâtiment Anglois de 2 5o tonneaux, char- .

gé de ſalines & d'autres marchandiſes.

Les fregates du Roi l'Etoile & l'Embuſ

cade, armées en courſe ſous le commande

ment de Meſſieurs du Gué Lambert & Ta

bari ſe ſont emparées d'un navire qui eſt

arrivé au Havre où le Capitaine Cantelou

commandant le Corſaire la Revanche de ce

Port a fait conduire un# # de Guer

V.
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nezey dont la cargaiſon conſiſte en eau

de vie.

Les lettres écrites de Vigo marquent que

les Corſaires le Pellerin & la Pellerine de S.

Jean de Luz ont relâché dans ce premier

Port avec deux navires ennemis chargés

de bled. - -

M. Tabary commandant la fregate du

Roi l'Embuſcade armée en courſe s'eſt ren

du maître du Corſaire le Rovver de Briſtol,

de 24 canons & de 19o hommes d'équi

page, & il l'a envoyé à Breſt avec le na

vire leComte de Derby de 16o tonneaux.

Il eſt arrivé dans le même Port un na

vire de Londres nommé la Palme de 45o

tonneaux & armé de 16 canons , dont la

cargaiſon conſiſte en tabac & en pelleteries,

& qui a été pris par le Corſaire la Revan

che de Granville que monte le Capitaine

Deſnos Clement.

· La fregate du Roi le Zéphire armée en

courſe & commandée par M. Tiercelin eſt

rentrée dans le Port Louis avec les bâtimens

le Meſnard de Londres, & le Nancy de Du

blin, chargés l'un de tabac & l'autre de

diverſes marchandiſes. -

On mande de Saint Malo que le Capi

| taine Beaulieu Trehuoart qui monte le Cor

ſaire l'Heureux de ce Port y a conduit les

navires la Preſilla, l'Eſperance & le Saint
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Jacques, ſur le premier deſquels on a trou

vé beaucoup de ſucre & des pelleteries, &

dont les deux autres portoient de l'eau de

vie, du fer & de la poudre à la Barbade.

· Le navire Anglois le Subgalet dont la

charge étoit compoſée de tabac a été en

voyé à la Rochelle par la fregate du Roi

l'Etoile que commande M. Auffray du Gué

· Lambert.

Les Corſaires la Bellonne & la Junon de

Bayonne ſe ſont emparés des navires en

nemis le Cirus & la Fleur, chargés, le pre

· mier de ſucre, & le ſecond de fil de carret,

de cordages & de toiles pour des voiles de

vaiſſeaux.

| On a appris que le Comte du Guay Ca

pitaine de vaiſſeau lequel aiant été char

gé d'eſcorter la Flote des Iſles du vent avec

les vaiſſeaux du Roi le Magnanime & le

Rubis, eut au mois de Novembre dernier un

combat très vif à ſoutenir contre l'eſcadre

Angloiſe commandée par l'Amiral Thown

ſond, avoit remis à la voile de la Martini

que le premier Mars dernier & qu'il étoit

revenu le 18 Avril à Breſt avee cette flote

à l'exception de quelques bâtimens qui en

ont été ſeparés & dont pluſieurs ſont déja

· arrivés dans d'autres Ports. ll a pris dans

ſa route un navire ennemi nommé le Goulle

- vj , .
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chargé de quatre cent dix boucaux de ta

bac , qu'il a envoyé à Rochefort.

Le Capitaine Dufreſne Marion comman

dant le Corſaire le Prince de Conty de S.
Malo s'eſt rendu maître des bâtimens An

glois le Poſtillon,de cent cinquante tonneaux,

dont la cargaiſon conſiſte en ſucre & en co

ton ; le Jean Marie chargé de riz, & l'In

duſtrie ſur lequel il y avoit unegrande quan

tité de bled. Les deux premiers ont été con

duits à S. Malo & le troiſiéme à Brehat. .

Les Corſaires l'Anonyme du premier de

ces deux Ports, & la Charmante de Boulo

gne ont envoyé à Morlaix un Corſaire

de Jerſey, & un navire de cent ton

neaux.. - -

Il eſt arrivé dans le même Port une priſe

faite par le Corſaire les trois F, eres de Dun

kerque, qui s'eſt auſſi emparé du bitiment

le Guillaume de Cheſter. -

Les navires l'Aigle, la Réſolution & la

Société ont été pris par le Capitaine Clé

ment qui monte le Corſaire le Grand Gre

not de Granville.

Selon les lettres écrites de Bayonne le

Corſaire la Junon commandé par le Ca

pitaine Vigoureuxya fait conduire le navire

le Guillaume AAarie de Mariland , de deux

cent cinquante tonneaux, à bord duquel

on a trouvé beaucoup de tabac & d'indigo.



M A I. 1746. | 157

Le bâtiment le Patti & Kitty de Water

ford a été envoyé au meme Port par le Cor

faire le Gaſcon,

Le Capitaine Soppite commandant le

Corſaire la Baſquoiſe a enlevé les navires

ennemis le Prince d'Orange , le Reſingſun Gº

le London. -

On mande de Saint Malo que les Capi

taines Ruault & Blondelas commandans les

Corſaires le Tavignon & le Comte de A/au

repas y onr fait conduire le navire les

deux Sœurs & un autre bâtiment Anglois

dont la cargaiſon conſiſte en riz & en bois

de teinture. . - -

Le navire la Marie Mack de Londres ,

chargé de bois de teinture, de coton & de

ſucre a été pris par le Corſaire l'Anonyme

qui l'a envoyé dans le même Port. ·

Il éſt arrivé à Brehat un bâtiment de 35o

tonneaux dont le chargement eſt compoſé

de ſucre, de cacao & de guildive, & qui a

été enlevé par le Corſaire la Marie Mag

deleine en revenant de la Barbade.

Le Capitaine Dangelot qui monte le Cor

ſaire le Duc d'Harcourt de Rouen à relâché

au Havre avec le navire le Couronnement

de Pool. -

Le Corſaire le Poſtillan de Dieppe, com

mandé par le Capitaine Altazin s'eſt rea

*.
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du maître d'un navire Anglois qui a été

conduit à Cherbourg ainſi que deux autres

bâtimens nommés l'Anſon & le Benjamin.

Suivant les avis reçus de la Hogue le Ca

· pitaine Arein commandant le Corſaire l'At

trape ſi tu peux de Boulogne, a envoyé dans

le premier de ces deux Ports le bâtiment

- l'Hirondelle de la même nation, ſur lequel

· on a trouvé du ſucre & du riz. -

On a appris de Saint Jean de Luz qu'il

y étoit entré un navire de cent toaneaux

dont s'eſt emparé le Corſaire la Baſquoiſe

- que monte le Capitaine Soppite.

º

On mande de Calais que la nuit du 22

au 23 du mois paſſé il fit une ſi furieuſe

tempête & un vent ſi violent que le 2 ;

à 6 heures du matin on vit 7 navires échoués

à la côte entre les Paroiſſes de Mark & Oye,

depuis Gravelines juſqu'à Calais.

(#
- • # *

_ ^

-



M A I 1746. 159

MA N D E M E NT de ſon Eminence

AM. le Cardinal de Tencin , Arche

vêque & Comte de Lyon , à l'occaſion de

l'ouverture de la Campagne.

IE RRE D E GU E R 1 N D E T E N.-

CI N , &c.

- A tous Abbés, Doyens, Chapitres, Prieurs,

Curés, Vicaires, & autres Eccléſiaſtiques,

Séculiers & Réguliers, & à tous les Fideles

de netre Diocèſe : SALUT & Bénédétion en

notre Seigneur. - .

Voici la troiſiéme fois, mes très - chers

freres , que le Roi va commander ſon ar

mée en perſonne. S'il ne peut encore don

· ner la paix à ſes ſujets, il veut du moins

partager avec eux les travaux & les périls

de la guerre. Il le fait ſurtout par amour

· pour la paix. De nouveaux ſuccès la hâte

ront peut-être, & la préſence de Sa Majeſté

les aſſure. Efperons donc que cette Cam

pagne ne ſera pas moins heureuſe que cel

les qui l'ont précédée. Puiſſe-t'elle l'être aſ

ſés pour être la derniére !

, Nous ne doutons point, mes très-chers

freres, de la ferveur avec laquelle vous re

doublerez vos vœux pour la confervation da
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Roi. Le principal motif de ceux que vous

faites pour la paix, c'eſt les dangers auſquels

la guerre expoſe des jours ſi précieux.

A ces cauſes, Nous Cardinal, Archevé

†& Comte de Lyon ſuſdit, après en avoir

ait conférer avec nos vénérables Freres Mrs

les Doyen, Chanoines & Chapitre de l'E-

gliſe,Comtes de Lyon, avons ordonné :

1°. Que dans toutes les Egliſes tant fé

culieres que régulieres de la Ville & Faux

bourgs de Lyon , exemptes ou nonexem

ptes on fera des Prieres de quarante heu

res, avec expoſition du Saint Sacrement ;

que le Dimanche premier du mois de Mai on

les commencera dans notre Egliſe Prima

tiale par une Meſſe ſolemnelle, après laquel

le on portera proceſſionnellement le très

Saint Sacrement dans l'Egliſe Paroiſſiale de

Sainte Croix, poury continuer leſdites Prie

res pendant trois jours conſécutifs, & cha

que jour au ſoir on dira avant la Bénediction

les Verſets, Panem de Cœ'o, & c. Fiat manus

tua ſuperVirum dextere, & c. Fiat pax in vir

iute tua , & c. avec l'Oraifon du Saint Sa

crement, celle qui ſe trouve dans le Miſſel

Lyonnois page CIX. pro Rege & ejus Exer

citu, & dans le Miſſel Romain celle qui ſe

dit à la Meſſe, Tempore bellt, & la troiſié

me Oraiſon ſera celle pour la paix , Deus à

ane ſancia deſideria, & c.
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2°. Que dans les autres Egliſes de la Vil

le & Fauxbourgs de Lyon on y fera les mê

mes Prieres dans les jours & ſuivant l'ordre

ci-après marqués.

3°. Dans les autres Villes, Bourgs & Vil

lages de ce Diocèſe on commencera les

Prieres de quarante-heures le Dimanche qui

ſuivra la reception de notre préſent Man

dement , enſorte néanmoins que dans les

lieux où il y a pluſieurs Egliſes, la prin

cipale les fera la premiere, & les autres ſuc

ceſſivement ſuivant le rang qu'elles ont en
tre elles. -

4°. Dans les Paroiſſes de la campagne

dont les Curés ou Deſſervans croiront que

ſi leſdites Prieres ſe faiſoient les jours ouvra

bles, il s'y trouveroit trop peu d'habitans

, on les fera pendant trois Dimanches conſé

'cutifs en expſoant le Saint Sacrement à la

Meſſe Paroiſſiale & à Vêpres ſeulement, & .

après celles ci ils en donneront la Béné
diction.

5o. Nous ordonnons que juſqu'au retour .

de Sa Majeſté on chantera dans notre dite

Egliſe Primatiale & dans toutes les autres

Egliſes de la Ville & Fauxbourgs de Lyon

& de notre Diocèſe tous les Dimanches

&toutes les Fêtes fêtées le Pſeaume Exaudiat

immédiatement après les Vépres, & on dira

à toutes les Meſſes au lieu de la Collecte
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pro pace, celle qui eſt intitulée dans le

Miſſel Lyonnois, pro Rege & ejus Exercitu, ,

& dans le Miffel Romain celle in Tempore
lbelli. " r -

Nous accordons les Indulgences Epiſco

pales à toutes les perſonnes qui étant bien

diſpoſées aſſiſteront à la Bénédiction du S. .

Sacrement l'un des jours déſignés pour les

Prieres de quarante-heures. . •

, Et ſera notre préſent Mandement lû, pu

blié aux Prônes des Meſſes Paroiſſiales &

affiché par-tout où beſoin ſera. -

D o N N E à Verſailles le vingt - quatre

Avril mil ſept cent quarante ſix. -

ooooooooooooooo

'Z ETTRÉ de M. de Voltaire Hiſtoriogra

phe du Roi,l'un des Quarante de l'Académie

Françoiſe à M. de la Bruere. -

M Onſieur, y il a long-temps que vous

m'honorez de votre amitié, & je dois

cet avantage à mon goût pour ſes Belles

Lettre ; vous ſçavez qu'elle eſt ma paſſion

pour la Langue Italienne. Je la ſçais impar

faitement, mais je voudrois qu'elle fut con

nue dans Paris autant quelle merite de l'être3
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permettez moi de m'adreſſer àvous pourvous

ſupplier d'informer le public qu'il y a ûn

excellent Maître de cette Langue auquel les

amateurs de l'Italien pourront avoir recours

avec beaucoup defruit, il eſt né Romain , il

étoit ſecretaire de M. le Nonce Creſcenci ;

perſonne ne parle & n'enſeigne mieux, n'a

plus de connoiſſance des livres,& ne peut ren

dre plus de ſervice à ceux qui voudront

s'inſtruire : il demeure rue de Bourbon près

des Théatins chés le ſieur la Grave Chirur

gien,il ſe nomme Fortunatije crois que ceux

qui s'adreſſeront à lui me ſçauront gré de

leur avoir indiqué un homme de ſon mé

rite.J'ai l'honneur d'être Monſieur, avec les

ſentiments d'eſtime & d'amitié que je vous

dois, &c. - - -

:
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CO N C E RT S DE LA R E I N E.

Le Lundi 25 du mois dernier on exécu

ta en Concert chés la Reine le Prologue

& le ſecond acte de Callhiroé.

Le Mercredi 27 & le Samedi 3o on exé

cuta les autres Actes. Le ſieur Jeliotte y

chanta le rôle d'Agenor & le ſieur Benoit ce

lui de Coreſus.

Le Mercredi quatre de ce mois on exé

cuta le Prologue & le premier Acte de l*

Paſtorale Héroique d'Iſſé. Les rôles du Pro

logue furent chantés par Madame Canavas »

les ſieurs Jeliotte, Benoit & Dangerville

Ceux de la Piéce par les Demoiſelles Che

valier & Deſchamp, les ſieurs Jeliotte, Be

noit & Godonneſche.

Le Samedi 7 & le Lundi 9 on exécuta

, les autres Actes de cette Paſtorale.

*
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OPERATIONS DE L'ARMEE

D U R O I.

- , 2

A Gand le trois Mai 1746.

L E Roi eſt parti ce matin d'Arras à ſept heu

res pour ſe rendre ici , où Sa Majeſté eſt arri

vée à cinq heures & demie ; elle eſt deſcendue à

l'Evêché où elle occupe le même logement que

l'année derniere. Sa Majeſté a donné en arrivant

ſes ordres pour partir demain matin pour fe ren•

dre à Bruxelles. -

A Bruxelles le quatre,

Le Roi étant parti ce matin de Gand ſur les

huit heures, eſt arrivé ici à trois heures & demie ;

Sa Majefté a reçu à l'entrée de la Ville où elle a

montéà cheval les complimens du Corps de Ville ;

elle a été deſcendre à la Collégiale où elle a aſſiſté

au Te Deum qui y a été chanté. Sa Majeſté à été

enſuite prendre# logement à l'Hôtel d'Egmont

ou elle a été haranguée par les Etats de Brabant

& par le Conſeil Superieur.

A Bruxelles le cinq.

Le Roi eſt monté sce matin à cheva' ſur les

onze heures pour faire le tour des fortifications



' i66 M E RCU R E DE FRA NC E,

de la Ville. Sa Majeſté s'eſt arrêtée pour examiner

le côté par lequel la Place a été attaquée; elle

eſt allée enſ ire faire la viſite de ſon armée;laquelle

eſt campée ſur deux lignes appuyée ſur Harem der

| riere le ruiſſeau de Wolure , la droite au moulin

de Terwurem , le centre traverſant le ruiſſeau de

Wolure près de la Chauſſée à Louvain.

Les ennemis , n'ont point abandonné Malines

comme le bruit'en avoit couru. on les a er

voyé reconnoître par des détachemens des Régi

mens de Graſſin & de la Morliere qui ont rar»

porté qu'ils occupoient toujours cette Ville &

qui ont eſcarmouché avec quelques uns de leurs

- Partis. - - -

A Bruxelles le ſix.

Le Roi après avoir fait hier la viſite de

1a gauche de ſon armée juſqu'à la • hauſſée de

Louvain s'eſt avancé ſur une hauteur vis-à-vis le

Camp de l'Artillerie d'où Sa Majeſté a reconnu

la plus grande partie des environs de Bruxelles&

particulierement du côté de Malines où la vuë

s'étend ; il eſt ſorti le matin un détachement qui

s'eſt porté du côté de Louvain , compoſé de 24

Compagnies de grenadiers, de 24 piquets d'Infan

terie & 15oo hommes,tant en cavalerie qu'en trou

pes legeres & dragons. Ce detachement eſt com

mandé par M. le Comte de Lowendal Lieutenant

, Général ayant ſous ſes ordres Mrs de Souvré & .

d'Armentieres Maréchaux de Camp. -

· A Bruxelles le 7.

| Le Roiſortit hier à trois fleures après midi pour

Aller voir l'allée verte qui eſt la, plus belle pro«



- - M A I. 1746. 167

|

|

menade de la Ville , & oùSa Majeſté s'eſt arrêtés

pendant une heure. - · · · ·

Les ennemis à l'approche du détachement de

M. le Comte de Lowendal abandonnerent hjer

Louvain en y laiſſant ſeulement deux ou 3oo Huſ

| ſards qni en furent bien-tôt chaſſés par nos trou

pes legeres qui en tuerent quelquesuns & en prirent

d'autres priſonniers. . ' ·

Ce détachement après avoir reconnu les camps

à prendre de ce côté là a paſſé la nuit à Louvain,

& eſt venu aujourd'hui rejoindre l'armee; les en

| nemis ſont campés en des corps differens der

· riere la Dyle & le Demer qu'ils occupent de

puis Malines juſqu à Arſchot.

， Sa Majeſté eſt ſortie aujourd'hui ſur ies quatre

heures pour ſe rendre à la droite de ſon armée ;

elle eſt montée à cheval pour en faire la viſite

depuis la Chauſſée de Louvain juſqu'au moulin de

TCrx urem, où elle eſt appuyéé. - -

A Bruxelles le 8.

Le Roi eſt revenu hier de la promenade qu'i1

a faite pour viſiter la droite de ſon armée à près

de huit heures du ſoir. , . ' -

Sa Majeſté a tenu Conſeil d'Etat aujourd'hui &

continue à jouir d'une parfaite ſanté. . º

· L'armée doit ſe porter demain dans un nou

veau camp qui a été reconnu par le détachement

de Mr le Comte de Lowendal; les campemens

partiront à deux heures & demie du matin, &

l'armée marchera ſur ſept colonnes pour s'y ren

dre; la droite ſera appuyée à la Chauſſée de

Bruxelles à Louvain près de Velthem ; & la gau

che vers Perck, les ennemis ont fait un mouve

ment derriere la Dyle en ſe reſſerrant ſur leur
droitſ , #. · • *,

-
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Du Camp de Perck le 9.

L'armée eſt partie de ſon camp de Bruxelle

aujourd'hui marchant ſur ſept colonnes ſous le

ordres de M. d'Herouville Lieutenant Général,

& de M. le Duc de Chaulnes Maréchal deCamp ,

Oſſiciers Généraux de jour.

La droite eſt placée dans la plaine de Wel

theim laiſſant la Chauſſée de Bruxelles à Louvain

derriere elle : la gauche eſt appuyée à Perck où

le Roi a établi ſon Quartier. Le centre de l'armée

occ pe les plaines entre Veltheim & Perck paſ

ſant par Querps & Erps ; le Roi eſt arrivé à midi

au Château de Perck.

Du Camp de Perck le 1o.

L'armée du Roi a marché hier dans le plus

grand ordre, & ſans aucun obſtacle de la part des

ennemis ; il n'y a eu qu'une legere eſcarmouche

contre un parti de Huſſards qui étoit poſté du

côté de Louvain , & que nos campements ont

diſſipé.

L'armée ennemie s'eſt encore reſſerrée du côté

de Malines , & celle du Roi doit marcher de

main pour prendre un camp ſur la Dyle vis-à-vis

l'armée des ennemis.

Du Camp de Perck le même jour.

.. L'armée fait demain un mouvement en avant,

le Roi aura ſon quartier au Château d'Eppeghem

entre la Sene & le Canal de Vilvorden.

,M. le
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M. le Maréchal aura ſon quartier à Semps & la

gauche appuyée au Pont de Rolſtard.

M. le Comte d Eſtrées eſt en marche ſur Diert

& M. du Chaila ſur le grand Wibrock audeſſus

Vilvorden.

Du Camp du Stein le 11.

L'armée conduite par Mrs. de Clermont

Gallerande Lieutenant General , & de Calvi eres

Maréchal de Camp, Officiers généraux de jour a

quitté ce matin le Camp de Perck pour ſe porter

en avant vers la Dyle , appuyant ſa droite à la

cenſe du Saint Eſprit vis-à-vis Rotſelaer entre

Louvain , & l'embouchure du Demmer, la gau

che au ruiſſeau qui tombe dans la Dyle à Nuyſen,

& qui a ſa ſource aux environs du Château de

Stein où le Roi a établi ſon quartier ; Sa Ma

jefté y eſt arrivée à dix heures.

M. de Berchiny ayant avec lui M. le Due

d'Aumont, & M le Marquis de Beaufremont à la

tête d'un détachement conſidérable a paſſé la

Dyle à Louvain ; & s'eſt avancé juſqu'à Rotſelaer

en chaſſant devant lui pluſieurs partis ennemis.

· Le corps aſſemblé ſous Dendermonde, & com

mandé par M. Duchaila s'eſt approché du Canal

de Bruxelles à Boon , ſa droite eſt établie à

Villebroeck.

Les ennemis occupent encore Malines.

Il n'y a point eû de Bulletin le 12 & le 13:

Au Camp de Steen le 14.

Le Cardinal de Boſſu Archevêque #Mi'ines
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a prêté ce matin ſerment de fidelité au Roi pen

· dant la Meſſe : Sa Majeſté a tenu aujourd'hui

Conſeil d'Etat. Les ennemis ont abandonné Arſ

"brot , où un détachement des Graſſins s'eſt établi,

on aſſûre qu'ils ont placé un corps d'environ

6ooo hommes dans Lierre, il n'y a d'ailleurs au

cun changement dans leur poſition derriere la

Nethe - - - - - - !

L'armée du Roi doit paſſer demain la Dyle

pour camper entre cette Riviere & la Nethe ;

la gauche couvrira Malines , où le Roi ſe rendra

demain de trè:-bonne heure. - " -;

A Malines le quinze May,

· L'armée du Roi a paſſé la Dyle aujourd'hui

marchant ſur 7 colonnes;le camp qu'elle occupe eſt

appuyé par ſa droite à Schrick & paſſant à Pults

couvre Malines par ſa gauche , * :- |

| La marche de l'armée a été precedée par quatre

détachemens repandus au front de ſon camp, le

tout aux ordres de M le Duc dé Richelieu qui a

conduit le plus fort de ces détachemens au-de-là de

la partie du camp que deyoit occuper la droite.

| Le Roi eſt parti de Stein à huit heures du ma

tin & Sa Majeſté eſt arrivée ici à 1o heures ; elle

s'eſt rendue à la Cathédrale où le Cardinal de

Boffu l'a reçû à la tête de ſon Clergé. Sa Majeſté

a aſſiſté au Te Dexm qui a été chanté & elle eſt

allée deſcendreà la Commanderie de l'Ordre Teutonique où elle a pris ſon logement, - •

A Malines le 16,

· Le Roi a monté hier ſur la tour de la Cathédrale,
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d'oû Sa Majeſté a obſervé la poſition du Camp

des ennemis , qui ont leur gauche à Duffel, leur

droite au deſſous de la Chauſſée de Malines à

Anvers & , la Nethe devant eux.

Mr. le Comte d'Eſtrées eſt a'rrivé hier avec

le corps qu'il commande à Arſchot ; il a ordre

de pouſſer tout de ſuite juſques à Herenſtals , où

ſuivant les aparences il ne pourra arriver que le 18.

· A Malines le dix -ſpt.

On a appris ce matin que les ennemis ont levé leur

camp pendant la nuit & qu'ils ſe ſont mis en mar

che pour ſe retirer du côté d'Anvers. Le Regiment

de la Morliere eſt entré dans Liere où il étoit reſt6

quelques troupes ; ſur les deux heures après midi

on a fait marcher les Dragons les Huſſards & deux

Brigades d lnfanterie de la droite de l'armée pour

s'établir à Liere & pour prendre differents poſtes .

au-de-là de la grande Nielhe. L'armée entiere mar

chera demain matin pour camper au-de-là de cette

I1V1ere.

M. le Comte d'Eſtrées eſt arrivé hier à Veſ

terloo ; il doit s'être rendu à Herrenſtals aujour

d'hui de bonne heure. .. -

Le Roi a monté à cheval à huit heures. Sa M.

a parcouru tout le Camp , juſqu'à l'extremité de

la droite où elle s'eſt arrêtée ſur un plateau duquel

on découvre tout le Pays depuis Malines juſqu'à

Anvers & depuis Anvers juſqu'à Herrenſtals.

Sa Majeſté eſt rentrée à Malines ſur les 5 heures

Il n'y a point eû de Bulletin le 18.

Au Château de Bouchout le dix-neuſ.

Le Roi eſt parti après midi de# pour ſe

M|
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rendre au Château de Bouchout ſur la gauche de

ſon armée, Sa Majeſté y a établi ſon quartier, M,

le Comte de Berchiny † a été detaché avec un

corps de† & de Huſſards pour couvrir l'ar

mée s'eſt poſté entre Emmelum ſur la petite Nethe

& Rauſt. Il n'a rencontré que quelques partis

de troupes legeres qui ſe ſont retirés à ſon ap

aproche. . - -

Les ennemis ayant evacué la Ville d'Anvers dont

la garniſon s'eſt retirée dans la CMtadelle , le Ma

giſtrat a envoyé des Députés pour faire ſes ſou

rniſſions au Roi. M. le Marquis de Brezé a eâ or

dre de partir demain avec un détachement de 2o

compagnies de Grenadiers, 12 piquets, 12oo Che

vaux pour en prendre poſſeſſion. Les Ennemis ayant

abandonné la Nethe le Fort de Ste Marguerite

† ſe trouvoit ſans protection s'eſt rendu à la .

ommation que M. le Marquis du Chayla a fait

faire. La garniſon étoit compoſée de 2oo hom

mes ; on lui a accordé les honneurs de la guerre.

Du quartier du Roi au Château de

- AMouchou le 2 o.

Le détachement que M. le Marquis de Brezé :

a conduit à Anvers pour en prendre poſſeſſion

a été ſi ivi par la Brigade d'Auvergne qui doit y

reſter : M. ie Comte des Clermont eſt chargé de

faire le ſiége de la Citadelle ; les Officiers Géné

rsux deſtinés à cette expedition ſont M. de Brezé

Lieutenant Général , & Mrs. Thomé, Seedorff ,

Savarey, Cheiſeuil, la Perrouſſe, Froulay , la

Marche, la Vauguyon , le Duc d'Avrey , & Daul

sanne Marêchaux de camp.

， Les troupes de ce ſiége ſeront compoſées de la
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Brigade d'Auvergne, Beauvoiſis,Bettens & Seedorff

auxquels on a joint huit Bataillons de Grenadiers

Royaux, & deux Brigades du Roi & Orlearts

Cavalerie, ce qui fait en tout 28 Bataillons &

16 Eſcadrons.. .

M de la Morliere que M. de Berchiny avoit

placé ſur la gauche de ſon détachement, ayant .

été informé qu'il y avoit un corps de 6oo Huſ

ſards dans Wyengheins au-de-là de la grande

Scheque a fait ſes diſpoſitiors ; les ennemis après

avoir abandonné ce Village ſans combattre,

s'étant mis en état de tenir ferme dans la plaine ,

la troupe de M. de la Morliere les a chargés par

pelottons , & par un mouvement concerté s'eft

replié ſur Wyengheins ; les Huſſards ennemis les

y ont ſuivis ; les Grenadiers de la Morliere dans

le Village en ont tué 8o. -

Au Qgartier du Roi le 2 1.

Les troupes deſtinées au ſiége de la Citadelle

d'Anvers ſont parties ce matin pour en former

1'inveſtiſſement.

Les ennemis ont continué leur marche dans

les bruyeres au-de-là d'Anvers, & ils ſont ac

tuellement campés ſous Breda.
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PLACET A MADAM E

Pour faire recevoir à S. Cyr une Demoiſelle,

- D Igne fille d'un Roi, des mortels adoré,

Vous, dont la Piété ſert d'exemple à la notre,

Vous qui ſçavez à quel dégré -

Le coeur porte les ſoins d'une ſœur pour une au"

tre ;

Pour la mienne aujourd'hui je tembe à vos ge°

flOllX. -

La voix du ſang, loin de ſe taire,

Eſt favorable auprès de vous.

Admiſe en cet azile auguſte & ſalutaire

Où l'on benit d'une ardeur ſi ſincere

Le nom de Dieu , le votre , & celui de Louis

Pour une autre moi - même agréez que jeſpere

L'avantage dont je jouis.

Mon pere dans les Camps ayant vieilli dix luſtres,

Les armes à la main a terminé ſon ſort ;

$ ept guerriers de mon nom dans des hazards illu

ſtres

Ont trouvé la gloire & la mort,
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A ces titres d'honneur je joins vos bontés même,

Le ſouvenir des jours pour moi ſî précieux,

Où mes foibles talens aidés d'un zéle extrême

Attirerent ſur moi vos yeux.

* Quand nous avons chanté les rapides conquêtes,

La France renaiſſante avec ſon Roi vainqueur,

L'hymen qui de nos Lys aſſûre le bonheur,

Vous étiés attendrie à nos pieuſes fêtes.

Quel préſage pour nous ! l'actrice desaint Cyr

Oſe, en vous implorant, compter de reuſſir,

* La convaleſcence du Roi,ſon départ & ſon

retour, le mariage de Monſeigneur le Dau

phin. Trois Idyles dramatiques déclamées &

chantées à Saint Cyr en préſence de la Reine

dans les années 1744 & 1745 , compoſées

par M. Roy Chevalier de l'Ordre de Saint

Michel - · ·

Le Placet eſt de la même maim; il a été pré

ſenté au nom de Mlle de la Bachelere qui

a deja deux ſœurs à Saint Cyr; la reception

d'une quatriéme eſt une grace ſinguliere qui

ne demandoit pas moins que la protection

de Madame. -

Le même Auteur , auſſi devoué aux Da

mes de Saint Cyr que l'étoit M. Racine, a

exprimé leurs ſentimens à M. l'Evêque de

Chartres leur Superieur à l'occafion de la

Bouvelle année. - -

:

H iiij
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' Nous avons recouvré depuis peu une pie

ce de vers de M. Roy préſentée à M. le

Cardinal de ........ par une Dame de ſes

parentes avec l'envoi d'un vaſe de Saxe; nous

avons cru que le public verroit avec plaiſir

un éloge inſpiré par le ſentiment & rendu

avec élégance.

De cette coupe fortunée

Hebé verſoit aux Dieux le nectar enchanté;

Source de l'immortalité ;

Auſſi n'eſt - elle environnée

Que des fleurs que produit le Printems ou l'Eté.

Eh! que feroient ces Dieux d'un éternelle vie

Aux infirmités aſſervie ?

Autant vaudroit l'humanité.

Vivre, c'eſt poſſeder & jeuneſſe & ſanté,

Quels tréſors pour mon ſexe ! il en feroit depen

dre

Sa ſuprême felicité.

Seigneur j'oſe vous aprendre,

Qu'il eſt un ſentiment & plus noble & plus ten

.dre , -

Où mon cœur s'eſt arrêté.

Quand je demeurerois toujours dans le bel âge,

Qu'importe à l'Univers ? un ſi rare avantage
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Ne ſeroit que pour moi, que ponr ma vanité ;

J'en dois faire un meilleur uſage.

Que ce charme vainqueur des ans & des deſtime

Paſſe en de plus utiles mains,

Dans celles que le Ciel employe au grand ou

vrage ,

Du bonheur de tous les humains.

Le Roi ayant écrit aux Vicaires Géné

raux de l'Archevêché de Paris qu'il ſou

haitoit qu'on fit des prieres publiques pour

attirer la bénédiction du Ciel ſur les armes

de Sa Majeſté ils ont ordonné ces priéres

& elles commencerent le 8 de ce mois dans

l'Egliſe Métropolitaine de Paris par l'expo

fition du Saint Sacrement.
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NOUVELLES ETRANGERES

T U R Q U I E.

L E Grand Seigneur a été indiſpoſé , mais ſa

L ſanté eſt parfaitement rétablie ; il a envoyé

ordre au Kan de Crimée de faire marcher un nou

veau corps de douze mille hommes§ renforcer

l'armée qui eſt ſous les ordres du Pacha de Bagdad ;

ces troupes doivent s'embarquer à Caſta pour ſe

rendre à Trebiſonde, & l'on écrit de Conſtantino

ple que la Porte eſt occupée à prendre diverſes

autres meſures pour ſoutenir la guerre contre Tha

mas-KouliKan , ſi les négociations commencées

avec ce Prince n'ont pas le ſuccès defiré. Les

deux Puiſſances n'ayant pû convenir des conditions

de la ſuſpenſion d'armes qu'avoit propoſéeThamas

Koulikan, ce Prince eſt retourné d'Iſpahan à Tau

ris pour reprendre le commandement de ſon ar

mée, & ayant attaqué & mis en fuite deux déta

chemens de Tartares, il s'eſt avancé juſqu'à Mouſ

ſoul, & en a ravagé les environs. Sur cette nouvelle

le Pacha de Bagdad , après avoir raſſemblé une

partie des troupes qui ſont ſous ſes ordres, a marché

dans le deſſein de livrer bataille aux Perſans, mais

ceux-ci ſe ſont retirés à ſon approche. Depuis ces

nouvelles on a reçu avis que l'Ambaſſadeur de

Perſe avoit de fréquentes conferences avec le Grand

Viſir, & qu'on avoit lieu d'eſperer que les négo

ciations commencées pourroient avoir un heureux

ſuccès,
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: Les troubles qui avoient été excités en Egypte

ſont entierement appaiſés, & le Pacha du Caire a

ait punir de mort les principaux auteurs de la ré

Volte, -

R U s s 1 É,

r A Princeſſe de Bevern, niece de la feue Cza

L rine, & ci-devant Regente de Ruſſie , mourut

le 18 du mois de Mars, âgée de vingt-huit ans

dans l'Iſle où elle avoit été releguée près d'Archan

gel. Elle ſe nommoit Anne de Mekelbourg, & elle

laiſſe de ſon mariage avec le Prince Ulric de Be

vern deux Princes & deux Princeſſes.L'Imperatrice

de Ruſſie a donné ordre que le corps de cette Prin

eeſſe fut tranſporté à Péterſbourg, pour être mis

dans le tombeau de la Ducheſſe de Mekelbourg ,

Il a été expoſé ſur un lit de parade dans une ſaie

du Convent de Saint Alexandre Newsky, & le 2

du mois paſſé après avoir été enfermé dans une cer

cueil , il a été dépoſé dans une Chapelle de l'E-

gliſe pour y demeurer juſqu'à ce qu'on ait ache

vé les préparatifs de la pompe funébre ordonnée

par l'Impératrice. Tous les Senateurs en longs

manteaux de deuil ont aſſiſté à cette céremonie,

ainſi que les Ambaſſadeurs & les Miniſtres Etran

gers qui y avoient été invités de la part de S. M.

Imperiale par le Comte de Zanti. M. de Hoſten

Ambaſſadeur du Roi de Dannemarck a remis un

Mémoire aux Miniftres de l'Impératrice pour de

mander une réponſe définitive ſur la propoſition

faite par S. M. Danoiſe de ceder au Grand Duc de

Ruſſie les Comtés d'Oldenbourg & de Delmen

horſt, ſi ce Prince vouloit renoncer à toutes ſes

prétentions ſur la partie du Duché de Holſtein

poſſedée par le Dannemarck. Ce Mémoire a donné

occcaſion à pluſieurs conferences, & S. M. Impº

H v j
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riale s'en étant fait rendre compte, elle a jugé que

les offres du Roi de Dannemarck n'étoient point

ſuffiſantes pour dédommager le Grand Duc. Elle a

cependant fait ſçavoir à M. de Hoſten que ce Prin

ce étoit très-diſpoſé à ſe prêter à toutes les voies de

conciliation , & qu'il ne s'éloigneroit point de

conclure un accommodement , pourvû que S. M.

Danoiſe ajoutât quelques autres territoires à ceux

qu'elle conſentoit de ceder, & pourvû qu'elle ſe

déterminât à acquitter les ſommes qu'elle avoit

promis en 1737 de payer au feu Duc de Holſtein.

Sur cette déclaration M. de Hoſten a laiſſé entre

voir aux Miniſtres de l'Imperatrice & à ceux du

Grand Duc que le Roi de Dannemarck, pour ap

porter des facilités au ſuccès de la négociation,

pourroit accorder au KGrand Duc, non ſeulement

les Comtés d'Oldenbourg & de Delmenhorſt, mais

encore les Bailliages de Gottorp & de Sleſvvick,

& que ſelon les apparences il exigeroit que la

renonciation du Grand Duc à ſes autres préten

tions fût garantie de la maniere la plus authen

tique par la Ruſſie- Ainſi , il ne parôit preſque

pas douteux que les differends entre ſa Majeſté

Danoiſe & ce Prince ne ſoient entierement ter

minés peu après l'arrivée du Comte de PusKin à

Copenhague. -

L'Imperatrice a réſolu de ne partir pour Riga

que dans le mois delJuin. Le Géneral Stoffel eſt

mort depuis peu en UKraine.

A L L E MA GN E.

La Reine de Hongrie fut relevée de ſes couches

le 3o Maſs.

Le Grand Duc de Toſcane ayant fait ſçavoir aux
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Cercles Anterieurs que pour couvrir les Etats d'Al

lemagne ſitués ſur le Rhin, & pourveiller à la ſû

reté du Briſgau & des Villes foreſtieres, la Reine

de Hongrie ſe propoſoit de faire avancer des trou

pes de ce côté , le Cercle de Suabe a prié ce

Prince de le diſpenſer de recevoir ces troupes ſur

ſon territoire , & lui a donné part de la réſolu

tion qu'il a priſe de ſuivre les loix d'une exacte

neutralité. Les Cercles du Haut & Bas Rhin & ce

lui de Franconie on fait la même réponſe que ce

lui de Suabe , & l'on a appris qu'ils ſont déter

minés à demeurer neutres, ainſi que ce Cercle,.

& que celui du Haut Rhin a demandé que la Reine

de Hongrie retirât les Régimens de Bernes & de

Kalnocky, auſquels il avoit accordé des quartiers.

ies nouvelles d : Munich portent que les Etats

du Cercle de Baviere aſſemblés à Waſſerbourg ,

ſe ſont ſéparés le 5 du mois dernier , après avoir.

pris la réſolution d'obſerver une parfaite neutra

lité en concourant cependant avec les autres Cer

cles à la ſûreté de lE'mpire.

Les troupes que les Cercfes Anterieurs ont le

vées pour aſſûrer la tranquillité des frontieres de

TAllemagne, & pour ſe mettre en état de n'ê-

tre point contraints de violer la neutralité qu'ils

veulent obſerver , doivent former un camp ſur

le bord du Rhin. Quinze milie hommes des trou

pe, de la Reine de Hongrie leſquels viennent de

Bohëme , marchent vers la Suabe , & la nouvelle

qu'on a reçûe de la réſolution priſe par la Reine

de Hongrie de lesy faire ſéjourner pendant quel

que tems, donne beaucoup d'inquiétude au Cer

cle de cette Province. On ignore juſqu'à pré

ſent la veritable† de ces troupes ,

qui d'abord avoient eû ordre d'aller joindré l'ar

mée des Alliés dans les Païs Bas

/
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, On apprend d'Ulme que la Reine de Hongrie a

fait porter des plaintes très - vives au Cercle de

Suabe touchant la réſolution priſe par ce Cercle

d'obſerver une parfaîte neutralité.

M. Hulft Miniſtre de l'Evêque Prince de Liége

auprès de la République de Hollande a préſenté aux

Etats Généraux un Mémoire que ce Prince a envoyé

à pluſieurs Puiſſances, & qui porte que le corps de

troupes de la Reine de Hongrie commandé par le

Général Grune eſt entré dans l'Evêché de Liége,

ſans que cette Princeſſe eût fait aucune requiſi

tion pour le paſſage de ces troupes ; qu'elles ont

traverſé le païs ſans obſerver aucune diſcipline ;

qu'elles ſe ſont fait donner par force des loge

ments, des vivres & des fourages ; qu'elles n'ont

rien payé de ce qui leur a été fourni ; qu'elles ont

commis divers excès dans les Villages de Bouche

vines, de Hougarde & de Thourine , & que pour

faire plus de tort à ce Païs elles y ont fait un fort

long détour ; que de pareilles vîolences donnent

atteinte, non ſeulement à la neutralité dont l'E•

vêché de Liege doit jouir , mais encore aux Con

ſtitutions de l'Empire & au Droit des Gens, & que

I'Evêque de Liege eſpere que les Puiſſances auſ

quelles il en porte ſes plaintes , employeront

leurs bons offices pour leur faire rendre juſtice par

la Reine de Hongrie.

Les troupes qui ſeront ſous les ordres du Prince

Charles de Lorraine ont dû être raſſemblées le 15

du mois dernier; elles ſeront commandées par le

Comte Leopold de ,Daun en attendant que ce

Prince ſoit arrivé à l'armée. Elles doivent ſe por

ter ſur la Moſelle en cas qu'on ait lieu de crain

dre quelque entrepriſe contre Luxembourg , & el

les ſeront jointes par cinq des Régimens qui ont

reſtés en Bohème, & par un corps de troupes qu'on
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fe propoſe de tirer de la Hongrie, de la Tranſyſ

vanie , de l'Illyrie & de la Croatie ; il a été ré

ſolu d'exécuter le projet propoſé par le feu Comte

de Kevenhuller pour augmenter iles fortifications

de Vienne, & Fon travaille actuellement à la

eonſtruction d'un ouvrage à corne entre la porte

rouge & celle de Stuthor. -

G R A N D E B R ET A G N E.

E Prince Edouard, en s'emparant du Fort

Auguſte, y a fait priſonnieres de guerre trois

Compagnies du Régiment de Guiſe qui en com

poſoient la garniſom. Il a ordonné d'y tranſporter

es principaux magaſins, & de demolir les forti

ſications du Château d'Hnverneſſ On a reçû avis

que le corps de ſes troupes, qui a inveſti le Fort

Guillaume, en preſſoit le ſiége avec beaucoup de

vivacité. Le Capitaine Scott, que le Comte de

Loundon avoit detaché pour ſecourir la premiére

de ces Fortereſſes, n'a pû s'avancer au-delà du

Château d'Ellanſtalker, paree qu'une partie de l'ar

mée du Prince Edouard garde les bords du Car

ron. Deux cens hommes de cette armée ſont cam

és à deux milles de Glenavis , & ils exigent de

ortes contributions de tout le Pays voiſin. Ils ont

ſurpris dans les environs d'Athol pluſieurs partis

qu'ils'ont taillés en piéces; ils ont emporté d'aſſaut

les poſtes de Kennochan & de Blairfittie , & obli

gé les troupes qui étoient à Cushiville, de ſe re

tirer avec precipitation , & ils ont enlevé un tiers

de l'equipage du Brigantin le Baltimore. Un déta

chement des Milices d'Argyle, commandé par M.

Glenure, fut attaqué le 18 & preſque entierement

defait par un autre corps de l'armée du Prince

Edouard.
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Mylady Seaforth & la Dame de Mackintosh ,

dont les epoux ſervent contre ce Prince, ſont

allées le joindre avec quelques Tributs de Mac

kennies. , -

On a appris par des lettres d'Ecoſſe que le Duc

de Cumberland ayant envoyé ordre à quelques unes

des Tribus voiſines du Lac d'Inverneſf, de venir -

joindre l'armée, elles avoient répondu qu'elles

étoient dans la réſolution de demeurer neutres. .

L'armée que commande le Duc de Cumberland

a été partagée en trois corps, & ce Prince eſt à

Aberdeen avec le premier qui conſiſte en ſept

Bataillons & un Régiment de Dragons. Le ſecond

& le troiſiéme compoſés, l'un de ſix Bataillons

du Régiment de Cavalerie de Kingſton & du Regi

ment de Dragons de Cobham ſous les ordres du

Major Général Bland ; l'autre de 3 Bataillons aux

ordresdu Brigadier Général Mordaunt,ſont campés

à Strathbagie & à Old Melbrun. Sur la nouvelle

qu'un grand nombre d'Officiers Suédois étoient

debarqués à Peterhead dans Iintention d'aller

joindre le Prince Edouard , le Duc de Cumber

Iand a fait marcher un détachement pour les em

pêcher d'exécuter leur deſſein. Le Prince Edouard

gardant toûjours ſa même poſition ſur le bord de la

Spey dans les environs d'Elgin, s'eſt emparé du
Château de Keith. - ·

Le Comte de Lowdon à l'approche du Prince

Edouard s'étant retiré d'Inverneſſ, après avoir

mis une garniſon de trois cent hommes dans le

Château , il paſſa la riviere de Neiſſ, & le bras

de mer de Murray, de Cromarty & de Dornoch.

Comme il s'étoit emparé de tous les bâteaux,

on ne pouvoit le joindre qu'en faiſant le tour de

ce dernier bras de mer, ce qui exigeoit quatre

*u cinq jours de marche. Dans ces circonſtances,

-

º
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le Colonel Warren, un des Aydes de Camp du
Prince Edouard , propoſa de faire tranſporter à

Findorme par terre toutes les Barques qu'on pour

roit rencontrer en divers endroits de la coſte de

Murray. Avec quelque ſecret que cette entrepriſe

fut exécutée , pluſieurs Vaiſſeaux de guerre An

† , qui croiſent dans ces parages, vinrent, ſur

'avis de ce qui ſe paſſoit, bloquer le Port de

Findorne. Malgré ce contre-tems , les Barques,

u'on y avoit raſſemblées , en partirent pendant

§ riſque d'être coulées à fond, & un cal

me , qui ſurvint, les favoriſa tellement qu'à la

vuë même des Vaiſſeaux de guerre Anglois elles

arriverent à force de rames en quatre heures de

tems vis-àvis de Dornoch , où étoit le quartier

général du Comte de Lowdon. Le Duc de Perth

ayant auſſi-tôt, à la faveur d'un brouillard épais

qui cacha ſon paſſage, traverſé le bras de mer ſur

- ces Barques avec les dix-huit cent hommes qui

étoient ſous ſes ordres, le Comte de Lowdon ne

decouvrit les troupes de ce GénéraI, que lorſ

u'elles furent proche de la terre. Pendant que

# Comte de Lowdon, pour s'oppoſer au débar

quement, raſſembloit Ies trois mille cinq cens hom

es qu'il commandoit, le Duc de Perth rangea

ſes Barques en ligne : iI ſe jetta enſuite le premies

à la mer, quoiqu'il y eut quatre pieds d'eau dans

I'endroit où iI s'étoit arrêté , & toutes les troupes

ſuivirent ſon exemple. Elles marcherent en bon

ordre, & n'ayant plus de l'eau qu'à my jambe »

elles ſe preparoient à faire leur premiere dechar

ge ; lorſque celles du Comte de Lowdon , éton

nées de tant de fermeté, ſe débanderent de toutes

parts ſans en venir aux mains. Le Comte de Low

don , ſe voyant ainſi abandonné, ſe ſauva lui

même vers la montagne, ainſi que le Lord Forbes

\
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& M. Maelaod , & ne s'y trouvant pas encore

en ſureté, il s'eſt refugié dans l'Iſle de Skye, où

il n'a été joint que par quelques-uns de ſes do

meſtiques. Trois centhommes, qui étoient en gar

niſon à Dornoch, ont été faits priſonniers de

guerre, & le Duc de Perth a enlevé tous les

autres quartiers du Comte de Lowdon. Quelques

jours après cet avantage, deux mille hommes des

Orcades & du Comté de Cathneſſ ſe ſont rendus

au camp du Prince Edouard. Le Duc de Perth

a enlevé quatre bâtimens de tranſport , ſur leſquels

il y avoit quatorze cens cinquante fuſils, dix-huit

cent ſabres, une grande quantité de munitions

· de guerre & de bouche, & une ſomme conſi

| derable. . 2 5 o hommes qui défendoient le

† le plus avancé du camp du Duc de Cum

erland, ont été taillés en piéces par un déta

chement du Régiment Royal Ecoſſois des troupes

du Roi de France. .

Le Duc de Cumberland a depêché un eourier

à fa Majeſté Britanique, pourl'informer que s'étant

mis en marche d'Aberdeen le 19, il étoit arrivé

le z3 ſur le bord de la Spey ; qu'auſſitôt il avoit

ordonné aux Grenadiers, au Régiment deCamp

bell & à la Cavalerie legere, de paſſer la riviere

à gué ; § le Régiment de Cavalerie du Duc

de Kingſton y étoit entré le premier , & que dès

qu'il avoit été de l'autre côté, il s'étoit avancé

au grand galop le ſabre à la main vers un corps

de trois mille Montagnards du parti du Prince

Edouard, qui s'étoient d'abord retirés ; que leur

fuite pouvant n'être que ſimulée, & cacher quel

que deſſein, & d'ailleurs l'Infanterie de l'armée

du Roi ne pouvant traverſer promptement la Spey,

on n'avoit pas jugé à propos de pourſuivre lesen

nemis. On a reçû avis par le même courier que
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fe Prince Edouard avoit levé le ſiége du Château

de Blair, & que le 18 le Prince de Heſſe s'étoit

rendu à Perth avec les ſix Bataillons des troupes

Heſſoiſes ; que deux Régiments de Dragons des

mêmes troupes avoient marché à Crief, & qu'un

autre avoit pris poſte à Huntington. Le Duc de

Cumberland a fait conſtruire à Aberdeen un Fort

dans lequel il a mis quelques troupes en garniſon.

- Il a ordonné de détruire toutes les habitations des

habitans de la Province de Lochabir qui ont pris

les armes pour les interêts du Prince Edouard.

Le Gouvernement d'Angleterre ſonge à ehereher

les moyens d'empêcher la contrebande ; elle eſt

devenue fi commune que celle faite dans le ſeul

Comté de Suffolk à fait tort de près de 6oooo

Guinées à l'Etat ſur le produit des Douanes, &

qu'il eſt ſorti de la Grande Bretagne 43oo livres

Sterlings en eſpeces monoyées. -

Le vaiſſeau de guerre la Printeſſe, de l'Eſcadre

de l'Amiral Thownshend, dont il a été ſeparé à .

Ia hauteur des Iſles de Bahama, eſt arrivé le 4 à

Spithead ayant une fi grande voye d'eau , que

le Capitaine a été obligé de tenir continuelle

ment pendant la route cinquante hommes à la

pompe. On a ſçû par l'equipage que le # du

mois de Fevrier dernier l'Amiral Thovvnshend

avoit eſſuyé en allant de Saint Chriſtophe à l'iſle

Royale une violente tempête qui avoit entiere

ment diſperſé ſon Eſcadre, & que plufieurs des

Vaiſſeaux dont elle étoit compoſée avoient perdu

leurs mâts. . - -

La propoſition ayant été faite Ie 22 du mois

paſſé dans la Chambre des Communes d'accorder .

au Roi de la Grande Bretagne trois cent mille

livres ſterlings pour l'entretien du nouveau corps

de troupes Hanoveriennes que ſa Majeſté fait
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paſſer dans les Païs-Bas, il s'éleva à ce ſujet des

debats très long & très-vifs, mais l'affirmative

l'emporta à la pluralité de deux cent cinquante

cinq voix contre cent vingt-deux. Cette Cham

bre a réſolu auſſi de donner dix mille livres ſter

lings pour le train d'artillerie qui doit accompagner

ces troupes,& d'augmenter les ſubſides de la Reine

de Hongrie & du Roi de Sardaigne, l'un de quatre

cent mille livres fter ings & l'autre de cent mille.

Le 27 la même Chambre paſſa le Bill , pour au

toriſer le Roy à faire arrêter & à retenir en priſon

toutes les perſonnes qui lui ſeront ſuſpectes. Elle

ordonna le 28 d'en porter un pour favoriſer les

progrès des Manufactures de toiles à voile, &

elle a fait le 29 la premiére lecture de celui

contre les Uſuriers & les Agioteurs. -

On mande de Londres du 6 que le 4 on appris

par des lettres d'Edimbourg, que l'armée comman

dée par le Duc de Cumberland ayant achevé le24du

mois dernier de paſſer la Spey, ce Prince avoitmâr

ché le z5 à Elgin Capitale du Comté de Murray,&

le 26 à Farres, & que le 27 il avoit mis en fuite

à Culloden près d'Inverneſſun corps de troupes

du Prince Edouard. Cette nouvelle fut confirmée

le lendemain par le Lord Bury, que le Duc de

Cumberlanda depêché au Roi ſon pere, pour l'in

former des particuliarités de l'action , & qui n'a

pû ſe rendre à Londres plûtôt, parce qu'afin de

ne pas tomber entre les mains des partis ennemis,

il a fait par mer le trajet d'Inverneſſ à Bervick.

Par une Rélation qu'on a publiée de ce combat,

il paroît qu'on s'eſt d'abord canonné très-vivement

de part & d'autre,mais que le feu d'artillerie n'a pas

duré long-tems ; que l'aile droite des ennemis a

attaqué la gauche du Duc de Cumberland , & a

été repouſſée ; que quelques-unes des Tribus des

•
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Macdonalls & des Fraſers ayant été enſuite en

foncées par l'armée Anglo ſe, elles n'ont pû ſe

rallier , & ont jetté la confufion dans l'aile dont

elles faiſoient partie ; que cette aile ainſi en de

ſordre n'a pû reſiſter à l'impetuoſité des troupes

Angloiſes ; qu'elle s'eſt retirée dans un bois voi

ſin, & que le refte du corps des troupes du

Prince Edouard , obligé de ceder à la grande ſu

† du nombre, a abandonné le champ de

ataille, avec perte d'environ quatorze cent hom

mes, en y comprenant les prifonniers, du nom

bre deſquels ſont le Comte de Kilmarnock, M.

Murray de Broughton, & le Chevalier de Wred

derburn , ainſi que M. Boyer d'Aiguille, chargé

d'une commiſſion du Roi auprès du Prince

Edouard.

La précaution que le Lord Bury a priſe de s'em

parquer à Inverneſſ étant une preuve que les

partis de 1'armée Ecoſſoiſe tiennent encore la

campagne, on doute que l'avantage remporté

† le Duc de Cumberland ſoit auſſi conſidera

le que le Gouvernement Anglois veut le per

fuader.
-

Les Actions de la Compagnie de la mer du

Sud ſont a quatre vingt-quinze ; celles de la Ban

que à cent vingt-deux ; celles de la Compagnie

des Indes Orientales à cent ſoixante & trois .

trois quarts, & les Annuités à quatre-vingt quinze

& demi,
-

I T A L I E.

Suivant les avis reçus de Corſe tous les ſecours

que la République a envoyés à la Baſtie y étant

arrivés,on fit le 1o du mois dernier une ſortie avec

rant de ſuccès, que les Rebelles , qui faiſoient

-
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le blocus de la Place ſous les ordres du Colonel Ri

varola, furent chaſſés de tous leurs poſtes, à l'ex

ception de celui des Capucins où ils ſe retirerent,

On ſe diſpoſoit à les y attaquer lorſqu'on apprit

qu'ils s'étoient enfuis pendant la nuit dans les mon

| tagnes. Par leur retraite la Ville de la Baſtie eſt en

tierement délivrée & au pouvoir de la République,

à laquelle les habitans ont renouvellé lesaſſûrances

de leur ſoumiſſion. Quelques-uns des Rebelles

qui ont été amenés à Genes de Capraria, ont été

punis de mort, & le Major Gentile eſt de ce

nombre. -

M. Guymont Envoyé Extraordinaire du Roi

auprès de cette République, arriva de Paris le

22 du mois dernier au matin.

Selon les lettres de Livourne le Conſeil de Ré

gence du grand Duché de Toſcane a fait dire à

M. Auguſtin Viale , Miniſtre de la République

de Genes à Florence de ſortir de Toſcane.

Le Chevalier Alexandre Zone, ci-devant Am

baſſadeur auprès du Roi a été élu Procurateur de

Saint Marc à la place du feu Chevalier Canale.

| Les circonſtances ayant obligé l'Infant Don

Philippe de ſe rapprocher des troupes Françoiſes,

ce Prince a fait tranſporter à Pavie l'artillerie,

les magaſins & les Hopitaux qui étoient à Milan,

& il s'y eſt rendu le 2o Mars dernier. Après avoir

raſſemblé dans le Paveſan la plus grande partie

des troupes qu'il commande , il a établi ſon

quartier général à la Chartreuſe près de Pavie,

& il a diſpoſé tellement ſon armée qu'elle étoit

appuyée par ſa gauche au Téſin, & qu'elle s'éten

doit par ſa droite juſqu'à la riviere de Lambro.

Sur l'avis qne les ennemis ſe portoient du côté

de Pizzighitone, il reti a les troupes qui étoient

à Lodi& à Codogno, & il les envoya à Plaiſane

:
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re où elles ſont arrivées ſans obſtacle.

Le 22 Don Pedro de Velaſco Colonel du Ré

giment de Dragons de Sagonte attaqua à la tête

de 2oo hommes de ce Régiment , un détache

ment de Huſſards de l'armée de la Reine de Hon

grie , le mit en déroute, & le pourſuivit juſqu'à

l'un des quartiers de cantonnement de cette armée. • * : -

| Le Duc de la Viefville marcha le 23 par ordre

de l'Infant avec 6ooo hommes d'Infanterie &

25oo de Cavalerie à Rufarola, afin de s'oppoſer

au deſſein que le Prince de Lichtenſtein paroiſſoit

avoir de jetter des ponts ſur le Téſin, & s'étant

avancé aſſés à tems pour bruler quelques barques

que les ennemis avoient ſur cette riviere , il prit

une poſition avantageuſe dans laquelle il pouvoit

les obſerver ſans avoir à craindre de leur part

aucune ſurpriſe. Six mille Eſpagnols occuperent

le poſte de Belgiojoſo ſous les ordres d'un Officier

Général. Un détachement de 4oo Huſſards enne

mis tenta de s'emparer du poſte de Belleguardo,

ſitué entre Binaſco & le quartier géneral de l'In

fant, dans l'eſperance de pouvoir penetrer juſ

qu'à la Chartreuſe, & d'enlever les équipages de

ce Prince, mais ces Huſſards furent repouſſés avec

une perte conſidérable.

Depuis que l'Infant Don Philippe a abandonné

Milan le Marquis Pallavicini a envoyé des ordres

à la Regence de cette Ville ſur les nouveaux ar

rangemens qui doivent être pris par rapport à

l'adminiſtration des affaires & des finances du Mi

lanez. Ce Général a mandé en même tems aux

Magiſtrats que la Reine de Hongrie étoit fort ir

ritée des marques de joye que les habitans avoient

données à l'arrivée de l'Infant , & que la Ville

mériteroit d'être taitée avec la derniere rigueur ,
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† avoir laiſſé éclater des ſentimens ſi oppoſés

ceux que ſa Majêſté Hongroiſe croyoit devoir

attendre de ſes ſujets. A l'occaſion de ces plaintes

les Magiſtrats ont nommé des Députés pour al

ler implorer la protection du Marquis Pallavicini,

& pour l'engager à fléchir la Reine de Hongrie

Le Secretaire d'Etat chargé du département

de la guerre dans cette Province par cette Prin

ceſſe eſt à Mantoue, où il eſt occupé à régler

avec ce Général ce que la Ville de Milan ſera

obligée de fournir aux troupes qui reviennent ſur

ſon territoire. -

On a publié un Edit par lequel il eſt enjoint à

tous les habitans du Milanez , qui ont chés eux

des effets, de quelque nature qu'ils puiſſent être,

appartenans aux Eſpagnols, de les déclarer dans

sun tems preſcrit.

Le Gouvernement a confiſqué 1es biens du

Comte Antoine Joſeph de la Rezovico, qui ſert

dans l'armée du Roi d'Eſpagne en qualité d'Aide

de Camp du Comte de Gages.

Le 26 Mars undétachement de Huſſards emporta

l'épée à la main un pofte occupé par quelques trou

pes Napolitaines. .. !

Le même jour le Comte de Brovvne inveſtit

Guaſtalla , & la Place étant hors d'état de ſe def

fendre, la garniſon compoſée de trois Bataillons

& d'un Eſcadron a été faite priſonniere de guerre,

il y a eu une action très-vive entre un détachement

commandé par le Général Nadaſti & trois mille

Eſpagnols que le Marquis de Caſtellar avoit faie

marcher au ſecours de la Place; après avoir com -

battu avec beaucoup de valeur ils furent obligés

de ſe retirer, mais on ne pût les inquietter dans

leur marche parce que faiſant face de tems en tems

aux troupes de la Reine de Hongrie, ils mirent

- pluſieurs#4-

|

|

l'

t
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pluſieurs fois les Huſſards en déſordre par la vi

vacité du feu de leur mouſqueter e. ,

Huit cent hommes des troupes Autrichiennes

ayant voulu enlever ſix pieces de canon que les

Eſpagnols avoient laiſſées à benaſes furent ſurpris .

par un corps de troupes de S. M. C. & à l'excep

tion de cent ſoldats tous furent tués ou faits pri

ſonriiers. º ; '' · · .. " . .

Après la priſe dc Guaſtalla 1e Comte de Brovv

ne s'eft avancé vers Parme & a formé l'inveſtiſ

ſement de cette Place , où le Marquis de Caſtel

·lar étoit avec 5ooo Eſpagnols. L'Infant Don Phi

·lippe en ayant eu avis a détaché douze Régimens

pour aller au ſeccurs de cette Place , & le Comte

de Gages a marché dans le même deſſein à la têt

d'un autre corps conſidérable. . -

: - Dans le même tems le Prince de Lichtenſtein

· qui étoit allé faire un voyage à Turin , étant ré

venu à ſon armée , ce Général a fait jeter des

ponts ſur le Pô près del Monticello pour aller

" joindre le Général Brovvme. -

Cette marche a engagé l'Infant Don Philippe

à marcher avec toute ſon armée pour dégager

M. de Caſtellar, & n'ayant plus que le Taro en

tre lui & les ennemis, ce Prince auroit tenté le

pafſage de la riviere auſſi-tôt après ſon arrivée, ſi

elle n'étoit débordée. On écrivoit de l'armée Ef

pagnole du 14 du mois paſſé que la neige tom

boit comme au mois de Janvier ; l'armée Autri

chienne eft de 24 à : oooo hommes.

Le Marquis de Caſtellar a attaqué deux poſtes

où les ennemis ont fait une perte conſidérable,

La nuit du 19 au 2o du mois paſſé le Marq is de

Caſtellar ayant laiſſé quatre cent hommes dans le

Château de Parme & ſes malades dans la Vill ,

ſe mit en marche avec le corps de troupes qu'il
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commande pour venir rejoindre l'armée de l'In

fant Don Philippe. Les ennemis avertis du deſ .

ſein de ce Lieutenant Général avoient pris di

verſes précautions pour lui couper la retraite : ils

, avoient fait en pluſieurs endroits des coupures,

. des puits , des retranchemens & des abattis d'ar

bres, & ils avoient garni d'Infanterie toutes les

·Caſſines qui ſe trouvoient ſur ſon chemin , mais

- ces obſtacles n'ont pû l'empêcher d'exécuter ſon

entrepriſe. Ses troupes , auxquelles il avoit dé

fendu ſous les peines les plus rigoureuſes de faire

feu ſans un ordre exprès, ſe ſont fait jour par

: tout la bayonnette au bout du fuſil, & elles n'ont

, eu que trois cent hommes de tués, en paſſant au

tiavers du camp des ennemis, qui ont fait une

perte beaucoup† conſiderable. Le Marquis de

Caſtellar a été obligé de prendre ſa route par Pon

tremoli & par Sarzanne, ce qui eſt cauſe qu'il n'a

· pû encore ſe rendre du côté oppoſé du Taro, &

le Comte de Gages l'a remontée à la même hau

teur que ce Général, afin que leur jonction pût ſe

faire plus facilement. L'armée Eſpagnole s'étend

depuis Borgo-San-Donino juſqu'à Gibello , où

l'Infant a établi ſon quartier. ·

Les dernieres lettres de l'Iſle de Corſe marquent

que les Rebelles ſe ſont retirés à San-Fiorenzo,

ayant été chaſſés de tous les poſtes qu'ils occu

oient. -

Le Marêchal de Maillebois n'ayant pu arriver

aſſés tôt pour ſecourir la Ville de Valence, la

garniſon qui défendoit cette Place a été obligée de

capituler. Ce Général a chaſſé les Piedmontois

de pluſieurs poſtes qu'ils occupoient, & il s'eft

rendu maître de celui d'Acqui, où l'on aſſûre

que deux Bataillons des ennemis ont été faits

priſonniers.
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Un corps conſidérable de troupes de la Reine

de Hongrie commandé par le Général Groſſ,

s'étant avancé à Codogno avec de l'artillerie, le

Marquis Pignatelli a été détaché par l'Infant Don

Philippe avec 8ooo hommes pour obliger ce corps

d'abandènner ce poſte. Ce Lieutenant Général a

| executé ſes ordres avec tant de ſuccès, qu'il y a

· forcé les ennemis qui s'y ſont défendus de maiſons

en maiſons , & qu'il les a mis totalement en dé

route. Ils ont perdu en cette occaſion ſix cent

hommes ; on leur a fait 24oo priſonniers, du

nombre deſquels eſt le Général Groſſ, & on

leur a enlevé douze pieces de canon, un mortier,

onze drapeaux, un étandart , un grand nombre

de chevaux & tous les bagages. La nouvelle qui

s'eſt répandue que les troupes avec leſquelles le

. Marquis de Caſtellar s'eſt retiré de Parme avoient

, été défaites par le Général Nadaſti , n'a aucun

· fondement. Ces troupes n'ont pû être entamées

par les ennemis , & ayant gagné ſur eux une

marche , elles arriverent le 28 du mois dernier à

· Sarzanne où elle paſſerent le Magra ſans aucun
obſtacle. " - · · • -

Le Comte de Gages, depuis qu'elles l'ont re

, joint, a quitté les bords du Taro, & s'eſt rappro

· ché du camp de l'Infant Don Philippe.

On a appris que le 22 du meis dernier les

4oo hommes qui avoient été laiſſés par le Marquis

, de Caftellar dans le Château de Parme, avoient

· arboré le Drapeau blanc, & que le Com:e de

: Brovvne, qui a attaqué cette Fortereſſe, avoit

, exigé qu'ils ſe rendiſſent priſonniers de guerre.

· ##

#

Iij
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" MA R IAG ES ET M o RTS.
- /

L E 26 Avril fut faite dans la Chapelle de l'Hôtel
J. de M. le Marêchal Duc de Biron la ceremonie

du mariage de M.Anne-Gabriel-Henri Bernard,Sei

| gneur de S. Saire, de Paſſy-les-Paris, du Fief de

S. Pol, de Griſolles &c, Préſident de la ſeconde

des Enquêtes du Parlement , Office dans lequel

il avoit été reçu la veille au lieu de feu M. le

Préſident de Rieux ſon pere , avec Dlle. Marie

· Magdeleine de Beauvoir de Grimoard du Koure , fille

de Louis-Claude-Scipion de Beauvoir de Grimoard

| | Comte du Roure, Marquis de Griſac, Baron des

Villes de Barjac & de Florac & des Etats de Lan

' guedoc, Marêchal des camps & armées du Roi ,

· premier Sous-Lieutenant de la premiére Compagnie

· des Mouſquetaires, & Gouverneur du Fort-Louis

du Rhin, & de D. Marie-Victoire-Antoinette de

Gontaut-Biron , fille de M. le Marêchal Duc de

Biron ; M. de St. Saire eſt né le 1o Decembre

| 724 du maiiage de feu M. Gabriel-Bernard de

" Rieux, Préſident de la ſeconde des Enquêtes du

† mort le 13 Decembre 1745. & de

· D. Suzanne-Marie-Henriette de Boulainvillier St.

· Saire, ſa deuxiéme femme, avec laquelle il avoit

été marié le 29 Mai 1719 , & petit-fils de M.

Samuel-Bernard, Comte de Coubert, Chevalier

de l'Ordre du Roi, Conſeiller d'Etat, mort à Paris

dans la 88 année de ſon âge le 18 Janvier 1739,

& de D. Magdeleine Clergeau ſa premiére femme,

morte le 19 Novembre 1716, & il eſt neveu de

M, Samuel-Jacques Bernard , Maître des Requêtes

ºrdinaire de l'Hôtel du Roi, Sur-Intendant de
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Ia Maiſon de la Reine, & Grand Croix, Prevôt ;

& Maître des céremonies de l'Ordre Royal & Mili

taire de S. Louis : pour la maiſon de Beauvoir ! .

de Grimoard du Roure, également illuſtre par ,

ſon ancienneté, ſes alliances , ſes marques d'hon- ,

neur & ſes ſervices militaires ; on la trouvera

rapportée dans le troiſiéme volume du Diction- .

naire Hiſtorique de Morery, folio 961. ' 2 .

Lé 27 a été fait le mariage de M. Antoine .

d'Albert Marqui de Fios , Capitaine de Vaiſſeau du 2

Roy, fils de M. Antoine d'Albert, Marquis de

Fios, Préſident à Mortier au Parlement de Pro-,

vence , & de D. Marguerite Guidy ; avec Dlle.2

Auguſtine Boiſſet d'Arville, fille de Jerôme-Auguſ+ ) .

tin Boiſſet, Seigneur d'Arville, Brigadier desar-;

mées du Roy & Gouverneur de la Ville de Roze, ,

& de D. Marie-Barbe Jeumont. Voyés pour la,i

Genealogie d'Albert le Nobliaire de Provence ,

, par l'Abbé Robert , imprimé en 1693 , & celui,

du Sr. Maynier imprimé en 17o9. · · · l º. .

· Le 29 Mars M. Chriſtophe-Louis Turpin de Criſſë ,

de Sanſay, Evêque de Nantes, Abbé de Quimper-,

lay & la Chaume mourût dans ſon Diocèſe,,

il étoit né le 19 Septembre 167o. Etant Doyen ,

de l'Egliſe de St. Martin de Tours, il fut non- .

mé à l Evêché de Rennes le 15 Août 1717 , d'où

il fût transferé à Nantes en 1723 , & nommé aux .

Abbayes de Quimperlay & de la Chaume en 1717 ,

& 1725 , il avoit pour frere aîné Lancelot Tur•

pin de Criſſé, Comte de Sanfay Colonel d'un Ré- .

giment d'Infanterie & Brigadier d'armée, mort ,

au mois de Septembre 172o, laiſſant entr'autres ,

enfans de ſon mariage avec D. Claude-Genevieve -

Theriere, Anne-Marie Turpin de Sanſay , femme ,

de M. le Marquis de Simiane , M. le Comte de

Sanſay, & feu M. l'Evêque de Nantes, avoient ,

Iiij
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pour Biſayeul Charles Turpin, Seigneur de Criſ- "

ſé, Comte de Vihers nommé à l'Ordre du St.

Eſprit au mois de Janvier 1594 , & c'eſt de lui

que ſont decendus les Comtes de Vihers & les

Comtes de Sanzay, dont fa nobſeſſe eft marquée .

par ſon ancienneté , par ſes alliances & par ſes

ſervices militaires ; voyez la Généalogie qui en

a été dreſſée ſur les titres par le Sr. le Laboureur

& qui eſt conſervée dans le Cabinet de M. de

C Généalogiſte des Ordres du Roi. ",

Le 13 Avril D. Marie-René de Boufflers Re

m'encourt, Abbeſſe de l'Abbaye d'Andezy près

Sezanne en Brie, Ordre de St. Benoît, Diocèſe de

Châlons depuis l'an 1(28, mourut dans cette Ab- .

baye âgée d'environ 52 ans; elle étoit ſœur

de feu Charles-François de Boufflers, Seigneur de

Remiencourt, dit le Marquis de Boufflers, Lieu- .

tenant Général des armées du Roi, Comman- .

deur de l'Ordre militaire de St. Louis , mort le

18 Decembre 1743 laiſſant pluſieurs enfans , &

elle étoit fille de Charles de Boufflers Seigneur

de Remiencourt & de Marie du Bos de Drancourt :

voyez la Généalogie de la Maiſon de Boufflers

dans l'Hiftoire des Grands Officiers de la Couron

ne, volume 5. fol. 89.

Le 17 Mre. Jacques-Augufte de Thou, Abbé de

Samer au Bois, Ordre de St. Benoît Diocèſe & près

de Boulogne, depuis l'an 1661 , & de Souillac du

même Ordre , au Diocèſe de Cahors depuis 1691,

mourut à Paris dans la 92 année de ſon âge,

étant né à Paris le 4 Mars 1655 , & le dernier

de ſa famille l'une des premiéres de la Robe

pour ſon ancienneté, ſon illuſtration & ſes allian

ces; il étoit fils de Jacques-Auguſte de Thou ,

Comte de Meſlay le Vidame, Préſident aux Fn

quêtes du Parlement de Paris, & Ambaſſadeur
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pour le Roi en Hollande, mort le 26 Septembre

1677,& de D. Marie Picardet ſa premiére femme

, morte le 4 Fevrier 1664 , & petit fils de Jacques

Auguſte de Thou, Préfident du Parlement de

Paris,qui s'eſt immortaliſé par la belle & judicieuſe

Hiſtoire de ſon tems qu'il a compoſée en Latin ,

& dont on a donné depuis quelques années une

traduction complette : voyez la Généalogie de

cette famille dans l'Hiſtoire in falio du Parlement

de Paris par le Sr. Blanchard, & celle rapportée

dans le Dictionnaire de Morery , vol. 6 fol. 51o,

en attendant celle qui ſera employée beaucoup

plus exacte & plus fidelle dans l'hiſtoire des Maî

tres des Requêtes qui nous eſt promiſe. * -

Le 2 Mai D. Eliſabeth- Eleonore de la Tour .

d'Auvergne, Prieure de l'Abbaye de Notre-Dame

de Thorigny, mourut dans l'Abbaye de Mortaingº

la Blanche au Diocèſe d'Avranches , dans la 79

année de ſon âge; elle étoit ſœur de M. le Car

dinald'Auvergne,& fille de Fraderic-MauriceCom

te de la Tour d'Auvergne, Lieutenant Général

des armées du Roi, Colonel Général de la Ca°

valerie legere de France, Senéchal & Gouver

neur du Haut & Bas Limouſin , mort le 23 No

vembre 17o7, & d'Henriette-Françoiſe de Ho

hen-Zollern, Marquiſe de Bergopzoom ſa premiére

femme, morte le 17 Octobre 1698 ; voyez§

la Généalogie de cette grande Maiſon, l'Hiſtoire

des Grands Officiers de la Couronne vol. 4 fol.

545 •

*# 5 Philippes René de l'Iſle du Gaſt, Cheva

valier Comte dudit lieu mourut à Paris dans la

63 année de ſon âge ; il étoit frere ainé de feu

Mre.Benjamin de l'Iſle du Gaſt Evêque de Limoges

& Abbé Commandataire de l'Abbaye de St.

Martial de la même Ville , mort dans ſon Dio

Liiij
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cèſe le 15 Octobre 1739, âgé de 5o ans, & de

Charles de l'Iſle du Gaſt, Docteur de la Maiſon .

· & Societé de Sorbonne , Archidiacre & Chanoine .

de Chartres, aujourd'hui vivant. ' • -

, La nuit du 5 au 6 Louis de Boſchet Marquis

de Sourches t5 du Bellay , dit le Ccmte de Montſo

reau , Lieutenant Général des armées du Roi ,

Conſeiller d'Etat, Prevôt de l'Hôtel-de Sa Majeſ

té & Grand Prevôt de France, mourut à Verſailles

dans la 8o année de ſon âge , étant né le 26 Juillet

1666 ; il étoit Lieutenant Général de la promo

tion du 29 Mars 171o, & fit ſerment le 25

Août 1714 entre les mains du Roi pour la char

ge de Prevôt de l'Hôtel du Roi & Grand Prevôt

de France, dont il avoit été pourvû ſur la de-.

miſſion de ſon pere ; il avoit été marié le 15.

Fevrier 17o6 avec D. Jeanne-Agnés-Thereſe des

Pocholles du Hamel , morte le 28 Decembre 1723,

& il en laiſſe M. Louis de Boſchet, Marquis deSour

ches, Comte de Montſoreau, né le 5 Novembre

17 fo, pourvû ſur la demiſſion de ſon pere de la

| charge de Prevôt de l'Hôtel du Roi & Grand.

Prevôt de France le 13 Fevrier 17 9, Marêchal

de Camp de la promotion du 2 Mai 1744 ,

marié to. le 7 Fevrier 173o avec Marie-Charlot

te- Antonine de Gontaut Biron, fille de M. le

Marêchal Duc de Biron , morte le 6 Juillet 17 o

laiſſant pluſieurs enfans. 2o. la nuit du L6 au

17 Août 1741 avec Marguerite Deſmarets de

Maillebois fille de M. le Marêchal de Maillebois.

Feu M. le Comte de Montſoreau , avoit pour

freres Jean-Louis-François de Boſchet de Sourches

Evêque de Dol depuis le 12 Janvier 1715 ; Louis

François de BoſchetComte de Sourches,Lieutenant

G é éral des armées du Roi du 2o , Fevrier 1734 ,

& Louis-Vincent de Boſchet Chevalier de Malte,
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dit le Chevalier de Montſoreau, Meſtre de campº

du Régiment de Montſoreau, Brigadier d'Infan-*

terie du 1 Fevrier 1719 vivant en 1746. • *-

Il étoit fils de Louis-François de Boſchet , Mar-;

quis de Sourches, Prevôt de l'Hôtel du Roi'&

Grand Prevôt de France ſur la demiſſion de ſon

pere par lettres du 23 Août 1664 , Gouverneur

& Lieutenant Général pour le Roi des Provinces

du Mayne, Perche & Comté de Laval , & Co

lonel d'un Régiment d'Infanterie, mort le 4 Mars

1716, & de D. Marie-Genevieve de Chambes

Comteſſe de Montſoreau, & petit fils de Jean

de Boſchet,Marquis de Sourches au Mayne dont il

obtint l'érection en Marquiſat par les lettres du

mois de Decembre 1652 , Conſeiller d'Etat &

Privé, Prevôt de l'Hôtel du Roi & Grand Prevôt

de France , pourvû par lettres du 17 Decembre

1643 , reçû Chevalier de l'Ordre du St. Eſprit à

la promotion du 3 1 Decembre 1661 , mort le r

Fevrier 1677 & de D. Marie Nevelet , morte le

3o Decembre 1662. . , - :

Le nom de Boſchet eſt marqué entre les-Nobles

de la Province du Mayne , par ſon ancienneté ,

par ſes alliances & par ſes ſervices militaires, & ſes

Armes ſont d'argent à deux faſſes de ſable , voyés

l'hiſtoire des Grands Officiers de la Couronnevol.

9 fol. 197. · · · · · · · · · · · *

Le 8 P. Marie-Louiſe Bigºt, veuve depuis le

27 Novembre 1727 de Carloman-Philogene Bru

lart,Comte deSillery,Colonel du régiment d'Infan

terie de M. le Prince de Conty, & ſon premier

Ecuyer, & Gouverneurde la Ville d'Epernay, avec

lequel elle avoit été mariée au mois d'Août 1697,

mouru à Paris"âgée de 84 ans , laiſſant de ſon

mariage entr'autres enfans Louis-Philogene Eru

lart, Marquis de Puiſieux & de Sillery, né le 12

I v
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Mai 17o1 , Marêchal des camps & armées du

Roi depuis le 2o Fevrier 1743 , & ci-devant

Ambaſſadeur auprès du Roi des Deux Siciles-,

marié depuis le 19 Juillet 1722 . avec Charlotte

Felicité le Tellier , fille de Louis - Nicolas le

Tellier , Marquis de Souvré, Maître de la Garde

robe du Roi, Chevalier de ſes Ordres & Lieu

tenant Général de ſa Majeſté au Gouvernement

de Bearn & de Navarre , & de Catherine-Char

lotte de Pas Feuquieres Dame de Rebenac : voyez

la Généalogie de Brulart dans le premier vol.

de l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couronne

fcl. 5z 5.

- i# 9 De. Adelaide-Jeanne-Françoiſe Bou'eroué

d'Aubigny , femme depuis le 27 Avril 1733 de

Louis de Conflans, Marquis d Armentieres, Ma

rêchal des camps & armées du Roi, & ci-devant

premier Gentilhomme de la Chambre de feu M.

le Duc d'Orleans, Regent du Royaume, mourut

à Paris dans la 3o année de ſon âge, étant née

le 6 Avril 1717 du mariage de Jean Bouterouë ,

Seigneur d'Aubigny , Conſeiller du Roi en ſes

Conſeils , Grand Maître des Eaux & Forêts de

France au Département de Touraine, Anjou &

Mayhe, Conſeiller Secretaire du Roi, Maiſon ,

Couronne de France & de ſes Finances, & auſſi

Secretaire du Roi & de la Reine d'Eſpagne , &

de Marie-Françoiſe le Moyne de Renemoulin :

voyés la Généalogie de la Maiſon de Confians
dans l'Hiſtoire des Grands Officiers de la Couron

ne, vol. 6 fol. I 16 & 142.
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ARRESTS NoTAB LE S.

AR R EsT du Conſeil d'Etat du Roi, du 26

Janvier 1746, portant reglement pour la fabrique

des chapeaux deftinés à l'uſage des Troupes.

O R D O N N A N CE du Roi du 28 Janvier

1746 concernant les Milices

Sa Majeſté ayant reglé par ſon ordonnance du

1o Avril 1745 , concernant la formation des régi

mens des Grenadiers-royaux , que pour rendre les

compagnies deſdits régimens toujours completes de

ſujets quiy ſoient propres, il ſera déſigné dans cha

cune des huit compagnies de Fuſiliers des bataillons

de Milice, des Soldats pour remplacer les Grena

diers quiviendront à manquer ; Et ſa Majeſté ayant

recœnnu qu'il conviendroit mieux pour le bien de

ſon ſervice, que ces Soldats deſtinés pour montér

aux Grenadiers , forment une compagnie dans

chaque bataillon, où ils ſeroient exercés enſemble

& diſciplinés, Elle a ordonné & ordonne,

· Art.premier. Les cent douze bataillons de Mi

lice; y compris les trois de la ville de Paris , & les

neufqui compoſent les trois régimens de Milice de

Lorraine & de Bar, & q i ont été mis par le or

donnances des 3o Octobre & premier Novembre

derniers, ſur le pied de ſix cent cinquante hommes

chacun , formant neuf compagnies , dont une de

*

Grenadiers de cinquante hommes , & huit de Fu- .

ſiliers de ſoixante-quinze hommes, ſeront, à com

mencer du premier Mars prochain portés à dix
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compagnies, dont une de Grenadiers de cinquante

hommes, une autre de Grenadiers-Poſtiches de

cinquante ſix hommes , & huit de Fuſiliers de ſoi

xante-huit hommes chacune.

O R D O NN AN C E du Roi du 3o Janvier 1746

iportant création d'un Corps de cinq cens hommes

, de troupes légeres, ſous le nom de Volontaires de

Gantés. ' . - -

Il ſera inceſſamment tiré pour former les deux

compagnies d'infanterie dudit corps , cent cin

qºante hommes des régimens d'infanterie qui com

oſent l'armée d'Italie, à raiſon de quatre hommes

par bataillon , & pareil nombre de cent cinquante

· hommes des bataillons de Fuſiliers de Montagne ,

· pour former les deux compagnies de Fuſiliers. &c.

, O R D O N NANCE du Roi du 3o Janvier

3746 , portant augmenta ion dans la compagnie

· des Chaſſeurs de Fiſcher.

Ladite compagnie ſera augmentée de quarante

hommes à pied & ſoixante à cheval, pour com

, poſer ave les ſoixante à pied& quarante à chevaI,

qui éxiſtent actuellement, deux troupes d'Infan
terie & de Cavalerie de cent hommes chacune.

O R D O N N A N C E du Roi , concernant

les Régimens de Grenadiers - Royaux ; du 1o

Mars I 746.

Claude - Henri Feydeau de Marville, &c. Le

Roi ayant ordonné par ſen ordonnance du 3o

Octobre 1745 , qu'il ſeroit fait une augmentation

dans chaque bataillon de Milice ; & étant néceſ

ſaire, en faiſant cette augmentation pour les trois

iaiaiiloas de la viiie de fais , de faire complé,er

|
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leſdits trois bataillons , nous ſommes perſuadés

que les habitans qui doivent y contribuer, ſe por

teront d'eux-mêmes à donner en cette occaſion

de nouvelles preuves de leur zéle à Sa Majeſté,

ſans qu'il ſoit beſoin de faire tirer au ſort , &

qu'il nous ſuffit ſeulement de faire l'état de réparti

tion de ce que chaque Corps , Communauté , &

autres habitans auront à fournir. A CES CAUSES ,

Vû les Ordres du Roi, à nous adreſſés par M. le

Comte d'Argenſon Miniſtre & Secrétaire d'Etat

de la guerre, le 3 Mars 1746, & tout conſideré :

Nous Commiſſaire ſuſdit , en vertu du pouvoir

à nous donné par Sa Majeſté, ordonnons. -

Article I. Que par les Corps & Communautés

de marchands & artiſans, privilégiés & non pri

vi égiés, officiers ſur les ports, quais & halles,

, & autres habitans de cette ville & fauxbourgs

ſujets à la Mi ice, dont l'état ſera par nous ar

rêté en conſéquence de notre préſent mandement,

il ſera fourni ſix cent hommes de Milice , tant

pour comp éter les trois bataillons qui ont été levés

dans cette ville en vertu de l'ordonnance de Sa

Majeſté du 1o Janvier 1743 , que pour l'augmenta

tion ordonnée par celle du 3o Octobre 1745. .

II. Seront leſdits corps & communautés,

autres habitans, tenus de fournir dans le courant

du mois d'Avril prochain, les hommes pour leſ

quels ils ſeront compris dans ledit état, de l'âge

· de ſeize ans juſqu'à quarante, de la taille de cinq

pieds au moins, & de force ſuffiſante à porter les

dfſn6S. -

I I I. Les hommes mariés , ni les garçons qui

auront quelqu'incommodité capable de les empê

cher de ſervir, ne pourront être admis ; & s'il

s'en trouvoit dans l'an ou l'autre cas, ils ſeront

conſtitués priſonniers, & ceux qui les auroient

fournis, obligés à les remplacer.
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I V. Pourront Ieſdits corps , communautés &

autres habitans, nous préſenter ſéparément leurs

· Miliciens lorſqu'ils les auront faits, pour être ſigna

lés ; après lequel ſignalement leſdits Miliciens

ne pourront s'abſenter de cette ville & fauxbourgs,

ſans une permiſſion expreſſe de notre part, con

formément & ſous les peines preſcrites par l'or

donnance de Sa Majeſté dudit jour 1o Janvier

1743 . -

V. Dans le cas où leſdits corps, communau

tés, \& autres habitans, refuſeroient de ſournir

le nombre de Miliciens pour lequel ils ſeront

compris dans l'état de répartition par nous arrêté .

dans le tems ci-deſſus préſcrit, ceux d'entr'eux

ſujets à la Milice, leurs enfans, garçons, appren

tifs & domeſtiques, ſeront tenus de tirer au ſort

pardevant le Commiſſaire au Châtelet qui ſers

par nous commis à cet effet

^ V I. Seront tenus les Miliciens ſignalés de ſe

trouver dans le lieu d'aſſemblée aux jour &

heure qui leur ſeront par nous indiqués, à peine

d'être déclarés déſerteurs. - -

V I I. Ordonnons en outre qu'il ſera fourni à

chaque Milicien de nouvelle levée, une vefte

& une culotte de drap blanc, doublées d'une

bonne ſerge, une paire de ſouliers, deux chemiſes,

un col noir, un chapeau bordé d'argent faux ,

un havreſac , une paire de guêtres & une paire

de jarrettiéres, aux frais & dépens deſdits corps,

communautés, & autres habitans compris dans

ledit état ; du prix de laquelle fourniture, en

ſemble de l'ecu de gratification qui ſera délivré

à chaque Milicien, il ſera par nous fait un état

de répartition, pour en être le montant remis à

celui qui en aura fait l'avance &c.
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- ORDONNANCE du Roi, du 2e concernant

Ies nouveaux Bataillons levés en exécution des

ordonnances du 25 Août 1745

· DECLARATION du Roi du 9 Avril en fa

veur des Corſes fidéles à la République de Genes ,

& contre ceux qui cherchent à ſe ſouſtraire à ſa

domination

Toute l'Europe aura vû avec ſurpriſe les dé

clarations que la Reine de Hongrie & le Roi de

Sardaigne ont fait publier, pour promettre leur

ſecours aux peuples rebelles de l'Iſle de Corſe,

Il eſt évident que ces deux Puiſſances man

uent aux Foix de la juſtice, en fomentant la

rébellion de ces Inſulaires contre leur légitime

Souvcrain, avec lequel elles ne ſont point en

guerre. - - -

Les égards que la Reine de Hongrie doit à la

mémoire du feu Empereur ſon pere, ajoûtent à

: cette entreprife odieuſe. par elle-même, un nou

veau degré d'irrégularité.

Le Roi & l'Empereur Charles VI s'étoient en

gagés de concert à maintenir la République de

Genes dans la poſſeſſion du Royaume de Corſe ;

ce fut enſuite § Ia médiation de ces deux Mo

narques, que Ia tranquilHté fut rétablie dans'cette

Hle : enfin leurs Majeſtés accorderent en 1738 leur

garantie pour Ie maintien de Famniſtie & des

réglemens qui furent alors ftatués par la Répu

blique en faveur des Corſes.

Cette conſidération auroit dû ſuffire pour pré

venir la rébellion, & non pour l'encourager, mais

les droits naturels de la raiſon & de l'équité ſe tai

ſent lorſqu'il s'agit de ſatisfaire ſon reſſentiment

& ſa vengeance. -

Le Roi, bien éloigné de ſe conduire par de
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pareilles maximes, n'a jamais traité en ennemis

déclarés les Puiſſances qui ont fourni à la Reine

de Hongrie des ſecours contre Sa Majeſté, tandis

que les deux. Puiſſances ennemies de Sa Majeſté,

exercent contre les Genois les vexations les plus

illégitimes, par la ſeule raiſon qu'ils ſont Alliés

du Roi , & auxiliaires des Alliés de Sa Majefté.

Cette circonſtance eſt un motif qui doit d'au

tant plus engager le Roi à donner en cette oc

· caſion aux Corſes fideles , de nouvelles aſſurances

de ſa† & de ſes bontés , & à aider la

République pour faire rentrer dans le devoir ceux

ui, ſéduits ou excités par les Cours de Vienne

de Turin , ont oſé ou oſeront s'en écarter,

& leſquels Sa Majeſté regardera par cette raiſon,

comme déchûs des graces & des priviléges dont

Elle a été garante. -

C'eſt dans cette vûë que le Roi déclare que

ſon intention eſt de maintenir par tous les mo

yens convenables l'autorité légitime de la Ré

publique de Genes, & de contribuer le plus

promptement & le plus efficacement qu'il ſera

poſſible , à rétablir la tranquillité, l'ordre & la

ſubordination dans l'Iſle de Corſe. La fidélité de

Sa Majeſté pour ſes "Alliés, ſa modération &

ſon deſir conſtant de pacifier l'Europe , au lieu

d'en multiplier les troubles , ſont les fondemens

ſolides de la confiance que les Corſes dociles &

ſoûmis doivent mettre dans l'équiré & la droiture

de ſes intentions , & ſon Trône ſera toûjours un

aſyle aſſuré pour toutes les Puiſſances qui lui ſeront

unies . & dont on attaquera les droits & les pré

rogatives. - -

· A R R E ST de la Cour du Parlement du 23

Août 1745 , portant réglement pour les Exécu
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toires pour frais des procès criminels auxquels il .

y a des parties civiles qui ſe trouvent inſolvables.

A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi du 2o .

Novembre 1742, concernant les Indemnités pour

Papier & Parchemin timbrés accordées aux Pro--

cureurs généraux des Cours, & aux Procureurs du

Roides Siéges qui n'avoient pas été employés dans !

l'Arrêt du 7 Juin 174o. -

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi & lettres

Patentes ſur icelui, données à Verſailles le 11 Jan

vier 1746, Regiſtrées en la Cour des Aydes le 4. -

May , portant que les Marchandiſes énoncées dans

le tarif annexé à l'arrêt du Conſeil du 1o Juillet

17o3 , ſeront toujours réputées du Levant lorſ

qu'elles viendront de l'étranger, ſi le contraire n'eſt

juſtifié par des certificats en bonne forme des Ma

giſtrats des lieux d'envoi &des Conſuls de la nationº

Françoiſe s'il y en a d'établis, & payeront en con

ſéquence le droit de vingt pour cent : ſans préju

dice des vérifications qui pourront être faites par le

fermier, en cas de ſoupçon qu'il auroit été abuſé
deſdits certificats. - -

• , - ;

' A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi du 25

Janvier 1746 , qui , en rectifiant une erreur gliſſée

dans celuidu 15 Mai 1745 , portant tarif des droits

dûs ſur les marchandiſes de Verrerie d'Alſace &

Franche Comté,ordonné que le poidsde deux mille

cinq cent livres , auquel ont été évalués les caiſ

ſetins de quatre pieds & demi de long ſur trois

pieds de large & trois pieds deux pouces de haut,

remplis de verres d'aſſortiment maſſifs, demeurera

réduit à ſeize cent quatre vingt-dix-ſept livres. &

les droits perçus à raiſon de cent cinquante deux

-
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livres quatorze ſols huit deniers par caiſſetin , au

lieu de deux cent vingt-cinq livres trois ſols huit

deniers, portés par ledit Arrêt du 15 Mai 1745,

lequel ſera au ſurplus exécuté.

A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi du premier

Février 1746, qui fait défenſes de faire aucunes

offres, ni de payer aucunes finances aux parties '

caſuelles, poury lever des offices créés avant 1713 .

J U G E M E NT de M. de Marville Lieutenant

Général de Police , Commiſſaire en cette partie,

du 8 Février 1746 , qui condamne les nommés

Cheron freres, marchands forains de beſtiaux , à

reſtituer à M. Huel Fermier des marchésde Sceaux

& de Poiſſy, le prix d'une vache morte par eux ven

due au ſieur Cottard marchand Boucher, & à lui

rendu par ledit Huel, quoiqu'aſſignés en garantie

ſept mois après le procès verbal de viſite & d'é-.

quarriſſage fait de ladite Vache, & aux dépens.

A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi du 8 Fé

vrier 1746, qui ordonne l'exécution des deux Or

donnances du ſieur Lieutenant général de Police

des 27 Novembre & 23 Décembre 1745, qui ont

† la confiſcation de 29 Bœufs ſaiſis le 3

ovembre 1745 ſur le ſieur Hurard entrepreneur

de la boucherie de l'hôtel royal des Invalides ,

pour les avoir achetés hors du marché & aux envi

rons de Poiſſy : Par lequel arrêt la confiſcation

deſdits vingt-neufBœufs, eft réduite à quatorze

cent cinquante livres, pour le tiers du prix de la

vente deſdits Bœufs , fixée par I'Ordonnance du

27 Novembre 745 , & ledit ſieur Hurard condam

né au coût dudit Arrêt , qui ordonne au ſurplns

l'exécution des arrêts du Conſeil des 27 Décembre
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17o7, 29 Novembre 171o , premier Décembre

1711 , 27 Septembre 1725 , & de l'Ordonnance

' de police du 7 Mars 1731 , concernant le com

merce des beſtiaux,

A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi du 8.

Février 1746 , qui déboute les habitans d'Auber

villiers de leug demande en exemption des droits

rétablis ſur les Bois à brûler, par Edit du mois de

Décembre 1 43 , & les condamne au payement
deſdits droits - -

O R D ON NANCE de M. Ie Prevoſt des

Marchands , du 2o Février 1746 , qui ordonne

1'éxécution de la contrainte décernée par Joſeph

Mellet le 31 Juillet 1744 : condamne Labdouche,

de Beaune fils , Pénet & conſors , chacun à

leur égard, à payer même par corps, les ſommes

portées en ladite contrainte , pour les bois qu'ils ,

ont fait enlever du port de l'Iſle-Louvier : Donne

défaut contre pluſieurs Marchands de bois défail

lans, & les condamne au payement des ſommes

pour leſquelles ils ſont compris dans leſdites con- .

trainte & commandement : Ordonne l'exécution

de l'édit du mois de Décembre 1743 , & autres

réglemens concernant la perception des droits .

ſur le bois : en conſéquence, que tous les bois à

brûler deftinez pour la proviſion de Paris , qui

ſeront enlevés des chantiers & ports cu ils auront .

été emplacés, pour être tranſportés à quelque

deſtination que ce ſoit, ſeront ſujets au payement

des droits : Fait défenſes auxdits Marchands de

bois neuf& flotté, & à toutes autres perſonnes ,

d'en enlever aucuns deſdits ports & chantiers ſans

payer fes droits. -
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Le Livre intitulé Differtations Préliminaires pour

ſervir à l'Hiſtoire de Sais, ſe vend chés Guillaume .

Deſprez., Imprimeur ordinaire du Roi, & chés

Guillaume Cavelier fils Libraire rue St. Jacques
*.

à St. Proſper & aux trois Vertus.

»-

L R A T"A D E J A N V / E R.

On s'eſt trompé lorſqu'à la P, 197 du Mercu

re de Janvier, on a dit qu'il ne reſtoit de mâle

de la Maiſon de Boulainvilliers, que Samuel Comte

de Boulainvilliers. L'aîné de cette maiſon étoit

Louis de Boulainvilliers de Chepoix, Marquis de

Chepoix, Marquis de Boulainvilliers, Capitaine de

Vaiſſeaux du Roi ; il commandoit le Bourbon ,

& perit avec ce Vaiſſeau il y a quelques années

ſur les côtes d'Eſpagne en revenant de St. Do

mingue ; il a laiſſé un fils Henri-Louis de Bou

lainvilliers de Chepoix, Marquis de Boulainvilliers,

Enſeigne de Vaiſſeau,& aujourd'hui chefdu nom,

& Armes de la maiſon de Boulainvilliers. Il

a encore N. Chevalier de Boulainvilliers qui et
d'une branche cadette,

#Pe$Pe$3*e$#ºe$#ºe#ºe$32e$ºe$

Fautes à corriger dans ce Livre.

PAre 29 ligne 22 Anglois,Saxons, liſés Anglois

Saxons.

Page 3o lig. 2 dépouiles, liſés, depouilles,
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Page 33 lig. 2o ſeul gouvernoit, liſez ſçût gou
-verner. - º • -- - -*

- Page 82 lig. 2. Calandrini , liſes Calandrin,

Page 89 lig. 6. amis, liſés ami.
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# CAVELIER

Chés

rue S. Jacques.

La Veuve PISSOT, Quai de Conty

à la deſcente du Pont-Neuf

JEA N D E NU L L Y, au Palais

=ms

M. DCC. X L VI.

Afves Approbation & Privilége du Roi.



A v I s,

'A D R E S S E générale du Mercure eſt

L à M. DE CLEvEs D'A R N 1 C o U R T

rue du Champ-Fleuri dans la Maiſon de M.

Lourdet Correcteur des Comptes au premier

étage ſur le derriere entre un Perruquier & un

Serrurier à côté de l'Hôtel d'Enguien. Nous

rions très-inſtamment ceux qui nous adreſ

ſeront des Paquets par la Poſte , d'en af.

franchir le port , pour nous épargner le dé

plaiſir de les rebuier, & à eux celui de ne

as voir paroitre leurs ouvrages.

| Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

de France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intention#. -

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

. de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

de France rue du Champ-Fleuri, pourren

, dre à M. de la Bruere, -

j

PR 1x X X X. S o L i,

--

-

i

|
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D É D I É A U R O I.

P 1 E c E s F U G I T I V E s

en Vers & en Proſe.

SUITE de l'Hiſtoire Univerſelle de M. de

Voltaire Hiſtoriographe de France & l'une

des Quarante de l'Académie Françoiſe.

C H A P I T R e xxvi.

De l'Eſpagne& des Mahometans de ce Royau

me juſqu'au commencement du XIIe. ſiecle.

# E s P A G N E étoit toujours par
# tagée entre les Mahometans &

| les Chrétiens, mais les Chrétiens

ll n'en avoient pas la quatriéme par

, tie,& encore ce coin de terre étoit la contrée

A ij
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la plus ſterile. L'Aſturie dont les Princes pre

noient le titre de Rois de Leon, une partie

de laVieille Caſtille gouvernée par desCom

tes, Barcelonne , & la moitié de la Cata

logne auſſi ſous un Comte, la Navarre qui

avoit un Roi, une partie de l'Arragon unie

quelque tems à la Navarre, voilà ce qui

compoſoit les Etats Chrétiens. Les Arabes

poſſedoient le Portugal, la Murcie, l'Anda

louſie, Valence , Grenade , Tortoze , &

s'étendoient au milieu des terres par-de-là

les montagnes de la Caſtille, & de Saragoſſe,

Le ſéjour des Rois Mahometans étoit à Cor

doué, ils y avoient bâti cette grande Moſ

quée, dont la voute étoit ſoutenue de trois

cent ſoixante cinq colonnes de marbre pre

cieux , & qui porte encore parmi les Chré

tiens le nom de la Meſquita; Moſquée ,

quoiqu'elle ſoit devenue Cathédrale.

Les Arts y fleuriſſoient; les plaiſirs recher

chés,la magnificence, la galanterie regnoient

à la Cour des Rois ; les Tournois , les com

bats à la barriere ſont peut-être de l'inven

tion de ces Arabes. Ils avoient des ſpecta

cles , des théâtres qui tout groſſiers qu'ils

étoient, montroient du moins que les autres

peuples étoient alors moins polis que ces

Mahometans. Cordouë étoit apres Conſtan

tinople le ſeul païs de l'Occident où la

Géometrie, l'Aſtronomie, la Chymie , la
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Medecine fuſſent cultivées. Sanche le Gros

Roi de Leon fut obligé de s'aller mettre

à Cordoue entre les mains d'un fameux Me

decin Arabe , qui invité par ce Roi, voulut

ue le Roi vint à lui.

Cordouë eſt un païs de délices arroſé par

le Guadalquivir, où des forêts de citroniers,

d'orangers, de grenadiers parfument l'air

& où tout invite à la moleſſe. Le luxe & le

plaiſir corrompirent enfin les Rois Muſul

mans. Leur domination fut au dixiéme ſié

cle , comme celle de preſque tous les Prin

ces Chrétiens, partagée en petits états. To

lede , Murcie , Valence, Hueſca même

eurent leurs Rois ; c'étoit le tems d'acca

bler cette Province diviſée, mais les Chré

tiens d'Eſpagne étoient plus diviſés encore ;

ils ſe§ une guerre continuelle, ſe

réuniſſoient pour ſe trahir, & s'allioient ſou

vent avec les Muſulmans. Alphonſe V.

Roi de Léon donna meme l'année mille

ſa ſœur Théreſe en mariage au Sultan Ab
dalla Roi de Tolede. -

Les jalouſies produiſent plus de crimes

entre les petits Princes qu'entre les grands

Souverains. La guerre ſeule peut décider du

ſort des vaſtes Etats, mais les ſurpriſes, les

perfidies, les aſſaſſinats , les empoiſonne

ments ſont plus communs entre des rivaux .

voiſins qui ayant beaucoup d'ambition, &

A iij
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peu de reſſources, mettent en œuvre tout

ce qui peut ſuppléer à la force ; c'eſt ainſi

qu'un Sancho Garcias Comte deCaſtille em

poiſonna ſa mere à la fin du dixiéme ſié

cle, & que ſon fils Don-Garcie fut poignar

dé par trois Seigneurs du pays dans le tems

qu'il alloit ſe marier. Enfin en 1 o ; , Ferdi

nand fils de Sanche Roi de Navarre &

d'Arragon réunit ſous ſa puiſſance la vieille

Caſtille, dont ſa famille avoit hérité par

le meurtre de ce Don-Garcie , & le Royau

me de Leon dont il depouilla ſon beau

frere qu'il tua dans une bataille.

Alors la Caſtille devint un Royaume ,

& Léon en fut une Province. Ce Ferdinand

non content d'avoir ôté la Couronne de

Léon & la vie à ſon beau-frere, enleva auſſi

la Navarre à ſon propre frere qu'il fit aſſaſ

ſiner dans une bataille qu'il lui livra. C'eſt

ce Ferdinand à qui les Eſpagnols ont pro

digué le nom de grand, aparemment pour
deshonorer ce titre. •.

Son pere Don Sancho ſurnommé auſſi le

grand pour avoir ſuccedé aux Comtes de

Caſtille, & pour avoir marié un de ſes fils

à la§ des Aſturies s'étoit fait pro

clamer Empereur , & Don Ferdinand vou

lut auſſi prendre ce titre. Il eſt ſûr qu'il n'y a

ni ne peut avoir de titre affecté aux Sou

verains que ceux qu'ils veulent prendre &

|-



j U I N 1746. y

que l'uſage leur donne, mais le nom d'Em

pereur ſignifioit par tout l'héritier des Cé

ſars, & le maître de l'Empire Romain , ou

du moins celui qui prétendoit l'être; il n'y

a pas d'apparence que cette appellation put

être le titre diſtinctifd'un Prince mal affer
*

mi qui gouvernoit la quatriéme partie de

l'Eſpagne.

L'Empereur Henri I I I. ( & non

| Henri I I. comme le diſent tant d'Au

teurs ) mortifia la fierté Eſpagnole , en de

mandant à Ferdinand l'hommage de ſes petits

Etats comme d'un fief de l'Empire, il eſt

difficile de dire quelle étoit la plus mau

vaiſe prétention ou celle de l'Empereur Alle

· mand, ou celle de l'Eſpagnol ; ces idées vai

nes n'eurent aucun effet, l'Etat de Ferdinand

reſta un petit Royaume libre.

C'eſt ſous le regne de ce Ferdinand que

vivoit Rodrigue ſurnommé le Cid, qui en

effet épouſa depuis Chimene, dont il avoit

· tué le pere ; tous ceux qui ne connoiſſent

cette hiſtoire que par la tragédie ſi celebre

dans le ſiécle paſſé, croyent que le Roi Fer

dinand poſſedoit l'Andalouſie. Il eſt pour

tant très-faux qu'aucune place de l'Andalou

ſie appartint à ce Prince. .

Les fameux exploits du Cid furent da•

bord d'aider Don Sanche fils aîné de Ferdi

nand à dépouiller ſes freres & ſes ſœurs de

A iiij
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l'héritage que leur avoit laiſſé leur pere,

mais Don Sanche ayant été aſſaſſiné dans

une de ſes expéditions injuſtes, ſes freres ren

trerent dans leurs Etats,&l'Eſpagne Chrétien

ne fut encore partagée comme auparavant.

Ce fut alors qu'il y êut près de vingt Rois

en Eſpagne, ſoit Chrétiens, ſoit Muſulmans,

& outre ces vingt Rois, un nombre conſi

derable de Seigneurs indépendants qui ve

noient à cheval armés de toutes pieces, &

ſuivis de quelques écuyers, offrir leurs ſervi

ces aux Princes & aux Princeſſes qui étoient

en guerre. -

Cette coutûme déja repandue en Europe

ne fut nulle part plus accreditée qu'en Eſpa

gne. Les Princes à qui ces Chevaliers s'enga

eoient leur ceignoient le baudrier, & leur

§ préſent d'une épée dont ils leur

donnoient un coup leger ſur l'épaule. Les

Chevaliers Chrétiens ajouterent en Eſpagne

d'autres cérémoniesà l'accolade; ils faiſoient

la veille des armes devant un autel de la

Vierge. Les Muſulmans ſe contentoient de

faire ceindre un cimeterre; ce fut là l'origi

ne des Chevaliers errants & de tant de com

bats particuliers. Le plus celebre fut celui

qui ſe fit après la mort duRoi Sanche aſſaſſiné,

comme j'ai dit en , o73 en aſſiégeant ſa Sœur

Auraca dans la Ville de Zamore. Trois Che

valiers ſoutinrent l'innocence de l'Infante
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contre Don Diegue de Lare qui l'accuſoit.

Ils combattirent l'un après l'autre en champ

clos en préſence des Juges nommés de part

& d'autre. Don-Diegue renverſa & tua deux

des Chevaliers de l'Infante, & le cheval du

troiſiéme ayant les rênes coupées, & em

portant ſon maître hors des barrieres, le

combat fut jugé indecis.

Parmi tant de Chevaliers le Cid fut celui

qui ſe diſtingua le plus contre les Muſulmans.

Pluſieurs Chevaliers ſe rangerent ſous ſa

banniere,& tous enſemble avec leurs écuyers

& leurs gendarmes compoſoient une armée

couverte de fer, montée ſur les plus beaux

Chevaux du païs. Le Cid vainquit plus d'un

petit Roi Maure; & s'étant enſuite fortifié

dans la Ville d'Alcaſar, il s'y forma une Sou

veraineté.

Enfin il perſuada à ſon maître Alphonſe

V I. Roi de la vieille Caſtile, d'aſſiéger la

Ville de Tolede, & lui offrit tous ſes Che

valiers pour cette entrepriſe. Le bruit de ce

ſiége, & la réputation du Cid apellerent de

la France & de l'Italie beaucoup de Che

valiers & de Princes qui ne cherchoient qu'à

ſe ſignaler; ce fut une eſpece de Croiſade.

RaymondComte de Toulouſe,& deux Prin

ces du ſang de France de la branche de

Bourgogne vinrent à ce ſiége. Tout ce qu'on

appelloit la fleur de la Chevalerie s'y trou

-

- A V
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va pour combattre ſous l'étendard du Cid "

Le Roi Mahometan nommé Hiaga étoit fils

d'un des plus génereux Princes dont l'Hiſtoi

re ait conſervé le nom. Almamon ſon pere

avoit donné dans Tolede un azile à ce mê

me Roi Alphonſe VI. que ſon frere Sanche

perſécutoit alors. Ils avoient vécu long-tems

enſemble dans une amitié peu commune,

· & Almamon loin de le retenir quand après

la mort de Sanche il devint Roi & par con

ſéquent à craindre, lui avoit fait part de ſes

tréſors. On dit même qu'ils s'étoient ſéparés,

en pleurant. Plus d'un Chevalier Mahomé

tans ſortit des murs pour reprocher au Roi

ſon ingratitude & il y eut plus d'un combat

ſingulier ſous les murs de Tolede.

· Le ſiége dura une année, enfin Tolede

capitula, mais à condition que l'on traiteroit

les Muſulmans comme ils en avoient uſé

avec les Chrétiens; qu'on leur laiſſeroit leur

Religion & leurs Loix, promeſſe qu'on ne

tint que dans les premiers tems. Toute la

Caſtille neuve ſe rendit enſuite au Cid qui

en prit poſſeſſion au nom d'Alphonſe, &

Madrid, petite place qui devoit un jour être

la Capitale de† pour la premiere

fois au pouvoir des Chrétiens. -

Plufieurs familles vinrent de France s'éta

blir dans Tolede; on leur donna des privilé

ges qu'on appelle même encore en Eſpagne

du nom de franchiſes. -
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· Le Roi Alphonſe V I. fit auſſitôt une

aſſemblée d'Evêques, laquelle ſans le con

cours du peuple, autre fois uſité, élut pour

Evêque de Tolede un Prêtre nommé Ber

nard, à qui le Pape Gregoire VII. conféra

la Primatie d'Eſpagne à la priere du Roi; les

fauſſes Décrétales faiſoient croire qu'autrefois

l'Egliſe de Tolede avoit eu cette Primatie,

mais elle en jouit alors pour la premiere fois.

Cet Archevêché ne vaut pas moins aujour

d'huy de cent mille piſtoles de rente. La

conquête fut preſque toute pour l'Egliſe,

mais le premier ſoin du Primat fut de vio

ler les conditions que le Roi avoit jurées aux

Maures.La grandeMoſquée devoit reſter aux

Mahometans; l'Archevêque pendant l'abſen

ce du Roi en fit une Egliſe, & excita con

tre lui une ſédition. Alphonſe revint à To

lede, irrité contre l'indiſcrétion du Prélat,

il alloit même le punir, & il fallut que les

Mahométans à qui le Roi eut la ſageſſe de

rendre la Moſquée, demandaſſent la grace

de l'Archevêque.

Alphonſe augmenta encore par un maria

e les Etats qu'il gagnoit par l'épée du Cid ;

§ politique, ſoit gout, il épouſa Zaide .

fille de Benabat , nouveau Roi Maure d'An

dalouſie, & reçut en dot pluſieurs Villes.

On lui reproche d'avoir conjointement avec

ſon beau pere appellé en# d'autres

Vj



Y 2 MERCURE DE FRANCE.

Mahométans d'Afrique. Il eſt difficile de

croire qu'il ait fait une ſi étrange faute, mais

les Rois ſe conduiſent quelque fois contre la

vraiſemblance;quoiqu'ilen ſoit,une armée de

Maures vint fondre d'Afrique en Eſpagne,

& augmenter la confuſion où tout étoit

alors,

Le Miramolin qui regnoit à Maroc envoya

ſon Général Abnaxa au ſecours du Roi

d'Andalouſie; ce Général trahit non ſeule

ment ce Roi même à qui il étoit envoyé ,

mais encore le Miramolin au nom duquel ik

venoit. Enfin le Miramolin irrité vint lui

même combattre ſon Général perfide quifai

ſoit la guerre aux autres Mahométans, tan

dis que les Chrétiens étoient auſſi diviſés

©ntre - 6UX,

L'Eſpagne étoit déchirée par tant de Na

tions Mahométanes & Chrétiennes, lorſque

le Cid Don Rodrigue à la tête de ſa Cheva

lerie ſubjugua le Royaume de Valence, qu'il

y avoit en Eſpagne peu de Rois plus puiſ

ſants que lui, mais il n'en prit pas le nom ,

cependant il gouverna Valence avec l'auto

rité d'un Souverain, recevant des Ambaſſa

deurs,& reſpecté de toutes les nations. Après

ſa mort arrivée vers l'an 1 o96, les Rois de

· Caſtille & d'Arragon continuerent toujours

leurs guerres contre les Maures. L'Eſ agne

ne fut jamais plus ſanglante & plus§ 3
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triſte effet de la conſpiration de l'Archevêque

Opas & du Comte Julien, qui faiſoit au

bout de quatre cent ans, & fit encore long

tems après les malheurs de l'Eſpagne.

La fuite dans un autre Mercure.

$à3$$$

EP ITR E ſur deux Rimes contre la Poëſe.

Vo, vouſez des Vers cher Valere,

Et j'en fais mon amuſement ;

Ainſi ſans tarder un moment

Je vais tâcher de vous complaire,

Mais on dit ſans déguiſement

Que les Vers ſont une chimére

Dont l'état ſe paſſe aiſément,

Etque l'oiſiveté fait faire.

· Voilà quel eſt le ſentiment

Et des ſages & du vulgaire.

Pourquoi chercher tant de myſfére,

Et parler je ne ſçais comment ?

La Rime eſt-elle néceſſaire ?

Ne peut-on écrire autrement ?

Le vrai ne ſçauroit-il nous plaire

S'il n'a pour aſſaiſonnement

Une cadence ſinguliére?
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Quelle erreur, quel aveuglement

De captiver l'entendement

Sous une régle ſi ſévere !

Sans beſoin, ſans diſcernement,

Ce qui n'eſt qu'un délaſſement

On en fait une étude amére :

Je le confeſſe ingénûment,

La meſure me déſeſpére,

Et la Rime fait mon tourment ;

. La verve eſt un emportement

Au goût, à la raiſon contraire.

Pour vouloir être véhément

Ontombe dans l'égarement,

Et l'on ſemble entrer en colére ;

Déſormais j'en ſais le ſerment,

Je ne prendrai pour truchement

Qu'une Proſe coulante & claire ,

Qui s'exprime tout uniment ;

Je l'ai juré, je ſuis ſincére,

Priéres ni commandement,

Rien d'un fi ſage engagement,

Non, rien ne ſçauroit me diſtraire :

Plus d'eſpoir d'accommodement,

Sans balancer mon oeil préfere

Un grand Fleuve dont rien n'altére

Le majeſtueux mouvement

Au cours d'une étroite riviere ,

Dons le fougueux débordement
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Ne reſpecte aucune barriere. .

On penſe, on écrit baſſement,

Et l'on veut d'un vol téméraire

S'élever juſqu'au Firmament.

Pour compoſer utilement

Ikfaut ſuivre ſon caractére

Laiſſons le ſublime Voltaire

Marcherſans aſſoupiſſement

Sous les pas dudivin Homére ;

Pour nous, à parler franchement,

Le plus court ſeroit de nous taire ;

Les Vers ne peuvent ſatisfaire »

Un lecteur plein de jugement,

Qui veut qu'un écrivain l'éclaire :

Lorſqu'on choiſit cette carriere

L'on n'inſtruit que biên rarement,

Et l'on répand peu de lumiere.

D'un tableau, d'un événement

L'on trace une image groſſiére

Sans en montrer l'enchainement.

Vous vouliez la figure entiere

"Et l'on vous en donne un fragment,

Que Tircis auprès de Glycére

Soupire un air ſur la fougére

Qu'Amour a dicté tendrement

Pour# l'aimable bergére,

Cela n'a vien que de charmant :

D'un jeune , d'un fidéle amant
-
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C'eſt là le langage ordinaire :

La critique la plus auſtére

Y donne ſon conſentement ;

Elle ſourit de l'agrément

D'unepeinture ſi légere.

Mais quel eſt notre étonnement ,

Quand on implore follement

Des neufMuſes le miniſtére,

Pour fredonner un compliment ?

Quelle langue , quelle maniére !

Un récit, un raiſonnement

Ont-ils beſoin de l'ornement

Dont le blond Phébus eſt le pere ?

Pour écrire plus noblement

Faudroit-il rimer Deſpautére,

Et cadencer un Argument

La Rime eſt un foible inſtrument

Avec lequel l'eſprit oper e ,

Mais plus ou moins heureuſement.

Paſcal , Boſſuet , la Bruiere

S'en ſont paſſés facilement. •

L'étude à l'homme eſt ſahutaire,

Mais occupons-nous dignement ;

La Muſe n'eſt qu'une étrangére

Qu'il faut voir ſans attachement,

Et dont le charme eſt arbitraire;

N'en attendons pour tout ſalaire

Qu'un frivole applaudiſſement,
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Et n'en ſoyons point tributaire.

L'Ame ſe plaît à la lumiére ;

Elle eſt comme ſon aliment ;

Mais elle a de l'éloignement

Pour une beauté paſſagére

Dont le fard fait l'ajuſtement

Des mots Ie vain arrangement.

Un éclat, faute imaginaire

Qui ſéduit par enchantement,

Pourroit-il fournir la matiére

D'un ſolide contentement ?

A Genéve, J. B. Tollot.

S'e. Sºc SM2 sºc. sºc. SM2 : Sºc. sºc. Sºc. SMa. .>ºc. sºa.

=== -X-X-

L E TTR E du Pere Dom Antoine Gaètan

de Souza Académicien, à M. D. de

l'Académie Royale Portugaiſe.

M Les preuves que j'ai de votre grande

.. bonté pour moi me font prendre la

liberté de vous communiquer quelques ob

ſervations que j'ai été obligé de faire fur les

Mémoires de Trevoux de l'année 1743 , re

latives à mon Hiſtoire Génealogique de la

Maiſon Royale de Portugal, ſouhaitant que

ar vos mains elles parviennent à celles de

leurs illuſtres Auteurs à qui je les adreſſe

moi-même pour qu'ils en ſoient les Juges •
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car quoique ces ſçavans PP. parlent de mon

ouvrage en des termes honorables que je ne

méritois pas, & dont je ſuis redevable à leur

grande politeſſe , ils m'attribuent néan

moins bien des fautes qui ne s'y trouvent

pas & dont je ſerois bien aiſe de détromper

le public : il n'eſt pas de mon honneur de

ſouffrir qu'on me croye l'Auteur des fautes

que je n'ai pas commiſes, & on ne doit pas

trouver étrange que j'en faſſe remarquer la

mépriſe;que ces PP. en décident eux mêmes

en conſéauence de mes obſervations que je

ſoumets entiérement à leur critique,§

qu'ils ſont trop équitables & trop honnêtes
pour ne pas connoître majuſtice, & me faire

ſatisfaction des injuſtes reproches qu'ils me

font. - -

Dans leur Extrait du Mois d'Avril p.594,

«es ſçavans PP. ſe ſont mépris ſur le nom de

la fille ainée d'Alfonſe-Henriques : » Marie

- la premiére, diſent-ils, épouſa Ferdinand

. » II , Roi de Leon. » Cette Princeſſe s'ap

pelloit Urraque, & non Marie, comme il

eſt dit dans mon Hiſtoire. Ils ſe ſont égale

ment trompés à la p. 6o5 prenant Eléonore

de Caftro, ſi fameuſe comme ils le diſent

dans l'Hiſtoire des Favorites, pour Eléonore

Nuñes de Guſman de l'illuſtre famille de ce

IlOIIl . -

Ils me reprochent p. 6o6 de ne m'être pas

étendu avant ſur la poſtérité d'Eléonore de
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Portugal , ſœur de Marie Reine d'Arragon :

comment le pouvois-je faire ſi elle ne laiſſa

point de poſtérité ? Qu'ils voyent pour cela

le chap. 5. T. I. pag. 363.

Ils paſſent au chap. 6, & parlant du maria

e du Roi D. Pedre avec Iñès de Caſtro,

# diſent pag. 6o6 : » On ſçait que ce Prin

» ce après la mort d'Iñès§ qu'elle

» avoit été fa femme , & fit couronner ſon

» cadavre. Notre Auteur ſe déclare pour la

»réalité de ce mariage, & en conſéquence

» regarde comme légitimes tous les enfans

» qui en ſont ſortis, (*) S'ils euſſent fait ré

fléxion ſur ce que j'ai écrit, ils auroient vû.

ſur quoi je me ſuis fondé pour me déclarer

pour la réalité de ce mariage, & regarder

par conſéquent comme legitimes les enfans

ui en ſont ſortis : la réalité de ce mariage

ſe trouve établie inconteſtablement dans un

inſtrument que j'ai tiré de la Tour desAr

chives Royales de Liſbonne, où il ſe con

ſerve, & que j'ai imprimé au premier tom.

des preuves p. 275 avec la Bulle de diſpen

ſe de Jean XXII. de la parenté d'Iñès avee

Don Pédre. Cet inſtrument a été cité à l'en

droit ci-deſſus mentionné de mon Hiſtoire,

où je rapporte auſſi pag. 37 1 un article

du Teſtament dudit Roi D. Pedre, où it

(" Tom. I. chap. 6. p. 367. cum. ſe1
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traite d'Infants tous les fils de ce mariage,au

, quel ces PP. auroient bien pû faire quelque

attention, comme auſſi à ce que j'y dis pag.

372 de la Reine Beatrix mere dudit Roi ,

ui donne à ſes petits-fils le traitement d'In

§ & les égale aux autres petits fils dans

ſes legs, comme on le peut voir dans ſon

teſtament que j'ai imprimé: au premier tom.

des Preuves pag. 228 & pag. 279 fe trouve

celui de Don, Pedre

Or il n'y a† d'opinion qui puiſſe l'em

porter ſur la foi inconteſtable des piéces ori

ginales, ni d'Auteur qui mérite d'être crû

contre elles, la foi & le reſpect qui leur eſt

dû étant une matiére qu'on ne ſçauroit diſ

puter, puiſque ces piéces ſervent de fonde

ment pour détruire les erreurs de l'Hiſtoire.

(1) Dans celle que vous avez imprimée vous

roduiſez une table de la famille Royale de

† où vous traitez de bâtards les fils de

ce mariage; vous leur niez injuſtement le

traitement d'Infants, trompés par ce qu'en

ont écrit les Freres Ste Marthe; & le P. An

ſelme, devant plutôt ſuivre des Auteurs Fran

çois, Maugin Abregé de l'Hiſtoire de Por

tugal, (2) Neuville Hiſtoire Générale de

Portugal, (3) La Clede tom. 1, pag. 286. &

(1) T. 3#

(2 Impreſſ.de : 699. p. 1 18.

, (3) Vol. 1. p. 215. 2 19 &c.
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ſéq.Des Eſpagnols le P.Jean de Mariana dans

ſon Hiſtoire générale d'Eſpagne (1) Zurite

Annal. d'Aragon; (2) Etienne deGaribay liv. .

34. ch. 33. p. 83o , le ſavant Don Louis

de Salazar de Caſtro en pluſieurs de ſes ou

vrages, dans ſon Hiſtoire de la Maiſon de

Sylve liv. 2 chap. 12. p 1o3 , dans celle de

Lara liv. 17. p. 228. &ç, Jean de Ferreras (3)

le celebre Jacques Guillaume Imhoff Stem

ma Regium Luſitanicum. (4) Et je ne vous

CIl produits point de Portugais, parce qu'en

core que les mentionnés & beaucoup d'au

tres fuſſent uniformément d'une opinion con

traire , la mienne les détruiroit fondée ſur

des piéces dont l'autorité & la foi doivent

inconteſtablement prévaloir ſur la même

antiquité. .

Dans la ſuite du même Extrait p. 6o7, ils

diſent » Iñez de Caſtro à laquelle il s'atta

» cha, & qui eſt devenue celébre par ſon

» ſort tragique, étoit une ſimple Demoiſelle,

» dont notre Auteur marque la double

» généalogie dans le plus grand détail. »

Je ne puis comprendre où ces ſçavans ont

trouvé que cette Princeſſe étoit d'une naiſ

(1 ) Liv. 8 chap. 9. p, 11z. -

(2, Liv. 9 chap. 67 p. 346. impreſſon de 161o•

(3) Tome 8. p. 1o4. & 187 .

(4) Tab. I. XI. & XII,
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ſance ſi obſcure, qu'elle ne méritât d'autre"

terme que celui d'une fimple Demoiſelle

Quoique la Famille de Caſtro ne fût pas

Souveraine, D. Iñez ne meritoit pas l'in

décente expreſſion de ſimple Demoiſelle ;

ſa haute naiſſance dans l'illuſtre Maiſon de

Caſtro la mettant au rang des Dames de la

† qualité. Tous ſçavent & même

· les moins inſtruits dans l'hiſtoire d'Eſpagne,

qu'Iñès étoit ſœur de pere & mere d'Alva

ro Pirés de Caſtro Comte d'Arrayolos, Pre

mier Condeſtable de Portugal, Seigneur du

Cadaval & un des principaux Seigneurs de

ſon tems , qui laiſſa en mourant une illuſtre

poſtérité en Portugal, & de pere ſeulement

de Jeanne de Caſtro femme de Pierre I. Roi

de Caſtille & de Don Ferdinand de Caſ

tro Comte de Caſtro Xeris & Traſtamara,

Seigneur de Sarria & Lemos, Souche d'une

des plus illuſtres Familles de Caſtille. Je ne

prétends pas vous perſuader que le Thro

ne étoit dû à la haute naiſſance de ces deux

Princeſſes, mais ſeulement qu'elle ne les ren

doit pas indignes de cette fortune. On trou

ve dans l'Hiſtoire des exemples de bien

des Princeſſes couronnées en Europe qui

n'étoient pas d'une famille auſſi illuſtre que

· celle de Caſtro , cela ne peut être igno

ré des ſçavans, comme auſſi que la Famil

le de Caſtro eſt une des plus anciennes ,

des plus illuſtres & des plus puiſſantes de
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#Eſpagne ; qu'elle s'eſt toujours ſignalée dans

*a paix & dans la guerro par ſes alliances,

& qu'elle tire ſon origine de la Maiſon Roya

le; c'eſt ce dont perſonne n'a jamais douté,

& l'on peut voir ſur cela Louis de Salazar

& Caſtro, en ſon livre des gloires de la Mai

ſon de Farneze. Ainſi il # étonnant que les

P P. de Trevoux ayent uſé d'un pareil ter

me, & dans le tems qu'ils avouoient que j'a-

vois-marqué dans le plus grand détail la dou

ble généalogie de cette Princeſſe,quiétoit auſſi

du côté de # mere d'une grande condition,

Ils ajoutent à ce même ſujet p. 6o8.» Il

» lui donne néanmoins le titre d'Infanteap

» paremment parce qu'elle fut déclarée Rei

» ne après ſa mort, mais nous ne voyons

» pas pourquoi il ſ'appelle niéce de D. Pedre

ſon époux.» Quant au titre d'Infante que

je lui ai donné, je ne l'ai point fait par ca

price, mais pour remplir le devoir d'Hiſto

rien, qui eſt de rapporter avec fidélité les

faits. Élle n'auroit jamais eu dans l'Hiſtoire

que le titre d'Infante ſi ſon† ne l'eût

fait couronner Reine après ſa mort , mais

cette qualité ne m'autoriſoit point du tout

à l'appeller Infante, ſi en effet elle ne l'eût

été, parce qu'on peut bien être Reine ſans

cependant avoir été Infante , ce caractere

n'étant propre en Portugal • Caſtille , &

Arragon, que des enfans legitimes des Rois

(1) P. 72. & 574, , , · · · · . *.
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' & de leurs femmes,s'ils ſont mariés.Je l'ap

pelle donc Infante, parce qu'étant mariee

avec Don Pedre, celui-ci dont elle parti

cipoit la grandeur , n'étoit encore qu'infant

quand elle mourut.Auſſi ne la traite-t'il que

d'Infante dans ſon teſtament, comme je l'ai

fait voir à l'article (1) que j'en ai tranſcrit,que

ces PP. auroient pu voir, ainſi que la re

marque que je fais au même endroit au ſu

jet de ce titre d'Infante que le Roi donne à

ſon épouſe.

Et quant à celui de Niece, ils me le re

prochent , parce qu'ils n'ont pas fait d'atten

tion ſur ce que j'ai écrit, & ne ſe ſont pas

donné la peine de voir l'arbre généalogique

de la Reine Beatrix mere de Don Pedre, &

celle d'Iñez de Caſtro, où j'ai marqué leur

parenté. En effet j'y ai fait voir(2)que Sanche

I V. Roi de Caſtille eut deux filles , l'In

fante Beatrix Reine de Portugal, & D. Vio

lante Dame d'Uzero; la premiere fut mere

du Roi D. Pedre, & la ſeconde le fut de

Pierre Fernandes de Caſtro , ſurnommé de

la guerre , Seigneur de Lemos & Sarria ,

Rico-Hombre,& Grand maître de la Maiſon

du Roi Alfonſe XI. Ainſi ce ſeigneur étoit

couſin germain du Koi Don Pedre, & par

· conſéquent Inés de Caſtro ſa fille en étoit

· niéce dans le 2 & 3 degré de conſanguinité

( 1 ) T. 1. de l'Hiſtoire page 371.

(2) T. I. P. 3 16 & P. 381 .
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ſelon le droit canon ; auſſi fallut-il les diſ

penſer dans la paIénté pour qu'ils pûſſent

• ſe marier. - \

| Ils diſent plus bas à la même p. 6o8 à

l'occaſion de l'infortuné Don Ferdinand

d'Arragon, que le Roi ſon pere le fit in

humainement maſſacrer au milieu d'un re

pas, mais ils ſe ſont trompés; ce fut Don

Pedre le Ceremonieux ſon fiere qui le fit

meurir, ainſi que je l'ai écrit dans mon Hiſ

toire , (*) ce qui ſe prouve auſſi par les

Annales d'Arragon.

Et continuant leur extrait ils diſent pag.

6o3 au ſujet du mariage de l'Infante Beatriz

avec Sanche Comte dAlbuquerque, les pa

roles ſuivantes. » Et à cette occaſion le Pere

» Souſa fait voir par une ſuite de Généalo

» gie que p, eſque toutes les Maiſons Sou

» veraines de l'Europe, & quantité des plus

» grandes Familles d'Eſpagne, de Portugal

» & d'Italie deſcendent d'Iñez de Caſtro.

» Ceux qui ſont les plus verſés dans la ſcien

» ce généalogique n'en concluront point

« ce que l'Auteur a eu en vûe par ces la

» borieuſes recherches.Les plus grands Rois

» ſeroient fort étonnés de voir tous ceux

• avec qui ils ſont unis par le ſang » Je ne

(") Liv, 1. p. 385,

J. vol. - B
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puis diſſimuler la ſurpriſe que m'ont cauſé ces

paroles, & je doute fort que ces grands Rois,

s'ils daignoient par hazard jetter les yeux

ſur mes écrits, en fuſſent auſſi étonnés, que

je le ſuis de ce que ces P P. avancent ici,

Salazar de Caſtro ſi verſé dans la ſcience

généalogique , qu'on peut avec raiſon l'en

appeller le Prince, & digne par ſa vaſte éru

dition dans l'Hiſtôire de vivre dans la mé

moire de tous les ſiécles, bien des années

avant moi avoit avancé la même choſe dans

ſa fameuſe hiſtoire de la Maiſon de Sylve.

(a ) Traitant de la poſtelité de Thereſe

Nunes da Sylve, voici ce qu'il en dit. « Et

» Iſabelle Ponce qui épouſa Pierre-Fer

» nandés de Caſtro, ſurnommé de la Guer

» re, Rico-hombre, Seigneur de Lemos

» & Sarria, Adelantado-Mayor de la Fron

» tera, & Grand Maître de la Maiſon du Roi

» Alfonſe XI. dont elle eut deux fils, à ſça

, voir le Comte Ferdinand de Caſtro

» Grand-Maître de la Maiſon du Roi Don

» Pedre, beau - frere de celui-ci, & fouche

. de la Maiſon de Lemos en Caſtille, & des

» Comtes de Baſto en Portugal, de l'A-

- r miral de ce Royaume, & des Caſtros de

, Treize-Tourteaux, & D. Jeanne de

(s ) Liv. 2, Cbap. X p. IO2» imp. en 168;.
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» Caſtro, qui épouſa Don Pedre Roi de

» Caſtille ſurnommé le Cruei , & fut mere

» de l'Infant Don Jean , tige de toute la

» Maiſon de Caſtille des Seigneurs de Gor. »

Et ſuivant cette poſterité dans ſes diverſes

branches, il ajoute pag. I o4 ce qui ſuit. La

- troiſiéme fille de Laurent Soares de Valla

» dares, & de DonaSanche Nune de Chaſſin

& par conſéquent petite fille de DonaThe

» reſe Nunes de Sylve , fut nommée Dona

» Aldonce-Laurent de Valladares,de laquel

» le, & de Pierre Fernandès de Caſtro, ſur

,, nommé de la Guerre, Rico-hombre, Sei

» gneur de Lemos & Sarria, Gand-Maître

» de la Maiſon du Roi Alfonſe XI. ſont nés

» Don Alvaro & Dona Iñéz de Caſtro : Don

» Alvaro fut Comte d'Arrayolos & Premier

» Condeſtable de Portugal, dont la poſte

» rité s'étend en trois branches. La pre

» miere ſubſiſte dans la Maiſon de Bragan

» ce, la ſeconde dans celle des Comtes de

» Monſanto Marquis de Caſcaes, & la troi

» ſiéme dans celle des Seigneurs de Bo

» quilobo , & Caſtros de ſix Tourteaux.

» Dona Iñèz ſa ſœur épouſa D. Pedre l.

» Roi de Portugal ſon oncle, & couſin

» germain de ſon pere ; elle en eut l'Infant

- Don Jean Duc de.Valence , tige de la

» Maiſon d'Eça en Portugal, & de
- - B

l]

s Comtes - -
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» de Valence en Caſtille ; l'Infant Don De»

• niz qui prit le titre de Roi de Portugal,

- & qui a fait la Maiſon des Comtes d'El

* villars Don Pardo, & l'Infante Beatriz qui

» épouſa en 1373 Sanche Comte d'Albu

» querque fils d'Afonſe XI. Roi de Caſtil

» le,duquel elle eut Eleonore Urraque Reine

» de Caſtille , femme de Ferdinand I. Roi

» d'Arragon, ſurnommé l'Honnête, & l'In

» fant d'Antequera qui a pour deſcendans

» tous les Princes qu'il y a en Europe ; &

» par conſéquent le ſang de Sylve s'etend à

» tous, Dona Thereſe Nunes de Sylve étant,

» comme nous l'avons marque, quatriéme

•. ayeule de la Reine Eleonor Urraque, & il

» ſera bien diſficile de ſignaler en Portugal

» &en Caſtille aucun Seigneur d'ancienne

30† qui ne deſcende par quelque bran

» che de cette Dame.» Voici comment ceux

qui ſont verſés dans la Généalogie ne peur

· vent s'empécher de convenir de ce que j'é-

cris, & d'ajouter foi à la production des

lignes que je rapporte, qu'il n'eſt pas bien

ſeant à des ſçavants d'ignorer. .

| Auſſi eſt-ce avec le même Salazar deCaſ

tro† je prétens autoriſer ce que j'ai écrit

au chapitre 8 tom. I. pag. 387 de mon

Hiſtoire, afin de ſatisfaire à la critique des

RR.PP. de Trevcux. Ce grand homme quº

#s , . .

•.
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je me ſuis† pour modéle dans mes

ouvrages généalogiques, écrivit ſon livre

des Gloires de la Maiſon Farneſe , après

qu'Iſabelle Farneſe eût monté au Thrône

d'Eſpagne il le dédia à cette Princeſſe, &

· quoiqu'il l'ait apparentée & le Roiſon époux

( & quantité d'autres Souverains qui ſont

compris dans ſon livre ) avec pluſieurs

grandes Familles, ainſi que je l'ai prati

qué dans mon Hiſtoire & le pratiquerai

dans la ſuite , je ne ſcache pas néan

moins que ces grands Rois en témoignaſſent

de l'étonnement. Ravis au contraire de l'ou

vrage & contens de l'Auteur ils ont bien

daigné lui en marquer leur ſatisſaction &

l'eſtime qu'ils en faiſoient , en l'honorant

d'une place au Conſeil des Ordres, quoique

ſans exemple dans les gens d'épée comme

lui. -

Le P. Buffier me peut ſervir auſſi d'exem

ple. Quoique ſon ouvrage ne ſoit qu'un ra

courci & une ſimple introduction à l'Hiſ

toire des MaiſonsSouveraines de l'Europe,

il y dit ces paroles. " (a) On peut obſerver

, ici » comment par cette alliance quelques

» Seigneurs d'aujourd'hui ont l'honneur d'ap

» partenir à la Maiſon Royale , ce qu'on

(a) Pag. 213 de Pimºrdſon de 1717..

' - B iij
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:33† d'un coup d'œil par cette diſ .

poſition de filiations. » Et dans la démonſ

' tration qu'il fait il produit une branche de

la Maiſon Royale de France qu'il rapporte

au Duc de Villeroi & au Comte de Mati

gnon, déduite des Comtes de Saint Paul,

& il en auroit pu produire pluſieurs autres

ar d'autres côtés ; mais il n'a pas cru offen

ſer ſon Roi d'honorer ainſi de ſa parenté

ſes ſujets. L'Hiſtoire univerſelle des Nations

fourmille d'exemples tendans à montrer que

les Grands Rois ne s'offenſerent jamais de

s'allier avec les familles illuſtres de leur ſu

jets, & il eſt conſtant que plus ils les éle

· vent plus auſſi reluit en eux l'éclat de la

Majeſté,

Je ne puis m'empêcher de faire remar

quer ici la mauvaiſe foi des PP de Tre

voux au ſujet du mariage d'Iñés de Caſtro ;

après l'avoir rapporté comme certain, ils en

mettent en doute la réalité, & finalement

ils le deſavouent. Voici ce qu'ils diſent P.

6o9 » Du reſte le mariage de Beatriz avec

» un fils naturel du Roi de Caſtille , nous

- paroit un préjugé que Ferdinand qui fit

» ce matiage ne la regardoit pas comme

- légitime , Ce préjugé ne ſe trouve fondé ni

dans l'hiſtoire ancienne ni moderne, ni au

cuns desAuteurs qui en ont parléne diſent que

s

«

,
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Ferdinand ne regardoit pas ſa ſœur comme

légitime. Dans le traité de pafx que ce Prince

fit avec Henri, il fut ſtipulé qu'Alfonſe Comte

de Gijon & Noronha (a) ( & non de Burgos

comme ces PP.le diſent) fils naturel d'Henri,

épouſeroit Iſabelle ſille naturelle de Ferdi

nand, c'eſt ainſi que l'écrit Ferreras tom. 8

p. 194 & que le rapporte la Chronique de

Don Ferdinand. (b) Cette matiére n'a be

ſoin d'autre preuve, que de celle qu'on tire

des Auteurs ci-deſſus mentionnés auxquels

j'en aurois pû ajoûter d'autres, quitous rap

portent le traitement d'Infants que Ferdi

nand donnoit à ſes freres, qu'il devoit don

ner pareillement à ſa ſœur, ce qui ſe prou

ve invinciblement par quelques piéces que

je produits , (c) où Don Pedre traite ſes fils

d'Infants, & que Ferdinand confirma. Si le

préjugé des PP. n'eſt qu'une inference de

voir que l'Infante épouſoit un fils naturel,

c'eſt qu'ils n'ont pas fait attention à la fi- .

gure qu'il faiſoit alors, & conſideré qu'il

étoit frere de pere & mere d'Henri II. Roi

de Caſtille qui faiſoit ce mariage, & que le

fruit de cette union fut la Reine Eleonore

' (a) P. 6 3.

(b, P. 177. V. imp,

(c) T. XI. Chap. 1. P. 612. .

Biiij
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Urraque femme de Ferdinand I. Roi d'Ar

ragon, fils de Jean I. Roi de Caſtille dont

elle hérita la Couronne comme Infante de

Caſtille. Ils auroient pû auſſi remarquer que

l'illegitimité ſeule de Don Sanche, qui ne

l'excluoit pas de la ſucceſſion au Trône

de Caſtille au cas que ſon frere n'eût point

- d'enfans, n'étoit pas une raiſon aſſés forte

our détourner Ferdinand de lui donner ſa

oeur quoique légitime. Mais ce qui détruit

encore plus fortement le préjugé des PP.

c'eſt ce qu'eux-mêmes diſent de Beatriz In

fante de Portugal p. 613 » Beatriz Infante

» de Portugal née en 1372 étoit encore au

» berceau, lorſque ſon mariage fut arrêté

» avec Fadrique Duc de Benavente, fils na

• turêl d'Henri II. Roi de Caſtille. » Si Fer

dinand, de l'aveu des PP. conſent à arrêter

le mariage de ſa fiIle légitime avec un fils

naturel , pourquoi ne conſentiroit-il pas à

celui de ſa ſœur quoique légitime avec un

autre fils naturel ， Peut-on conclure de - là

qu'il ne la regardoit pas comme légitime ?

Ce n'eſt donc pas par des préjugés & des

inferences qu'il faut combattre les points de

l'hiſtoire ; pour la déciſion des faits il faut

des preuves, ſur tout pour contredire des

Auteurs illuſtres qui les avancent.

Les PP. achevent l'extrait du I. vol. de

$
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, mon hiſtoire au mois d'Avril ; ils continuent

au mois de Juin ſuivant celui des vol. II.

I I. & IV. & rapportent ce qu'ils y ont trou

vé de plus remarquable avec de ſolides re

flexions : ils pourſuivent l'extrait du 5 & 6

vol. au mois d'Octobre de la même année,

&me font une ſévere critique p.2 554. Voici

leurs paroles. » Mais nous ne voyons pas

» ſur quoi fondé notre Auteur en parlant

» de ce retour de bonne fortune, & de la

» nouvelle qui en fut portée à la Ducheſſe

» Douairiere de Bragance, donne à eette

» Princeſſe le titre de Reine.ITeſt vrai qu'elle

» étoit petite fille & ſœur de Rois, mais la

- » coûtume n'étoit de donner la qualité de

» Reine qu'aux Infantes filles de Rois. »

La mepriſe de ces PP. eſt extraordinaire,

d'autant que je me ſuis expliqué en des ter

mes clairs & précis. Quand je parle de ce

retour de bonne fortune dans mon Hiſtoi

re , je ne dis pas que la nouvelle en fut

portée à la Ducheſſe E)ouairiere de Bra

gance , cela eſt inventé, je dis que Don

Emanuel, qui occupoit alors le Trône de

Portugal, réſolu de rappeller ſes neveux

diſgraciés les Ducs de Bragance, commu

niqua cette nouvelle aux Rois Catholiques

*Tom, V. p. 47o.

- B y
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( c'étoient Don Ferdinand & Dona Izabelle) ^

qui de leur côré en firent part à la Reine

m re Dona Iſabelle , qui vivoie à Arevalo.

S'ils ſe ſont imaginés que cette Reine étoit

mere des Ducs de Bragance,'c'eſt qu'ils n'ont

pas refléchi ſur ce que j'en dis à l'endroit

ci-deſſus mentionné p. 471, » Cette Reine

» qui avoit épouſé Don Jean II. Roi de

» Caſtille, étoit petite-fille du Duc de Bra
-

» gance Don Alfonſe, & par conſequent

| » couſine germaine du Duc Ferdinand II.

( pere des diſgraciés ) » L'interêt que

» cette Princeſſe prenoit au rétabliſſe

» ment des Ducs de Bragance, c'eſt qu'ils

•, étoient tous ſes neveux , fils de Ferdinand"

» II. Peu aprés je raporte leur retour en Por

» tugal, & voici ce que je dis p. 473. » Le

» Roi, aprés avoir reçû très-gracieuſement

» ſes neveux, les conduiſit à l'appartement

,, où étoit l'Infante" leur ayeule, la Reine

» leur tante & la Ducheſſe leur mere, qui

» les reçurent avec une joye incroyable. »

Je ne ſçache pas qu'on puiſſe parler en des

termes moins équivoques, ainſi je ne puis

comprendre où ces PP. ont trouvé que je
donnois le titre de Reine à la Ducheſſe de

Bragance. Je ne me juftifie ici de tous ces

reproches, que par ce que les curieux ne

ſont pas pour la plupart auſſi généralement
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en état de lire mon hiſtoire , que leurs mé

moires, & ſe laiſſent aiſément prévenir en

· faveur de ce que les PP. y louent ou blament.

Ils diſent p. 2563 que je me ſuis mépris

ſur le nom du Prince d'Eſpagne Don Diegue,

† appellent Don Carlos, mais la mépri

e eſt de leur côté ; le Prince Don Carlos

fils de Philippe I. Roi de Caſtille & de ſa

premiere femme mourut le 24 Juin 1568,

& il n'y eut point d'autre Prince héritier

de ce nom. Le Prince preſomptif de la Cou

ronne au tems que Philippe II. s'empara de

celle de Portugal, étoit Don Diegue, qui

mourut le 3o Juillet 1 5 8 2. Le Prince

Don Philippe lui ſucceda, & c'eſt avec ſui

que furent continuées les négociations au

ſujet du mariage dont il eſt fait mention

dans cet endroit. ，

Les RR. PP. de Trevoux n'eurent d'a-

bord connoiſſance que des ſept premiers

volumes de mon Hiſtoire, comme ils le di

ſent p. 582 de leurs mémoires du mois

· d'Avril, en Octobre ils étoient deja informés

des autres , ainſi qu'ils le diſent p. 257o,

mais mon ouvrage les devoit avoir°épuiſés,

puiſqu'ils en retranchent une partie du VII.

& tout le VIII. vol, ſans en dire un ſeul

mot, quoiqu'ils renferment des alliances &
quantité de faits remarquables dans l'Hiſ

tOlI'Cs
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Les autres ne ſont gueres mieux traités ;

voici ce qu'ils diſent p. 257o » Il nous reſ

» te à dire deux mots des branches collate

» rales de laMaiſon deBragance,qui ſubſiſtent

» encore, ou qui ſont eteintes depuis peu en

» Portugal & en Eſpagne, mais dont les

» droits ont paſſé en d'autres Maiſons par

» des alliances; elles rempliſſent le neuvié

» me & dernier volume & le huitiéme livre. »

, La premiére dont ils parlent eſt celle des

Comtes d'Oropeza, celle-ci eſt ſuivie de la

branche des Comtes de Lemos, dont la

poſterité maſculine eſt auſſi eteinte depuis

peu. Ils paſſent au troiſiéme fils de Ferdi

nand I. Duc de Bragance, Alfonſe Comte

de Faro. » Deux de# fils, diſent-ils, firent .

| » les deux branches des Comtes d'Odemira,

» & des Seigneurs de Vimiciro, qui ne ſub

» ſiſtent plus que par des alliances, » Mais

ils ſe trompent, car la ligne maſculine des

Seigneurs de Vimiciro aujourd'hui Comtes

de Vimiciro, qui vient d'Alfonſe, ſubſiſte

encore : on le peut voir dans mon Hiſtoire

tom. IX. liv. VIII. p. 663.

Le dixiéme volume de mon Hiſtoire,

qui comprend le IX. & X. liv. ſe trouve

ici reduit à deux mots. Au ſujet de Don

Alvaro quatriéme fils (& non troiſiéme com

me le dit l'extrait ) de Ferdinand I. Duc

d2 Bragance, ils diſent, p. 2573. » Il eut

•
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a, deux fils d'où ſont ſortis les Ducs de Cada

» val & les Ducs de Veraguas : des premiers

- vinrent les Comtes d'Acumar,dont le der

», nier eſt mort en 1683 ne laiſſant qu'un

» fils naturel nommé Joſeph - François de

• Portugal-Mello, Marquis de Villeſcas. -

Il eſt ſurprenant que la Maiſon de Cadaval

ne mérite ici d'autre mémoire que celle du

fils naturel du Comte d'Acumar, quand le

Duc de Cadaval Don Nuno & ſes illuſtres

Ancêtres ſont ſi recomandables dans l'Hiſ

toire par leurs perſonnes & leurs alliances ;

cependant ni celles que ces Seigneurs ont

en France dans la Maiſon de Lorraine de

puis tant d'années n'ont pû rappeller dans

ces PP. le ſouvenir du Duc de Cadaval Don

Nuno, Alvres Pereyra de Mello,†
nage aſſés connu dans l'Europe par ſes gran

des qualités, pour mériter qu'ils en écriviſ

ſent le caractére : du moins pouvoient-ils

corriger le P, Anſelme, qui au I. vol. de

ſon Hiſtoire généalogique de la Maiſon Ro

yale de France p. 642 , marque la naiſſance

du III. Duc de Cadaval au 7 Decembre

1679 , au lieu qu'il eſt né le 1 Septembre

1 68 4. Il l'appelle auſſi Don Nuno, de

vant dire Don Jaime de Mello, lequel eſt

aujourd'hui Grand Ecuyer de la Maiſon du

Roi & Grand-Maître de celle de la Reine.

-Enfin l'extrait de mon Hiſtoire finit par
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ces mots p. 2574, » S'il eſt vrai, comme

» on l'aſſure, quetous ceux qui ſont deſcen

» dus des Ducs de Bragance, ſoit par les mâ

» les, ſoit par les filles,légitimes ou non , ont

» un droit acquis de ſucceder à la Couron- .

» ne de Portugal chacun ſelon ſon rang, il

» eſt certain qu'il n'eſt point au monde de

» Trône mieux affermi que celui-là, & que

- le prodigieux détail où le P. Souſa eſt en

» tré, marquant comme il a fait, toutes les

» filiations de la Maiſon de Bragance les plus

• réculées & les plus indirectes, n'a rien de

» trop, car par ce moyen ce nombre infi

» ni de pretendans peut ſçavoir d'abord ſur

• quoi ſa prétention eſt formée, & dans quel

» ordre il peut prétendre à une ſi belle ſuc

» ceſſion. » J'avoue que j'ai été ſurpris dans

cet endroit'de la ſincerité des PP. de Tre

voux » s'il eſt vrai, diſent-ils, comme on

l'aſſure. » Qui eſt-ce qui peut leur avoir

aſſûré une ſemblable chimere ? Et ne faut-il

pas être de la derniere credulité & ſimpli

cité pour y ajoûter foi : La ſucceſſion au

Trône de Portugal eſt par le droit du ſang

reglée à l'aſſemblée des Etats de Lamego,

l'an 1 143 ſelon les loix quiy furent établies,

ainfi que je l'ai raporté au I. vol. de mon Hiſ

toire p. 5 5. Ce que j'ai auſſi écrit au ſujet de

la tenue des Etats du Royaume en 1 674

& en 1679 & 1698, que je raporte au VII.
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rom. p. 677 & au VIII. p. 398 eut deſſillé

les yeux de ces PP. pour peu d'attention

qu'ils y euſſent fait, ſur la réalité de cette

tradition, & ils ſe ſeroient bien gardés de

la produire dans des mémoires qui doivent

ſervir pour l'Hiſtoire des ſciences & des

beaux arts. -

Quant au prodigieux détail, où ces PP,

diſent que je ſuis entré, marquant toutes les

' filiations de la Maiſon de Bragance, je l'ai

fait, non pour la fin que ces PP. marquent, .

ne ſachant point avant leur Extrait qu'il y

eut perſonne au monde qui aſſurât cette ma

niére de ſucceder à la Couronne de Portu

gal par le droit de deſcendre de la Maiſon de

Bragance, mais en vuë de remplir le devoir

de fidéle Généalogiſte, qui eſt de donner

à un chacun ce qui lui appartient ; car il .

faut bien obſerver que chaque branche qui

ſe ſepare de ſa ſouche, fait une Maiſon à

part, laquelle ſe peut glorifier de ſes pro

ductions & de ſes alliances, compoſant elle

ſeule une Hiſtoire généalogique particuliere,

† commence par celui qui en eſt le premier

chef, & auquel on rapporte tout l'honneur

de ſon origine, les autres n'ayant que la

gloire d'avoir produit une ſibrillante branche

dans leur famille. Comme je ne prétens point

entrer en concurrence avec perſonne, je me

diſpenſe d'apporter des exemples de ce que je
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viens de dire, je me contente qu'on ſçach

que dans mon ouvrage j'ai fixé toute me

gloire à travailler & écrire exempt d'adua

· lation, n'ayant d'autre objet que la verité

ſans attachement pour aucune opinion , &

fuivant les Auteurs là où ils ne s'éloignoient

pas des piéces originales. Les fautes que les

RR. PP. de Trevoux m'attribuent, je les re

connoitrois avec toute la docilité, ſi elles

-étoient réelles, parce que je n'eſtime rien :

tant que la verité, & que je ſçais que le plus

ſûr moyen pour y parvenir c'eſt la eritique

des ſçavans, mais auſſi ce ſeroit bleſſer la

modeſtie de l'état dont je fais profeſſion, que

· de ne pas la relever là où elle m'eſt injurieuſe,

étant gravé dans le cœur de l'homme de bien

de ſe reſſentir des injuſtices qu'on lui fait,& de

ne pas ſouffrir qu'on lui attribue ce qui ne lui

convient pas. Ne vous figurés pas, Monſieur,

ue ces expreſſions & ce juſte reſſentiment

touffent en moi les ſentimens d'eſtime & de

veneration que je dois avoir pour les ſçavans

PP. de Trevoux, elles ne tendent qu'à ex

, citer leur juſtice à m'accorder une juſte ſa

tisfaction;je vous prie d'en vouloir bien cher

cher l'occaſion , de prendre en main mes

interéts, & de croire que je n'omettrai rien

de ce qui pourra contribuer à vous convain

cre de ma reconnoiſſance, & de la parfaite

conſidération avec laquelle je fais profeſſion



| J UIN 1746. 41

de veus honorer. je ſuis, très-ſincerement

Monſieur, &c.

-

I 'Exacte impartialité que nous obſervons

nous engage à inſerer ici la féponſe des

Auteurs duJournal deTrevoux aux plaintes "

du P. Gaëtan, cette réponſe pleine de bon

ſens & de moderation eſt un modéle q

ſeroit à ſouhaiter que l'on imitât plus ſou

vent dans les diſputes Litteraires.

•x ex ex ex exº e
z ETTRE du R. P. C. aux Auteurs

du Mercure,

M ESSIEURS, les Auteurs du Journal

de Trevoux n'ayant plus l'ouvrage du

R. P. de Souſa ſur l'Hiſtoire généâlogique

de la Maiſon Royale de Portugal, qu'on

leur avoit prêtée, ne ſçauroient examiner

en quoi ils auront pû ſe tromper, & ne

doutent pas même qu'il ne leur ait échapé

quelques erreurs , il leur paroît ſeulement

que le ſçavant Auteur n'a pas toujours bien

pris leur penſée; par exemple, quand ils ont

dit qu'Iñès de Caſtro n'étoit qu'une Demoi

ſelle, ce n'eſt pas qu'ils ignoraſſent qu'elle

u'il
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étoit de très bonne maiſon : mais en Francé

on donne cette qualification de Demoiſelle

aux filles de la plus haute naiſſance.

· Si ces Peres ont été ſurpris de voir Iñès

de Caſtro qualifiée de niéce de Don Pedre,

c'eſt qu'ils ont pris ce terme à la rigueur,

ne croyant pas que dans l'Hiſtoire on doive

appeller neveux & niéces ceux qui ne le ſont

qu'à la mode de Bretagne, comme on dit

en France. -

Par ces paroles : les plus grands Rois ſe

roient fort étonnés de voir tous ceux avec qui

ils ſont unis par le ſang, l'Auteur de l'Extrait

n'a voulu que faire une reflexion, qui eſt

vraie, & non pas conteſter que le ſang d'Iñés

| de Caſtro ne ſoit veritablement mêlé avec

celui de toutes les têtes couronnées de l'Eu

rope. - -

Le P. de Souſa p. 9 taxe les Journaliſtes de

mauvaiſe foi fort gratuitement au ſujet d'Iñés

de Caſtro : ces Peres n'ont point rapporté

comme certain le mariage de cette Dame

avec Don Pedre , mais ils ont ſimplement

dit que ce Prince l'avoit déclaré après ſa

mort & fait couronner ſon cadavre. Ils ne

l'ont point deſavoué enſuite, mais ils ont

tout ſimplement obſervé que Ferdinand

maria Beatrix fille d'Iñés, avec un fils natu

rel du Roi de Caſtille, & que cette alliance

étoit un préjugé qu'il ne regardoit pas Beatrix

，^
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comme légitime; où ſont donc la contra

diétion & la mauvaiſe foi ?

Quant à la qualité d'Infante que le P.

de Souſa donne à Iñès de Caſtro; ce qui ..

a étonné le Journaliſte de Trevoux en

cela, c'eſt qu'ayant cru que les fils aînés des

Rois d'Eſpagne & de Portugal ne portoient .

jamais le titre d'Infants, & Don Pedre par la

mort de ſes trois aînés, étant devenu le fils

unique & héritier préſomptif de la Couron

ne, n'étoit plus Infant, § conſequent

qu'Iñès de Caſtro, quand bien même elle

auroit été ſon épouſe légitime, ne pouvoit pas

être qualifiée Infante. Ils n'ont pas même cru

que les épouſes des Infants fuſſent nommées

Infantes, mais le Pere de Souſa ſçait mieux

ce qui en eſt que lesJournaliſtes deTrevoux,

qui n'ont jugé.que ſur l'uſage moderne.

é#
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# # ####&

· MOTET en vers françois compoſe pour
la Dédicace de# de S. Sulpice de

Paris, qui fut célébrée le 3o #uin 1745

a-N Hrétiens, quel ſaint devoir en ce lieu vous

C aſſemble !

Venez vous prendre part à la ſolemnité

D'un jour ſi favorable à votre pieté ?

Conſiderez ce nouveau Temple

Où le divin Sauveur a dépoſé ſa loi,

Et fixé pour toujours ſon auguſte préſence.

€ette ſainte demeure attend de notre foi

Des marques d'allegreſſe & de reconnoiſſance.

Occupons-nous des inſignes bienfaits

Dont le Ciel veut ici nous combler à jamais.

· Miniſtres du Très-Haut, ſignalez votre zéle :

Tendres vœux , doux tranſports ſans ceſſe

renaiſſans,

Partez de tous les cœurs, volez comme l' encens

Juſqu'au ſéjour de la gloire immortelle.

#x3

Ce ſuperbe é ifice eſt un Ciel tout nouveau .

où Dieu fait éclater ſa grandeur & ſa gloire.

Il ſe plaît à régner dans unTemple ſi beau :

Son ſaint nom y ſera d'éternelle mémoire.

8#

",
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Que d'objets merveilleux ! Quel ſpectacle char

mant ! . -

Quelle ſainte réjouiſſance !

" La pompe & la magnificence

De ce grand appareil pour rendre au Tout-Puiſ

ſant -

· Le plus parfait hommage,

, Ces ſons , ces voix, ces inſtrumens

Qui raviſſent nos ſens,

Tout nous trace une image

Des plaiſirs, des beautés du celeſte heritage,

#3 .

De ce terrible lieu l'auguſte Majeſté

Inſpire à tout mortel le reſpect, le ſilence :

-Tremblez prophanateurs ! que votre impieté

N'arme point contre vous la céleſte vengeancet

Sa foudre puniroit votre temérité.

9x#

O Ciel, quelle indulgence !

Si dans ce lieu ſi ſaint ſi reſpecté,

Aux jours de la douleur & de l'adverſité,

Les larmes, les regrets, l'amout, la confiance

s'accordent pour fléchir le Seigneur irrité,

A ces tendres efforts ſa ſuprême puiſſance

N'a jamais réſiſté :

Sa juſtice s'appaiſe, & pour lors ſa clemence

Fait cèſſer tºus les maux qu'on avoit merité .
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Adorable Sauveur, que notre foi revére

Dans ce ſacré ſéjour,

Tu ſeras à jamais l'objet de notre amour ;

Par toi nous flechiſſons le courroux de ton Pere.

Exs

Nous le rendons ſenſible à nos cris, à nos pleurs,

Et pour nous mériter le céleſte heritage,

· Si tu viens chaque jour t'immoler dans nos cœurs,

C'eſt dans l'auguſte ſein de notre propre ouvrage

Que nous nous procurons ces divines faveurs

#G

soyons tous attentifs à cet autre*pectacle :

Du centre de ſon Tabernacle .

Le Souverain Maître des Rois

Prononce ſes oracles ;

-- Il y fait briller ſes miracles

Pour tout mortel qui vient ſe ſoumettreà ſes loix

Mais les traits bienfaiſans de ſa Toute-Puiſſance

Ne partent point pour le traitre & l'ingrat ;

De leurs vœux inſenſés ce Dieu jaloux s'offenſe ;

Il les punit avec éclat ,

Et les bannit de ſa préſence.

- , Cº '

Que l'agréable odeur

De nQs humbles prieres,

' Que la douce vapeur -

gu'exalent ces parfums , ces brillantes lumieres,

| Montent ſans ceſſe au Tróne du Seigneur !
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Temple fameux, lieu ſaint par excellence,

Que vois-je encor ici ? le pécheur égaré

Qui revient à fon Dieu par l'humble pénitence,

Et le juſte qui veut garder ſon innocence

Trouvent dans ton enceinte un azile aſſûré,

- #X3 , `

Charmant repos, paix favorable,

Triomphez& régnez à jamais en ces lieux ;

Diſpenſez aux mortels la douceur ineffable

Que vous leur apportez des Cieux :

- Mais qu'un bienfait ſi précieux

| Serve à leur procurer le bonheur véritable !

Deſirons-nous qu'un Dieu,

Senſible à nos hommages,

Nous prodigue en ce lieu

Les plus doux avantages ?

Que tous nos vœux ſoient animés

De la foi la plus vive, & d'un eſpoirſans crainte,l

· Et que nos cœurs ſoient enflammés

De l'ardeur la plus ſainte. -

| • *3

Superbe monument du zéle de nos jours,

Des ſiécles à venir tu braveras l'injure ;

Décoré par les ſoins de la foi la plus pure,

Tes pompeux ornemens ſubſiſteront toujours,

Dans ce beau jour de notre vie,

Que la douce harmonie, .
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De nos ſacrés concerts

S'éleve dans les airs !

Chantons, célebrons la mémoire

De ces murs conſacrés pour les vœux des mortels :

Conſervons à jamais le bonheur & la gloire

De bénir le Seigneur aux pieds de ſes Autels.

Par M. Cottereau, Curé de Donnemarie.

#-;3s g3s g3º2gººg# #

SEA NC E. publique de l'Academie pour

la réception de M. de Voltaire Hiſtorio

graphe du Roi le Lundi 9 Mai.

L# public qui court toujours en foule

3ll1X§ de l'Àcadémie ſembloit

avoir redoublé d'empreſſement pour celle

ci; les raiſons de cet empreſſement ſont

connues de toute l'Europe avec les ouvra

ges de M, de Voltaire, & l'aſſemblée qui

avoit droit d'attendre de ce grand homme

un diſcours brillant n'a pas été trompé dans

ſon attente. -

M. de Voltaire commença avec raiſon par

relever l'excellence de la Conſtitution de

l'Académie ſi honorable pour les Lettres, &

en même tems fi convenable. * Votre Fon

» dateur, dit-il, mit dans votre établiſſe

» ment toute la nobleſſe & la sº#
OIA

(
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» ſon ame : il voulut que vous fuſſiez libres

» & égaux. En effet il dut élever audeſſus

» de la dépendance des hommes qui étoient

» audeſſus de l'interêt, & qui auſſi généreux

» que lui faiſoient aux Lettres l'honneur

» qu'elles méritent de les cultiver pour elles

ss II1CIIlCS.

L'éloge de M. le Préſident Bouhier auquel

· M. de Voltaire ſuccede entroit néceſlaire- .

ment dans le plan de ce diſcours, & quand

cette loi n'auroit pas été preſcrite, le mé

rite de cet illuſtre Litterateur auroit dû

la faire établir.. -

Il faiſbit reſſouvenir la France de ces tems

où les plus auſteres Magiſtrats, conſommés

comme lui dans l'étude des Loix, ſe délaſ

ſoient des fatigues de leur état dans les tra

vaux de la Litterature. Que ceux qui mé

priſent ces travaux aimables,† ceux qui

mettent je ne ſçais quelle miſerable gran

deur à ſe renfermer dans le cercle étroit de

leurs emplois ſont à plaindre ! Ignorent-ils

que Ciceron après avoir rempli la premie

re place du monde plaidoit encore les cau

ſes des Citoyens , écrivoit ſur la nature des

Dieux, conferoit avec des Philoſophes,

qu'il alloit au Théâtre, qu'il daignoit cul

tiver l'amitié d'Eſopus & de Roſcius, &

laiſſoit aux petits eſprits leur conſtante gra

,vité qui n'eſt lque le maſque de la médio

srités
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M. le P. B. étoit très-ſçavant, mais il ne

reſſembloit pas à ces ſçavans inſociables &

inutiles, qui négligent l'étude de leur pro- .

re Langue, pour ſçavoir imparfaitement

des Langues anciennes; qui ſe croient en

droit de mépriſer leur ſiécle, parce qu'ils ſe

flatent d'avoir quelque connoiſſance des

ſiecles paſſés; qui ſe recrient ſur un paſſage

- d'Eſchyle , & n'ont jamais eu le plaiſir de

verſer des larmes à nos ſpectacles. -

Il traduiſit le Poéme de Petrone ſur la

guerre civile, non qu'il pensât que cette

déclamation pleine de penſées fauſſes ap

prochât de la ſage & élégante nobleſſe de

virgile; il ſçavoit que la Satyre de Pe#one,
quoique ſemée de traits charmans, n'eſt que

le caprice d'un jeune homme obſcur , qui

n'eut de frein, ni dans ſes mœurs, ni dans

· ſon ſtyle : des hommes qui ſe ſont donnés

pour des maîtres de goût & de volupté,

#ſtiment tout dans Petrone, & M. B. plus

écliaré n'eſtime pas même toutce qu'il a

§uit. C'eſt un des progrès de la raiſon

humaine dans ce ſiecle,qu'un Traducteur ne

ſoit plus idolâtre de ſon Auteur, & qu'il

ſçache lui rendre juſtice comme à un con

temporain. • . -

§xerçaſes talens ſur ce Poème ſur l'Hym

ne à venus, ſur Anacréon, pour montrer

que les Poëtes doivent étre traduits en vers à
#
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c'étoit une opinion qu'il défendoit avec cha

leûr , & on ne doit pas être étonné que M.

de Voltaire ſe range à ſon ſentiment. .

M. de Voltaire remarque avec raiſon que

les Italiens & même les Anglois ont de bon

nes traductions en vers de Théocrite , de

Lucrece , de Virgile , d'Horace, & nous

n'en n'avons aucune. La raiſon de cettepau

vreté, ſelon lui, vient de la difficulté , &

cette difficulté naît du genie de notre Lan

uequi ne nous permet pas d'exprimer dans

e ſtyle noble les choſes d'un uſage com- .

mun & familier. Les François qui n'ont

gueres commencé à perfectionner la grande

Poéſie qu'au Théâtre, n'ont pû & n'ont dû .

exprimer alors que ce qui peut toucher l'a-

II1C.

Nous nous ſommes interdits nous-mêmes

inſenſiblement preſque tous les objets que les

autres Nations ont oſé peindre; il n'eſt rien

que le Dante n'exprimât à l'exempledesAn

ciens , il accoûtuma les Italiens à tout dire,

mais nous, comment pourrions nous imiter

aujourd'hui l'Auteur des Géorgiques, qui

nomme ſans détour tous les inſtrumens de

l'Agriculture ?A peine les connoiſſons-nous,

& notre molleſſe orgueilleuſe dans le ſein du

repos & du luxe de nos Villes, attache mal

heureuſement une idée baſſe à ces travaux

ehampêtres, & au détail de ces Arts utiles

- - Cij
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que les Maîtres & les Legiflateurs de la terre

| culti oient de leurs mains victorieuſes. "

. M. de Voltaire ajoute que les grands Poë

· tes déterminent le génie d'une Langue; il eſt

ſans aucun doute que le génie eſt toujours

déterminé par les grands Ecrivains de cette

Langue, mais n'eſt ce pas le hazard qui

fait que les premiers génies qui écrivent

ſoient des Poëtes ou des Proſateurs. Homere

floriſſoit 4oo ans avant que les Grecs écri

viſſent l'Hiſtoire en proſe. Faudra-t-il con

clure de là que les Proſateurs n'aient aucune

part à la perfection de leur langue?Terence

qui le premier a parlé chés les Latins avec

une pureté toujours élegante , Terence n'eſt

pas à proprement parler Poëte , & on peut

lui appliquer avec juſtice ce qu'Horace dit

. de lui-même. -

- - Qui ſcribit uti nos,

- · Sermoni propiora.

La langue Latine n'avoit-elle pas déja de

randes obligations à Ciceron,à Hortenſius,

à Tite-Livre, quand les grands Poëtes du

ſiécle d'Auguſte ont paru ?

La gloire de notre Litterature & de notre

Langue, djt judicieuſement M. de Voltaire, a

commencé à l Auteur duCid& de Cinna,ce

pendant le ſtyle des lettres du Cardinald'Oſ

- ſa écrites 5o ans auparavant n'eſt pas aujour

d'hui plus vieuxque celui deCorneille.Lavao

-

-
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tage plus certain que ce dernier procura à ſa

Nationc'eſt qu'il commença à faire reſpecter

notre Langue par les Etrangers, préciſement

dans le tems que le Cardinal de Richelieu

commencoit à faire reſpecter la Couronne .

L'un & l'autre porterent notre gloire dans

l'Europe; après Corneille ſont venus, non

pas de plus grands génies, mais de meilleurs

Ecrivains. Un homme s'éleva qui fut à la

ſois plus paſſionné & plus correct ; moins

varié, mais moins inégal , auſſi ſublime

que'quefois, & toujours noble ſans enflure,

jamais déclamateur, parlant au cœur avec

plus de verité & plus de charmes.

Un de leurs contemporains, incapable

peut-être du ſublime qui éleve l'ame, & du

ſentiment qui l'attendrit, mais fait pour

éclairer ceux à qui la Nature accorda l'un &

l'autre, laborieux, ſévere, précis, pur, har

monieux, qui devint enfin le Poëte de la

raiſon , commença malheureuſement par

écrire des Satyres, mais bien-tôt après il

égala & ſurpaſſa peut-être Horace dans la

Morale & dans l'Art Poëtique. Il donna les

préceptes & les exemples. Il vit qu'à la

longue l'art d'inſtruire, quand il eſt parfait,

réuſſit mieux que l'art de médire , parce .

la Satyre meurt avec ceux qui en ſont les

victimes , au lieu que la raiſon & la vertu

ſºnt éternelles | Ciij
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Tel eſt le portrait que M. de Voltairs

fait de Boileau, & il merite de nous quel

ques réflexions. -

Premierement, M. de Voltaire dont les

ouvrages reſpirent par tout l'amour de la

vertu, qui releve ſans ceſſe la dignité des

Lettres , & ſe recrie avec force contre ces

Satyres odieuſes qui les dégradent, a - t'il

pu paſſer auſſi légerement qu'il a fait ſur les

Satyres de Boileau , Satyres dont l'eſprit a

paſſé dans tous ſes ouvrages ? voudroit-il

# l'on dit d'après lui que Boileau n'a mal

ait décrire des Satyres que parce † · la

Satyre meurt avec ceux qui en ſont ſesvie

times ? Ce n'eſt pas l'obſcurité, c'eſt l'infa

mie que les méchans ont à redouter. Le

merite poëtique de Boileau a-t-il pu faſci

ner à ce point les yeux de M. de Voltaire ?

Eh quoi! vivons nous dans un ſiécle où l'on

ſoit aſſés pervers ou trop peu éclairé pour

ne pas ſéparer l'homme de Auteur : Boileau

fut un grand Poëte, mais craignons que

les éloges donnés à cet Ecrivain n'enhardiſ

ſent plus de méchans qu'ils n'encourage

ront de Poëtes. -

Nous n'avons pas été moins ſurpris d'en

tendre M. de Voltaire dire que Boileau

égala & furpaſſa peut être Horace dans la

· Morale. Cet illuſtre Académicien eſt

trop inſtruit & trop judicieux pour ne pas
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ſçavoir que Boileau a mis en vers excellens

avec beaucoup d'ordre & de méthode des

maximes comimunes,au lieu qu'Horace a fait .

paſſer dans ſaPoëſie le précis de laMorale des

anciensPhiloſophes]& afourni la baſe des ou

vrages de Charon & de Montagne que la plû

part de nos ignorans, qui donnent le ton au

jourd'hui regardent comme de plus grands

Philoſophes qu'Epičtete, Marc-Aurel, &c.

que ces modernes n'ont fait que commenter.

M. de Voltaire examine pourquoi il y a

moins de génies ſuperieurs en France qu'il n'y

en a eu dans le dernier ſiécle.

» Les grands talens ſont toujours néceſ

- ſairement rares, ſurtout quand le goût &

» l'eſprit d'une Nation ſont formés; il en

- eſt alors de ces eſprits cultivés comme

» de ces forêts où les arbres preſſés & éle

- vés ne ſouffrent pas qu'aucun porte ſa tête

» trop audeſſus des autres. Quand le com

- merce eſt en peu de mains oh voit quel

» ques fortunes prodigieuſes & beaucoup

« de miſere, lorſqu'enfin il eſt plus éten

» du, l'opulence eft génerale les grandes

- fortunes ſont rares. C'eſt préciſément par

» ce qu'il y a beaucoup d'eſprit en France,

» qu'on y trouvera dorénavant moins de

» génies ſuperieurs.

Sans vouloir diminuer-rien du prix de cette

| réflexion ſolide & ingenieuſe, M. de Vol

- Ciiij
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taire nous permettra de lui repréſenter que

les grands hommes ne ſont pas ſi rares dans

notre ſiécle qu'il le dit. Nous avons auſThéa

tre M. de Crebillon, & M. de Voltaire lui

même qui nous ont donné tous deux des

chef-d'œuvre dramatiques, qui, s'ils ſont in

ferieurs en quelques parties aux chef- d'œu

vres de Racine leur† ſuperieurs par d'au

tres endroits : on eſt plus ému à Atrée, à

Electre, à Radhamiſte , à Oedipe, à Zaire,

à Alzire qu'à toutes les Tragédies de Racine;

en un mot il eſt moins tragique que ces

deux Auteurs, & c'eſt ſans doute un grand

avantage qu'ils ont ſur lui. Ainſi quoiqu'on

laiſſe à ce dernier la premiere place, eſt-cc

une raiſon pour dire que ceux qui ſont im

médiatement après ne ſont pas des génies

ſuperieurs ? Oſons prédire que quelque

jour on leur fera l'honneur qu'ils font au

jourd'hui à Racine, & nos petits enfans con

· fondant les deux fiécles diront à leurs con

temporains,on ne voit plus de génies comme

on en voioit autrefois , nous ne voions rien

qui approche des grands Maîtres, des Cor

neilles, des Racines , des Crébillons , des

Voltaire. -

Le même M. de Voltaire n'a-t-il pas don

né à notre ſiécle un éclat qui a manqué à

toute la gloire du ſiécle paſſé ? Le beau

ſiécle de Louis XIV. avoit-il un Virgile ? Le
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Traducteur de Quint - Curce a illuſtré le

commencement de ce ſiécle, mais le nôtre a

à lui oppoſer une Hiſtoire qui peut effacer

celle de Quint-Curce méme. M. de Vol

taire à qui nous avons ces obligations ,

& duquel on pourroit faire . pluſieurs

grands hommes , eſt le ſeul des François

qui par modeſtie puiſſe ainſi dépriſer ſon

ſiécle. - -

Après avoir ainſi employé une partie de

ſon diſcours à expoſer des verités Litteraires,

M. de V. vient aux éloges qui ſont de régle

dans ces diſcours Académiques , inſtitués

principalement pour remercier l'illuſtre

Compagnie, & pour célébrer le fondateur &

les differens protecteurs. Cette matiere épui

ſée par tant de grands génies ſembloit un

champ entierement moiſſonné, & cependant

M. de V. y a trouvé de nouvelles fleurs

dont l'éclat ne le cede point aux anciennes.

» Je ſçais, dit-il , combien l'eſprit ſe

» dégoute aiſément des éloges. Je ſçais que

» le public toujours avide des nouveau

» tés, penſe que tout eſt épuiſé ſur votre

• fondateur & ſur vos protecteurs, mais

» pourrois-je réfuſer le tribut que je dois,

» parce que ceux qui l'ont payé avant moi

» ne m'ont rien laiſſé de nouveau à dire ? Il

» en eſt de ces éloges qu'on répete comme

» de ces ſolemnités qui ſont toujours les
- - C V
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· » mêmes & qui réveillent la mémoire des

» évenemens chers à un peuple entier; elles

» ſont néceſſaires. Célebrer des hommes

» tels que le Cardinal Richelieu, & Louis

» XIV , un Seguier, un Colbert, un Tu

» renne , un Condé , c'eſt dire à haute

» voix ; Rois , Miniſtres , Genéraux à venir,

» imitez ces grands hommes. Ignore-t-on que

» le Panégyrique de Trajan anima Antonin

» à la vertu, & Marc-Aurele le premier des

» Empereurs & des hommes n'avoue-t-il

• pas dans ſes écrits l'émulation que lui

» inſpirerent les vertus d'Antonin ? Lorſque

» Henri IV. entendit dans le Parlement

» nommer Louis XII. le Pere du Peuple,

» il ſe ſentit penetré du déſir de l'imiter &

», il le ſurpaſſa.

22§, MM. que les honneurs

» rendus par tant de bouches à la mémoire

» de LouisXIV.ne ſe ſoient pas fait entendre

» au cœur de ſon ſucceſſeur dès ſa premiere

» enfance ? On dira un jour que tous deux

» ont été à l'immortalité, tantôt par les mê

» mes chemins, tantôt par des routes dif

» ferentes , l'un & l'autre ſesont ſembla

» bles en ce qu'ils n'ont differé à ſe charger

» du poids des affaires que par reconnoiſ

» ſance, & peut-être c'eſt en cela qu'ils

• ont été le plus grands. La poſterité dira

» que tous deux ont aimé la juſtice & ont

» commandé les armées. L'un recherchoit
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» avec éclat la gloire qu'il méritoit , il ſ'ap

» pelloit à lui du haut de ſon Trône, il en

» étoit ſuivi dans ſes conquêtes , dans ſes

» entrepriſes, il en rem§ le monde, il

» déployoit une ame ſublime dans le bon

» heur & dans l'adverſité, dans ſes Camps,

» dans ſes Palais, dans les Cours de l'Europe

» & de l'Aſie ; les Terres & les Mers ren

- doient hommage à ſa magnificence, & les

» plus petits objets , ſitôt qu'ils avoient à

» lui quelque rapport, prenoient un nou

» veau caractere, & recevoient l'empreinte

» de ſa grandeur.

» L'autre protege des Empereurs & des

» Rois,ſubjugue des Provinces,interrompt le

» cours de ſes conquêtes pour aller ſecourir

» ſes ſujets, & y vole du ſein de la mort,

» dont il eſt à peine échapé. Il rempporte

» des victoires, il fait les plus grandes

- choſes avec une ſimplicité qui feroit pen--

- ſer que ce qui étonne le reſte des hom

» mes, eſtpour lui dans l'ordre le plus com

» mun & le plus ordinaire.Il cache la hauteur

· » de ſon ame ſans s'étudier même à la ca

» cher, & il ne peut en affoiblir les rayons,

- qui en perçant malgré lui le voile de†:

» deſtie, y prennent un éclat plus durable.

» Louis XIV. ſe ſignala par des monu

- mens admirables, par l'amour de tous les

» Arts, par les encouragemens qu'il leur

C vj
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- prodiguoit : O ! vous , ſon Auguſte ſuc

» ceſſeur, vous l'avez déja imité , & vous

, n'attendez que cette paix que vous cher

chez par des victoires , pour remplir tous

vos projets bienfaifans , qui demandent

des jours tranquilles. - -

» Vous avez commencé vos triomphes

» dans la même Province où commencerent

» ceux de votre Biſayeul, & vous les avez

» étendus plus loin ; il regretta de n'avoir

» pu dans le cours de ſes glorieuſes Cam

» pagnes, forcer un ennemi digne de lui à

» méſurer ſes armes avec les ſiennes en

» bataille rangée. Cette gloire qu'il déſira,

» vous en avez joui. Plus heureux que le

» Grand Henri, qui ne remporta preſque

» de victoires que ſur ſa propre Nation, vous

» avez vaincu les éternels & intrépides en

» nemis de la vôtre. Votre fils, après vous

• Fobjet de nos vœux & de notre crainte,

» apprit à vos côtés à voir le danger & le

» malheur même ſans être troublé, & le plus

» beau triomphe ſans être ébloui. Lorſque

» nous tremblions pour vous dans Paris,vous

2.O

» étiés au milieu d'un champ d'horreur & de .

» carnage, tranquille dans les momens d'hor

» reur & de confufion , tranquille dans

» la joie tumultueuſe de vos ſoldats, vous

- embraſſiez ce géneral qui n'avoit ſouhaité

» de vivre que pour vous voir triompher, cet
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• homme que vos vertus & les ſiennes ont

» fait votre ſujet , que la France comptera

» toujours parmi ſes enfans les plus chers &

* les plus illuftres. Vous récompenſiez déja

» par votre témoignage & par vos éloges

» tous ceux qui avoient contribué à la vic

» toire , & cette récompenſe eſt la plus

2, belle pour des François. -

Si les bornes de ce Journal nous l'avoient .

permis nous aurions inſeré le diſcours en

tier de M. de V. au lieu d'en faire un ex

trait. Il fut ſouvent interrompu par les ap

plaudiſſemens du public frappé des traits

brillans dont ce diſcours eſt ſemé. - -

M- l'Abbé d'Olivet Directeur de l'Aca

demie répondit à M. de V. Le diſcours du

Directeur roule ordinairement ſur deux

points, le tribut d'éloges que l'on donne

ordinairement à la mémoire du deffunt,

& les louanges flateuſes qui ſervent au re

cipiendaire & de récompenſe pour le paſſé.

& d'encouragement pour l'avenir. .. " !

L'éloge de M. de V. fut la premiere par

tie du diſcours du Directeur ; un nom con

nu non-ſeulement en France, mais dans

toute l'Europe , un nom dont les plus

célébres Académies ont orné leurs faſ

tes, des piéces fugitives ſuperieures par

leur élégance , par leur facilité à tout ce

qu'on a jamais admiré dans ce genre, qui
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, ont illuſtré la jeuneſſe de M. de V., & qui

ſeules ſuffiroient pour faire à un écrivain

une réputation éclatante, un nombre de

Tragédies qu'on admire tous les jours au

heatre à côté des chef- d'œuvres de nos

rands hommes conſacrés à l'immortalité ;

[ un Poème Epique qui a réparé la diſette

| honteuſe que toutes les Nations étoicnt en

droit de nous reprocher à cet égard; une

Hiſtoire qui donne à ſon Auteur un rang

conſiderable parmi les Hiſtoriens, enfin une

connoiſſance étendue des myſteres de la

Phyſique & de la Geometrie, & des éſſais

en ce genre, qui auroient flaté la vanité

d'un Phyſicién qui n'eût été que Phyſicien.

Voilà les matériaux que M. le Directeur

a employés pour l'éloge de M. de V.. &

qui ornés d'une diction élegante & pure

ont formé la guirlande dont il a couronné

le nouvel Académicien.

Perſonne ne pouvoit louer plus digne

ment M. le Préſident Bouhier que l'éloquent

Directeur qui a été ſon ami intime, & qui

dans ſes travaux Litteraires a été ſouvent aſ

ſocié à cet illuſtre Magiſtrat.

M. B. étoit un ſçavant dti premier or

dre, mais un ſçavant poli, modeſte, utile

à ſes amis, à ſa Patrie, à lui-même. Depuis

la renaiſſance des Lettres à peine comptons

nous trois ſiécles, & à peine chaque ſiécle
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nous a-t-il montré deux ou trois prodiges

d'érudition qui lui ſoient comparables ; hé

ritier d'une riche Bibliothéque, qui fut à ſes

yeux la plus belle partie de ſon patrimcine,

deſtiné à être le ſeptiéme de ſon nom , qui

de pere en fils rendroit au Parlement de

Bourgogne l'honneur qu'il en recevroit ,

il ſe propofa d'égaler , de ſurpaſſer même

ces grands perſonnages qui ont décoré la

Robe par leur ſçavoir éminent, les Budez,

les Bignons, les Briſſons ; bien-tôt il em

braſſa l'ancien & le moderne, le ſacré& le

profane, les Langues ſçavantes, la Chro

nologie, la connoiſſance des Monumens

antiques, la Juriſprudence, la Critique.

Une érudition ſi profonde n'étoit point

le fruit d'une manie qui fait quelquefois

qu'on veutap† tout, hors ce qu'on

eſt obligé de ſçavoir. M. B fut perſuadé dès

ſa plus tendre jeuneſſe que le mérite eſſen

tiel du grand homme eſt de ſervir ſa Patrie,

& que les ſervices qu'elle attend de nous ſe

réglent ſur le rang que nous y tenons. Il

comprit que ſi d'autres études ne lui étoient

pas interdites, ſi elles lui étoient même né

ceſſaires pour nourrir l'activité & l'étonnante

facilité de ſon eſprit,au moins l'étude des loix

devoit être toujours ſon principal objet. De

là ces deux immenſes volumes qui ne laiſſe

ront dans le droit municipal de ſa Province,
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ni obſcurité, ni contradiction, ni équivoque,

ouvrage.dans lequel il eſt difficile de ſçavoir

ce qu'on admirera le plus, ou le zèle qui l'a

fait entreprendre, ou le courage & la per

ſéverance d'un ſçavant dont le goût étoit

decidé pour les travaux Académiques, qui

lui offroient ſans ceſſe de ſéduiſantes, diſ

tractions. Du reſte il n'étoit point de ces

Auteurs enſevelis dans leurs livres, & dont

l'humeur ſombre eſt le voile d'un ridicule

orgueil. Une douceur naturelle, une grande

candeur formoient le caractére de M.

Bouhier, & il s'eſt peint ainſi dans ſes écrits.

Juſques dans les ronces de la critique

il fait éclore les fleurs de l'urbanité ; avant

lui rien n'étoit ſi commun parmi les ſçavans

† de ſe faire entr'eux une Langue à part,

éconde en termes injurieux. Les ouvrages

de M. Bouhier reſpirent la politeſſe & la

modeſtie. M. le Directeur remarque très

judicieuſement que la vraie politeſſe ne ſe

doit pas ſeulement à l'éducation, elle eſt l'ef

fet d'une modeſtie ſincere , & qu'enten

dons-nous par modeſtie, fi ce n'eſt la con

· noiſſance de ſoi-même ? M. Bouhier avoit

trop étudié,trop refléchi pour tomber dans

les piéges que l'orgueil tend à l'ignorance,

quiconque croit beaucoup valoir eſt bien

éloigné de ſçavoir beaucoup.

. Ces traits de l'éloge de M. Bouhierſont
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couronnés par des traits plus importans, qui

caractériſent l'homme vertueux, & le bon

citoyen, Bon mari, bon pere, bon ami,

Juge intégre, ſes jours partagés entre ſa

famille, ſa charge & ſon cabinet formerent

le cours d'une vie égale, qui ne reſpiroit que

l'honneur & la décence ; une mort tranquil

le à laquelle il étoit préparé par la Religion

& par la Philoſophie termina ſes longs tra

vaux. Il étoit depuis quinze années attaqué

de la goûte qui l'empêchoit de venir à Pa

ris, & il avoit perdu l'eſperance d'aſſiſterja

mais aux conferences de l'Académie ; hom

me vraiment digne des regrets des gens ver

tueux, & dont les talens , les vertus & les .

travaux peuvent être propoſés pour modé

le à ceux qui deſireront de bien mériter de

la Partie, & d'être dignes d'eſtime.

La réputation de M. l'Abbé d'Olivet eſt

trop bien établie pour qu'il ſoit néceſſaire

de dire qu'on a trouvé dans ce diſcours la

ſolidité, la méthode & l'élegance qui ca

ractériſent ſes autres ouvrages.

M. de Voltaire lut enſuite l'introduction

à l'Hiſtoire des Campagnes du Roi , à la

quelle il travaille en qualité d'Hiſtoriogra

phe de France,
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txºººº# # # # # e
E P I T R E de M. de la Soriniere à Me

des Forges Maillard, au renouvellement

de l'année 1746.

N Ouveau Catulle, organe d'Apollon,

Enfant gâté ſur le ſacré vallon,

voyez les jours de Sophocle & d'Homere,

Et dansun coin de ce vaſte Hémiſphére

Soumis aux loix de la ſaine raiſon,

Goûtez les fruits d'une utile retraite,

Et Philoſophe autant qu'Anachorete ,

Eorgez des vers dignes de votre nom.

Ah ! ſi j'étois dansmon petit domaine

Libre de ſoins , de ſoucis , d'embarras ,

Que les facheux qu'un noir démon promene,

En m'oubliant ſuiviſſent moins mes pas,

Je pourrois lors attaché ſur Horace,

Ainſi que vous ſavourant ſes douceurs,

Mettre à profit l'élégance & la grace

Dont ce grand Maître enchante ſes Leéteurs.

Mais malgré moi n'effleurant que l'écorce,

Gliſſant ſur tout , ſans rien approfondir,

Pour vous atteindre il me manque la force,

Et je n'ai pas votre aimable loiſir.
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Quatre procès, neuf enfans, une femme,

( Reprenez-moi ſi le décompte eſt faux )

Me font, ma foi, chanter une autre gamme,

Et bien de modernes Rouſſeaux°

Sur le clavier de Virgile & d'Horace -

Pourroient détonner en ma place.

Joignons encor, ami très-cher,

Que l'élement humide & clair

Dont je m'abreuve à taſſe plsine,

Ne jaillit point de l'hyppocreme,

| ( Quoique votre Muſe l'ait dit : J

Ou bien ſi j'ai dans mon domaine

Cette eau qui rechauffe l'eſprit ,

Il faut que l'onde poètique,

Quand le rimeur s'en eſt trop humecté

Soit propre à donner la colique ;

Je l'ai ſouvent en vérité. |

Pour corriger la finiſtre influence,

Vous me direz d'y mêler de bon vin,

Mais, cher ami, j'y perdrois mon latin ;

Je le bois avec repugnance, -

Et ſa chaleur enflammant ce levain

Qui dans mon ſang fermente à toute outrance,

Loin de calmer la violence

Du mal juſtement redouté,

Elle augmenteroit ma ſouffrance ;

Je l'ai trop expérimenté.
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Concluons donc que le peu de ſanté -

Eſt un obſtacle à la Littérature ,

Et ma raiſon m'a ſouvent arrêté, .

Lorſque mon goût forçoit trop la Nature ;

Oui, ma foibleſſe m'a dompté.

Ah ! ſi quittant les rives Armoriques ,

Par amitié vous veniez dans ces lieux,

Pour ma ſanté quels effets ſympathiques,

Et que ce jour me ſeroit glorieux !

Mais c'eſt envain que mon cœur vous invite

A m'accorder un bien ſi précieux ;

Non ; je n'ai rien qui vous y ſollicite.

A la Soriniere en Anjou. .

#2:## ### ## # ##»

PE R S envoyés à Mademoiſelle Dup**.

pour être mis au bas deſon portrait.

P Lus brillante cent fois que le Dieu de Cithere,

J'en ai le ſourire flatteur,

Plus belle même que ſa mere ,

Je ne le cede qu'à ma ſœur.

#«
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A MADEMOISELLE de Sim. ***.

E H que me ſert, adorable Thémire -

Quevos beaux yeux de tems en tems

Jettent ſur moi des regards ſéduiſans ?

Non, non, dans l'amoureux empire

Ce n'eſt pas un leger ſourire

Qui calme les vrais tourmens.

Je ſçai qu'un berger plein de graces

Depuis long-tems à ſçu plaire à vos yeux,

Et je le vois partout, ce berger trop heureux ,

Voler ſur vos brillantes traces.

Non, vous n'éteindrez point des feux qui ſont fi

doux ,

, vous ſuivrez votre choix, cruelle,

L'amant d'ailleurs eft trop digne de vous,

Pour ne lui être pas fidelle,

· Mais pourquoi donc ce ſourire flateur ?

Eh quoi ! voudriez-vous par une feinte habile

| Troubler le repos demon coeur ?

Ah ! j'en cheris trop la douceur ; -

Themire expliquez-vous ou laiſſez-moi trº quille.

-

-

" .



ve MERCURE DE FRANCE

###342，3e# 8#2#3:é

A M. de VOLTAIR E ſur ſa receptieu

à l'Académie Françoiſe.

T U triomphes enfin, je vois ce jour heureux :

Ce jour qui doit combler & ta gloire & tes vœux :

L'Académie en pompe accourt à cette fête ;

Déja le Temple s'ouvre & la couronne eſt prête,

La Deéſſe aux cent voix l'annonce à l'Univers ,

Et l'envie en fuyant, pouſſe un cri dans les airs.

Voltaire, tu reçois le laurier de la gloire

Qu'ont moiſſonné pour toi les filles de mémoire

Cet immenſe Palais, ce Louvre faſtueux,

Où l'on voit près des Lys les Beaux-Arts orgueil

leux

Montrer à l'Etranger que ce ſpectacle attire,

Louis avec Phœbus partageant ſon Empire ;

C'eſt-là que tout Paris, en ce jour fortuné

T'a conduit en triomphe, & t'a vû couronné:

Là je t'ai vû moi même, en heros du Parnaſſe,

Vainqueur de tes Rivaux, conſondre leur audace,

Et recevant l'encens, qu'on t'offroit à leurs yeux,

T'avancer d'unpas ferme au rang des demi-Dieux

Tels vers le Capitole au retour de la guerre

Paroiſſoient ſur leur Charces vainqueurs delaTerrei
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-

Quand au travers du peuple & de ſes cris confus»

Et traînant après eux leurs ennemis vaincus,

| Ils alloient à l'Autel, la marche terminée,

Montrer à l'Univers leur tête couronnée.

ManesduGrand Armand, manes duGrand Henrl,

De joye en ce moment vous avez treſſalli ;

Les neufſœurs à ce bruit ont quitté leur retraite ;

Clio fit par trois fois retentir ſa trompette.

Le Permeſſe en ſon cours s'eſt ſoudain arrêté, "

Et l'Echo du Parnaſſe à trois fois répeté ;

Triomphe, heureux Voltaire, & vainqueur de

l'envie,

Sois l'honnçur de ton ſiecle & de l'Académie,

E N V O I. -

To U T compliment aux yeux de la raiſon

N'eſt que menſonge ou pure politeſſe,

Maisquand c'eſt à toi qu'on l'adreſſe,

Pourroit-en craindre un tel ſoupçon !

Que ſi pourtant quelqu'un s'apprête

A démentir ce que je dis,

Deja ma preuve eſt toute prête ;

Je le renyoye à tes écrits.

-

#
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VE R S à M. l'Abbé de Beaulieu ſur l'Epi.

tre que M. de la Soriniere lui a adreſſée

dans le Mercure de janvier 1746.|.

A I M A B L E Abbé, dont les talens

- Se developpent dans la Chaire

"Par des ſuccés ſolides & brillans,

Puis-je, ſans être téméraire,

Entreprendre de te louer,

· .. Quand d'une main juſte & légére

La Muſe de la Soriniere

T'offre un encens flateur que tu dois avouer ?
-

Toutefois, quoiqu'il en ſoit, j'eſe

Aſſurer qu'il manque une choſe

A l'eloge que tu reçois :

De tes rivaux vaincus la jalouſe cabale, .

Qui te décrie & te ravale, .

Ajoute à ſon ſuffrage & lui donne du poids.
4

•

#º

ſ#) .

, t Tº.
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P R IX propºſé par l'Académie Royale des

Sciences pour l'année 1748, -

E U M. Roüillé de Meſlay, ancien Con

F§ au Parlement de Paris, ayant con

çû le noble deſſein de contribuer au progrès

des Sciences & à l'utilité que le public en

pouvoit retirer , a† à l'Académie Roya

le des Sciences un fonds pour deux Prix

qui ſeront diſtribués à ceux qui, au jugement

de cette Compagnie , auront le mieux .

réuſſi ſur deux differen es ſortes de ſujets qu'il

a indiqués dans ſon teſtament, & dont il a

donné des exemples. -

Les ſujets du premier Prix regardent le

, Syſtéme général du Monde, & l'Aſtronomie

| Phyſique.

Ce Prix devroit être de 2 ooo livres ,- aux

termes du teſtament, & ſe diſtribuer tous les

ans, mais la diminution des rentes a obligé

de ne le donner que tous les deux ans, afin

de le rendre plus conſidérable, & il ſera

de 2 5oo livres. -

Les ſujets du ſecond Prix regardent la Na

vigation & le Commerce. -

Il ne ſe donnera que tous les deux ans,

& ſera de zooo livres, | -

M. Vol, D
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, Le ſujet du triple Prix propoſé premié

rement pour 1742 , depuis pour 1744, &

enfin pour 1746, étoit l'explication de l'At

traction de l'Aimant avec le Fer, la direction

de l'Aiguille aimantée vers le Nord,ſa Décli

maiſon & ſon Inclinaiſon. L'Académie a cru

le devoir partager par égales portions entre

les trois Piéces ſuivantes.

La premiére eſt no. 3 de 1744, qui a

pour deviſe : Querendi defatigatio turpis eſt .

cùm id quod queritur eſt pulcherrimum,

La ſeconde eſt n°. 1o de 1744, qui a

pour deviſe : Fluere à lapide hoc permulta

neceſſe eſt ſemina. -

La troiſiéme eſt no. 8 de 1746, dont la

deviſe eſt, in ſententiapermaneto : etenim niſi

alia vicerit melior. -

L'Académie propoſe pour ſujet du Prix

de 1748 Une théorie de Saturne & de Ju

piter, par laquelle on puiſſe expliquer les iné

galités que ces deux Planetes paroiſſent ſe cau

ſer mutuellement, principalement vers le tems

de leur conjonètion. -

Les Sçavans de toutes les Nations ſont

invités à travailler ſur ce ſujet, & même les

Aſſociés Etrangers de l'Académie. Elle s'eſt

fait la loi d'exclurre les Académiciens ré

gnicoles de prétendre aux prix. " .

Ceux qui compoſeront, ſont invités à

écrire en François ou en Latin, mais ſans
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aucune obligation. Ils pourront écrire en

telle langue qu'ils voudront, & l'Académie

fera traduire leurs ouvrages. .

On les prie que leurs écrits ſoient fort li

ſibles, ſur-tout quand il y aura des calculs

d'Algébre. 4

Ils ne mettront point leur nom à leurs

ouvrages, mais ſeulement une Sentence ou

Deviſe. Ils pourront, s'ils veulent, attacher

à leur écrit un billet ſeparé & cacheté par

eux, où ſeront avec cette même Sentence

leur nom , leurs qualités & leur adreſſe, &

ce billet ne ſera ouvert parl'Académie, qu'en

cas que la Piéce ait remporté le Prix.

Ceux qui travailleront pour le Prix,

adreſſeront leurs ouvrages à Paris au Secré

taire perpétuel de l'Académie, ou les lui fe

ront remettre entre les mains. Dans ce ſe

cond cas le Secrétaire en donnera en même

tems à celui qui les lui aura remis, ſon ré

cépiſſé, où ſera marquée la Sentence de

l'ouvrage & ſon numéro, ſelon l'ordre ou le

tems dans lequel il aura été reçû.

Les ouvrages ne ſeront reçûs que juſqu'au

premier Septembre 1747 excluſivement.

L'Académie à ſon aſſemblée publique

d'après Pâques 1748 proclamera la Piéce

qui aura ce Prix.

S'il y a un récépiſſé du Secrétaire pour la

Piéce qui aura remporté le Prix, le Tréſo

D ij
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rier de l'Académie délivrera la ſomme du

Prix à celui qui lui raportera ce récépiſſé.

Il n'y aura à cela nulle autre formalité.

S'il n'y a pas de récépiſſé du Secrétaire,

le Tréſorier ne délivrera le Prix qu'à l'Au

teur même, qui ſe fera connoître, ou au

porteur d'une procuration de ſa part.

# ####3# s###

E P / T R E à M. de la S o R1 N 1 E R E,

N O B L E Seigneur, excuſe ma licence ,

Si, ſans avoir l'heur de ta connoiſſance • -

J'oſe t'écrire en proſe quelques vers :

Ne ſuis le ſeul qui donne en ce travers.

Fai grace au ſtile, & ſi dans cette Epître

Tout languit, cloche & ne va comme il faut

A mon eſprit impute ce deffaut. -

De bon rimeur oncques je n'eûs le tître,

Il s'en faut bien : dans le ſacré vallon

Tout mortel n'a la faveur d'Apollon.

*

En ton Chaſtel habite gente Muſe

Qui t'inſpirant vers legers, gracieux,

Sur les ſujets où ta plume s'amuſe,

De ſel attique aſſaiſonne tes Jeux.

Aſſés ſouvent le Dieu Périodique

Nous en régale, où nºus voyons eſprit



J U I N 1746. 77

Èt ſentiment dont le charme nous pique. .

Invoques-tu Phoebus ? il te ſourit,

Et ta priére eft bientôt exaucée.

Toujours la rime unie à la penſée .

Offre au lecteur cet accord riche, heureux ,

Qui fait priſer tes vers doux & nombreux.

· Mais moi chetif qui malgré la culture,

Oncques n'ai pû corriger la nature,

Je fais des vers ſans goût, ſans feu , ſans art, 1

Preſque imités de ceux du vieux RoNSART.

Si d'un côté mon aſtre trop avare

M'a refuſé cet avantage rare ,

D'un autre il a , par dédommagement,

Pourvû mon cœur d'un noble ſentiment ,

Au feu duquel la plus ſincere eſtime -

Eclôt pour toi pour ne jamais finir.

Meritât-elle un retour légitime !

Puiſſé-je auſſi quelque jour l'obtenir !

BORAN de St. Domingue.

#
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S TA N C E S.

A Ccablé de malheurs,

En proie aux plus triſtes douleurs,

· Et d'autant plus à plaindre

Qu'il me faut toujours feindre

De reſſentir un bonheur qui me fuit :

Ne deſcendrai-je point dans l'infernale nuit ?

#>

O mort ! toi dont la faulx

Peut ſeule finir tous mes maux, , '

Des jours que je déteſte

Daighe trancher le reſte :

Frappes. ... J'attens ſans crainte le trépas,

Et que regreterois-jeº helas! je n'aime pas. .

- Laiglon.

$ſtgſp3 ſp#ſRTºfſP#:#EſE#3

SIXAIN pour mettre au bas du Portrait d'un

amateur de la Medecine & de laMuſique.

C E LUI que vous voyez ici repréſenté

Eſt l'Eleve cheri du Dieu de la ſanté

Et de la brillante harmonie :

iDans ſon ame en naiſſant cette Divinité

A ſoufflé ſon double génie -

Pour le plaiſir de l'homme & ſon utilité.
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ANCIE NS Quadrains Normands propo- .

ſes aux lecteurs de la Province de Nor

mandie.

Lettre écrite de Paris aux Auteurs du

AMercure,

E R s o N N E n'ignore MM. que la Nor

mandie eſt un Pays de ſapience; on va

même quelque fois juſqu'à dire que dans cette

| Province le diable n'eſt qu'un ſot : Il faut

en rabattre quelque choſe de crainte de trop

avancer. Les productions de ce Pays là font

juger du génie qui les enfante. On m'en

# dernierement une à commentcr ,

& ſur ce que je porte le petit collet, on

me dit que je devois entendre le contenu
d'un Meſſel. La feuille où ils étoient me fut

produite telle que je vous l'envoye ci jointe.

C'étoit juſtement lejour de l'Eclipſe derniere

du Soleil, par conſéquent le premier jour de

Mars, jour pluvieux qu'on ne ceſſoit de me

repréſenter comme unjour perilleux, parce

qu'on étoit entrain de me parler parenigme.

Jugez ſi je dûs reconnoître le langage d'un

Meſſel dans des Quadrains du ſtyle de ceux de

Noſtradamus.C'étoit la qualification que leur

donnoient quelques uns de la compagnie,

D iiij
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d'autresdiſoient que Mathieu Laenſberg en

étoit Auteur, faiſant alluſion à la pluye qui

tomboit, & au chaud qu'il faiſoit pour la

ſaiſon. -

Les Quadrains débutoient ainſi.

Mois de Mars.

Aubin dit que Mars eſt prilleux,

C'eſt mon, dit Gregoir, il eſt feux,

Et tout prêt de donner des eaux.

Marie dit, il eſt caux. -

Mois d'Avril.

En Avril Ambroiſe s'en vint

» Droit à Leon là ſe tint.

En ſon tems eſtoit en bale

George marchant de godalle

Mois de Mai.

Jacques Croix dit que Jham eſt May ;

Nicolas dit, il eſt vray.

Honorez ſont ſaiges & ſots

Carmes Auguſtins & Bigots.

AMois de Juin.

En Juing on a bien ſouvent
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Grand ſoif, ou Barnabé men;.

En ſon tems fut prins conlerres

Damp Jehan Eloy & Damp Pierre.

Mois de Juillet.

En Juillet Martin ſe combat,

Et du Benoitier ſaint Vaſt bar.

La ſurvint Marguet Magdelain

Jac Mar dor Anne & Germain.

· Si quelqu'un fut ſurpris, ce fut moi, lort

qu'après avoir comparé ces vers à ceux des

Sybilles, où à ceux de Noſtradamus, dans

leſquels tout eſt enigmatique ou à double

entente, je me vis mettre devant les yeux

un venerable livre in folio intitulé, Miſſale

Eccleſie Sagienſis, dans le Calendrier duquel

on me montra les cinq Quadrains ci-deſſus

rapportés mot pour mot & afin que je ne

crûſſe pas que ce fût une plaiſanterie que

uelqu'un eut écrit à la main parmi les fètes

es Saints, on me fit voir à la fin de ce vo

lume qu'il a été imprimé à Roiien chés Pierre

Regnault en 15oo [a] c'eſt un livre gothique

comme vous pouves le croire. Mais quoi de

plus plaiſant & de plus gothique que de voir

. (a)Ce volume apartient à la Eibliothéque deSte

Genevieve de Paris,

D V
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du Françoisimprimé parmi du Latin dans un

livre d'Egliſe ? Cela paroît tenir# Menot ,

ou de l'Olivier Maillard. Je ne ſçais pas ſi

Regnault étoit aſſocié du côté du goût à ces

deux Cordeliers. Tant y a qu'il ne fait pas

mention de cet ordre dans ſon Quadrain du

mois de Mai où il en nomme d'autres Nous

fommes maintenant trop éloignés de l'an

15oo pour penetrer dans la veritable intel

ligence des vers enfantés en Normandie, c'eſt

ourquoije vous prie de les renvoyer en cette

† ſoit à Rouen, ſoit à Falaiſe, ſoit

à Caën, à Vire, ou à Valognes afin qu'on

nous decouvre les miſteres qui ſont envelop

pés dans les cinq Quadrains des cinq mois

ci-deſſus énoncés. Je remarquai que dans ce

même Calendrier il n'y en a point pour tous

les autres mois,mars fait l'ouverture de la vei

ne du Poëte & Juillet la termine : Mais très

fûrement les Quadrains ſont imprimés au

beau milieu des Saints de chaque mois,aucun .

des connoiſſeurs n'en peut§ : s'il y

a de la magie cachée ſous ce langage, j'y re

nonce par avance.Je préſume que non, mais

attendons qu'un bon Normand à qui Mercu

re en aura fait exhibition, nous faſſe auſſi

préſent d'un bon Commentaire. Il ne faut

pas trop préſumer de la ſimplicité de la Na

tion : vous ſçavez quelle reputation elle s'eſt

acquiſe parmi bien des Corps. Abbon Moi
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ne de Paris au neuvieme ſiécle diſoit agréa

blement de leurs grands peres dans ſa deſcrp

tion du ſiége de Paris. -

Gens inimica Deo , pranſura Plutonis in urna.

Le tout ſoit dit au reſte ſans bleſſer le

reſpect que je dois à la Nation comme

Membre de l'Univerſité de Paris. Il eſt bon

qu'il y ait dans votre Journal une cauſe

graſſe pour nous dédommager de ce qu'il n'y

en a pas eu au Palais. Je ſuis &c.

Ce 5 Mars jour du Mardi-Gras.

### # ####&# #s

L# L E G I E ſuivante fut compoſée l'an

née derniere par M. Cottereau Curé

de Donnemarie pour un Eccléſiaſtique de

ſes amis, natif de la Province de Touraine,

&Curé depuis long tems d'une Paroiſſe con

ſiderable du Diocèſe de, ....... .... M

Cottereau dépeint dans cette piéce avec des

traits vifs & touchans la ſituation déplorable

d'un ami qui n'eſt pas content de ſon ſort ,

& qui regrette amerement les charmes & les

avantages de ſa Patrie, .

D vj
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R E G R E T s DE LA PATRIE,

E L E G I E,

D ELIcIEUx ſéjour, agreable Patrie, .

où je goûtois en paix les douceurs de la vie,

D'un poſte diſtingué les attraits ſéduiſans

M'ont éloigné de toi depuis plus de vingt ans :

Crois-tu que je t'oublie, ô Pays trop aimable,

Et que je ſois content de mon ſort favorable ?

Depuis que par raiſon je me ſuis deplacé

Je ſens que mon bonheur eſt tout-à-fait paſſé.

Lieu charmant qui produit de tout par excellence,

Qu'on appelle à bon droit le jardin de la France ,

Cù ſans peine on reſpire un air ſerein& doux ,

où le peuple n'eſt point injuſte ni jaloux !

Mon eſprit nuit & jour retrace à ma mémoire

De ton heureux chmat l'avantage & la gloire,

Oui , mes plaintes ici ne finiront jamais ;

Et tu ſeras toujours l'objet de mes regrets.

| Juſtes Dieux ! quel eſt donc ici bas mon partage !

| Ma dignité n'eſt phus qu'un pompeux eſclavage :

La terre que j'habite eſt un Mieu de douleur ,

Où je vis ſans repos & même ſans honneur.

La jeuneſſe indocile & mal diſciplinée,

Dès l'âge le plus tendre au vice abandonnée,
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Ne ſuit que ſes penchans & les folles erreurs

Qui ſeduiſent l'eſprit & corrompent les mœurs :

Et des biens temporels le domeſtique avide

N'a pour but en ſervant qu'un interêt ſordide.

Contre de tels excès on a beau declamer ,

Le zéle le plus ſaint ne peut rien reformer.

A décrire ces maux je me fais violence :

Helas ! peut-on les voir, & garder le ſilence,

Il n'en eſt pas ainſi dans mon Pays natal ;

Le peuple ne ſçait point ſe plaire dans le mal :

On ne le vit jamais par un eſprit rebelle

Mepriſer des Paſteurs & l'amour & le zéle. .

Là tous les habitans réunis d'interêts,

Sçavent vivre en Chrétiens, en citoyens parfaits :

Chacun content des biens que ſon travail lui donne,

En quelque état qu'il ſoit, ne fait tort à perſonne,

* Et le docile enfant dans ſes naiſſans deſirs

A remplir ſes devoirs borne tous ſes plaifirs.

Favorable climat, Province fortunée ,

Où j'eſperois un jour remplir ma deſtinée,

Ah ! ſi depuis long-tems je fais de vains efforts

Pour m'attacher à toi par les nœuds les plus forts,

· Et ſi de la raiſon la voix puiſſante & ſage

M'ordonne de refter où le devoir m'engage,

Du moins pour adoucir mon état malheureux,

Garde toi d'oublier mes ſoupirs & mes vœux.

Que les ſiécles futurs, inſtruits de mon hiſtoire,

Ne ceſſent de me plaindre, & d'admirer ta gloire.
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J'accepte enfin l'exil où je ſuis condamné :

Aimables Tourangeaux, vous peuple fortuné,

Qui vivez au milieu d'un Pays plein de charmes,

Goûtez en les douceurs ſans trouble & ſans allar

IneS,

Pour moi qui ne ſuis plus aux jours de mon Prin

temps,

Et qui touche peut-être à mes derniers inftans,

Lloigné pour toujours de ma chere Patrie,

Repaſſant dans mon cœur les fautes de ma vie,

Je m'en vais détourner par des torrens de pleurs

Les maux que m'attiroient mes funeſtes erreurs,

Et du Dieu que je ſers, deſarmant la vengeance,

Egaler, s'il ſe peut, le remors à l'offenſe.

Ainſi, quand de la mort j'aurai ſenti les coups,

Sans craindre de l'enfer le terrible courroux,

Secouru de la Grace, & plein d'un ſaint courage,

J'eſpere atteindre au port du celeſte héritage.

#| # | #

#oJ#º
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R EPoNS E à une Queſtion propoſée dans

le Mercure de Fevrier. -

ON nous avoit prié de propoſer certe

Queſtion, d'où peut venir le proverbe

par lequelon dit, les ânes de Bourges, ou bien

les armes de Bourges, un âne en Chaire : Voici

une lettre qui nous a été adreſſée à ce ſujet ;

quoiqu'elle ne ſoit pas farcie de l'erudition

que l'on prodigue ſouvent en pareilles cir

conſtances, on ne la lira peut-être pas avec

moins de plaifir, & la tradition dont l'Au

teur dépoſe ne vaut pas moins que les con

jectures ſçavantes & incertaines que l'on

hazarde tous lesjours pour éclaircir les points

difficiles de l'Hiſtoire.

Jeſuis, Meſſeurs , de la Capitale du Berry,

& ſans être ſçavant, je ſuis en état à ce que .

je crois, d'éclaircir par le ſecours ſeul de la tra

dition la Queſtion propoſée dans votre Mer

cure de Fevrier, au ſujet du proverbe par le

quel on dit les ânes de Bourges. J'ai ſouvent

entendu dire à mon pere, & à mongrand-pere,

er ceux - ci aux leurs, que ce proverbe tiroit ſa

ſource d'un évenement dont je vais vous rendre

compte, Henri IV. devoit paſſèr par Bourges ;

-
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les Magiſtrats s'aſſemblerent pour travailler de

concert aux preparatifs de l'entrée qu'on feroit

à ce Prince. Quand on eut pourvû à tout, que

la harangue qu'il devoit eſſuier eut été lue, re

lüe , commentée, corrigée & c, quelqu'un s'aviſa

que ce n'étoit pas aſſès, & qu'il falloit donner

au Roi le divertiſſement d'une pêche ſinguliere

c rare.Le Roi ſe rendit aux# des Bour

geois qui ne promettoient au Monarque que

quelque carpe d'une groſſeur monſtrueuſe ; mais

le Prince & ſa Cour ne furent pas mediocrement

étonnés, lorſqu'en tirant le filet, on y trouva

#/? 4/26. -

L E T O M B E A U,

o D E.

U E L ſpectacle affreux me decouvre

L'eternel ſéjour de l'horreur ?

Tombeau, c'eſt ton ſein qui s'entrouvre,

Objet d'une utile terreur.

Sortez de vos demeures ſombres

Manes errans, plaintives ombres,

Et venez m'apprendre à mourir.

Loin cet aveuglement timide ,

Qui préfere un calme perfide

-
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Au trouble qui peut le guerir.

Prodige ! enigme impenetrable.

Quoi ! l'eſprit craint d'enviſager

L'inſtant à jamais deſirable

Qui du corps doit le dégager ?

Quoi! loin de ſoupirer ſans ceſſe

Aprés cette mort qui le preſſe,

Oſe t-il donc la redouter ?

Et ne peut-il, triſte victime,

Ni ſouffrir ce corps qui l'opprime

Ni ſe reſoudre à le quitter ?

Aveugle & vaine réfiſtance !

La mort ne perd rien de ſes droits,

· Le moment de notre naiſſance

Lui même nous mit ſous ſes loix.

Foible avorton de la lumiere,

L'un paroît n'ouvrir ſa carriere

Que pour entrer dans le tombeau.

A peine a t-il le tems de naître ;

Et fitôt qu'il eſt, ceſſant d'être,

Un Cercueil devient ſon Berceau.

L'autre en la ſaiſon floriſſante

Dont tout ſemble aſſûrer le cours,

Voit couper la trame brillante

D'un nombre infini de beaux jours.

Oui, malgré l'efpoir le plus ferme

Il touche au redoutable terme



9e MERCURE D E F R AN CE.

Que lui cache un âge impofteur.

Projets vaſtes & chimeriques,

Deſirs de grandeurs phantaſtiques #

Vous tombez avec votre auteur.

Ainſi la jeuneſſe ſuccombe :

Mais quel eſt celui que je vois,

Prêt à s'écrouler ſous la tombe,

Entraîné par ſon propre poids ?

Sûr préſage de ſa ruine,

Il ſent de ſa frêle machine

Tous les reſſorts ſe deſunir ;

La Parque n'y trouve à détruire

Que des yeux las de le conduire ,

Et des pieds de le ſoutenir.

Ah ! du moins, Déeſſebarbare,

Reſpecte ces hommes divins

Qu'un eſprit élevé ſépare

Du refte inſenſé des humains.

Sauve d'un éternel ſilence

Ceux dont la ſublime éloquence .

Ravit les cœurs & les eſprits ;

Ceux dont la poëtique audace,

Des tendres accords du Parnaſſe

A cent fois remporté le prix.

Vains regrets ! ta faulx homicide

Moiſſonne ces fieres beautés
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Dont un culte lâche & perfide

Fait preſque des divinités.

Tu détruis juſqu'aux moindres traces

Des vives, des riantes graces,

Funeſte écueil de tant de cœurs,

Jadis helas ! preſque adorées,

Et dans tes bras même abhorrées

De leurs propres adorateurs.

Eft-ce pe 1 que tu les opprimes,

Ces foibles objets de tes coups ?

Faut-il de plus grandes victimes

A ton implacable couroux ? • " " ^-

Sous la Pourpre & ſous la Couronne !

De ceux que le faſte environne

Frappe la haute Majeſté :

Apprend leur ce qu'ils n'oſent croire, · :

Que juſques au ſein de la gloire,

Ils portent la mortalité.

Qu'ils tombent ces héros célébres,

Ces maîtres du vaſte Univers;

Tombeau, de tes noires ténébres

Que tous les mortels ſoient couverts.

Mais quel objet s'offre à ma vûe ?

Quoi donc ! la grandeur confondue

Veut elle braver le cercueil ?

L'homme envain à la Parque en bute,

Veut-il ſur le lieu de ſa chute
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Immortaliſer ſon orguèil ?

Superbes noms, titres auguſtes

Echappés à la faulx du tems,

Des Rois guerriers, des Princes juſtes

Ornez les ſombres monumens.

Que pouvez-vous pour leur mémoire ? *

Ce fol étalage de gloire

Nous apprend qu'ils périrent tous ;

Et que proſcrits du rang des hommes,

s'ils furent plus que nous ne ſommes,

Ils ſont aujourd'hui moins que nous.

Debemur marti nos noſtraque.

A la Molere ſur l'Eſtrugon par M.pº

ººººººººººººº

E L O G E HISTO R I Q U E

2Du R. P. Baizé de la Dottrine chrétienne.

N O E L Philippe Baizé naquit à Paris
ſur la Paroiſſe de Saint-Germain l'Au

xerois le 28 Octobre 1672. Elevé avec ſoin

dans la piété & dans les lettres, il penſa de

bonne heure à ſe procurer un genre de vie
conforme à ſes talens & à ſes inclinations. Il

entra dans la Congregation des Prêtres de
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la Doctrine Chrétienne en Juillet 1 689,

& il y fut aggregé l'année ſuivante. Sa can

deur & une douceur de moeurs qui firent

, toujours ſon caractére particulier, une piété

tendre & ſolide, une application conſtante

à l'étude & la regularité de ſa conduite lui

acquirent bientôt l'eſtime & l'amitié de ſes

confreres & du public. Pendant ſon cours

de Théologie, il ne ſe ſoutint aucune Théſe

dans les differentes Communautés de cette

· Capitale qu'il n'y aſſiſtât, non par amuſe

ment, par curioſité ou par ſimpie† $

mais pour profiter & s'y exercer lui-meme

par la diſpute. Il y brilla toujours par la for

ce, par l'ordre & par la préciſion de ſes ar

gumens. On admiroit avec étonnement dans

un jeune homme tant de ſçavoir joint avec

une auſſi grande modeſtie. .

Notrejeune Doctrinaire fut enſuite chargé

de l'éducation des Penſionnaires du College

Royal de Vitry le François : emploi pénible

& délicat dont il s'acquitta avec tout le ſuc

cés poſſible.Lorſque ſes Superieurs l'envoye

rent aux Ordres, il s'y prépara avec toute

la ferveur que l'on pouvoit attendre de ſa

tendre piété : mais on ne doit pas paſſer

ſous ſilence une circonſtance qui ne fait pas

moins d'honneur à un Prélat qui ſçavoit ſi

bien diſtinguer le merite, qu'au Corps dont

le P. Baizé étoit membre, M, Gaſton-Jean
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Baptiſte de Noailles Evêque de Châlons vou

ſut ſelon ſa coutûme l'examiner lui-même

conjointement avec ſes grands Vicaires : il

répondit avec tant de ſagacité , de juſteſſe

& de ſuperiorité à toutes les queſtions qui

lui furent propoſées, que M. de Châlons

après lui avoir donné publiquement de juſ

'tes éloges, le força de prendre place avec

les examinateurs & d'interroger avec eux les

autres Ordinans; diſtinction ſinguliere, mais

qui fait bien connoître quel étoit dès-lors le

merite du P. Baizé. - .

· En 1697 on le chargea d'enſeigner la

Philoſophie dans le méme College où il pro

feſſa deux cours.A la fin du dernier il fit

ſoûtenir plus de vingt Theſes, ce qui parut .

d'autant plus frappant, qu'outre qu'on ne ſe

ſouvenoit pas d'avoir rien vû de pareil dans

un College de Province, on ſçait qu'il eſt

fort rare que le nombre des Etudians de

Philoſophie y égale, ſur tout la ſeconde an

née du cours, le nombre de ces Theſes, Il

fut enſuite mis à la tête du College dont iI

dirigea en qualité de Préfet les études géné

rales, tandis qu'il étoit chargé de l'éducation

particuliere & des études du jeune Comte

de Netancourt.

| Ses Superieurs le rappellerent à Paris ſur

1a fin de 17o4. L'année ſuivante M. Miron

Docteur de Navarre ayant legué par teſta
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ment ſa Bibliothéque à la maiſon de S. Char

les, le P. Baizé fut choiſi pour la diriger &

y préſider en chef Ce Docteur avoit offert

de ſon vivant ce legs à differentes Commu

nautés, & il en avoit toujours été refuſé, ſoit

à cauſe des charges qu'il ne vouloit point

en ſeparer , ſoit à cauſe du revenu trop mo

dique qu'il aſſûroit pour l'augmentation des

livres & pour leur entretien, mais les Doc

trinaires n'enviſageant que le bien public ,

accepterent ſans difficulté cette onereuſe

fondation. Le P. Baizé entra avecjoye dans

les viies de ſes confreres & dans celles du

Fondateur; il n'examina ni les difficultés qui

devoient ſe rencontrer,ni les embarras dont il

alloit être environné : il ne vit que ce qu'il

devoit faire pour mettre le plûtôt qu'il ſeroit

oſſible cetteBibliothéque en état d'être con

ſacrée à l'utilité publique. Il nous a plus d'une

fois avoué qu'il n'avoit pas prévû combien cet

emploi devoit lui coûter de ſoins, de peine

& de travail, mais rien n'étoit capable de

le rebuter dans ce qu'il enviſageoit comme

un devoir. Sans rien prendre ſur les autres

obligations de ſon état, ſans rien diminuer de

l'application qu'exigeoient de lui les leçons

de Théologie dont il reſtoit encore chargé

ou qu'on lui demanda dans la ſuite, il veilla

à tout, il mit tout en ordre, & dreſſa des

livres dont on venoit de lui confier le ſoin
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un catalogue le plus exact peut-être le mieux

ordonné & le plus utile qu'aucune Biblio

théque ait pû encore produire. Il avoit long

tems medité ſur le ſyſteme qu'il devoit ſuivre,

· avant que d'en prendre aucun : il avoit exa

miné tous ceux qui avoient été ſuivis avant

lui : il les avoit tous comparés entre eux,

& ce ne fut qu'aprés le travail le plus aſſidu,

les reflexions le plus profondes qu'il s'eſt atta

ché à celui que l'on voit dans ſon catalogue ,

& quia été généralement applaudi desBiblio

théquaires les plus habiles & des Sçavans les

plus judicieux qui l'ont vû & examiné. Feu

M, l'Abbé Bignon Bibliothéquaire du Roi

trouvoit ce p'an ſi beau, ſi avantageux pour

la connoiſſance des livres & de leurs Auteurs,

ſi commode pour les Sçavans qui auroient

beſoin de conſulter ce catalogue, qu'il ne

pouvoit ſe laſſer de le louer,

Lorſque la Bibliothéque fut en état d'être

conſacrée au public, le P. Baizé en fit l'ou

verture par un'diſcours Latin qu'il prononça

le 24 Novembre 1718 en preſence de M.

· le Cardinal de Noailles Archevêque de Paris,

de pluſieurs autres Prélats, des Magiſtrats

les plus diſtingués & d'un très-grand nom

bre d'autres perſonnes de tout état qui s'em

reſſerent d'y aſſiſter, & qui applaudirent

à l'éloquence de l'Orateur, à la ſolidité &

à l'élegance de ſon diſcours, La modeſtie

du
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V,

du P. Baizé n'ajamais pû permettre que cette

harangue fut donnée au public, quoique

peut-être il en ſoit peu de ce genre qui le

meritaſſent à ſi juſte titre.

Le P. Baizé fut élu deux fois Aſſiſtant du

Général de ſa Congregation & il aſſiſta en

cette qualité aux premieres ſéances du Cha

pitre général de 1729 , où l'on traita de

l'union avec les Doctrinaires Italiens.

Dans l'interieur de ſa maiſon notre ſçavant

Bibliothéquaire étoit recueilli dans toutes ſes

fonctions, exact à tous ſes devoirs, montrant

ar tout & dans tout un homme animé de

l'eſprit de Dieu. Dans la ſocieté il étoit doux,

poli, plein de cette affabilité qui plait & qui

gagne les cœurs. Il étoit tellement poſſedé

de l'amour du travail que juſqu'à la campa

- gne où il pafſoit chaque année quelque tems,

on ne le trouvoit jamais ſans quelque livre à

la main, & preſque toujours auſſi ſerieuſe

ment occupé que lorſqu'il étoit au milieu de

ſa Bibliothéque. Ami ſincere de la verité, il

n'écrivoit rien qu'il ne l'eut examiné, & ne

decidoit rien qu'après avoir fait juſqu'au ſcru

pule toutes les recherches qui pouvoient le

conduire à decouvrir ce qu'il cherchoit.Il ſça

voit douter à propos, & il n'accordoºt rien

aux conjectures que lorſqu'il ſe trouvoit dans

l'impoſſibilité d'appercevoir le vrai même.
A. Vol. - E
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Il aimoit les jeunes gens qui montroient du

goût pour l'étude, il leur facilitoit autant

qu'il le pouvoit, le moyen d'étudier ſolide

ment & utilement, cependant ſes confreres

auroient deſiré qu'il euf eû pour ceux d'entre

eux qui pouvoient profiter de ſes lumieres

& de ſes ſoins, la même facîlité à les com

muniquer, qu'il en avoit effectivement pour

les perſonnes du dehors, Auſſi patient dans

les maux que conſtant dans le travail, il poſ

ſeda ſon ame juſqu'au dernier ſoupir de ſa

vie : ſa derniere maladie fut très-courte; il

vit ſans s'effrayer qu'il touchoit à l'éternité,

reçut les Sacremens le 4 jour de ſa maladie,

& mourut au commencement du 6 le 24

Janvier de cette année ( 1746) à dix heures

du matni,étant dans la74année de ſon âge &

dans la 56 de ſon aggrégation; il fut enterré

le lendemain dans l'Egliſe de St. Charles en

préſence d'un grand nombre de perſonnes

dont il a merité les éloges & les regrets, Nous

ne connoiſſons d'écrits imprimés du P. Baizé

que l'Hiſtoire abregée de la†
de la Doctrine Chrétienne & de ſes Géné

raux, imprimée dans les derniers volumes du

Gallia Chriſtiana ſur l'Archevêché de Paris ;

les Eloges hiſtoriques du R. P. Jean-Laurent

le Semelier ſon confrere ( dans le Mercure de

France de Juillet 1725)& des Hommes llluſ

tres de la même Congrégation inferés dans



'E, J U I N 1746. 99

ntdl

lt4ſ !

lide

er65

nt18

er63 !

)ſſl

)Uf

2DS

l0l

: ſa

;il

é,

2 »

4

66

les deuxvolumes du Supplément du Morery.

où on n'a pas toujours ſuivi aſſés exactement

les mémoires qu'il avoit fournis: le Corps des

Statuts de la Congrégation de la Doctrine

Chrétienne imprimé en 1734 : une multitu

de de Factums dans differentes affaires de ſa

Congrégation, & ſur tout dans les deuxque

le Général & ſon Definitoire ont eu à ſoute

nir contre la Province de Paris au ſujet de

l'élection du P. Grenan au Provincialat en

171 1 & 1712, & contre toute la Congréga

tion, au ſujet des Benefices en 1725 ſo.t

encore de lui. On eſpere donner dans peu au

public une§ entiere du plan ou

ſyſtéme que ce R. P. a ſuivi dans ſon ca

talegue auquel il a continué de travailler

juſqu'aux derniers momens de ſa vie.

Par le Pere de Viſmes Prêtre de la Con

grégation demeurant à Saint Charles.



r eo MERcURE De FRAN C E.

O D E,

En ſtrophes libres.

A l'occaſion de la mort de M. le Préſident

Bouhier de l'Académie Françoiſe.

Par M. Desforges Maillard.

R Ouſſeau , Rollin , Bouhier, Si la parque

cruelle

Reſpectoit le merite & les talens divers,

Les vôtres, dont l'éclat vole par l'Univers ,

Devoient avoir flechi ſa rigueur criminelle.

C'eſt ainſi, chers amis, qu'à vos manes fidelle,

Ma muſe commençoit, en peignant ſes douleurs ,

A couvrir vos tombeaux de parfums& de fleurs ;

Mais, oracles ſçavans , que vainement rappelle

La voix de mes tendres déſirs ,

Vos noms préconiſés par l'eſtime publique,

Faiſant , mieux que mes vers, votre panégyrique,

Contentez-vous de mes ſoupirs.

- Hélas ! aveugles deſtinées,

Cinq ſiécles rendront-ils jamais à nos neveux
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Ce qu'en nous enlevant ces trois hommes fa

meux , -

Vous nous ôtez en cinq années ?

Mrs. Rouſſeau & Rollin ſont morts en

1741, le premier le 17 Mars, & le ſecond le

19 Septembre. M. le Préſident Bouhier eſt

mort cette année le 17 Mars,

Nº...& - s$. 3.J.-J.è

#### # # # ###

R E F L E X /O IVS AM O R A L E S.

U Nlivre qui plaît a toujours plus de vo

gue qu'un livre qui inſtruit. On aime

mieux être amuſe qu'éclairé. Un illuſtre Aca

démicien a dit plus élégamment, un Auteur

qui ſe rend aimable dans ſes ouvrages eſt

au-deſſus de celui qui ne ne ſçait que s'y

rendre admirable.

On n'eſt jamais heureux qu'autant qu'on

ſe croit l'être.

Qu'il y auroit de gens heureux s'ils ne

s'imaginoient§ qu'on peut être plus heu

reux qu'ils le ſont ! '

On peut-être heureux ſans être auſſi heu

reux qu'un autre.

E iij
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Un ſot ne plaît pas , mais le petit maître

† , l'un nous fatigue, l'autre nous in

diſpoſe.

Les enfans doivent du reſpect & des égards

à leurs parens, mais les parens doivent aux

enfans des attentions & des ſoins.

Il n'y a point de nouveau riche qui ſe

montre entierement tel qu'il étoit avant ſa

fortune. S'il ſe découvre d'un côté, il a tou

jours ſoin de ſe cacher par quelque autre

endroit ; l'aveu qu'il fait en partie de ſon

premier état n'eſt que pour mieux déguiſer

ce qu'il y avoit de plus bas & de plus hu

miliant. -

Il eſt des hommes vertueux , mais il en

eſt peu qui n'aiment que la vertu.

Il ſeroit à ſouhaiter qu'il en fut de la

grandeur qui eſt attachée aux rangs, com

me de la grandeur naturelle, qu'on ne de

vint grand qu'après avoir été petit.

Il n'y a perſonne qui ait le cœur ou l'eſ

prit abſolument libre. On eſt toujours do

miné ou par quelque choſe ou par quelqu'un.

L'éducation ſevere avec laquelle on éle
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ve les filles leur conſerve cette pudeur pré
cieuſe qui fait la vertu de leur§ , mais il

ne faut pas ſe diſſimuler qu'il en réſulte aſſés

ſouvent des défauts. Ceſilence preſque con

tinuel auquel on les condamne devant la

compagnie ſe change en une loquacité ſteri

le lorſqu'elles ſont hors des yeux qui veil

lent ſur elles ; cette retenue qu'elles affec

tent ſur les choſes qu'elles ſentent ou qu'el

les entendent le mieux, leur forme peu à

peu un caractére de diſſimulation , ou

elles parlent ſans penſer , ou elles ne par

lent point ſuivant ce qu'elles penſent.

Qu'on ne s'étonne donc point s'il en eſt qui

donnent dans des travers lorſqu'elles ſont

parvenues à un état plus libre. Elles ſe pla

cent à l'extrémité oppoſée à celle ou elles

étoient. De la contrainte mait la diſſipation

& quelquefois le dérangement. Ceſt un eau

qui s'étoit conſervée† dans des canaux ,

& qui n'acquiert ſa liberté que pour ſe ré

pandre, ou que pour ſe perdre.

Le devoir fait des vertueux, mais cette

vertu rarement ſe ſoutient dès qu'on ſe laſſe

du devoir. -

Sans un peu de mouvement le mérite a

bien de ſa peine à ſe placer. Tel bille

au Barreau qui ſeroit peut-être encore ou

blié, s'il n'avoit pas couru après les occaſions

E iiij



1o4 MERCURE DE FRANCE

| de briller. L'eſprit d'intrigue donne le bran

le à la fortune , mais le merite ſeul la ſou

ticnt. .

Il y a plus de gens éloquens qu'il n'y en

a qui poſſedent l'art de l'éloquence.

L'éloquence eſt le don de faire ſentir & de

faire penſer aux autres ce que l'on ſent &

ce que l'on penſe ſoi-même.

Ce qui part du cœur va toujours au cœur.

Le Maure chante, Gauſſin déclame ;je ſens

ce qu'elles ſentent elles mêmes.

L'amour de ſon nom n'eſt que l'amour de

la vie, tout ce qu'on fait pour le perpetuer

n'a d'autre objet que d'aſſûrer à ſoi-même

une ſorte d'immortalité dans ce monde.

Un Roi qui aime ſes ſujets eſt toujours

ſûr d'en être aimé.

Que ſignifient ce maintien, cette dé

marche, ce ton, ce langage, cet enſemble

affecté : Tout vous paroît étonnant, où vous

excede. Je vous devine. Vous êtes de quali

té, ou vous avez un rang. Vous voulez me

ſubjuguer, me montrer la diſtance qu'il y a

de vous à une autre femme.Suivez mon con
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ſeil, défaites-vous de ces manieres & de ce

jargon, s'il y a bien de l'abſurde danstout

ce que l'on vous dit & dans tout ce que

vous entendez , n'y en a - t'il pas encore

plus à contracter des ridicules de mode ? la

mode paſſe & les ridicules reſtent.

Il y a des gens qui parun faux air parlent

un langage auſſi ridicule que celui que parle

le peuple ridicule. - "

Le Pedantiſme eſt de tous les états. C'eſt

trop montrer & trop faire ſentir aux autres

ce que l'on eſt. D'après cette idée on peut

dire qu'il y a plus de pedans au monde que .

l'on ne penſe.

Les hommes ſont toujours plus inquiets

que contens.

Il eſt plus ſûr de juger de ſoi-même par ce

qu'on a fait, que par ce qu'on croit pouvoir

faire.

Homme ſenſuel ! vous trouvez de la dif

ference entre ces ragoûts, entre ces vian

des blanches , & ce gibier. Miſerable que

vous êtes, ne rougiriez vous pas de cette

délicateſſe, ſi vous faiſiez attention un ſeul

moment, que ce pauvre qui, à votre porte

n'a que du pain, ne mange pas même le

meilleur ? . B, Y.

N
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Le crime contraint , la vertu invite. Cri

men imperat, virtus ſuadet, On a dit préce

demment, le crime fait des eſclaves, la ver

tu n'a que des ſujets. Il y a des nuances

differentes dans ces trois maximes. On de

mande qu'elle eſt la meilleure, ſoit pour la

penſée , ſoit pour l'expreſſion.

t3####&é###

IM P R O M P T U.

Vers adreſſés à Monſieur le Profeſſeur Lublin

à Gentoux , près de Geneve , pour lui

demander à ſouper.

Nous ſommes quatre Pelerins

Que le ſort a jettés ſur ce charmant rivage,

· Où I'on voit de fi beaux jardins.

Qur croiroit que dans ce village

oùl'on coule des jours ſi doux & ſi ſerains,

où les jeux & les ris ſemblent vous rendre hom

mage ,

On pût avoir quelque chagrins ?

Mais l'on ne trouve ici ni poulets ni boudins,

Pas même un morceau de fromage.

Dans le deſert le plus ſauvage

On voit au moins quelques lapins

Qu'on fait rotir dans l'hermitage.

Quoi ! faudra-t'il mourir de faim !

Certes pour des gens à notre âge

C'eſt bien un funeſte partage. .



J U I N r746. 1o7

il faut que quelqu'eſprit malin

Nous ait inſpiré ce voyage.

Ceci n'eſt point un badinage.

Maudit ſoit le pelerinage.

Celuiqui le premier en conçut le deſſein,

Nous mit, où peut s'en faut , le poignard dans le

Mais pourquoi ſoupirer en vain, [ ſein ;

Et comme des gens ſans courage

Se laiſſer abattre à l'orage ?

Il vaut bien mieux tendre la main ,

Que ſi de la mort implacable

L'un de nous étoit le butin. -

Et comme genereux Lullin,

vous joignez aux talens qui forment l'homme ai

mable,

Un cœur ſenſible & charitable,

Et que toujours le miſerable,

Trouve en vous un fecours certain,

Nous vous demandons pour feſtin

Quelques miettes de votre table.

69#$(####33##33#3# #

REMERCIMENTau mêmeſur deux rimes.

DAns le ſein de la providence

Nous repoſerons déformais ;

Et ſoit en guerre, ſoit en paix,

Elle aura notre confiance.

Evj
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Et comment en craindre l'excès ,

Puiſqu'une heureuſe experience

Nous en a montré le ſuccès ?

Au milieu de notre indigence, -

Quand la faim nous ſerroit de près,

Et que dans ces belles foreſts .

Nous croyions faire penitence,

N'avons-nous pas vû l'abondance,

Par vos ſoins & par vos bien-faits,

·r Couvrir notre table de mets

Et terminer notre ſouffrance ?

Votre généreuſe aſſiſtance

A ſurpaſſé tous nos ſouhaits,

Et ne nous laiſſe de regrets

Que d'être réduit au ſilence ,

Ainſi ſans peine, ſans dépenſe ,

Un grand merci fera nos frais .

Et ſera votre récompenſe ,

Car comment vous marquer notre reconnoiſſance ?

Vous la prouver par des effets

- Seroit-il en notre puiſſance ?

Ah ! pour en exprimer ſeulement quelques traitsp que1q 3

Il nous faudroit votre éloquence,

-
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ASSEAMBLE'E publique de l'Académie des

Sciences , tenue le Mercredi 2o Avril

dernier. -

MOnſieur Bouguer Penſionnaire de l'A-

Vlcadémie qui travaille à un Traité du

Navire, de ſa conſtruction & de ſes mou

vemens, ouvrage très-important & digne

de la réputation de ce célebre Académicien,

lut la préface de ſon Livre.

L'Auteur s'eſt moins propoſé dans cette

Préface de nous entretenir de ſon Livre,

ue de la matiere même qui en fait l'objet.

Il a voulu nous repréſenter l'état actuel de

la conſtruction des Vaiſſeaux & nous indi

quer les chemins qu'on doit ſuivre pour per

fectionner cet Art , en nous renvoyant au

Livre même lorſqu'il paroîtra, ou à la Ta

ble des Chapitres ; ſi nous voulons ſçavoir

l'ordre qu'il a ſuivi dans l'execution. La Pré

face nous a paru comme diviſée en deux

parties : la premiere qui eſt purement hiſto

rique eſt deſtinée à nous mettre ſous les yeux

diverfes tentatives qu'on a faites en differens

tems pour perfectionner l'Architecture na

vale. Pierre Janſſe de Horne avoit cru trou

ver le medéle ou l'idée Archetype des

Vaiſſeaux parfaits dans l'Arche de Noé II
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ne faiſoit point attention que cette Arche

étoit moins propre à naviger avec viteſſe

qu'à ſoutenir un grand poids preſque en re

pos ſur les eaux du déluge. M Bouguer n'a

garde de comparer à cette tentative abſo

lument hazardée les autres dont il fait men

tion. On tint à Paris vers 1 681 des con

ferences par ordre du Roi. dans leſquelles

aſſiſterent avec divers Conſtructeurs habi

les, pluſieurs Officiers fameux entre leſ

quels M. le Chevalier Renau ſe diſtingua,

mais on ſe borna dans ces Afſemblées à for

mer les Gabaris des Navires, leurs plans &

leurs profils avec plus de régularité ou plus

de ſymmétrie. Si l'on préfera l'ufage de cer

taines lignes courbes , ce fut plutôt parce

qu'on les trouva plus faciles à décrire ou qu'el

les ſe préſentoient les premieres que parce

u'on leur connut quelque proprieté particu

liere qui les rendît plus convenables, onn'alla

pas juſqu'à confiderer lesNavires comme des

corps hétérogènes dont toutes les parties ont

entr'elles des rapports exacts & ſecrets qu'il

n'appartient pas à la Géometrie pure de

determiner, mais qui ſont du† de la

Phyſique ou des Mécaniques. On croit en

fin que le P. Hoſte, Profeſſeur Royal de

Mathématiques à Toulon, eſt le premier

ui a vu diſtinctement toute la difficulté du

ſujet, & qui a cntrepris de le ttaiter d'une
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maniere exaéte. M. Bouguer rend juſtice à

la mémoire de ce ſçavant Jeſuite qui ne fut

pas néanmoins aſſés heureux lorſqu'il ſe pro

poſa d'établir l'Architecture navale ſur des

principes certains dans ſon Livre de la Théo

rle de la Conſtruction. -

On indique l'origine des mépriſes de cet

Auteur & on le diſculpe ſur le peu de ſuccès

qu'eut une Frégate qu'il entreprit de conſ

truire† l'cppoſer à une autre dont M. le

Maréchal de Tourville voulut être lui même

I'Architecte ou l'fngenieur. . -

Ce nouveau genre de diſpute étoit tout

à fait deſavantageux au Jeſuite qui n'étoit

environné que de perſonnes qui lui étoient

contraires, pendant que M. de Tourville

qui ſe déclaroit le protecteur des régles vul

gaires & qui ſe bornoit à un ſuccès ordi

naire & limité, étoit comme ſûr de l'obte

nir. Outre cela les principes de Mécanique

dont le P. Hofte étoit imbu ne devoient

pas moins faire tort à la conſtruction de ſa

Frégate qu'à la bonté de ſon Livre : la Frê

gate ne réuſſit pas, & on n'eut aucune in

dulgence pour le Conſtructeur Géometre,

au lieu qu'on célébra beaucoup trop la vic

toire du Maréchal de France, quifameux par

des triomphes plus réels & d'un autre genre,

ne pouvoit dans le fond rien s'attribuer des

ſuccès de celui-ci, Cette experience ne prou
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voit point que les régles vulgaires fuſſent

parfaites, ou qu'il fut impoſſible de les per

fectionner ou d'en imaginer de meilleu

res, mais toutes les circonſtances leur étoient

alors favorables, & il devint ſi peu permis

d'y rien changer que toute innovation eut

été réputée téméraire ou dangereuſe.

Il y a beauconp d'apparence que ceſimple

incident n'a pas peu contribué dans notre

Marine à arrêter les progrès de l'Architec

ture Navale, mais il ſuffit de s'informer de

ce qui ſe paſſe chés tous les peuples qui

cultivent la navigation pour reconnoître que

la conſtruction y eſt à peu près dans le même

état.

On defere par tout dans des cas de la

plus grande importance au ſimple tatonne

ment à celui qui eſt le plus groſſier & le

plus ſujet à tromper.

Quelquefois on veut faire prévaloir une

certaine qualite dans le Vaiſſeau ; on obſer

ve pour cela avec plus de rigueur les maxi

mes les plus géneialement approuvées, & on

produit un et et tout contraire à celui qu'on

attendoi:; trop ſouvent meme on n'évite le

péril de l'e perience qu'en ne s'y expoſant

pas, il ſoit ie eins en tems de tous les

Chantiers d i'1 trope des Navires dont l'im

perfection n'e point eq ivoque, & qui ne

donnent pas lieu à 2 crºite conſolation de

-
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dire qu'ils ſe ſont mal comportés en mer.

Il n'eſt pas difficile à M. Bouguer en paſ

ſant à la partie de ſa Préface que nous re

gardons comme la ſeconde , d'expliquer

pourquoi la conſtruction des Vaiſſeaux a

fait ſi peu de progrès. Il nous en indique

luſieurs cauſes.Les méthodes Géometriques

& l'Analyſe qui devoient ſervir à réſoudre

les grandes difficultés qui ſont propres à

cette matiere avoient beſoin elles - mêmes

d'être perfectionnées, & l'époque des nou

velles découvertes qui ont ſi fort enrichi les

Mathématiques eſt aſſés recente. D'un autre

côté l'Architecture navale étoit preſque tou

jours abandonnée à la direction des ſimples

ouvriers, car c'eſt au Miniſtre éclairé qui a la

Marine dans ſon département que nous de

vons le changement ſi avantageux qui a elevé

la conſtruction au grade des plus nobles

Arts. M. le Comte de Maurepas a excité les

Conſtructeurs par le plus puiſſant de tous

les motifs , en rendant leur profeſſion

honorable : leur émulation qui en a été pic

quée les a obligé de redoubler leurs ef

forts, & de ſe montrer dignes de la diſtinc

tion qu'ils venoient d'obtenir.

Enfin cette matiere eſt trop compli

quée ; elle ſupoſe un trop grand nombre

d'attentions délicates pour qu'on puiſſe

la porter à ſa perfection par l'experience
' .



a 14 MERCURE D E F R A NC É.

ſeule. Le Navire eſt un tout ſi compoſé que

chaque changement fait à une ſeule partie,

eſt le commencement d'une infinité de diſ

poſitions ou de diverſes combinaiſons dont

chacune doit avoir un effet different & qu'on

ne peut ſçavoir que par un eſſai particulier.

On ne peut pas, par exemple, toucher à la

largeur de la caréne, ſans ſe mettre dans

la néceſſité de changer toutes les autres par

ties, or il naitroit de ces changemens une

infinité de ſyſtemes ou d'arrangemens

differens, & il faudroit pouvoir les diſcuter

eſque tous les uns après les autres par une

infinité d'expériences On ſent aiſément com

bien la Pratique qui eſt privée de toutes les

lumieres de la Théorie, eſt alors impuiſſante,

Comment exécuter un ſigrand nombre d'eſ

ſais ? il ne faut rien moins qu'un nouvel

evenement, qu'une tempête , qu'un naufra

ge même pour procurer à l'homme de mer

qui a vieilli dans le metier, mais qui n'eſt

que praticien, un ſeul degré de connoiſſan

ce de plus. Vous ne le trouverez parfaite

ment inſtruit que lorſque vous le conſulte

rez ſur les ſeules choſes qu'il a éprouvées.

LaPratique eſt originairement ſterile : faites

intervenir les lumieres de la ſpéculation, il

eſt vrai qu'il faudra toujours y joindre les

connoiſſances de fait , mais la Théorie s'en

ſervira enſuite comme des principes, elle en
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tirera des inductions ſures , & étendant ſes

vûës à tous les autres cas & juſqu'à l'infini ,

car elle n'eſt pas arrêtée par les mêmes

bornes que la Pratique, elle tiendra effec

tivement lieu d'une infinité d'experiences.

C'eſt lorſque l'ouvrage paroîtra, ( ce qui

ne doit pas tarder, ſelon ce que nous avons

appris,)qu'il faudra voir dans la Préface dont

nous faiſons l'extrait , toutes les raiſons dont

on ſe ſert pour prouver l'indiſpenſable néceſ

ſité où l'on eſt d'allier dans tous les Arts la

Théorie & la Pratique. L'ouvrage étoit déja

compoſé; M. Bouguer l'avoit achevé au Pé

rou, & cet Académicien a penſé qu'il ſeroit

bon de le faire précéder la rélation de ſon

voyage, parceque ce ſeroit le moyen de ſe

procurer plus de loiſir pour mettre en or

dre tous les materiaux qui doivent entrer

dans cette relation.

Le Traité qu'il va nous donner actuel

lement eſt partagé en trois Livres. Il s'offroit

une diviſion très ſimple, en conſiderant le

Vaiſſeau dans tous ſes divers états & par rap

port à tous ſes uſages. Il ne ſuffit pas de

ſe repréſenter le Navire lorſqu'il eſt à l'ancre

dans une Rade & qu'il eſt expoſé à toute

l'agitation d'une mer orageuſe, qu'il eſt ſu

jet aux mouvemens violens du roulis ou du

tangage, il faut principalement l'examiner

lorſqu'il eſt ſous voile, qu'il cingle avec vi
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teſſe &qu'ils'éloigne difficilement d'une côte.

Ce partage eſt effectivement très naturel &

preſente une vaſte carriere à l'Auteur, puiſ

† c'eſt joindre à la conſtruction des Vaiſ

eaux la mécanique de tous leurs mouve

mens & les régles de leur manœuvre, mais on

a cru pour embraſſer le ſujet dans une plus

grande étenduë, être obligé d'ajoûter encore

un autre Livre dans lequel on inſiſte prin

cipalement ſur des† de Pratique & où

après avoir expoſe les maximes vulgaires de

Conſtruction on les ſoûmet à un premier

examen qui fait°connoître les premiéres &

plus ſimples corrections dont elles ſont ſuſ

ceptibles.

| | M. l'Abbé Nollet lût enſuite un Mé

moire ſur l'Electricité ; nou avons rendu

un compte detaillé de tous les phénomenes

dans le Mercure de Fevrier, ainſi pour ne

pas tomber dans des repétitions nous nous

abſtenons de nous étendre ſur ce Mémoire.

-
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NOUVELLES LITTERAIRES,

D E s B E A U X A R T s &c. . "

D Is s E R T A T I o N ſur l'incertitude des

ſignes de la mort & l'abus des enterre

mens & embaumemens precipités, par Jac

ues-Jean Bruhier, Docteur en Medecine.

§ partie Paris 1745 in 12, chés Morel

le jeune, Prault pere, Prault fils, & Simon

fils, -

M. Bruhier n'eſt pas le premier qui ſe ſoit

recrié ſur l'abus des enterremens précipités,

& qui ait prétendu qu'il n'y avoit de ſigne .

non équivoque de la mort qu'un commen

cement de putrêfaction. M. Winſlow avoit

· déja donné une Théſe où cette doctrine

étoit expliquée. M. Bruhier animé du zéle

du bien public a donné un projet de régle

ment pour remédier aux abus qui ſont ſi

· frequens en cette matiere, il l'a etayé d'une

· Diſſertation ſur l'incertitude des ſignes de la

mort, où il rapporte une foule d'hiſtoires

de gens crus morts & rappellés à la vie après

avoir été portés dans le tombeau. Cette pre

miére partie n'a pas paſſé ſans conteſtation ;

· pluſieurs perſonnes ſe ſont rangées du parti
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de l'Auteur, mais il s'eſt elevé des contra

dicteurs, & leurs objections nous valent cette

ſeconde partie. M. Bruhier juſtifie la plû

part des§ qu'il a racontées dans ſa

premiére partie,& en rapporte de nouvelles.

Il réſulte manifeſtement de tout ce que

rapporte M. B. que le mouvement du cœur

&la circulation peuvent demeurer ſuſpendus,

ſans que la mort ſuive néceſſairement cette

interruption, ce ſont des ſignes palpables &

non des cauſes immédiates & abſolues de

la vie, Et qui peut ſe flater de ſçavoir

en quoi conſiſte l'eſſence de la vie ? No

tre être eſt & ſera toujours pour nous

une énigme impenetrable. On trouve ici

une grande quantité d'hiſtoires de noyés &

de pendus rappellés à la vie; hiſtoires incon

teſtables, & qui prouvent que tout n'eſt pas

déſeſperé quand on retire les noyés de l'eau

peu d'heures après qu'ils y ont été enſevelis.

M. Bruhier traite doétement & clairement

de la nature des ſecours qu'on doit leur ap

porter; on trouvera la même ſolidité dans ce

qu'il preſcrit ſur la façon de ſecourir les gens

que la vapeur du charbon a ſurpris; il nous

permettra de nous intereſſer un peu moins

aux ſecours qu'il propoſe pour les pendus ;

graces au ciel la manie du Suicide n'a pas

encore paſſé la mer pour venir regner chés

nous, & les pendus de la Juſtice ne méritent

-,
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pas l'attention]des Medecins ; les Hiſtoires

que raconte M. B à ce ſujet ſeroient même

capables'de corriger de la compaſſion qu'on

ourroit avoir pour eux.Dans preſque toutes

# endu§ vole ſon liberateur, C'eft

la§ de 1u Couleuvre. Nous avons lû avec

plaiſir l'hiſtoire du Meûnier d'Abbeville, qui

ayant ainſi rappellé à la vie un pendu, le

garda chés lui quinze jours, aubout deſquels

le voleur le vola & diſparut; le Meûnier

& ſes enfans coururent après lui, le ratrape

rent, & ſe faiſant juſtice eux-mêmes, le re

pendirent à la même potence d'où ils l'avoient

tirés,& depuis étant inquiétés par lesJuges.fu

rent obligés d'obtenir des lettres de rémiſſion

L'Auteur attaque auſſi avec force la pré

vention où l'on eſt que la vie des enfans

dépend abſolument de celle de leurs meres,

& qu'ils ne leur ſurvivent pas quand elles

meurent près du terme de leur groſſeſſe ?

voici un fait ſingulier qu'il rapporte à ce ſujet,

» La femme de François Arevallos de

» Sueſſo tomba malade à Segovie dans les

» derniers mois de ſa groſſeſſe : étant morte

» en peu dejours, ou ayant été reputée telle

- on l'enterra; le mari qu'on avoit envoyé

- » chercher en diligence dans un endroit

» éloigné où il étoit allé pour affaires, arri

» va vers le milieu de la nuit : apprenant que

» ſa femme qu'il aimoit beaucoup étoit mor.
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• te & enterrée, il voulut ſe procurer la ſa

• tisfaction de la voir encore une fois : il va

2, à l'Egliſe, & la fait exhumer; à peine à t-on

» ouvert le cercueil qu'on entend les cris

., d'un enfant.Tout le monde eſt ſaiſi d'éton

| .. nement; on appelle la Juſtice; les Prêtres

» & beaucoup d'adtres prennent des flam

», beaux & accompagnent le mari. On léve

» le Suaire, & on voit paroître la tête de l'en

» fant , qui faiſoit effort pour débaraſſer le

- reſte de ſon corps : non ſeulement on le

» tira vivant & ſain, mais il a vécu long-tems

-, avec lé nom de fils de la terre que tout

^ ie monde s'accorda à lui donner. »

Horſtius prouve par un autre fait que

celles qui ſont mortes peuvent accoucher ;

ilraconte en effet qu'une femme groſſe ayant

été pendue avec ſon mari par des ſoldats Eſ

pagnols, entre Deventer & Zutphen, mit au

monde quatre heures après ſa mort deux ju

I]]eauX V1VaIlS.

Nous trouvons à la page 473 un fait qui
mérite de trouver place ici, » En Corſe, dit

» M. B, quand un mari meurt, toutes les

» femmes ſe jettent ſur la veuve & la battent.

•. Cette coutume oblige les femmes à conſer

» ver ſoigneuſement la vie de leurs maris : las

» mémes femmes aprés avoir fait des compli

» mens au mort, qui n'y répond jamais, de

- colere tirent le corps du lit, le mettent†
4
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• la couverture & le font ſauter pendant une

» demie heure; cette dan'e ou ce bernement

» à ſouvent ſauvé la vie à de prétendus morts

» qui n'étoient qu'en létargie.

LE PeTIT DICTIONNAI E du tems, &c

chés Lottin &c.

Nous avons déja annoncé le mois paſſé le

titre ſeul de ce livre,& nous avons promis d'en

parler plus amplement. Il n'y en a point qui

puiſſe en effet plus s'appeller le livre du tems,

car tout le monde s'ingere de raiſonner ſur

les nouvelles publiques , & les ridicules rai

ſonnemens des Nouvelliſtes peuvent bien

être comptés parmi les fleaux qu'entraine la

guerre. Combien de gens qui n'avoient au

paravant rien à dire acquierent une petite

exiſtence en commentant, aſſürant, niant

des nouvelles qu'ils n'entendent point. Ce

n'eſt pas que nous prétendions approuver

davantage un Miſantrope ſombre, qui ne

s'occupant que de lui ſeul, vivroit dans une

apathie condamnable. Tout bon Citoyen

doit s'intereſſer à la choſe publique, mais il

y a bien de la difference cntre l'homme ſenſé,

qui fait des vœux pour la gloire du Roi, pour

la proſperité de l'Etat, qui eſt tranſporté de

joie de nos ſuccès, & le Nouvelliſte†
qui paſſe ſa vie à raiſonner ſur des opérations

qu'il #º, qui entreprend de rectifier les

A, Vol.
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Conſeils, & de juger tout ce qu'on auroit

dû faire. Cette eſpece de gens eſt à peu-près

ce que ſeroit un Juge qui voudroit décider

les procès desð ſçavoir les loix,

&ſans voir les piéces des parties.Rien ne ſeroit

plus capable de montrer le néant de la gloire

aux gens en place, que de leur faire entendre

les diſcours de ces raiſonneurs. On pourroit

leur dire alors ce que Marc-Aurele ſe diſoit à

lui-même:Regardez qui ſont les gens qui vous

jugent, quel cas en† Il n'y en a

as un ſeul dont vous daignaſſiés prendre

l'avis ſur l'affaire la moins importante, ainſi

ſoyez moins affligé de leurs cenſures , ou

moins enorgueilli de leurs éloges. C'eſt la

poſterité de Bridoye qui juge avec des Dés,

Quoiqu'il en ſoit, voici un livre où l'on

explique tous les termes qui ont rapport à

: la guerre, aux fortifications & à la Géogra

phie. C'eſt, ſuivant l'intention de l'Auteur,

un commentaire appliquable à toutes les Ga

zettes , on y trouve auſſi un petit Diction

naire géographique, où l'on a rangé par

ordre alphabetique le nom des villes & des

païs qui ont rapport à la: guerre préſente ,

leurs limites, leur ſituation, leurs forces,

leur commerce &c. Laplûpart de ces articles

ſont extraits du Dictionnaire de la Martinie

re, ou d'autres livres qui ont traité de ces

matiéres, auſſi l'Auteur avoue-t-il modeſtgr
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ment dans ſa Préface qu'il ne prétend d'autre

honneur de ſon livre que d'avoir raſſemblé dans

un ſeul volume des matieres qui étoient répan

dues dans plus de quarante. -

Un merite réel de ce livre, c'eſt qu'il peut

être porté dans la poche, & d'ailleurs les

gens à qui il eſt offert ne ſont pas gens à Bi

bliothéques;illeur épargne la dépenſe d'achê

ter les livres d'où on a tiré ce qu'il renferme.

L'Auteur avance avec une confiance que

nous nous garderons bien d'imiter, qu'avee

· les explications qui ſe trouvent dans ſon livre,

972 #en état de juger des forces d'une Place ,

d'entendre la manœuvre des vaiſſeaux, de ſui

vre les progrès d'un ſi ge, enfin de parler de

toutes les operations de la guerre. Voilà de

quoi donner aux ignorans la plus dangereufe

confiance. L'Auteur homme raiſonnable &

judicieux peut-il ſe flater de donner dans

un petit livre l'intelligence de deux Arts im

portans, la guerre & la marine, pour leſquels

· la vie des hommes eſt trop courte ? Croit

il pour avoir expliqué ce que c'eſt qu'un

rempart, un parapet, un foſſe, des portes &°

des ponts-levis , & d'autres choſes pareilles,

avoir mis ſes lecteurs à portée de juger des

operations d'un ſiége?Suffit-il de ſçavoir ce

que c'eſt qu'une ancre , appareiller, arcenal

de Marine, Armateur, & c. pour ſçavoir ſi

une manœuvre navale eſt bonne ou mauvai

Fij
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ſe? L'Auteur a certainement fait un ouvrage

utile,parce qu'il y a desgens qui ignorent les

choſes qu'il a expliquées dans ſon livre, mais

au lieu de leur inſpirer une prévention dange

reuſe dans laquelle ils ne donneront que

trop facilément, il auroit dû leur dire que

les gens ſages ne parlent point de ce qu'ils

ignorent, que dans tous les métiers du mon

de c'eſt aux gens de l'art ſeuls qu'il appar

tient de juger, & qu'ainſi les ignorans doi

vent à plus forte raiſon ſe diſpenſer de déci

der au§ ſur des matieres où les plus

habiles & les plus experimentés ſe défient

toujours de leurs lumieres.

HIsToIRE du Théatre François, depuis

ſon origine juſqu'à préſent, avec la vie des

lus celébres Poëtes Dramatiques, un cata

ogueexact de leurs piéces, & des notes hiſto

riques & critiques Tom. 5. in 12. 1745 chés .

le Mercier & Saillant.

Nous avons déja parlé avec éloge desqua

tre premiers volumes de cet ouvrage utile

dont les Auteurs meritent la reconnoiſſance

& l'eſtime du public, non ſeulement pour la

peine qu'ils ont eu de ramaſſer une quantité

immenſe de materiaux, mais pour l'ordre &

la méthode avec laquelle ils les ont arrangés,

le diſcernement&la ſaine critique qui brillent

dans les jugemens qu'ils ont portés, ainſi que
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le goût dans le choix qu'ils ont fait des mor

ceaux qu'ils ont cités. On peut dire avec aſ

ſurance que ce livre fait§ à notre

Litterature, & en doit faire d'autant plus aux

Auteurs, qu'il n'eſt que trop rare que les gens

qui ont la patience de faire de vaſtes com

pilations, ayent le goût & le diſcernement

néceſſaire pour les arranger. Il a fallu à M M.

P. la patience la plus courageuſe pour lire

l'énorme fatras de mauvais ouvrages qui com

poſent notre Théatre, ſur tout dans ſes com

fnencemenS. -

Ce cinquiéme volume commence dans un

tems plus brillant; on y voit d'abord les

premieres piéces du grand Corneille ſuivies

du Cid, qui paroît tout à coup tel qu'un

aſtre lumineux au milieu d'une nuit pro

fonde. .

· Toutes les differentes particularités de la

querelle qui s'éleva au ſujet duCid ſont ici très

bien déduites.Le Cardinal de Richelieu avoit

excité cette tempête, & ce grand homme

jaloux de la gloire de Corneille perſécutoit

comme Poëte ce même merite qu'il récom

pènſoit comme Miniſtre. Il ſouleva tous les

Auteurs parmi leſquels la répréſentation du
Cid avoit cauſé une conſternation générale ;

il ſe mit à leur tête, & l'on vit tous les Poëtes

de France acharnés à décrier ce que toute

la France admiroit ; Corneille ſeul contre

Fiij
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tous, mais défendu par les ſuffrages du pu

blic, ne ſentit pas aſſés ſes avantages, & ne

ut réſiſter enfin à la tentation de repondre

à ſes ennemis. Les larmes qu'on avoit données

à ſa piéce n'étoient elles pas une réponſe

ſuffiſante, & cette ligue générale des Auteurs

excités par un grand Miniſtre qui ſe mettoit

à leur tête, n'étoit elle pas un aveu aſſés for

mel de ſa ſuperiorité? Les envieux ne ſentent

pas aſſés que leur jalouſie même eſt un hom

mage, & ceux qu'ils attaquent ſont rarement

aſſés Philoſophes pour faire eux-mêmes cette

reflexion : Y a-t-il rien de plus judicieux que

, ce que M. de Balzac écrivoit à Scuderi, le

principal combattant qui ait paru dans cette

lice? Le Cid ayant plu, ne ſeroit-il point vrai

qu'il a obtenu la fin de la répréſentation , &

qu'il eſt arrivé à ſon but , encore que ce ne

ſoit pas par le chemin d'Ariſtote, ni par les

adreſſes de ſa poètique ? Mais vous dites, M.

qu'il a ébloui les yeux de tout le monde , &

vous l'accuſez de charme & d'enchantement.

Je connois beaucoup de gens qui feroient vanité

d'une telle accuſation ... Voilà ce que vous re

prochez à l' Auteur du Cid, qui vous avouant

qu'il a violé les régles de l'art, vous oblige

de lui avouer qu'il a un ſecret qui lui a mieux

reuſſi que l'art même , 3 ne vous niant pas

qu'il a trompé toute la Cour & tout le peuple

ne vous laiſſe conclure de là, ſinon qu'il eſt plus
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fin que toute la Cour & tout le peuple, & que

la tromperie qui s'étend à tant de perſonnes, eſt

moins une fraude qn'une conquête.

· Les ſentimens de l'Académie Françoiſe ſur

le Cid figénéralemeut& ſijuſtement approu

vés terminerent ce grand differend, & Cor

neille continuant ſa carriere, donna Horace,

Cinna, & les autres chef-d'œuvres que nous

admirons encore aujourd'hui.

La Calprenéde Auteur des trois fameux

· & admirables Romans, Caſſandre, Cleopatre,

&Pharamond, figure dans ce volume parmi

les autres Poëtes Dramatiques, mais il n'y

ſoutient pas l'idée que l'on a de lui quand

on ne connoît que ſes Romans. Cet homme

dont l'imagination étoit ſi vaſte & ſibrillante,

étoit un Auteur Dramatique fort mediocre.

On éclaircit ici un fait qui le concerne ; on

avoit cru juſqu'ici ſur la foi d'une lettre de

Gui Patin qu'il avoit été empoiſonné par ſa

·femme, Il mourut en 1663 d'un accident qui

lui arriva en badinant avec un fuſil. L'Au

teur du ſupplément du Moreri avoit deja re

levé la mepriſe de Gui-Patin, mais il s'étoit

mépris lui-même en plaçant en 1661 la mort

de la Calprenede, que la Gazette en vers de

du Loret nous apprendêtre arrivée en 1663.

On trouve dans ce volume une Comédie

de Rotrouintitulée les deux Soſies, de laquelle

Moliere s'eſt beaucoup aidé dans ſon Amphy

Fiiij
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trion. La Scéne du premier Acte entre Mer

cure & Soſie eſt très-bien traitée. Amphv

trion ouvre la Scéne au ſecond Acte , & d2

mande à Soſie quel eſt celui qui l'a chaſſe de

la maiſon. -

A M P H Y T R Y o N.

Eh qui t'en a chaſſé:

S O S I E

Moi, ne vous dis-je pas ?

Moi que j'ai rencontré, moi qui ſuis ſur la porte,

Moi qui me ſuis moi-même ajuſté de la ſorte , .

Moi qui me ſuis chargé d'une gréle de coups ,

Ce moi qui m'a parlé, ce moi qui ſuis chés vous.

Si dans ces Scénes Rotrou ſe ſoutient au

près de Moliere, il a bien du déſavantage

quand il traite l'amour de Jupiter & d'Alc

mene. Ces Scénes ſi délicatement filées par

Moliere ſont pitoyables dans Rotrou, ll reuſ

ſit mieux à faire parler Mercure ſous la figure

deSoſie, lorſqu'il défend à Amphytrion l'en

trée de ſa maiſon.

- A M P H y T R I o N.

Soſie ? - •º
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M E R C U R E.

Eh bien ? c'eſt moi , crois-tu queje l'oublie ?

Acheve, que veux-tu ?

A M. P H Y T R I O N.

Traitre, ce que je veux !

M E R C U R E.

Que neveux-tu donc point?répond moi ſi tu veux ;

Il penſe s'adreſſer à quelque hôtellerie

De la façon qu'il frappe & qu'il parle & qu'il crie.

Ehbien, m'as-tu, ſtupide, aſſés conſideré ?

Si l'on mangeoit des yeux il m'auroit devoré.

A M. P H Y T R.I O N,

Quel orage de coups va pleuvoir ſur ta têter

Moi-même jai pitié des maux qu je t'apprête.

Moliere a imité tout ce Dialogue auſſi

bien que ce vers qui eſt devenu proverbe,
-

-
-

& que Rotrou met dans la bouche d'un des

Capitaines invités à dîner.

Point, point d'Amphytrion où l'on ne dîne point.

Ce diſcours eſt mieux placé dans la bou

che de soſie, à qui Moliere le fait tenir.Ce

· ſujet excellent imaginé par Plaute, fut traité

par Rotrou avec les défauts de # ſiécle,

. - y

-
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Moliere dont le génie ſublime corrigea ces

défauts, & donna au Théatre Comique une

nouvelle forme, profita des beautés de l'un

& de l'autre, les perfect onna, & évitant les

fautes dans leſquelles ils étoient tombés ,

fit de ce ſujet d'Amphytrion un de ſes chefs

d'œuvres. - ,

Une Comédie intitulée le Galimathias, eſt

le modéle des Amphigouries au Théatre.

† en avoit déja donné l'idée dans

on livre, & depuis nous avons vû ce genre

renouvellé de nos jours avec une célebrité

qui fait peu d'honneur au goût de la Nation.

Ces ſortes de badinages, faits originairement

pour des Sociétés, ne doivent jamais ſortir
du lieu où ils ſont. nés. · •

La Coquette fixés Comédie en trois actes

& en vers, avec un divertiſſement, repré

ſentée pour la premiere fois par les Comé

diens Italiens le Jeudi 1 o Mars 1746, à Paris

1476 chés Jacques Clouſier.

• Nous avons déja parlé de cette piéce qui

a été reçuë favorablement au Théatre; elle

eſt écrite d'un ſtyle agréable & facile, &

l'Auteur y a peint avec beaucoup de verité

les mœurs de notre tems, ce qui n'a pas peu

contribué au ſuccès de ſa piéce, & doit être

le veritable objet de lad§

, DIscoURs à la louange de LOUIS
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XV. ſurnommé le Bien-aimé, dediés à ia

Reine par le P. Eu trope, Religieux Carme,

-& Aumônier du Qhâteau Trompette. A Bor

deaux 1746 in 12 chés. Pierre Séjourné.

· L'Auteur ne pouvoit choiſir un ſujet plus

auguſte, plus fécond & plus au goût de tout

le monde. C'eſt une carriere qui chaque jour

devient plus vaſte. Nous applaudiſſons très

ſinterement au zéle de l'Orateur, & à l'em

ploi qu'il a fait de ſes talens. " ,

NovUM JEsU-CHRIsTI TEsTAMENTUM

ad exemplar Vaticanum accaratè reviſum.

Pariſiis via San-Jacobeâ ad inſigne veritatis,

apud Ph. N. Lottin Typographum & Aug.

Mart. Lottin filium Bibliopolam. M. DCC.

, XLVI ( Petit in - 12 quarante ſols en

feuilles.)

Les Editions latines du nouveauTeſtament

. ne ſont pas rares aſſurement, les deux viiles

de Paris & de Lyon n'ont jamais tari cette

ſource, & ne font pas prêtes à la tarir : peut

être ſeroit il à deſirer qu'elles fuſſent moins

fécondes, vû la quantité de fautes qui inon

dent toutes celles qu'elles mettent au jour:

En effet ce livre eſt celui de tous les livres

le plus fréquemment dans les mains & le

plus digne de l'être, mais on pourroit preſ

qu'aſſûrer qu'il n'y en a pas de# COI-

V]
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rectement imprimé , graces aux ſoins de

Mrs. Lotrin pere & fils, nous allons en

avoir un que nous pourrons lire ſans être ar

rêtés par aucune faute : on lit dans la Pré

face toutes les peines qu'ils ſe ſont données

pour y reuſſir Ils ont commencé par faire

une revifion exacte des trois editions de

Rome, & enſuite ont ſuivi avec une parfaite

conformité la meilleure de toutes, excepté

· dans les fautes qui n'y ſont pas abſolument
jſ21 €S, -

Ce nouveau Teſtament eſt un petit in 12.

& cette forme a été ſans doute choiſie par

ticulierement pour la commodité du public;

on le pourra relier en un ou en deux vo

lumes; il y a des argumens à chaque cha

pitre, & à chaque page des citations, dont

les chifres ſouvent falſifiés, ont été verifiés

& corrigés avec ſoin. On trouve à la fin

un Index des Epîtres & Evangiles de toute

I'année ſuivant le Parifien & le Romain. Le "

caractere & le papier joints au bon goût

de l'impreſſion ne font qu'augmenter le mé

rite de l'edition. - ,

Tous ces avantages ſont peut-être com

muns avec d'autres éditions anterieures, mais

on a tâché que celle ci en eut un parti

cu'ier, c'eſt d'être correcte & parfaite, du

moins autant que les ouvrages des hommes

peuvent l'être,& afin que le public ne croie
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pas qu'on leveuille perſuader à faux, Mrs

Lottin pere & fils promettent un exemplaire

à quiconque trouvera une faute, ainſi qu'il

eſt détaillé dans la Préface. -

Il eſt à préſumer que ce livre ſera bien

-reçu par les Eccleſiaſtiques, dans tous les

Colléges & Seminaires & même par les

Laïques; c'eſt un livre dont on ne craint point

d'avoir un double exemplaire, & quand on

eſt ſûr qu'il eſt corect il devient l'ornement

plûtôt que la charge d'une Bibliothéque,

Il ne faut pas oublier de dire que ce nou

veau Teſtament annonce une Bible ( in 4)

qui ſera imprimée avec le même goût, &

corrigée avec le même ſoin ; les memes Li

, braires la promettent, ſi le public reçoit avec

plaiſir cette édition du nouveau Teſtament.

S U I T E de l'Eſſai d'Anatomie en ta

bleaux imprimés, repréſentans au naturel

tous les Muſcles du Pharinx, du Tronc &

des extrémités ſuperieures & inferieures,

d'après les parties diſſéquées & préparées,

par M. Duverney, Maître en Chirurgie à

Paris, Membre de l'Académie de Chirur

gie & Démonſtrateur en Anatomie au Jar

· din du Roi,comprenant douze grandes plan

ches deſſinées, peintes & gravées & impri

mées en couleur & grandeur naturelles, par

le Sr. Gautier, ſeul privilégié du Roi dans
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· le nouvel Art, avec des tables qui expliquent

· les planches, dédié à M. de la Peyronie,

· Ecuyer, Conſeiller, premier Chirurgien, &

Médecin conſultant du Roi, de l'Académie

Royale des Sciences , & Préſident de celle

· de Chirurgie, Ouvrage propoſé par ſouſcrip

· tion. .

PRoJE r De sovsc r 1 PTzoN.

Les huit premiéres piéces de cet ouvrage

ont éré diſtribuées avec ſuccès; pluſieurs per

ſonnes de diſtinction amateurs de l'Anato

mie, & grand nombre de Medecins &

Chirurgiens François & Etrangers ont ſouf

crit & ont ſoutenu cette entrepriſe utile ; .

le témoignage des Journaliſtes lui eſt favo

· rable.

Les Auteurs encouragés par la réuſſite

& par la protection de M. le Chancel

lier, & l'approbation de M. de la Peyronie,

à qui l'ouvrage eſt dédié, ne peuvent y

· mieux répondre qu'en continuant leurs tra

' vaux, & donnant, comme ils font actuelle

ment, la ſuite de l'eſſai d'Anatomie , ou la

Myologie du Pharinx, du Tronc & des Ex

tremites ſupérieures & inferieures, C'eſt ce qui

forme aujourd hui une partie complette,

laquelle ſera ſuivie des autres cours d'Ana

tomie.
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· La Souſcription eſt ouverte dès à préſent

juſqu'au dernier Septembre,† lequel .

tems on ne ſera plus reçû à ſouſcrire; on

diſtribuera les billets de ſouſcription aux

perſonnes qui vont en campagne, & on leur

gardera les† du premier & ſecond

payement juſqu'à leur retour. ·

| Au premier Juillet on recevra les trois

premieres planches & les trois premieres

tables juſqu'au dernier Septembre en ſouſ-.
CrlVant. . • • • .

Le ſecond payement ſe fera depuis le,

premier Octobre prochain juſqu'au dernier

Janvier 1747, & on delivrera quatre,autres

figures & leurs tables.

Letroiſiéme payement ſe fera du premier

Fevrier 1747 juſqu'au dernier Mars ſuivant,

& alors on diſtribuera les cinq dernieres .figures avec leurs tables. I - r

Ces piéces d'Anatomie ſeront repréſen-,

tées ſur douze Planches qui ſeront le double

de celles de la téte que i'on a diſtribuées, ,

hors une qui repréſente les muſcles du Pha

rinx, & ſe plieront en deux dans le grand

in-folio qu'on a donné. On auroit du ven

dre ces Figures le double des précedentes

étant de plus grande dépenſe, mais les vûës

des Auteurs ſont de ménager la dépenſe aux "

«º
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Souſcripteurs. On a même évité la multi

plicité & les repetitions, autant qu'il a été

poſſible, ſans cependant borner l'étendue

de la curioſité de ceux qui veulent s'inſtruire

dans une ſcience ſi intéreſſante. -

En ſouſcrivant on donnera douze livres,

cy . . . . . .. . . .. 12 liv.

On recevra les trois premiéres Figures avec |.

leurs Tables depuis le premier Juillet juſ

qu'au dernier Septembre -

En recevant les quatre Figures ſuivantes

on donnera auſſi. .. . . .. 1 2 liv.

Et en recevant les cinq dernieres Figures

on donnera encore . .. . .. 12 liv. .

ToTAL. .. 36 liv.

Après la ſouſcription on vendra les douze

Figures 54 liv.

On ſouſcrira chés le Sr Gautier, Graveur

Privilégié du Roi, rue S. Honoré au coin

de la rue S. Nicaiſe : -

| Chés Quillau pere, Imprimeur Juré

Libraire de l'Univerſité, rue Galande :

| _ Et chés le Sr. Mangin, rue Bourtibourg,

Cimetiere S. Jean. -

Ceux qui n'auront pas ſouſcrit au dernier

Septembre prochain ne ſeront plus reçus à

ſouſcrire, & ceux qui n'auront pas retiré
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les autres Planches ſix mois après l'ouver

ture de la derniere délivrance, perdront le

bénéfice de leurs aſſûrances, ſur le dernier

payement, condition ſans laquelle on ne

feroit point un ſi grand avantage aux Souſ

cripteurs. -

E Sr. Monchablon Maître de penſion,

L§ réſentement rue du Mont St.

Hilaire, vis-à-vis l'Egliſe. Sa maiſon eſt

commode & en très-bon air : outre les hu

manités qu'il repete telles qu'on les enſeigne

dans l'Univerſité, il en montre les premiers

élémens ſelon la méthode de M. Rollin , ſe

ſervant du Bureau# pour la lec

ture ſeulement. S'il y a des jeunes gens que

des raiſons particulieres empêchent de†
vre le train commun , il leur fait faire un

cours d'études Françoiſes, leur enſeignant

les principes de la Grammaire Françoiſe &

de la† l'Hiſtoire ſacrée, la profane ,

la naturelle, la Geographie, ce qui peut

être à leur portée dans la Phyſique &c. II

ſe ſert d'une méthode courte & facile pour

mettre en état d'entendre le Latin, ceux ou

qui l'ont negligé ou qui ne l'ont point appris

dans leurs premiéres années. -

Le S. Robert Geographe ordinaire du

Roi, éléve & legataire des Srs.Sanſon, vient
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de mettre au jour deux Cartes d'une grande

feuille chacune, très exactes & parfaitement

bien gravées. -

La premiére eſt une Allemagne dans la

quelle on a marqué les differentes enclaves.

Comme les divifions de ce pays ſont très

compliquées, l'Auteur a ajouté à cette Carte

une table méthodique très bien travaillée ,

à l'aide de laquelle on peut conſiderer cet

| Empire tant par rapport à la Geographie

aſtronomique , que par raport à la Geogra

phie naturelle ; cette table donne une

parfaite notion de l'adminiſtration de la

Religion, & généralement de toutes les

perſonnes qui gouvernent cet Empire , elle

fait voir la difference de fix Cercles , qui

déliberent dans les Diétes , établis ſous

| Maximilien I. en 15oo, d'avec les dix éta

blis en 15 12 & qui ſont aujourd'hui en

uſage,

· La ſeconde Carte contient le Cercle Elec

toral du Rhin ( c'eſt à-dire les Cerles de

Mayence, de Treves, de Cologne & du Pala

tinat) les Duchés de Gueldres , de Limbourg ,

de Juliers, de Luxembourg , de Berg , de

Weſtphalie, de Deux-Ponts & c. les Comtés

de la Mark , de Waldek , de Witgenſtein & c.

les Landgraviats de Heſſe-Caſſel, de Darmſtat,

les Seigneuries de l'Evêché de Spire, des Ab
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Aayes de Fulde, d'Hirchfelt & c. partie de*

Evêchés de Munſter, de Paderborn, des Duchés

de Cleves & de Brunſvvik , de la Thuringe ,

de Franconie, & c. -

· Le même Auteur a ajoûté à ſa Carte du

théatre de la guerre en Flandre le jour

nal des conquétes du Roi pour les années

1744 & 1745. -

On trouve auſſi chés le même Auteur

une Carte extrêmement détaillée du cours

du Po depuis AMilan juſqu'à Ferrare, & une

Alſace de ſix feuilles.

· L'Auteur demeure Quai de l'Horloge du Pa

lais proche le Pont-Neuf # ! -

On avertit le public que le Sr. Babelin,

Oculiſte, connu par ſon habileté & par ſa

droiture logé rue du Chantre près la Place

du vieux Louvre, eſt le ſeul chés qui l'on

trouve le Baume Specifique pour la ſurdité,

tintement, dureté, douleurs d'oreilles & tout

accident qui attaque la tête.

Ce debit ſe fait en vertu d'un Brevet

de la commiſſion Royale de Medecine par

Arrêt &c. accordé (à Mlle. de Luſſan qui a

trouvé cet admirable ſecret) par M. de Chy

coineau , Conſeiller d'Etat , premier Me

decin du Roi, Mrs Maloüin, & de Lepine

Doyen de la Faculté de Medecine, non

ſeulement ſur les certificats de pluſieurs

Medecins, qui ſur les ſuccès qu'ils ont vû
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de ce remede, ont atteſté ſon efficacité &

ſon utilité pour le public, mais encore par

l'experience qu'en a fait ſous ſes propres

yeux M. le premier Medecin. -

Ce Baume eſt incorruptible, & ſe tranſ

porte aiſement dans de petites boétes d'étain

à vis, enveloppées d'un imprimé qui apprend

la maniere de s'en ſervir ; l'uſage en# bien

ſimple & n'aſſujétit à rien.

On peut écrire au Sr. Babelin à ſon adreſ

ſe en affranchiſſant le port, il fera tenir

à l'endroit indiqué leſdites boëtes : le prix de

chacune eſt de 12 liv, & deux ſuffiſent pour

la gueriſon. .

· Ordinairement on trouve le Sr. Babelin

tous les jours juſqu'à midi.

Le mot de l'Enigme du Mercure de Mai eſt

Sirene. Celui du Logogryphe eſt Melchiſed c. En

ne laiſſant que ces ſix lettres M, D, C,C, L, I,on

fait en chiffres Romains 1751 qui expriment l'an

née que nous aurons. dans cinq ans. Les autres

lettres font Heſée, ainſi on les trouve en cou

pant la tête , c'eſt-à-dire en ôtant la premiere

lettre dumot Theſee.

=

ºrs
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* )

vagaººººººººººººt

EXPLICATION du l'# . Logogryphe

inſéré au Mercure de France du mois

d'Avril 1746.

A l'Auteur du Logogryphe.

V Raiment, Monſieur le Licentié

vous êtes trop bon de moitié

De ſecouer votre Minerve

Pour parler de mon Procureur.

De grace une autre fois exercez votre verve

Sur quelque ehoſe de meilleur . .. .

Un procès perdu fans réſerve .

Arrache ce trait à l'Auteur,

Mais ce trait lui rend-il ſon bien& ſon honneur ?

Meſdames, que le Ciel à jamais vous préſerve

D'un ſi dangereux défenſeur !

Par MM. Gaumbault, Bernoin & Compa

s gnie , d'Iſſoudun en Berry.
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•

# # # # # # # # # # # %

EXPLICATION du ſecond Logºgryphe da

m ois d'Avril

Q Uoi ! dans un mot on trouyera

Paris, Turin, Tunis, Agra,

Agen, Ipres, Tréves, Veniſe ,

Aras, Tir, Set, Sparte, Trin , Piſe,

Riga , Genes, Guiſe, Apt,

Le Niger, le Veſer, & Gap,

Le Tage, le Tigre, & Spire,

L'Aar, la Seine, & Vire ;

An, ver, un, ſept, argent & pain,

• Air , Juge, ut, re, ſi, Negre & gain ,

Gaieté, peſte, Ange & ſage,

Prune, Agar , épine, & viſage ,

Pinte , ane , ris, pie, eau, patin ,

Jeûne, pâte , nuage, Enée , -

Panier, ſeptier, gant, van, Penate, Egée,

Rage & vie, âge & vin.

C'eſt choſe extraordinaire,

Qu'on voit dans ſeptuagenaire.

| | Par Mademoiſelle Formel de Vitry-le-Françot,
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».se * º * º.se »e se se se se

E N I G M E,

C Ourt ou long,

C'eſt ſelon

Que mon Maître

Me fait naître, *

Ecraſé , -

Malpoſé,

Quelle forme

Plus difforme!

Tout chacun

N'en a qu'un,

Eh! qu'importe ?

Cependant

Fort ſouvent

On en porte

. Juſqu'à trois

A la fois ,

Mais c'eft rare :

Le beau phare !

En ce cas -

Je n'ai pas

Trop à rire ,

Mais qu'en dire ?

En hyver .
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J'ai grand air ;

Tout conſpire

A me nuire ;

Sa rigueur

Me fait peur,

Et je ſouffre

Sur un gouffre

Des tourmens

Etonnans.

Ce tems paſſe

Et fait place

Au Printems.

Que je plaiſe

Ou déplaiſe,

J'ai pourtant

Le talent

De me faire

Satisfaire

Des manans

Et des grands.

La dépenſe

Que la France

Fait pour moi

N'eſt ma foi

Pas petite.

Je n'habite

Qu'au milieu

D'un ſeul lieu ;

- Ls
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La nature ,

'Choſe ſûre,

JMe forma

Délicat :

Je me pique -

De critique ;

Mais ſur quoi ? -

Dis-le moi -

Par Mlle. D. G. de Châlons ſur Marne.

# # # # # # # #: ºn # ## %

A U T R E.

J E porte dans mes flancs l'effroyable tonnerre

-Qui renverſe, détruit & confond les cités,

Et lorſque les mortels par la rage emportés

Suivent aveuglément le démon de la guerre,

On diroit que le Ciel armé contre Tiphon

Sur les monts entaſſés qu'il réduiſit en poudre

Lance encor furieux les carreaux & la foudre

| Dont il ſçut autrefois écraſer ce fripon,

Lui , ſa race, & tout ſon repaire.

Celui qui me reçoit attentif & prudent

Me dreſſe un lit mollet où j'expire ſouvent ,

Et ſouvent le Bourgeois d'une main téméraire .

M'enveloppe ſi bien qu'il m'étouffe à l'inſtant,

v,

Par Mlle L. de la So... en Anjou,

J. Vol. · G
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# 2 # g # 2 #xx # #x 2 2 ##

LO G O G RYP H E. .

- D Ouze pieds de mon nom font le vocabulaire.

Ami Lecteur, ce n'eſt qu'en été, qu'au printems

Qu'on me voit divertir le Berger, la Bergere ;

Je leur procure à tous des plaiſirs innocens,

Mais ſur-tout quand ils ſont vêtus à lalégere.

1.3.4 5. 1o. Quand on eſt bien au fait,

Par moi l'on réuſfit ſort ſouvent au piquet.

6. I. 8. 7. & ro. 1 1. 12 j'amuſe -

Certain jour de congé l'éleve d'une muſe.

Cherche, tu trouveras par tes combinaiſons,

Deux meubles de cuiſine & deux fort bons poiſ

- ſons.

Une herbe que Virgile a dit être fort bonne

Au peuple ingenieux qui la cire façonne.°

| Le nom de deux fois douze ſœurs

Qui ſont que par leur ordre & par leur aſſem

" blage

Nous pénétrons à fond les ſentimens des ceeurs :

Ces filles ſont par-tout d'un très-utile uſage,.

Elles tracent l'amour , la haine , le mépris ,.

Et rendent immortels Meſſieurs les beaux eſprits.

J'offre cette petite armée -

De quatre bataillons formée »

soumiſe à quatre pctentats ;

)
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Chacun d'eux à l'envi ſe préſente aux combats.

Le chef-d'œuvre de la nature ; -

De tout corps animé le plus bel ornement.

Troupe de gens armés, un deshonnête vent ;

Un animal qui ſe vautre en ordure,

Une Reine d'Egypte & qu'un grand Conquerant

Aima jadis éperdument ;

Elle alluma bien-tôt une terrible guerre

Entre Antoine & Céſar; pour comble de miſere,

Du vemin d'un aſpic elle ſe fit mourir.

Je te laiſſe, Le(teur, le reſte à découvrir.

Follet.

#$%$

A U T R E.

J 'Ai dix pieds qui d'abord preſentent à tes

-
yeux

Un Héréſiarque fameux,

Deux Auteurs renommés, un Acteur aſſés fade,

Un mal qui te rend bien malade,

Et dont on guérit rarement.

Du Dieu des Vers l'agréable inſtrument.

Ce que guérit la Pharmacie,

Ce que ne fait jamais un guerrier qu'à regret,

Ce ſur quoi près du ſexe il faut être diſcret, :

Et que volontiers il oublie,
N, G ij
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-

Ce qui ne peut ſe définir : * #

Droit qu'on paye au seigneur, un titre reſpectable !
'Un arbre, un temps déſagréable. -

C'en eſt trop & je veux finirr |

A I R T E N D R E. l,

Q Uand je rêve la nuît , je rêve à ma bergere; -

Le jour en m'éveillant je vole ſur ſes pas ;

Toujours mon tendre cœur encenſe ſes appas,

Et c'eſt l'encens le plus pur de Cythere.

C A AV G /V. ·

Verſe ami , verſe à plein verre ;

Combattons les enfans de Cythere :

Aux mortels ils font trop la guerre.

Quoi ! des larmes

Font leurs armes !

Des allarmes

Sont leurs charmes !

#-

#

-

Ils ſont vaincus :

C'eſt trop dire,

Je ſoupire ;

Mon martyre

Les fait rire.

Ah! je ſuccombe : à moi Bacchus .
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| SPECTAC L E S.

O P E R A.

L† Royale de Muſique continue

les repréſentations du Ballet des Amours

des Dieux, dont les paroles ſont de M. Fu

zelier, l'un des Auteurs du Mercure & la

Mrfique de M. Mouret regreté tous lesjours

par le goût & les graces. -

Voici deux Parodies nouvelles ajoutéesà

cette repriſe ci. -

LO U R E D U P RO L G) G U E.

LE Zephire

Sur nos bords ſoupire,

Depuis que ce ſéjour

Du tendre Amour

Connoît l'empire.

Dieu charmant ,

G iij
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Que par tout on adore ,

Nul n'ignore

Le prix de ton tourmeut,

Nul n'ignore

Qu'il faut qu'enfin on t'implore.

Oui nos cœurs

Cheriſſent tes allarmes,

Dans tes larmes

Nous trouvons des douceurs.

· Oui , tes armes -

Ne ſont jamais ſans tes charmes.

MUSETTE de l'Acte de Coronis.

POur les cœurs à l'amour rebelles

De nos champs

Les réduits ſont moins touchans.

Des ruiſſeaux & des tourterelles

| Ils ne ſentent pas -

Le doux murmure & les appas,

Et pour eux nos fleurs ſont moins belles.

· A quoi ſert le jour

3ans le flambeau de l'amour ?

3%
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CoNCERT SPIRITUEL.

L† de rAſcen

ſion le Concert des Thuilleries a com-.

mencé par Landate Dominum quoniam.

bonns eſt Pſalmus, Motet à grand chœur de

M. l'Abbé Blanchard Maître de Muſique

de la Chapelle du Roi, qui a été ſuivi d'une

Sonate à deux violons, éxecutée au goût des

auditeurs par M. l'Abbé le Fils & M. Du

ont, tous les deux ſymphoniſtes eſtimés de

'Orqueſtre de l'Académie Royale de Mu--

ſique, enſuite M. Poirier a enchanté les

oreilles en chantant Benedictus Dominus pe

tit Motet de M. Mouret, & après que M.

de Mondonville a joué ſeul un Concerto très

applaudi, on a éxecuté ſon Motet à grand

chœur Bonum eſt.

M. Benoît a chanté un recit de baſſe-taille

qui a ravi l'aſſemblée ; Mlles. Chevalier &

Fel ont partagé ſon triomphe. -

=

7r

G iiij
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+++++++s+++++++

| COMEDIE FRANCOISE. .
· . -

" E Mercredi 18 Mai les Comédiens Fran

çois ont donné la premiere repréſenta

tion d'une Comédie en cinq Actes intitulée

le Duc de Surrey, compoſée par M. de Boiſ

ſi ſi connu par une infinité de pieces qui ont

réuſſi ſur les differens Theâtres de Paris.

La ſeconde repréſentation fut précedée par

un diſcours oratoire qui fut auſſi nouveau que

ſingulier, & qui fit dire à plus d'un audi

teur qu'on ſçavoit faire des lazzi autre part

qu'à la Comedie Italiene, On ne ſçait #

trop à qui on a l'obligation de cette ſce

ne anterieure à la piece , mais ce diſ

cours apologétique prétendoit excuſer les

Acteurs de donner comme neuve & ſous le

titre du Duc de Surrey une Comédie repré

ſentée dans le mois de Janvier 1736 par les

Comédiens Italiens ſous le titre du Comte

de Neuilli. -

Cet imprévu morceau de Rhétorique dé

bité avec la modeſtie convenable dans le

cas excita une rumeur ſéditi-uſe dans le

Parterre; triſte préſage qui ne fut point vé

rifié par l'évenement; jamais dans Athé

nes les Philippiques de Démoſthêne, jamais.
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dans Rome les Catilinaires de Ciceron ne

remuerent ſi vivement les eſprits des plus

fameux Républicains de l'Univers. Les en

nemis de l'Auteur l'accuſoient hautement,

les Partiſans du Théâtre Italien revendi

quoient l'ouvrage, (a) les neutres répon

doient à leurs prétendus griefs qu'ils avoient

tort de ſe plaindre, ſi on redonnoit au Théâ

tre François une Comédie qui étoit tombée

fur le leur. Que l'héroique étoit déplacé dans

leur bouche, & que la majeſté quelquefois

ennuieuſe des vers alexandrins étoit défigu

rée par leur prononciation ultramontaine.

Le Cothurne n'eſt point fait pour chauſſer

les camarades d'Arlequin; doivent-ils envier

au public la ſatisfaction d'applaudir chés les

François ce qu'il n'avoit pas gouté chés les

Italiens ? Doit-on blâmer M. de Boiſſi d'a-

voir obtenu ſous un nom les ſuffrages qu'il

avoit manqués-ſous un autre? Eſt-ce ſa faute

ſi le Parterre qui avoit hué le Comte de

Neuilli a reçu très-favorablement le Duc de

Surrey.Si cette démarche eſt une tromperie

c'eſt une tromperie que la réuſſite à juſtifi e"
Q *

(a ) M. de Boiſſi a, dit-on, offert aux Comédiens

Italiens ou de leur rendre les zooo liv. qu'il avoit

reçus pour le Comte de Neuilli ou de leur aban

donner les droits du Duc de Surrey, oude leur don

ner uiae autre piéce.

G v,
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Le public s'eſt diverti, que lui importe

comment on s'y eſt pris pour le divertir ?

Grace à M. de Boiſſi le public vagoûter un

genre de plaiſir qui lui étoit inconnu, &

les Auteurs ſuivront ſans beaucoup de fati

gue la route commode qu'il vient de leur

tracer. Le Théâtre ne ſera plus ſterile, &

le Parnaſſe élargi prendra pour ſa deviſeAu

ditor vult decipi, decipiatur.

Au reſte cette avanture poëtique devroit

ſaire un peu rentrer le public dans lui-mê

me, & lui cauſer de juſtes ſcrupules au ſu

jet de l'infaillibilité qu'il croit poſſeder ſur

ce qui concerne l'eſprit & le goût,

Pourroit-on ſans lui manquer de reſpect &

ſans copier la licence heureuſe de l'Auteur

d'Acajou , lui remontrer doucement qu'il

eſt quelquefois auſſi incertain dans ſes ju

gemens que les particuliers?Nous permettra

t'il de lui fournir des preuves authentiques

de ce que nous prenons la liberté de lui re

procher ? Nous ne lui donnerons pas l'hiſ

toire complette de ſes révolutions, elle ſe- .

roit plus longue que celle des révolutions

d'Angleterre qui eſt pourtant très-féconde

en viciſſitudes. . |

Nousnous reſtraindrons à un petit nom

bre d'exemples mais illuſtres qui démon

treront la verité de notre propoſition, La

traditionThéâtrale nous apprend qu'Armide



, J U I N 1746 rs 5

ce chefd'œuvre de l'incomparable Lulli

n'eut pas pas d'abord la réputation qu'il mé

ritoit. L'ingenieux ballet des Anours du Car

naval & de la Folie commença par exèiter

des bâillemens, il n'a amuſé que dans ſes

repriſes. L'ineſtimable Miſantrope de Mo

liere ennuia nos pauvres aïeux en ſe mon

trant. Ils ſifflerent le début du Grondenr qui

depuis a toujours fort diverti le Parterre.Ils

ont mépriſé hautement bien des petites pie

ces de Dancourt que nous revoyons tous les

jours avec plaiſir. L'excellent Eſope à la Cour

de Bourſaut penſa mourir en naiſſant malgré

les applications malignes qu'on fit de quel

ques ſcenes que ſurement n'avoit pas pré

vues la candeur averée de l'écrivain de cet

te piece morale digne de l'immortalité, &

couronnée par un dénouement où la verita

ble vertu brille dans tout ſon éclat ſans le

vernis de l'heroiſme fabuleux,toujours outré

& quelquequefois ridicule. , -

Nous me donnons pas un extrait ſuivi du

Duc de Surrey. Nous renvoions les curieux

aux Mercures de Janvier & Février 1736..

G vj
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#

JOURNAL DE LA COUR ,

| DE PAR IS &c.

L# 29 du mois dernier fête de la Pen

tecôte la Reine accompagnée de Mon

ſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

phine & de Meſdames de France , entendit

dens la Chapelle du Château la grande

Meſſe celebrée par l'Abbé Broſſeau , Cha

pelain ordinaire de la Chapelle de Muſique.

L'après midi S. M. accompagnée comme

le matin aſſiſta à la prédication du Pere

Joſeph du Laurent Religieux Carme du

† Convent, & enſuite aux Vêpres qui

urent chantées par la Muſique.

Le 28 veille de la Fête la Reine enten

dit la Meſſe dans la même Chapelle, & S.

M. communia par les mains de l'Abbé de

Fleuri ſon premier Aumônier. .

Le 8 de ce mois la Reine accompagnée

de Monſeigneur le Dauphin, de Madame

la Dauphine & de Meſdames de France

entendit dans la Chapelle du Château le

Te Deum qui fut chanté par la Muſique en

aétion de graces de la priſe de la Ville &.

de la Citadelle d'Anvers.
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· Le 9 Fête du St. Sacrement la Reiné ſe:

rendit à l'Egliſe de la Parroiſſe du Château,

& S. M. après avoir aſſiſté à la Proceſſion:

qui ſe fit dans l'Egliſe y entendit la grande :

Meſſe. - -,

Le Duc de Hueſcar Capitaine des Gardes

du Corps du Roi d'Eſpagne, & ſon Am

baſſadeur Extraordinaire & Plénipotentiaire :

auprès du Roi ayant pris congé de S. M.,

au Château de Bouchout le 3o du mois

dernier revint à Paris, & il ſe rendit le 9 .

dè ce mois à Verſailles où il eut ſes au

diences de congé de la Reine, de Mon

ſeigneur le Dauphin, de Madame la Dau

phine & de Meſdames de France : Il fut

conduit à ſes audiences par M. de Ver-.

neiiil Introducteur des" Ambaſſadeurs.

Le Roi quiétoit parti d'Anvers le 1o de ce,

mois alla coucher le même jour à Malines,.

le lendemain à Bruxelles, le 1 2 à Lilie & :

· le 13 à Roye d'où S. M. arriva à Verſail--

les le 14 vers les trois heures après midi,-

Le 16,jour de l'octave de la Fête du St,.

Sacrement le Roi & la Reine accompagnés.

de Monſeigneur le Dauphin & de Meſdames.

de France ſe rendirent à l'Egliſe de la Paroiſ-.

ſè du Château , & leurs.Majeſtés après avoir :

aſſiſté à la Proceſſion qui ſe fit dans l'Egiiſe,.

y entendirent là grande Meſſe. -

· LeRoianommé Brigadier de ſes armées les

»^
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Prince de Beauveau Colonel du Régiment

des Gardes Lorraines, & M. de la Tour

Lieutenant Cölonel de celui de Crillon.

| S. M. a accordé le Régiment Dauphin

Infanterie dont le Marquis de Choiſeul

Meuſe étoit Colonel Lieutenant, au Comte

de Montmorency Colonel de celui de Flan

dres, & ce dernier Régiment au Comte de

Choiſeul, Capitaine dans le Régiment de

Cavalerie de Camille.

Le Roi a donné au Duc de Broglie Ma

réchal des camps & armées de S. M. la place

d'Inſpecteur d'Infanterie, vacante par la

mort du Marquis de Maupeou.

L'Académie des Jeux-Floraux propoſe

pour le ſujet du prix d'Eloquence qu'elle

doit diſtribuer en 1747 les grands talens

ſont dangereux quand ils ne ſont pas conduits

par la ſageſſe.

PRISES DE VAISSEAUX.

M. Louvel commandant la Fregate du

Roi la Sirene armée en courſe eſt entré

au Port Louis avec le Corſaire Anglois le

Durſley Galley de vingt-deux canons & de

cent ſoixanté & dix hommes d'équipage>

dont il s'eſt emparé. . - ' ` ` `
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Suivant les avis reçus de Breſt le Capi

taine Clement qui monte le Corſaire le Grandſ

Grenot de Granville a conduit dans ce pre

mier Port les navires ennemis le Nevvran

ger de cinq cent cinquante tonneaux , dont

la charge eſt eſtimée ſix cent mille livres,.

& le Greyhound de cent vingt tonneaux. .

Il eſt arrivé à Cherbourg deux Bâtimens

pris par les Corſaires l'Union de Boulogne &

le Vainqueur de Honfleur.

On a appris que le Corſaire l'Attrapeſ

tu-peux de Boulogne commandé par le Ca

pitaine Dupont avoit amené à Dieppe un

navire Anglois chargé de ſalines.

Le Corſaire le Prince de Conty de Calais

s'eſt rendu maître d'un bâtiment de la mê

me Nation ſur lequel il y avoit du tabac,

& que le mauvais tems l'a obligé de con

duire à Fleſſingue.

On mande de St. Malo que le Capitaine

Sebire commandant leð le François

a rançonné pour huit cent livres ſterlings le

navire le Raphaël de Londres.

Le Corſaire le Prince de Conty monté par

le Capitaine du Freſne Marion a conduit à

St. Malo un autré bâtiment Anglois de cent

vingt tonneaux.

Selon les lettres écrites de Morlaix, trois

navires ennemis chargés de munitions de

guerre y ont été amenés par le Corſaire

le Comte de AMaurepas.
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Le Capitaine du Vivier commandant le

Corſaire le Vainqueur de Honfleur y eſt

entré avec le Navire le Prince Frederic qui

venoit de la Caroline avec un chargemeat

de,ſucre, de riz , de therebentine & d'autres

marchandiſes.. -

Le navire la Bonne Eſperance de Londres

chargé d'indigo, de riz, de cotton &de pel

leteries a été pris par le Corſaire l'Alexan--

dre de Bayonne.

On areçu avis de S. Jean de Luz que le Ca

pitaine Sopite qui monte le Corſaire la Baſe

quoiſe s'étoit emparé du navire le London de

quatre cent tonneaux, à bord duquel on a .

trouvé des pelleteries & du tabac. Le méme.

Capitaine a exigé une rançon de quinze.

mille livres du navire la Virgine Marchand..

#$.
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M A N D E M E N T

De M. l'Archevêque de Paris, qui ordonne que

le Te Deum ſera chanté dans toutes les :

Egliſes de ſon Diocèſe en actions de graces :

de la priſe & de la Citadelle d'Anvert.-

L E T T R E D U R O I

A M. l'Archevêque de Paris.

M O N Couſin, après avoir ſoumis pen

dant l'hyver la ville de Bruxelles à

mon obéiſſance, je ne pouvois ouvrir cette"

campagne par une opération plus glorieuſe

pour mes armes, & plus utile pour l'affer

miſſement de mes conquêtes, que le ſiége

d'Anvers. Mes ennemis en connoiſſoienttou

tes les conſéquences, & pour défendre toutes

les approches de cette Place, ils s'étoient

fait des remparts de la Dile & de la Nethe ;.

mais mon couſin le Maréchal Comte de

Saxe ayant aſſemblé mon armée ſous Bru

xelles, dès que j'ai paru à la tête de mes

troupes tous les oſtacles ont diſparu. Lou

, vain, Malines, Lierre, Arſchot; Herenthals,-

ont été évacués, le Fort Sainte Marguerite

s'eſt rendu, & la ville d'Anvers abandonnée:
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de ſa garniſon, m'a ouvert ſes portes. Celle

qui s'étoit retirée dans la Citadelle a été

- obligée de capituler le 3 1 du mois dernier,

après un ſiége de ſix jours dont j'avois don

né la conduite à mon couſin le Comte de

Clermont , & de me remettre la Place avec

les Forts de l'Eſcaut qui en dépendent. Cette

nouvelle conquête, par laquelle tout le Bra

bant ſe trouve réuni ſous ma domination,

me donne lieu d'eſperer que mes ennemis

ſe porteront enfin à accepter des conditions

qui puiſſent procurer le rétabliſſement de

la paix que je ne ceſſe de leur offrir. C'eſt à

la divine Providence à conſommer un ou

vrage dont elle a préparé les voies par les

heureux ſuccès qu'il lui a plû d'accorder à

la juſtice de mes armes, & reconnoiſſant de

plus en plus† toute la gloire lui en eſt

dûe, je vous fais cette lettre pour vous dire

qu'en actions de graces de ſes bienfaits, &

our lui en demander la continuation, mon

intention eſt que vous faſſiez chanter le Te

Deum dans l'Égliſe Métlopolitaine de ma

bonne ville de Paris & autres de votre Dio

cèſe, avec les ſolemnités requiſes, au jour .

& à l'heure que le Grand-Maître ou le

Maître des Cérémonies vous dira de ma part

& que vous y invitiés tous ceux qu'il convien-.

dra d'y aſſiſter. Sur ce je prie Dieu qu'il vous

ait, mon Couſin, en ſa§& digne garde.

Ecrit au camp de Bouchout le premier Juin

1746 &c.
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À c QU E s - B o N N E Gigault de Belle- .

font, par la miſéricorde divine, & par

la grace duSaint Siége Apoſtolique, Arche

vêque de Paris, Duc de Saint Cloud, Pair

de France, &c. Aux Archiprêtres de Sainte

Marie-Magdeleine & de Saint Severin , &

aux Doyens ruraux de notre Diocèſe :

SA L U T E T B E N E D 1 cT 1 o N. -

Quel ſujet de joie & de conſolation pour

Nous, mes très-chers freres, que la premiére

occaſion qui s'offre de vous faire entendre no

tre voix, ſoit pourvous annoncer que le Ciel

continue de protéger les armes du Roi , &

de le rendre victorieux des Puiſſances réunies

contre la France !

Les ennemis forcés à l'approche de nos

Troupes d'abandonner un camp avanta

geux,& d'évacuer la plûpart des Places qu'ils

poſſédoient encore dans le Brabant ; la ville

d'Anvers contrainte elle-même de leur ou

vrir ſes portes , ſa Citadelle réduite à capi

tuler après ſix jours de tranchée ouverte ;

d'autres Forts obligés de ſubir un même ſort

avec elle, ne ſont-ce pas des preuves ſen

ſibles de la protection conſtante du Dieu
des armées ?

-

Ce Monarque, loin de ſe laiſſer éblouir

par de ſi grands avantages, en fait un hom

mage public au Roi des Rois, & veut que

nous les regardions comme autant de faveurs
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dont il eſt redevable à la divine bonté. QUoi--

que ſa préſence augmente l'intrépidité na

turelle du ſoldat François, & qu'elle ait in

finiment contribué au prompt ſuccès de ſes

entrepriſes, il ferme les yeux ſur un point

de vüe ſi flateur, & il ſemble ignorer la

part qu'il a euë à tant de glorieux événe

mens. Modeſte & Chrétien dans la proſpé

rité, ſon principal ſoin eſt d'en rendre &

d'en faire rendre au Seigneur de très-humbles

actions de graces, & d'exciter à cet égard

la Religion & la reconnoiſſance de ſes ſujets.

Conformons-nous à ſes pieuſes intentions,

& puiſqu'il exige que non-ſeulement nous

reinercions le Ciel de ſes bienfaits, mais

que nous lui en demandions auſſi la con

tinuation, redoublons nos prieres pour la:

proſpérité de ſes armes,§ ce que S.

M. ait obligé ſes ennemis à accepter la paix

qu'Elle ne ceſſe de leur offrir, & qu'Elle

nous ait procuré un bien dont ils jouiront

avec nous, & qui leur fera recueillir en

quelque ſorte le fruit de nos victoires.

A ces cauſes, après en avoir conféré avec

nos vénérables Freres les Doyen, Chanoi

nes & Chapitre de notre Egliſe Métropo

litaine, Nous ordonnons que le Te Deum

avec le Verſet Benedicamus Patrem & Filium,

& l'Oraiſon Progratiarum actione, l'Antienne

Domine,ſalvum fac Regem, &c. le Vetſet
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Fiat manus tua, &c. & l'Oraiſon Pro Rege

& eius Exercitu, ſera chanté Vendredi pro

,chain dix du préſent mois de Juin dans

notredite Egliſe, en actions de graces de la

·priſe de la Ville & de la Citadelle d'Anvers.

Qu'il ſera pareillement chanté le Diman

che ſuivant douze du préſent mois dans

toutes les Abbayes, Chapitres , Paroiſſes

& Communautes Séculieres & Régulieres

de la Ville & des Fauxbourgs de Paris ,

& le Dimanche qui ſuivra la réception de

notre préſent Mandement, dans toutes les

autres Egliſes de notre Diocèſe.

Si vous mandons que ces préſentes vous

ayez à notifier à - tous Abbés, Prieurs ,

Curés, Supérieurs& Supérieures des Com

· munautés exemptes & non exemptes, à ce

qu'ils n'en ignorent. Donné à Paris en totre

• Palais Archiépiſcopal le huit de Juin mil

ſept cent quarante-ſix &c.

On chanta le 1 o de ce mois dans l'Egliſe

Métropolitaine le Te Deum au luel l'Arche

·vêque de Paris officia. M. le Chancelier

accompagné de pluſieurs Co iſeillers dE

tat & Maîtres des Requêtes y aſſiſta,

ainſi que le Parlement , la Chambre des

Comptes la Cour des Aides & le Corps

de Ville qui y avoient été invités de la part

de S. M. par le Marquis de Dreux Grand

Maître des Celemonies,
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' Le 12 au ſoir on tira à la même occa

ſion un feu d'artifice dans la Place de l'Hô

tel de Ville . -

Il y avoit eu le 1o des illuminations

dans toutes les rues. -

ºkºk, Yºoºººoºoººº ºx,

OPERATIONS DE LARMEE

D U R O I.

Au Camp de Bouchout le 22 Mai.

- N eſt occupé des préparatifs pour le ſiege de -

la Citadelle d'Anvers dont l'inveſtiſſement a

été fait hier. -

Les habitans de la Ville qui témoignent la plus

grande joye de ſe trouver ſous la domination

Françoiſe ſe ſont chargés de fournir les faſcines &

gabions.

M. le C. d'Eſtrées a envoyé hier matin en avanc

de Herentals un détachement de 3oo chevaux qui

s'eſt avancé juſqu'à Welhelſuade ſur un des bras

du Benart , & M. Graſſin à fait paſſer dans le mê

me-tems un détachement ſemblable vers le même

lieu. Ces deux troupes ne s'étant pas exactement

reconnues , ont fait feu l'une ſur l'autre en ren

contrant un parti de 4o Huſſards ennemis quijà

ia faveur de cette mépriſe ſe ſont ſauvés à l'ex

ception de 2 qui ont été pris. Il n'y a eu d'ailleurs

aucune perte dans nos détachemens ſur le rappors

de ces 2 priſonaiers,
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· I1 paroît certain que l'armée des ennemis eſt

campée à Breda & qu'elley eſt arrivée le 19

Le vingt-trois.

• Il n'y a rien de nouveau ; on continue toua

jours les préparatifs du fiege de la Citadelle d'An 1

vers.

Au Camp de Bouchout le vingt-quatre

L'armée du Roi eſt toujours dans la même poa

ſition & les préparatifs pour l'ouverture de la tran

chée devant la Citadelle d'Anvers ſont très-avan

cés. -

Il eſt conſtaté par tous les rapports de la poſi

tion des ennemis que leur armée eſt campée au

de-là de Breda , ayant ſa gauche aſſés près de

Gertruidemberg; ils ont au-devant deux un corps

de troupes legeres aſſés conſidérable tant à

Hoochtralde qu'à Ooſtmal& Weſtmal.

A Bouchout le vingt-cinq.

Le Roi a tenu ce matin Conſeil d'Etat. .

Tout ce qui a rapport au ſiege de la CitadelIe,

Atant dans l'approviſionement des faſcines& gabions

que pour le débarquement de l'artillerie étant

, prêt , on ſe trouvera peut-être ce ſoir en état d'ou

vrir la tranchée. -

Le vingt-ſix.

M. le Comte de Clermont a fait ouvrir la tran

chée devant la Citadelle d'Anvers dans la nuit

dernierepar Mrs. Thomé, Marechal de camp & de

\
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Berville Brigadier ; il a été employé 36oo travail .

fleurs couverts par 11 Compagnies de Grenadierº

dont 8 des Royaux , & ils écoient ſoutenus par 3

Bataillons, dont deux d'Auvergne & un de Bet

- tens , le travail a été exécuté avec beaucoup de

ſuccès ; il n'y a eu que 2 hommes de tués, & $ ou

.6 bleſſés, la parallele qui a été faite commence à la

porte de S. Georges , au pied du glacis de la vit
ie & ſe termine à une redoute qui forme la gauche

vis-à-vis la demie lune du côté de l'Eſcault.

Le vingt-ſept.

on a pouſſé cetre nuit un boyau de la parallele à

·la diſtance de 12o toiſes ou environ : ce travailine

§ous a couté que 14 hommes tant tués que bleſſés.

On commencera demain à tirer à ricochet pour

· ruiner les premieres défenſes,& vraiſemblablement

ſnOS principales batteries ſeront en état de tirer

Lundi.

Au Camp de Bouchout le vingt-huit.

Le travail de la nuit du 26 au 27 a été perfec
tionné & on s'eſt porté en avant ſur la droite par

4 zignezagues , eº ſuivant la branche du chemin

couvert de la communication à la Citadelle dans

le centre par 3 ziguezagues ſur la capitale de la

, demie lune du front attaqué & à la auche par un

ziguezague& une demie parallele ſur la capit le

du bat ion qui termine l'attaque du côté de l'..ſ-

atlt.

· e li y a eu pendant le jour & la nuit 3 , hommes

tués& 2 3 bleſſés, le feu des aſſiégés e bien diri

ge & enuetenu avec aſſés de vivacité , mais on

eſpere
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eſpere qu'il ne ſe ſoutiendra pas, nos batteries de

la droite, de la gauche & du centre ayant com

mencé à tirer.

Le Corps commandé par M. le Comte d'Eſtrées

eſt parti aujourd'hui d'Herentals pour ſe porter du .

côté de Louvain. Hier veille de ſon départ il y a

eu à Herentals un incendie conſidérable qui a

conſumé une moitié de la Ville & la grande Egliſe

où les principaux effets des habitans avoien été

réfugiés. Le même incendie.a auſſi conſumé le

refte des magazins de fourages que M. d' ſtrées

avoit formés dans ce lieu, & que nous comptions

faire retirer par des voitures qui y avoient été en

voyees . -

º "

Le, vingt-neuf

On a joint le travail qui avoit été ſait dans la .

ſeconde nuit à la droite & au Cºntre pour former ,

une ſeconde parallele, qui Protegeât le travail à s

porter en avant vers le chemin couvert. On con-t

tinue d'ailleurs tant à la droite qu à la gauche &

au centre à · cheminer par des ziguezagues vers le

front attaqué ; ceux de la droite & de la gauche
ſont à peu-près à ro toiſes des angles ſaillans du

chemin couvert, au - devant de la demi lune. -

, Nous avons en pendant le jººr & la nuit der

niere 2 ſoldats tues & I 3 bleſſés. Le ſeu des

ennemis a été très vif& très bien dirigé princi

palement dans leur artiHerie ; nos deuxb§

du centre & de la gauche ont éte obligées de re

·parer hier dans l'après midi leurs épauleme§§

#†ºn sº, Ina1S aucune piéce

· Le Corps commandé par M. le Comte d'Eſtrées

s doit arriver demain à Louvain ou il ſéjournera.

A. Vol,
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| Le trent.

Les ennemis ont fait un grand feu pendant toute

la nuit , malgré lequel nous avons beaucoup tra

vaillé & pouſſé la ſappe juſques aux plintes.

Les ennemis ont quitté le chemin couvert ; on

eſpere que nous nous y logerons la prochaine nuit,

mais cela n'eſt pas ſûr.

Nos bombes ont mis le feu à 2 ou 3 maiſons

vers une heufe du matin

Nous avons actuellement 22 piéces de canon,

deux obuts & 26 mortiers qui tirent. -

I.es ennemis nous avoient mis bas une batte

rie de 8 piéces, mais ncus l'avons rétablie cette

12ll1C , |

Nous avons eu 1o hommes bleſſés& 2 de tués 7

M. de Sauſſay Officier d'artillerie a eu le bras caſſé

d'un coup de Biſcayen, & unautre Officier a été

legerement bleſſé.

Le 3 I.

On s'étoit propoſé de couronner pendant la

nuit derniere le chemin couvert dans l'étendue

entiere embraſſée par l'attaque & ce projet

voit été déterminé ſur ce que les ennemis n'avoient

préſenté perſonne dansl§ chemin couvert juſ

qu'à préſent ; il avoit été d'ailleurs exactement

reconnu qu'ils n'avoient établi aucun pont pour y

communiquer. - -

il n'a pàs été poſſible de remplir en entier l'ob

jet qu'on s'étoit propoſé , mai on eſt en état de

conſtruire les batteries néceſſaires pour ouvrir le

baſtion à la gauche de l'attaque , ſi la Capitula

tion ne ſe conclut point ; les ennemis ont arboré
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le drapeau blanc ce matin à huit heures; leur

feu a été très vif pendant une grande partie de

la nuit ; il y a eu 4 Ingenieurs bleſſés, un Capitai

ne du Regiment de Courten tué , 46 Soldats

bleſſés & I 1 tués.

M. le Comte d'Eſtrées ſéjourne aujourd'hui à

Louvain avec le Corps qu'il commande.

d'Auvers le premier Juin.

Par la Capitulation les troupes de la Garniſon

ont cbtenu les honneurs de la Guerre & l'on

remet au Roi les Forts ſitués le long de l'Eſ

caut occupés par les troupes Autrichiennes,

Au Camp de Bouchou le deux.

Le Roi a déclaré qu'il avoit fait Brigadier d'fn

fanterie M. le i rince de Beauveau qui s'eſt diſ

tingué en Italie à l'attaque du Pont de Caſal

Bayan. -

Sa Majeſté a accordé le même grade à M. de

la Tour Lieutenant Colonel du Régiment deCril

lon qui lui a apporte de la part de M. le Comte de

Clermont la Capitulation de la Citadelle d'Anvers.

M. le Duc de Boufflers Lieutenant Général eſt

parti ce matin avec un Corps détaché de l'armée

du Roi de 16 Bataillons & 25 Eſcadrons pour ſe

rendre ce ſoir à Mlaiines ; les Officiers Généraux

qui accompagnent M. le Duc de Boufflers ſont

Meſſieurs de Monnin Lieuterant Cénéral, &

Meſſieurs Dagueſſeau de Blet Duc de Lauraguais

& d'Eſtrehans Maréchaux de Camp. ·

- H ij
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Le 3.

f"La garniſon de la Citadelle d'Anvers en eſt ſortie

ce matin à dix heures, conformement à la Capi

tulation ; elle va rejoindre avec les troupes Au

trichennes, qui étoient dans les Forts le long des

rives de l'Eſcauti, l'armée des ennemis qui eſt tou

jours dans la même poſition audelà de Breda.

M. le Duc de Boufflers eſt parti ce matin de Ma

lines avec les troupes qu'il a ſous ſes ordres pour

aller à Bruxelles. -

Le Corps commandé par M. le Comte d'Eſtrées

arrivera aujourd'hui à Genape, -

· A Anvers le 4.

Le Roia quitté ce matin ſon quartier de Bou

chout pour venir prendre ſon logement dans cette

Ville, -

Sa Majeſté y a fait ſon entrée avec les démonſ

trations les plus vives de la part des habitans. M. le

Comte de Clermont a préſenté au Roi à la porte

de la Ville le Magiſtrat avec les clefs ; Sa Majeſté

eſt allée deſcendre à la Cathédrale où l'Evêque

l'attendoit, à la tête de ſon Clergé ; elle a aſſiſté

au ſe Deum qui y a été chanté, & après avoir vû

les plus beaux tableaux de cette Égliſe qui en

renferme un grand nombre , elle s'eſt rendue à

l'Abbaye de S. Michel. -

M. le Duc de Boufflers qui a campé hier à An

derlek près Bruxelles a fait ce matin un détache

ment de ſon Corps ſous les ordres de M. le Che

| yalier Dagueſſeau, lequel s'eſt porté aujourd'hui

en avant vers leCorps que commande M. le Com

te d'Eſtrées qui a campé hier au ſoir à Genape,
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Lè 5.

Le Roi après avoir reçu des Chevaliers de Saint

Louis à l'iſſue de la Meſſe a tenu aujourd'hui Cor -

ſeil d'Etat.

M. de Beauſobre dont le régiment eſt à Ytte

ghem étant informé de quelque mouvement de

· troupes légeres des ennemis qui ſe ſont avancées

à Arſshot a paſſé la nuit en bataille ; deux petits

détachemensde ſon Régiment l'un de16& l'autre

de 12 hommes qui s'étoient portés en avant pour

obſerver les ennemis, ſe ſont réunis ce matin & ont

rencontré un Corps d'environ 8o Huſſards, ils les

ont ſi bien battus à quatre charges differentes que

ceux qui n'ont pas été tués ſont entrés bleſſésdans

leur Camp. Le détachement de Beauſobre a per

du 4 hommes & 9 chevaux dans cette occaſion.

Le 6.

Le Roi vient de donner le commandement d'une

reſerve compoſée d'une brigade d'infanterie,3o eſ

cadrons de dragons& 14 de Huſſards à M. le

Comte de Clermont; il aura ſous ſes ordres M.

de Berchiny Lieutenant Général, & Mrs. de Che--

vreuſe, de Beaufremont & de Froulay Marêchaux

de Camp. -

Le détachement de M. le Duc de Boufflers a quit

té hier matin le camp d'Anderleck & s'eft porté à
celui de Halle. - - -

Le 7.

L'armée du Roi s'eſt miſe en marche aujourd'hui
ſur 6 colonnes pour aller prendre un nouveau

camp derriere le canal de Herentals; , elle a ſa

Hiij
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droite au Village d'Otteghem ; elle s'étend juſ

qu'à celui d'Emerſen où ſa gauche eſt appuyée.

La reſerve de M. le Comte de Clermont s'eſt

portée en avant pour couvrir ſe nouveau Camp

de l'armée. M deBerchiny s'eſt avancé avec le gros

du Corps juſqu'au ruiiieau de Benaert d'où il ſera

à portée d'inquieter les ennemis & de prévenir les

courſes de leurs partis. M. de Beaufremont avec un

détachemènt de grenadiers , piquets & troupes

legeres s'eſt rendu au Village de Grevvelvveſen &

a répandu ſes troupes dans les environs ſur ie bord

des Bruyeres qui ſont entre le village & le bois

d'Oyendock.

Le détachement de M. le Duc de Boufflers a

quitté hier matin le Camp de Haiie pour ſe ren

à celui de Soignies où il eſt actºellenenr & le dé

tachement de M le Chevalier D gueiieau s'eſt

porté à Meziel , * . -

Le 8.

Le Roi après avoir reçu des Chevaliers de Saint

Louis à l iſſue de la Meſſe a tenu Conſeil d'Etat.

L'Univerſité de Louvain a été admiſe à l'au

dience du Roi 3& à lui rendre ſes hommages.

Le Roi a diſpoſé du Régiment Dauphin Infan

terie vacant par la mort de M. le Marquis de

Choiſeul en faveur de M le Comte de Montmo

1ency Colonel de celui de Flandres que Sa Majeſté

adonné à M. le Comte de Choiſeul capitaine dans

le régiment du Prince Camille..

Le 9.

· Le Roi s'eſt rendu ce natin à la Cathédrale où

il a entendu la Meſſe ; Sa Maieſté a aſſiſté enſuite

à la proceſſion du Saint Sacrement.
-

" .
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On vient de recevoir avis du Camp devant

Mons que l'inveſtiſſement de cette ºlace avoit été

faite le 7 en conſequence des ordres de M. le

Prince de Conty par les troupes coramandées par

M. le Comte d'Eſtrées & par celles détachées de

l'armée du Roi ſous les ordres de M. le Duc de

Boufflers.

A Anvers le dix.

Le Roi part auiourd'hui d ici pour aller coucher

à Malines ; il ſe rendra demain 1 1 à Bruxelles,

le 12 à Lille , le 13 à Roye & le 14 à Verſailles.

M A N D F M E N T de ſon Eminence Monſei

gneur le Cardinal de Tencin , Archevêque &

Comte de Lyon. & c.

A tous Abbés , Doyens, Chapitres, Curés ,

Vicaires & autres Eccléſiaſtiques Séculiers C. Ré

guliers, & à tous les Fidéles de note Diocèſe :

Salut & Bénédiction en notre Seigneur . -

Les nombreuſes conquêtes qui ont déja ſignalé

le commencement.de cette Campagne méritent

d'autant plus vos actions de graces, Mes f rès

chers Fréres, que le Roi les doit preſque touces

à la ſeule terreur de ſes armes. Elles en ſont plus

glorieuſes au Monarque , & ce qui le touche en

core bien d'avantage, elles en ont moins couté de

ſang & de larmes aux ſujets. Mais quand à ces

jours glorieux verrons-nous donc ſuccéder des jours

paiſibles ? Puiſſent nos vœux les hâter ! Puiſſent

nos ſuccès inſpirer enfin à tous les cœurs ces ſen

timens pacifiques-qu'ils ne font qu'augmenter de

plus en plus dans celui de Sa Majeſté ! La ſource

de tant de proſpérités, c'eſt, n'en doutons point ,

ſon amour conſtant pour la Paix. La Paix elle

même en ſeroit le comble, & la récompenſe la

H iiij
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plus précieuſe de la modération du vainqueur.

A ces cauſes &c. -

Repulſi ſunt inimici ejus pra timere ejus. 1 Mach.

c. 3. v. 6. -

O Mucro Domini uſquequô non quieſ es ? Ingrede

1 e in vaginam tuam ; refrigerare t5ſile. Jerem. c. 47.

v. 6. '

Tribuat tibi ſecundun cor tuum $5 omne conſi'ium

tuum confirmet ... impleat Domiuus omnes petitiones

tuas. Pſal. 19. -

Et erit opus ji ſlitia Pax.... t5 ſecuritas uſque iu

ſempiternum. l ſaï. c. 32. v. 17. -

ººººººººººººº,

E XPL VC AT IO N du Logogryphe inſeré
dans le A4(ercure du mois de Mai dernier.

A M P H I G O U R I S.

J Ai figuré comme un Romain

Mille ſept cent cinquante & une année ;

De Lettres j'ai vû le fixain ,

Enſuite otant la tête de Theſée

Il m'en vint onze, & du premier aſpect

J'ai rencontré Melchiſedec.

A Villeſranche le 16 Juin 1746. par le P. Heury.
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NOUVELLES ETRANGERES

T U R Q u I E. - |

, Es lettres de Conſtantinople marquent que le

16 du mois de Mars dernier l'Ambaſſadeur de

Perſe avoit eu ſon audience de congé du Grand

Seigneur, & que ce Miniſtre s'étoit mis en che

min pour retourner à l'armée de Thamas Kouli

· Kan. Sa Hauteſſe envoye à ce Prince un Ambaſ- .

ſadeur qui a ordre de revenir dans un tems preſ

crit , de quelque maniere que tourne ſa négocia

tion. Il paroît que la Porte eſt déterminée à con

tinuer la guerre , ſi Thamas Kouli-Kan refuſe de

conſentir que les limites des Etats des deux Puiſ

ſances ſoient réglées de la maniere dont elles

1'étoient ſous le regne du dernier Sultan. Selon les

mêmes lettres le Muphti a été dépoſé, & ſa place

a été donnée au Premier Médecin du Grand Sei

gneur.

A L L E M A G N E.

O N a reçu avis de Peterſbourg que pluſieurs

- des Régimens qui ſont en Livonie doivent

retourner dans les Provinces d'où on les a tirés.

Les mêmes nouvelles portoient qu'il n'y a encore

| rien de reglé parrapport aux§ du Roi de

Dannemarck avec le Grand Duc de Ruſſie,& que

M. de Zwar Réſident de la République des Pre

vinces-Unies attendoit de nouvelles inſtructions

des Etats Généraux pour continuer la negociation

H V
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| concernant la concluſion d'un Traité de Commer

ce entre la Ruſſie & la Hollande.

Le Comte de Czernichew Miniſtre de l'Im

pératrice de Ruſſie à Berlin doit ſe rendre à

· Londres, pour y réſider en la même qualité au

près du Roi de la Grande Bretagne , à la place

du Prince Czerbatoff.

Le Roi de Pruſle partit le 13 du mois paſſé pour

aller prendre les eaux de Pyrmont; le Prince Hen

riſon frere l'a accompagné dans ſon voyage,il cou

cha à Nevendorff la nuit du 13 au 14, le 14 il dî

na au Chateau de Saltzdhall ckés le Duc de Brunſ

· wich Wolfembutel & il arriva le 15 à Pyr

mont. Ce Prince a envoyé à Leipſick M. de Klin

grats pour recevoir les ſommes que S. M. Polo

noiſe s'eſt engagée de lui payer. -

, On mande de Pyrmont que le Roi dePruſſe pour

ſatisfaire à l'empreſſement que les habitans de

l'Ooſtfriſe témoignent de le voir, ira paſſer quel .

que tems à Aurick & à Embden. -

Les lettres de Munich aſſûrent que l'Electeur

de Baviere n'a point accepté la propoſition qui lui

a été faite de mettre quelques-uns de ſes Régi

mens à la ſolde des Provinces-Unies , & qu'il eſt

dans la réſolution de réduire ſes troupes à ſix mil

# hommes d'Infanterie & à douze cent de Cava

6T1e,

Le Comte de Bruhl Grand Ecuyer, le Baron

de GerſdorfChancelier de Saxe , & M. de Braun

Conſeiller Privé , ont été prendre poſſeſſion au

nom du Roi de Pologne Electeur de Saxe des

Etats dévolus à ce Prince par la mort du Duc de

Saxe Weiſſe nfels. -

Les Cercles de Franconie & de Suabe s'étant

· engagés à pourvoir efficacement à la ſûreté des

frontieres de l'Allemagne du côté du Rhin , la
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Reine de Hºngrie s'eſt déterminée à faire paſſ r

dans les Pays-Bas la plus grande partie des trou

p e qui ſont en quartiers dans la Suabe & dans le

Briſgau , & celles deſtinées à prendre cette route

doivent ſe mettre inceſ.amment en marche. Les

Régimens de Wenſel Wallis & de Saxe Gotha

ont pris celle d'Italie , & ils ſeront ſuivis de ceux

· de Charles Palfy , de Bade Baden , & de Vieux

Wolfenbutel. On aſſûre que le Corps de troupes ,

qui doit être levé dans la Croatie fi le Prince de

Saxe Hildburſghauſen peut faire ceſſer les obſta

cles qu'y apportent les Etats de la Province , ſe

rendra à Trieſte, & s'y embarquera avec quelqu es

troupes reglées pour une entrepriſe dont le pro

jet eſt tenu fort ſecret Quelques vaiſſeaux de

guerre Anglois ſont attendus dans la mer Adriati -

que pour favoriſer cette expédition.

Le 13 du mois dernier jour de l'Anniverſaire de

la Reine de Hongrie qui eſt entrée dans la tren

tiéme année de ſon âge, ſa Majeſté reçut à cette

occaſion les complimens des Miniſtres Etrangers , .

des Miniſtres d'Etat & de la principale Nobleſſe ,

& l'Impératrice Premiere Douairiere alla au Châ

teau de Schombrun rendre viſite à cette Princeſſe

Le 1o & le 12 du même mois.ſa Majeſté tint Con

ſeil d'Etat , pour déliberer ſur les dépêches de

deux Couriers qu'elle a reçus du Feldt-Maréchal

Comte de Bathiany & du Prince de Lichtenſtein.

Le Grand Duc de Toſcane, accompagné du Prin

ce Chârles de Lorraine , eſt allé à Preſbourg re

gler quelques affaires importantes qui regardent

le Royaume de Hongrie. Le bruit court que la

Reine fera le mois prochain avec ce Prince un

voyage en Moravie. On parle beaucoup d'une nou

velle alliance que ſa Majetté cherche à ſe procu

er, pour ſe mettre en état de ſoutenir la guerre

H vj



18o MER CUR E D E FRANCE.

· contre la France & contre l'Eſpagne. Le Comte

de Chotec a été fait Commiſſaire General de l'ar

mee d'Italie , où le Marquis de Botta d'Adorno

doit être employé en qualité de Major Général.

La Reine a ordonné au Baron d'Engelshovén

Feldt Maréchal de prendre les méſures néceſſai

res pour faire marcher un Corps confidérable de

Milices d'Eſclavonie , & ſa Majeſté a appris que

celles qu'on a levées depuis peu dans la Croatie,

ſe diſpoſoient à ſe rendre inceſſamment à leur

deſtination.

Les troupes de la Reine de Hongrie, qui ont eu

ordre de s'aſſembler du côté de Heilbron , s'étant

· rendues ſucceſſivement dans leCamp qui leur avoit

été marqué , le Prince de Lobckowitz en a pris

· le commandement les derniers jours du mois

paſſé. On étoit déja informé que la Reine de Hon

grie avoit donné avis au Roi de la Grande Bre

tagne & aux Etats Generaux des Provinces Unies

qu'elle étoit prête à faire marcher ces troupes du

côté où ces Puiſſances jugeroient qu'il ſeroit plus

avantageux à leurs intérêts communs, & on a ap

pris depuis que ces troupes ont commencé à ſe

mettre en mouvement, pour venir paſſer le Mein

dans les environs de Francfort , & pour conti

nuer enſuite leur route vers les Pays-Bas. Elles

forment un Corps de vingt mille hommes, & le

bruit court qu'elles doivent être renforcées de

quelques Régimens. -

| La Diette de l'Empire prit le 1 3 du mois der

nier la réſolution de déclarer le Prince Charles de

Lorraine PremierFeldt-Maréchal General de l'Em

pire, & elle en fit donner part au Prince de Furs

ftemberg, en lui envoyant une lettre par laquelle

elfe prie le Grand Duc de Toſcane d'engager le

Prince ſon ſrere à accepter cette dignité LeMi
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niſtre du Roi de Pruſſe & celui de l'Electeur Palatin

ont réfuſé de ſouſcrire à cette réſolution , contre

laquelle le Prince d'Anhalt - Deſſau a proteſté,

repréſentant qu'il eſt Feldt-Maréchal General de

l'Empire depuis l'année 1734, & qu'on ne peut

ſans faire tort à ſes droits, élire un Premier Feldt

Maréchal General de l'Empire à ſon préjudice.

Le Baron de Stingelheim Miniſtre du Cardinal

Evêque Prince de Liege auprès de la Diette, a

remis à cette aſſembIée un Mémoire par lequel

ce Prince la ſollicite de lui faire obtenir la ſatis

faction qu'il attend de la Reine de Hongrie. On a

reçu avis de Dreſde , que le Roi de Pologne

Electeur de Saxe étoit dans le deſſein de faire

une réforme conſidérable dans ſes troupes, & qu'on

croyoit qu'il diminueroit de trente hommes toutes

ſes Compagnies d'Infanterie, & de quinze celles

de Cavalerie. Les mêmes avis portent que le Puc

de Saxe Wefſeinfels étoit mort le 16 à Leïpſick.

I T A L I E.

Ne Relation circonſtanciée qui a été publiée de

la retraite du Marquis de Caſtellar nous met

en état de donner un recit plus détaillé de cette

affaire. . - " }

Le Marquis de Caſtellar ſortit de Parme par la

porte de Saint Michel, & prit d'abord la route de

5Torre-Mulazzano , laiſſant ſur ſa gauche Monte

Chirugolo, qui étoit occupé par un fort détache

ment de l'armée ennemie. Il avoit donné le com

mandement de ſon avant-garde au Brigadier

Don François Bucarelli , & celui de l'arriere

garde au Marquis de Tovein , auſſi Brigadier. A

un mille & demi de Parme Don François Bu

carelli fut arrêté par une coupure , derriere la
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quelle étoient quelques troupes On eut beaucoup

de peine à franchir cet obſtacle, mais enfin les

Grenadiers vinrent à bout de forcer ce paſſage la

bayonnette au bout du fuſil. Les ennemis qui

juſques là ne s'ét ient point apperçus de la re

traite du Marquis de Caſtellar , attaquerent auſſi

tôt ſon arriere-garde , & occuperent en même

tems les hauteurs des deux côtés. ls ne purent

cependant empêcher que l'avant-garde n'arrivât

à Torre-Mulazzano , où le reſte des troupes

dont elle étoit ſuivie, iie put ſe rendre qu'après

avoir fait des efforts extraordinaires, & après a

voir eſſuyé pendant vingt heures un feu continuel.

Les Eſpagnols ayant ſéjourné le 2 : du mois

dernier à Torre-Mulazzano , ſe remirent en mar

che vers Pontremoli, Isais ſur la nouvelle que le

Comte de Browne y avoit fait avancer un Corps

conſidérable, le Marquis de Caſtellar jugea qu'il

ne lui reſtoit d'autre reſſource que de paſſer l'A-

pennin. Dans ce deſſein il fit défiler ſes troupes

pendant la nuit par les Villages de Sibiano & de

Niviano , & elles marcherent pluſieurs heures,

ſans éprouver aucun obſtacle. Le 23 il n'y eut

qu'une eſcarmouche à l'arriere-garde , qui fut

chargée vivement par les Huſſards, les Varadins

& les Croates, au paſſage d'un ruiſſeau qu'on tra

verſa heureuſement moyennantJes bonnes diſpo

fitions qui avoient été faites, & le ſoir toutes les

troupes arriverent à Caftelnovo. Don Pedro Ce

vallos Brigadier fut détaché le 25 avec dix

Compagnies de Grenadiers & cent hommes de

Cavalerie pour aller chercher des vivres à Cu

lana , où l'on n'en trouva qu une très-médiocre

quantité à cauſe de la ſterilité du Païs. Le Mar

quis de Caſtellar paſſa le même jour la Secchia

près de Cerreto, & le 26 il entra dans la Toſ
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cane par Salalva. Au ſortir de ce Village les

ennemis l'attaquerent encore avec plus de viva. .

cité que les jours precédens , mais le Marquis de

Tovein leur ayant fait face avec le Régiment

d'Eſpagne & quelques Compagnies d Grena

· diers, les repouſſa. Lorſque les Efpagnols étoient :

prets à paſſe le pont de Soliera , ils eurent un

nouveau combat à ſoutenir : les Grenadiers y ſi- .

rent des prodiges de valeur, & ils combattirent !

preſque continuellement juſqu'aux frontieres

de l'Etat de Genes , dans lequel les troupes- de

la Reine de Hongrie n'ont pas oſé penetrer pour

ſuivre le Marquis de Caſtellar.

Les troupes qu'il commande ſe ſont renduës de

Sarzanne à la Specie , & elles ont traverſé une

† de l'Etat de G nes , pour aller joindre

'Infant Don Philippe. Lorſqu'elles ſont arrivées

ſur les terres de la République le Gouvernement

, leur a fait fournir diverſes choſes dont elles a

voient beſoin. Le Marquis de Caſtellar ayant

gagné pluſieurs marches , en paſſant par Chiavas,
a rejoint larmée de fi ſant 5on Philippe, qui a

été renforcée de dix Bataillons François que lui

a envoyés le Maréchal de Maillebois. L' infant

, a donné ordre au Marquis de Caſtellar de s'a-

vancer juſqu'aux. montagnes avec le Corps de

troupes qu'il commande , afin d'empêcher les

troupes de la Reine de Hongrie de faire des

courſes du côté de la Trebbia. Le Roi d'Eſpagne

en conſidération des ſervices que le Marquis de

Caſtellar a rendus , & partieulierement des preu

ves de prudence ic d'habilecé que ce Général a

données dans ſa retraite de Parme , l'a nommé
Lieutenant Général. •e « -

L'armée de l'Infant Don Philippe occune un

| Camp défendu par de forts retranchemens , ſur
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leſquels on a placé plus de cent piéces de canon
Le§ , qui a pourſuivi le Marquis

de Caſtellar, eſt revenu à Reggio, où il a ramené

un grand nombre d'Officiers & de ſoldats qui

ont été bleſſés dans les differens combats qu'il a

livrés à l'arriere-garde des troupes commandées

par ce Lieutenant Général Eſpagnol. Peu après

que celles de la Reine de Hongrie ont été maî

treſſes de Parme le Prince de Lichtenſtein y

a fait tranſporter le magaſin qu'il avoit à Color

| nô , & il en a établi quelques autres à Cremone

& à Caſal Magiore. Il étoit aiſé de juger par ces

diſpoſitions qu'il avoit deſſein de paſſer le Ta

ro , & en effet ayant raſſemblé ſur le bord de

| cette riviere toutes les troupes qu'il commande ,

il a exécuté le 9 du mois paſſe ſon projet , ſans

éprouver aucun obftacle de la part du Comte de

Gages , qui deux jours auparavant avoit envoyé

ordre à tous les détachemens Eſpagnols , poſtés

, le long de la Parola , de la Strone , & du ruiſ

ſeau de Reggio , de v nir le rejoindre. Ce dernier

Général s'étant mis en marche pour ſe rapprocher

de Plaiſance & du Camp de l'Infant Don Phi

lippe , a repaſſé la Larda à Fiorenzuela , & l'on

: croit qu'il ſe rendra de l'autre côté de la Trebbia.

Le Prince de Lichtenftein a détaché un Corps de

Cavalerie , & quelques troupes irregulieres pour

l'inquieter dans ſa marche. -

Il eſt arrivé de l'armée d'Italie à Madrid un

Officier , par lequel le Roi a été informé qu'un

Corps conſidérable des troupes de la Reine de

Hongrie avoit été entierement défait par le Mar

quis Pignatelli , & la lettre que l'Inſant Don Phi

lippe â écrite à ſa Mâjeſté, pour lui donner part

de cette action , contient les particularités ſui

'vantes. Les ennemis ayant fait avancer à Co
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dogno deux Bataillons du Régiment de Daun,

deux du Régiment de Sprecker, deux du Régi

ment de Teut Cheſmeifter, le Régiment de Cui

raſſiers de Schmerzing , celui de Huſſards de

Spleni , & trois cent Eſclavons , & le Marquis

Pignatelli ayant reçû ordre de l'Infant d'attaquer

- ces troupes , ce Lieutenant Général paſſa le

Po le 6 du mois paſſé au matin avec trois mille

Grenadiers , un pareil nombre de Fuſiliers , &

deux mille hommes de Cavalerie. Son avant

garde compoſée de quinze Compagnies de Gre

nadiers , de trois cent Cavaliers & de cent Mi

quelets, rencontra à deux milles du poſte d'où

l'on vouloit chaſſer les ennemis, quelques Piquets

d'Infanterie & deux cent Huſſards, qu'elle pouſſa

devant elle. Auſſi-tôt que le Marquis Pignatelli

fut arrivé devant Codogno , il fit ſes diſpoſitions

pour l'attaque, & ayant diviſé ſes troupes en trois

· colonnes, il plaça à la tête de celle du centre

vingt Compagnies de Grenadiers , ſeize devant

la colonne de la droite , & autant devant

celle de la gauche. Ces trois, colonnes char

gerent en même tems les ennemis qui étoient

poſtés de telle façon qu'ils couvroient les trois

principales avenuës du Bourg. Ils ſoutinrent pen

dant quelque tems avec beaucoup de valeur

tous les§ des Eſpagnols , mais ils furent

enfin obligés de plier, & d'abandonner une bat

terie de cinq canons avec laquelle ils avoient

extrêmement incommodé les troupes du Roi.

S'étant retirés dans Codogno ils ſe retran

cherent à l'entrée , & ils continuerent de faire

un très-grand feu. Cependant les Eſpagnols trou

verent le moyen de pénétrer dans le Bourg : ils

chaſſerent les troupes de la Reine de Hongrie de

leur retranchement , & le Colonel Don Manuel

-
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Valenciano avec trois cent hommes pourſuivit

juſqu'ala principale Place un des Bataillons du

Régiment de Daun. Alors les ennemis n'eurent

d'autre parti à prendre que de s'enfermer dans les

maiſons , cù ils ſe défendirent juſqu'à ce que les

portes en euſſent été enfoncées. Pluſieurs d'en

tr'eux profitant des iſſuës que les maiſons où

ils s'étoient retires avoient dans la campagne ,

prirent la fuite , & quoique Don Carlos de Mi

† Brigadier eût été envoyé par le Marquis

ignatelli avec un détachement ſur le chemin

de Pizzighitone , pour leur couper la retraite ,

une partie ſe ſauva. Les autres au nombre de

deux mille quatre cent ſe rendirent priſonnniers

de guerre , & parmi ces derniers eſt le Général

Groſſ, qui commandoit les troupes ennenies. Elles

ont eu mille hommes tant tués que bleſſës , &

on leur a enlevé douze piéces de canon , un

mortier , onze drapeaux , un etendart du Ré

giment de Cuiraiiiers de Schmerzing , quatre

cent chevaux, tous les bagages & une grande

quantité de vivres & de munitions de guerre. Les

Eſpagnols ont perdu le Comte de Scepeaux Ma

réchal de Camp ; quatre autres Officiers , trois

Sergents, & quatre-vingt-huit ſoldats , & il y a

eu de leur part quinze Officiers , quatre Ser

gents , & cent ving-deux ſoldats de bleſſés.

Don lgnace Wirtz Maréchal de Camp, qui étoit

à la tête de la colonne du centre ; les Brigadiers

Don Auguftin d'Ahumada & Don André Garcia,

qui conduiſoient celle de la droite ; les Colonels

Don Manuel Valenciano & Don Juan d'Urbina,

& Don François d'Eſcali , Adjudant Major des

Gardes Walonnes, ſe ſont particuliérement diſ

tingués dans cette action , ainfi que Don Phi

lippe Carralero , Sergent Major des Grenadiers
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2 Provinciaux , qui avec trois"Compagnies de ces

Grenadiers a forcé le ſabre à la main un Poſte ,

où il y avoit trois cent hommes. L'etendart du

· Régiment de Cuiraſſiers de Schmerzing a été pris

par Don Barnabé Pacheco, Capitaine dans le Ré

giment de Dragons de la Reine. Par les mêmes

· dépêches l'Infant mande au Roi que Don Juan Ma

nuel Gomez Lieutenant Colonel des Grena

diers Provinciaux ayant été détaché avec quatre

Compagnies de ſon Régiment , cent hommes de

Cavalerie , & un Piquet de Miquelets , pour

s'emparer d'une batterie que les ennemis avoient

· établie à l'embouchure du Lambro , il avoit r uiii

dans cette entrepriſe ; qu'on avoit trouve dans

cette.batterie deux piéçes de canon de dix-huit

livres de balle , & quatre de douze , & que les

· Officiers & les ſoldats des deux Piquets, qui la

ardoient , avoient été tous tués , bleſſés ou

# priſonniors. . -

Le Maréchal de Maillebois s'étant mis en mar

che de Novi avec une partie des troupes Fran

qoiſes qui ſont ſous ſes ordres , les Piémontois

abandonnerent tous les Poſtes qu'ils occupoient

entre les riviéres d'Orba & de Bormida , & ce

Général s étant avancé vers Acqui, il en fit atta

uer le Château, dont la garniſon fut faite pri

§ de guerre ; de là ayant pour objet d'o-

bliger le Général Leutrum , qui avoit formé le

ſiége de Valence, d'abandonner cette entrepriſe,

il paſſa le premier du mois dernier la Bormida avec

la plus grande partie des troupes Françoiſes qui

ſont ſous ſes ordres , & avec un train conſidé

rable d'artillerie. Il ſe porta enſuite ſur le Tana

ro , & fit attaquer le pont que les Piémontois

avoient conſtruit près de Caſal Bayan. Le Batail

· lon d'Ottingen qui gardoit ce pont s'y défen
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dit avec beaucoup de valeur , mais ne pouvant

s'y maintenir , il prit le parti de le détruire, &

il ſe retira à Alexandrie. Auſſi-tôt le Marquis de

· Carail , qui commande dans la Citadelle de cette

Place , en ſortit avec pluſieurs Compagnies de

Grenadiers & quelques Piquets de la garniſon,

pour tâcher de diſputer aux ennemis pendant

quelque tems le paſſage du Tanaro, ou du moins

pour les troubler dans l'exécution du deſſein

qu'ils paroiſſoient avoir de rétablir le pont de

Caſal Bayan, Le Général Leutrum n'avoit pas lieu

d'eſpérer que le Marquis de Carail pût les arrê

ter fort long tems , & jugeant qu'il ſeroit dif

ficile de leur faire face, & de continuer en même

tems le ſiége de Valence , il ſe détermina à faire

les plus grands efforts pour mettre la garniſon de

cette Place dans la néceſſité de capituler prom

ptement. Pour cet effet pendant la nuit du pre

mier au deux , il fit donner l'aſſaut à la droite &

à la gauche du chemin couvert du Ravelin em

braſſé par l'attaque , lequel outre la forte paliſ

ſade & les trois redoutes qui le défendoient ,

étoit protegé par le feu de la Place. Les trois

redoutes furent emportées malgré la vigoureuſe

réſiſtance des aſſiegés qui eurent en cette oc

caſion plus de quatre cent hommes tués ou bleſ

ſés, & auſquels on fit près de cent quarante pri

ſonniers.. La nuit ſuivante le Général Leutrum

fit ſes diſpoſitions pour donner l'aſſaut au corps

de la Place : il ordonna dès la pointe du jour

au Prince de Bade d'occuper avee dix Batail

lons le Poſte de san salvador, & il ſe préparoit

à donner le ſignal pour l'attaque , lorſque les

aſſiégés arborerent le drapeau blanc. Les ôta

es ayant été délivrés de part & d'autre , on

# le 2 la Capitulation par laquelle il a été

•4
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reglé que la Garniſon ſortiroit avec les honneurs

de la guerre , à condition de ne ſervir d'un an

contre le Roi ni contre ſes Alliés.

Le Gouvernement Genois paroît être dans la

réſolution de faire de nouveaux efforts pendant

cette campagne pour favoriſer le ſuccès des ar

mes de ſa Majeſté Catholique , & il ne reſtera

aucunes troupes réglées dans Genes , dont la

arde ſera confiée à la Bourgeoiſie. Quelques

§ armés en courſe à Bonifacio ont en

levé la galiotte qui croiſoit par ordre du Roi de

Sardaigne ſur les côtes de l'Iſle de Corſe , d'où

l'on apprend que la Déclaration publiée au nom

du Roi contre les Rébelles avoit déja engagé

pluſieurs d'entre eux à rentrer dans leur devoir.

Dix de ceux qui après avoir été arrêtés par les

habitans de la Baſtie ont été conduits à Génes, ont

été condamnésà mort & ils furent exécutés le 7 du

mois dernier ſous le Portique de la Priſon du Pa

lazzetto : cinq ont eu la tête tranchée, & cinq

ont été pendus : on croit que les autres ſeront

envoyés aux Galeres. |

Suivant les derniers avis reçus de l'Iſle

de Corſe le Colonel Rivarola occupe toûjours

San Fiorenzo , mais le nombre des Rebelles,

qui s'étoient joints à lui , eſt conſidérablement

diminué , & l'on croit que ce Colonel , déſeſ

perant de pouvoir entretenir la revolte, ſe diſ

poſe à retourner inceſſamment en Piémont. Ces

avis ajoûtent que M. Spinola Commiſſaire de la

République à Calvi eſt allé à la Baſtie , pour

y commander , en attendant que M. Etienne

Mari Commiſſaire Général puiſſe y retourner.

• Il paroît à Genes une Relation circonſtanciée de

tout ce qui s'eſt paſſé depuis le 26 du mois d'Avril

dernier à l'armce Françoiſe , commandée par le
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Maréchal de Maillebois , & voici les principales :

articularités qui y ſont ſont contenuès. Les

#§ ayant occupé pluſieurs poſtes ſur les

hauteurs entre l'Orba & la Bormida , le Maré

chal de Miaillebois ſit marcher deux mille hom

mes ſous les ordres du Comte de Monteynard ,

qui ſe porta à Ponzone , & en chaſſa les enne

mis, & qui par la demonſtration qu'il fit de vou

loir jetter un pont ſur l'Orba , les obligea d'a-

bandonner Carpene & Terſobio. Auſſi-tôt que

le Général Leutrum fut informé de ces nouveiles,

il retira de Cremolino les troupes qui gardoient

ce Poſte , & ces troupes s'étant repliées ſur la

Caſſine des Bains d'Acqui , le Comte de Mont

teynard les y attaqua. Elles s'y défendirent pen

dant ſix heures , mais enfin elle ſe rendirent à

diſcretion , & l'on fit priſonniers en cette occa

fion dix-neuf Officiers , quatre Piquets, & cent

Grenadiers. Sur l'avis que la Ville de Valence ,

aſſiégée par les Piémontois , ne pouvoit faire

encore une longue réſiſtance , le Maréchal de

Maillebois prit la réſolution de ſécourir cette

Place, quoique divers obſtacles l'euſſent empêché

de recevoir les renforts qui lui avoient été pro

mis par l'Infant Don Philippe. Dans ce§

il ſe diſpoſa à tenter le paſſage du haut Tanaro,

ſur lequel les ennemis avoient un pont fortifié

près de Caſal-Bayan. Pour y réuſſir il fit ſortir

le 3o du mois d'Avril dernier toute l'lnfanterie

Françoiſe de ſes quartiers , & ayant crdonné à

douze cent hommes de Cavalerie , qui étoient à

Polſevera , de venir le joindre , il alla camper

avec ces troupes dans la plaine de Boſco. En

même tems , afin de partager l'attention du Gé

néral Leutrum , il fit avancer à Rivalta M de

Chevert, Maréchal de Camp pour jetter un pon
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ſur la Bormida , tandis que le Gouverneur de

Tortone en fit ſortir quelques troupes, pour faire

une diverſion du côté de Piovera. Le retard des

bateaux qui venoient de Tortone, la rapidité de

la Bormida , & le feu de ſept Bataillons poftés

ſur la rive gauche de cette riviére , furent cauſe

que le pont ne put être achevé que le premier

Mai à midi dans le moment que le Maréchal

de Maillebois arriva à Rivalta, Ce Général

détacha ſur le champ M. de Chevert avec huit ,

Bataillons , & le Comte de Cruſſol avec cinq

cent Grenadiers & trois cent Volontaires , avec

ordre d'attaquer le pont de Caſal-Bayan. Le

Prince de Beauveau à la tête des Grenadiers s'en

empara après un combat très-vif , qui dura une

heure & demie , & dans lequel les François

n'eurent que cinq Officiers & neuf Grenadiers

tués , & ving-trois ſoldats bleſſés Le lende

main M. de Larnage fut envoyé à Borgoratto a

vec ſix Bataillons, & le Maréchal de Maillebois,

ayant fait toutes ſes diſpoſitions pour aſſûrer ſes

derrieres & ſes convois, s'avançaavec le réſte de

I'armée à Gamalerio. Il avoit formé le projet de

tomber en colonne lur la droite d'un Corps con

ſiderable d'Infanterie & de Cavalerie des en

nemis , qui étoit deſcendu dans la plaine avec de

l'artillerie , mais la nouvelle de la reddition de

Valence lui fit abandonner ce deſſein , les Pié

montois , qui par la priſe de cette Place , ſe trou

voient en état de raſſembler toutes leurs forces, .

étant ſuperieurs de douze Bataillons , & il ſe re

plia ſur Rivalta , après avoir fait bruler le

pont de Caſal-Bayan. -

Dès le premier du mois paſſé il avoit fait

nveſtir la Ville & le Château d'Acqui par un

étachement , qui eut ordre d'en continuer le

ege. -

M
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La nuit du 2 au 3 les aſſiegeans établireu.

ſur la hauteur des Capucins une batterie dont

deux piéces de canon commençerent à tirer le 3

au matin. On ouvrit pendant la nuit ſuivante un

boyau qui fut porté juſqu'au pied de la paliſſade :

on augmenta de deux piéces de canon la bat

terie des Capucins, & l'on travailla à une nou

velle batterie deſtinée à prendre de revers les

parties les plus élevées de la Ville. Les Mineurs

étant parvenus le 4 à faire la deſcente du foſſé,

le Gouverneur ſe détermina à capituler , & la

† compoſée de deux cent dix hommes,

ut-faite priſonniere de guerre.

Le 6 le Maréchal de Maillebois alla camper

ſous Acqui, laiſſant quatre Bataillons & huit Eſ

cadrons à Rivalta , pour contenir la garniſon

d'Alexandrie, & il fit occuper les Poſtes de Pon

zone & de Terzo par deux détachemens , & les

hauteurs d'Alicé par le Corps que commandoit

M. de Chevert.

Il viſita le 8 les Poſtes d'Alicé , de Caſtelro

quero , de Roccapalafea & de Terzo , & le 9

ceux de Morſaſco , de Montalto & d'Orſaria.

Le jour ſuivant M. de Moncalm Colonel du

Régiment d'Auxerrois attaqua Montaboni, où "

l'on tua quarante hommes aux Piémontois , &

où on leur fit cent trente priſonniers, du nombre

deſquels étoient ſept Officiers. -

L'armée Françoiſe décampa le 14 des environs

d'Acqui , & retourna à Rivalta. Continuant ſa

marche ſur deux colonnes , elle ſe rendit le 15,

'à Paſturana : le 17 on fit ſauter les fortifications

du Château d'Acqui, & les ennemis ayant tenté

de ſe rendre maîtres du pont que les François

ayoient ſur la Bormida , furent repouſſés.

La nuit du 18 au 19 le Général Leutrum at

taqua -

*
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taqua les Poſtes d'Orſaria & de Morſaſco, & il

s'empara du premier. M. de Nogent , qui com

mandoit dans le ſecond , fit une ſortie , tua

trente hommes aux ennemis , fit priſonniers un

Capitaine & treize ſoldats , & ayant donnné par

une défenſe de trente heures le tems à un dé

tachement d'aller le dégager , il ſe retira à Roc

ca Grimaldi. -

Ayant appris le 25 qu'un détachement Pié

montois ſe retranchoit à la Chapelle de Saint

Etienne, près de Terſobio , il l'a ſurpris , & l'a

obligé de ſe rendre priſonnier.

L'armée eſt actuellement campée entre Paſtu

rana & Novi : deux Corps de troupes ont été

oſtés en avant , l'un à Pozzol-Formigaio , l'au

tre ſur le Lemo à Francavilla : les neuf Eſca

drons que l'Infant Don Philippe a envoyés au

Maréchal de Maillebois ſont à Tortone , &

ont à Rivalta , dit Scrivia, un Poite avancé , qui

aſſûre leur communication avec l'armée, d'où dix

Bataillons furent détachés le Io pour aller ren

forcer les troupes Eſpagnoles.

G R A N D E B R E T A G N E.

L Es Seigneurs ont preſenté au Roi de la Grande

_ Bretagne, pour le feliciter ſur le ſuccès de ſes

armes, une Adreſſe à la quelle ſa Majeſté a fait la

réponſe ſuivante , Mylords , Ia defaite des Kebel

les m'eſt a'autant plus agréable , gue je vois que tous

mes fideles ſujets en temoignent une fatisſatlion gé

nérale, Votre joye au ſujet de cet evenement eſt une

nouvelle marque de votre zéle 5 de votre affeciion

pour moi t5 pour ma famille, 85 je reſſens un plaiſir

extrême de ce que vous approuvez les ſervices r ndus

#ar le Duc mon fils. Vous pouvez compter que j'em
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diatement que les Anglois à la déſer ſe du Con

tinent , s'étoient miſes plus en état d'imiter la

conduite du Roi de Sardaigne . & de fai, e la guerre

comme Parties principales. Le Lord Harrington

s'éleva avec beaucoup de force contre cette pro

poſition , & il dit que ceux qui la faiſoient, ne

portoient pas un jugement ſain de la conduite des

Etats Généraux des Provinces Unies ; qu'en re

· gardant les choſes dans leur véritable point de

vué & avec l'attention qu'elles meritent , on

reconnoîtroit que la perte de la plus grande par

tie de la Barriere , accordée à cette République

par le Traité d'Utrecht , ne l'avoit pas empêchée

de faire tout ce qui avoit été en ſon pouvoir, &

même au-delà , pour remplir ſes engagemens

envers ſes Alliés , que ſi les Etats Généraux n'a-

voient point déclaré la guerre à la France , ainſi

qu'ils ſembloient y être obligés par le Traité de

1678 , c'étoit que la ſituation où ils s'étoient

mis par les ſecours qu'ils avoient fournis à la

Reine de Hongrie , ne leur avoit pas permis

de porter les choſes à cette extremitté, & qu'on

ne pouvoit même l'exiger d'eux avec bienſéance ;

qu'avancer qu'ils étoient entrés dans une né

gociation particuliere avec le Roi Très-Chré

tien , c'étoit ignorer les principes par leſquels ils

ſe gouvernoient ; qu'il oſoit déclarer devant la

Chambre que le reproche qu'on leur faiſoit étoit

injuſte , & qu'il avoit au contraire les raiſons les

plus fortes d'être convaincu qu'ils n'avoient pris

& qu'ils ne prendroient aucun† , d'où

iſ pût reſulter du prejudice pour leur gloire &

pour celle de leurs Alliés ; qu'on devoit rendre

jºſtice à leur fermeté & ſonger que pour ſe core

ſerver leur alliance , il falloit ne pas leur de

mander.plus que leurs forces, la fituation de leur

J. .. ---
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Païs , & la nature de leur Gouvernement ne leur

† de faire. Il y eut des debats très

ongs & très vifs au fujet du diſcours du Loi d

Harrington , & de la propoſition qûi y avoit

donné occaſion , mais enfin elle fut rejettée à la

pluralité de quatre-vingt-une voix contre vingt

ſix. Le 16 M. Fane fit à la Chambre des

Communes le rapport des réſolutions qui avoient

été priſes le 13 touchant le ſubſide. Quoique

pluſieurs Députés ſe ſoient oppoſés à ceIle d'ac

corder au Roi vingt & un mille cinq cent qua .

rante-cinq livres ſterlings pour les troupes, que

la République des Provinces Unies a fait paſſer

dans la Grande Bretagne , cette réſolution a été

approuvée. Le Roi a accordé à M, Guillaume

Pitt la charge de Tréſorier Général des Gardes

& Garniſons de la Grande Bretagne , & au

Docteur Edouard Wilmot la place de Medecin

général des troupes de terre. Le Comte de Cheſ

terfield eſt tombé malade à quelques milles de

Londres, en revenant d'Irlande. On attend d'E-

coſſe le Prince Frederic de Heſſe.

Le Roi ayant envoyé le 24 du mois paſſé un

· Meſſage à la Chambre des Pairs pour lui té

moigner qu'il ne doutoit point que cette Cham

bre n'approuvât les réſolutions qui pourroient être

riſes en faveur du Duc de Cumberland par la

Chambre des Communes , les Seigneurs ont

'aſſûré ſa Majeſté par une Adreſſe qu'ils ver

roient avec un très-grand plaiſir la Chambre des

Communes donner des marques de ſa reconnoiſ

ſance pour les ſervices rendus par le Duc de

Cumberland. La Chambre des Communes reçut

auſſi le 24 un Meſſage par lequel le Roi lui ſit

ſçavoir qu'il comptoit de ſe conformer à l'in

clination de la Chambre , en lui recommandant

l iij
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les intérêts du Duc de Cumberland , & le

lendemain la Chambre réſolut d'augmenter de

vingt-cinq mille livres ſterlings les revenus de

ce Prince. Elle en a accordé cinq cent mille au

Roi, afin de l'aider à appaiſer entierement les

troubles en Ecoſſe , & quarante mille huit cent

quatre-vingt pour les appointemens des Officiers

Généraux employés cette année. En même

tems elle a autoriſé ſa Majeſtê à tirer un million

de livres fterlings du fond d'amortiſſement, & à

faire un emprunt de cinq cent mille livres ſter

lings. M. Henri Fox a obtenu la charge de

Sécretaire de la guerre, vacante par la demiſ

ſion de M. Guillaume Young , & l'on aſſûre

que le Roi honorera du titre de Ducs pluſieurs

Pairs de la Grande Bretagne. Le 15 l'Amiral

Martin fit voi'e de Plymouth avec les vaiſſeaux

de guerre le Duc & le S iint Georges , de quatre

vingt-dix canons ; le 1a mouch & le Captaine, de

foixante & dix ; l'Augaſte & la Prineſſ Louiſe ,

de ſoixante ; le Faulkºland , de cinquante, & le

Maidſtone , de quarante , & ſon eſcadre a été

jointe depuis par les vaiſſeaux le Hamp onccuit &

le Namur , de ſoixante & dix canons ; la De

fance , de ſoixante ; le Sali bu y & le Rubis , de

cinquante. Cet Amiral qui croiſe au Sud de la

Manche , a donné avis aux Commiſſaires de l'A-

mirauté que l'eſcadre qui a été équipée à Breſt

par ordre du Roi de France. étoit allée à Roche

fort. On mande de la Jamaï ue , que l'Amiral

Thownshend étoit parti d'Antigoa avec dix vaiſ

ſeaux de guerre, mais qu'on n'étoit pas encore

inſtruit de l'entrepriſe qu'il ſe propoſoit d'exé

cuter. Les mêmes lettres marquent que l'équipage

d'un vaiſſeau avoit rapporté que le Chef d'eſ

cadre Burnet avoit pris dans la mer du Sud quatre
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navires Eſpagnols , à bord deſquels il y avoit

quatre millions de piéces de huit. Il s'eft répan

du auſſi un bruit qu'un vaiſſeau du Roi, de vingt

canons, & un Armateur s'étoient empares d'un

Galion , dont la charge eſt exrrêmement oon

fidérable , mais ces nouvelles ne ſont pas encore

aſſés confirmées , pour qu'on y ajoûte entiere

ment foi. -

Les Actions de la Compagnie de la mer du Sud

ſont à quatre vingt-dix-ſept ; celles de la Banque

à cent vingt quatre & un quart ; celles de la

Compagnie des lndes Orientaies à cent ſoixante

ſix & demi, & les Annuités à qua re-vingt-dix

ſept & un quart. -

-

P A Y S B A S.

ON mande de la Haye que le 21 du mois der

nier M. de Dieu,ci-devant Ambaſſadeur de la

République de Hollande auprès de l'Impératrice de

Ruſſie fit à l Aſſemblée des Etats Généraux le

rapport du ſuccès des commiſſions dont il avoit

été chargé. Le Comte de Roſemberg Envoyé

Extraordinaire de la Reine de Hongrie ; M. Tre

vor qui y réſide en la même qualité de la part du

Roi de la Grande Bretagne, & le Baron de Reiſ

chach , Miniſtre Plenipotentiaire du Grand Duc

de Toſcane , eurent le 23 & le 24 une confé

rence avec quelques Députés de cette Aſſem

blée. Le 24 M. d'Ammon Miniſtre du Roi

de Pruſſe , & M d'Elſacker Réſident des Elec

teurs de Cologne , de Baviere & de l'Electeur

Palatin, communiquerent au Préſident de la mê

me aſſemblée quelques dépêches qu'ils avoient re

çuës de Berlin & de Manheim. Le Comte de

Golofkin Ambaſſadeur Extraordinaire & Pléni

I iiijN
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potentiaire de l'Imperatrice de Ruſſie remit fe

· lendem i , à ce Préſident un Mémoire relatif au

nouveau ſraité de Commerce & de Navigation ,

qui ſe negocie entre cette Princeſſe & la Répu

blique des Provinces Unies. On a reçu avis de

Madrid que le Roi d'Eſpagne avoit réſolu de

rapeller le Marquis de Saint Gilles , ſon Ambaſſa

deur auprès des Etats Généraux, & que ce Miniſtre

devoit partir bien - tôt , pour aller prendre

poſſeſſion d'une charge importante que ſa Majeſté

Catholique lui deſtine. M. Calkoën doit revenir

inceſſamment de Dreſde, où il avoit été envoyé

avec caractére de Miniſtre de la République.

Le Conſeil d Etat a ordonné au Baron de Lintelot

& à M. Vry Temminck d'aller exécuter une

commiſſion dans la Flandre Hollandoiſe. Le Ba

ron de Schimmelpenning Vander-Oyen , le Baron

Slot-Linderhoſt & M. Martens , ont été nom

més Commiſſaires pour changer les Magiſtrats

des Villes de cette Province. M. Van-Haren &

le Baron d'Uttenhoven doivent ſe rendre pour le

même objet à Maeſtricht. Les Députés des Mi

niſtres des Synodes des Provinces Unies ſe ren- .

dirent le 26 à l'aſſemblée des Etats Généraux ,

pour examiner la copie que cette aſſemblée garde

d'une traduction de l'ancien & du nouveau Teſ

tament. La premiere Diviſion du Corps de trou

pes Hanoveriennes , que le Roi de la Grande

- Bretagne fait paſſer dans les Païs Bas, arriva le

25 près de Nimegue.

Les François ayant occupé Malines, & ayant

· fait avancer le 16 du mois paſſé divers détache

mens en deça de la Dyle & de la Demer , en

· s'étendant ſur la droite & ſur la gauche de l'ar

mée des Alliés , le Feldt-Maréchal Comte de

- Bathiany & le Prince de Waldeck tinreut le
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- même jour un Conſeil de guerre, dont le réſul

tat fut qu'il étoit à craindre que le deſſein du

Roi ne fût d'enveloper l'armée des Alliés , ou

' du moins de lui couper la communication avec ſes

derrieres, & qu'ainſi il étoit à propos de prendre

· une poſition , par laquelle on pût couvrir les

· frontieres de la République , & ſe tenir à portée

· d'être joint par les renforts qu'on attend. En

| conſéquence de cette réſolution l'armée quitta

· les environs de Liere , après que tous les Poſtes

· ſur l'Eſcaut , ſur la Nethe & ſur la Demer eu

rent été relevés, & elle marcha ſur Cantecroy &

Borsbecke. Le 17 elle défila , une partie par la

| Ville d'Anvers, l'autre le long des remparts de

la même Ville , & elle alla camper dans la

plaine de Braxgatten, la droite à Eckerem , & la

| gauche à Merckſem , les gros équipages ayant

été envoyés à Breda, où l'on fit tranſporter auſſi

une partie de l'a tillerie. L'armée s'étant remiſe

· en marche le 19 , (e replia du côté de Sundert ,

& l'on etendit la droite juſqu'à la Zoom , afin de

ouvoir conſerver la communication avec Wil

· lemſtadt , où doivent débarquer les troupes qui

viennent de la Grande Bretagne. La néceſſité

· de pourvoir en même tems à un autre objet, &

d'aſſûrer la jonction avec les troupes Hanove

riennes qui marchent par la Gueldres , & avec

celles que la Reine de Hongrie envoye ſous les

ordres du Comte de Konigſeg, a obligé les Gé

néraux des Alliés de faire changer encore de

poſition à l'armée , qui eſt actuellement ſur la

Dunge. La droite eſt appuyée àGertruydemberg; la

gauche s'étend par-de-là Kleyn-Dungen, & l'on a ^

'établi le quartier général àT-Huys-Ter-Heyde.Les

troupes ne pouvant plus tirer des ſubſiſtances que

des Etats de la République , les ordres ont été

- H. vf
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donnés d'établir des magaſins à Breda., à Ber

| gopſoom & à Bos-le-Duc. Le Landgrave de

Heſſe Hombourg Gouverneur de cette derniere

Ville s'y eſt rendu le 22 , pour en viſiter les

fortifications , & pour la mettre en état de dé

fenſe. On a fait marcher à Maeſtricht le Régi

ment de Dragons de Sclippenbach , afin d'en

renforcer la garniſon. Les Pandoures & les Cro

ates ayant commis quelques brigandages , pen

dant que l'armée étoit dans les environs de Sun

dert , le Feldt-Maréchal Comte de Bathiany a

fait punir ſeverement les coupables , & ce Géné

ral a toute l'attention poſſible à faire obſerver

par les troupes une exacte diſcipline. Quelques

bâtimens de tranſport arrivés d'Angleterre à

Willemſtadt y ont débarqué un grand nombre de

chevaux de remonte pour les Régiment Anglois

de Cope, de Stairs & de Rothe. Quoique les

François ne ſoient point e trés ſur les terres de

la République , l'allarme eſt fort grande parmi :

les habitans de la campagne.

La poſition de l'armée des Alliés a continué

d'être la même entre Gertruydenberg & la Dun

ge , & le camp qu'elle occupe eſt fortifié de

pluſieurs redeutes. On comptoit que les trcupes

qui viennent de Hanover arriveroient à ce camp

dans les premiers jours de ce mois. Elles diri

gent leur marche du côté de Zutphen , & elles

paſſeront le Wahal près de Bommel, On les at

tendoit avec d'autant plus d'impatience, que l'ar

mée eſt fort affoiblie par lés détachemens qu'on

a été obligé de faire pour mettre des garniſons

dans diverſes Places. LesDéputés des Etats de Ze

lande ont diſpoſé de la charge d'Amiral Lieu

tenant de cette Province en faveur de M. Her

man Wiltſchut , qui eſt remplacé dans celle de
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Vice-Amiral de la même Province par M. Ja

cob Imanſe , & M. Miçhel Sappius a été

nommé Chef d'eſcadre. La Compagnie des In

des Orientales , établie à Amſterdam eſt con

venuë de rendre à celle de France les trois vaiſ

ſeaux qui appartiennent à cette derniere Com

pagnie, & qui avoient été conduits à Batavia par

les Anglois, & de payer trois millions cent mille

livres pour le prix des marchandiſes dont ces vaiſ

ſeaux étoient chargés. Ils doivent être ramenés

en France aux frais de la Compagnie Hollan

doiſe, qui s'eſt engagée , ſuppoſé que les Anglois

s'en emparaſſent une ſeconde fois , de donner

cent mille écus pour chacun.
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MA R I AG E ET MO RTS.

- L# 31 Mai a été fait le mariage de M. Charles

- Anne Ridel de Ptaine-Sevette né le 15 Octo

bre , 697 , Conſeiller au Grand-Conſeil, reçû le

· 4 Septembre 1732 , fils de feu Etienne-Charles

Ridel de Plaine-Sevette auſſi Conſeiller au Grand

Conſeil,pourvû le 9 Juillet 1695, & de De Jeanne

Chartraire, avec Dlle. Marie-Jeanne le Fevbre

' de Moºſan, fille de Pierre le Febvre Seigneur

de Morſan , Contrôleur Ordinaire des Guerres &

de feue Marie-Jeanne du Pont, M. de Plaine

Sevette eſt petit-fils de Charles Ridel Seigneur

de Plaine-Sevette Tréſorier de France à Paris

en 1659 & maintenu dans ſa Nobleſſe par Or

donnance des Commiſſaires Généraux du 3o Oc

tobre 1697, & arriere petit-fils de Claude Ridel

Seigneur de Plaine-Sevette, mort Préſident des

Tréſoriers de France à Paris & Conſeiller d'Etat

le 7 Avril 1659, lequel étoit fils de Martin Ridel

Seigneur de Plaine-Sevette, Auditeur en la Cham

bre des Comptes de Paris en 1598 , puis Tréſo

rier de France à Roüen en 161o , mort le 1o

Septembre 1624 , & de De Catherine Aubery,

alliance qui donne des parentés à M. de Plaine

Sevette avec tout ce qu'il y a de plus conſidé

rable dans l'Epée & dans la Robe.

Le même jour le Pere Bertrand-Claude Taſche

reau de Linieres de la Compagnie de Jeſus , ci

devant Confeſſeur du Roi & avant de feuë Ma-

dame, mourut à Paris dans la Maiſon profeſſe des

· Jeſuites, âgé de près de 89 ans ; il étoit fils de

Gabriel Taſchereau, Seigneur de Linieres & de
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· Baudry, ehevalier de rordre du Roi & Gons

· tilhomme Ordinaire de ſa Chambre en 1 6jo ,

· Conſeiller d'Etat & Privé la méme année , &

Grand-Maître cles Eaux & Forêts de France au

· département d'Anjou & du Maine , & de De. Mag

deleine Cottereau, alliance qui donne des parentés

à Mrs de Baudry avec tout ce qu'il y a de plus

- diſtingué dans l'Epée & dans la Robe ; le pere

- de Linieres étoit oncle de M. Gabriel Taſchereau

Seigneur de Baudry à préſent Conſeiller d'Etat or

dinaire & lntendant des Finances & avant Maît e

· des Requêtes , à l'article duquel la Génealogie

- de la famille de Taſchereau ſera rapportée dans

- l'Hiſtoire promiſe des Maîtres des Requêtes Or

dinaires de l'Hôtel du Roi. -

· Le. .. Mai François de Laſſºran de Meſſencome de

, Mont-LucSeigneur &Marquis de laGarde d'Ornano

& de S Martin, dit le Mi qnis de Monl-'ttc, Briga

· dier des armées du Roi de la promotion du 3

Avril 1721 , Celonel du Régiment d'Infanterie

· de Mont-Luc,& Chevalier de l'Ordre de S. Louis

mourut à Toulouſe dans la 7 te. année de ſon âge,

étant né le 2o Septembre 1676; il avoit été reçû

- Page de la petite écurie du Roi en 169o, puis

ſervit dans les Mouſquetaires, eut un Régiment

de ſon nom de Mont - Luc, fut fait Briga

dier d'armée & Chevalier de St. Louis ; il avoit

été marié le . .. Juin r7o4 avec Jeanne Renée de

Fleurs qu'il laiſſe veuve & mere d'un fils unique

· nommé François - Louis de Laſſeran de Maſſen

· come Comte de Mont-Luc; il étoit fils de Fran

çois de Laſſeran de Maſſencome de Mont-Luc,

Marquis de la Garde , Colonel d'un Régiment

d'Inſanterie , Gouverneur des ville & Château

d Ortés, mort le 16 Juillet 1711 , & de De. Marie

- d'Ornano petite fille d'Alphonſe d'Ornano Maré

. -

/
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chal de France : quoique le véritable nom de feu

M. le Marquis de Mont-Luc fut celui de Poyanne,

Maiſon connue dans le Diocèſe d'Acqs en Guyenne

dès l'an 1o5o, ſes ancêtres & leurs ſucceſſeurs

avoient pris ceux de Laſſeran & de Maſſencome,

en exécution des clauſes portées par le contrat

de mariage de Charles de Poyanne, Seigneur de

Neſle, ſixiéme ayeul de M. de Mont-Luc avec De.

Iſabeau de Laſſeran de Maſſencome, & par la dona

tion faite le 18 Juin 1487 par Amanieu de Laſ

ſeran de Maſſencome, Séigneur de Mont-Luc à

ladite Iſabeau de Laſſeran ſa niéce, à condition

que leurs deſcendans porteroient les nom & ar

mes de Laſſeran de Maſſencome , ce qui a tou

jours été ſuivi depuis.

Les Armes de Laſſeran de Maſſencome de Mont

Luc en Bearn , ſont d'or à un tourteau de geules.

Le 6 Charles-Felix Rondé, Ecuyer Conſeiller

du Roi, Tréſorier Général des Fortifications,&

avant Receveur & Payeur des rentes de l'Hôtel

de Ville de Paris, y mourut à l'âge de 44 ans ;

il étoit fils de Laurent Rondé Conſeiller Se

cretaire du Roi , Maiſon - Couronne de Fran

ce & de ſes Finances , & de Marie Charpy ; il

avoit pour ſœur Dame Madeleine Rondé, mariée

dès le 16 Janvier 1725, avec Claude - Nicolas

Henin Conſeiller au Parlement de Paris;il avoit été

marié le 25 Novembre 17 : 6 avec De. Marie Char.

lotte-Thereſs Grondeau de Flobert, & il en laiſ

ſe Charles-Antoine Rondé à préſent Tréſorier

Général des Fortifications de France.

Le 1o Mre. Charles - François des Monſtiers

de Merinville Evêque de Chartres, Abbé de Notre

Dame d'Igny, mourut dans ſon Diocèſe âgé de

º,
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64 ans : il fut pourvû le 1 Novembre 17o1 de

l'Abbaye de St. Calais au Diocèſe du Mans, or

, donné Prêtre en 7o6 & nommé au mois de Sep

tembre de la même année Archidiacre de Prin

ceray en l'Egliſe de Chartres, & depuis Grand

Vicaire de ce Diocèſe, il fut nommé le 26 Avril

17o9 Coadjuteur de l'Evêque de Chartres, Paul

Godet des Marais ſon oncle à la mode de Bre

| tagne, & fut reçû Docteur en Théôlogie de la

Facul é de Paris de la Maiſon & Societé de Sor

bonne le 17 Octobre ſuivant, & le 12 du même

mois il fut nommé à l'Abbaye de Notre Dame

· d'Igny au Diocèſe de Rheims, vacante par la

mort du même Evêque de Chartres ſon oncle qui

l'inſtitua ſon legataire univerſel , il fut ſacré à

Paris le 8 Mai 17 o & prêta ſerment de fidelité

au Roi le 3 Juin ſuivant , il reçût dans ſon Egli

ſe le 27 Mai 1732 la Reine lorſqu'elle y fut ren

dre graces à Dieu pour la naiſſance du Dauphin,

, & il aſſiſta pluſieurs fois depuis aux aſſemblées du

Clergé ; il étoit fils de Charles des Monſtiers

Marquis de Merinville,Comte de Rieux, Capitaine

Lieutenant de la Compagnie des Chevau - Legers

de Monſeigneur le Dauphin en 1671 , Gouver

· neur des Ville & Diocèſe de Narbonne, mort le

3o Septembre 1689 , & de De. Marguerite Gravé

· de Launay, & petit fils de Fr, nçois des Monſ

tiers, Vicomte de Merinville, Meſtre deCamp d'un

Régiment d'Infanterie & d'un de Cavalerie, Lieu

tenant Général en chef des armées du Roi en

Catalogne, & au Gouvernement de Provence,

Gouverneur de Roſes, des Ville & Diocèſe de

Narbonne & du Comtat Venaiſſin , Chevalier des

Ordres de Sa Majeſté, reçu le 25 Mars 1662 ,

mort le . .. Janvier 167z ,# de De. Marguerite de

la Jugie Comteſie de Rieux en Languedoc morte
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fer 3 Fevrier1694;le nom de desMonſtiers en Poitour

eſt marqué par ſon ancienneté, par ſes alliances »

& par ſes ſervices militaires & les derniers degrés

· de cette Généalogie ſont rapportés dans le 9.vol

des Grands Officiers de la Couronne fol. 2o3 .

Le 14 M. René Theophile de Mau eou , Sei

gneur de Sablonieres en Brie , dit le Marquis de

Maupeou , Lieutenant Général des armées du

· Roi & Inſpecteur d'Infanterie , mourut à Straſ

| bourg dans la 49 année de ſon âge, étant né le

9 Juillet 1697 ; il entra dans les Mouſquetaires

en 1713 , fut reçu Capitaine dans le Régiment

de Toulouſe em 17 15 , fur fait Colonel du Régi

ment de Bigorre par commiſſion du 16 Mars .719,

FnſpecteurGénéral de l'Infanterie en 172 , Che

· valier de l'Ordre Militaire de S. Louis en . .

Brigadier d'Infanterie le 1 Août 734 , Maréchal

de amp le 15 Mars 17 o, Lieutenant Général

des armées du Roi le 1 Mai 1745 ; il avoit été

marié le 14 Juillet 1727 avec De. Jeanne-Renée

Blanchard de Banneville, fille de Jean Blanchard

Seigneur & Patron de Banneville, Secretaire du

Roi, & de feue Louiſe Claude le Rouſſeau de

Lanvau,duquel mariage il laiſſe un fils & une fille ;

il étoit fils de René de Maupeou Seigneur de Sa

blonieres, Lieutenant Général des armées du Roi,

Directeur Général d'Infanterie mort le 1 Octo

bre 1734, & de De. Marie-Marguerite Jeannin,

Louis de Maupeou Seigneur de Noiſy ſon ayeul,

Maréchal de Camp, Capitaine & Major du Ré

giment des Gardes-Françoiſes, Gouverneur des

Villes d'Ath & de Salins mort en 1669 , fut

marié avec Antoinette Cateſau de Sablonieres

morte en 17, e, & il avoit pour frere aîné M.

René de Maupeou vicomte de Bruyeres ſur Oiſe,

Préſident de la Premiere Chambre des Enquêtes
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| du Parſement de Paris, & enfin Conſeiller d'Etat

& d'Honneur en la même Cour , mort le 22 Mai

| 1694 , ayeul de M. René-Charles de Maupeou,

qui remplit aujourd'hui depuis l'an 1743 la place

de Premier Préſident du Parletnent dont le Roi

I'a honoré en conſidération de ſes ſervices & de

ceux de ſa familie depuis deux cent ans , tant

dans les premiéres charges de la Magiſtrature que

' dans les premiers emplois de la guerre & dans les

premiéres places de l'Egliſe ; les Armes de Mau

peou ſont d'argent à un Porc-epic de ſable, &

la Genéalogie s'en trouvera amplement déduite

avec toutes ſes branches, ſur titres & mémoires

fidéles, dans l'Hiſtoire des Maîtres des Requêtes

ci-devant anne/hcée.

Le 15 Jean Ourſin , Ecuyer, Conſeiller, Sé

cretaireldu Roi, Maiſon , Couronne de France &

de ſes Finances & Receveur Général des Finances

de Caën, mourut à Paris âgé de 82 ans ; il étoit

fils de Michel Ourſin & de Thomaſſe Chauvet,

& il avoit épouſé Françoiſe-Catherine Allan,

de laquelle il laiſſe pour enfans†
Mathieu Ourſin Ecuyer Seigneur de Soligny,

Maître d'Hôtel Ordinaire du Roi , Pierre Ourſin

Seigneur de Digoville,Receveur Général desFinan

ces de Caèn, marié le 17 Janvier 1742 avec

Henriette-Gabrielle le Noir de Cindré ; Jeanne

Ourſin mariée le 2o Juin 17: o avec Jacques-An

toine de Ricouart Comte d'Herouville, Seigneur

de Claye , Lieutenant Général des armées du

Roi ; Catherine Ourſin mariée le 23 Mars 1723

avec Michel-Gervais Robert de Pomereu Maître

des Requêtes & Intendant de Juftice d'Alençon;

Marie ourſin mariée le 16 Fevri r 1729 avec

Jacques-Bernard Chauvelin Maître des Requêtes,&

Marie-Avoye Ourſin mariée le 31 Mai 1 , 37 avec

f
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Jacques-Eſtienne de Grouches Comte de Chepy

aujourd'hui Maréchal de camp.

Le 18 M. Jean Nicolas de Montmorency , Seigneur

de Châteaubrun en Berry , dit le Marquis de

Montmorency , Maréchal des camps & armées

du Roi du 2o Février 1734, mourut dans ſa terre

de Châteaubrun dans la 87e année de ſon âge,

étant né le 25 Décembre 1659 , & ſans laiſſer d'en

fans de De. Marie Louiſe Vachon qu'il avoit

épouſée le. .. Mars 1 o3. Il étoit fils de Fran

çois de Montmorency Foſſeux , Seigneur de

Châteaubrun , Gouverneur de Châteauroux ,

du Bourg de Deols & de St. Gildas , Gentilhom

me de la Chambre de Louis de Bourbon III. du

nom Prince de Condé , & de De. Marie Strozzi.

Voyez la Genéalogie de l'Illuſtre Maiſon de

Montmorency dans l'Hiſtoire des Grands Officiers

de la Couronne , vol. 3. fol. 585.

Le 2o Jean de Gaſſion, Maryias de Gaſſion &

d'Alluye, Comte de Montboyer &c. , Lieutenant

Général des armées du Roi du premier Août

1734 , Chevalier Commandeur de l'Ordre du Saint

Eſprit du 2 Juin 1 743 , Gouverneur de la Ville

de Dax & de Saint Sever , mourut à Pau dans la

o3e, année de ſon âge ; il étoit fils de Pierre de

Gaſſion , Marquis de Gaſſion , Préſident du Parle

ment de Pau, & de De. Magdeleine Colbert de

Terron , mariés le 2o Août 167o ; il étoit petit

neveu de Jean de Gallion , Maréchal de France,

il avoit épouſé le 16 Avril 17o8 De. Marie Jeanne

Fle riau d'Armenonville, morte à Pau le 14 Oc

tobre 1735 dans la 48e. année de ſon âge , fille

ainée de feu M. d'Armenonville, Garde des Sceaux

de France , & Commandeur des Ordres du

Roi , & de ce mariage il avoit eu pour enfans

Pierre de Gaſſion, Marquis d'Alluye, dit le Comte
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de Gaſſion , né le 28 Septembre 1715 , Meſtre

de Camp Lieutenant du Régiment de 3re:agne,

Cava erie , par commiſſion du 15 Avril 17 8

mort ſans alliance le : 6 Août 174 I , Jeanne de

Gaſſion mariée le 22 Février 1723 avec Joſeph

Henri de Moret de Pagus de Grolée , Comte

de Peyre , & Magdeleine Angelique de Gaſſion ,

mariée le 26 Mai 1732 avec Louis F rançois l).tm : ,

Comte de Thianges d'Anlezy , ci-devant Guidon

de la Compagnie des Gendarmes de la Garde du

Roi. Voyez la Généalogie de Gaſiion dans l'Hiſ

toi e des Grands Officiers de la Couronne. vol. 7.

fol. 5 9. - -

Le 3o Louis Taboureau , Seignear des Reaux ,

d'Orval & de Louy, Ecuyer Conſeilier Séeretaire

du Roi, Maiſon, Couronne de France & de ſes Fi

nances depuis l'an 17 , 2 , mourut à Paris âgé de

83 ans. Il avoit épouſé De. Philippe Maſſe, de la

quelle il a eu 1. Louis Mathurin Taboureau, Sei

gneur des Reaux, Grand Maître des Eaux & Fo

rêts au Département du Lyonnois marié en 1717

avec De. Catherine Geneviéve Bazin dont eſt iſſu

Louis Gabriel Taboureau des Reaux , reçû Con

ſeiller au Parlement en la quatriéme Chambre

des Enquêtes le 24 Mai 174o. 2 Jacques Mathu

rin Taboureau, Seigneur d'Orval, Treſorier Géné

ral des bâtimens, marié depuis le ... Février 733

avec De. Catherine CeciJle Pean de Moſnac, 3 &

Philippe Taboureau , femme de Gabriel Taſche

reau Seigneur de Baudry & de Linieres, aujourd'huî

Conſeiller d'Etat Ordinaire & Hntendant des Fi

· nances &c.

Le # 1 Charles de Béziade, Marquis d'Avarey,

M#al des Camps & Armées du Roi , du 2

Mai 1 :44. mourut au Camp de ſa Majeſté, dans

la 44e. année de ſon âge, laiſſant des enfans de ſon
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mariage avec De. Elizabeth Margueritte Megret ,

ſœur de M. Megret de Serilly , Maître des Re

quêtes , & Intendant de Juſtice en Franche

Comté, avec laqueſle il avoit été marié le 13 Dé

cembre 1735. , I étoit fils de Claude Theophile

de Béziade , Marquis d'Avarey ſur-Loire , Lieu

tenant GénéraI des Armées du Roi, Chevalier de

ſes Ordres , Gouverneur & Grand Bailly de Pe

ronne & de Mondidier , ci-devant Ambaſſadeur

Ordinaire auprès des Cantons Suiſſes , mort le 6

Avril 174 , & de De. Catherine Angelique Fou

cault de Magni, morte le 22 Avril 1728 , porte

pour armes d'azur à une faſſe d'or chargée de

deux étoiles de gueules & accompagnée en pointe

d'une coquille d or , d'Avarey.

Le même jour François-Honoré de Choiſeul

Marquis de Choiſeul Meuze, Colonel Lieutenant du

Regiment Dauphin , & Brigadier d'armée du 1er

Mai 1745 , mourut au Camp du Roi dans la tren

tiéme année de ſon âge étant né le 1er Octobre

171o ; il étoit le ſecond fils de Henri-Louis de

Choiſeul Marquis de Meuze , Lieutenant Géné

ral des Armées du Roi de la promotion du 24 Fe

vrier 1738 & Chevalier des Ordres de ſa Majeſté

de la promotion du 2 Fevrier 1745,& de De. Ho

norée-Julie Françoiſe de Zurlauben ; il avoit eu

pour frere aîné Maximiſien de Choiſeul , Comte

deMeuze, Colonel d'un Régiment d'Infanterie de

ſon nom, mort le 27 Octobre 1738 , laiſſant deux '

fils de ſon mariage avec De Emilie Paris de Ia

Montagne qu'il avoit épouſée le 8 /ars 1734.

Voyez la Génealogie de la Maiſon de Shoiſeul

# 4 des Grands Officiers de la Couronne fol.

45 ° - -

M. de Choiſeul dont-il eſt ici queſtion laiſſe des
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enfans de ſon mariage avec Mademoiſelle Duhan

ci-devant fille d'honneur de la feue Ducheſle de

Lorraine.

Le 3 Juin Dame Auguſtine de Coetquen de Com

bourg, épou e de Louis-Charles de Lorraine, Com

te de Brionne , Grand Ecuyer de France en ſur

vivance du Prince Charles de Lorraine ſon grand

oncle, Gouverneur de la Province d'Anjou , des

Ville & Château d'Angers, Brigadier des Armées

du Roi & Meſtre de Camp d'un Regiment de Ca

valerie , avec lequel elle avoit été mariée le 29

Decembre 1744 , mourut à Paris dans la vingt

quatriéme année de ſon âge ; elle avoit été mariée

en premieres nôces à Charles Auguſte de Roche

chouard de Mortemart , dit le Duc de Roche

chouard, Pair de France , Grand d'Eſpagne de la

Premiere claſſe Premier Gentilhomme de laCham

bre du Roi, Frigadier d'Armée& Colonel du Re

giment d' nfanterie de Mortemart, tué à la Batail

le d'Ettingen le 27 Juin 1743, & elle étoit fille

de Jules Malo de Coetquen Comte de Combourg ,

Gouverneur des Vile , Château & Citadelle de

S. Malo , & de Dame Marie-Eliſabeth-Nicolaï

femme en ſecondes nôces de M. le Duc de Morte

mart pere du même Duc de Rochechouard. Voyez

la Génealogie de la Maiſon deCoetquen,dans l'Hiſ

toire des Grands Officiers de la Couronne vol. 1er

l'Hiſtoire du Marechal de Guebrian par le ſieur

le Laboureur. -

Le même jour Dame Bonne-Marie de Murard ,

femme de M, Jean Dominique Caſſini Seigneur de

Thury , Maître ordinaire en la Chambre des Comp

tes & Penſionnaire de l'Académie des Sciences,

mourut à Paris en l'Hôtel Royal de l'Obſervatoi

- l
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re, âgée d'environ 22 ans; elfe étoit ſœur de M.

, Alexandre-François de Murard , Conſeiller au

Parlement de Paris depuis le 5 Décembre 1738 ,

fille & petite fille de Meſſeurs de Murard , Con

ſeillers au même Parlement & arriere petite fille

de François de Murard Tréſorier de France à

Lyon en 165o. M. Caſſini eſt fils de Jacques Caſ

ſini Seigneur de Thury , aujourd'hui ancien Maî

tre des Comptes & Conſeiller d'Etat , auſſi Pen

ſionnaire de l'Académie des Sciences, & petit

fils de Jean-Dominique Caſſini I'un des plus cé

1ebres Aſtronomes de ſon ſiecle, mort le 4 sep

tembre 17 t2,& ſorti d'une famille noble du Comté

de Nice. Voyez le Dictionnaire Hiſtorique de Mo

rery, Edition de 1732 , vol. 2. fol 6oI.

| Le 4 Dame Marie-Madeleine Colbert de Blain

villº femme de Jean Baptiſte de Rochechouard

Comte de Maure, dit le Comte de Rochechouard ,

Marquis d Everly ſon couſin germain avec lequel

elle avoit été mariée le 26 Mai 7o6 , mourut à

Paris âgée de 6o ans , ayant eu de ſon mariage en

tr'autres enfans , Jean Viétor de Rochechouard

Comte de Mortemart , Colonel du Régiment de

îNavarre du 15 Mars 174o, fait Brigadier d'Infan

terie le 2o Fevrier 1743. Elle étoit nlle de Jules

Armand Colbert Marquis de Blanville de l'Iſle

Dieu &Baron de Braye ſur Seine, Seigneur d'Orm i

&c. Lieutenant Géneral des Armées du Roi, mort

1e 13 Août 17o4,& deDe. Marie Gabrielle deRoche

chouard Vivonne, voyez la Génealogie de la Mai

ſon de Rochechouard dans l'Hiſtoire des Grands

Officiers de le Couronne, vol. 4. fol. 649 & celle

de Colbert dans la même Hiſtoire , vol. 9. fol. 231

&le Dictionnaire Hiſtorique de Morery.
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rue du Champ-Fleuri dans la Maiſon de M.

Lourdet Correcteur des Comptes au premier

étage ſur le derriere entre un Perruquier & un

Serrurier à côté de l'Hôtel d'Enguien. Nous

prions très-inſtamment ceux qui nous adreſ

ſeront des Paquets par la Poſte , d'en af,

ranchir le port , pour nous épargner le dé

plaiſir de les rebuter, & à eux celui de ne

pas voir paroître leurs ouvrages.

Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure .

ae France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions.

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

de France rue du Champ-Fleuri, pourrenz

dre à M, de la Bruere, -

PR 1x X X X, S o L s, -
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EP ITR E de M. COTTEREAU

Cure de Donnemarie à Monſieur

l'Abbé de R. ci - devant Agent

Général du Clergé de France.

#, LL UST R E & digne Abbé, qu i

ſçus par ta prudence

#> Regir les interêts du Clergé de la

### France, -

Et fis dans tes travaux penibles & brillans

Admirer tes vertus ainſi que tes talens,

Tu quittes donc Paris & pars pour la Touraine

Aij -
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Ah ! ſi de m'obliger tu veux prendre la peine »

Vas trouver ce Prelat d'un merite éclatant ,

Cet oncle officieux qui m'a ſervi de pere,

Et comblé de faveurs dans le Saint Miniſtere,

Oui je t'en ſupplie humblement ;

Daigne pour moi lui rendre un veritable hom

· ' mage : -

Quoique peu connoiſſeur, j'ai dans plus d'un ouvrage

En ſecret reconnu de ſon eſprit brillant -

Le rare & ſolide avantage : -

Tout enchante en lui ; tout eſt grand ;

4l ſçait embellir ce qu'il touche, -

Et la moindre choſe en ſa bouche

| Reçoit bientôt mille agrémens :

Mais ſon cœur me paroît encor plus admirable :

Bonté , douceur , droiture , & commerce agréable,

Noble ſimplicité, généreux ſentimens , -

Religion ſolide, & zéle infatigable.

Quelle matiere inepuiſable,

Si je ſçavois un peu tourner un compliment ;

- Comme je n'ai point ce talent, -

Tout ce que je puis ici faire,

C'eſt d'admirer , & de me taire.

Illuſtre & digne Abbé, ſouviens-toi ſeulement

De le bien aſſurer de ma reconnoiſſance ;

Ne crains point là deſſus de parler hardiment ;

Tu n'en ſçaurois jamais tant dire que j'en penſe,
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• % % % % % % % % % % % %

s E A N C E PU B L / QU E D E

l'Academie Royale des Inſcriptions & belles

Lettres. - -

L 'Académie Royale des Inſcriptions &

belles Lettres ouvrit à l'ordinaire le Se

meſtre de Pâques par une Aſſemblée publi

que le mardi 19 Avril. - -

La ſéance commença par la diſtribution

du prix fondé par M. le Préſident de Noin

ville.Le ſujet propoſé étoit l'Etat des ſciences

en France ſous les regnes de Charles VI. &

· Charles VII. la piéce qui a remporté le

prix étoit de M. l'Abbé de Guaſco , de Turin

de l'Académie Etruſque de Cortone.

Le Sécretaire lut trois éloges des Aca

démiciens morts dans le ſemeſtre precédent.

Le premier fut celui de M. le Marquis

de Caumont correſpondant honoraire de

l'Académie , mort à l'age de 57. ans. Sa

famille dont le nom eſt Seytres , originaire

de la Ville de Creſt-Arnaud en Dauphiné, où

elie poſſédoit des terres conſidérables dès le

XIII ſiécle, alla s'établir en 1471 à Avignon

où elle a toujours reſté depuis ce tems là.

Le Marquis de Caumont, avoit eu dès ſa

jeuneſſe un goût décidé pour l'érudition &

A iij

V,
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pour tout ce qui fait la fleur de ia Littéra

ture. Cet amour des Lettres qui continua

pendant tout le cours de ſa vie en fit auſſi

toute l'occupation & toute la douceur.

Il entretenoit avec les gens de Lettres

de toutes les Nations & avec pluſieurs per

ſonnes d'un rang & d'un mérite diſtingué

un commerce que l'agrément de ſon eſprit,

la variété de ſes connoiſſances, ſa douceur

& la politeſſe de ſon caractére, leur ren

doit infiniment précieux.

Le ſecond éloge fut celui de M. Four

mont l'ainé Profeſſeur en Langue Arabe au

College Royal & Penſionnaire de l'Aca

démie. Il étoit très connu par la variété &

l'étenduë de ſon érudition & par ſon habi

leté dans toutes les differentes Langues

Orientales, mais l'étude de la Langue Chi

noiſe & les progrès qu'il y avoit faits l'a-

voient encore rendu plus célébre. Il a pour

ainſi dire ouvert la porte aux Européens à

la connoiſſance de cette Langue. L'Auteur

de l'éloge s'eſt principalement attaché à

montrer quels étoient les obſtacles & les

difficultés que M. Fourmont avoit euës à

combattre dans ce travail , & par quels ſé

cours il étoit venu à bout de les ſurmonter.

Il obſerva qu'il étoit néceſſaire de faire con

noître ces§ au Public pour lui inſ

pirer quelque confiance dans le travail de
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M. Fourmont. Celui qui prétendroit avoir

deviné un chiffre par un pur effort d'ima

gination n'obtiendroit guéres de créance,

& le travail par lequel il aſſureroit y être

parvenu, quelque grand qu'il fût , ne ſeroit

regardé que comme une fatigue extrême

ment frivole. Les Eangues& ſur tout la Lan- .

ue écrite des Chinois compoſée de plus de

§ mille caractéres, ſont une eſpéce

de chiffre beaucoup plus difficile que tous

ceux qu'on employe pour les Négociations.Il

faut en avoir la clef pour les entendre , &

lors même qu'on a cette clef, il reſte encore

un travail prodigieux dont très peu de gens

ſont capables.

Il n'eſt pas poſſible de rapporter ici le dé

tail d'une vie auſſi laborieuſe que celle de

M. Fourmont. Je me contenterai de re

marquer avec l'Auteur de l'éloge que ſa fa

cilité pour les Langues étoit inconcevable ;

qu'il avoit lu tous les anciens écrivains en

tout genre , tous les livres de Littérature

Orientale, Grecque & Latine; que ſa mé

moire étoit prodigieuſe ; qu'il n'avoit preſ

ue rien oublié de ce qu'il avoit lu, & que

l'étenduë & la variété de ſon érudition pou

voient en quelque ſorte ſe comparer à celle

de Scaliger & de Saumaiſe.

Il eſt mort le 19 Décembre 1745 âgé

de 63 ans des ſuites d'une troiſiéme atta

que d'apoplexie. A iiij
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Le troiſiéme éloge fut celui de M. l'Abbé

Fourmont , aſſocié de l'Académie , mort

ſubitement le 5. Février 1746. & qui n'a-

voit pas ſurvécu deux mois à ſon frere ainé,

L'Abbé Fourmont reſté orphelin dès ſes

premiéres années n'avoit point reçu l'édu

cation qui diſpoſe à l'amour des Lettres & de

l'étude, Dès l'âge de 15 à 16 ans , un

mouvement de dévotion le porta à ſe re

tirer ches les Hermites d'Anjou , fondés , à

ce qu'on croit , par le Comte de Moret ,

fils naturel d'Henri IV. Il demeura avec

eux juſqu'à l'âge de 25 ans , qu'il en ſortit

parce qu'il me lui fut pas permis de prendre

les Ordres. Son inclination l'avoit ſans çeſſe

pouſſé vers l'étude des Lettres » mais il avoit

cté deſtitué de ſecours. Enſin il prit le parti

de venir à Paris , de vendre le peu de bien

de famille que lui avoient laiſſé des partages

faits en ſon abſence , qu'il ratiſia comme on

voulut , & avec les inſtructions de ſon frere

accompagnées d'un travail inconcevable il

apprit en moins de trois ans le Latin&le Grec,

quoiqu'il ne ſçût pas même les premiers

elémens de ces Langues. Il avoit auſſi ap

pris tout ſeul pendant le même tems & ſans .

en avoir parlé à ſon frere l'Hébreu & le Sy

riaque , & au bout de ces trois années il ſe

trouva en état d'enſeigner ces differentes

Langues. Ayant été nommé en ) 72o à la

*
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chaire deLangue Syriaque au College Royal,

il donna toutes les ſemaines une leçon ex

traordinaire de la Langue Ethyopienne. En

1724 il entra à I'Académie des Inſcrip

· tions , & en 1728 il fut envoyé par le Roi

dans le Levant avec l'Abbé Sevin. L'objet

de cette Miſſion étoit de chercher des Mſſ.

anciens pour augmenter le grand nombre

de ceux qui étQient déjà à la Bibliothéque

du Roi. Dans ce deſſein l'Abbé Fourmont

parcourut l'Attique & le Peloponneſe, ainſi

que pluſieurs Iſles de l'Archipel; il y trou

va peu de Mſſ. anciens & aucuns dont les

Caloyers vouluſſent ſe défaire , mais pour

rendre ſon voyage utile aux Lettres, il s'at

tacha à copier les Inſcriptions qu'il trouva

dans ces deux Provinces. Il en a rapporté

près de onze cent. Il y en a de très impor

tantes pour l'ancienne Hiſtoire & pour la

Géographie ; pluſieurs ſont d'une antiquité

ſupérieure à tout ce qu'on a vû juſqu'à pré

ſent en ce genre. Il y a deja neuf cent cin-.

quante de ces Inſcriptions miſes au net par

un neveu de l'Abbé Fourmont qui avoit ac

compagné ſon oncle dans ſon voyage. Elles

ſont en dépôt à la Bibliothéque , il en reſte

1 5o , ſans compter plus d'une centaine de

fragmens moins conſidérab'es , qui ſeront

remiſes inceſſamment avec differens deſſºins

de bas reliefs & de monumens, & plus de

- - A y
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4o. Plais ou Cartes Topographiques des

Cantons que l'oncle & le neveu avo ent

parcourus & qui ſer nt extrêmement utiles

ur l'intelligence de l'ancienne Hiſtoire de
a Gréce.

Monſieur Gibert lut enſuite un mémoi

re ſur le nom de MERovINGIENs , don

né à la premiere race de nos Rois.

On donne le nom de Merovingiens non

ſeulement à nos Rois de la premiere race,

mais encore quelquefois à tous les Francs en

général, & on rapporte communément ſ'ori

· gire de ce nom à Merovée le troiſié e Roi

depuis Pharamond, & le troiſiéme avant le

Grand Clovis

Mais (dit M. Gibert ) ſur quel fonde

ment peut-on donner à ce Prince la gloire

- d'avoir communiqué à nos premiers Rois &

même à toute la Nation un nom qui étoit

connu & en uſage chés les Francs, long

tems avant que Merovée parvint a la couron

ne ? ll n'eſt ni le chef de cette premiere ra

ce ni le fondateur de la Monarchie, & il

ne ſe trouve aucun trait qui diſtingue ſon

regne de celui de ſes prédeceſſeurs ou du

regne de ceux qui lui ont ſuccedé.

Le pk ancien Auteur qui ait attribué

Forigine d nom de M. rovingiens à Merovée

eſt l'abbréviateur de Grégoire de Tourse
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qui débite en même tems la fable la plus

abſurde ſur la naiſſance de ce Prince, ( a )

fable capable elle ſeule de faire rejetter tout

ce quil'accompagne.

Si quelques Auteurs ont été depuis du

même ſentiment, on ſçait que dans ces ſie

cles de Barbarie & d'ignorance les Hiſtoriens

ſe copioient ſervilement & ſans examen,

outre qu'ils ne connoiſſoient pas la veritable

erigine des Francs, & n'avoient garde de

faire remonter le nom dont il s'agit plus

haut que les fables dont ils croyoient em

bellir l'origine de notre Nation.

M. Gibert entreprend d'expoſer les preu

ves d'une autre opinion qui lui paroît mieux

fondée, qui fait remonterl'origine & le nom

de la famille Merovingienne à un Prince qui

regnoit dans la Germa ie dès le tems d Au

uſte, dont la famille déſignée de uis par

† nom , donnoit des Rois aux Germains,

& dont une Nation Germanique prit le nom

de Merovingiens , porté depuis également

| par nos ayeux. -

( a ) Clodion ( dit cet Auteur\ étant un jour d'é-

té à midi aſſis avec ſa femme ſur le bord de la mer,

, & cette Princeſſe ayant voulu ſe baigner, il ſortit

de la mer un Monſtre marin qui l'épouvanta & la

pourſuivit vivement.Etant donc auſſi-tôt après de

venue enceinte elle accoucha d'un fils qui fut appel

lé Merovée, -

i,

A V]
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Il ne paroîtra pas étonnant que l'on ait

. cherché dans l'Hiſtoire des Germains un nom

attribué aux Francs, puiſque tous les Sçavans

conviennent que les Francs étoient Germains

d'origine , & s'il reſte quelque difficulté ce

n'eſt que ſur la maniere dont ces Germains

, ſont devenus les Francs , & ſur celle dont ces

derniers ſe ſont établis dans les Gaules.

A l'égard du Prince à qui M Gibert at

tribue la gloire d'avoir donné le nom de

AMerovingiens à la premiere race des Rois

de France , c'eſt ce fameux Roi des Sueves

dont les Hiſtoriens Grecs & Latins du ſiécle

d'Auguſte & de Tibere , ſes contemporains,

ont rendu le nom en leur Langue par celui

de Maroboudos ( a ) ou Maroboduus (b.)

qui ſe prononçoit Mehr-Wueh en Langue,

Germanique. -

Velleius Paterculus rapporte avec quel

que détail l'Hiſtoire de ce Prince ; on trou

,ve auſſi quelques circonſtances de ſa vie

· dans Strabon & dans Tacite.

Suivant ces Auteurs Maroboduus étoit

Sueve , du canton des Marcomans. Pendant

, ſa jeuneſſe il avoit fait quelque féjour à

Rome, dans le tems des expeditions de Ti

bere contre les Sicambres & les Sueves,

( a ) MzeeÉov^og ap. Strab. I. v11.

( b ) apud Vell. Paterc. I. 11. Tacite le rend de

même, l. 1 , & 1 I I. an. 5 c, 42 de mor-Germ.
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ſous l'Empire d'Auguſte & environ ſix ans

auparavant l'Ere vulgaire. | .

Etant de retour en Germanie il s'y fit re

connoître Roi, non-ſeulement par les Mar

comans & les Quades ſes compatriotes,

mais encore par tout le reſte des Germains.

Ayant chaſſé les Boiens du Pays que nous

connoiſſons aujourd'hui ſous le nom de

Bohéme,il y transfera les Marcomans& quel

ques autres Tribus Germaniques , & après

avoir ſubjugué tous les peuples voiſins, il

établit le ſiége de ſon Empire au centre de

la foreſt Hercinie. - ·

Les Romains allarmés de ſa puiſſance ré

ſolurent ſa perte. Auguſte vivoit encore

lorſque Tibere marcha contre Maroboduus

avec une armée de plus de 1oo millehom

mes, mais d'autres ſoins plus preſſans ſuſ

pendirent cet orage qui ſe† contre lui,

& Tacite fait dire à Maroboduus lui - même

qu'il obligea les Romains à traiter alors

avec lui d'égal à égal(a)

Cependant dans la ſuite ſes forces & ſon

courage furent contraints de ceder à la po

Iitique des Romains qui ne pouvant le vain

cre eux-mêmes , éleverent contre lui des

uerres inteſtines. Arminius, ce Germain ſi

célebre par la défaite de Varus, l'attaqua le

remier ſous le prétexte de maintenir la Li

§ Germanique, & remporta ſur lui une

(a) Annal, l, I I, chap. 46,
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victoire complette , mais ces mémes Ro

mains auſſi jaloux des ſuccès d'Armini s que

de la puiſſance de ſon ennemi, ne ſonge

rent qu'à mettre obſtacle aux progrès du

vainqueur, & donnerent à Mareboduus un

autre adverſaire moins redoutab,e pour eux,

mais bien plus à craindre pour lui.

Ce nouvel ennemi fut Catualda , jeune

Seigneur Goth , mécontent du Roi des

Sueves qui l'avoit contraint d'abandonner

ſa Patrie. Excité & ſoutenu par Jubilius

chef des Hermondures qui s'étoit dévoué

aux Romains, il ſaiſit avec aideur l'occaſion

de ſe venger. Il attira à lui une partie de la

Nobleſſe de Maroboduus , penetra ſubite

ment dans le canton où ce Prince avoit éta

bli ſa Cour, s'émpara de ſon Palais & de la

Fortereſſe qui en faiſoit la ſureté, & força le

Roy d s Sueves à ſe ſauver chés les Romains

qui ſe faiſoient un honneur de donner une

retraite aux Rois dont ils avoient en ſecret

tramé la ruine.

Les 1evers qu'éprouva Maroboduus ne

diminuerent point la gloire de ſon nom

chés les Germ ins, ni chés 'es Romains mê

me dont les Hiſtoriens le comblent d'éloges.

Et certaine ment ſes actions, ſes conquêtes,

& ſu tout l'établiſſement d'un Empire dans

le cœur de la Germanie, tandis que la puiſ

ſance Romaine étoit dans ſon plus grand
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éclat , rendoient ſon nom aſſés fameux pour

que ſes deſcendans ayent fait gloire d'en

tirer leur dénomination.

M. Gibert joint à des preſomptions déja

ſi fortes l'autorité de Iacite ( qui vivoit

8 1 ans après que ce Prince avoit été chaſ

ſé du Trône) qui dit en termes exprès que

l'illuſtre famille de Maroboduus(nobile A4a

robodui... genus ) étoit celle dont ies Mar

co mans, & les Quades avoient ti é leurs,

Rois. Il conclut de là qu'en ſubſtituant le

no n Ge1mani ,ue Mchr W ueh a nom La

tin, il y a eu chés les Germains, long tems .

avant l'éta'bliſſement des Francs dans les

Gaules, une famille Royale qui tiroit ſa dé

nomination de Mehr- W ueh & qui ſe trouve

ainſi déſignée par un Hiſtorien qui vivoit

ſous l'Empire de Trajan.

Ce n'eſt pas tout. On trouve bientôt après

une Nation entiere qui porte e nom Patro- .

nimique de A erovingiens. Ptoiornée ( qui

vivoit ſous Adrier & ſes ſucceſſeurs, envi

ron 4o ans après Tacite) compte & nom

me cette Nation Ma vºs parmi celles

de la Germanie; enſorte que i'on ne ſçau

roit douter qu'il n'éxiſtât dès lors dans ce

Païs un euple de ce nom. mais de ſçavoir

ſi elle devoit cette dénomination à AMehr

Wueh , c'eſt une queſtion qui ne peut s'é-

claircir que par quelques faits au défaut de
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témoignages précis qui depuis ces temsre

culés ne ſont pas parvenus juſqu'à nous. .

Ces faits ſont que Maroboduus dans ſa

retraite chés les Romains fut ſuivi par ceux

de ſes ſujets qui lui étoient demeurés fidél

les. Leur nombre fut aſſés conſidérable pour

faire une nouvelle peuplade que les Romains

placerent ſur les frontieres de leur Empire,

_ au-delà du Danube, entre le Marus & le

Cuſis (a) , c'eſt-à-dire, vers la Moravie &

la Sileſie. Ces Peuples furent bientôt accrus

par les partiſans de Catualda lui-même qui,

quelques mois après eut le même deſtin que

Maroboduu5, & ſe réfugia chés les Romains,

On avoit retenu Maroboduus à Ravenne;

on envoya Catualda à Frejus. Sans doute le

malheur commun de ces deux chefs & leur

éloignement éteignirent l'inimitié entre

leurs deux partis qui ſe réunirent ſous l'auto

rité d'un Prince Quade nommé Vannius.

Vannius ayant joui pendant 3o ans du

ouvoir que les Romains lui avoient confié,

ut à ſon tour vaincu & chaſſé par Vangion

& Sidon enfans de ſa ſœur, qui ſe trouverent

appuyés par le même Jubilius dont Tibere

s'étoit ſervi pour perdre Maroboduus, Les

Romain ouvrirent encore une retraite àVan

nius apr ès ſa défaite & aſſignerent de nou

( a ) Tacite ann. l. 1 I , ch. 63.

N
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veaux quartiers dans la Pannonie à ceux qui

l'avoient ſuivi ( a ).

On voit par ces faits que la retraite de

AMaroboduus donna lieu à l'établiſſement de

pluſieurs Peuplades de ſes ſujets dans la Ger

manie & même dans la Pannonie , & que

le fond de ces Colonies étoit de ceux qui

étoient demeurés fidéles à ce Prince ; & il

eſt conſtant d'un autre côté que le nom de

AMerovingiens ſignifie les Sujets, les Parti

ſans , le Peuple , la Famille de Maroboduus

ou ſi l'on veut de Mehr-Wueh. Lors donc

que l'on voit paroître dans ce même tems

une tribu de Merovingiens dans la Germa

nie, il ſemble que l'on ne puiſſe ſe diſpenſer

de la prendre au moins pour une de ces peu

plades qui venoient de s'y former des par

tiſans de Maroboduus ou Mehr-Wueh ni par

conſéquent de rapporter leur nom à ce Prin

ce qui étoit l'auteur & le chef de ces Peu

plades. On ajoute à une préſomption déja

auſſi forte que c'eſt par ce Roi des Sueves

que le nom de Mehr Wueh étoit devenu

célebre dans la Germanie , ou même que

ce Prince étoit le ſeul Mehr-Waeh qui juſ

ques-là y fut connu,

Après avoir établi (autant qu'il eſt poſſi

ble dans ces matieres) qu'il y a eu dans la

(a) Tacit. ann... I. XII. ch. 29 & 3o. .
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Germanie, dès le ſiécle d'Auguſte un Roi

appellé Mehr-Wueh dans le† des

Germains. Il faudroit pour raprocher de

la race de nos premiers Rois le nom de

AMerovingiens donné àſa famille,montrer que

la Peuplade de Germains dont il s'agit doit

ſe confondre avec les Francs. Mais ( dit M.

Gibert ) cette Diſſertation paſſeroit l'éten

due qu'il s'eſt propoſée & il la reſerve pour

un autre diſcours. Il ſe contente de quelques

traits qui annoncent du moins la lumiere

s'ils ne la découvrent pas entierement.

Le nom de Merovingiens déſignoit ſous

l'Empire d'Adrien & d'Àntonin une famille

Royale & une Peuplade de Germains. Cent

ans après les Francs paroiſſent ſur les bords

du Rhin,& ces Francs ſont des Germains, La

familie Royale de leurs Rois eſt appellée la

famille des Merovingiens, ils ſont eux-mê

mes appel'és de ce nom. Il n'y a rien de

plus conſéquent que de ramener les Francs

& la famille de leurs Rois à cette Peuplade

& à cette famille de même nom que l'on

trouvoit cent ans auparavant dans les mê

mes Païs & entre les mêmes Peuples, dont

il eſt certain que les Francs ſont origi

Ilail 6 S.

D'un autre côté le tems où l'on trouve

le nom de Merovingiens chés les Francs

n'eit pas fort éloigné de celui où on le perd
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de vûë chés les Germains, & lorſque cette

famille paroît chés les Francs,elle eſt donnée

pour la premiere & la plus illuſtre de la Na
t4OIl. -

D'ailleurs le choix que les Francs font

de leurs Rois dans cette famille rappelle

l'ancien attachement des Germains , dont ils

deſcendoient, pour la Famille de Maro

boduus ou AMehr Wueh.

Enfin le titre ſingulier de Princes Chevelus

que les plus anciens Hiſtoriens donnent à

nos premiers Rois réunit'encore leur famille

à celle de l'ancien Roi des Sueves, puiſque

non ſeuiement les Sueves étoient diſtingués

des autres peuples par l'arrangement & la

forme qu'ils donnoient à leurs cheveux ,

mais même entr'eux on diſtinguoit par la

chevelure le Roi de ſes Sujets, & les hom

mes libres d'avec les eſclaves ( a ). :

Les ſeules opinions anciennes (les fables à

part) qui nous ſoient demeurées ſur l'origi

ne des Francs eux-mêmes,ſont celles qui ſont

rapportées par l'anonime de Ravenne &

par Grégoire de Tours.Le premier vect que

l'ancienne demeure des Francs ait été

dans un Païs qu'il place auprès de l'Elbe, &

qui s'étoit ( dit-il ) appe lé anciennement

Mauringanie (b). Paul Diacre parle du mê

( a ) Tac. de Mor. Germ. t 38. -

(b) Anon. de Raven. l, I,
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me canton ſous le nom de Mauringie. C a )

Si comme on le peut croire, cette Maurin

ganie ou Mauringie eſt le pays des Mero

vingiens de Ptolomée, il eſt bien clair que

l'anonime & ſes auteurs ramenent l'origine

des Francs aux anciens Merovingiens ; mais

en ne prenant le pays déſigné par cet Ecri

vain que pour un pays ſitué vers la ſource de

l'Elbe, ce pays ſera la Moravie ou les Par

tiſans de Margboduus ou Mehr-Wueh eurent

en effet leurs premiers quartiers, en ſorte que

les Francs ſe confondent encore par là avec

les Merovingiens. -

A l'égard de l'opinion de Gregoire de

Tours elle fait venir les Francs de la Pan

nonie & ſe concilie bien naturellement avec

l'opinion précedente puiſque les Peuplades

Merovingiennes furent établies partie dans

la Moravie , partie dans la Pannonie.

Bien loin que la migration de ces Peuples

des rivages de l'Elbe & du Danube choque

la vraiſemblance ou l'Hiſtoire, elle eſt

au contraire fondée ſur l'une & l'autre, Sous

Marc-Aurele, 6e ans au plus avant le tems

où l'on trouve des Francs ſur les bords du

Rhin , on voit une Nation penetrer de

l'Elbe dans la Belgique (b ] & des Pou

(a) De geſtis Langobard. l. 1. ch. 11.85 13.

( ) E. Spart. in Did. Juliºo.
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· plades tirées par les Romains du Danube &

º de la Pannonie s'établir ſur le Rhin & dans

# la Germanie. (a)

\e Il ſemble donc ( dit M. G. ) qu'il n'y ait

º pas moins lieu de rapporter l'origine des

º Francs aux Peuplades que formerent les

º Partiſans de Maroboduus ou Mehr-Wueh,

º qu'il n'y en a de réunir la famille de leurs

º Rois avec celle de ce Prince : l'un & l'autre

paroît également confirmé,& parles circon

ſtances que fournit l'Hiſtoire, de ces Peu

plades & de leur chef, & parce que les an

ciens Ecrivains nous apprennent de plus po

| ſitif ſur l'origine des Francs & de leurs Rois,

ºº De là M. G. tire la conſéquence qu'il eſt na

# turel de faire remonter l'origine du nom de

º Merovingiens donné aux Francs & à leurs

º premiers Rois, au celebre Maroboduus ou

# Mehr-Wueh Roi des Sueves, puiſque les uns

doivent leur origine à ſes plus fidéles ſujets,

# & que les autres ſont ſes deſcendans, -

e# (a ) Dio, in frºg. lib. LXXI.
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#######

M A D R I G A L

A Mlle. A. . . .. qui dit que pour lui dé

clarer qu'on l'aime , il le lui faut ſçavoir

dire comme feroit M de V. .. , .

S I V. ſçait faire un Poulet mieux que moi,

Je ſuis plus amoureux & d'auſſi bonne foi :

li eft barbon ; je ſuis dans le bel âge,

V. . . .. enfin ſans ſe laiſſer charmer

Ne ſçait que dire au plus comment il faut aimer ;

Moi je le ſçais mettre en uſage.

L'aiglon.

Jºkºk,ºC%ºſJº#ſ"Y#Jº

A U T R E.

A M. Touſſaint ** " ſur les chanſons qu'il

, faiſoit à la campagne. -

H EU R EUX . , , aimable Chanſonnier

Ton deſtin eft charmant & ton bonheur entier.

Ta Colette répond à ton ardeur fidelle,

Phébus ceſſe pour toi d'être ſi façonnier,

Et quand près de ta belle,
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Dans maints tendres couplets tu chantes ton

afnour , -

Les belles de ta Muſe admirant le génie,

Et baniſſant pour toi leur jalouſe manie,

Avec plaiſir te chantent à leur tour,

2## #3##342#2# »$3é>#é

V E R S. à Mademoiſelle » 9 » e à

St. Omer,

B E AUX yeux que le ſommeil plonge en un

doux repos ,

Vetre tranquillité rédouble tous mes maux ;

Interprêtes cruels des rigueurs de Silvie,

Daignez en vous ouvrant décider de mon ſort,

Par un de vos regards ou rendez-moi la vie,

Ou du moins achevez de me donner la mort»

Par le mêmt,

# # & #

& és é#

:és &,

-，
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s'. si se se s'est & se se se se se

#####º###

, P o R TA JT de M. l'Abbé ***.

S T A N C E S.

JA le viſage ovale & la bouche vermeille,

- L'œil vif, & le nez aquilin :

Ma taille n'eſt pas grande, elle eſt faite à merveille;

Je ſuis content de mon deftin.

J'ai le teint aſſés frais, la couleur un peu brune,

L'air grave, & l'abord ſérieux :

· Mes parens, mes amis partagent ma fortune ;

Je ſuis civil & gracieux.

Charmé de mon Païs dès ma plus tendre enfance,

J'ai pris ſoin d'y fixer mes jours : -

Par la faveur du Ciel je ſuis dans l'opulence,

Et n'ai beſoin d'aucun ſécours.

Dans cet heureux état je vis avec un frere

Quiſçut toujours gagner mon cœur ,

Et ſes rares vertus & ſon amour ſincére

Mettent le comble à mon bonheur.

Par
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Par mon œconomie & ma ſage conduite

L'ordre regnedans ma maiſon ;

Et je ſuis, quand quelqu'un me chagrine ou m'irrite» .

" Maître abſolu de ma maiſon.

Dans un poſte éminent j'ai le doux avantage

De me voir chéri, reſpecté :

Je ſuis fidéle ami ; j ai l'honneur en partage :

Je ſuis franc, & plein d'équité. •e

Je déteſte & je fuis l'embarras des affaires :

J'aime le repos& la paix,

Et par tcut , où je crois mes ſécours néceſſaires,

On ſe reſſent de mes bienfaits.

Quoique ſouvent chés moij'aſſemblecompagnie,

La raiſon régle mes déſirs,

Et c'eſt par la vertu que je force l'envie

- A reſpecter tous mes plaiſirs.

Du haut rangoùchacun m'admire&me contemple,

- Je ſoutiens les droits & l'éclat ;

Dans les ſacrés devoirsje ſuis d'un grand exemple

A tous les gens de mon état.

-

· Par M. Cottereau Curé de .. Donnemarie

Il ral. B
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· CANTA TILLE à meure en Muſique,

LA ME T A M O R F H O s E D' Is A B E L L E.

P Uuiſſant Dieu des raiſins, j'implore ton ſecours :

C'eſt à toi ſeul, Bacchus que j'ai recours :

" Ecoute les accens du bûveur trop fidéle.

Venge moi des mépris d'une inſenſible belle.

Ainſi réduit au déſeſpoir,

Cet amant imploroit les Dieux contre Iſabelle ,

Quand Bacchus indigné qu'une foible mortelle, i !

Rebutant un bûveur, mépriſât ſon pouvoir

Jura du haut des Cieux de punir la cruelle.

Fieres beautés, craignez Bacchus :

Que près d'une jeune merveille

Jamais un ſuppôt de la treille

Ne forme des vœux ſuperflus,
\

Quand un buveur eſt tendre ,

Pourquoi ne pas ſe rendre,

Nul ne ſçait mieux aimer ,

Nul ne doit plus charmer, . -
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Mais quoi ! déja Bacchus lui même

Fait éclater ſa puiſſance ſuprême !

Une affreuſe terreur

Soudain s'empare d'Iſabelle ;

Tout tremble, tout frémit d'horreur.. ..

- Que vois-je, ô Dieux ! elle reſte immobile !

Quel changement ſubit ! quel effort inutile !

Iſabelle n'eſt plus, & je la cherche envain ;

L'inflexible eſt changée en un flacon de vin.

De Bacchus chantons la victoire ;

C'eſt un Dieu jaloux de ſa gloire,

Belles, craignez de l'irriter :

Aimez tous ceux qui ſçavent boire ;

Gardez vous\de les rebuter,

Livrez vos cœurs à leur tendreſſe,

Quand ils veulent bien s'enflammer

Melez au plaiſir de l'yvreſſe .

Tour à tour le p'aiſir d'aimer.

| #à

B ij



,s MERcURE DE FRANcF.

Ess AI DE TRA DU CTIO N,

N OUS inſerons avec plaiſir cettte eſ

fai de traduction, quoique parmi nos

Lecteurs il puiſſe s'en trouver qui ne con

· noiſſent pcint la langue Latine , nous eſpe

1ons du moins qu'il ne s'en rencontrera au

cun qui n'approuve ce juſte hommage ren

du au Pri, ce des Poétes François, &

qui au défaut de la traduction ne re

liſe avee plaiſir les morceaux de l'original

ui ſont traduits : nous ſupplions l'Auteur

de la traduétion de nous pardonner ſi nous

avors ſupprimé les éloges qu'il nous donnoit

& que nous ne devons qu'à ſon indulgence,

## # # # # # # # # #

L E TTR E adreſſée aux Auteurs du Mers

cure par le Traducteur.

A place que la Henriade doit occuper

L§ deſormais fixée parmi ces prodiges

de l'art qui font tant d'honneur à l'eſprit

humain, & couvrent d'une gloire immor

telle l'Auteur & la Nation qui les a produits.

Vous etes plus en état que perſonne d'en

juger, & de faire connoître que tout ce que
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l'Iliade acquit de gloire à la Grèce, & I'Enei

de à l'ancienne Rome, aujourd'hui la France

doit l'attendre de la Henriade. Ce beau chef

d'œuvre eſt à la verité le ſeul Poëme Fran

çois qui merite le nom d'Epique, mais auſſi

lui ſeul peut ſuffire à notre gloire dans ce

genre, & lui ſeul nous égale aux Nations

les plus riches; au reſte les Grecs comptent

ils plus d'un'Homere , les Romains plus d'un

Virgile ? Les François ne compteront auſſi

qu'un Voltaire. -

Quiconque a le bon goût de la Poéſie,

doit ſentir que la Henriade eſt un ouvrage

à paroître toujours avantageuſement dans

quelque langue & dans quelque climat qu'on

le tranſporte : ſes beautés font réelles, de

tous les pays, de tous les tems, de tous les

peuples, mais le plus ſûr moyen de les ex

poſer aux yeux de l'Univers, ne ſeroit-ce

pas de les habiller à la Romaine ? les vers

Latins ſont connus par toute la terre, &

ſemblent faits pour la majeſté du Poëme

héroique.

Avec le ſecours de cette verſion les étran

gers auroient l'intelligence d'un fameux Poë

me, que le goût brillant de ſon Auteur a

rempli de morceaux admirables, qui n'ont

oint ailleurs d'exemples, & qui vraiſem

lablement n'auront point d'imitateurs. La

haute idée qu'il leur donneroit de notre

B iij
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Poëſie C quoiqu'ils n'en apperçuſſent les

beautés qu'à travers les nuages d'une tra

duction ) ne manqueroit pas d'être glo

rieuſe à la France , & nous vengeroit du

reproche qu'on nous a fait trop injuſtement

de n'avoir pas la tête Epique.

- En effet peut-on ſans une aveugle par
tialité nous accuſer encore de cette§

d'impuiſſance, depuis que nous poſſedons

la Henriade ? Caractéres frappés, vers har

monieux, deſcriptions vives, faits intereſſans,

ordre merveilleux, fictions agréables, ſtile

rapide, ſcénes touchantes, traits ſublimes,

images nobles; feu, grandeur, érudition ,

tout s'y trouve & dans ſa juſte meſure : c'eſt

le temple du goût, l'école des arts, le théa

*re des paſſions, en un mot le triomphe de

nos Muſes. Doit-on craindre de trop ré

pandre un chef d'œuvre de Poéſie où les

Princes, les Grands, & toutes les Nations

peuvent s'inſtruire ? Quelles reſſources pour

des maîtres dans nos Colléges! Quelles ma

tieres de vers pour leurs éleves ! Quels mo

déles enfin pour tous les Poëtes du mondel

| Voilà l'ouvrage que j'entreprens de tra
duire, plein d'admiration pour ſon illuſtre

Auteur. Mon zéle eſt grand, & je réuſſirois

ſans doute,ſi mes forces poétiques pouvoient

l'égaler : du moins l'exemple que je donne

peut animer de meilleures plumes que la
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mienne, & me ſuſcitera peut-être quelque

émule redoutable à qui je céderai les armes ;

trop heureux que ma défaite tourne au pro

fit de la Patrie,

| C'eſt auſſi pour me rendre à l'invitation

que vous faites ſi juſtement dans un de vos

Mercures, & pourimiter M. de Voltaire lui

même, qui fait annoncer par eux ſa belle

Hiſtoire Univerſelle, que j'oſe vous préſen

ter le frontiſpice de mon ouvrage, dans la

conſiance que vous l'expoſerez avec la juſ

tice eclairée qu'on a lieu d'attendre de vous.

En vous communiquant, Mrs. un extrait du

premier Chant, mon deſſein eſt d'eſſayer le

† du public, dont on doit réſpecter aſſés

es momens & les yeux, pour ne pas les

arrêter, comme font la plûpart, ſur d'en

nuyeuſes & frivoles productions. Ses regards

favorables ou ſeveres ſeront pour le reſte de

mon ouvrage un ſignal de paroître au grand

jour, ou de rentrer dans un éternel oubli :

ce n'eſt point une imitation vague & para

phraſée de la Henriade que je lui préſente,

mais une fidéle & vraie traduction, où les

vers Latins répondent toujours aux vers Fran

çois ; unique, mais bien pénible moyen de

conſerver le feu, l'ordre & le génie de

- l'Auteur. 4º

Le célébre Abbé Desfontaines que je

conſultois à Paris ſur la ſin de l'année 1744,

- B iiij
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me louoit de l'entrepriſe en me plaignant

de la difficulté : les§ d'un ſi grand

connoiſſeur ſur tout en belle Poëſie Lati

ne ( par la profonde connoiſſance qu'il avoit

de Virgile ) me rendoient ſon commerce

néceſſaire,& je l'ai cultivé : je dois me taire

ſur ſes éloges ; il me propoſa de m'aſſocier

· à ſes travaux périodiques, je crus devoir re-.

fuſer ce dangereux honneur, & mon refus

ne diminua rien de ſon eſtime.

Dans ce tems là même nos Poétes fai

ſoient retentir les trompettes & tous leurs

inſtrumens héroiques : il me prit envie de re

monter auſſi ma lyre, & bientôt ayant diſ

poſé mon Ode à l'homme pour le retour du

Roi, je lui fis donner les honneurs de la

preſſe, mais je n'oſai la répandre que par

mi des amis : le juge d'Avignon en parle
ſolidement & ſans enthouſiaſme dans une

de ſes feuilles de la ſaiſon, & modeſtie à

part, il y auroit de quoi flater mon orgueil

poëtique, ſi j'en avois le cœur atteint,

Mais la Langue Romaine eſt ma favorite,

& ma verſion de la Henriade m'eſt plus

chere que tout le reſte ; M. de Voltaire y

met par tout un charme qui vous attire; on

ne peut le quitter, & toujours le tribut

d'admiration ſe renouvelle. Pendant mon

ſéjour à Paris j'ai fait ma cour à ce grand

homme; il donnoit volontiers les mains à
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mon projet de le traduire, & je lui dois

- ce témoignage d'avoir reconnu qu'en lui la

bonté du cœur ne le céde point à la gran

deur de l'eſprit. Les vers dédicatoires qui

lui ſont adreſſés paroîtront à la téte de

ma traduction Latine qui ſera d'un côté &

les vers François de l'autre. J'ai l'honneur

d'être &c.

###########

A M o N s I E U R

D E V o L T A I R E.

V O LT A I R E, ton brillant génie

Embellit tous les arts divers,

Mais admirable dans les vers,

Qu'il joint de force à l'harmonie !

Tu prens le Coturne inhumain ,

Des traits frappans ſaiſſiſſent l'ame :

A ton feu divin tout s'enflâme,

Quand tu tiens la trompette en main.

Peintre de nos ligues fatales

Que de beautés tu nous étales,

Que d'eſprit que de ſentiment !

Tout dans ce fameux monument

De ton goût ſûr dépoſitaire ,

B y
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-

-

Penſe, agit, parle noblement : -

Sublime , tendre , véhément ,

C'eſt-là que tu parois Voltaire.

A l'orgueilleuſe antiquité

N'envions plus ſon Iliade ;

Tu nous donnes l'égalité,

En nous donnant la Henriade.

Ces fiers combats d'Agamemnon

De la Gréce illuſtrent le nom ,

C'eſt Homere qui les enfante :

Parmi des prodiges nouveaux

Rome ſcrt du ſein des travaux ;

Virgile la rend triomphante :

Et toi, par d'inſignes exploits -

Faiſant éclater nos trompettes,

Henri ſe ranime à ta voix, ©

Vainqueur de la mort cette fois,

Il n'appartient qu'aux grands Poëtes

D'immortaliſer les grands Rois,

Permets à la Muſe Latine

De ſuivre ta Muſe divine

D'un pas tou'ours reſpectueux ; -

Puiſſe-t-elle ſous ſon empire,

Dans la noble ardeur qui l'inſpire,

Prendre ſon air majeſtueux !

A tes chants ſi ma voix s'allie »

-



J U I N 1746. 3 5

"-

Ne crains pas un accord pareil ; -

Voltaire eſt par tout le Soleil ,

Je ne ſuis que ſon " Parélie.

-

* Image du Soleil formée par ſes raions.
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H E N R I A D O S

Lib. I
s

H Eroem canimus, felix quem Gallia vidit,

Debita jure ſuo, mercari & ſanguine regna :

Ille per exhauſtos, bello turbante, labores

Proludens didicit regnare, & parcere victis ;

Ac poſtquàm hoſtiles armis cecidere tumultus,

Fra navit populos, victor que parens que ſuorum

Te precor , ô Virgo veri · fidiſſima cuſtos ;

Ipſa facem attollens in carmina ſuffice vires ;

Te Regum aſſueſcant aures audire ſuperbae,

Et te voce decet Reges ambire magiſtrâ,

Pandere fas tibi fit , populis mirantibus orbis,

Quàm fera civiles motus fortuna ſequatur :

Dic, agitaret uti noſtros diſcordia fines ;

Dic triſtes populorum iras, & crimina Regum :

Huc ades ; atque tuas potuit ſi fabula quondam

, Cantûs illecebris voces mollire ſeveras ,

Divinum que manu tenerâ decus addere frontis ;

Si varios umbrâ ſplendori affudit honores,

Virgo ; ſinas mecum tua per veſtigia ſurgat

Fida miniftra , tuis non invidioſa trophasis.

ET jam Valloides ſolio inclinabat avito, .

Incertâ que manu Regnitractabat habenas :

Pectora languebanthumili dejecta pavore ,

N.



, JU I N 1746. · 37
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L A H E N R I A D E

Chant I.

I E chante ce Héros qui régna ſur la France,

Et par droit de conquête& par droit de naiſſance ;

Qui par le malheur même apprità gouverner,

Perſécuté long-tems ſçût vaincre & pardonner ;

Confondit & Maïenne & la Ligue , & l'Ibére,

Et fût de fes Sujets le vainqueur & le Pére.

Je t'implore aujourd'hui ſévére vérité ;

Répands ſur mes écrits ta force & ta clarté :

- Que l'oreille des Rois s'accoûtume à t'entendre;

C'eſt à toi d'annoncer ce qu'ils doivent apprendre *

C'eſt à toi de montrer aux yeux des Nations

Les coupables effets de ſeurs diviſions.

, Dis comment la diſcorde a troublé nos Provinces ;

Dislesmalheurs du Peuple, & les fautes desPrinces :

Viens, parle , & s'il eſt vrai que la fable autrefois

Sçût à tes fiers accens mêler ſa douce voix ;

Si ſa main délicate orna ta tête altiére,

Si ſon ombre embellit les traits de ta lumiére,

Avec moi ſur tes pas permets ſui de marcher,

Pour orner tes attraits & non pour les cacher.

Valois regnoit encor mais ſes mains incertaines

De l'Etat ébranlé laiſſoient floter les rênes ; '

Ses eſpritslanguiſſoient par la crainte abbattus,
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Imò Valloides nil prœter inutile nomen

Servabat Regis : quantum mutatus ab illo.

Principe, quem retulitjuvenem victoria curru,

Europe expavit ſubitb mirata volantem ;

Qui-que per obſtantes patriae revocantis abiret

Mille preces ; tantae virtutis imagine capti

Cùm ſua gauderent ſummittere ſceptra triones.

Degener ille trono ſedeat, quem caſtratulerunt :

Regnat Valloides , oculis evanuit heros.

Delicias inter, mollis que per otia vitae

Deficit, haud æquo laſſatus pondere ſceptri :

Turba miniſtrorum, vanâ ſub imagine Regis

Luxurians,ſceptrum quetenet,nomen que relinquit:

Conjurata cohors regnantem frangere luxu,

Languida corda gravi curat torpere veterno.

Guſiadum intereà rapido fortuna volatu

Inter regales exurgit ad aftra ruinas :

Urbe Pariſiacâ properat domus aemula Regis

Viribus adverſas fractis opponere vires :

Indecores audent populi, ludibria ventis,

· Debellare ſuum Regem, ac ſervire tyrannis.

Muneribus, victi que metu labuntur amici,

Huncque ſui cives Lupara indignante repellunt

Advolat hoftis ovans, cecinit que rebellio ſignum 3

Omnia corruerant, ſubitb cùm magnus adefſet

Magnus Borbonides, cui ſpirant pectora bella ;

Ille jubar prœbens, & fauſti ſideris inſtar

Affulſit Regi : virtus rediviva triumphat ;
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Ou plutôt en effet Valois ne régnoit plus.

Ce n'étoit plus ce Prince environné de gloire,

| Aux combats dès l'enfance inſtruit par la victoire,

Dont l Europe en tremblant regardoit les progrès,

Et qui de ſa patrie emporta les regrets, -.

Quand du Nord étonné de ſes vertus ſuprêmes

Les Peuples à ſes pieds mettoient les Diadêmes :

Telbrille au ſecond rang, qui s'éclipſe au premier,

Il devint lâche Roi d'intrepide guerrier : -

Endormi ſur le Trône au ſein de la molleſſe

Le poids de ſa Couronne accabloit ſa foibleſſe :

Quailus & Saint-Maigrin, Joyeuſe & d'Epernon,

Jeunes voluptueux qui régnoient ſous ſon nom,

D'un maître effeminé corrupteurs politiques

Plongeoiétdans les plaiſirsſes langueurs létargiques.

>-

| Dans Paris révolté l'Etranger accourut ;*

Des Guiſes cependant le rapide bonheur

Sur ſon abaiſſement élevoit leur grandeur ;

Ils formoient dans Paris cette Ligue fatale

Deſa foible puiſſance orgueilleuſe rivale.

Les Peuples inſenſés, vils eſclaves des grands,

Perſécutoient leur Prince & ſervoient des tyrans :

Ses amis corrompus bien-tôtl'abandonnerent ;

Du Louvre épouvanté ſes Peuples le chaſſerent;

Tout périſſoit enfin lorſque Bourbon parut :

Le vertueux Bourbon, plein d'un ardeur guerriére

A ſon Prince aveuglé vint rendre la lumiére :

Il ranima ſa force ; il conduiſit ſes pas

•
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Jam lufiſſe pudet, praeſtat que horrere ſub armis.

Praecipitant Reges ſtudiis concordibus ambo :

Hâeſit Roma timens, expavit Iberia curſu ;

Europe ſtupefacta novo diſcrimine rerum,

Luminibus fixis reginam intendit ad urbem.

Urbe vagabatur nutrix diſcordia belli,

Maienna ſocias ceſſantis ad arma phalanges

Vocibus accendens ; ſummâ que ex arce voeabat

Et populum, & Romam, & vires tardantis Iberi :

Monſtrum immane, audax, nullis placabile votis

Intentat propriis odium erudele miniſtris,

Fatales que hominum verſat ſub corde ruinas :

sape cruentatas multâ de ca de ſuorumſ» -

Armavit dextras ; fera pectora barbarus hoſpes .

Excruciat, vindex que piemit fua crimina pœ ni

Solis ad occiduos tractus, propè litus amœnum

Quà finuoſus aquas evolvit ab urbe morantes

Sequana, campus ubi nunc fulget imagine rerum

Atque favet natura parens , artes que laborant ,

Tunc verb horruerat ſedes inſana tumuktu ,

Agmina Valloides ultor ferrata movebat.

Ardent mille duces, tot propugnacula Gallis,

Diſcordes ſectâ, concordesvindice ferro. "

Auſpice Borbonio virtus, & magna reguntur

: Fata virûm ; junxit ſtudiis communibus omnes :

Pectora victor habet : credas& eundo phalanges

Ire ſub imperio Ducis, uniuſque Miniſtri

-
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De la honte à la gloire & des jeux aux combats :

Aux remparts de Paris les deux Rois s'avancérent #

Rome s'en all rma, les Eſpagnols tremblerent :

· L'Europe intéreſſée à ces fameux revers

Sur ces murs malheureux avoit les yeux ouverts.

On voïoit dans Paris la diſcorde inhumairie

Excitant aux combats& la Ligue& Maïenne,

Et le Peuple& l'Egliſe, & du haut de ſes tours

De la ſuperbe Eſpagne appellant les ſecours.

Ce monſtre impétueux, ſanguinaire, inflexitle,

De ſes propres ſujets eſt l'ennemi terrible :

Aux malheurs des mortels il borne ſes deſſeins ;

Le ſang de ſon parti rougit ſouvent ſes mains :

Il habite en tyran dans les cœurs qu'il déchire,

Et lui-même il punit les forfaits qu'il inſpire.

Du côté du Couchant près de ces bords fteuris

Cù la Seine ſerpente en fuyant de Paris, -

Lieux aujourd'hui charmans,retraite aimable&pures

Où triomphent les Arts, où ſe plaît la Nature,

Théâtre alors ſangſans des plus mortels combats,

Le malheureux Valois raſſembloit ſes ſoldats. .

Là ſont mille Héros, fiers ſoutiens de la France,

Diviſés par leur ſecte, unis par la vengeance :

C'eſt auxmains deBourbon que leur ſort eſt commis3 .

En gagnant tous les coeurs il les a tous unis ;

On eut dit que l'armée à ſon pouvoir ſoumiſe

Ne connoiſſoit qu'un Chef& n'avoit qu'une Egliſe



4 MeRcURE DE FRANcE.

$à$$$

A B R E G E Hiſtorique de l'établiſſement ,

de l'Hopital des Enfans Trouvés.

Ans tous les tems les Enfans expoſés

D ont paru mériter l'attention des Ma

giſtrats ; le Parlement a rendu differens Ar

rêts pour pourvoir à la ſubſiſtance des En

fans abandonnés; leur nourriture & leur édu

cation étoient dans la Ville de Paris, com

me dans tout le Royaume, une des char

ges de la haute-Juſtice des Seigneurs. Le

Parlement, toujours attentif à l'ordre pu

blic , a bien des fois étendu ſa vigilance à

la ſubſiſtance des Enfans expoſés , & cette

auguſte Compagnie a fait pluſieurs Régle

mens à ce ſujet, mais nonobſtant toutes ces

ſages précautions, il manquoit un lieu de

retraite pour les Enfans expoſés, & cet éta

bliſſement d'un lieu pour les recevoir n'eſt

as fort ancien : il eſt dû aux ſoins charita

les de Saint Vincent de Paule Inſtituteur

de la Congrégation de Saint Lazare : Il fut

touché en homme Chrétien & en bon Ci

toyen , de l'abandon des Enfans expoſés

dont l'ame étoit en grand danger par le

défaut du Baptême, & la vie naturelle par

' l'abandon des peres & meres, ou inhumains
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ou dans l'impuiſſance de les nourrir, & de

les élever. La perte de ces jeunes Sujets,

pour la Religion & pour l'Etat, toucha le

cœur de Saint Vincent, ſi diſpoſé aux œu

vres de la Charité. -

L'époque de ce germe de l'Hôpital des

Enfans-Trouvés eſt de l'année 1638 : une

veuve charitable fut touchée de leur état ;

elle voulut bien ſe charger de les recevoir,

& les Commiſſaires du Châtelet, aprèsavoir

fait leur Procès-Verbal de l'Enfant expoſé,

l'envoyoient chés cette veuve ; elle demeu

roit près Saint Landry, & ſa maiſon fut nom

mée la Maiſon de la Couche, comme on

nomme aujourd'hui la Maiſon des Enfans

Trouvés près de l'Egliſe Notre-Dame.

Ce premier établiſſement des Enfans

Trouvés ne dura pas long-tems. La char

ge devint trop forte pour la perſonne qui

avoit bien voulu la prendre ; ſes ſervantes

ennuyées & fatiguées par les cris des Enfans,

en firent un commerce ſcandaleux, dont la

Religion & l'humanité furent également

effrayées.

Elles vendoient ces Enfans à des Man

diantes qui s'en ſervoient pour exciter les

charités du Public en le trompant.

Des Nourrices, dont les Enfans étoient

morts, achetoient de ceux-là pour ſe faire

têter; pluſieurs d'entr'elles leur donnoient

• 2

/
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un lait corrompu, & au lieu de procurer ſa

vie à ces jeunes Enfans,elles leurs donnoient

la mort par la maladie qu'elles leurcommu

niquoient. On achetoit de ces Enfans pour

en remplacer & pour en ſuppoſer dans les

familles , & de-là on s'en ſervoit pour cau

ſer un grand trouble dans la ſociété,

On en achetoit auſſi pour ſervir à des

opérations magiques; le prix de ces Enfans

étoit fixé à vingt ſols, & les perſonnes ca

| pables d'un ſi horrible commerce n'étoient

pas fort attentives à faire donner le Baptê

me à ces Enſans nouveaux-nés; ils étoientà

la fois ſacrifiés par rapport à la Nature &

par rapport à la Religion.

Ces abus & ces déſordres furent bien-tôt

connas ; on ceſſà d'envoyer les Enfans dans

un Hoſpice ſi dangereux pour eux.

Dans la même année 1 638 l'Hoſpicé

de ces Enfans fut changé, & il fut tranſpor

té près Saint Victor,† la conduite d'une

pêrſonne de piété. Les fonds deſtinés à la

ſubſiſtance de ces Enfans n'étoient pas ſuf

fiſans ; le nombre en étoit trop grand; on

tira au ſort ceux qui ſeroient élevés, les au

tres étoient abandonnés , ſi le ſort prévenoit

l'inconvenient de la prédilection , il remplif

foit d'une maniere§ imparfaite les de

voirs de l'humanité; il falloit un arrange

ment plus digne de la grandeur du Roi &

du zéle de ſes Sujets,
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En 164o Saint Vincent de Paule con

voqua une Aſſemblée des Dames de piété

qui avoient bien voulu prendre le ſoin des

Énfans-Trouvés. Le choix du ſert des En

fans à élever fut aboli : la vie fut conſervée à

tous : le Roſentra dans ces vûes charitables,

& Sa Majeſté eut la bonté d'accorder le Châ

teau de Bicêtre pour retiter les Lnfans aban

donnés. : -

| Tous les grands établiſſemens éprouvent

des difficultés de differente nature; la viva

cité de l'air de Bicêtre s'oppoſa à la conſer

vation des Enfans ; on les ramena dans le

Fauxbourg Saint Lazare, ils y furent nour

ris & élevésjuſqu'en 1 67o, alo,s on les trans

fera dans la rue Neuve Notre-Dame.

Ces premiers tems de l'établiſſement des

Enfant-Trouvés doivent être regardés com

me des tentatives pour parvenir à un é.abliſ

ſement ſolide ;juſques là il avoit éte errant

en differens endrois. - - -

En 167o il fut fixé où il ſubſiſte encore

aujourd'hui. " . - |

Auſſi-tôt que ce nouvel établiſſement fut

formé , on acheta une maiſon deſtinée à re

cevoir les Enfans expoſés. - . -

Le Roi mit ce nouvel Hôpital ſous ſa ſin

guliere protection, Sa Majeſté lui fit part

de ſes Aumônes; elle lui accorda des Let

tres-Patentes, & la Reine Marie - l heleſe
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d'Autriche voulut bien poſer la premiere

pierre de la Chapelle des Enfans-Trouvés.

C'eſt à compter de ce tems-là qu'on peut

voir l'utilité de cet Hôpital; plus le nombre

des Enfans expoſés a augmenté, plus leur

azile eſt devenu utile : on voit cette aug

mentat on d'année en année par les Regiſtres

qui ſont au dépôt des Enfans-Trouvés depuis

1 67o juſqu'à préſent : il ſuffit pouren don

ner l'idée d'en préſenter le tableau de dix ans

en dix ans pendant cet intervalle. -

- ºmir du Enſaas

Années. *-#º

167c. . , # - 512

· 1 68o. . . ſ> . , 39o

·I 69e. . . . . , 15 °4

17oo. . . - . .. 1738

I7I o, © 0 . .. 1698

172o. © s t, - I44I

173o. •. ® , • , • 24OI

J74o. . 9 - 3 I 5o

174r. : ; : : 3388

• • # 3 163I742. a
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1743. . » 2 3 199

*744 » . . - « - 3o34

1745. . • . 3234
º N

Par l'Edit de 167o, portant établiſſement

de l'Hôpital des Enfans-Trouvés, il a été ar

rêté un état des ſommes qui lui ſeroient an

nuellement payées par les Seigneurs Hauts

Juſticiers de la Ville de Paris, pour la nour

riture des Enfans expoſés,comme une charge

de leurs Hautesj§ , & on y a ſuivi les

diſpoſitions de l'Arrêt du Parlement de 1667

& de celui du Conſeil de 1 668. -

En 1675 , le Roi par ſes Lettres-Paten

tes , ayant réuni au Châtelet de Paris toutes

les Juſtices des Seigneurs, eut la bonté d'or

, donner qu'il ſeroit pris tous les ans ſur ſon

Domaine une ſomme de vingt mille livres

pour aider (à la décharge des Seigneurs) à

la ſubſiſtance des Enfans-Trouvés. Le nom

bre des Habitans de la Ville de Paris s'étant

multiplié, celui des Enfans-Trouvés a aug

menté,-& c'eſt une premiere cauſe de l'aug

mentation dont on vient de donner une idée

en rapportant de dix ans en dix ans le nom

bre des Enfans expoſés, les SeigneursHauts

Juſticiers n'étant plus obligés de s'en char

ger au moyen des ſommes qu'ils payoient à

l'Hôpital des Enfans-Trouvés ou de celle que
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le Roi payoit pour eux depuis la réunion de

leurs Hautes-Juſtices.

La Juſtice a long-tems reg# l'expoſi

tion des Enfans comme un crime, mais la

rigueur de la Juſtice eſt toujours tempérée

par la ſageſſe &par la prudence , & les Ma

iſtrats ont bientôt reconnu que leur ſévéri

té à cet égard étoit ſujette à de grands in

convéniens, & c'eſt une ſeconde cauſe de

I'augmentation du nombre des Enfans Trou

vés,

| Parmi ces malheureux Enfans, les uns

viétimes du faux honneur de leur pere & de

leur mere, étoient ſouvent ſacrifiés à une

honte juſte à la vérité dans ſon origine, mais

bien condamnable dans ſon effet; à peine

ces Enfans avoient-ils reçû la vie, qu'on leur

donnoit la mort, ou parce que les peres &

les meres craignoient ces témoins innocens

de leur mauvaiſe conduite, ou parce que l'é-

tat de leur fortune ne leur permettoit pasde

les nourrir : les autres nés d un mariage légi

time,(& ceux là même n'étoient pasexempts

de ces inconvéniens : ) les cris de la nature

ne pouvoient l'emporter ſur la miſere & ſur

l'indigence, quelquefois auſſi ſur une prédi

lection blamable, dont les effets funeſtes re

tomboient ſur des Enfans, qui en naiſſant .

n'ont pas encore eu ni l'avantage de plaire .

ni le malheur d'avoir déplû.

Cette
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| Cette condeſcendance desMagiſtrats pour

fermer en quelque façon les yeux au genre

de crime de l'expoſition des Enfans, en a

augmenté le nombre dans l'Hôpital-des En

fans-Trouvés : les peres & les meres n'ont

plus eu de prétexte pour s'en défaire

d'une maniere inhumaine & cruelle. La na

ture a repris ſes droits dans leur cœur, & ils

ont porté toute leur attention à leur conſer

ver la vie qu'ils leur avoient donnée.

Les ſentimens naturels , la Religion, l'E-

tat & la Societé, tout s'eſt trouvé d'accord

pour concourir à la conſervation des Enfans.

La nature répugne toujouts à ſa deſtruction ;

la Religion s'y oppoſe par des vues ſupé

rieures & par des motifs plus élevés; l'Etat

ne peut avoir un trop grand nombre de Su

jets, ils font ſa force & ſa gloire, & la ſo

cieté demande, pour ſon intérêt propre,

la conſervation des Citoyens : c'eſt auſſi

I'objet principal de l'établiſſement des En

fans-Trouvés,& c'eft à le remplir, que ceux

qui ſont chargés d'en prendre ſoin, portent

leur ſinguliere attention.

C'eſt pour parvénir à un objet ſi impor

tant , que dans les differens tems, à meſure

que le nombre des Enfans Trouvés a aug

menté, il a fallu chercher des moyens pour

augmenter le logement qui leur eſt deſtiné,

en attendant l'arrivée des Nourrices de la

Jl. Vol. - C
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Campagne qui ſe chargent de les nourrir &
de les élever juſqu'à l'âge de cinq ans.

Ces Nourrices viennent des Provinces de

Normandie & de Picardie, mais elles ſont

arrêtées par le tems & par les ſaiſons. En

Hyver la gelée & la pluye, en Eté la recol

te, toutes ces caufes retardent leur arrivée,

& de jour à autre le nombre des Enfans aug

mente, | . - - -

Il y a dans l'Hôpital des Enfans-Trou

vés des Nourrices à gages pour alaiter les

Enfans & pour ſuppléer au défaut de celles

de la Campagne. Plus le nombre des Enfans

eft grand, plus il faut de Nourrices à gages.

& de celles de la Campagne ; mais plus il

faut de place & pour les Enfans & pour les

Nourrices , plus il faut de magazins pour

les hardes des Enfans , plus il faut de per

ſonnes pour les ſervir , & plus il faut auſſi

de place pour les proviſions.

Ces motifs déterminerent Meſſieurs les

Adminiſtrateurs de l'Hôtel-Dieu, qui con

noiſſent mieux que d'autres les devoirs de

l'humanité & ceux de la ſociété, à donner

à loyer à l'Hôpital des Enfans-Trouvés trois

† maiſons appartenantes à l'Hôtel
l Cl].

Ces maiſons ſont devenues inſuffiſantes

par le nombre des Enfans-Trouvés qui de

puis 1739, paſſe trois mille par an.
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On a vû avec une extrême douleur ces

Enfans périr en très-grand nombre : en

1739 ils furent attaqués d'une maladie qu'ils

ſe communiquoient & dont pluſieurs mou

roient après avoir langui pendant quelques

jours.

Les Adminiſtrateurs de l'Hôpital des En

fans-Trouvés ont cherché tous les moyens

de remédier à un auſſi grand mal.

Ils firent de concert avec leurs Chefs,Mrsle

Premier Préſident & le Procureur Général

une Déliberation pour augmenter le ſalaire

des Nourrices de la Campagne, afin de les

engager par l'intérêt à venir prendre des

Enfans.Trouvés.

Ils inviterent les Médecins & les Chirur

giens les plus verſés dans la connoiſſance de

l'état des Enfans, à venir viſiter les Enfans

Trouvés, & à examiner la cauſe de leur ma

ladie. ,

Ces Meſſeurs firent cet examen avec

toute la charité & toute l'attention poſſible.

Tous furent d'avis que la cauſe de la mala

die des Enfans-Trouvés venoit du défaut

d'air , & du défaut de place pour les loger

pendant leur ſéjour dans l'Hôpital.

Les Adminiſtrateurs de l'Hôpital des En

fans-Trouvés, munis de ces ſuffrages reſpec

tables, ont cherché tous les moyens de pro

«urer aux Enfans-Trouvés de l'air & du lo

gement, C ij
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L'Hôpital des Enfans-Trouvés eſt entou

ré de toutes parts de maiſons appartenantes

à l'Hôtel-Dieu, & il en tenoit déja pluſieurs

à loyer : les Adminiſtrateurs de l'Hôpital

des Enfans-Trouvés n'ont pû s'adreſſer qu'-

aux Adminiſtrateurs de l'Hôtel-Dieu : ils ont

d'abord repréſenté que n'étant que ſimples

locataires des Maiſons de l'Hôtel Dieu, il

ne leur étoit pas permis d'en changer la diſ

poſition, & que ſi l'Hôtel-Dieu vouloit bien

vendre ces maiſons, on pourroit, par la

diſtribution qui en ſeroit faite, procurer plus

de logement.

Ils ont auſſi repréſenté tous les motifs qui

éxigeoient plus d'air & plus de logement

| pour la conſervation des Enfans Trouvés,

& ils ont demandé aux Adminiſtrateurs de

l'Hôtel-Dieu de vouloir bien concourir avec

eux à la conſervation de ces jeunes Citoyens,

en leur vendant des maiſons voiſines.

· Le Adminiſtrateurs de l'Hôtel Dieu ſont

entrés dans toutes ces conſidérations de l'in

térêt public , & ils ont bien voulu vendre à

l'Hôpital des Enfans-Trouvés, & les maiſons

qu'il tenoit à loyer, & les maiſons voiſines,

· pour augmenter leur logement. | . '

Le prix de ces acquiſitions n'eſt pas la ſeule

depenſe dans laquelle la conſervation des

Enfans-Trouvés oblige les Adminiſtrateurs

d'entrer, - - - -

N,
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Ces maiſons nouvellement acquiſes ſont

vieilles, & d'une conſtruction qui ne peut

convenir à un Hôpital, tel que celui des En

fans-Trouvés; on ne peut ſe diſpenſer de

rebâtir ces maiſons ; ce ſera une ſeconde dé

penſe auſſi forte, & peut être plus que celle

de l'acquiſition.

Les revenus ordinaires des Enfans-Trou

vés, déja inſuffiſans par eux-mêmes, ſur-tout

depuis l'augmentation du ſalaire des Nour

rices, ne peuvent pas fournir à une dépen

ſe extraordinaire | & auſſi conſidérable.

L'emprunt eſt une reſſource, mais en ménne

tems il eſt une charge; cependant il faut ou

laiſſer périr les Enfans, ou leur procurer de

l'air ou du logement, & on ne peut le faire

ſans une grande dépenſe.

Les Adminiſtrateurs de l'Hôpital des En

fans-Trouvés ſentent ces difficultés , mais

ils ſe flatent de n'être point traités de témé

raires en les ſurmontant , ils ſont trop accoü

tumés aux ſecours que la Providence leur

envoye, & ils ſeroient des ingrats de s'en

méfier : ils ont éprouvé dans toutes les oc

caſions les effets de la charité du public : que

n'en doivent-ils pas eſpérer dans celle-ci qui

eſt ſans doute la plus grande & la plus im

portante depuis l'établifſement des Enfans

Trouvés ? - }

Il s'agit de la conſervation de ces Enfans

| C iij
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de l'Etat ; ils ſont d'autant plus au public,

qu'ils ne ſont à perſonne en particulier :

comme Enfans de l'Etat , il faut les conſer

ver, c'eſt ſa force & ſa gloire ; l'humanité

le demande, la Religion l'exige, & la Socié

té y trouve ſon avantage. -

Il y a tout lieu d'eſpérer qu'en procurant

de lair & du logement aux Enfans-Trouvés

ſuivant l'avis des perſonnes de l'Art, qui re

gardent le défaut d'air & de logement, com

me la cauſe de la maladie dont les Enfans

ſont attaqués, & celle de la mort de plu

ſieurs, on conſervera la vie à un plus grand

nombre,

A Mlle. L.

B O U Q U E T.

A Llez droit au ſein de silvie,

Placez vous, mon bouquet au gré de vos deſirs,

· Hâtez vous d'y gouter mille ſecrets plaiſirs :

Dans deux jours au plûtard languiſſant & ſans vie

Il faut enfin que vous tombiez :

Changeons alors de deſtin l'un & l'autre ;

Depuis long-tems je languis à ſes pieds,

Venez prendre ma place, & donnez-moi la votre,

Par Monſieur B. D. A4,
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V E R S addreſſés à M. Prevoſt, Regent de

Premiere , à Geneve. .

# D 'Un des favoris d'Apollon

Célébrons aujourd'hui la fête ;

Chers amis, que chacun s'aprête

A chanter ſur le plus haut ton

Son goût, ſon ſçavoir & ſon nom,

Mais quel obſtacle nous arrête ?

De fleurs pour couronner ſa tête

On ne trouve en cette ſaiſon ,

Pas le moindre petit bouton,

, Et même le fougueux chardon

N'oſe montrer ſa pointe encore ;

La campagne gémit ſous le noir Aquilon :

Son ſouffle impetueux dévo e

L'émail qui couvroit le gazod,

Et l'on ne voit plus Celadon

Célébrant les beautés de la naiſſante Aurore,

Faire aux échos des bois repeter ſa chanſon.

Chacun préfere le tiſon

Aux doux accens de Therpſicore,

soleil, ſi déſiré, c'eſt en vain qu'on t'implore :

Ta feconde chaleur quand fera-t-elle éclore

La Tubereuſe & Je Melon ? . . • •

- - C iij
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Quand verra-t-on briller les dons charmans de

Flore , -

Enſevelis ſous le glaçon ?

Zéphir qui voltigeoit ſans ceſſe,

Pour lui témoigner ſa tendreſſe,

Et lui dérober des faveurs ,

Laiſſe cette Reine des fleurs . #

En proye à toute ſa trifteſſe.

Phebus même plein de langueurs

Eſt tranſi ſur la double cime :

Rien ne l'émeut, rien ne l'anime,

Et nous ſerions ſans protecteur

Prevoſt, ſi vous n'étiez le notre :

Mais ayant un tel Directeur

Avons ncus beſoin de quelque autre

Vos ſoins ſoutenant notre ardeur ;

De nos foibles progrès diſfipent Ia lenteur ;

Vos lumieres, votre prudence,

En formant notre goût nous menenp au bonheur,

Et nous ouvrent l'intelligence.

Vous nous inſpirez de l'horreur

Pour la pareſſe & la licence ; .

Un cœur volage , ou ſans vigueur

Demeure toujours dans l'enfance,

La raiſon a peu d'influence

Lorſque l'on en fuit la lueur.

Banniſſons loin de nous une froide indolence,

Triſte compagne de l'erreur ;
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· Vous faites voir que la grandeur

| Que l'orgueil a placé dans l'aveugle naiſſance,

Ou dans une vaiRe opulence ,

Ne ſçauroit ſe trouver que dans la connoiſſances

| Ou dans le ſentier de l'honneur,

Vos leçons, votre expérience,

Des pieges du monde enchanteur

Garantiſſent notre innocence

Prenant en main notre défenſe .

Vous déchirez le voile ſédu#teur

Qui de la volupté nous cachoit la laideur :

Vous découvrez le vuide immenſe

· Quelle laiſſe dans notre cœur.

De l'ordre & du devoir nous montrant l'exeeI»

lence ; -

, • Vous en moderez la rigueur :

L'étude du plaiſir prend l'aimable apparence,

Et devient une recompenſe ;

Vous préſerez un modeſte ſilence

Ati clinquant d'un Décfamateur ;

Dont la ſophiftique éloquence

N'eſt qu'un étalage trompeur,

Qui déguiſe ſon ignorance :

Oui , la vérité , l'évidence ,

Doivent ſeules faire l'eſſence

Desrecherches de l'Orateur.

Indulgent pour l'âge où nous ſommes

Par des preceptes familiers, C

y



58 MERCURE DE FRANCE.

Vous travaillez à nous faire des hommes ;

Vous nous guidez dans les ſentiers

Où vous repandez la lumiere :

Du ſçavoir à nos yeux vous ouvrez la carriere

Et vous en écartez les préjugés groſſiers.

Heureux ſi nos efforts pouvoient vous ſatisfaire !

Votre eſtime eſt pour nous un plus digne ſalaire

Qu une couronne de lauriers.

Lorſqu'un maître a le don de plaire,

Il eſt cheri des écoliers ,

Agréez les accens que notre zéle exprime,

Tribut de reſpect & d'eſtime

Que vous rend l'aimable candeur

L'hommage le plus légitime -

Eſt celui que dicte le cœur. .

ParJ. B. Tellot à Genéve ce 1 Janvier,
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###### ## s

LETTR E à M. l'Abbé Lebeuf de l'A-

cadémie des Inſcriptions & Belles Lettres .

touchant ?ean H # N N U 1 E R Evêque &

Comte de Liſieux. -

A derniere fois que j'eus l'honneur de

vous voir , Monſieur , j'apperçus ſur

votre Bureau un Manuſcrit, dont le titre étoit

Voyage de Normandie ; dans le moment je

penſai que ce pouvoit etre l'ouvrage de

notre ami commun Mr. de la Roque , décé

dé à Paris le z8. Novembre 1745 ;vous en

convintes, & vous me permîtes de voir ce

· qu'il diſoit de Jean Hennuver, Eveque de

Lizieux ; j'y lus (dans le Suplément lettre

XVI.) Q ue cette Ville regarde comme in

conteſtable le zéle avec lequel cet Evêque s'op

poſa aux ordres du Roi, lors de ta journ.e de

la Saint Barthelemy , & l'Auteur y cite à

la marge le Doéteur Claude Hemeré, dont

il tranſcrit tout l'article.

Vous vous ſouvenez que le défunt, dont

le frere étoit chargé du Mercure, fit im

primer dans celui d'Octobre 174z ma pre

miere Diſſertation qui réfutoit la prétendue

Profeſſion Religieuſe de cet E éque dans

l'Ordre des Freres Prêcheurs contre les .

C vi,
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éclairciſſemens ſur cette matiére , que le Pº

Mathieu Texte , Religieux du Noviciat des

Jacobins, FauxbourgS. Germain, avoit fait

· inſérer dans le Mercure d'Octobre 174 I.

Il ne me ſied pas de parler de l'accueil

que fit le Public à cet Ecrit ; on ceſla dès lors

de mettre Jean Henmuyer au nombre des

Dominicains , & comme avant que d'être

Evêque , il avoit été Doyen de S. Germain

l'Auxerrois, les R. P. Bénédictins, qui nous

o t donné en 1744 la Province Eccléſiaſ

tigue de Paris en 2. volumes, & dans le pre- .

mier le Catalogue des Doyens de Saint Ger

main l'Auxerrois, eurent grand ſoin , pag.

27o de réformer ce qu'avoient dit Mrs. de

Sainte Marthe dans leur Gallia Chriſtiana,

en parlant des Evêques de Lizieux, queJean

Hennuyer l'un d'eux avoit été de l'Ordre

, des Dominicains. , ' :

· Le P. Texte me répondit; il n'alla pas
au Mercure , il pria les Auteurs du§

de Trevoux de mettre dans leurs Mémoires
la lettre qu'il m'adreſſoit, Les R. P. comme

gens ſages & ſans partialité, commencerent

par rendre compte au Public de ce dont

il étoit queſtion dans leur Journal du mois

de Janvier 1744; ils dirent qu'avant que de

arler dans leurs Mémoires de l'Hiſloire des

Hommes Illuſtres de l'Ordre de S. Dominique,

que donne le K. P. To U R o N, il s'agiſſoit
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: de ſçavoir ſi le célébre Evéque de Lizieux

«Jean Hennuyer y doit entrer ou non ,

· c'eſt à dire s'il a été Dominicain ; qu'un Au

teur anonime ſoutenoit la negative contre

· Ie P. Texte , & un d'entr'eux fit de ma

Diſſertation une analyſe ſi ſerrée & ſi claire

en même tems, que la briéveté n'ôtoit riea
à la force des preuves. .. , • *.

- Dans le mois de Février de la même an -

née 1744 ils donnerent la réponſe du R. P.

Texte, qui n'avoit rien de neuf que la dé

couverte qu'on lui avoit procurée de Claude

PHemeré ! - * -

Je répliquai à mon tour ; mon ouvrage

fut inſeré dans le même Journal au mois

d'Avril ſuivant , & j'y fis voir que Claude

Hemeré n'avoit enchéri ſur le P. Antoine

Mallet ſon original que pour en multi

plier les mépriſes. - - -

Obſervez d'abord que le P. Texte, avant

notre conteſtation, doutoit ſi peu que Jean

Hennuyer eût été de ſon Ordre , que de

puis plus de 4o ans dans tous les ouvrages

qui s'imprimoient, & qui éroient ſuſceptibles

de ces ſortes de ſingularités cénobitiques

qui portent coup , il étoit attentif à y ſaire

gliſſer adroitement l'intrepidité du Prélat

Dominicain pour préſerver de la mort les .

Huguenots de ſon Diocêſe. Auffi, d'abord
qu'il eût ſçu ce que je penſois , il jugea à
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propos de prendre les devants ; il fit ſon

premier Ecrit qu'il intitula, comme je viens

de le dire , Eclairciſſement , & qui débute

ainſi : la journée de >. Barthelemy en l'année

1 572 eſt une époque ſi DIsTiNGU a'E du

Régne de Charles IX. que tout ce qui y a quel

que rapport demande d'être bien eclairci, afin

qae ceux qui travaillent à l'Hiſtoire de Fran

ce , & meme à celle de l'Egliſe , puiſſent ſo

lidement en écrire les faits ; c eſt dans cette

vué que m'étant apperçu qu'on en a altéré depuis

peu un des priucipaux au ſujet de Jean Hen

nuyer , & c. Il n'y avoit encore rien de fait

de ma part , mais n'importe , il vouloit

me prévenir, & ſous prétexte d'affoiblir la

critique de Laurent Joſſe le Clerc, à l'ar

ticle Maillard de ſa Bibliothéque du Rtche

let. (a) il comptoit en même tems me fer

mer la bouche , & tirer parti de mon ſi

lence. -

Dans ſon ſecond Ecrit qui eſt , comme

vous venez de le voir , du mois de février

1744. Journal de Trevoux , il s'explique

aipi avant que d'entrer en matiére, le ſujet

#d'autant plus intéreſſant , que partout où

(a) Voyez le 1. T. du Diſtionna're de P. Ri

, chelet. Edit. de 1728 à Lyon. Cet Auteur s'y

plaint page 75 qu'on n'ait pas ſuivi à 1'ar icle -

Hennuyer , dans le Moreri de 1 25 l'avis qu'il

avoit donné de bifter ſa qualité de Religieux,
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l'on parlera de la fatale journée de S. Bar

thelemy , en publiant la fermeté héroique de

notre Prélat , on voudra en avoir un juſte

id.e & connoitre un homme d'un ſi grand mé

rite. Il ſe plaint, pag. 2o4 de ce que dans

l'épitaphe de Jean Henuyer, qui eſt de

34 vers François (b) on n'a pas fait la

moindre mention de l'action héroïque & bien

digne d'un mot déloge, qu'il fit, en ſauvant la

vie à tous les Huguenots de ſon Diocèſe. (Eh

comment y auroit on parlé d'un fait inoui

juſqu'en 1643. ?) & à la page 229 il cite

l'article d'Heneré , dont feu M. de la Ro

que a cru pouvoir profiter.

Voila , Monfieur , où nous en ſommes

reſtés le P. Texte & moi , par où vous

voyez qu'il ne viſoit à autre choſe qu'à nous

donner de ſon prétendu confrere Hen- .

nuyer, l'idée d'un Prélat dont le zéle étoit

à toute épreuve, pour s'etre placé comme

une forte barriere entre le Roi & les Hu

guenots , mais ce trait ſingulier étant de

nué des preuves néceſſaires , il faut qu'il

tombe de lui meme. -

Revenons à feu M. de la Roque ; il me

parloit quelques fois de ſon Voyage de Nor

mandie , & quand je le mettois ſur Lizieux,

(h) Elle eſt en entier pag. 21 , 2 , Mercure

Al'Octobre 1742, & ne fait l'Evêque de Lizieux ni

Jacobin, ni protecteur des Calviniſtes.
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il convenoit que l'Evêque Hennuyer n'avoit

pas été Dominicain , mais il adoptoit ce

que Mallet avoit dit ſur la ſcéne tragique

de r 572. Je lui répondois que jamais éve

nement n'avoit été traité avec plus de dé

tails que celui là par les Auteurs contem

porains, tant Catholiques que Proteſtans ;

qu'aucun d'eux n'avoit parlé de l'Evêque de

Lizieux ; qu'il n'y auroit point eu aſſés de

bouches en Normandie pour le dire, ni aſſés

de plumes pour l'écrire , ſi ce fait étoit fon

dé; que nous ſçavions que Jacques de Ma

tignon Lieutenant de Roi en Baſſe-Nor

mandie avoit ſauvé du maſlacre Saint Lo

& Alençon ; que j'avois conſulté toutes les

Bibliothéques indiquées dans l'utile & pro

digieux Catalogue du P. le Long ; que j'a-

vois même pénétré juſqu'au Cabinet de M.

Secouſſe , Académicien , votre confrere ,

le plus communicatif de tous les hommes,

& je crois le mieux fourni de ce qui regarde

l'Hiſtoire de France ; que je n'y avois rien

trouvé ſur ce fait unique , pas méme dans

d'Aubigné, qui auroit été charmé de faire

valoir ce trait ſi ſlateur pour ſon parti ;

qu'on nous parloit de ce qui s'étoit paſſé à

Rouën , & de la dévotion bizarre des ha

bitans qui donnerent aux pauvres Catho

liques la dépoüille des Calviniſtes égorgés,

mais qu'on ne faiſoit nulle mention de la
- •. - - , | · · · · • »

4
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| Ville de Lizieux , & que je ne pouvois me

déterminer en faveur de Mallet le plus fà

buliſte de tous les Auteurs , ni d'Hemeré

ſon Traducteur , qui l'un & l'autre nous

débitoient, ſans avant-coureurs, em 1643

& 1645 , un fait paſſé en 1572 , dont la

premiere nouvelle auroit fait retentir les airs

d'acclamations , & dont la Ville eu l'E-

· gliſe de Liſieux auroient infailliblement con

ſacré le fouvenir par quelque monument

precieux.

Un autre jour je trouvai M. de la Ro.

que d'aſſés belle humeur ; il n'avoit pas

ſes vapeurs que vous lui connoiſſiez, ſuites

, trop ordinaires du grand âge & d'un long

travail : il eſperoit nous donner la ſecu

· lariſation de l'Abbaye de Saint Victor de

· Marſeille conſommée depuis peu, & dont

il avoit toutes les piéces, & il me prioit d'y

joindre un ouvrage qui y a quelque rapport,

& dont je vous parlerai quelqu'un de ces

jours;je ne le mis ni dehors ni dedans. Il me

parla enſuite de la cruelle journée de 1572 ;

il parut frappé de ce que je lui en avois dit ;

j'ajoûtai , je vois bien , Monſieur, que c'eſt

· pour faire plaiſir au P. Texte que vous

tenez encore à ſes préjugés, mais quel ia

* térêt peut il prendre aujourd'hui à l'Evê

que Hennuyer d'abord qu'il ne fut jamais

Dominicain, & que la preuve en eſt ſolide
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, ment établie ? vous me dirès qu'il ſoutient

ce que Mallet ſon confrere en a écrit ; à la

· bonne heure, mais il n'en faut pas moins re

monter à la ſource , & plus ces ſortes de

faits ſont rares, plus il eſi néceſſaire qu'ils

ſoient démontrés.

Nous ne trouvons point dans les Hiſto

riens de ce tems là que les Archevêques &

Evêques ſe ſoient oppoſés à l'exécution de

l'ordre du Roi. Les plus modérés d'ent'reux

ſe contenterent de gémir en ſecret & de

· garder un profond ſilence : & au bout de

73 ans il vient un P. Mallet Dominicain

nous apprendre dans un livre rempli deré

- veries & d'hiſtoriettes ridicules, & ſansnom

mer ſes Auteurs, que l'Evêque Hennuyer

, s'eſt ſignalé avec une fermeté héroïque en

ſauvant du maſſacre ſes brebis égarées; ceux

deLizieux ne citent que le P. Mallet, nul

leautre trace dans leurs archives ; c'eſt ſur

, la foi du P. Mallet en 1645 qu'eſt fondée

· ce qu'on appelle l'inconteſtable tradition de

cette ville, & vous voulez que je m'y rende ?

il faudroit avoir de la complaiſance de reſte;

M. de la Roque me répondit qu'il verroit le

P. Texte, & il mourut cinq ou ſix ſemaines

après. . ' · _ . * ' , ' .

, Il n'en a pas moins laiſſé dans ſon Voyage

de Normandie, qui eſt ſous vos yeux, #ex

trait d'Hemeré. C'eſt donc à vous, Monſieur,
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qn'on prend pour juge, & qui merités de

l'être par vos talens, par les† que

vous nous avez donnés, & les recherches

curieuſes qui s'y trouvent ; c'eſt à vous à

voir ſi ce fait eſt aſſez averé pour y ſouſcri

re, & ſi vous pouvez en ſûreté le livrer à

l'impreſſion.J'y ſuis indifferent pour ce qui

, me regarde perſonnellement ; je n'étois en

, gagé qu'a faire toucher au doigt qu'Hen

- nuyer a été toute ſa vie dans le Clergé ſe

- culier; je crois y avoir réuſſi, le reſte eſt

- plus du reſſort de votre Académie que du

- II]16Il • -

Faites donc, je vous prie, attention à ce

que vous venez de lire ci-deſſus de la main

du P. Texte que tout ce qui a# rap

por à cette# diſtinguée regne de

Charles IX. demande d'être bien éclairci, qu'il

s'eſt apperçu qu'on en a alteré depuis peu un

des principaux (faits ) ce qui montre qu'il

eſt bien convaincu de la realité du fait, & ce

, qui doit exciter en même tems l'émulation

des Hiſtoriens pour le verifier ou le détruire.

Je ne vous diſſimulerai pas que quand je

vis ce trait dans Mallet , j'en fus§ ébloui

que le P. Texte ;j'en parlai dans la réponſe

que je lui fis, comme plein d'admiration

our un Prélat ſi zelé & ſi digne de reſpect

à tous égards, mais je ne déguiſai point que

tout ce que j'avois lû d'Ecrivains de ce tems
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là étoient muets ſur un évenement ſi fra

pant. * -

Je vous dirai plus aujourd'ui, c'eſt que je

viens de lire la ſeconde éditiºn de l'Abregé

Chronologique de l'Hiſtoire de France,Ouvrage

digne à tous égards des applaudiſſemens qu'il

a déja reçus. L'Auteur s'explique ainſi page

276.Le maſſacre de la S. Barthelemi s'étendit

partout le Royaume , ſi l'on en excepte quelques

Provinces qui en furent garanties par la pro

kité & le courage de ceux qui y comman

doient. Leurs noms , quoiqu'ccrits dans bien

des Mémoires, ne ſcauroient être trop reperés.

C'etoient les Comtes de Tendes & de Charni,

Meſſieurs de S. rerem, Tannegui, le Veneur,

· de Gordes, de Mandelot , d'Ortés , & c. Il

n'ignore pas le glorieux perſonnage dont

le P. Antoine Mallet a illuſtré l'Evêque Hen

nuyer, & les mouvemens qu'on s'eſt donnés

pour en immortaliſer le§ ; jugez

donc vous même ſi un Auteur, ſi reſpecté

par ſon exactitude ſur les faits n'auroit pas

été charmé de relever celui-là préferable

ment à tous les autres pour peu que les

Hiſtoriens du tems y§ donné lieu.

| Voici donc les réflexions que j'ai faites

depuis; prenons d'abord au juſte le carac

* Voyez ſes pages 2162 & 2 r63 du Mercure

- d'Octore 1742.

i

|
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tere du P. Mallet. C'eſt un Auteur tout oc

cupé d'un merveilleux outié , vrai Roman

cier, qui ſe plaît dans les prodiges.Son Hiſ

toire ſe borne aux illuſtres qui furent Supe

rieurs ou Religieux du Convent S. Jacquei de

l'Ordre des Freres Prêcheurs à Paris depuis

1 $ po juſqu'en 1623 & ceux dont il parle

| ſont tous des perſonnaces divins.

Quand il en fut aux PP. jean de Guyen

couit & Jacques Fourré Confeſſeurs ou Pré

dicateurs de Henri Il , il ſçut qu'entre l'un

& l'autre Jean Hennuyer Evêque de Li

| zieux avoit été auſſi Confeſſeur de ce Mo

narqie, & ce qui étoit vrai, ( comme je

vais le dire ) , qu'il s'étoit oppoſé aux or

· dres du Roi Charles IX, il ne douta point

ue ces ordres ne roulaſſent ſur le maſſacre

# 1 572 , il fit ſon portrait d'après cette

idée ſans le faire Dominicain, & il plaça

Hennuyer par forme d'intercalaire entre

Guyencourt & Fourré. . -

· Claude Hemeré qui travailloit à ſon Hiſ

toire de S. Quentin, en Sorbonne, où illo

geoit , & qui étoit par conſéquent voiſin du

P. Mallet, dont le II. tome ( où ſont de ſuite

Guyencourt & Hennier ) n'étoit pas enco

re imprimé , mit en Latin ce que ce Reli

gieux y diſoit de Hennier da,is ſon manuſ

crit ; mais ſe fiant rop au titre de l'o vra,

ge du P. Mallet qui ne renferme que des Su
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perieurs ou Religieux de la ruë S. Jacques

& à ce qu'il avoit dit, qu'Hennier étoit de

la même contrée , que Guyencourt , il les fit

l'un & l'autre & Dominicains & Sanquinti

miens, bévuës que j'ai relevées dans ma ſe

ccnde Diſſertation. -

Enſuite vinrent MM. de ſainte Marthe (*)

qui ſe réglerent ſur Hemeré , ſans conſidé

rer que leurs Prédeceſſeurs Democharés &

Chenu dans leurs liſtes des Evêques de Fran

ce, & Claude Robert dans ſon Gallia Chriſ

tiina n'avoit fait Hennuyer Dominicain en

façon du monde, ni dit un ſeul mot de la

gioire qu'on prétendoit qu'il s'étoit acquiſe

en 1 «72. C'eſt donc en ſuivant MM. de

ſainte Marthe dont l'ouvrage parut en 1656,

que les Jacobins ( excepté le P. Echard qui

l'a rayé du catalogue,)Maimbourg & Mo

rery ont tenu le meme langage ; & voilà par

où ce phénomene a paſſé juſqu'à nous.

(* ) Pour ſçavoir ſi l'on peut ſe fier aveugle

ment à MM. de ſainte Marthe dont le témoigna

ge peut faire impreſſion, il êſt bon de lire dans

la Bibliothéque critique de Sainjore, c'eſt-à-dire,

du fameux Richard Simone , Exoratorien , édition

de 17o9 à Bâle, le chap. 1o pag. 142 du pre

mier tome; & le P.D.Denys de ſainte Marthe dans

la Dédicace qu'il fit en 1715 du premier volume

du Galaa Ch ſtiana refondu à feu M. le Du«

d'Orleans Régent. -
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Mais ne perdons pas de vûë notre objet

principal. L'Evêque Hennuyer a-t'il mon

tré quelque oppoſition aux Ordres du Roi

Charles IX ? Et ai-je eu raiſon de l'aſſûrer il

n'y a qu'un moment ? Vous n'ignorez pas,

M. qu'à l'occaſion des progrès que faiſoit le

Calviniſme, & en particulier de la profa

nation de l'Egliſe paroiſſiale de S. Medard,

où les Proteſtans au ſortir de leur Prêche,

qui étoit au† S. Marceau dans la

maiſon dite du Patriarche, (") foulerent aux

pieds le Saint Sacrement & abbatirent les

images; le Roi dans ces circonſtances mal

heureuſes fit un Edit le 17Janvier 1561 par

lequel il leur permettoit de s'aſſembler hors

l'enceinte des villes pour y faire l'exercice

de leur Religion ,§ ce que le Concile

General en eût déterminé, & défendoit aux

Catholiques de les inquieter. Le Parlement

qui regardoit cet Edit comme une expreſſe

permiſſion de deux Religions dans leRoyau

me, fit ſes remontrances. Le Connétable,

le Duc de Guiſe & le Cardinal de Lorraine

ne s'étoient pas trouvés à l'aſſemblée qui

s'étoit tenuë le 16 Janvier à S. Germain

en Laye pour opiner ſur cet Edit, pré

, (*) yoyez le III. vol. des nouveaux Mémoires

de Condé , & le # tome de l'Hiſtoire Ecclé-,

- ſiaſtique de M. l'Abbé Fleury l. 1j6. , .
· · · · · --
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· voyant ce qui devoit arriver. Le Prevôt des

Marchands, le Chancelier de l'Univerſité,

le Clergé de la ville de Paris préſenterent

leurs Requetes pour empécher la publica

tion de l'Edit : pluſieurs Archevêques &

Evêques firent leur oppoſition au Conſeil

privé;& entr'autres, l'Evêque de Lizieux,

dont j'ai rapporté dans ma premiere Differ

tation page 2 , 63 du Mercure d'Octobre

r742 , l'aéte copié ſur la minute & ce ne

fut enfin qu'à la troiſiéme juſſion le 6

Miars 156 1 , que le Parlement enregiſtra

avec diferentes modifications , l'Edit du Roi

# îon aux gens de la nouz elle

Religion de faire prêches. -

· Voilà, Monſieur, l'unique preuve que

nous ayons que l'Evêque Hennuyer ſe ſoit

oppoſé à la publication d'un Edit qui met

toit en danger la ſubſtance de la Foi & de

ſes Dogmes dont les Eveques ſont les dé

poſitaires : le Pere Mallet , ſoit mépriſe ou

afectation, ſoit qu'il crut que le pathos

auroit plus de brillant, ſe figura qu'il valloit

mieux préconiſer le zéle de l'Evêque contre

le§ & qu'il étoit plus beau de le

peindre comme le liberateur des Calviniſtes

en 1572 que comme le deffenſeur de l'Egli

ſe en 156 1 ; il prit donc une année pour

une autre; c'eſt de-là qu'il faut partir pour

ſe déterminer, & je penſe que ç'eſt la ſo

lution du probléme, rr je
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| Je dis plus, c'eſt que quand même quel

ques uns des Evêques ſe ſeroient diſtingués

par des démarches d'éclat,il n'y anul e appa

rence que l'Evéque de l iſieux eût été du

nombre. On ſçait que le Duc de Guiſe étoit

dans le ſecret, qu'il fut l'ame de ce complot,

& qu'il conſentit meme de ſe charger de la .

· haine qui en réſulteroit. Le Cardinal de Lor

raine ſon oncle affectionnoit & avoit protégé

dans tous les tems Jean Hennuyer : de ſim

ple Bourſier au ( ollege de Navarre , il

i'avoit fait nomner Confeſſeur & Premier

Aumônier du Roi ; comme il étoit Sur

Intendant des Finances, il lui avoit fait don

de la quotepart des decimes de ſes l'ené

fices, & accordé à Jean ſon frere , Contrô

leur du Magaſin à Sel de S. Quentin ; cent

livres de penſion ſur la Recette générale

d'Amiens, * & enfin c étoit par ſa média

tion qu'il avoit été nommé d'abo d Evêque

de Lodéve [ où il n'alla point j puis Eveque

& Comte de Liſieux. Voilà donc un hom

me, qui dans la ſiteation où il étoit, avoit

des engagemens perſonnels, & qui de plus

étoient conformes à ſes ſentimens, car de

Launoy nous apprend qu'il fut très vifcon- .

• Voyez le Mémorial de la Chambre des Comptes

depuis Juillet 1556 juſqu'en Decembre 1557, &

depuis Janvier 155, juſqu'en Decembre 1 , j8.

D
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tre les Proteſtans,pro Religione contra N -

vatores acriter depugnavit. (a)
. . ! "

Ce n'eſt pas à la ſeule Maiſon de Lorrai

ne qu'il étoit attaché par des motifs de ré

connoiſſance ; il en devoit encore beaucoup

au Cardinallde Bourbon ; Denis Hangart ſon

neveu nous l'apprend dans la dédicace qu'il

fit de ſon panégyrique de St. Louis à Char-.

les de Bourbon ſucceſſeur du précédent à .

l'Archevêché de Rouën, & qu il prononça

le 25 Août 1 572 au Collége de Navarre

dans le tems meme du maſſacre; Patruus

tuusCardinalis Borbonius, Princeps, ut optimus,

ita modeſtiſſimus, in avunculum meum joan

nem Hannonium , Reverendiſſimum Lexoveo-.

rum Epiſcopum tanta contulitbeneficia, ut ejus .

liberalitas ad me & alios meos conſobrinos re- .

dundarit atque pervenerit &ºc. On ſçait que

CCð ennemi mortel des Calvi- .

niſtes, & qu'il ſe préta même à la Ligue

pour être déclaré Roi ſous le nom de Char- .

les X. avant l'abjuration du Roi Henri IV. ,

La fin de ce panégyrique qui roule ſur le :

maſſacre, eſt #fanatique que je me défends .

d'en rien inſerer icſ, non plus que de celuis

qu'il fit en l'honneur du même St. dans la .

( a ) Hiſtoria Gymnaſii Navarrici pag. 995..

Edit 1677. - - -- : ,
- -

-

. .. : - * • - - , ?
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même Chapelle en 1575. lls furent impri

més l'un & l'autre chés #ean d'Ongoys à Paris.

Le moins qu'on puiſſe préſumer du langage

de Denis Hangart, mort Doyen de l'Egliſe

de Laon, c'eft qu'il étoit conforme à la fa

çon de penſer de Hennuyer ſon oncle, qui

avoit été le Decteur des deux Cardinaux ,

ſans quoi ç'auroit été lui rompre en viſiere,

puiſqu'il vivoit encore : d'où je ne puis con

clure que cet Evêque ſe ſoit attendri en fa

veur des Sectaires contre les ordres exprès

du Souverain, & les projets ſi connus de

ceux qui l'avoient élevé à l'Epiſcopat. .

Bayle dans ſa critique générale de l'Hiſt

toire du Calviniſme y raconte dans la lettre

sXX. ce que le Pere Maimbourg a dit de

- l'Evêque de Liſieux, qu'il s'oppoſoit & qu'il

s'oppoſeroit toujours à l'exécution d'un pareil

• Ordre; que les Huguenots étoient ſes Ouailles

quoiqu'égarées; qu'on n'avoit qu'à s'en retour

• mer avec cet ordre & c. Il dit enſuite, je vou

drois bien ſçavoir ce que ce bon Prélat eût

- fait ſi malgré l'oppoſition de l'Evêque le

Roi eût voulu être abſolument obéi. Il deve

- lope ce quiauroit dû conſéquemment en ar

river, & conclut ainſi, je doute fort que M.

Maimbourg eût voulu parler de cette action

s'il en eût prevû les conſéquences, car avee

· sette Decirins on pourroit aller bien loin ; &

º，

Dij
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en effet il n'y avoit que le Pere Mallet qui

ût avancer un fait de çette eſpece ſans citer

† garart. (a )
-

-

Faiſons encore une remarque qui merite

quelqu'attention ; vous avez lu, M. dans ma

premiére diſſertation [b] l'extrait de la lettre

du 26 d'Aout 1 5 59 d'un Gentilhomme

nommé Villemadon ecrite à la Reine Mere,

où il parle mal de ſon Docteur Hennuyer

Sorboniſte : paſſe pour les injures, c'étoit un

Calviniſte, & l'invective étoit un éloge. Mais

yoici çe que je trouve dans la legende du

Cardinal de Lorraine (s ) qui fut†
pour la premiere fois l'année de ſa mort

# 574 L'Auteur s'explique ainſi pag. 33

Après avoir fait ôter par la Sénéchale au koi

toute ſainte dauſique, ôte à la Reine ſon Cen

fleur Botellier quipour lors prêchoitpurement,
il ( le Cardinal de Lorraine)bailla à Henri

(d) un ſien Docteur Sorboniſte , homme igne

· rant & méchant juſques au bout, & par se

( « ) Le PereMaimbourg cite le Gallia cripiens -

de Robert qui n'en parle point,q pa p° *

| (º) Mercure d'octobre 1742 p. 213r.
-

-

:

( c ) Elle eſt dans le VI, vol. des nouveaux
- ' Mtiuo les d Condé edit. ce 1743 à la flayF,

· ſa) As A i Henri H. … : º

-
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moyen lui arracha du cœur ce peu de ſemence

de# pouvoit être : prenez garde que

cet e invective contre Hennuyer en 1574

eſt relative à celle de Villemadon en 1555

& que dans le tems que les playes de 1 57 a

ſaignoient encore un autre Proteſtant dans

cette Legende écrite deux ans après, traite

Hennuyer d'homme ignorant & méchant juſ

ques au bout , or# le cas que l'Evêque .

Hennuyer ſe fut fait pleige & caution pour

les Huguenots, & que le réfus d'obeir eût

été porté au point que nous le dit Mallet ;

croyez-vous en bonne foi que ce Proteſtant

n'eut pas changé de ton, & oppoſé la fer

meté apoſtolique du Prélat aux cruautés qui

s'étoient exercées : je ne pouſſe pas ce rai

ſonnement plus loin, mais je lui trouve bien

dé l'affinité avec la conviétion. . - -

"Je ne puis finir, Monſieur , ſans vous

confier une penſée qui n'eſt , ſi vous

voulez qu'une conjecture ; vous étes plut

à portée que tout autre d'en décider. Je

vois dans votre excellente Hiſtoire d'Au

xerre que le ſçavant Jacques Amyot prit.

· poſſeſſion de ſon Evêché le 22 Mai 157 s

après avoir demandé permiſſion au Roi

( Charles IX.) de quitter la Cour ; qu'il fut

uniquement occupé en 1 57 1 & 1572 à .

rétablir ſon Egliſe Cathédrale que les Hu

gueRots avoient dépouillée, à veiller aux
•s li].
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beſoins ſpirituels & temporels de ſon Dio

cèſe , à inſtruire le peuple, à relever les rui

nes de ſon Château de Regennes &c, en

ſorte qu'il ne vint faire un tour à Paris
t -

qu'au mois d'Avril 1573. -

Sur cet expoſé, en 1572 Amyot n'é-

toit point à la Cour au mois d'Août , ce

mois ſi meurtrier ; dans ce même mois il

a la fête du 15 que vous connoiſſez, &

il y eut le 18 les noces de Marguerite de

Valois ſœur du Roi avec le Roi de Na

varre, où ſe trouverent les Princes & preſ- !

que toute la Nobleffe du Royaume, triſtes

préliminaires de la ſanglante cataſtrophe

que méditoient la Reine mere & les Guiſes,

& que le vulgaire appella la Souriciere où

furent pris les Calviniſtes ſix jours après.

Or Jacques Amyot Grand Aumônier de '

France étant abſent , il étoit dâns les bon

nes régles qu'il fût ſuppléé par l'Evêque de

Liſieux Premier Aumonier du Roi , & ſur

tout aux deux ſolemnités du 1 ç & du 18 ,

& qu'il réſidât à la Cour.. D'où j'infere

avec une vraiſemblance qui n'eſt pas fri

vole, que Jean Hennuyer n'étoit point à

Liſieux au mois d'Août, & qu'il n'y fit pas .

le perſonnage qu'on lui prête. Cet Alibi

bien prouvé ſapperoit juſqu'aux fondemens

le trophée erigé par le P. Antoine Mallet.

C'eſt à vous, Monſieur, qui avez la ſagacité
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· néceſſaire pour déterrer les Anecdotes, à

· trouver celle-ci ou dans les manuſcrits de

la Chapelle du Roi, ou dans les Regiſtres

du Chapitre de Lizieux : je ſuis ſur le dé

| cIin, je ne puis plus aller aux ſources, vous

qui êtes fort & robuſte, je vous établis mon

§ pour cette découverte , & auſſi

: dans le cas qu'on voulût revenir contre les

| deux diſſertations où j'ai prouvé que Jean

· Hennuyer eſt totalement étranger à l'Ordre

· de S. Dominique. - -

Car à peine aurai-je les yeux fermés qu'il

†† quelqu'Eléve zélé du P.

exte, qui dira dans un Journal ou ail

· leurs, " qu'un Auteur anonime & temeraire

: - a oſé, non pas revoquer en doute , mais

- nier poſitivement que Jean Hennuyer

- eût été Religieux Profez de l'Ordre des

- Freres Prêcheurs ; qu'en vain le ſçavant

» & laborieux P. Texte , Athlete vigou

' - reux , oppoſoit à ſon audace notre ſage

• maître Mallet & tant d'autres Ecrivains

- habiles, dont l'amour ſeul du vrai guidoit

» la plume, il a eu l'inſolence de mépriſer

-» leur ſuffrage, & même les éditions de Mo

- reri ; que ſous prétexte que notre P.

_ » Echard par une idée aſſés ſinguliere (a) a

» dit que ce Saint Evêque n'appartenoit

» point à notre Ordre , il a ſoutenu cette

( a) Expreſſion du P. Texte, - --

D iiij
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· • fauſſe opinion, & s'eſt encore appuyé

| - d'un certain de Launoy , qui parlant

» d'Hennuyer , n'a pas dit qu'il eût porté

notre ſaint habit : mais que notre P.

· , Texte lui a fort bien remontré (º) que

» de Launoy qui n'ignoroit pas ce que Mrs.

» de Sainte - Marthe , Mallet, du Boulay

• & c. eh avoient écrit , ne lés combat pas,

» & que le ſilence de ce grand Critique parle

• plus en notre faveur que l'approbation de

» tout autre " ; mais tenez ferme, la vérité

eſt de toures les armures la plus ſure.

Je ſuis avec les ſentimens que vous me

connoiſſez pour vous, Monſieur , votre &c

P. S. J'ai toujours oublié de vous dire .

que j'avois vu dans les comptes de la Fa

culté de Théologie, que Jean Hennuyer

avoit reçu l'Euphemie , en ſa qualité de

Docteur ſéculier , depuis 1537 juſqu'en

| 1544 incluſivement.Mettez cette note dans

vos bucoliques. - -

Le 25 Mai 1746.

ta) Eclairciſſemens du P. Texte , Mercure

d'Octobre 174I.
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- E P I G R A MM E '

Sur un Curé d'unpauvre Villages du Diocèſe

de Sens.

PRelt , qui m'as placé pour la premiere fois

Dans un pays ſauvage, aride & plein de bois ;

Ma miſere eſt extrême & ma peine accablante.

Suivant ta promeſſe obligeante,

Et par l'ordre établi dont tu t'es fait la foi,.

J'attends que ta main bienfaiſante

Me confere un meilleur emploi.

Mais pour preuve évidente

Que la miſere me tourmente,

Et que mes paroiſfiens ſont tous de pauvres gens,

(Pour un Curé choſe étonnante,)

Je ſuis triſte, & ma peine augmente

Quand je fais des enterremens.

Par M. Cottereau Curé de Donnema
rie, • ---- -

•#

« - t - --- - - s - · • -- •

$ v
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PUIssANCE DE LAMoUR.' - - - l . " f . :^ { • .

DE ſes dons Flore ſe couronne ; ' .

Elle orne la Terre de fleurs :

L'éclat de leurs vives couleurs -

Annonce les fruits de Pomcne. - • , •

- - i ! - - º , ,

Tircis ſoupire ſes ardeurs , .

Dans les bois ſa flûte réſonne,

Et l'amour verſe dans les cœurs | .

Ces plaiſirs, ces douces langueurs

Dont le charme nous empoiſonne..

Le fripon fit de nos douleurs. |

Ciel! qu'elle foule l'environne !

Que de zélés adorateurs ! " - - -

· · Quoi! ſe ſage lui-même donne

Dans les piéges de l'impofteurt .

- · Dans ſes liens il'empriſonne º ( |

Et la ſageſſe & la grandeur,

-, salomon à lui s'abandonne » : r . "

Et pour obtenir ſes faveurs

Marc-Antoine perd ſa couronne,

Selon qu'il veut il nous façonne.

Il change notre goût, nos mceurs,

C'eft en vain que l'eſprit raiſonne

Près & loin par tout il moiſſonne»

-• r,
-

-
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-

Tout éprouve ſes traits vainqueurs ,

Le tems qui fuit & nous talonne

Ne défend point de ſes chaleurs.

Le vieillard lui-même s'étonne :

D'éprouver encor ſes fureurs,

Dans un âge où le cœur friſſonnet

Pour moi, ſous ces ombrages frais,

| Quoiqu aſſés près de mon automne,

Si je voyois une pouponne

Qui de Venus eut tous les traits,
- - - -

Je croirois , Dieu me le pardonne,

Qu'en ma faveur l'Amour exprès

A formé l'aimable perſonne ;

Et que pour combler mes ſouhaits

Il l'amadouë & la mitonne.

Pour la contempler de plus près

J'irois juſques à Babilone ;

Mais bon, je la vois ſans Matrone ;

Ciel , que d'écla , & que d'attraits !

· Elle a le port d'un Amazone :

venus de ſes dons la couronne.'

Et pour affûrer ſes ſuccès, ' , : .

· L'Amour la comble de bienfaits .

· Les graces, ſans qu'elle l'ordonne,

#

| De ſa beauté font les aprêts

' Ah ! que je crains que la friponne

Ne me cauſe bien des regrets !
-- ' - - º . - • • , " • '

Je vois ſous ces myrtes épais- - - -

º *

- - ,º - * .. · • · • - - - . -

* Un petit maître qui fredonne. .

D vj
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Plumet , épée à la dragonne,

• suffit pour avoir quelque accès.

Pour enchanter une mignonne .

L'habit fait ſouvent tous les frais.

J. B. Tellot.

e33333333332 33o

MEMO IR E ſur les coudées de Cire dûès

par un Curé de Bourgogne à M. Henrion

Seigneur de ld Paroiffe de Buſſy-le-Grandau

Bailliage de Challon, Gouverneur des Pages

de la Chambre du Roi.

V# demandez, M. que je vous expli

que mon ſentiment ſur la difficulté qui

vous a 1ête. Le Seigneur de Buſſy-le Grand

dans le Diocèſe de Châlons ſur Saone a donné

aneiennement au Curé de Montagny, village

dépendant de la terre de Buſſy, le droit de

dixme qu'il avoit dans les terres de la Cha

pelle de S. Maurille (apparemement Evêque

d'Angers)ſituée dans le territoire de l'Egliſe

§ du même lieu de Montagny dans

le hameau de Montorge, mais en faiſant ce

te ceſſion, il a aſtraint le Curé & ſes ſucceſ

ſeu s à lui paye & à ſes ſucceſſeurs Seigneurs

deBuſſy treize coudées de cire chaque année.Le

tit,e primordial de cette donation eſt perdu,
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mais il y en a des reconnoiſſances dont la

plus ancienns eſt enoncée dans le terrier de

Buſſy ences termes.

- Diſcrette perſonne Antoine du Vernay

• Prêtre Curé de Montagny, de ſa certaine

» ſcience confeſſe tenir porter & poſſederde

» la directe cenſive perpetuelle de noble Sei

» gneur Antoine § Semur & Damoiſelle

» Jacqueline de Ce cy.ſa femme : honora

» ble homme Guillaume Guillot, leur pro

» cureur pour eux ſtipulant, le dixme à lui

» compétant& qu'il tient à Montorge, dont

• il jouit comme ont faits ſes predeceſſeurs

» Curés dudit Montagny à cauſe de la Cha

» pelle de S. Morille : ſur lequel dixme ledit

» Curé reconnoît, confeſſe devoir & pr met

• payer chacun an perpetuellement à la S.

• Martin d'hyver pour lui & ſe, ſucceſſeurs

» Curés, auxdits Seigneur & Dlle treize

•coudées de cire de cens portant lots,retenue

» remuage & autres droits Seigneuriaux dont

» il eſt content & promet par ſon ſerment

» non aller au contraire, ſubmet & oblige les

- biens de ladite Cure ès Cours du Roi no- .

» tre Sire & de la Chancellerie du Duché de

» Bourgogne. Fait à Montorge le 25e.jour

» du mois de Juillet l'an 1 552, préſent De

» nis Cruchaudet & Philibert de L'homme

- de ſaint Valerin temoins, ſigné ſur la groſſe

» Perraut. , , , , p .. , .. .. i
1 * t
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-La difficulté eſt de ſçavoir ce qu'il faut en -

tendre parune coudée de cire Quelques-uns

pourroient croire que par ces treize coudées

de cire il faut entendre la meme choſe que

treize coudées de chandelle de cire, & qu'urfe

coudée de chandelle de cire n'e t autre choſe

qu'un cierge de la longueur d'une coudéé,

· c'eſt-à-dire d'environ deux pieds : mais il eſt

viſible par les termes de la reconnoiſſance qué

ce n'eſt point de cire miſe en forme de chan

delleou de cierge ordinaire qu'il s'agit ici,c'eſt

une eſpece de tribut de cire non autrement mis

en œuvre qu'en pain de cire longdanslaforme

que les épiciers ont des pains de ſavon. An

ciennement les Ciriers donnoient à la Ciré

diverſes figures, ſur-tout à celle qui ſe voit à:

l'acquit des hommages & des redevances; par

exemple, celles qui ſe préſentent à l'Egliſe

d'Orléans ſont en forme de goutieres d'unt

poids très conſidérable. . |

Ainſi il n'eſt pas extraordinaire que les an

ciens Seigneurs e ſſent ſpecifié que la Ciré

dont le Curé de Montagny ſeroit redevable

envers leurs ſucceſſeur , ſeroit de la longueur

dune coudée, ſoit en forme de lingot, ſoit

en forme de coudée ou de bras étendu, &

que ce lingot ou coudée ſeroit treize-fois re
peté. - - - · º - , • - •.

, Il eſt même à croire qu'il y a du myſte

rieux dans ce nombre de treize, car s'amiſſant
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d'une donation Eccléfiaſtique, le Seigneur.

donateur a eu vraiſemblablement en vûë N.

S. J. C. & ſes douze Apôtres La treizaine

- employéedans pluſieurs cérémonies anciennes

n'a pas d'autre fondement. Quoiqu'il en ſoit

de la figure de ces coudées de cire, le titre

n'emploiant pas le terme de chandelle, on ne

peut pas dire qu'il s'agit ici de treize chan

delles cubitales : c'eſt le ſentiment des ſçavans

avec qui j'ai conferé, & le mien , & ſelon

ce ſentiment chaque coudée de cire ne pou

voit pas moins peſer que quatre ou cinq
livres. • .

Je puis même vous faire obſerver que ce ſe

roit ſans ſondement ſuffiſant que dans les titres

des autres Egliſes ou il eſt parlé de cubitus can

dele ceree on entendroit par cette expreſſion

· une chandelle de la longueur d'une coudée,

laquelle ne ſurpaſſeroit point en groſſeur nos

· chandelles qui ſont de la groſſeur du doigt.

Dans l'antiquité on ne connoifſoit gueres la

Cire† | La façon d !§ la

rendue plischere,le prix de la Cire faiſoit que

l'on n'y regardoit pas de ſi près qu'aujour

d'hui, c'eſt pourquoi quiconque donnoit par

hommage ou par redevance une coudée de

Cire à bruler, ce qu'on appelloit candela cert

à cauſe de l'étoupe qui étoit dedans, ne ſe

contentoit pas d'une figure faite comme le

· bout de nos cierges-, mais c'étoit comme
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une eſpece de pyramide de cire de la groſ

ſeur du bas du cierge paſchal des Cathé

drales, enſorte que les chandelles pyrami

dales ſe ſoutenoient d'elles-mêmes à cauſe

de la groſſeur de la baze ; on en voit encore

à de ſemblables ou à peu près dans quelques

Villages du Diocèſe de Paris, qui ont été pré

ſentées par des Communautés d'habitans,

pour l'acquit de quelque vœu. Les Payſans

appellent cela des ſouches de cire : elles ſont

peu longues, mais fort groſſes & maſſives. .

Vous ſouhaitez #, Monſieur, que je

joigne à cette repobſe ce que j'aurai trouvé

ſur les hommages ou redevances de chañ

delles cubitales, pour juger ſi l'un ne ſer

viroit pas à rintelligence de l'autre. .

· Le plus ancien titre où l'on trouve dans

les Egliſes de France la redevance du cubitus

candele, eſt l'aéte par lequel on voit que

Iſarne Evêque de Toulouſe ſongea à donner

à Hunald Abbé de Moiſſac l'Egliſe Canoniale

de S. Saturnin de ſa Ville§ -

Quoique ce fut ſeulement un ſimple pro

jet, ce titre qui eſt d'un peu après le milieu

' de l'onzième ſiécle ne laiſſe pas de nous ap

prendre que cette Egliſe de ſaint Saturnin

étoit obligée d'ancienneté de payer à l'Evê

que cinq coudées de chandelle ; ſçavoir une

| : catel Hiſtoiredu Languedoc page 873
• • • • • • -
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coudée pour l'Evê jue méme, qu'on appelloit

subitum Epiſcopalem candela ; une autre pour
, le Prevôt de la Cathédrale de la même Ville

de Toulouſe. La troiſiéme coudée étoit pour

le Doyen, la 4e. pour le Sacriſte , & la 5°.

pour les beſoins de la meme Egliſe. Retineo,

dit - il, unum cubitum candela Epiſcopalem,

alium Prepoſiti, & alium Decani, & alium

Sacriſta, & alium ad opera ejuſdem Eccleſie.

Iſarne ne vouloit pas que lui, ſes dignitaires,&

ſonEglſ perdiſſent cette ancienne redevance,

, au cas que lesMoines Moiſſac fuſſentintroduits

à S. Saturnin, mais que les Moines continuaſ

ſent de la payer ainſi qu'avoient fait juſqu'alors

, les Chanoines. Or eſt viſible que la groſ

ſeur de ces coudées de chandelle devoit 1e

venir à celle des ſouches de cire offertes à

nos ſaints, qui véritablement forment une

eſpece de chandelle puiſqu'il y a de l'étoupe

au milieu & qu'on les a lume à l'Egliſe. La

cinquiéme des coulées ci - deſſus§

leve tout le doute qu'on pourroit avoir : &

subitum candela alium ad opera ejuſdem Ec

· cleſia. Cette coudée determine la groſſeur

des autres, car elle ne pouvoit être utile pour

les beſoins de l'Egliſe Cathédrale de Toulou

ſe qu'autant qu'elle étoit d'une durée raiſon

nable : & cette durée auroit elle été raiſon

nable, ſi elle n'avoit été que d'une ou deux

heures,comme peut-être celled'une coudée de
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† ordinaire, ou même de trois ou qua

· tre heures, comme peut être la durée d'une

coudée de chandelle de Cire de la groſſeur

· du doigt ? . : :

· Il paroîtdonc que l'intention d'Iſarne Evê

que de Toulouſe ayant été de faire continuer

à ſon Egliſe une offrande qui fût d'une uti

lité conſiderable pour la nuit, il a entendu

une ſouche de Cire d'une coudée dont l'il

lumination ſoutenue par la groſſeur peut-du

·rer un grand nombre de muits. -

Le ſecondtémoignage que l'antiquité four

| nit touchant le cubitus candele cerea ſe trou

ve dans l'Hiſtoire des Evêques de Châlons

, ſur-Saône, mais il n'y eſt que par extrait, &

l'on n'a pas les propres expreſſions du titre.

On lit donc ſeulement dans l'ancien & dans

le nouveau Gallia Chriſtiana à l'article de

Ponce de Siſſey Evêque de Châlons, qu'en

viron l'an 127i,il tranſigea avec le Prieur de

Combertaud au ſujet du droit de procuration

qui lui étoit dû par an pour la viſite de ce

· Psieuré, il fut reglé à ſix livres Viennoiſes

'& à une liv. d'encens qu'on dévoit lui appoè

teràla fête de S.Vincent patron deſaCathédra

· le, à l'occaſion de quoi l'Evêque de ſon côté

· devoit faire donner à celui qui lui apportoit

les ſix livres de monnoie Viennoiſe, & la livre

d'encens, une coudée de chandelle de Cire &

*une certaine quantité d'avoine : unum cubituhº
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candele ceree & unam libraturam avena. ,

, C'eſt à vous, Monſieur, à faire uſage de

ces deux exemples ainſi que vous jugerez à

propos, mais ſouvenez-vous toujours, que

dans ce dernier, quand même l'Evêque ſe

feroit contenté de donner un ſimple Cierge

d'une livre, le cas eſt different, parce qu'il eſt

celui à qui l'hommage eſt rendu par les Re

ligieux, & qu'il n'eſt pas celui qui le rend :

au lieu que le Curé de Montagny eſt celui

ui eſt tenu à l'hommage annuel envers le

§ de Buſſy, de même que les Seigneurs

feudataires de l'Egliſe d'Orléans, à l'Egliſe

d'Orléans. D'ailleurs cette redevance du Curé

n'eſt pas dite payable en chandelle de Cire,

mais en ſimple nature de Cire.

z -

A Paris , ce 28 Mai 1746.

Quoique nous n'ayons rien à ajouter à cet

te ſçavante diſſertation, nous dirons que les

recherches que nous avons faites de notre

côté nous portent à croire que ces cubiti cere

pourroient être plûtôt des pains ou braſſés

de Cire, dans toutes les formes que deman

doient les differens uſages qu'on§ alors

de la cire, torches, chandelles, ou bougies

tournées telles que les petits pains qu'on por

te à la main. Le moine du Vigeois nous a
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conſervé un témoignage de l'ancienne ms

nificence avec laquelle on diſtribuoit la cire

· dans les Cours des grands Se gneurs de ſon

ſiécle. Un Seigneur ayant recu la viſite d'un

autre de ſes voiſins plus puiſſant que lui chés

lequel il avoit été auparavant traité avec

· moins de ſplendeur qu'il n'auroit dû en at

tendre de # richeſſe, un des gens de ce

-moindre Seigneur à l'arrivée du Seigneur

· ét anger monta ſur une charette remplie de

pains de cire qu'il trouva ſur la place, & cou

antavec une hache les cercles qui les lioient,

répandit tous ces pains en diſant, c'eſt ainſi

que j'on diſtribue la cire dans la Cour de

Monleigneur.
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NoUVELLES LITTERA IRES

D E s B E A U x A R T s, &c.

r r IsroiRE DUTHEATREFRANçoIs,depuis

ſon orig n - jutqu a prcient , avec la vie

des plus célebres Poëtes Dramatiques, un

catalogue exact de leur pieces & des notes

hiſtoriques & critiques, tome 6 Paris 1746

chez le Mercier & Saillant.

Ce ſixiéme volume co mence à l'année

1636, par la Tragédie d'Horace, & finit à

l'année 1645.

Pendant que le grand'Corneilie prenoit

un vol ſi hardi les Auteurs ſes contempo

rains ne ſe formo ent point par ſon exemple,

& reſtoient dans leur médiocité. Les grands

génies volent de leurs propres aîles , & pro

· duiſent ſans ſecours & par la ſeule force de

leur génie des beautés ſublimes, mais ils

donnent des exemples qui ne peuvent être

imités; il faut plus de tems pour former le

gout ; Corneille qui n'avoit pas épuré le ſien

ne pouvoit perſectionner celui de ſon ſiecle;

apres avoir vu les inégalités étranges qui ſe

rencontrent dans les pieces de ce grand

homme, doit on être étonné qu'imnédia

tement après Horace, on ait donné la Tra

•j
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gédie de S. Euſtache , piéce où la legende

deS. Euſtache eſt employée toute entiere, &,
où des évenemens merveilleux & des vers

remplis de galimathias tenoient lieu d'un,

plan regulier & d'une Poëſie noble & ſim-*

ple ? | -

L'Auteur s'excuſe froidement dans ſa pré

face de n'avoir pas ſuivi les regles ſur ce que

ſon ſujet ne pouvoit s'y accommoder. On

les connoiſſoit en effet ces regles d'Ariſto-º

te, on les citoit à tout propos, mais on

ignoroit ſur quels principes elles étoient fon

dées, ce qui pourtant étoit le vrai moyen de

s'en ſervir utilement.

, Dans une Tragédie iutitulée Proſerpine,

Claveret ſcrupuleux obſervateur de ces re

gles, pour éviter les difficultés qu'on pou

voit lui faire ſur l'unité de lieu, plaçoit la

ſcéne au Ciel, en Sicile, & aux Enfers au

moyen d'un théatre à trois étages, c'eſt ain

fi qu'il croyoit avoir établi l'unité de lieu. ,

Quelque · éclatante que fut la reputa

tion du grand Corneille,il ne laiſſoit pas d'eſ

ſuyer des injuſtices qu'il ne ſentoit que trop

vivement ; la gloire des gens de Lettres n'a

tout ſon éclat qu'après leur mort, Corneil

le vivant étoit ſouvent comparé à Scuderi, à

Mayret, à Rotrou, à Duryer : Menage fait

marcher Alcionée , Tragédie de ce dernier

de pair avec les meilleures de Corneille ;
4

- . -

，

•

º !

l
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cette piece aujourd'hui juſtement oubliée ,

n'a qu'un rôle qui ſoit ſuportable.

C'eſt en 1639 que parût Mirame Tragi-,

Comédie de Deſmarets, compoſée ſur le

plan du Cardinal de Richelieu, & dans la-,

quelle il avoit même mis une grande quan-,

tité de vers de ſa façon ; la répréſentation .

de cette piece lui couta deux ou trois cent

mille écus, il fit bâtir pour la répreſenter

la ſale de ſon Palais qui ſert encore aujour--

d'hui à l'Opéra, auſſi la piece fut-elle in

titulée Ouverture du Palais Cardinal;le ſuc

cès de cette piece ne répondit point à l'at

tente du Cardinal.Quelque politique que fut

Deſmarets, les ſpectateurs l'avoient été trop

peu pour qu'il pût lui cacher la chute de ſa,

piece , mais il en rejetta la cauſe ſur les Ac

teurs qui, diſoit-il, ne ſçavoient pas leurs rô

les, & étoient à moitié yvres. :

, On donna une ſeconde répreſentation, &

on eut ſoin d'y faire trouver un nombre de

perſonnes apoſtées pour applaudir; on en

donna depuis encore quelques répreſenta

tions. Rien n'eſt plus foible que cette piece ;1

le plan , la conduite, les caraéteres en ſont

également défectueux , la verſification eſt

chargée de pointes, & de penſées fauſſes,,

c'étoit le goût de ce tems-là, & Corneille

lui-même n'en étoit pas toujours exempt,

quandil n'en étoit pas garanti par l'élevation

• .
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de ſon génie, car dès qu'il n'eſt pas admi

rable, il faut l'avouer , il a tous les défauts

de ſon ſiecle.

, Pendant qu'il travailloit à ſes chefs d'œu

vres , il étoit encore occupé à fournir ſa part

dans les pieces que le Cardinal de Riche

lieu faiſoit compoſer par les cinq Auteurs,

qui étoient Meſſieurs Boiſrobert, Corneille.

Colletet, de l'Etoile & de Rotrou; on eſt au

jourd'hui un peu ſurpris de cet aſſemblage,

car ſi l'on en excepte Rotrou, le nom d'au

cun de cès Auteurs n'eſt aujourd'hui connu

que par les gens de Lettres, & leurs ou

vrages ſont morts avec eux.Telie eſt la deſ

tinée des Poétes & des Ecrivains, oppoſée à

celle du reſte des hommes, car tandis que

nous vivons les dignités, les charges, la naiſ

fance mettent entre les hommes une diffe

rence réelle, que la mort fait diſparoître,

au lieu que les Poétes tandis qu'ils vivent,

ſont ou ſe croyent égaux , le Public même

s'y trompe ſouvent, c'eſt la poſtérité qui fait

le triage, & qui aſſigne à chacun ſon véri

table rang. . - -

, Ce fut en 1644 que parût Rodogure

Tragédie admirable que M. Corneille re

gardoit comme le meilleur de ſes ouvra

ges, peut-être parce que c'étoit celui de tous

qui lui avoit le plus coûté. En effet il avoit

ſété plusd'un an aen diſpoſer le plan ;quand

CG
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cet ouvrage parut, le ſiijet n'avoit déja

* plus le mérite de nouveauté, M. Corneille

avoit été trahi par un de ſes amis, & M.

Gilbert à qui l'on avoit dit le plan, avoit

fait ſur ce plan admirable une fort mauvai

"ſe Tragédie. Corneille vengé par le ſuccès

n'a pas daigné faire mention de cette ſuper

cherie dans l'éxamen de ſes ouvrages.

Parmi les Auteurs qui figurent dans ce

volume on voit paroître en I 645 Scaron

qui donna cette année Jodelet Maître &

Valet , genre de Comédie, qui, s'il n'eſt pas

tout à fait la farce , eſt bien loin d'être

la vraie Comédie, mais qui ne laiſſe pas de

mériter quelque eſtime puiſqu'il atteint un

· des buts de la Comédie qui eſt de faire rire.

Ses piéces ſubſiſtent encore au Théatre, ce

qui prouve qu'eiles y plaiſent, & l'on ne

compte point l'Auteur au rang des bons

Poëtes comiques, ce qui prouve la médiocri- .

| té de ce genre pour lequelil faut plus de ſaillie

que de génie, & plus de gayété que de talent.

- Nous ne pouvons réſiſter à la tentation

d'inſerer ici un trait plaiſant ſur la mort de

Scaren ; voyant ſes infirmités s'augmenter, .

il previt qu'il ne pouvoit pas aller loin ; il

fut un jour ſurpris d'un hoquet ſi violen : ,

que l'on craignit qu'il n'expirât, le fort du

mal étant paſſé, ſi j'en reviens, dit-il, je fe

rai une belle Satyre contre le hoquet. Il ne re
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vint point de ſa maladie & le public à per

du cette Satyre , voyant ſes parens & ſes

domeſtiques qui fondoient en larmes, atten

dris de ſon état, mes enfans leur dit-il, vous

ne pleurerez jamais tant pour moi , que je vous

nit fait rire. , : -

Parlons encore d'une piece auſſi impor

tante qu'ignorée;c'eſt la Déclaration de Louis

XIII. du 12 Avril# ; il eſt enjoint par

cette Déclaration auxComédiens de ne repré

ſenterrien qui puiſle bleſſer l'honnêtétépublique 2

& il eſt dit en même-tems.Nous voulons que

leur exercice qui peut innocemment divertir nos

peuples de diverſes occupations mauvaiſes , ne

puiſſe leur être imputé à blame, ni préjudicier '

'à leur reputation dans le commerce public & c.

Cette Déclaration eſt enregiſtrée au Par

lement, # - - . 1 ;

LEs vies des Hommes Illuſtres de la

France, depuis le commencement de la Mo

narchie juſqu'à préſent, tome treiziéme. .

· Les grands Capitaines in-1 z 1746 , chés leGras , Sale du Palais. r -

| Cn voit dans ce volume les vies de Louis

de Bourbon , premier du nom, Prince de

Condé,chefde la maiſon deBourbon Condé,

Ce Prince qui vécut ous les regnes de

François I. Henri II. Franç i, II. & Charles

IX, n'eut pas un ſort auſſi heureux qu'il le

p
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méritoit. Plus élevé par ſes grandes qualités

que par ſa naiſſance, courageux, entrepre

nant, né avec une ame ferme & un eſprit

élevé, il ſçavoit former & exécuter desdeſ

ſeins vaſtes. Le malheur des circonſtances le

mit à la tête de la faction Proteſtante, &

quoiqu'il ne fut pas exempt d'une ambition

qu'il eſt bien difficile de ne § écouter

quand on peut la ſatisfaire, il ſe prêta dans

toutes les occaſions à la paix , il chercha

avec bonne foi à l'établir ſolidement , & ſa

crifiamême à cet intérêt ſon intérêt propre ;

né avec les vertus des grands hommes , il

eut auſſi les foibleſſes de quelques-uns, à

leur exemple il aima les femmes, comme

- eux il en fut trahi, ſon ſecret fut vendu,

& ſes entrepriſes déconcertées.

Il perit malheureuſement à la Bataille de

Jarnac ou il fut tué par Monteſquiou, après

s'être rendu priſonnier ; Prince illuſtre, di

gne d'un autre ſort & d'un autre tems, ſin

cere, affable, capable d'amitié, genereux,

éloquent, digne enfin d'étre propoſé pour

modéle aux grands Princes, ſi l'on en ex

cepte le malheur qu'il eut d'être chef du

parti Froteſtant. «

André de Montalembert, Seigneur d'Eſſé

, & de Panvilliers , Chevalier de l'Ordre du

Roi , Lieutenant Général de ſes Armées,

& Premier Gentilhomme de la Chambre

-
Eij
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des Rois François I. & Henri II. qui vécut

ſous les Regnes de Charles VIII. Louis XII.

François I. & Henri II, -

-Montalenſberg plus connu dans l'Hiſtoi

re ſous le nom de d'£ſſé fut tué en défen

dant Terouane où il commandoit ; il étoit

attaqué depuis trois ans d'une jauniſſe exz

traordinaire, lors qu'il reçut ordre d'aller

s'enfermer dans cette place. Je m'y en vais

de bon & loyal cœur , dit-il , en prenant con

gé du Roi ; mais j'ai oui dire que la place cſt

très mal envi.aillée; cependant lorſque vous

euiendréz, dire que Terouane eſt priſe, dites

hardiment que d'Eſſé eſt mort & gueri de ſa

jauniſſe. · · · .. : . - - -

Paule de la Barthe, Seigneur de Thermes,

GyMaréchal de France , Chevalier de l'Ordre

du Roi , ſous François I. Henri Il. François

II. & Charles IX., ce fut un des plus fa- .

meux & des plus ſages Capitaines de ſon ſié -

cle , il avoit acquis une telle reputation de

prudence que les Eſpagnols diſoient com

munément Dieu vous garde de la ſageſſe de

Thermes. -

Pierre d'Auſſun, Chevalier de l'Ordre du

Roi, Maréchal de Camp, Gouverneur de .

Turin ſous François I. Henri II. François

II. & Charles IX.

Les mêmes Eſpagnols qui diſoient, Dieu

vous garde de la ſageſſe de Thermes, ajou
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toient & de la proueſſe d'Auſſun ; ce Géné

ral entrainé par les fuyards à la Bataille de

· Dreux, mourut de regret d'avoir paru fuir

· un moment, Mezerai & le P. Daniel ont

écrit qu'il lâcha pied, mais on rétablit ici

la vérité de ce fait, ſur l'autorité du Baron

· de Fouquevaux, qui a fait les vies des Grands

Capitaines; il fut en effet entrainé par les

fuyards, mais après s'étre mis au large, il alla

, ſe ranger à l'arriere garde de M. de Guiſe

avec lequelil combattit,& eut ſa part à l'hon

neur de la Viétoire ; le Duc de Guiſe, & les

Officiers Généraux firent de vains efforts

pour le conſoler, il s'obſtina à ne point

manger , & mourut au bout de quelques

jours. - | -

Pierre Strozzi, Chevalier de l'Ordre du

Roi, Maréchal de France, ſous François I.

& Henri II. Ce Capitaine fut un des plus

vaillans hommes de ſon tems, ſa préſence

d'eſprit, ſon habileté, ſon expérience le mi

rent au niveau des plus grands Capitaines

de ſon ſiecle, & cette réputation eſt d'autant

moins equivoque, qu'elle étoit plus fondée

ſur ſes grands talens, que ſur les ſuccès que

l'on peut quelquefois devoir à ſon bonheur,

ou aux talens des autres. Strozzi fut toujours

malheureux, & ſes malheurs ne détruiſirent

. point la haute idée que l'on avoit de ſa ca

, pacité ; on a dit qu'il hazardoit trop ai ſé

| .. Eiij
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ment des entrepriſes diſficiles, par la raiſon

u'il ſuppoſoit dans ſes Gapitaines & dans

' ſes ſoldats autant de bravoure & de capa

cité qu'il en avoit lui même. Ce ſeroit là

un grand défaut ; quoiqu'il en ſoit ſes en

nemis même lui rendirent juſtice, & le Duc

de Florence, qui avoit de grands ſujets de

le hair, ne put s'empêcher de dire en ap

prenant ſa mort, nous avons perdu le plus
brave ſoldat de Florence, & même de l'Italie.

NoUvEL ARREGE' cHRONOLOGIQUE DE

1'HISToIRE DE FRANCE, contenant les évene

nemens de notre Hiſtoire depuis Clovis , .

juſqu'à la mort de Loüis XlV. les guerres,

les ſiéges, les batailles, &c. ſeconde édi

tion, revuë, corrigée, augmentée, & ornée

de vignettes & fleurons en taille douce.

Paris in 1 2 1746 chés Prault pere. .

| Le public a fait à ce livre tout l'acceuil

qu'il méritoit, lorfque la premiere édition

parut en 1744 tout le monde s'accorda

ſur l'utilité de l'ouvrage, fur la clarté de la

méthode qui y eſt ſuivie , la ſolidité des

réflexions, la vérité des portraits & l'exac

$ titude des faits. Tous les Journaux en ont

célébré le mérite, le Journal de Trevoux ,

celui des Sçavans, & l'Abbé Desfontaines,

•dans ſes feüilles periodiques...... l'Auteur,

dit le Journal des Sçavans en parlant de
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ce livre, ſe contente ſouvent de jetter commé

au hazard le germe d'une diſſertation, même

d'un traité complet ſur quelque point impor

tant ou curieux & laiſſe à ſes lecteurs la ſa

tisfaction de le déveloper. Il n'y a point de

feuille qui ne contienne quelque particularité

remarquable, dont chacune# digne d'un

tommentaire. L'Abbé Desfontaines dit qu'il

renferme tout cequi mérite d'être ſcu & retenu

" dans notre Hiſtoire, avec des obſervations ſºa

vantes , des jugemens ſenſés , des refléxions fi

mes , d portraits vrais & agréables. -

, C'eſt ajoûte-t'il ingenieuſement, le bouclier

d'Achille , ou plutôt c'eſt celui d'Enée, où le

Dieu du feu avoit ſºu tracer avec ſon ſavani

burin ou ſon dotte ciſeau toute l'Hiſtoire des

Romains. - .

Clypeinoa enarrabile téxtumu

illic res Italas Romanorum que triumphos

Fecerat ignipotens, illic genus omne futurae .

Stirpis ab Aſcahia, pugnataque in ordine bella. 7

, En effet il faut bien ſe garder de con•

ſiderer cet ouvrage commeun ſimple abregé

chronologique , où les faits ſont compen

irement deduits. L'Auteur a rempli tou

tes les dbfigations impoſées aux Hiſtoires

générales , & ſi rarement obſervées. Tou

tes les vûës, toutes les obſervations qui doi

E iiij
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vent entrer dans une Hiſtoire générale ſont

ici , il n'y a que les faits d'abregés , en un

mot ce Livre contient les réſultats qui doi

vent ſe former dans la tête d'un Philoſophe

quand il aura lu & étudié l'Hiſtoire avec

beaucoup d'attention , les faits débaraſſés

des circonſtances, des remarques ſur les

changemens arrivés dans le ſyſtéme général,

des réflexions ſur les fautes qui ont été fai

tes, & ſur l'influence qu'elles ont eu ſur le

ſort de la Nation, des époques du change

· ment des uſages & de la promulgation des

loix, des obſervations ſur le caractére des

gens qui ont joüé un rolle dans l'état, Prin

ces, Capitaines , Miniſtres, Gens de Let

tres. Voila ce qui fait principalement l'Hiſ

· toire , les faits ſeuls ne compoſeroient qu'-

un ouvrage capable d'exciter la curioſité, &

non de former l'eſprit, & dont l'objet ne

ſeroit guéres plus relevé que celui d'un Ro

man ; ce qui conſtituë la dignité de l'Hiſ

torien, c'eſt que c'eſt l'homme qui inſtruit

ſon ſiécle, qui l'enrichiſſant , pour ainſi dire,

de l'expérience de tous les tems. paſſés , en

ſeigne à connoitre les hommes & les affaires,

deux pivots importans ſur leſquels roule

toute l'adminiſtration des choſes humaines.

· En convenant de ces principes qu'on ne ſçau

roit nier, il faut auſſi convenir que l'Auteur

de cet abregé peut être comparé aux plus
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grands Hiſtoriens & mis au-deſſus de tous les

nôtres,puiſqu'il nous apprend tôut ce qu'il eſt

· important de ſçavoir dans notre Hiſtoire. Il

faut avoiier que les Auteurs de nos Hiſtoires

générales, quoiqu'eſtimables à bien des é

gards, ſe ſont plus attachés à narrer agréa

blement , qu'à approfondir la politique, les

loix & les caraétéres.Cependant le premier

devoir d'un hiſtorien , eſt d'étre Peintre

& Philoſophe , c'eſt par là qu'il inſtruit,

. peut être même eſt ce par là qu'il plaît le

| plus. - -

| On peut prédire avec confiance que cette

nouvelle édition aura un grand nombre de

ſœurs. Ce n'eſt point ici un de ces Livres

· qu'un caprice paſſager fait ſubſiſter un mo

ment , celui-ci fait pour être entre les mains

de tout le monde , utile aux ſçavans même

dont-il ſoulage la mémoire & fixe les idées ,

ſera à jamais recherché , & paſſera avec hon

neur à la poſtérité la plus reculée. On croi

· roit en le liſant que des hommes de tous les é

· tats y ont mis la main. Les époques qui con

cernent nos loix y ſont marquées avec l'exac

titude d'un écrivain qui n'auroit eu que cet

objet en liſant l'Hiſtoire , les affaires de la

guerre, celles de la politique y ſont traitées

avec la même attention , il réſulte de là

que les gens de tousles états trouveront à

s'inſtruire dans ce livre , comme s'il n'avoit
- • à · · .. • E y
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été fait que pour un ſeul, & qu'on n'en peur

- trop recommander la lecture aux jeunes

gens. - -

Parmi les augmentations conſidérables

qui groſſiſſent ce livre d'environ une 5e,

-† , nous avons lu avec beaucoup de plai

ir le portrait du fameux Cardinal de Retz,

mort en 1679. Sue one n'a pas peint lesCé

ſars avec un pinceau plus vrai ni plus fort &

l'on pourroit dire de l'Auteur que c'eſt

le Suetone moderne , ſi ſon travail n'avoit

independamment de l'étenduë qui eſt beau

coup plus conſidérable , d'autres mérites

encore que n'a pas celui de Suetone, & qui

· n'entroient point dans le plan de cet | Hiſ

tOſ16Il, - -

Venons au portrait du Cardinal de Retz.

» On a de la peine à comprendre comment

- un homme qui paſſa ſa vie à cabaler, n'eût

»jamais de véritable objet, il aimoit l'intri

- gue pour intriguer , eſprit hardi, delié,vaſ

- » te, & un peu romaneſque, ſçachant tirer

» parti de l'autorité que ſon état lui donnoit

» ſur le peuple, & faiſant ſervir la Religion à

» ſa politique, cherchant quelquefois à ſe fai

» re un mérite de ce qu'il ne devoit qu'au

» hazard, & ajuſtant ſouvent aprés coup les

» moïens aux evenemens. Il fit la guerre au

» Roi, mais le perſonnage de rebelle étoit

» ce qui le flatoit le plus dans la rébellion,



J U I N 1746. 1o7

» magnifique, bel eſprit, turbulent, ayant

» plus de ſaiilies que de ſuite, plus de chi

» meres que de vûës, déplacé dans une mo

» narchie, & n'ayant pas ce qu'il falloit pour

» être Républicain, par ce qu'il n'étoit niſu

»jet fidéle, ni bon citoïen , auſſi vain, plus

» hardi, & moins honnête homme que Ci

» ceron, enfin plus d'eſprit, moins grand,

» & moins§ que Catilina, ſes mé

» moires ſont très agréables à lire, mais con

» çoit on qu'un homme ait le courage, ou

- plûtôt la folie de dire de lui même plus

» de mal que n'en eût pu dire ſon plus

» grand ennemi # ce qui eſt étonnant c'eſt

» que ce même homme ſur la fin de ſa vie

» n'étoit plus rien de tout cela, & qu'îl de

• vint doux, paiſible, ſans intrigue , & l'a-

» mour de tous Ies honnêtes gens de fon

» tems : comme ſi toute ſon ambition d'autre

- fois n'avoit été qu'une débauche d'eſprit,

» & des tours de jeuneſſe, dont on ſe cor

- rige avec l'age. Ce qui prouve bien qu'en

» effet il n'y avoit en lui aucune paſſion réel

» le ; après avoir vécu avec une magni

» ficence extrême, & avoir fait pour plus .

» de quatre millions de dettes, tout cela fut

» payé , ſoit de ſon vivant , ſoit après ſa

• InOrt. -

Le materiel de cette édition ne laiſſe rien

à deſirer pour la beauté du papier ni des

Evj
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caractéres. On y trouve un grand nombre

de vignettes qui ornent tous les endroits où

l'ordre de l'impreſſion a fait laiſſer du blanc.

Elies ſont de la main du célébre Cochin le

fils.

T H E A T R E de. M Laffichard un voI.

in octavo, à Paris chés Jacques Clouſier,

Libraire" rue St, Jacques à l'Ecu de France.

Ce volume contient ſix piéces en un acte

chacune, ſçavoir ; les Acteurs déplacés, la

Famiile , le Fleuve Scamandre, les Effets du

Hazard, la Nymphe des Thuilleries, & l'A-

mour imprévû : ces piéces qui ont été repré

· ſentées aux Théâtres François, Italien &

, des Foires St. Germain & St. Laurent, ſe

| vendent enſemble & ſont dédiées à M. Bral

let, Conſeiller du Roi en l'Hôtel de Ville

de Paris : Voici l'Epître que l'Auteur lui

adreſſe. -

Reçois, ami fidéle, un tribut, un hommage,

Aux Grands conſacrés par l'uſage ;

Mais à toi par l'eſtime étroitement lié,

Puiſſe le don de mon ouvrage

T'aſſurer de mon amitié ;

Eh ! quel autre bien ſur la terre

Parviendrois-je à pouvoir t'offrir,

Que les enfans de mon loiſir

Légitimés par.le Pa1terre ?
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Une lecture utile occupa tes momens,

Elle fit les amuſemens

De ta jeuneſſe la plus tendre ;

, Une vaſte mémoire au gré de tes deſirs,

T'enrichit, à force d'apprendre,

à Et te créa, dès lors , de vrais plaiſirs ;

De tout tems ton goût fut ſuprême,

Ton cœur eſt des plus exellens,

Tu joins le mérite aux talens,

- Et tu ne le dois qu'à toi-même,

Ton amourl pour les Arts divers

Qui placent les mortels au Temple de mémoire,

- Fait à la fois tes plaiſirs & ta g'oire.

Les globes lumineux qui parent l'Univers,

# | -- : N'échapent point à ta vive lumiere,

# Ton eſprit pénétrant les parcourt dans les airs ;

# | Et pour ſemer de fleurs ta brillante carriere,

· Apollon tient pour toi tous ſes tréfors ouverts.

-} J'admire en toi cette fine critique,

- Qui dévélope tout avec ſagacité :

Ami de la ſociété,

Ton eſprit n'a rien de cauſtique ;

S'il attaque l'ouvrage, il reſpecte l'Auteur,

Et fait par là l'éloge de ton cœur.

Ton humeur eſt toujours enjouée, agréable ;

- Et tout mortel éclairé , raiſonnabIe ,

De t'aimer ſe fait une loi :

Par un art enchanteur qui te rend reſpectable ,

Ton cœur & ton eſprit réuniſſent en toi -
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Tout ce qui forme l'homme aimable ,

Adopte mon travail, enfant de la gaité ;

Que dirigeant ſon vol vers l'immortalité,

Du public connoiſſeur meritant l'indulgence,

Il aille apprendre à la poftérité

Qu'au fond du cœur d'un ami quit'encenſe,

Pour toi j'éleve un Temple à la réconnoiſſance.

D 1v1 N1 r As Domini noſtri JE s U

CH R1 s,r 1, manifeſta in ſcripturis & tra

ditione. Opus in quatuor partes diſtribu

tum. In quibus Chriſti Divinitas, non omiſ

fis quae ad Spiritum Sanctum artinent, de

monſtratur. 1°. Ex Scripturis Veteris &

Novi Teſtamenti. 2°. Ex perpetuo omnium

Catholicorum inter ſe & cum pluribus ſec

tisconſenſu. 3o. Ex perpetuis contraJudæos,

Ethnicos & Haereticos controverſiis. 4o. Ex

unanimi Sanctorum Patrum doctrinâ, quo

rum ditficilia quæque loca explicantur &

illuſtrantur. Operâ & ſtudio unius ex Mo

machis† Mauri. Pariſiis

typis Jacobi Franciſci Collombat, Regis

Chriſtianiſfimi Prototypographi. 1746

L'inventeur du lit Militaire a déja fait

annonçer ſon travail dans les Gazettes de

Hollande & d'Utrecht , mais ces feüilles

volantes ne peuvent rendre un compte dé

taillé de ce qui regarde les arts. . C
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matiére à laquelle nous conſacrons nos

ſoins, appartient à ce Journal dans lequef

ſeul elle eſt convenablement traitée; eſtam

pes, tableaux, machines, &c. Tout ce-qui

† de bon a un azile aſſuré dans le

ercure ; à l'égard des mauvais ouvrages,

nous laiſſons ſans envie les Auteurs ſe pour

· voir alleurs ; pour mettre le Public au fait

du lit militaire, nous ne pouvons mieux faire

ue d'inſerer ici le certificat donné par

Mrs. de l'Académie Royale des Scienees, &

d'avertir le Public que l'Auteur a rendu ce

lit depuis ſon origine, moins imparfait &

† ſolide. Ceux qui voudront avoir de ces

ts, s'adreſſeront à M. Feſnel , Marchand

de toiles en gros ruë des deux boules.

EXTRA IT des Regiſtres de l'Academie

| Royale des Sciences du 16 Mars 1746.

Nous avons examiné par ordre de l'Aca

démie le lit Militaire préſenté par le S*.

les lits connus fous le nom de Hamacs que

les Sauvages d'Amerique font d'un ro

| feau d'ecorce d'arbre ou d'un tiſſu de cotton,

· & ſuſpendus par les deux extremités à deux

§ d'arbres, ou à deux pieux enfon

cés en terre, & qu'on peut également ſuſ

pendre à deux murailles, ont paru d'un uſa

ge ſi commode dans les Pays chauds, que

toutes les Nations de l'Europe les ont adopt
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tésdans leurs Colonies, où pluſieurs en font

· leurs délices, particulierement les Portugais

- qui en ont porté la mode à Goa dans les

· Indes Orientales; cette eſpece de lit de

matelot, qu'on appelle Branle ſur nos Vaiſ

ſeaux n'eſt autre choſe qu'un Hamac racour

ci ; depuis qu'on connoit les Hamacs en

Europe, § comme impoſſible que quel

qu'un n'ait pas eſſayé de s'en ſervir à l'ar

mée , deux difficultés ont vraiſemblablement

empêché que l'uſage n'en devint commun

& familier , l'une le défaut de deux points

d'apui portatifs pour tendre le Hamac

promptement & ſûrement en quelque lieu

que ce ſoit, l'autre§ du froid

auquel l'experience a dû faire connoître

qu'on étoit expoſé dans nos climats même

les nuits d'Eté , dans un lit ſuſpendu où l'air

a de toutes parts un libre accès. l'Auteur a

remedié à ces deux inconveniens dans le

lit Militaire qu'il propoſe ; il a matelaſſé le

fond du Hamac ce qui met à l'abri du froid

ſa partie inferieure qui ne pouvoit en être

garantie comme la ſuperieure par le moyen

- d'une couverture ; il le ſuſpend à deux ſup

† en trepieds de deux pieds & demi de

aut, leſquels arboutent l'un contre l'autre

au moyen d'une barre de bois longue de

ſept pieds qui communique d'un ſupport à

- l'autre, & ſur laquelle on peut commode
• • « (. -
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ment tendre un pavillon; cette barre eſt

briſée & de trois piéces, elle eſt courbée

à l'endroit où répond la tête de celui qui

eſt couché ; l'Auteur a tranſporté à ſa ma

chine l'uſage des deux arcs ou courbes de

bois qu'on a coûtume d'appliquer dans les

Vaiſſeaux aux Branles des matelots, ces deux

arcs ajuſtez aux deux bouts du Hamac, ſont

percés d'autant de trous que le Hamac a de

cordons de ſuſpenſion, & ſervent à écarter

ſes cordons l'un de l'autre & à remedier par

là au peu de diſtance des deux ſupports, en

empêchant que le poids du corps ne faſſe faire

au Hamac des plis trop incommodes ; tout

le lit ainſi conſtruit conſiſtaat dans le Hamac

matelaſſé, ſes arcs, ſes cordons, un petit '

oreiller, deux ſupports à trois pieds, une

- barre de bois de trois piéces avec ſes viroles

en cuivre, le pavillon, & le ſac ou l'étui ne

peſe que vingt-deux livres, ce qui n'eſt pas

le tiers du poids d'un lit de camp ordinaire ;

il peut tenir au moins deux des nouveaux

lits ſous une canonniere commune, & le

jour étant pliés ils n'occuperont que la place

d'un ſiége : l'uſage & la pratique pourront

'indiquer divers changemens, additions ou

| retranchements propres à ſimplifier ou per

fectionner cette machine; dans l'état actuel

le lit du S *** peut être tendu en un inſ

tant en quelque lieu que ce ſoit, même en
-
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pleine campagne ;il nous a paru qu'il devoit

être d'un uſage commode dans les camps

, & fur tout dans les marches par ſon peu de

poids & ſon petit volume qui le rendent

acile à tranſporter & à peu de frais; ce qui

peut contribuer à diminuer dans les armées

le nombre des Chevaux de bats & l'embarras

des gros équipages. . , • I

Signé Duhamel Dumonceau, de la Condamine.

, Je eertifie le préſent Extrait conforme à

ſon original, à Paris ce 2 1 Mars 1746,ſigné

Grand Jean de Fouchy, Secrétaire perpetuel

de l'Académie Royale des Sciences.

- D 1 D o r Libraire à Paris a mis ſous

· preſſe & publiera au mois d'Août prochain

une édition in 12 de fHiſtoire générale des

· voyages, pour la ſatisfaétion d'ungrand nom

bre de perſonnes qui la demandent ſous

· cette forme; chaque volume de l'ouvrage

| | in 4o, formera quatre tomes in 12, qui pa

roîtront régulierement trois mois après ; les

figures quoiqus proportionées à cette nou

velle forme ne perdront rien de leur beauté,

§ ront de la même main que

les premieres & travaillées avec le même

ſoin. Cette édition ſe trouvera chés tous les

Libraires de Province & des Pays étrangers;

elle ſe fait ſous les yeux de l'Auteur, & ſera

par conſequent plus exaéte que celles qui

- #
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pourront ſe faire dans les Pays étrangers,&

qu'il deſavoue d'avance.

On délivre actuellement le deuxiéme

vol. in 4o. dudit ouvrage. . ·

La ſuite de l'eſſai d'Anatomie duſieur Gau

tier comprenant douze grandes planches de

randeur naturelle en tableaux imprimés, re

préſentant les Muſcles du tronc & des ex

trêmités ſuperieures & inférieures & leurs

tables nous donne actuellement une myolo

ie parfaite , & la partie d'Anatomie la plus

intereſſante de la ſtructure du corps humains

Les amateurs de cette ſcience ſont déja

, inſtruits , ou par eux - mêmes , ou par

la voix publique de la réuſſite de ces pieces,

qu'on voit avec plaiſir, & auſquelles on n'a

rien comparé de mieux juſqu'aujourd'hui.

Il eſt à propos de détailler ici ce que con

tiennent ces nouvelles planches comme on

a déja fait des huit précedentes. . • #

· La neuviéme repréſente le Pharinx (c'eſt

f'entrée de# : ) cette partie eſt

bien diſtinctement repréſentée en quatre

figures, & tous les Muſcles qui la compoſent

ſont ſi naturellement dépeints que tout Ana

tomiſte les reconnoît§ Il n'eſt p s

queſtion ici de chercher les lettres indica

tives pour ſe remettre dans la voye comme

· dans lesEſtampes en noir; on reconnoît aiſé

ment ce qui eſtpartie charnué,tégument,liga

ment , tendon ou parties§On a ob
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ſervé que les Auteurs ont même eû ſoin de

laiſſer appercevoir les parties voiſines des

Muſcles qui peuvent ſervir de repert dans la

myologie ou dans la ſuite de cet ouvrage :

on voit dans cette planche les hemiſpheres

de la dure Mere, la goutiere qui les ſépare

& la partie poſterieure des ſacs qui renfer

ment le lobe du cervelet, le principe de la
moële alongée, &c. • • •

La dixiéme repréſente la face anterieure

du Tronc, le devant de la Poitrine & les

premiers Muſcles du bas ventre avec leurs

Aponévroſes ſi naturellement qu'il paroît

que l'on apperçoit la péſanteur des inteſtins

qu'ils renferment. Les digitations de l'obli

que externe, & du grand dentelé y ſont

merveilleuſement dépeints. Le grand Pec

toral eſt vû dans toute ſon§ ; on y

voit le ligament de Poupart, la ligne blan

che, & autres parties dont le détail ſeroit

· trop long.

La onziéme planche renferme une ſecon

de figure du tronc vûë à tiers de face, où

l'on voit les intercoſtaux , muſcles dela reſ

· piration, & leurs differens plans, les feuilles

ques, & le muſcle cremaſter :, quelque

· aponévrotiques de l'oblique interne , qui

renferme le muſcle droit : on apperçoit l'an

neau formé par l'écartementde deux piliers

où paſſe le cordon des vaiſſeaux ſpermati

fais "

º « -- ..
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Ie trop grand écartement de ces piliers laiſſe

paſſer l'inteſtin Epiploon, c'eſt ce qui for

nae les Hernies. . -

- Il eſt certain que les perſonnes de talent

ne ſçauroient trop s'attacher à l'étude de

toutes ces parties a cauſe des differens acci

dens qui proviennent des bleſſures & des

meurtriſſuies de ces mêmes parties , pour en

connoître les differentes formes, leurs atta

ches & leurs étendues , & y apporter la

juſteſſe néceſſaire dans les operations chi

rurgicales, & même dans l'application des

remedes néceſſaires , ſi l'on eſt privé du ſu

· jet, & que i'on ne ſoit pas en état de l'avoir

toujours préſent, ce qui eſtimpoſſible. Ces

planches Anatomiques du ſieur Gautier di

rigées par M. Duverney ſervent de repert

à eeux qui ſont déja introduits dans cette

ſcience : elle ſervent de principe, & méme

de fondement à ceux qui veuient commen- .

cer, & en gaider une idée préciſe, ce que !

l'on ne trouve pas ailleurs.

Les Sçavans même démontreront dans

ces piéces anatomiques plus aiſément les

nouvelles découvertes qu'ils ont faites, &

que l'on peut avoir obmis, & ils ſeront en

état de les faire appercevoir au public, en

ſe ſervant de ces pieces comme d'un cane

vas pour mieux faire. Il eſt toujours certain

3ue l'on a obligation à ceux qui commen
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cent, & à ceux auſquels on ne peut rien

Aoppoſer de mieux dans leur genre. -

On donnera la deſcription des autres plan

ches dans la ſuite : dans l'avertiſſementpu

blic qui a paru le ſieur Gautier donne ſon

adreſſe & le tems limité des ſouſcriptions

pour cette ſuite de l'eſſai d'Anatomie.

ESTA AMPE S NOU VEL L ES.

Stampe nouvelle repréſentantune Fète en l'hon

E† de Bacchus, gravée par Charles Nicolas

Cocbin Graveur du Roi & de l'Académie Royale

de Peinture & Sculpture, dédiée à M. de Bachau

mont ami de l'Auteur , inventée & deſſinée par

M. Alexandre Denis de Niºrt, Marquis de Gambais,

Seigneur de Neville , Olivet , &c. Premier Valet

de Chambre du Roi , Gentilhomme ordinaire de

ſa Maiſon & Gouverneur du Louvre , mort à Paris

le 3o Janvier 1744 âgé de 34 ans. On lit ces vers

d'Hoface au bas, -

Quis deſiderio fit pudor, aut modus

Tam cari capitis - - - ，

Heu ! Heu ! . . perpetnus ſopor

Urget ? Cui pudor , t5 juſtitie ſoror

Incorrupta fides, nuda que veritas ,

Quando ullum invenient parem ? |

Multis ille quidem flebilis occidit,

Nulli flebilior quam tibi . • • •
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Le fieur Will vient de mettre au jour les Por

traits de Monſeigneur le Dauphin & de Madame

la Dauphine; leſquels il a gravés d'après les origi

naux peints par le ſieur Klein pour Sa Majeſté le

Roi de Pologne Duc de Lorraine & de Bar, & le

Portrait deM.le Maréchal de Belliſle d'après M.Ri

gaud Chevalier de l'Ordre de Saint Michel. Ces

Portraits ſe vendent chez l'Auteur à Paris, Quai

des Auguftins entre la ruë Pavée & Gille-Cœur à,

côté de l'Hôtel d'Auvergne. -

' Le ſieur le Rouſe a mis en vente une nouvelle

Carte du Brabant, contenant les Camps du Roi

de l'année 1746. . ' . : »,

" Plus une Carte des environs de Namur détaillée

juſqu'aux moindres maiſons des Villages.

Les attaques de la Citadelle d'Anvers, les Plans

de Mons, Charleroy, Dendermonde, Liege &

Nieuport, ' ' ' ' ' ' ' ' '

Le 23 Juin veille de Saint Jean-Baptiſte M. le

Comte d'Argenſon Miniſtre de la Guerre ſe rendit

à l'Académie de S. Luc dont il eſt Protecteur,

poury diſtribuer les Médailles aux éleves de cette

Académie. Quelques-uns des membres de cette

compagnie y firent porter à cette occafion#
ques Tableaux de leur façon, entre leſquels le

Portrait en pied de M. Queſnay , Secretaire de

l'Académie Royale de Chirurgie, dans ſon cabi

net , ſur toile de huit ,# ſieur Chevalier &

celui de Monſieur Graſſin , par le fieur Dupouche,

attirerent l'attention de ce Miniſtre, qui en mar#

qua beaucoup de ſatisfaction. - . -

cs
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L† de Soiſſons ayant jugé à propos de

varier les ſujets des Prix qu'elle annonce pour

chaque année , donnera alternativement un ſujet

d Eloquence , & un ſujet tiré de l'Hiſtoire.

• Dans l'Aſſemblée pub1ique qu'elle tiendra le

Lundi 1o Avril 1747, elle délivrera le Prix, quî

ſera une Médaille d'or de la valeur de 3Go liv.

donnée par M. le Duc de F I T z - J A M E s ,

Pair de France, Evêque de Soiſſons ; Elle pro

poſe pour ſujet d'Eloquence cette queſtion : Un

Auteur doit-il toujou s je conformer au gout du ſi.-

cle dans leqttel il écrit ?

Et pour donner plus de ficilité (5 de loiſir aux Att

teurs qvt tracaille cnt ſur l'Hiſtoire , elle propoſe pour

ſujet de la d ſſrtation de 1748.

Qttelle a ete la ſuite des Eveques de Soiſſons , de

pnis le commencement du cinqniéme ſiécle juſqu'én

l'an 754.

Depuis l'étahliſſement de la Religion dans le Soiſſon

mois, juſqu'à la fin de la premiere race de nos Rois.

· Io. Qtrels Conciles ou Aſſèmhiées metah'es d'Ecclé

7aſtiques cnt été tenus dans le S iffºnnois ?

2o. Queiies cnt été les Egliſes Cathédrale, Collé

gia.es, Pareſſiales , 5 autres de la ville de Soiſſºns ?

Quelles ont été les Collegiales 5 les Ma fons de Se

minaire du Diccèſ ? '

3o. Queis Monaſl res y ont été fondés ! Les noms

de l urs ! cndateurs ? L'époque , le lieu de leur Fen

dation $ de leur tranſtvcn. s'ils en ont eu , la regle

': ils ont ſuivie dans leur origine ?

e. ('uelles Rebiques conſidérables ont été honorées

A.ins le Diocèſe ? leurs differentes tranſlations.

5o. Quels bºmmes célebres dans l'Egliſe ( $5 mê•

77]ſº
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me dans les L ttres ) ſont nés dans le Soiſſºnnois, ou y

ont vecu , ou y ſont mcrts ? -

Enfin tout ce qti'cn pourra decouvrir de nouveau

dans l'Hiſlcire Eccléſiaſtique , qui ait rapport au

Soiſſonnsis, jttſqu'en ſ'an 754.

Dans l'examen des ouvrages on aura égard ,

non-ſeulement au nombre & à l'étendue des re

cherches, mais encore à la pureté du ſtyle & à la

beauté du langage. -

Les Auteurs ſont avertis de mettre à la marge

ou à la ſuite de leurs ouvrages les preuves des

faits qu'ils auront avancés, & les ſources où ils les

auront puiſés.

Ceux qui enverront des Diſſertations latines ,

auront ſoin de mettre en marge les noms françois

des perſonnes ou des lieux dont ils feront men

tion.

Le Diſcours d'Eloquence ſera d'une demie heu

re ou trois quarts d'heure de lecture au plus , &

la l)iſſertation hiſtorique d'une heure ou une heu

re & demie au plus. . -

On adreſſera à M. de Beyne, Préſident au Pré

ſidial de Soiſſons, & Secretaire Perpetuel de l'A-

cadémie, les Ouvrages deſtinés au Concours, port

franc, & avant le premier Février, ſans quoi ils

ne ſeront pas rétirés.

Ils ſeront écrits liſiblement & ſans abréviations ;

les Auteurs ne mettront point leurs noms au bas,

mais ſeulement une Sentence, ils indiqueront une

adreſſe à laquelle M. le Secretaire puiſſe leur

faire. tenir ſon recepiſſé.

On les prie de prendre les meſures néceſſaires

our n'être point connus juſqu'au jour de la déci

† , de ne point ſigner les lettres qu'ils pour

roient écrire à M. le Secretaire ou à tout autre

Académicien, les avertiſſant que s'ils ſont décou

F
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verts par leur faute, ils ſeront exclus du Con

CourS.

L'Auteur qui aura remporté le Prix d'Eloquen

ce viendra le recevoir dans la Séance publique

du Lundi 1o Avril 1747 , ſinon il enverra à une

perſonne connuë ſa Procuration, pour être re

miſe à M. le Secretaire , avec le recepiſſé de

l'ouvrage. -

M. Gouye de Longue-marre , Greffier au Bail

liage Royal de Verſailles, eſt Auteur de l t Diſ

ſertation à laquelle a été adjugé le Prix de 1746,

Elle s'imprime actrellement chés Chaubert , Li

braire à Paris, Quai des Auguſtins, à la Renom

mée & à la Prudence ; il y fixe, ſuivant les vûës

de l'Académie, l'Epoque du commencement ò'de la

fin du Regne de chacun des deruiers Rois de la pre

#ni re race , tant ſur le Royaumce de Bourgogne 85 de

Neuſtrie, au ſur celui d'Auſtryſie, que ſur toute la

Monarchie , à commencer après la mort de Dagobert I,

que l'onſ# être arrivée 'l'an 638, juſqu'à l'Elec

iicn $ Couronnement de Pepin Chef de .la ſecon

· de raée, | .

M, Gautier, Chanoine Regulier de la Congré

gation de notre Sauveur ; Profeſſeur de Mathémati

ques à Metz, eſt Auteur de celle qui a remporté le

Prix d'Eloquence en 1745 , & dont le ſujet-é-

toit l'Inutttite de la diſpute pour ramener les bom

mes à l'unité d'opinions, - -

| Comme l'Académie fait imprimer tous les ans

l'ouvrage qui remporte le prix, elle exige des

Auteurs qu'ils ne les faſſent point imprimer de

leur côté , que ſix années révoluès après la dat

te de l'impreſſion que l'Académie en aura fait

fairº

- f -
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Les mots des Egnimes du Mercure de

Juin premier vol. ſont le nez,& bombe. Ceux

des Logogryphes ſont eſcarpolette & peleri

mage. On trouve dans le premier Logogry

phe écart, pelotte, pot, poèle, carpe, Sole,

ſerpolet,'lettres , cartes , corps, tête, eſcorte,

pet , porc , Cleopatre , & dans le ſecond

Pélage, Pline , gile , rage , plaïe , plier, âge,

rien , péage, pere, pin, grêle & neige.

E N I G M E.

On azile

N'eſt la Ville ;

Je la hais,

Mais je nais

Es Montagnes , · · · - |

Es Campagnes,

Dans un puits,

Où je puis :

· Là je cauſe,

Bouche clauſe ,

Quand je peux,

Si tu veux ;
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Ce n'eſt ſonge , -

Ni menſonge, -

Quel plaiſir

De m'oüir !

Ta Bergere

Fort ſouvent ,

Tendre amant ,

vient me faire

Confident,

Du tourment

Qu'elle éndure ;

· Je reponds

A ſes ſont

Par meſure ,

Et ma voix

Quelquefois "

La raſſure.

Comprends -tu

Ma vertu ?

Je l'écoute,

Sans voir goute s

Je l'entends

A merveille »

Sans oreille ;

Ses accens

Sontitouchans i

Elle t'aime,

Et moi-même, | .

4

|
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Cher lecteur, • º -

La tendreſſe .

De mon coeur

Fut maitreſſe

Un ingrat

Mépriſa

Ma foibleſſe :

Je le preſſe,

Il s'enfuit,

Interdit ,

Et me laiſſe ,

Sāns ſecours.

Tu regarde ! .

Mais prends garde .

Que l'Amour

Que tu loue,

Ne te joue

Quelque tour.

%$%$%N%N#$%N$

| A U T R E. -

A U tems de la création

Je parus à mon tour devant le premier homme,

Qui d'abord m'impoſa le nom, •

Par lequel à préſent tout le monde me nomme.

F iij
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J'ai, dit-on , un parent, qui me reſſemble aſſés ;

Même minois, même encolure :

On diroit que dame Nature

L'un ſur l'autre nous à tracés ,

Et ma foi, n'étoient les oreilles

Que nous n'eûmes jamais pareilles,

On trouveroit en nous pleine conformité.

Il a plus que moi l'avantage

De la groſſeur & de l'agilité ;.

Moi je n'ai pas tant de timidité ,

J'aime bien autant mon partage.

J'habite également & la ville & les champs :

Il n'en eſt pas ainſi de monprétendu frere,

Car bien loin d'être populaire,

Il en hait juſqu'aux habitans ;

- Ce n'eſt, vous voyez, pour s'y plaire :

Auſſi ne le voit-on en ville qu'à ſa mort :

Voila quel eſt ſon caractére.

. Entre nous a-t'il ſi grand tort ?

Je dirois bienun mot, mais il vaut mieux ſe taire.

Enfin , pour achever, même ſort nous attend.

Pour le coup tu me tiens, ou ma foi je me rend.

Par Melle D, G, de Châlons ſur Marne.
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E X P L I C A T I O N

De le premiere Enigme du premier volume

du Mercure du mois de Juin 1746.

S Ans vous Demoiſelle Anonime

Jamais un nez n'eut pû faire un Enigmei

P L I qu E , le Flis,

º22xxxxxxxx2a *
E X P L I C A T I O N

Du premier Logogrphe du premier vol. du

AMercure du mois de Juin 1746. &

: des mots qui s'y trouvent.

I L faut faire au Piquet ſon écart à propos,

Le jeu d'un Ecolier vigoureux & diſpos,

Ma foi c'eſt la Pelotte.

La carpe en ſa ſaiſon eſt bonne en matelottes »

Pour fricaſſer la Sole on la met dans un pot,

Poële , ou chaudron, caſſerolle ou terrine ;

F iiij ,
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C'eſt ce que vous diront Javotte & Catherine.

Dix lettres forment un grand mot.

Le Serpolet eft herbe ſalutaire,

Près de la ruche il eſt très néceſſaire.

Les cartes ont bien des appas,

Heureux qui ne les connoit pas.

De l'humaine nature , -

La tête eſt la parure.

Les batimens, les habits, & le fard

Doivent leur origine, à la nature , à I'art.

Le Porc eſt animal immonde ,

Qui lâche pets & vents , ſans que perſonne en

gronde.

Des gens qui vont armés en corps,

- Ce ſont des Sergents ou Recors. -

La beauté dont Antoine étoit preſque idolâtre

C'étoit la Reine Cleopatre. -

Bien plus que lui j'étois heureux,

Quand ſur l'herbe mohlette

Je parlois de mes feux

· A l'aimable Colette »

Lorſque l'amour peint dans les yeux s

Je voyois la follette

S'élancer vers les Cieux

Sur une Eſcarpolette,

A Paris le 7 Juillet 1746. -

- Par M. DE LAL AU RE,
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M A D R I G A. L.

Pour peindre l'amitié ſçais-tu cequ'il fautfaire

Il faut chercher l'original ,

Car ſans lui tu la peindrois mal ,

Ou tu ne tracerois, ami , qu'une chimere.

- Mais pour t'épargner la longueur

D'une recherche difficile,

Je vais t'enſeigner ſqn azile,

Tu le trouveras dans mon coeur.

| Geneve J. B. Tollot

S P E C T A C L E S.

O P E R A.

'Académie Royale de Muſique conti

nue les§. du Ballet des

Amours des Dieux avec un ſuccès propor

tionné à la ſaiſon, qui n'eſt point du tout

favorable à la caiſſe, & qui apauvriroit Qui

naut même & ſon incomparable Muſicien ;

l'Auteur eſt trop Philoſophe pour regret

· ter les petites branches de laurier qu'il au

roit pû cueillir dans un tems plus propice

au Théatre. .

' L'indiſpoſition de quelques Acteurs a

F V
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produit des changemens divers dans les

rol'es. U e Baſſetaille nouvelle a chanté

dans le Pro'ogue avec une voix & une fi

gire églement gracieuſes ; M. de la Tour

a joué le Faune du premier acte avec feu ;

M. Albert a bien rempli celui d'Iphis dans

l'acte de Coronis ; Mlles. Riviere, Rollet

& Delorme ont auſſi obtenu des ſuffra

ges finceres ; Mlle. Lurei achanté la Mu

· ſette de Coronis ; on a trouvé ſa voix

auſſi aimable que ſa phyſionomie ; Mlle.

Jaquet a chanté les Oiſeaux du même

ačte d'abord avec une timidité dont le

public judicieux lui a tenu compte : s'il eſti

me les talens, il n'eſtime pas moins la mo- .

deſtie, & il recompenſe volontiers par d'é-

† applaudiſſemens les fautes qu'elle

ait commettre aux Acteurs : en général ils

ne ſont pas ſouvent coupables de cette

façon là; quant à M. de Chaſſé on eſt ac

coûtumé à lui voir exécuter ſes rolles avec

zéle , avec exactitude & avec goût.

Les décorations & les habits du Bal'et

des Anours des Dieux ont fait remar

quer le goût de M. Peronet qui s'eſt diſ

tingué 'hyver dernier dans les fetes & bals

de la Co ir.

Le Mard 28 Juin M. Malterre compo

ſiteur des Ba lets de l'Académie Royale de

Muſique a fait exécuter pour la premiere
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fois ſur le Théatre de l'Opera à la fin des

Amours des Dieux un morceau de danſe ,

intitulé l'Amour & les Graces, Ballet figuré;

les trois Graces ſont repréſentées par Mlle.

Camargo, Mlle. Mimi Dalmand & Mlle. le

- Breton; le rolle de l'Amour eſt rempli par

un jeune objet qui lui reſſemble parfaite

ment : on n'aura pas de peine à deviner que

c'eſt la charmante petite Puvigné.

Le ſujet de cette danſe pittoreſque a

été traité fort ingenieuſement ſur le Théa

tre François par M. de Ste, Foy, Auteur

délicat & fin de l'Oracle, modé e depuis

imité & jamais égalé : il y a cependant une

difference eſſentielle, c'eſt que les Nimphes

ui enchainent le.Dieu de Cithere, ſont

Nimphes de Diane ennemie de l'Amour &

ne ſont aſſociées à la Cour de Venus & éri

# en Graces qu'après avoir été ſoumi

es par les traits aimables de ſon fils : iI

convient aux éleves ſeveres de la Déeſſe des

Fôrets de ſe déclarer contre le tyran des

cœurs, mais les Graces ſujettes & confiden

tes de ſa mere n'ont aucune raiſon de lui

· livrer la guerre. Peut-être l'inventeur du

Ballet a t'il eu deſſein d'exprimer par des

danſes Fidée fine & ſenſée de M. de St. Foy,

mais il ne lui a pas été poſſible de rendre

par des pas ce que la parole diſoit ſi par

faitement à la Comcdie ; il ne lui reſtoit que

F vj
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la reſſource de donner à ſon Ballet un titre

qui put ſervir d'expoſition à ſon projet ;

on lui a reproché qu'il manquoit de variété.

Qui n'a pas le don d'amuſer par des gèſtes

comme le comique , exige plus de figures

dans ſes tableaux. -

DIXIE'ME ſuite des réflexions ſur les Ballets

E Ballet des Fêtes Greques & Romaines

n'eſt pas le ſeul qui offre à la brillanre

Therpſicore un Prologue digne d'exercer

ſon talent ; toutes les autres entrées de cet

Opera tiré de l'Hiſtoire pouvoient expoſer

des peintures nobles & galantes aux regards

curieux des ſpectateurs. Dans l'une on pou

voit déſſiner avec force les differentes qua

drilles des Athlétes qui ſe ſignaloient aux

jeux Olympiques, & le triomphe d'Alcibia-'

de vainqueur de la courſe des chars. Dans

l'acte des bacchanales la flotte magnifique

& le traveſtiſſement politique dela Cour de

Cléopatre en Menades & en Egipans occa

ſionnoient un Spectacle ſuperbe & des dan

ſes caracteriſées. On pouvoit raſſembler

toutes les graces naïves & legeres de la

Paſtorale dans l'acte conſacré à Saturne.

On peut remarquer encore à la gloire

du Ballet des Fêtes Grecques & Romaines

une circonſtance ſinguliere&preſque unique,

c'eſt que les divertiſſemens qui ſont ſou
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- vent très poſtiches dans les autres Opera,

ſont dans celui-cifondés ſur l'Hiſtoire & font

ſituation & le nœud des intrigues qu'ils

embelliſſent. - - -

L'Auteur des paroles de ce Ballet héroï

que s'eſt toujours appliqué dans ſes œuvres

lyriques a imaginer des fêtes ſuſceptibies de

danſes pittoreſques, & ce n'eſt pas ſa faute

ſi l'Opera n'eſt point riche en tableaux.

Sans donner ici une énumeration exačte

de tous les ſujets qu'il a fournis au génie Pan

tomime, & qui n'ont pas même été ap

perçus par ceux qui en pouvoient profiter ,

il y a un Prologue au Ballet des âges mis

en mufique par le célebre Campra , qui de

voit faire briller la capacité d'un com

poſiteur de.danſes. -

Le Théatre y repréſente les délicieux

jardins d'Hebé Divinité de la jeuneſſe.

Le temps & ſa ſuite ennemie des agré

mens paſſagers & des plaiſirs du premier

âge pourſuivent les volages ſuivantes d'Hé

bé, & leur danſes devoient dépeindre la

légereté de la jeuneſſe qui recommence ſes

jeux autant de fois qu'on les interrompt. Ce

la nous auroit exprimé ſon caractére , qui

eft d'oublier les chagrins dès qu'ils diſpa

roiſſent. -

La troiſiéme entrée du Ballet des Ages

| remplie par la vieilleſſe eſt terminée par :
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e triomphe de la Folie,divertiſſement fer

tile en danſes de caractéres variés,

Nous ne rappellerons plus que le Ballet

des fleurs qui couronne ſi agréablement l'O-

pera des Indes Galantes, dont les paroles

ſont de l'Auteur des Amours déguiſés , des

Fetes Grecques & Romaines & des Ages .

& la Muſique du ſçavant Rameau. . .

Ce divertiſſement a été imaginé à la gloi

re des fleurs eſtimées dans toute la terre, &

fêtées avec éclat en Turquie & en Perſe,

où des jours leur ſont conſacrés par la Na

, t1On. - -

Le Théatre repréſente dans un jardin

ſuperbe des berceaux illuminés, & décorés

de guirlandes & de pors de fleurs. DesSym

phoniſtes & des Eſclaves chantans ſont diſ

tribués dans des balcons de feuillages.

D'aimables Odaliſques de diverſes provinces .

de l'Aſie portent dans leurs coëffures &

ſur leurs habits les fleurs les plus belles.

Cette pompeuſe décoration eſt une idée de

l'Auteur des paroles, ainſi que laTherpſicore

du Prologue des Fêtes Grècques & Romai

nes & la Roſe des Indes galantes dont il a

projetté les plans. - -

· Une Sultane annonce ainſi le triomphe

des fleurs perſonnifiées.

Triomphez, agréables fleurs ,

Répandez vos parfums, ranimez vos couleurs,
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C'eft parmi vous qu'Amour cache ſous la verdure !

Ses feux les plus ardens, ſes plus aimables traits ;

Le printemps vous doit ſes attraits ;

Vous parez la ſaiſon qui pare la Nature.

Triomphez, &c.

Vous tenez le rang ſuprême

Sur les bords de nos ruiſſeaux,

Et vous embelliſſez dans les jours les plus beaux

La beauté même. -

Triomphez, &c.

Le Ballet qui ſuit cette Cantatilfe repré

ſence pittoreſq lement le ſort des fleurs dans

un jardin. On les a perſonnifiées ainſi que

Boréé & Zephire pour donner de l'ame à

cette peinture dans le gout de Vateau, exe

cutée par d'aimables eſclaves de l'un & de

l'autre ſexe. / -

D'abord les fleurs choiſies pour former

la Cour de la Roſe danſent enſemble &

compoſent un parterre gracieux qui varie à

chaque inſtant ; la Roſe leur aimable Reine

danſe ſeule. La fête eſt interrompue par un

orage qu'amene Borée : les fleurs en éprou

vent l'injuſte colere. La Roſe réſiſte plus

longtems au cruel ennemi qui la perſé

cute avec opiniatreté. Les pas de Boréé ex

priment ſon impetueuſe fureur; les atti
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tudes de la Roſe peignent ſa douceur & ſes

craintes. Zephire arrive avec la clarté re

naiſſante; il ranime & releve les fleurs ab

batues par la tempête & termine leurtriom

phe & le ſien par les hommages que ſa ten

dreſſe rend à la Roſe.

C o M E D I E F R A N co Is E.

Le Théatre François a remis le Nouveau

Monde,Comédie métaphyſique,entrecoupée

de trois Intermedes ; les veritables Auteurs

de cette piéce n'ont jamais voulu ſe mon

trer à viſage decouvert ; quoiqu'on ait plus

que des conjectures qui décelent leur tra

veſtiſſement , on entrera dans leurs vûes,

on ne dévoilera pas un myſtere qu'ils s'effor

cent de cacher depuis tant d'années & on ne

les nommera pas, puiſqu'ils ont offert à la

curioſité le nom d'un Auteur qui s'eſt bien

youiu charger du rolle de prête nom, per

ſonnage qui a ſouvent été joué, & qui n'a

pas toujours réuſſi. Cette Comédie a été

repréſentée pour la premiére fois dans le

mois de Septembre de l'année 1722.

L'incognito affecté par ſes Auteurs cauſa

bien des tracaſſeries ſur le Parnaſſe, & des

extinctions de voix aux braillards diſler

tateurs domiciliés au caffé de Procope. On

l'attribua d'abord à M. Fuzelier, Auteur de
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Momus Fabuliſte, inventeur de la mode de

1'incognito, invention dont il s'eſt repenti

plus d'une fois , quand de prudens Ecrivains

pour éviter les riſques du ſuccès , produi

foient ſous ſon nom des ouvrages qui ne lui

appartenoient pas. -

, Quand le Nouveau Monde parut†

la premiére fois, il étoit chargé d une ſcéne

du Poëte qu'on a très judicieuſement ſup

primée ; on peut verifier la juſteſſe de cette

obſervation en liſant la piéce dans l'impri

mé de Ribou.

Dans cette derniere repriſe on a applaudi

ſurtout le deuxiéme acte, & quelquescou

plets du Vaudeville qui le termine; Mlle.

Dangevilles'eſt trouvée heureuſement placée

dans le rolle de l'Amour , on a fort remars

qué la fineſſe de ſa taille & de ſon jeu.

- Le dernier divertiſſement du Nouveau

· Monde a été égaié par une danſe Panto

mime comique qui a obtenu les ſuffrages

du public. - ·

· Le Lundi quatre Juillet on a remis ſur

le Théatre François la Magie de l'amour,

petite Comédie en vers, d'un acte, & de

la compoſition de M. Autreau , Auteur

naif & délicat, qui ſur le modéle du Ro

man de Daphnis & Chloé, a encore don- .

né ſur le Théatre Italien les Amans ignorans,

Comédie en trois actes, abſolument dans

,
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e goût naturel de la Magie de l'Amour.

Si M. Autreau avoit fait ſon unique oc

cupation de la Poéſie , & ſi l'attrait du plai

ſir ne l'avoit pas quelque-fois égaré ſur le

chemin du Parnaſſe , il avoit dequoi y

briller. - - -

Voici le ſujet de la Magie de l'Amouri

Sophilette jeune Bergere elevée d'abord chés

Hermiphile Magicien de Theſſalie, & en

ſuite chés une tante Prêtreſſe duTemple de

Diane , eſt depuis un mois chés ſon pere,

où Lhidimés en devient amoureux. Elle

s'enflamme auſſi pour lui ſans le ſçavoir, l'in

difference qu'elle a conſervée au Temple de

Diane, & les idées de ſortilege qu'elle a

acquiſes chés le Magicien, lui font prendre

pour l'effet d'un enchantement les divers

mouvemens que l'amour lui cauſe ; Dori

mene, ſa rivale ſecrette , contribue a forti

fier ſon erreur, & lui fait accroire que tous

, les ſymptômes de tendreſſe qu'elle a la fa

cilité de lui confier ſont des preuves qu'elle

eſt enſorcelée. Elle lui conſeille de ſe refu

| gier dans le Temple de Diane, & d'y cher

cher un azile contre les perſécutions de l'en

| chanteur Lhidimés ; il arrive & la jeune

ingenüe tremblante répond aux tranſports

de ſon amant par les témoignages de ſa

' craiute ; elle s'enfuit & Dorimene ſurvient

qui s'efforce d'éteindre le feu que Sophilette
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allume dans le cœur de Lhidimés; enfin après ,

pluſieurs tentatives de cette jalouſe pour

ſupplanter la ſimple Sophilette, après plu
ſieurs ſcénes où le caractére crédule de

cette bergere eſt ſoutenu & dévelopé ,

elle eſt déſabuſée par Doris qui quoique

confidente de Dorimene, ſert Sophilette en

lui apprenant la nature des ſentimens qu'elle

† pour des opérations magiques, & que| • a tante conſent à ſon union avec le tendre

& conſtant Lhidimés.

: E)onnons deux couplets du Vaudevilſe

pour échantillon de la tournure de la Poëſie.

Il eſt pour charmer un cœur -

Plus d'un ſortilege.

Un fin dehors de pudeur

| · Eſt ſouvent un piége.

， Pouſſer de tendres ſoupirs

| Avec modeft1e »

:
- -

Pour iriter les deſirs,
.'

C'eſt la fine magie.

#
-

$

Un air tendre & gracieux

Enchante-& déſarme :

· Quelques doux fignes des yeux
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" Redoublent le charme :

Avec cet air promettant

Qui flatte & convie,

Ne rien accorder pourtant

C'eſt la sûre magie.

C O N C E R T S

D E L A R E I N E.

L# Mercredi prèmier Juin on chants

chés Sa Majeſté le deuxiéme & le troi

ſiéme actes de Theſee ,Tragédie de Quinaut,

, miſe en muſique par le véritablement in

comparable Lulli Les rolles furent exé

cutés par Mrs. Jeliote , Lagarde , Godo

neſche, Bazire & d'Aigremont, & par Mlles.

Canavas, Chevalier .. Matthieu & Deſtra

vaux, -

· Le Samedi quatre Juin le quatriéme &

le cinquiéme actes du même Opera rem

plirent le concert.

Le Samedi 18, le Lundi 2o, & le Mer

credi 22 , l'Opera de Telemaque , de M.

Deſtouches Sur-Intendant de la Muſique du

Roi, dont M. l'Abbé Péllegrin a compoſé

les paroles, fut exécuté par Mlles, Matthieu ,

'
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Fel & Canavas , & par Mrs. Jeliote, La

garde, Godoneſche & Bazire.

, Le Samedi 4 , on chanta pendant la

Meſſe le Te Deum de M. l'Abbé Blan

chard, Maître de Muſique de la Chapelle

du Roi, & le Mercredi 8 oh y chanta pour

la priſe d'Anvers, celui de M. Deſtouches,

Surintendant de la Muſique de ſa Majeſté.

Le Mardi cinq on a donné ſur le

Théatre Italien la premiere repréſen

· tation d'une piéce Italienne en cinq Actes

intitulée les nouveaux défis de Coraline d'Ar

lequin & de Scapin. C'eſt un combat de

fourberies entre ces trois Acteurs amuſans

dans une intrigue qui reſſemble un peu à

celle de l'Etourdi de Moliere; il eſt queſtion

de l'enlevement d'une Eſclave. Une ſcéne

des plus réjoüiſſantes eſt celle ou Arlequin

ſe traveſtit en Docteur, Coraline en Sca

pin & Scapin en Arlequin.

º)# $ſ°
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JoURNAL DE LA CoUR,

DE PARIS &c.

| [ E 16 de ce mois, jour de l'Octave de

la Fete du Saint Sacrement pendant la

Meſſe que le Roi entendit dans l'Eglſe de

la Paroiſſe du Château l'Archevéque de

Paris prêta ſerment de fidélité entre les

mains de S. M.

L'Evéque de Beziers préta le même ſer

ment le 23.

B E N E F IC ES D O N N E S.

LE Roi a nommé à l'Evêché de Chartres

l'Abbé de Fleury , Premier Aumônier

de la Reine, & à celui de Bazas, l'Abbé de

Saint Sauveur, Aumônier du Roi.

S. M. a donné l'Abbaye d'Igny, Ordre

de Ciſteaux , Diocèſe de Rheims , à l'Ab

bé de Montigny , Vicaire Général de l'E-

vêché de Chartres,

Celle de Belleperche , même Ordre ,

Diocèſe de Montauban à l'Abbé de Fumel,

Vicaire Général de l'Evêque de Vannes,

·y

( -
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Celle de Saint Martin d'Autun, Ordre de

Saint Benoît, à l'Abbé de Quincey, Vicaire

Général de l'Evêque de Dijon.

Celle de Samer-aux-Bois, même Ordre ?

Diocèſe de Boulogne à l'Abbé Tanneguy
du Châtel. -

Celle de Souillac, même Ordre, Diocèſe

de Cahors à l'Abbé Boüillac, -

L'Abbaye Reguliere d'Andecy , même

9rdre , Diocèſe de Châlons ſur-Marne à la

Dame de la Rocheaymon, · · .

Le Jeudi 2 du mois de Juin M. l'Ar

| chevêque ſe rendit à huit heures & demie

du matin du Prieuré de la Coûture Ste,

Catherine à l'Archevêché, après avoir été

rendre viſite à M. l'Abbé d'Harcourt,

Doyen , en ſon Hôtel Cloître de Notre

Dame , ſur les neuf heures le Chapître aſ
ſemblé extraordinairement, où étoient en

'trés Mrs. les Honoraires, ſuivant la permiſ

ſion que le Chapître leur avoit accordée la

Veille, députa Mrs. le Chantre, le Sous

Chantre , de Cotte & Prevôt Chanoines ?

Pour l'aller chercher. Ces Meſſieurs l'aſ

menerent au Chapitre ; lorſqu'il entra Mrs,

ſe leverent & ſe découvrirent, & M, l'Ar

chevêque étant arrivé devant le Bureau , M.

le Doyen lui fit un compliment auquel ce

Prélat répondit, & M, l'Archevêque s'é-

V
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tant découvert & mis à genoux il prononça

le ſerment ordinaire entre les mains de M,

le Doyen & baiſa le Livre des Evangiles.

Mrs. du Chapitre étoient aſſis & couverts.

M. l'Archeveque ſe releva & le Chapitre

auſſi , & M. l'Archevêque ſigna ſon ſer

ment , & les Notaires ayant lu l'aéte que

l'on a coûtume de paſſer entre l'Archevêque

& le Chapitre , M. l'Archevêque le ſigna, &

Mis. le Doyen & le Chambrier le ſignerent

pour le Chapitre.

' Cela fait , on commença Sexte dans le

Chœur , & M. l'Archevêque ſortit du Cha

pitre & fut conduit dans l'Egliſe par M. le

L)oyen accompagné du Chapitre. Etant ar

rivé à l'Autel de S. Denis ou des Martyrs ,

il y ôta ſon Camail & y prit dans ſon fau

teiiil preparé pour cela l'habit Cano

nial dont on ſe ſert en hyver. Pendant

ce tems M. le Doyen & Mrs. du Cha

pitre s'étoient placés dans le Chceur. Le

Sécretaire du Chapitre étant venu avertir .

M. le Doyen que M. l'Archevêque étoit à

la grande grille du Chœur, M. le Doyen

ſortit & introduiſant M. l'Archevêque dans

le Chœur, ils ſaluerent le Chœur , & puis ſe

tournant vers le peuple le ſaluerent auſſi ,

après quoi ils avancerent juſqu'au grand

Autel , où après avoir prié à genoux pen

dant quelqne tems ils ſe leverent & met
- - tant
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tant la main droite ſur l'Autel ils les baiſerent.

M. le Doyen ayant conduit M. l'Arche

vêque au Thrône , s'aſſit dans le fauteüil .

qui y étoit préparé , ſe releva un moment

aprés, & y inſtalla & inthroniſa M. l'Arche

vêque & retourna à ſa place par le milieu

du Chœur. Sexte finie , le Clerc de M. le

Chantre annonça à M. le Doyen le Te

Deum , que ce dernier entonna & que le

Chœur pourſuivit en faux bourdon. M.

l'Archevêque étant levé auſſi-tôt on ſonna

toutes les cloches de l'Egliſe, & un des Au

môniers de M. l'Archevéque apporta la

Croix Archiepiſcopale.

Vers la fin du Te Deum , M. le Doyen

averti & conduit par le Clerc de M. le

Chantre vint à l'Aigle qui ſert de Lutrin, &

les Enfans de Chœur ayant chanté le Verſes

Benedicamus Patreºn , il dit l'Oraiſon de la

Sainte Trinité Omnipotens ſempiterne Deus

qui dediſti, & l'Oraiſon pour M. l'Arche

véque Deus qui pºpulis tuis indulgentiâ , &

M. l'Archeveque donna la bénédiction.

· Auſſi-tôt M. de Janſon, Théologal, mon

ta au Jubé & annonça la priſe de poſſeſſion

de M. l'Archevêque & montra ſes Bulles au

peuple. '

Après ces Cérémonies M. l'Archevêque

ayant repris ſon Camail dans la Sacriſtie ,

& accompagné de M. le Doyen & du Cha

JI, Vol, G
º-

-
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tre , ſe tranſportaà l'Oiiicialité & fut inſ- s

, llé de la même façon dans la place de l'Of

f cial, & ayant entendu plaider deux cauſes

il les jugea avec les avis de M. le Doyen

& de Mrs. du Chapître. De l Oificialité M.

le Doven & Mrs. du Chapitre conduiſirens

M. l'Ar hevêque dans ſon Palais Archiepiſ

copal ; étant arrivés dans le grand cabinet

d'Audience M. le Doyen fit un compliment

à M. l'Archevêque qui y répondit ; M. le

Doyen & Mrs. du Chapitre ſe retirans fu

rent reconduits par M. l'Archevéque juſ

qu'au bas du grand eſcalier de l'Achevê

ché ; M. l'Archevéque embraſſa M. le Doyen

& chacun de Mrs. les Chanoines qui revin

· rent enſuite dîner chés M. l'Archevêque qui

les en avoit envoyés prier chacun chés eux

dès la veille.

P R ISES DE VAISS EAU X.

| Le Navire la Terre Neuve, de Betford ;

chargé de vin , a été envoyé à Saint Malo

par le Corſaire le Duc d'Eſtiſſac , qui con

jointement avec celui nommé le Grand Gre

mot , s'eſt rendu maître des bâtimens l'Anne

Galley de 17o tonneaux , l'Elizabeth &

AMarthe de 1 Io & le Content de cent, dont

Ja cargaiſon conſiſtoit en ſuere, en guildive

& en bois d'ebéne, - ,



· J U I N - 1746. 147

#

)#

' -'

#

# !

st !

| Suivant les avis reçûs de Nantes il y eſt

arrivé deux navires ennemis , l'un de 19o

tonneaux , armé de ſix canons & de dix

pierriers , & qu'on nomme le Geneſt d'E-

coſſe , l'autre appellé le Northon , à bord

duquel il y avoit des ſalines. Ces bâtimens

ont été pris , le premier par le Corſaire le

Superbe . de Saint Malo , & le ſecond par

le ( orſaire le AMars , de Nantes.

On mande de Dieppe que le Corſaire

l'Allerie y eſt rentré avec le navire Anglois

l'Aventure.

| Les lettres de Bayonne marquent que le

Capitaine Larreſet, commandant le vaiſſeau

la Mouche , armé en courſe, s'eſt emparé

d'un brigantin de la même Nation chargé

de diverſes marchandiſes. -

º . t T º ， , ， ， , , r çº s ^ S $ , º .

#,:### ##:##2:#»

OPERATIONS DE L'ARME'E

D U R O I.

L E s mouvemens de pluſieurs Corps des trou

pes du Roi ayant perſuadé aux ennemis

qu'on penſoit à l'attaque de Charleroy , le Com

mandant de Mons fit paſſer le 2 de ce mois deux

Bataillons dans la premiere de ces deux Places, &

l'on avoit lieu d'eſperer que la derniere, dont la gar

miſon n'étoit plus que de trois mille ſix cent hom

| |
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mes , ne feroit pas une longue réſiſtance. Le 7, les

troupes deſtinées à en faire le ſiege entrerent dans

les Lignes de C rconvallation , & le Comte d'Eſ

trées ayant placé huit Bataillons & douze Eſca

drons du détachement du Duc de Boufflers depuis

Gelin juſqu'à Mezieres , il a fait occuper par les

neuf Bataillons & les dix-ſept Eſcadrons, qui com

poſent le reſte de ce détachement , le terrain de

uis la haute Hayne ju qu au chemin de Char

eroy. Quatre Bataillons & un pareil nombre

d'Eſcadrons de l'armée , qui eſt ſous les ordres du

Prince de Conty , couvrirent le Quartier de ce

Prince. Entre le chemin de Charleroy & la haute

Trouille , on nit 4 Bataillons & huit Eſcadrons.

Seize Eſcadrons furent campés depuis Belian juſ

qu'à Cueſme , & l'on en employa un égal nom

bre à conſerver la communication avec Mau

beuge. Un Régiment de Dragons maſqua Saint

Guilain , & fut chargé de la garde de la baſſe

Hayne , dont tous les ponts ont été rompus.

Avant que la tranchée devant Mons fut ouverte ,

on a attaqué du côté de la Porte de Nemy deux

ſ.edoutes dont on s'eſt rendu maître, & où l'on a

fait trente priſonniers. Un détachement de Huſ

ſards ennemis ayant tenté le 6 de†
Régiment de Beauſobre , & ayant été repouſſé

avec perte , M. de Beauſobre reçut ordre le mê

me jour de marcher avec ſon Régiment, trois

cent Huſſards d'autres corps & deux cens Graſ

fins , pour donner la chaſſe à ce détachement ,

qui ſe retira à ſon approchc. Sur la nouvelle

º)u'un Corps conſidérabie de l'armée des Alliés

s'éroit avancé à Turnhout , celui de M. de Beau

ſobre fut renforcé de trois cent hommes d'Infan

terie. Le Duc d'Harcourt étant allé le 12 aveç

#sois cent Grenadiers & deux cent hommes de
-
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ºavalerie reconnoître le païs en avant, l'armée

du Roi ſit le 14 un fourage général , qui fut

commandé par ce Lieutenant Général & par le

Duc de Chaulnes, Maréchal de Camp. Pour pro

teger ce fourage on avoit poſté deux cent Ca

rabiniers à Braxhoten , quatre cent Fuſiliers du

Régiment de la Morliere, & ſept cent hommes

de Cavalerie , tant du même Régiment que de

celui des Uhlans , à Saint Jop lngor , & ſept

cent ſoit Dragons ſoit Huſſards à Wekelerzande.

Seize cent Grenadiers & Fuſiliers gardoient la

tête des bois d'Oyendouck , & quatre cent hom

mes de Cavalerie maſquoient la plaine du Moulin

de Heyde Meule , où étoit le Duc d'Harcourt,

& derriere lequel on avoit mis fix cent Grena

diers. Vingt Compagnies de Grenadiers & mille

Fuſiliers furent détachés pour la chaine du fou

rage , qui s'eſt étendu depuis Schilde †
Grewenveſel , & a continué le long du ruiſſeau

juſqu'au pont de bois , d'où il eſt venu ſe fermer

au deſſous de Wineghem. Le fourage particulier

fait par le Corps que commande le Comte de

Clermont, a embraſſé la plaine dé Puderbos. Le

même jour le Maréchal Comte de Saxe monta

à cheval à quatre heures & demie du matin , &

s'étant rendu au Moulin de Heyde Meule , il y

fit venir de Saint Jop Ingor cinq cent tant Dra

gons qu'Uhlans , & deux cent Dragons du Ré

giment de la Morliere. Son intention étoit de

les mettre en embuſcade derriere les Dunes qui

ſont dans la plaine en-deça de Breet, & d'y attirer

Ies Huſſards ennemis par la fuite ſimulée d'un

Détachement qu'il ſe propoſoit de porter en a

vant , mais la deſertion d'un caporal rompit ces

meſures, & le Maréchal Comte de Saxe ſe con

tenta d'avancer environ cinq cent pas dans la

Il]
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plaine avec les Uhlans. Quelques Dragons &

Uhlans maſquerent en même tems le Village de

Breet, & une partie de cette troupe étant entrée

dans ce Village , elle fut enveloppée par les

Huſſards dont il étoit rempli. Le Maréchal Comte

de Saxe , qui ſe repoſant ſur l'ordre qu'il avoit

donné de ne point dépaſſer ce Poſte , & ayant

lieu de croire que tout ſeroit tranquille , étoit

retourné à ſon Quartier, ne ſe trouva pas à por

tée de remedier à ce contre-temps, mais le Co

lonel Commandant des Uhlans s'efforça d'y ſup

pléer , en envoyant des détachemens à plufieurs

repriſes , pour ſécourir la troupe attaquée. Les

ennemis ayant craint que leurs troupes legeres

ne fuſſent inquiétées , les ont fait ſoutenir par

cinq mille hommes , qu'ils ont répandus dans les

environs de Hoograſtin. On aſſûre qu'ils y ont

joint le 19 pluſieurs Compagnies de Grenadiers,

& comme ces troupes pouvoient former quelque

entrepriſe contre des Poſtes avancés , le Maré

chal Comte de Saxe a placé divers détachemens

d'/nſanterie dans les bois d'Oyendouck , & a

ordonné au Régiment de Graſſin de veiller à la

sûreté de ces bois , ce que ce. Régiment a fait

avec ſuccès, puiſqu'ayant fait tomber un détache

ment des ennemis dans une embuſcade , il en a

pris le Commandant , & il a tué pluſieurs Huſ

ſards. Le 19 l'aile droite de l'armée du Roi

fit un fourage particulier , commandé par le Mar

quis d'Anlezy , Maréchal de Camp , qui avoit.

† ſes ordres ſix cent Grenadiers , cinq cent

Fuſiliers & deux cent hommes de Cavalerie. Cent

Dragons & autant de Huſſards du Corps de réſer

· ve du Comte de Clermont occupoient Halle, &

le Régiment de la Morliere fit des patroüilles

depuis ce Bourg juſqu'à Grevenvezel Le Mar
\ -



J U 1 N 1746. 15 1

quis d'Armentieres , Maréchal de Camp, aya *

marché le 14 avec quatre Compagnies de Gre

nadiers, quatre cens Fuſiliers, & deux cent hom

mes de Cavalerie , pour attaquer un Corps de

Huſſards & de Pandoures , qui étoit à KerKem ,

il mit en déroute ce Corps, dont on tua un grand

nombre de ſoldats, & auquel on fit vingt priſon

niers. Les troupes qui ſont à Louvain ont été

renforcées d'un Bataillon de la Garniſon de Ma

lines : un Bataillon de celle d'Aloſt a été evoyé à

Halle , pour veiller ſur la Forêt de Soignies : la

Brigade de Cavalerie de Royal Etranger, qui s'eſt

renduës le 18 à l'armée du Roi , a été rem

† à Bruxelles , Wilworde & Malines, par

e Régiment de Cavalerie de Noailles. -

L'armée du Roi fit le 22 de ce mois entre la

† & la petite Schin un fourage général, qui

ut commandé par le Marquis de Rozen , Maré

chal de Camp , & protegé par treize cent Gre

nadiers, douze cent Fuſiliers & quatre cent hom

mes de Cavalerie , ſans y comprendre cinquante

Grenadiers , cent Dragons tant à pied qu'à che

val, & un pareil nombre de Huſſards , que le

Comte de Clermont avoit détachés du Corps qui

eſt ſous ſes ordres , pour occuper le Village de

Hall, & qui ont communiqué par des Patrouilles

avec des détachemens du Régiment de la Mor

liere. Le 25 deux cent Grenadiers , cent Ca

rabiniers & cent Dragons , ſe porterent dans les

bruyeres au-deſſus de Braxhoten , pour recon

noître les endroits , où l'on peut fourager ſur la

gauche de l'armée , & il ne parut que quelques Huſ

ſards ennemis , qui n'oſerent s'approcher Le

même jour la Compagnie levée depuis peu par

M. de Leftan joignit l'armée , & elle a ſon quar

tier à Merxem , où elle ſera aux ordres de M. de

G iiij
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DiesKau , Lieutenant Colonel du Régiment des

Uhlans. Le Parti qu'on avoit envoyé du côté

d'OyendoûcK ayant été averti que les Huſſards

dé l'armée des Alliés faiſoient tous les jours des

courſes jufqu'au Village de Zoërzel , s'embuſqua le

21 dans ce Village , & un détachement de ces

Huſſards s'étant preſenté, on en a tué ou pris plu

ſieurs. Les ennemis oht ſurpris dans le Village

d'Ooſtmale un détachement du Régiment de

Graſſin , mais ce détachement s'eft fait jour l'épée

à la main , & il n'a perdu que treize hommes.

Le Maréchal Comte de Saxe, qui étoit venu il

y a quelques jours viſiter la Citadelle d'Anvers,

y revint le 1 de Juillet pour examiner les endroits

des Fortifications de la Ville , qui ont beſoin d'ê-

tre reparés. Le 2 après avoir reconnu les envi

rons du Fort de Polden , il alla voir les travaux

qu'on fait dans le Fort de Saint Philippe, où l'on

établit des batteries , ainſi que dans celui de Pol

den , pour être maître de la communication de

l'Eſcaut. On ſe diſpoſe à demolir celui de Sainte

Marguerite , & l'on a aſſuré la communication de

cette , Ville avec Dendermonde , en retranchant

les deux têtes du Pont conſtruit à Hamme ſur la

Durme. Le 29 Juin il ſe fit entre la petite

Schin & la chauſſée de Breda , ſous les ordres du

Marquis de Clermont Tonnerre , Lieutenant Gé

néral , & du Marquis de Montmorin , Maréchal

de Camp , un fourage général qui fut protégé par

quarante Compagnies de Grenadiers, quatre cent

hommes de Cavalerie , un pareil n mbre de

Dragons , cent Huſſards , & trois cent ſoixante

ſoldats du Régiment de la Morhere. Les Com

pagnies Franches , les Huſſards & les Pandoures

de l'armée ennemie ſont toûjours à Hoogſtraten,

& ces troupes ſont ſoutenuës par un détache
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ment conſidérable que les Généraux des Alliés

font relever tous les deux jours. Le Feldt-Maréchal

Comte de Bathiany & le Prince de WaldecK ſont

venus reconnoître les environs du Pont qu'ils ont

fait fortifier au deſſus de Breda , & à l'exception

de quatre pieces de campagne ils ont fait retirer
tout le canon des batteries établies en avant de

ce Pont Les troupes Heſſoiſes qui étoient dans

la Grande Bretagne , ont repaſſé la mer, & elles

arrivérent le 4 Juillet au camp de Ter-Heyden.

#######.

JOURN A L DU SIEG E D E MONS.

L A tranchée a été ouverte la nuit du z4 au 25; "

L il y a eu deux attaques, l'une au front de l'ou

vrage à corne de Berthamont, & l'autre vis-à-vis

la porte de Nemy.

Attaque de Berthamont.

EIIe a été faite par 3ooo travailleurs ſoutenus de

4 Bataillons , dont 3 de Monaco , un de Borinac ,

6 Compagnies de Grénadiers Auxiliaires & z pi

quets de]Dragons, Ie tout aux ordres de M. le Mar

uis de la Farre Lieutenant Général , de M. le

§ de Briſſac Maréchal de Camp & de M. Mar

quis Brigadier. -

On a pouſſé une paraIlele à 2oo toiſes du che

· min couvert, dont la gauche eſt appuyée à l'i-

nondation de Cueſme , la droite au Village de

d'Hiron que l'on a fait occuper par deux Compa

gnies de Grénadiers aux ordres de M Marquis ;

cette parallele a mille toiſes de longueur , la com

Gv
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munication vers la droite 55o toiſes ; celle vers la

gauche 35o, ce qui fait en tout "9oo toiſes d'ou

vrages qui a été conduit par la Brigade d'Ingé

nieurs de Riverſon ; cette nuit a été fort heureu

ſe, les ennemis n'ayant fait qu'un feu de canon ;

il n'y a eû qu'un ſeul homme de tué. -

Attaque de Nimy.

Dans le tems qu'on ouvroit la tranchée vis-à-

vis l'attaque de Berthamont, on l'ouvroit vis-à-vis

l'attaque de Nemy avec 25oo travailieurs ſoute

nus de 3 Bataillons de Crillon, & protegés par

les Compagnies de Grénadiers de ce Regiment,

une Compagnie Auxiliaire de Bretagne & un pi

quet de Dragons, le tout aux ordres de M. de la

Motte Houdancourt Lieutenant Général de M. de

Biſſy, Maréchal de Camp ; on a fait une parallele

qui s'avoiſine par la droite de la chauſſée de Ne

my, & qui eſt à environ 7o à 8o toiſes de l'angle

ſaillant du chemin couvert de la corne gauche à

notre égard juſqu'à Ja Capitale d'un ouvrage dé

taché qui eſt ſur le bord de l'inondation, & qui

en eſt à peu-près à 8o toiſes ; l'ouverture de la

tranchée ayant été couverte de bonne heure, il

s'eſt d'abord mis quelque déſordre dans les travail

leurs & dans ceux qui les ſoutenoient, on l'a repa

ré , & on a fait l'ouvrage dont on vient de parler

qui peut avoir 4oo toiſes , ſans compter les com

munications qui peûvent être de 36o toiſes; on a

auſſi travaillé à 2 batteries de Canon, une pour

battre la gauche à notre égard à la porte de Ne

my ,& l'autre pour battre le petit ouvrage fait vers

la corne gauche, & on a commencé une batterie

de mortiers ; le feu du canon a été aſſés vifcette

nuit, ainſi que celui de la mouſqueterie : nous
-

-
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n'avons eû cependant qu'un homme de tué & 14

bleſſés, mais comme on a travaillé depuis à per

fectionner les ouvrages, & que les ennemis ont

continué à faire grand feu , il y a encore eû quel

ques bleſſès dont le détail n'eſt pas conſtaté. -

M. de Montfort Ingenieur à cû unè contuſion

à la tête. -

Le 25 attaque de Berthamont.

On a fait la nuit du 25 au 26 deux nouvelles

branches de communication de la droite & de la

gauche de la parallele,qui donnera deux débouchés

de communication à la parallele & l'on a prolongé

la droite de la parallele pour envelopper le Village

d'Hyon;on a fait auſſi des communications à chaque

emplacement des batteries qui ſont déterminécs.La

nuit a été extrêmement tranquille , il n y a eu per

ſonne de tué ni de bleſſé ; hier dans la journée il y

eut un Soldat de bleſſé. -

Attaque de Ni my.

On s'eſt emparé de la troiſiéme redoute & on

s'y eſt logé, on a travaillé avec diligence aux bat

teries qui étoient commencées de la veille & on

en a commencé une nouvelle , la droite de la pa

rallele a été prolongée de 9o toiſes dont 2o au.

de-là de la chauſſée.

La gauche de la parallele a été prolongée de

14o toiſes, & le feu de l'ennemi tant en canon

qu'en mortiers *n'a pas été ſi vif que la nuit der

niere ; il y a eu à cette attaque M. de Lazaret Ca

pitaine au Régiment de Lorraine & 7 Soldats

bleſſés. - - - •4

M. le Comte de Baviere Lieutenant Général &

G vi
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M la Coſte de Meſſelieres Maréchal de Camp ont

monté la tranchée à la porte de Berthamont.

M. de Maubourg Lieutenant Général & M. de

B rnage Maréchal de Campa celle de la porte de

Nemy. -

Le 26 attaque de Berthamont.

Officiers Généraux , M. de Fenelon Lieutenant

Général, M. le Chevalier d'Agueſſeau Maréchal

de Camp.

On a débouché vers Ia droite de la parallele ſur

Ia capitale à une redoute à droite de l'ouvrage à

corne ; on doit augmenter encore 18 zigzagues

pour communiquer avec la ſeconde paralelle que

I'on a commencée, ces 18 zigzagues font enſem

ble 177 toiſes ; il y a une autre communication à

la gauehe de 6o toiſes : la ſeconde parallele à été

pouſſée de la gauche à la droite de 18o toiſes ,

elle doit être prolongée la nuit prochaine & dé

paſſer la redoute dont on vient de parler , cet ou

vrage fait la nuit du 26 au 27 à l'attaque de Ber

thamont fait 417 toiſ s. -

La tête du travail ſe trouve à 1oo toiſes de la .

paliſſade du chemin couvert de l ouvrage à corne ;

il y a eu de bleſſé à cet attaque 2 Officiers 5 Soldats.

Attaque de Nimy.

Officiers Généraux M. de# Lieutenant

Général , M. de Fienne Marécha Camp.

On a perfectionné la communication derriere la

batterie du centre, & prolongé celle de la gauche
º .
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dde 125 toiſesaux deux débouchés de la droite&

e la gauche de la parallele, on a fait au premier

uatre zigzagues, & au bout de la paralelle en

recouvrement faiſant 1o9 toiſes , à celui de la gau

che on a fait trois zigzagues & pouſſée une paralle

les; ce travail fait 1o4 toiſes& le total fait 338.

- La tête du travail ſe trouve à 2o toiſes de la

paliſſade du chemin couvert de l'ouvrage à corne ;

l y a eu 2o bleſſés à cette attaque & huit de tués.

On a attaqué la nuit de vive force deux redoutes

fituées dans l'inondation paliſſadée & embraſſées

d'un foſſé plein d'eau large de 35 pieds & très pro

fond qui défendoit la digue qui ſoutient le pre

mier étage des inondations de Mons du côté de

Queſme , l'une ſe nomme le Fort Corbeau , & l'au

tre le Fort l'Ecluſe, elles ont été emportées ; on y

afait 5o priſonniers & pris 7 pieces de canon.

M. de la Houlliere chargé de l'attaque du Fort

Corbeau s'en eſt rendu maître ſur les deux heures

du matin & a eu 7 hommes de tués ou bleſſes.

M. Detondu ayant marché ſur l'autre s'en eſt,

emparé ſans perte, les ennemis s'étant rendus pri

ſonniers après avoir tiré quelques coups de fuſil

-

Le 27 attaque de Berthamont.

La tranchée a été relevée à l'attaque de Bertha

mont le 27 par M. de Chabannes, LieutenantGé

néral & M. de Pont S. Pierre Maréchal de Camp.

· M. le Prince de Guiſe Brigadier , 4 Bataillons ,

| 6 Compagnies de Grenadiers & deux piquets de

Dragons, pour le travail de la nuit 5oo travail

leurs† conduits par la Brigade d'Ingenieurs de

Riverſon, ont augmenté de 8 zigzagues les 18 de

la nuit précedente, qui cheminent ſur la capitale

d'une redoute à droite de l'ouvrage à corne ; on a

*.
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continué la ſeconde parallele de 4o8 toiſes, de

ſorte qu elle dépaſſe la redoute, & fait une commu

nication de batterie de 15 toiſes , total de l'ou

vrage de la nuit à cette attaque 543 toiſes.

Latête de nos ouvrages eſt àyo toiſes de la paliſ

ſade de l'ouvrage à corne ; 2 Officiers d'Artille

rie & 6 Soldats bleſſés. - -

Attaque de Nimy.

La tranchée a été relevée à l'attaque de Nemy

le 27 par M. de Coigny , Lieutenat Général &

M. de Muy,Maréchal de Camp.

yoo travailleurs ont été commandés pour être

conduits par la Brigade d'Ingenieurs de Silets.

On a prolongé la droite de la troiſiéme paralelle

de 18 toiſes, la deuxiéme de 7o & la premiere de

55 , toujours ſur la capitale de la demi lune ; on

ya fait 11 1 toiſes de communication à la gau

che, ce travail eſt de 254 toiſes.

La tête des ouvrages eſt à 8 toiſes du petit ou- .

vrage à gauche de l'ouvrage à corne & à 2o toiſes

de la paliſſade du chemin couvert de la demi lu

ne de l'ouvrage à corne ; 4 tués, ro bleſſés 5o

canons & 1 o mortiers ont tiré aujourd'hui à Ber

thamont ; 2o canons & 12 mortiers à Nemy, il y

aura ſous deux jours o pieces de canon à Nemy

La priſe des redoutes de l'Ecluſe & du Cor- .

beau enlevées l'épée à la main, ainſi que l'occu

pation depuis l'ouverture de la tranchée deNemy ,

des quatre redoutes ſituées depuis la tête de ce

Village juſqu'aux ouvrages de la Place, & que

les ennemis ont abandonnées ſucceſſivement , les

ont engagés à ne laiſſer qu'un très foible poſte

dans l'ouvrage à corne, en avant de la porte du

Parc ſur la Haine. Si-tôt qu'on en a eu connoiſ .
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ſance, on a marché à l'ouvrage; le peu d'hom- .

mes qu'il y avoit s'eſt retiré en y laiſſant une pie

ce de canon , nous gens y étant entrés ſe ſont

portés ſur la chauſſee qui va de ces ouvrages à

Mons,ils ſe ſont emparés de quelques maiſons & par

là ont coupé la retraite au poite de 2o hommes ,

qui gardoient la redoute de la Haine, qui après

quelques coups de canon ſe ſont rendus priſonniers .

ces ouvrages pris, achevent de nous donner la clef

du premier étage des innondations de Mons qui

ſont retenues ſucceſſivement de chutes en chutes.

par differentes digues. -

Le 28 attaque de Berthamont.

M. le Marquis du Chatelet Lieutenant Général,

M. le Dnc de Fleuri Maréchal de Camp.

On a ouvert Ia nuit ſur le centre de la deuxié

me parallele deux.zigzagues d'environ 4o toiſes

de ſurpendiculaires chacun , les extrémités ſont

éloignées des paliſſades du chemin couvert d'en

viron 4o toiſes. Le Fort S. Pierre dont on s'eſt

· emparé hier n'eſt pas occupé, étant commandé :

par un ouvrage que les ennemis gardent encore s,

on y a fait un Officier & 19 Hollandois priſon

niers. . - -

L'artillerie des ennemis, malgré le grand feu

que nous avons fait dans la journee d'hier, ſe ſou

tient à quelques pieces près ; la nuit a été , aſſés,

tranquille, les ennemis n'ayant tiré que très peu

de mouſqueterie. - -

, M. le Chevalier de S. Ouin Ingenieur & un,

Lieutenant du Régiment de Mailly ont été tués,

M. Fournier Ingenieur grievement bleſſé des
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éclats de bombes , M. de Varvielle Brigadier des

Ingénieurs & un Soldat bleſſés légerement.

. Attaque de Nimy.

M. le C mte d'Eſtrées Lieutenant Général , M.

de Blet Maréchal de Camp.

A l'attaque de Nimy on a fait 4 coupures en

tre la troiſiéme redoute de Nemy & le glacis du

chemin couvert , l'eau coule avec abondahce& la

diminution eſt ſenſible. -

On a prolongé la premiere parallele de 8o toi

ſes, elle appuye à l'inondation , elle déborde la

deuxiéme & la capitale de la demie lune d'envi

ron 4o toiſes.

La deuxiéme parallele a été prolongé ſur la droite

de 7o toiſes, elle eſt à la diſtance de l'ouvrage à

CQT0€.

La communication ſera achevée d'être perfec

tionnée aujourd'hui. La batterie deſtinée pour les

pierriers eſt achevée , elle eſt placée à 13 toiſes du

petit ouvrage au-deſſus'de l'ouvrage à corne. .

· On travaille à une nouvelle batterie de 6 pie

ces pour battre la face & la courtine du baſtion

du vivier des Apôtres, elle tirera demain à la

pointe du jour. Le feu des ennemis n'a pas été ſi

vif, nous avons eu 7 Soldats bleffés.

Le 29 attaque de Berthamont.

· La tranchée a été relevée à l'attaque de Bertha

mont le : 9 par M. le Marquis de Clermont d'Am

& M. de Fodoas Maréchal de Camp ; M. de S.

Segreaux Brigadier,4 Bataillons, fix Compagnies

de Grénadiers Auxiliaires , deux" piquets de

Dragons,

l
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Les travailleurs de nuit conduits par la Brigade

d'Ingenieurs de Damonville, commandés par le

Chevalier de Clermont , le Brigadier n'étant pas

arrivé, ont pouſſé à l'extremité des zigzagues ter

minés hier , une ligne droite pour aller gagner la

capitale du demi Baſtion droit de l'ouvrage à cor

ne On a continué ſur lad. capitale ces zigzagues de

9 à 12 toiſes de† , & on a commencé une

parallele qui traverſe la chauſſée par la droite ,

s'avançant enfuite par la gauche. Cette partie de

parallele a 99 toiſes de longueur. Sur la gauche

les zigzagues qui ont enſemble 82 toiſes de lon

gueur ont été terminés d'une parallele par la droite

on n'a pu joindre la premiere partie & par la gau

che on eſt terminé au rideau. Cette partie de pa

rallele a 73 toiſes de longueur, il s'en faut de 25

toiſes qu'elle ne joigne la premiere partie , mais .

elle la joindra dans la iournée. Tout ce travail a

33o toiſes de de longueur & la parallele ſe trouve

à 3o toiſes de la paliſſade. · · · z

M. de Chapoix Capitaine des Grenadiers d'En

ghien & un Lientenant de Grenadiers du même

Regiment ont été bleſſés. Il y a eu auſſi 12 Sol

dats bleſſés & 4. de tués ?

· Attaque de Nimy. -

La tranchée a été relevée le 29 par M. de Sal- .

liere, Lieurenant Général & M. du Meſnil Ma-

réchal de Camp. M. Marquis Brigadier. · · :

3 Bataillons,une Compagnie de Grenadiers Au

xiliaires, un piquet de Dragons. ::

Les travailleurs de nuit conduits par la Brigade

d'Ingenieurs de Duportail, ont pouſſé 5 zigzagues

de la premiere parallele en avant ſur la capitale de
, º»
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la demie lune de l'ouvrage à corne de Nemy,pour

déborder le fianc de la troiſiéme parallele, les 5

zigzagues font enſemble 69 toiſes de longueur.

D'une extrémité de la troiſiéme parallele on a

marché auſſi en # zigzagues ſur le chemin cou

vert ; ſur la gauche on a pouſſé une ſappe qui par

tant de la derniere parallele déborde la branche

de l'ouvrage à corne, en pouſſant ſur les glacis.

Cette ſappe a 45 toiſes de longueur, tout ce tra

vail enſemble eſt de 169 toiſes de ſappe.

M. de Berouſſe Capitaine de Grenadiers Royaux

a été bleſſé. Il y a eu un Soldat de tué & 13 de

' bleſſés. -

Le 3o Attaque de Berthamont.

M. le Duc de Boufflers Lieutenant Général, M.

Me Buc de Lauragais Maréchal de Camp, M. de

Fontenoy Brigadier, 4 Bataillons, 6 Compagnies

de Grenadiers Auxiliaires & deux Piquets†

gons. .. " . -

Les travailleurs de nuit conduits par la derniere

Brigade d'Ingenieurs de Riverſon ont achevé de

perfectionner & de joindre les 2 parties de la troi

ſiéme parallele , par laquelle on a fait 3 débou

chés pour marcher en zigzagues ſur les 3 capita

les des deux demi Baſtions & de la demie lu

ne de l'ouvrage à corne, ſçavoir 1o ſur la droite

qui ont enſemble 78 toiſes, 8 au centre qui ont

36 toiſes & 8 à la gauche qui en ont72 , plus deux

communications à deux nouvelles batteries qui

ont 25 toiſes.

On s'eſt trompé hier dans la diſtance qu'on

avoit eſtimée, puiſqu'aujourd'hui celle de la tête
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du travail ſe trouve encore être au centre à 2°

| oſ es d e la paliſſade du chemin couvert..

· M, de Breval Ingenieur bleſſé, 1o Soldats tués »

13 bleſſé.

Attaque de Nimy. ^

M. de Villemur Lieutenant Général , M. d'Eſ

trehans Maréchal de Camp & M. de Pumboque

Brigadier , 3 Bataillons , une Compagnie de Gre

na diers Auxiliaires, un Piquet de Dragons.

-, -
-

Les travailleurs de nuit conduits par la Brigade

d'Ingenieurs de Filey ont abordé à la ſappe le ſail

Iant du petit ouvrage en terre à gauche du demi

Baſtion gauche de l'ouvrage à corne de Nemy : on

l'a même enveloppé. On a pouſſé une parallele en

ſappe juſqu'à l'angle ſaillant du chemin couvert

de la demie lune, & on a débordé & envelopé ces

angles de droite & de gauche , ces deux logemens

ont auſſi été communiqués par un boyau qui Hanque

en même tems le nouveau logementdes travailleurs.

M. de Filley fils Ingenieur tué, 6 Soldats tués,

7 bleſſés. -

Le 1er.Juillet attaque de Berthamont.

· La tranchée a été relevée à l'attaque de Bertha

mont le premier par M. Monin Lieutenant Gé

néral, M. Dandlau Maréchal de Camp& M. du

Rouget Brigadier.

4 Bataillons, 6 Compagnies de Grenadiers & 2

piquets de Dragons. -

Les travailleurs de nuit conduits par la demie

Brigarde des Ingenieurs de Franquette, ont con
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tinué les ſappes ſur les trois capitales & les ont

terminées par une paraIiele qui eſt eftimée être à

12 toiſes de la paliſſade, cette parallele appuyée

par les deux extremités au rideau eſcarpé, n'eſt

as abſolument achevée , mais elle le fera dans

e jour, elle a 15o toiſes de long& les zigzagues

enſemble autant, ce qui fait en tout 3oo toiſes

de ſappe.

Officiers tués, M. de Vitray Ingenieur, M. de

Laurial Lieutenant des Grenadiers de Vermandois

& un Lieutenant des Grenadiers d'Artois.

Officiers bleſſés , M. de S. Chatte Capitaine de

Monaco, & M. le Chevalier de Ganart Capitaine

audit Regiment, Soldats tués 5. bleſſés 62.

Attaque de Niray.

, La tranchée a été relevée le premier par M. de

la Riviere Lieutenant Général , M. de Surgeres

Maréchal de Camp, M. de Ruffec Brigadier.
| 3 Bataillons , une Compagnie de Grenadiers

Auxiliaires, un piquet de Dragons.

Les travailleurs de nuit conduits par la demie

Brigade d'Ingenieurs de Franquette & ont achevé

de couronner le chemin couvert de pied, partie

de la face droite de la demie fune juſqu'à l'inon

dation de la gauche, ce qui fait la longueur de

26o toiſes y compris les traverſes tournantes, Sol

dats 71 tués, bleſſés 27. - -

· Le 2 attaque de Berthamont.

· La tranchée a été relevée He 2 Juillet par M. le

Comte de Thermes Lieutenant Général , & M.-

de Coet-logon, Maréchal de Camp, M. de Cril

lon Brigadier, 4 Bataillons, 6 Compagnies de
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Grenadiers Auxiliaires, 2 piquets de Dragons

* Le chemin couvert de l'ouvrage à corne a été

attaqué par ſix Compagnies de Grenadiers qui de

voient être ſoutenues par ſix autres, & qu'on laiſ -

ſa pour cet effet à la queue des travailleurs. -

Les travailleurs ont débouché après les Grena

· diers ſur les trois capitales, deux Compagnies à

chacune ; on a chaſſé l'ennemi & fait 37 priſon

niers, tandis que trois Brigades de mineurs ſe ſont

jettées dedans pour chercher l'embouchure des

mines, ils en ont arraché trois ſauciſſons ; pen

dant ce tems M. Duportail Brigadier des Inge

nieurs ; M. Pélotte ſous Brigadier, & M. Bou

· lard Chef de Brigade à la tête des travailleurs ai

dés de neuf autres Ingenieurs ou Volontaires ,

ont fait le logement à dix pieds de la palifſade,

Il couronne tout le chemin couvert ; ce logement

a été perſectionné dans la matinée , ainſi que les

3 communications à la quatriéme paralelle , tout

l'ouvrage conſiſte en 35o toiſes de ſappe.

Attaque de Nimy,

La trºise a été relevée parM de la Farre Lieu »

tenant Général, M. de Beaupreau Maréchal de

Camp & M. le Prince de Monaco Brigadier, 3 ba

taillons, 3 Compagnies de Grenadiers Auxiliaires

& un piquet de Dragons.

Les travailleurs conduits par la demie Brigade

d'Ingenieurs de Damonville, commandée par M.

le Chevalier de Clermont, ont continué le loge

ment du chemin couvert ſur la branche droite de

la demie lune de l'ouvrage à corne juſqu'à ſa pla

ce d'armes rentrante, Ont a fait une traverſe vers

4'angle de la place d'arme rentrante à la gauche

de la demie lune, pour empêcher que la batterie
" ©
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que l'on doit faire pour battre cette Place ne ſoit

§ue à dos , on a fait auſſi une communication à la

parallele ; tout cela fait environ 5o toiſes de ſap

e. On a commencé auſſi les deux deſcentes du

#
Le 3 attaque de Berthamont. •

»

La tranchée a été relevée le 3 par Meſſieurs de
Maubourg Lieutenant Général, le Duº de Briſ

§ Maréchal de Camp, M. de Bombelle Briga- .

dier.

4 Bataillons, 4 Compagnies de Grenadiers Au

liaires & deux piquets de Dragons.

， Les travailleurs de nuit ont été conduits par la

de ie Brigade d'Ingenieurs de Duportail, com
mandée par M. de Viencourt ſous Brigadier.

" Ce travail conſiſte ſur la droite en deux débou

chés , qui communiquent au logement pratiqué

dans la place d'armes ſaillante qui s'étend d'une

traverſe à l'autre , & un autre débouché pour la

§ente du foſſé qui doit aboutir vers le milieu

du demi baſtion de la droite , un†
a été fait vers le milieu de face du demi baſtion

de la gauche , & le troiſiéme ſur la face gauche de

§ie lune ; on a fait auſſi un logement dans la

·§ d'arme ſaillante du demi baſtion de la gau

avec une communication ſur la capitale ; le

ft appuyé de droite & de gauche aux

§ſes voiſines. On a fait auſſi une communi
§ion de 35 toiſes de longueur Pºu， les batteries

§on ſur le chemin couvert deſtinées à battre

§ breche l'ouvrage à corne

A été bleſſé , M. de S. Amant Lieutenant au

Regiment de Monaco, 2 Soldats tués, 19 bleſſés

che 2

logement e

6
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Attaque de Nimy.

La tranchée a été relevée le 3 par M. de la

Mothe Lieutenant Général, le Duc d'Havré Ma

réchal de Camp , le Prince de Guiſe Brigadier.

· 3 Bataillons, 3 Compagnies de Grenadiers Au

xiliaires & un piquet de Dragons.

Les travailleurs de nuit ont été conduits par la

demie Brigade d'lngenieurs de Damonville , ce

travail conſiſte en l'achevement du couronne

ment du chemin couvert de la face de la demi

lune , il contient# toiſes de demi ſappe, & une

communication qui a été auſſi faite pour les bat

teries en bréche contre la face gauche de la de

mie lune, cette communication a 18 toiſes de lon

gueur en double ſappe, Les trois galleries qui

ſont deſtinées pour la défenſe du foſſé devant les

faces des demi baſtions à cette gauche de la de

mie lune, commencent à être de douze pieds de

profondeur &ſont pouſſées juſqu'à trois pieds de la

paliſſade, Le canon a tiré en bréche ce matin à ſix

heures.

Bleſſés M. de la Roche, Girard Officiers poin,

teurs, 19 Soldats de bleſſés, 7 de tués,

Le 4 attaque de Berthamont.

· La tranchée a été relevée à Berthamont le4par

M. le Comte de Baviere Lieutenant Général, Mrs.

de Buſſi Maréchal-de Camp & de Beaucourt Bri,

gadier. - -

4 Bataillons , 4 Compagnies de Grenadiers

Auxiliaires & deux piquets de Dragons. . .

Le travail de la nuit conduit par M. de

Riverſon & les Ingenieurs de ſa demie Brigade
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s'eſt borné à continuer les 3 deſcentes de foſſés,

14 piéces de canon ont été miſes en batterie bat

tant en bréche, 1 1 mortiers& 5 pierriers tirerent

auſſi. -

On a blindé les communications de batterie de

15 toiſes en double ſappe, remis en état pluſieurs

parties de zigzagues endommagées & l'on a conſ

truit une redoute de 2o toiſes de face pour con

trecarrer le moulin de S. Pierre, dont elle n'eſt

éloignée que de 4o toiſes , elle couvre le Village

d'Hiom & aſſûre la droite de notre premiere pa

ralelle qui eſt dégarnie de troupes depuis que nous

ſommes avancés ſur le chemin couvert. 5 ſoldats

tués. M. Daigremont Capitaine'dans la Marche&

2 I Soldats bleſſés.

Attaque de N.imy.

La tranchée a été relevée à Nemy par Mrs. de

Fenelon Lieutenant Général , Lacoſte Meſſeliere

Maréchal de Camp & Marquis Brigadier.

3 Bataillons, 3 Compagnies de Grenadiers Au

xiliaires & un piquet de Dragons.

- Le travail de la nuit conduit par la demie Bri

gade d'Ingenieurs de Riverſon commandée par

M. de Fontenay ſous Brigadier, à conſiſté dans

la continuation des deux paſſages de ſofſés qui

ſont achevés , & l'on travaille aux ponts pour par

venir aux brêches qui commencent à devenir pra

tiquables, on s'eſt emparé d'une petite redoute de

maconnerie, qui eſt dans la place d'armes ſaillan- .

te du chemin couvert du demi baſtion gauche ,

& fait une communication du logement a cette

redoute, le logement du chemin couvert a été

continué ſur la droi e, il entoure la place d'ar

mes rentrante & la dépare juſqu'à moitié de diſ -

tance
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tance de cette place à la ſaillante vers l'inonda

tion.

On a auſſi envelopé l'ouvrage le plus près de l'i-

nondation ; on s'eit emparé dans ces deux endroits

de trois pieces de canon ; ce matin le paſſage du

foſſé a été achevé de la contreſcarpe à la face de

la demie lune & la bréche étant bonne on s'eſt

logé ſur le haut , le pont à l'ouvrage à corne

n'eſt pas encore fait , la bréche eſt faite, 9 Sol

dats tués, 26 bleſſés.

Le 5 , attaque de Berthamont.

La tranchée fut relevée par M. le Comte de

Ccigny , Lieutenant Général , & M. le Cheva

lier d'Agueſſeau, Maréchal de Camp.

Lés travailleurs ont, prolongé le logement dans

1e chemin couvert de la branche gauche juſ

qu'à derniere traverſe ; on a perfectionné le front

de la communication du chemin couvert à la de

mie lune, laquelle avoit été abandonnée le ma

tin par les ennemis , & on plaça en avant de la

quatriéme parallele , deux mortiers dans le zig

zague de la droite, & un à même hauteur de celui

de la gauche.

Attaque de Nimy.

M, le Comte de Lautrec, Lieutenant GénéraI,

M. de Bernage de Chaumont, Maréchal de Camp.

Les travailleurs ont élargi les rampes des bré

ches des deux demi baſtions , & de la deme lune

de l'ouvrage à corne On a couronné tout le

ſront de l'ouvrage à corne , & on a fait un lo

gement ſur le cavalier, & après avoir maſqué la po

terne du milieu de la courtine on a porté a dro e&

à gauche deux ſappes paralleles aux faces de la

demie lune.

II, Vol, H
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Le 6 Attaque de Berthamont.

M. de Chabanne, Lieutenant Général , & M,

de Fienne Maréchal de Camp.

On a fait le logement dans la demie lune de

l'ouvrage à corne & la commu ication par la

brêche. L'ouvrage à corne a été abandonné ce

matin , on y a trouvé 6o à 7 biſcayens chargés,

des faulx renverſées , 3 piéces de canon de fon

te , 1 mortier & un obuts ; quelques Grena

diers qui ont été chargés de le tâter, ont eventé

les mines du ſecond baſtion de l'ouvrage à corne ;

on cherche actuellement celles du demi baſtion

gauche. On a placé quelques gabions ur le haut

de la brêche & on ſe logera cette nuit. On a fait

le long du chemin couvertde la branche gauche

25 toiſes de double ſappe & un retour qui coupe

les glacis & le chemin couvert de ſappe plein r

Nous avons eu M. de Rouviere , Major du Ré

giment de Monaco ; M. de Belle-Roche , Lieu

tenant du même Régiment , & M. Puizinier ,

Aide Major du Régiment d'Anguien bleſſés, 1 ſol

dat tué & 17 bleſſés. . " -

Attaque de Nimy.

M. du Chatel , Lieutenant Général, & M,

de Muy , Maréchal de Camp. -

· On a perfectionné le logement de l'ouvrage à

corne & on l'a prolongé dans le rempart juſ

qu'à l'extremité des branches. On a prolongé

la ſappe dans le terreplein du chemin couvert de

la branche gauche de l'ouvrage à corne juſqu'à 6 à

7 coiſes de la place d'armes qui couvre la porte de

%§ La tête de ce travail n'eſt qu'à 2o toiſes

du pont lgvis. · · ·
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, " On a commencé ſur la gauche de la deuxiéme

parallele une redoute; pour l'aſſûrer on a établi4

batteries .. une de 6 mortiers & deux pierliers ſur
2 #

la courtine de l'ouvrage à corne , une de 3 pié

ces ſur l'angle de l'epaule du demi baſtion gau

che pour battre en brêche la face gauche du

ſecond ouvrage à corne, une batterie de 3 piéces

ſur le rempart de la branche gauche de l'ouvrage

à corne pour battre en brêche la face gauche de

la demie lune & une quatriéme batterie de pié

ces à gauche du chemin couvert pour battre les

petits ouvrages collateraux. Toutes les batteries

ſeront en état aujourd hui de recevoir les

piéces -

Le feu n'a pas été bien vif ; nous avons eu M.

de Bonne, du Régiment de Navarre , bleſſé ; 3

ſoldats tués & 16 de bleſſés. -

Le 7 attaque de Berthamont.

M. de Salieres , Lieutenant Général ; M. le

Duc de Fleuri Maréchal de Camp , & M. de

Crillon Brigadier.

3 Bataillons & 3 Compagnies de Grenadiers

Auxiliaires , & un Piquet de Dragons.

Les travailleurs de nuit conduits par la Bri

ade d'Ingenieurs de Duportail ont fait une pa

rallele dans l'ouvrage à corne dont la communi

cation à droite conſiſte en ſix zigzagues qui par

tent de la droite du demi baſtion. La partie

gauche de cette parallele eſt reſtée imparfaite

ainſi que ſa communication , dont il n'y a, que

deux zigzagues de faits. -

, On a fait un logement ſur le glacis à l'extre

mité de la branche droite qui part du terreplein

slu chemin couvert dudit ouvrage à corne , &

H ij
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commencé une coupure dans une digue de 3

toiſes d'épaiſſeur pour faire couler les eaux des

avant foſſés dans les marais de Cueſme.

On va travailler aux batteries de canon dans

" l'ouvrage à corne pour battre en brêche deux

demies lunes qui couvrent le corps de la place.

Du travail de cette nuit on a perdu le Che

valier d'Aumont , ingenieur , tué d'un coup de

fuſil. Mrs du Portail , de Riancourt & Sainne

ton de Chermont , tous trois Ingenieurs , ont

été bleſſés. Il y a eu 13 ſoldats tués & 35 bleſſés,

Attaque de Nimy.

M le Comte d'Eſtrées , Lieutenant Général ;

M. de Pont Saint Pierre , Maréchal de Camp,

& M. de Rougé , Brigadier. -

2 Eataillons 4. Compagnies de Grenadiers Au

xiliaires & un Piquet de Dragons.

Les travailleurs de nuit conduits par la demie

Brigade d'Ingenieurs de Chaville , commandée

par M. Plotteau * ous-Brigadier, ont fait une com

munication partant de l extremité du logement

dans l'ouvrage à corne & parallele à la face

gauche de la demie lune le long de la branche

gauche dudit ouvrage , & une batterie dont les

embraſures doivent être percées dans le parapet

de ladite branche , & un petit retranchemei t

dans la place d'armes rentrante à l'extremité du

chemin couvert de la branche gauche qui maſque

le pont & coupe à l'ennemi toute communi

cation au dehors ; ils ont fait de plus une cou

pure ſur le chemin couvert de la branche droite

du même ouvrage à corne , au pied de la troi

fiéme traverſe pour l'ecoulement des eaux du

foſſé dans l'avant foſſé de la prairie.

M. de Kerein , Capitaine des Grenadiers de

Penthiévre, bleſſé ; un ſoldat tué & 14 bleſſés.
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Le 8 attaque de Berthamont.

La tranchée a été relevée le 8 par M, de

Clermont d'Amboiſe Lieutenant Général , M, de

Faudoas Maréchal de Camp, le Prince de Monaco

Brigadier, trois Bataillons , trois compagnies de

Grenadiers auxiliaires & un piquet de Dragons.

Les travailleurs de nuit , conduits par la demie

Brigade d'ingenieurs de Riverſon ont perfection

né un boyau ſur la gauche dans l'ouvrage à Corne,

qui avoit été abandonné & ſon extremité, On a

pouſſé une ſappe de 25 toiſes ſur le bord du foſſé

juſqu'à l'extremité de la branche.

Les batteries ont été achevées & tirent aſtuel

lement : On va commencer à travailler aux pents.

Officier tué, M. de C barcaſſé Lieutenant de

Mailly , un ſoldat tué, bieſſés trois.

Attaque de Nimy.

La tranchée à été relevée le 3 par M. le Duc

de Bourſiers Lieutenant Générel , M. Dumeſnil

Maréchal de Camp, le Prince de Guiſe Briga

diers, trois #ataiilons, trois Compagnies de Gré

nadiers auxiliaires, un Piquet de i>ragon.

Les travailleurs de nuit conduits par la demi brigade

d'Ingenieurs de Riverſon , commandée par M. d e

la Chaiſe,oat élevé conſidérablement le parapet &

de la ſappe à droite dans l'ouvrage à corne,

ccupé le parapet du rempart pour s', loger, mais

les eaux rendent ce t avail très difficile. -

| On a perfectionné auſſi toutes les ſappes de cette

partie, & travaillé aa debouché pour le paſſage
du foſſé dudit ouvrage à corne, & tout dc ſuite

ux Ponts. On a ſait la communication à la batterie

H iij
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ſur la branche gauche ce travail & la coupure ſur

la branche droite du chemin couvert ont été aban

donnés, les eaux du foſſé & de l'avant foſſé s'étant

trouvées de niveau. -

M. de la Motte Officier d'Artillerie tué, M.

de Loſſe Capitaine dans Crillon bleſſé , M. de

Rambeau de Tuiſau Lieutenant dans Crillon ,

bleſſé, M. de Cabis Lieutenant dans Haynault

bleue trois ſoldats tués , bleſſés huit.

- M. Chauvelin Brigadier des armées du Roi, Ma

jor général de celle commandée par le t rince de

Conty , & que ce Prince a dépêché à Sa Majeſté,

arriva à Verſailles le 12 à neuf heures du matin

avec la nouvelle de la priſe de la Ville de Mons.

Le Gouverneur a fait arborer le drapeau blanc le

1o à dix heures du ſoir. Six bataillons des trou

pes de la Reine de Hongrie, ſix bataillons Hol

landois & quelques Eſcadrons qui formoient Ha

garniſon de cette place ſe ſont rendus priſonniers

de guerre. -

M. Chauvelin a été nommé par le Roi Maréchal

de Camp. -
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NOUVELLES ETRANGERES

A L L E M A G N E.

'I M P E R A T R I c E de Ruſſie a réſolu d'aug

menter ſes troupes de cinquante mille hom

mes, mais elle n'a pas encore réglé de quelle

maniere ſe fera cette augmentation ; le bruit s'eſt

répandu à Pétersbourg que cette Princeſſe eſt

diſpoſée à ſigner un traité d'alliance avec la

Reine de Hongrie , mais que cette alliance ne

ſera que défenſive, & que le nouveau traité ſera

à peu près conforme à celui qui avoit été conclu

entre l'Empereur Charles V I. & la Czarine Cathe

rine : les lettres de Ruſſie confirment que les di

vers mouvemens des troupes Ruſſiennes n'ont au

cun objet qui puiſſe donner de l'inquiétude aux

autres puiſſances.

M. de Voltaire Hiſtoriographe du Roi & l'un

des quarante de l'Académie , & Mrs. de la Con

damine , de Buffon & d'Alemberg ont été nommés

Membres de l'Académie de Berlin. .

On aſſûre que le Prince Cantacuzene a été

convaincu par des écrits de ſa propre main d'avoir

formé le projet d exciter une revolte dans la

Valachie Hongroiſe pour ſe faire reconnoître Sou- .

verai , de cette Province : on arrêta ce Prince &

la Princeſſe ſon épouſe le 27 du mois paſſé , on

mit le ſcellé ſur leurs papiers, & on les a con

duits au Château de Neudſtat le 8 de ce mois ;

, on amena à Vienne de Temeſ ar un Prêtre Grec

& un Marchand accuſés d'être ent és dans ce

complot, mais ils ont été remis en liberté fus

H iiij
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les preuves qu'ils ont données de leur innocence.

La nuit du : 1 au 22 le Baron de Trenck fut

transferé à l'Arſenal ſous la garde de quatorze

fuſiliers. Les chefs d'accuſation portés contre lui,

& dont la plûpart regardent la conduite qu'il a

tenue pendant la guerre de Baviere & de Boheme

ſont au nombre de ſoixante-dix , & il paroit

qu'on a deſſein d'examiner ſon affaire avec la

· derniere rigueur : les Commiſſaires nommés pour

I'inftruire ayant informé la Reine de Hongrie qu'il

alleguoit pour ſa juſtification pluſieurs ordres qu'il

prétendoit avoir reçus de quelques Généraux . &

en particulier du Baron de Berencklau, S. M. a

depêché un courier au Prince de Lichtenſtein ,

pour lui ordonner de prendre à c t égard tºutes

les informstions néceſſaires , en attendant l'accuſé

eſt gardé plus étroitement & l'on ne le lai'e parler

à perſonne, ſans une permiſſion expreſſe de ſes

Commiſſaires : on ne lui donne plus le titre de

Colonel dans ſes interrogatoires, ce qui fait pré

ſumer que ſon affaire devient de plus en plus ſe

rieuſe.

Les Troupes du Cercle de Franconie s'aſſem

bleront à Neckars-Ulm & elles ont commencé

1e 12 à ſe mettre en marche , celles du Cercle

' de Suabe s'aſſemblerent près de Heilbron, & il

` a été decidé qu'elles ne ſe joindroient pas à celles

· de la Reine de Hongrie. Pluſieurs Ftats des Cer

cles ont repréſenté que l'Empire ne pouvoit for

mer une armée ſans une nouvelle déliberation

de la Diette, la réſolution priſe le 17 Decem

· bre de l'année derniere portant ſeulement que

· chaque Etat tiendroit prêt à marcher un corps

de troupes trois fois auſfi conſidérable que celui

qu'il a coûtume de fournir.

* 7 Le Cercle de Suabe a répondu au dernier Mé
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moire qui lui a été communiqué de la part du

Grand Duc de Toſcane par le Baron de Ramſ

chwag, que ce Prince ayant déclaré qu'il n'avoit

nullement intention d'enveloper les Cercles dans

la guerre entre le Roi de France & la Reine

de Hongrie , ce Cercle croit avoir ſatisſait à ce

qu'exigent de lui les conjonctures préſentes , &

avoir pourvû ſuffiſamment à la ſûreté commune

par l'augmentation de ſes troupes ; que dès le

cornmencement de l'année derniere elles ont été

renfoncées d un Régiment d'lnfanterie , & qu'elles

ſont actuellement plus de trois fois auſſi nombreu

ſes qu'elles ont coûtume de l'être dans les cas

ordinaires , que le Cercle eſt determiné à laiſſer

ces troupes dans le camp qu'elles occupent ac

tuellement, & qu'on a pris les meſures néceſſaires

pour leurs ſubſiſtances : qu'ainſi ſuppoſé que i'Em

pire voulût paſſer à des réſolutions ulterieures,

ce Cercle pourra ſur le champ s'y conferrner, &

qu'il n'eſt point douteux que pour peu que les au

tres Cercles ſaſſent autant d'eſſorts que lui , le

territoire de l'Empire ne ſoit ſiffiſamment garan

ti de toute invaſion ; que lorſque les Miniſtres

de la Diette de l'Empire étant encore à Franc

fort, le Grand Duc leur fit repréſenter que les

Cercles devoient mettre à exécution ce qui avoit

été reglé pour mettre l'Allemagne à l'abri des

hoſtilités , le Cercle de Suabe avoit donné des

aſſûrances poſitives , qu'il s'uniroit à ceux qui ſe

roient dans la diſpoſition de concourir à cette fin,

que les Princes Convocateurs de ce Cercle avoient

expoſé que le principal cbiet, qu'on devoit avoir,

étoit de conſerver la tranquilité interieure des

Cercles , en uſant des moyens preſcrits par les

Conftitutions du Corps Germanique , juſqu'à ce

ce que l'Empire prit d'autresº# quç ces

V
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Princes avoient ajoûté que ſi les Cercles vouloienº

agir de concert pour la déſenſe des frontieres »

ſans offenſer aucune Puiſſance, & ſans ſouffrir

qu'elles troublaſſent le repos de l'Allemagne, on

éviteroit facilement de prendre part à la guerre

préſente , & d'en recevoir aucun préjudice ; que

pour jouir de ces †' il étoit néceſſaire

que les Cercles entretinſſent leurs troupes ſur le

pied de l'augmentation indiquée, qu'ils les tinſſent

prêtes à marcher , & qu'ils leur ſ ſſent fournir

toutes les armes & les munitions néceſſaires; que

le Cercle de Suabe non-ſeulement avoit approu

vé cette propoſition , mais encore avoit rendu

exactement compte de tout ce qu'il avoit jugé à

propos de faire-pour répondre aux deſirs du Grand

Duc de Toſcane, leſquels ſe oient bientôt rem

plis, ſi les autres Cercles conſentoient de ſuivre

cet exemple, puiſqu'alors tout ce que demandent les

anciennes aſſociations ſe trouveroit exécuté, même

dans les circonſtances où le peril deviendroit plus

prochain qu'il ne paroît l'être ; que le Cercle de

Suabe ayant fait connoître ſes ſentimens, il eſpe

re que le Grand Duc de Toſcane en ſera ſatis

fait , & n'exigera pas au-delà ; ſir-tout qu'il n'in

ſiſtera point pour que le Cercle fourniſſe des ſub

1iſtances aux troupes de la Reine de Hongrie ,

ce Cercle ayant déja fait à cet égard des avan

ces ſi conſidérables qu'il eſt tout-à-fait hors d'état

de ſupporter un plus grand fardeau.

L'armée commandée par le Prince de Lobcko

vvitz , eſt compoſée des Régiments d'Infanterie

de Chat les de Lorraine , de Damnitz , de Brovv

ne, de Platz, de Bareith & de Vivary, de ceux

de Cuira'liers de Diemar , de Bernes, & de Cor

doüe ; de ceux de Dragons de Lichtenſtein, de

Eathiany , de Wirtemberg & d'Olonne ; de ceux

/
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de Huſſards de Nadaſti , de Feſtetitz & de Kal

nocki. Le Comte de Mercy, le Baron de l hiii

bert ; le Comte de Konigſeg & le Baron de Trips

| ſont les Lieutenants Généraux employés dans

cette armée , & les Majors Généraux ſont le Ba

ron de Hagenbach , M. de Saint André , le

Prince de Bade de Dourlach, les Comtes de Ti

theim, de Colloredo, de Katnocki , de Bentheim

& de Kalchreuter, les Barons d'Eberfeld , de

| Pickel & de Walvvart , les Comtes de Vivari ,

d Oſtein & de Spada. La premiere diviſion de ces

troupes dirige ſa marche vers Rutelsheim , où elle

attendra les autres diviſions. On a appris de Ra

tiſbonne , que le 23 du mois dernier la Diette

· de l'Empire avoit reçu un Decret de commiſſion.

par lequel le Grand Duc de Toſcane lui a fait

ſçavoir que le Prince Charles de Lorraine avoit

accepté la dignité de Premier Feldt-Maréchal de

I'Empire. Ce dernier a écrit à cette aſſemblée,

qu il recevoit avec la plus vive reconnoiſſance la

marque de confiance dont l'Empire l'honoroit,

& qu'il prioit tous les Miniſtres de la Diette d'en

aſſûrer les Electeurs, Princes & Etats, leurs Sou

verains, que juſqu'à préſent il n'avoit point héſité

d'expoſer ſa vie pour les interêts de la Patrie,

& qu'il ſe conduirait toujours de même , n'ayant

rien plus à cœur que de convaincre l'Empire de

fon zéle & de ſon devouement.

· G R A N D E B R E T A G N E.

T ES dernieres nouvelles , qu'on a reçues

d'Ecoſſe , n'annoncent pas que la tranquillité

y ſoit entierement rétablie, & elles donnent lieu

de croire que les habitans du Pays de Mull , de

, la Province de Strathnavern, des Iſles de Skie,

· H vj
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N,

de Jura , de Long-Iſland , des Orcades, & du

2etland continuent d'être attachés aux interêts

de la Maiſon de Stuard. Le bruit ſe répand

même , que S. M. B. a envoyé ordre au Duc de

| Cumberland de ne point revenir à Londres ainſi

qu'il l'avoit projetté , ce qui confirme que le Gou

vernement ne regarde pas le Parti du Prince

Edouard, comme entierement diſſipé. Ce Parti

' a reçu depuis peu des ſecours, qui lui ont été

apportés par deux Fregates , & qu'on dit conſiſ

ter en ſept mille ſacs de farine, beaucoup de

munitions de guerre, dix-fept cent fuſils, & une

ſomme de douze cent mille livres. Le Vaiſſeau

| de guerre le Levrier, & les Chaloupes le Ba't.-

mere & la Te reur , dès qu'ils ont eu avis de l'ar

rivée de ces Fregates ſur la côte de Loch Nova ,

ſont allés les attaquer , mais elles avoient déja

-debarqué les proviſions & les armes dont elles

étoient chargées, & elles firent un feu ſi terrible,

que le Vaiſſeau le Levrier ayant é:é fort endomma

gé dans ſa mâture , & les Chaloupes ayant été

miſes hors de combat, ces trois Bâtimens ont

été dans la neceſſité de ſe retirer. Le Capitaine

Noël , qui commande le Vaiſſeau le Levrier, ſe

diſpoſoit, après avoir fait reparer ce Vaiſſeau &

les deux Chaloupes , à faire une nouvelle tenta

· tive pour s'emparer des Fregates ennemies, & il

eſperoit d'autant plus de réuſſir dans ſon entre

priſe , qu'il avoit été joint, par les Chaloupes la

Fournaiſ & le Corbeau, lorſqu'il a appris que ces

Fregates avoient remis à la voile.

Le Duc de Cumberland a , mandé au Roi ,

· qu'ayant marché au Fort Auguſte, il en avoit

'trouvé ies fortifications raſées & preſque toutes

· les maiſons demolies par les troupes du Prince

• Edouard , & qu'on croyoit que ce Prince étois
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. encore en Ecoſſe. Sa Majeſté a été informée

, par les mêmes lettres, que le Due de Cumber

: land avoit détaché un corps conſidérable de trou

pes, pour tâcher de diſſiper cinq mille hommes

' que le Parti de la Maiſon de Stuard a aſſemblés

dans la Province de Lochabir. M. Lochiel ,

- un des Gentilshommes les plus attachés à ce parti ,

s'eſt ſoumis au Roi avec trois cent hommes qu'if

commandoit. On a reçu avis que Mrs. Hugues

· Stirling de Kair & Jacques Barnet de Craig, faits

priſonniers dans la derniere bataille donnée en

Ecoſſe , s'étoient ſauvés du Château de Dumbar

tOn . -

Le 15 le Roi ſe rendit à la Chambre des Pairs

, avec les ceremonies accoûtumées, & Sa Majeſté

· ayant mandé la Chambre des Communes, donna

. ſon conſentement au Bill pour augmenter de

vingt-cinq mille guinées les revenus du Duc de

- Cumberland , & à un autre Bili, qui ordonne

de faire le procès aux Lords Kelly , Strathallan,

Elcho , Jacques Drummond, Georges Murray ,

Louis de Gordon, Pitſligo, Nairn , Ogilvy &

- Dondée , & à Mrs. Simon Fraſer , Robert d'Al

· die, Guillaume de Parck , Jean de Broughton ,

: de Clenbacket , Donald de Lochield , Archibald

- Cameron 1 Louis de Tor Caſtle , Alexandre de

: Dungallon , Macdonald de Clauronald , Donald,

• de Logharie, de Keppoch , de Bariſdale , de (

· Glencoë, Evan Machperſon de Clunie, Lauchlan

· · Machlauchlan , Jean Mac Kinnon, Charles Ste

- vvart d'Andsheill , Georges Lockart , l aurent

- Oliphan de Gask, Jacques Graham , Marc Gil

livraë de Drumaglash, Jean Hay & André Lumſ

- dale de Lumſdain , comme coupables de haute

- trahiſon. - -

.l. Il ſe tint le 21 de ce mois à Kenſington un

-
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Conſeil , dans lequel il fut decidé que non-ſeu

lement les Lords, mais encore les autres perſonnes

qui ont pris les armes en faveur de la Maiſon de

Stuard, ſeroient jugés par voye d'accuſation à

la Barre de la Chambre des Seigneurs. Le 23 il

fut propoſe dans cette Chambre de préſenter une

adreſſe au Roi, pour ſupplier Sa Majeſté de dif

ferer le paſſage de ſes troupes dans les Pays-Bas,

juſqu'à ce que la tranquillité ſoit entierement ré

tablie en Ecoſſe , mais cette propoſition flt re

jettée. La Chambre des Communes fit le 6 la

premiere lecture d'un Bill pour authoriſer le Roi

à emprunter un miilion de livres fterlings ſur le

fonds d'amortiſſement , elle reſolut le 24 d'ac

corier trente-ſix mille huit cent ſoixante & qua

tre livres ſterlings pour les garniſons de la Gran

de Bretagne & des Iſles de Jerſey & de Guer

neſey ; trente mille pour quelques depenſes qui

regardent les troupes, & auſquelles on n'avoit

pas encore pourvu , & dix mille pour l entretien

des Forts de la Compagnied'Afrique. Les troupes

qui doivent paſſer la mer pour aller joindre l'ar

mée des Alliés en Hollande, ſont trois Battail

lons des Gardes à pied , les Régimens d'Infan

terie de Howard , de Douglas , de Haſck, de

- Johnſon, de Semple & de Pulteney, & le ſe

cond bàtaillon du Régiment Royal Ecoſſois. Elles

ſeront accompagnées d'un train d'artillerie de

quatorze pieces de canon, chacune de trois livres

de balle. Le Contre-Amiral Leſtock a été plei

nement dechargé de toutes les accuſations inten

tées contre lui, & le Roi vient de le nommer

· Amiral de l'Eſcadre f5 leuë. ,

Les Ducs de Beauſort & de Suffolck , les Com

tes de Northampton , de Weſtmoreland , d'Ox

- ford, de Hereford, de Shaftsbury, de Lichfields

ſ)
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& de Stanhope, & les Lords Ferreres, Abing

don, Aylesford, Foley, Montjoy , Craven , Blet

ſoë, Ward, Boyle, Maynard & Talbot , ont

renis à la Chambre des Seigneurs une Proteſta

tion, contre la réſolution priſe par le Parlement

au ſujet du renvoi des troupes du Roi dans les

Pays-Bas. Cet écrit porte qu'il eſt directément

contraire aux intérêts de la Grande Bretagne ,

de l'engager à faire la gu rre ſur terre, comme

partie principale ; qu'il en reſultera non-ſeulement

une augmentation de taxes , mais encore la ſor

tie d'une immenſe quantité d'argent, & que la

Nation ne peut ſoûtenir long-tems un pareil far

deau, ſans s'expoſer à ſa ruine totale ; qu'elle

a déja éprouvé les maux que lui cauſe l'influence

des intérêts étrangers ; que par là elle a été en

trainée dans les plus grands embarras , obligée

de contracter des engagemens auſquels elle n'eſt

point en état de ſatisfaire, ſurchargée de ſubſides

qu'elle a eu la douleur de voir employés pen

dant la paix ſans œconomie, & pendant la guer

re ſans effet , que le malheur de s'être endettée

de plus de ſoixante millions de livres ſterlings,

d'avoir épuiſé ſon credit, & d'avoir perdu la plus

grande partie de ſon commerce, eſt la ſuite des

efforts qu'elle a faits dans le Continent en faveur

de la Reine de Hongrie ; que les moyens pro

poſés pour continuer de ſecourir cette Princeſſe,

ſont non - ſeulement impraticables mais encore

inſuffiſans ; qu'il eft impoſſible de juſtifier la ma

niere dont la guerre a été conduite depuis l'infruc

tueuſe viſtoire remportée à Ettingen juſqu'à la

ſanglante bataille de Fontenoy ; que les Pairs qui

ont ſigné la preſente proteſtation ont été ſurtout

determinés à cette demarche, en voyant le peu !

d'ardeur des Alliés à défendre la cauſe commune a
*-
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que la Barriere des Pays-Bas a été abandonnée »

& que peu s'en eſt ſal u que l'Italie n'ait été per

due, que les Miniſtes qui étoieat chargés de
l'adminiſtration des affaires au commencement

de la guerre, avoient toujours prétendu qu'il

étoit eſſentiel que la République des Provinces

Unies ſe déclarât ; que ceux qui leur ont ſuccedé

ont regardé auſſi cette condition comme néceſ

ſaire ; que les depenſes des Alliés ne ſont point

du tout proportionnées à celles faites par la

Grande Bretagne pour prendre à ſa ſolde des

troupes étrargeres ; qu'on s'eſt ſervi de ces trou

pes pour la ſüreté interieure du Royaume, tandis

qu'une partie des troupes Nationales a été laiſſée

inutilement hors de la Grande Bretagne ; que les

ſuites les plus facheuſes ſont à craindre ſi jamais

un pareil uſage s'établit, & particulierement ſi

le Roi peut negliger comme il a fait cette année ,

de conſulter là deſſus ſon Parlement ; que les

Anglois doivent être en garde contre l'exercice

d'une prérogative ſi dangereu e, à la faveur de

laquelle en ſe fondant ſur les mêmes motifs &

en admettant les mêmes ſuppoſitions, un nombre

plus conſidérable de troupes mercenaires pourroit

être introduit dans le Royaume, & attenter à la

liberté de la Nation ; que dans un pareil cas la

ſucceſſion dans la Maiſon de S. M. ſeroit en dan

ger par le mécontentement général qu'exciteroit

une demarche de cette nature ; que la Nation eſt

encore plus decouragée de contribuer à des dé

penſes onereuſes, & de ſe jetter dans des riſques

qui l'allarment, lorſqu'elle conſidere la trifte ſi

tuation de ſes affaires domeſtiques ; que la tran

quillité n'eſt pas à beaucoup près ré ablie dans le

Royaume ; qu'il eſt difficile de prevoir quelle aug-.

mentation de dépenſes exigeront encore les trou
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" t'es de l'Ecoſſe ; que malgré les frequentes des
mandes du Roi pour les frais de la Marine , la

puiſſance de la Grande Bretagne ſur mer dimi

nue au lieu de s'augmenter ; que ſi l'on ajoûte

à cela l'état languiſſant du commerce au dehors,

le préjudice cauſé à la culture des terres & aux

Manufactures par les levées de ſoldats & de ma-'

telots , les difficultés de pourvoir convenablement

aux ſubſides, l'accumulation des dettes publiques,

& l'impuiſſance de les acquitter, on ne peut s'em

pêcher d'être effrayé du danger que court la Gran

de Bretagne ; qu'il y auroit ſujet d'eſperer qu'en

employant avec prudence ſes forces navales, en

ſe contentant de fournir des ſecours ſufſilans aux

Puiſſances du Continent , intereſſées le plus imme

· diatement à, la guerre , & de s'oppeſer aux deſ

ſeins de la France , & en s'attachant à éviter

avec autant de ſoin une profuſion ruineuſe qu'une

· œconomie malentendue, elle parviendroit à re

couvrer la confideration qu'elle a droit d'attendre

des étrangers ; qu'après s'être épuiſée inutilement

pour d'autres, elle goûteroit quelque repos , &

travailleroit à ſon propre bonheur ; que les Seig
- - - 4" X ** - -/-

neurs qui ont jugé à propos de faire les repré

· ſentations contenues dans cetté Proteſtation ,

étant établis par la Conſtitution de l'Etat , Pro

« tecteurs du peuple & Conſeillers de la Couronne,

· ils ſont obligés de s'oppoſer à tout ce qu'ils

· croyent être nuiſible à l'un & l'autre ; qu'ils ſont

incapables de ſe laiſſer ſeduire par des motifs de

haine ou d'ambition; qu'ils ſont vivement touchés

mais ſans en être abattus, des perils qui mena

cent leur Patrie , qu'ils ne negligeront aucun effort

pour en rétablir la porſperité, & qu'on ne peut y

reuſſir qu'en remediant à pluſieurs abus, en dimi
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nuant les dépenſes, & en faiſant renaitre la con

' fiance dans les eſprits d'où elle a été bannie.

I T A L 1 E.

Le 1o de ce mois Ies troupes Françoiſes com

mandées par le Maréchal de Maillebois, s'étoient

miſes en marche vers Plaiſance , où l'on comptoit

qu'elles joindroient le 13 l armée de ſa Majefté

Catholique. Le Maréchal de Maillebois, avant que

de faire ce mouvement , a ordonné de tranſporter

à Tortone tous les magaſins qui étoient établis à

Novi & dans les environs. Cette derniere Ville

ctant ſans défenſe , les principaux habitans , dès

qu'ils ont ſçu que les François ſe préparoient à

à s'en éloigner, ſe ſont retirés avec leurs effets

les plus précieux. On apprit le 11 que le Roi

de Sardaigne avoit paſſé le Tanaro , & qu'ayant

envoyé des détachemens pour maſquer Tortone,

il s'étoit porté avec cinq mille hommes à Novi,

& qu'il y avoit exigé une contribution de deux cent

| mille livres de Piemont. Quelques jours aupara

vant les Piémontois avoient attaqué trois poſtes

entre Final & Savone, mais ces poſtes ayant été

ſecourus par quelques troupes réglées & par les

Milices du Païs , les ennemis ont été repouſſés,

& on leur a fait un grand nombre de priſonniers.

· La ſituation dans laquelle l'armée E pagnole,

commandée par l'infant Don Philippe , # tTOtl

voit ſous Plaiſance , avoit déterminé ce Prince

à demander dès le 18 du mois dernier au Maré

chal de Maillebois , de lui envoyer dix Bataillons

François. Ce renſort n'étant pas ſuffiſant pour

mettre l''nfant en état d'exécuter Ie projet qu'il

avoit formé d'attaquer les ennemis , il envoya

ordre le 6 de ce mois au Maréchal de Maillebois

de venir le joindre avec le reſte de ſon armée.
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· ee Géneral exécuta les ordres de l'Infant , &
· l'armée Françoiſe ayant marché par Tortone, ſe

rendit au camp des Eſpagnols près de cette Vill .

Le Maréchal de Maillebois y étoit arrivé le 14 ,

& il avoit eu avec l'Infant , le Duc de Modene

& le Comte de Gages , une conference , dans

laquelle il avoit été decidé qu'il étoit d'autant

plus néceſſaire d'attaquer les ennemis dans leurs

retranchemens , que le Roi de Sardaigne , qui

s'étoit porté à Novi auſſi-tôt que les François

avoient quitté ce poſte , les ſuivoit & n'étoit

éloig é d'eux que de deux jours de marche. Il

avoit eté arrêté dans la même conférence , que

- l'attaque reſoluë ſe feroit le 16 avant le jour, &

les diſpoſitions pour cette entrepriſe furent or

données le 15 par l'infant & par les Généraux

qui ſe trouvoient avec lui. Le même jour à l'en

trée de la nuit , les troupes Eſpagnoles & Fran

çoiſes ſe mirent en marche ſur ſept colonnes ,

dont quatre étoi nt formées par les Eſpa

gnols , & les trois autres par les François. Ces

dernieres ayant débouché ſur les Poſtes avancés

des ennemis , elles les forccrent de ſe replier,

& d'abandonner les Caſſines qu'ils avoient forti

fiées. Les mêmes colonnes compoſées des trou

pes Françoiſes, après avoir chaſſé les ennemis de

tous les poſtes qu'il avoient endeça du Refudo, ſe

rejoignirent à la pointe du jour, & elles mar

cherent pour attaquer le camp des Autrichiens

par les endroits qui leur avoient été marqués. Dans

le même tems celle des quatre colonne Eſpa

gnoles , commandée par le Marquis d'Arem

buru , étant ſoutenuè du Régiment des Gardes

Eſpagnoles & de la Brigade de la Couronne, at

taqua avec tout le courage poſſible la Caſſine de

de Saint Dominique, laquelle appuyoit la gauche
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des Autrichiens , & qui étoit garnie d'un Corps

d'lnfanrerie , & fortifiée par un retranchement

· dans lequel ils avoient placé quinze piéces de ca

non. Auſſi-tôt le Maréchal de Nºaillebois paſſa le

Refudo en bataille , mais dans le moment qu'il

, ſe diſpoſoit à ſoûtenir la colonne Eſpagnole ,

il s'apperçut que la Cavalerie ennem ie & le ſeu

prodigieux de la batterie placée dans la Caſſine,

avoient obligé cette colonne de ſe replier.

Voyant qu'elle commençoit à être en déroute ,

il ſe mit à la tête des Dragons qu'il fit com

battre à pied , & il fit avancer le Marquis de

Voluire , lequel avec deux cent Carabiniers ar

rêta l'impetuoſité de la Cavalerie Autrichienne.

Par cette diſpoſition l'Infanterie Françoiſe qui

ſoûtint pendant quelque tens l'affaire , auroit

reſiſté aux grands efforts des ennemis, ſi un nou

veau Corps de leur Cavalerie , en prenant en flanc

tette Infanterie , n'y avoit jetté le déſordre.

L2 Maréchal de Maillebcisfit en cette occaſion tout

ce qu'on pouvoit attendre de ſa valeur,& il prit un

drapeau qu'il porta en avant de la ligne , dans

l'eſperance de ranimer le courage des troupes,

& de les remener à la charge. ll ſe retira

avec l'Infanterie en - deça du Refudo & du

Rio Commun , & ce fut derriere le Naville

qu'il parvint avec les Officiers Généraux &

ceux de l'Etat Major , à rallier les troupes.

P niant cette action qui ſe paſſoit à la droi

te, le Comte de Gages avoit commencé l'at

taque de la gauche , & étoit parvenu à s'emparer

des deux Redoutes de San Lazaro. Les Gardes

Walonnes les prirent & en furent chaſſées deux

| fois , avec une ſi grande perte de leur part , que

| 1'Infant n'eſperant plus dans cet inſtant de pou
-

º
-
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voir retablir le combat , il ordonna de faire retirer

les troupes de la gauche.

Le Maréchal de Maillebois , qui avoit ral

lié l'Infanterie à la droite , ayant reçu le même

ordre , l'exécuta , & il ramena les troupes qui

étoient ſous ſes ordres au camp ſous Plaiſance ,

où les colonnes Eſpagnoles étoient déja arri

vées. On ne peut donner aſſés d éloges à la ca

pacité que le Maréchal de Nºaillebois a fait pa

roître en cette occaſion , dans laquelle ies Offi

ciers Généraux ſe ſont infiniment diſtingués ,

ainſi que tous les autres Oſſiciers. Dans ce com

bat les troupes Eſpagnoles , ſoit en attaquant

les Autrichiens , ſoit en réſi ant à leurs efforts ,

ont repondu à la haute idée qu'on a euë dans tous

les tems de leur courage. On n'eſt point encore

informé de leur perte, nî de celle des ennemis.

Les François, ſuivant le détail qu'on a reçu , ont

eu onze cent hommes ou environ de tués , &

trois miile de bleſſés ou faits priſonniers. Le Che

valier de Rochechouart Faudoas, Colonel du Régi

ment d'Infanterie d'Anjou , & le Marquis de Leſ

cure , Meſtre de Camp Lieutenant du Régiment

Dauphin Dragons , ont été tués. Les principaux

Officiers bleſſés ſont M. de Turmel , Brigadier,

& Capitaine d'une Compagnie de Mineurs ; le

Comte de Revel , Colonel du Régiment de Poi

tou ; le Chevalier de Teſſé, Colonel Lieutenant

de celui de la Reine ; M. d

Colonel du Régiment de ſon nom ; M. d'Ime

court , Colonel de celui de Perigord ; le Marquis

de Caſteja , Colonel de celui de Tournaiſis , &

M. de Montcalm , Colonel de celui d'Auxere

rois, - -

f.

e la Rocheaymont, .
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L A H A Y E.
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Le 27 de ce mois le Marquis de St. Gilles

Ambaſſadeur du Roi d'Eſpagne, & qui a reçu de

Madrid ſes lettres de rappel , prit congé des

Etats Généraux par un Mémoire qu'il remit au

Comte de Randvvyck Préſident de cette Aſſem

blée. Ce Mémoire porte que depuis douze ans

qu'il a plû à S. iM. C. de confier au Marquis de

St. Gilles les intérêts de la Couronne d'Eſpagne

auprès de cette Republique, ce Miniſtre n'a pas

perdu de vue un ſeul inſtant l'objet capital du

Miniſtere dont il avoit l'honneur d'être chargé ,

& qu'il n'a rien negligé pour maintenir la plus

parfaite harmonie & l'amitié la plus ſolide entre

le Roi ſon Maître & ſes Etats Généraux ; que

dans le deſſein de ſervir plus utilement les

deux Puiſſances, il s'eſt appliqué conſtamment à

meriter la conſiance des Etats Généraux par ſon

attention à rendre à leurs ſujets tous les ſervices

qui étoient en ſon pouvoir , & à écarter juſqu'aux

moindres pretextes de plaintes reciproques ; que

les Etats Généraux ſçavent dans qnelle ſacheuſe

diſpoſition il trouva les affaires à ſon arrivée en

ce Pays, & combien une amitié fi importante au

bien des deux Etats , commençoit à ſe refroidir ;

ue des interêts particuliers mal expoſés & degui

és ſous l'apparence de l'intérêt public , prepa

roient inſenſiblement à une meſintelligence, qui

ſembloit annoncer les dernieres extremités; que

la Grande Bretagne ſe flata d en profiter, lorſque

'de vaſtes eſperances la porterent à rompre avec

l'Eſpagne, & qu on ſe ſouvient qu'elle fit tous ſes

efforts pour engager les Etats Généraux à s'unir

avec elle contre S. M. C., mais que la prudence
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& l'équité de cette Aſſemblée lui fit ſentir l'illu

ſion de la demarche dans laquelle on vouloit en

trainer la République ; que le Marquis de St.

, Gilles eut alors la ſatisfaction de voir les Ftats

Généraux prendre le parti le plus digne de leur

ſageſſe, & le plus conforme non-ſeulement à leurs

veritables intérêts , mais encore à ceux de toute

l'Europe & du monde Chrétien ; qu'ils expoſe

rent à cet Ambaſſadeur les griefs qu'on leur avoit

exagerés, & qu'ils trouverent dans S. M. C. un

Roi ſincerement ami de leur République, un Mo

narque vraiment magnanime, qui ne connoît d'au

tres avantages que ceux qui s'accordent avec les

loix de l'équité la plus rigoureuſe, & un Allié

d'ane fidelité invariable dans l'exécution de ſes

promeſſes , réligieux obſervateur des Traités,

toujours attentif à les faire refpecter par ſes ſu

jets , & châtiant exemplairement ceux qui ont

l'audace de les enfraindre ; que tel ce Prince a paru

aux Etats Généraux , tel il leur paroîtra dans tous

les tems ; qu'ils en ont reçu de nouvelles preuves

par ſes Déclarations du 23 Août 1745 & du 16

Mai dernier ; que des exemples eblouiſſans n'ont

pû l'ebranler, & qu'il ſuffiſoit pour être rejettés,

qu'ils fuſſent préjudiciables à la République, que

les deux Puiſſances continuant de tenir cette

conduite, prevenant avec prudence tout ce qui

pourroit fonder de nouvelles plaintes , & ne

ſouffrant point que les infractions des Traités de

meurent impunies, la bonne intelligence ſubſiſ

tera à jamais entr'elles ; que le Marquis de St.

Gilles a la conſolation d'être aſſûré , dans tout

ce qu il a fait de l'approbation du Roi ſon Maî

tre , & qu'il deſireroit de pouvoir ſe flater en

même tems d'avoir merité celle des Etats Gene

raux ; qu'il ne peut ſans une extrême ſenſibilité
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quitter un Pays, où il a reçu de tous les Ordres

de l'Etat des marques fi précieuſes d'eſtime & de

bienveillance ; qu'il ſe retire, penetré du plus pro

fond reſpeét pourl Aſſemblée des Etats Genéraux

& de la plus vive reconnoiſſance pour la Nation ;

que ſon coeur conſervera cherement des ſentimens,

qui ne peuvent être affoiblis par l'éloignement,

& que lorſqu'il aura l'avantage d'être auprès de

S, M. C. il ſaiſira avec empreſſement toutes les

eccaſions de pouvoir être encore quelque-fois utile

à la Répubiique. -

D U C A M P D E S A L L I E S.

· L'armée des Ailiés a continué de ſe retrancher,

, & le 16 la gauche du camp du côté de la Dunge,

devoit être garnie de cent quatre-vingt mille pa

liſiades. Le Général Druchieben , qui commande

1s corps de troupes Halo, eriennes que le Roi de

la Grande Bretagne a conſenti de joindre à cette

armée, arriva le 12 de ce mois dans ce camp. Il

y fut ſuivi le lendemain par la premiére divifion

de ces troupes, & la ſeconde s'y eſt rendue

· le 16. } a premiére eſt compoſée du Régiment

des Gardes & de deux autres Regiments d'infan

perie, la ſeconde de deux Régiments d'infante

rie & d'un de Cavalerie, la troiſiéme diviſion

arriva le dix - ſeptiéme , & la derniere qui

conduit avec elle l'artillerie le 18 Ces troupes

au lieu de prendre leur route par Grave, ainſi

qu'il avoit été reglé , ont marché par Bommel ,

eù elles ont paſſé le Waal.Le Prince de Waldeck

s'eſt avancé avec un Corps conſidérable , pour ob

ſerver les mouvemens de l'armée commandée par

#e Maréchal Comte de Saxe.

# Le Feldt-Maréchal Comte de Bathiany ayant

- été



.. J U I N 1746. , 19 ;

té informé qu'on accuſoit les Généraux de la

Reine de Hongrie, d'avoir laiſſé commettre par

les troupes de cette Princeſſe divers excès ſur

les terres de la République , & d'avoir ſouffert

qu'on ait forcé les habitans de prendre des ſauve

gardes qui ont exigé juſquà vingt-cinq florins par

jour, il a écrit aux Etats Généraux, que ſa ten-.

dreſſe pour les troupes qu'il commande , ne l'aveu

gle pas au point de vouloir entierement les diſ

culper, & qu'il avoue qu'il peut s'être paſſé d'abord

quelques irrégularités, ſur tout dans les premiers

jours que l'armée des Alliés s'eſt retirée en Hollan

de, mais que les Etats Généraux ſont trop éclai

rés pour ne pas convenir que ce ſont là des maux

inévitables que la guerre entraîne† après

elle; q ue dans les armées les mieux diſciplinées il

ſe trouve toujours des eſprits turbulens,qui s'aban

donnent à des violences que toute la vigilance

des Chefs ne peut prevenir ; que la ſeverité ſeule

peut remedier à ces deſordres, & qu'on y a eu

auſſi recours, dès que les crimes & les coupables

ont été reconnus, que diverſes punitions rigou

reuſes, ordonnées en quelques occaſions par les

Généraux de la Reine de Hongrie, montrent

ſuffiſamment qu'ils n'ont jamais pretendu tolerer le

brigandage & les vexations : qu'ils oſent défier

tous les ſujets de la République, de prouver qu'ils

ayent demandé juſtice, & qu'on la leur ait refu

ſée ; qu il eſt bien vrai que les plain tes de ceux

† n'ont pu juſtifier.les faits qu'ils alléguoient,

ont demeurées ſans effet , mais que du moins ſi

on ne leur a pas accordé de ſatisfaction, on a

employé une attention plus particuliere à veiller

à leur ſûreté ; que pour ce qui concerne les ſau

ve - gardes, dont le produit appartient à la Chan

sellerie de Guerre & aux Adjudans Généraux ,

JI. vol.
• » -!
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on a ſuivi le même tarif que dans la derniere†
de Flandres ; qu'il a été reglé par ce Tarif, que

pour une ſauve-garde on payeroit une piſtole en

recevant la Patente, & deux quand on demande

roit un ſoldat ; que perſonne n'a été obligé de

payer une plus forte fomme, que les Deputés de

1a Baronie de Breda ayant porté des plaintes con

tre un Officier qui avoit exigé de l'argent pour

un detachement qu'on leur avoit accordé , cet

Officier avoit été mis aux Arrêts, & puni avec

ſes complices ; que ce même détachement ayant

été partagé en divers endroits, il avoit été diſ

tribué pour cet effet vingt Patentes de ſauve-garde .

ur leſquelles on n'avoit pas même reçu la taxe

ordinaire; que les Généraux de la Reine de Hongrie

1eclament à cet égard le témoignage du Prince de

Waldeck , de tous les,Officiers Généraux de la Ré

publique, en particulier celui du Brigadier Van-. .

Leyden, qui commande dans Breda; que ces mêmes

Généraux demandent que ceux, qui prétendent :

n'avoir pas obtenu juſtice , ſe preſentent de nou

veau, pour publier leurs griefs, mais que s'ils

eraignent de paroître, on reprime leur malignité,

& qu'on les traite comme des gens dont l'unique

but eſt de ſemer la diviſion entre les Alliés.

- 4

à

d . .

l

|
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MARIAG E ET M O RTS.

E 28 Avril dernier fut fait le mariage de M.

Joſeph des Friches Doria de Braſſenſes , éit

le Marquts Doria, Seigneur de Cayeux, de l'Eſqui- '

pée, de Cernoy du Pleſſis & de Bachimont, &c.

Chevalier de l'Ordre militaire de S. Louis, veufde

puis le 18 Octobre 1723 de Dame Marie-Anne

Colbert de Villacerf, avec Demoiſelle Perrette

Françoiſe de Leſquen de la Villemeneuſt , fille de

M Joſeph de Leſquen de laVillemeneuſt,Brigadier

des armées du Roi & Commandeur de l'Ordre

Royal & militaire de S. Louis & de Dame Barbe

Marguerite-Perrette Garnier de Grandvillier ; M.

Doria eſt fils de M. François des Friches Doria de

Braſſeuſes Seigneur de Cayeux dans l'Election de

Montdidier , & de Dame Anne du Fos, & petit

fils de François des Friches Doria , Chevalier Sei- .

gneur de Cayeux& de Cernoy élevéPage de la pe-'

tite écurie du Roi , puis l'un des Ecuyers ordi

naires de ſa Majeſté , & de Dame Anne de Mo

reuil Caumeſnil, lequel François des Fr ches fut

inſtitué heritier de la terre de Cernoy & autres ,

par le teſtament de Pierre Doria ſon oncle, Ca

itaine de la Galere de la Reine mere du Roi,

du 8 Juin 163o, à condition pour lui & ſes deſ

cendans de porter le nom & les armes de la Mai

ſon de Doria, l'une des quatre premieres de l'E- '

tat de Génes.Mrs. des Friches de Braſſeuſes Do

ria doivent avoir entre leurs titres le partage fait

le 19 Janvier de l'an 1471 des biens de M.

Pierre des Friches Seigneur de Villemanche , de

J

Iij t
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Chatillon ſur Breſignouſt & du Meſnil , &c leur

ſixiéme ayeul entre Arnaud des Friches & Pie re '

des Friches ſes enfans. Cette famille eſt diſtinguée

par ſon ancienneté , par ſes alliances & par ſes

ſervices militaires. Pour le nom de Leſquen il eſt

marqué en Bretagne entre les nobles par ſon an

cienneté, ſes alliances & ſes ſervices militaires.

· Le 8 Mai M, Gilbert • Charles le Gendre Mar

quis de S. l' Aºba ſur Loire, cidevant Maître des

Requeſtes ordinaire des Hôtels du Roi, charge

dont il fut pourvu par Lettres du 19 Septembre

1714 , & avant Conſeiller au Parlement , mou

rut à Paris ſans avoir été marié & dans la 58me.

année de ſon âge, étant né le 9 Avril 1688 ;

il étoit fils de Charles le Gendre, Chevalier, Sei

gneur de S. Aubin , Conſeiller au Grand Conſeil,

mort le 18 Avril 17o2, & de Lame Marguerite

Vialet aujourd'hui vivante & retirée dans le con

vent des Dames de Treſnel, & petit fils de Char

les le Gendre Seigneur de S Aubin ſur Loire,

Ecuyer de quartier de S, A. R. Madame Henriette

Anne d'Angleterre,& de Dame Marie du Buiſſon

de Beauregard, -

Feu M, de S. Aubin étoit l'Auteur du Traité de

l'Opinion , dont il y a eu pluſieurs éditions dif

ferentes & d'autres ouvrages qui ont tous eu leurs

partiſans, & leurs critiques : il étoit cadet & de

même famille que ſeu M. le Gendre de Lermoy,

Préſident de la Chambre des Comptes de Paris,

dont nous avons annoncé la mort dans le Mer

cure du mois d'Avril de cette annee fol. 2o6.

· Le Chevalier de Rcchechouard Fuudoac , Colonel

du Régiment d'Infanterie d'Anjou , tué au com•
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bat donné ſous Plaiſance le 16 Juin 1746 entre

les Eſpagnols commandés par l'Infant Don Philip

pes joints aux François , commandés par M. le

Maréchal de Maillebois, & les Autrichiens , étoit

de l'ancienne & illuſtre Maiſon de Rochechouard, .

dont la Généalogie ſe peut voir dans l'Hiſtoire

des Grands Officiers de la Couronne vol. 4. fol.

649. Voyez autli pour la branche de Rochechouard

Faudoas l'Hiſtoire généalogique de la Maiſon

de Faudoas imprimé a Montauban en 1724.

Le Marquis de Leſcure Meſtre de camp, Lieute

mant du Régiment Dauphin dragons , tué au mê

me combat étoit d'une très-ancienne maiſon du

Pays d'Albigeois, dont les armes ſont d'or à un

Lion d'azur. : -

Le 24 Michel - François de Va'alons Cºmte de

JPertas, Baron de Montmorillon & de S. Clement,

Colonel d'Infanterie, Chevalier de l'Ordre de S.

Louis, & Gouverneur de Bellegarde en Rouſfil

lon , mourut à Paris âgé d environ 6o ans ; il

- étoit fils d'Antoine de Valadous Seigneur& Comte

, de Pertus, Marquis d'Arcy, Baron de Montmoril

, lon & de S. Clement , Chevalier de l'Ordre de

: S. Louis , Gouverneur des villes & citadelle de

: Mont-Louis , & de Dame Madelaine de Mahaut ,

& il avoit été marié le : 5 Janvier 1718 avec

Eſter.Marie-Louiſe de Madaillan de Leſpare de

Chauvigny.

· Le 26 Céſar Phœbus de Bonneval , Marquis de

Bºn levil , & c. Seîgneur de Couſſac , de Blan

-chefort & Brigadier des armées du Roi du 4 Fé

vrier 17o4, Chevalier de l'Ordre de Saint Louis »

-mcien Meſtre de camp Lieutenant du Régi

I iij
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ment Royal des Cuiraſſiers , par commiſſion du

17 Février 1697, mourut à Paris dans la 76e. an

née de ſon âge, étant né le 22 Février 167 . Il

, étoit fils de Jean-François de Bonneval, Seigneur

de Bonneval de Couſſac & de Blanchefort , dit le

Marquis de Bonneval mort le 9 Juin i682 , & de

Dame Claude de Monceaux morte lé 4 Septem

. bre 1719 Il étoit frere ainé de Claude-Alexan

J

dre, Comte de Bonneval. M. le Marquis de

Bonneval avoit été marié le 13 Mars 17oo avec

Marie - Angelique d'Hautefort Surville, & il

en a eu Céſar Phœbus François de Bonneval,

Comte de Bonneval né le 23 Novembre

17o3 , Meftre de camp du Régiment d'Infan

terie de Poitou,par commiſſion du 19 Février1723,

Brigadier d'armée , du premier Janvier 174o,

& marié depuis le 4 Décembre 1724 avec Marie

de Beynac fille de Guy, Marquis de Beynac pre

mier Baron de Perigord, & Marie Marthe-Fran

' çoiſe de Bonneval , mariée le 28 Avril 172o avec

, Louis de Talaru Marquis de Chalmazel. , Briga

dier des Armées du Roi, Gouverneur des Villes

· & Châteaux de Sarbourg & de Pharſbourg & au

· jourd'hui premier Maître d'Hôtel de la Reine,

- d'où ſont nés pluſieurs enfans : Voyez la Généa

logie de la Maiſon de Bonneval , généralement

reconnue pour une des premieres du Limoſin , par

' ſon ancienneté, par la poſſeſſion de pluſieurs terres

. conſidérables, par ſes alliances & ſes ſervices,

au folio 15o du premier volume du Supplement

du Diétionnaire Hiſtorique de Morery dans lequel

elle eſt rapportée avec toutes ſes Branches.

Dans le Mercure du mois dernier où l'on a par

· lé du décès deDame Bonne Marie du Murr dépou

, ſe de M. Jean Dominique Caſſini Seigneur deThu
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.ry, Conſeiller du Roi en ſa Chambre des Comptes

on a obmis de dire qu'elle étoit iſſue d'une §iº

le noble de Dauphiné établie vers l'an 155o à

Lyon où la branche cadette de cette famille eſt

encore ſubſiſtante l'aînée s'eſt établie à Paris en

la perſonne de M. Jerôme Murard Seigneur de

· Bel igueux reçû Conſeiller au Parlement de Paris

· · en : 564 ; la défuntee étoit ſa petite fille ; elle

· laiſſe une fille Marie-Bonne Caſſini dont elle eft

accouchée le 26 Juin dernier huit jours avant ſon

décès.

On avertit le Public que l'introduction

à la Géographie & à la Sphere, en deux

volumes, qui ſe vend à Paris chés SAvoYF,

& que l'éditeur aſſûre étre d'après le manuf

crit de feu M. de Liſle , a été imprimé à

l'inſçû de la famille qui poſſede le vrai ma

·nuſcrit original. -



2oo MERCURE DE FRANCE

$ôR&&&&&&%&&&&&&&&

A R R E S TS NOTABL ES.

A PREST du Conſeil d'Etat du Roi du premier

Y Févrirer 1746.qui en confirmant un Arrêt de la

Cour des Monnoyes du 19 Octobre 1745 , ordon

ne l'éxecution des reglemens concernant les Ma

tieres & Vaiſſelles d'or & d'argent; enjoint à tous

Officiers de Juftice, & aux Officiers des Amirautés

de s'y conformer. - -

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi du pre-'

mier Mars 1746, qui ordonne la vente des Greffes

du Bâilliage de Châteauroux , la Châtre, leChâ

telet, Saint-Gautier & droits en dépendans.

· A R R E S T du Conſeil d'Etat du Roi du 8,

qui maintient les Maire , Pairs , Habitans &

, Communaute de la ville de Beauvais, , dans le

| droit de Péage pareux prétendu dans ladite Ville,

pour être levé ſuivant le tarif.

A R R E ST du Conſeil d'Etat du Roi, du 9,

qui fait défenſes à la Dame de la Cifterne de

percevoir aucun droit de péage ſous quelque dé

nomination que ce ſoit ſur d'autres chevaux que

les bêtes de ſomme & les chevaux neufs con

duits en troupe ou menés par des marchands pour

être vendus,

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du 15 qui fait

défenſes d'introduire dans le Royaume aucunes

Mouſſelines&Toiles de coton venant de l'étrangers
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marquées ou non marquées des plombs & bulletins

de la Compagnie des Indes, & aux Commis des

Fermes dans les Bureaux du Dauphiné d'y exper

dier pour les Provinces de Languedoc & de Pro

vence aucuns mouchoirs de coton de la manufac

ture de Rouen.

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du même

jour pour faire ceſſer pluſieurs abus introduits dans

le commerce qui ſe fait"ſous la Halle aux Toiles

de la Ville de Paris. -

A R R EST du Conſeil d'Etat du Roi du 22,

qui autoriſe les Villes & Communautés dans leſ

quelles il reſte à vendre des Offices municipaux

créés par l'Edit du mois de Novembre 1733 , à les

réunir à leur corps.

ORDONNANCE des Préſidens Tréſoriers de

| France Généraux des Finances, & Grands-Voyers

en la Généralité de Paris du 24. qui fait défenſes

aux Officiers des Elections de procéder aux adju

dications des Očtrois , qu'en vertu des mandemens

du Bureau, & injonétions aux Tréſoriers- Rece

veurs deſdits derniers Octrois, de compter au Bu

reau par état au vrai de leur exercice, dans les dé

lais fixés par les réglemens ſous les peines &

· amendes y portées.

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du même

jour pour le rétabliſſement des parties de rentes,

taxations , interêts ou augmentations de gages,

éteintes à l'oecafion de la Loterie royale établie

par Arret duConſeil du 5 Novembre 1743.
A - 4 -

& • - •

ARREST duconſeil d'Eat du Roi, du29,ºi
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ordonne que dans un mois les Seigneurs particu

liers des Villes & lieux dans l'étendue de vingt

lieues des environs de Paris, qui prétendroient

avoir droit de marché de Beſtiaux à pied fourché,

repréſenteront devant M. de Marville nommé

Commiſſaire en cette partie, les lettres de con

Aceſſion & autres piéces juſtificatives , de ce

| droit de proprieté, peur en connoître l'état, &

ſur ſon avis, leur être fait droit : Veut Sa Majeſté

'que par proviſion les Arrêts des 27 Décembre

17o7 , 29 Novembre 17 Io, premier Décen.bre

17 1 , & 27 Septembre 1735 , & l'Crdonnance

de Police du7 Mars 17 , ſoient executés; & en

conſéquence, que tous les marchands forains, la

boureurs & autres, ſeront tenus de conduire di

· réctement leurs b1 ufs, vaches, veaux, moutons

& autres beſtiaux à pied fourché, aux marchés de

sceaux & de Poiſſy : fait défenſes aux Bouchers de

Paris , Châtres , Saint Germain , Nanterre, Ar

genteuil , Verſailles, Clamart, Châtillon & au

| tres lieux des environs de Paris, d'en acheter ail

, Ieurs que dans leſdits marchés , à peine de con

| fiſcation & de cinq cent livres d'amende. Enjoint

· Sa Majeſté au ſieur Lieutenant général de Police

| de tenir la main à l'exécution dudit Arrêt.

JUGÉMENT ſouverain du premierAvril 1746,

qui condamne le nommé Gilles Breton, Facteur

du Bureau de la Pofte aux lettres d'Etampes , à

être attaché & mis au carcan pendant trois jours

de marché conſécutifs, avec écritau portant ces

mots : Faiteur de lettres , Fabric ,teur de fauſſes

Taxes, & à un baniſſement de la Généralité de Fa

ris pendant troit ans. -

- . - ;

, · - L - . : '.

ARREsT du Conſeil d'Etat du Roi du 14
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# º# condamne le Greffierde la Juriſdiction Royale

， e Tréguier de payer & reſtituer les émolu -

- | mens du Greffe des réguaires de l'Evêché, dont il

s'étoit emparé pendant la vacance. -

• E D IT du Roi du même mois, portant ſup

# reſſion des 25 Offices d'Inſpecteurs & Contrô

- † créés dans la communauté des Barbiers-Per

ruquiers de Paris; & création de z5 places ou char

ges héréditaires de Barbiers-perruquiers,baigneurs

Etuviſtes dans ladite communauté,

cernant l'emploi dans les états du Roi des nou

veaux gages attribués aux Offices des compta

- bles géneraux & particuliers du Royaume, & de

， leurs contrôleurs, en vertu de l'Edit du mois de

# Décembre 1743. -

|

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du 16con

#

|! - ORDONNANCE du Roi du z1 qui regle Ie

ſ payement des équipages des navires expediés

pour les Iſles de l Amerique ſous l'eſcorte des

Vaiſſeaux de Sa Majefté , pendant le tems qu'ils

auront été retenus dans les Rades pour attendre le

départ des convois- -

• · ORDONNANCE du Roi & Réglement, du27

# avec les Lettres patentes ſur ladite Ordonnance ,

concernant le ſervice des Milices Garde-côtes en

， Provence. - · •

· ' oRDoNNANCE du Roi du io portant régle

# ment pour le payement des Troupes de Sa Majeſté

pendant la campagne prochaine., ° •

- -

- -

* - -
* .

: Arreft du Conſeil d'Etat du Roi & Letrres pa

|. ' I vj
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tentes ſur icelui, données à Verſailles le premier

Mai , Regiſtrées en la Cour des Aydes le 4

qui indiquent de nouveaux Bureaux pour la "

ſortie en exemption de droits ſur les étoffes &

marchandiſes des manufactures du Royaume énon

cées dans les Arrêts du Conſeil des 13 & 15 Oc

tobre, & 19 Novembre 1743 , & qui paſſent à

l'étranger. -

" ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du 7 qui

ºrdonne l'exécution des Edits, Déclarations, Sta

tuts & Réglemens concernant la Chirurgie& Bar

berie , & en conſéquence , que les acquereurs des

«Offices d'Inſpecteurs & Contrôlleurs créés par

Edit du mois de Février 1745 pour les Barbiers

& Perruquiers, avec le droit d'en exercer la pro

feſſion ,† tenus de s'y conformer ; & que les

Lieutenans du ſieur de la Peyronnie premier Chi

rurgien du Roi , chacun dans l'étendue de la ju

riſdiction ou département où ils ſont établis, au

ront, à l'égard deſdits acquereurs, les mêmes

droits , préſéance & fonctions qu'ils ſont en droit

d'exercer à l'égard de ceux qui exercent ladite

† que leſdits Lieutenans ſeront néan

oins tenus d'appeller à toutes les aſſemblées ,

tant ordinaires qu'extraordinaires leſdits Inſ»

pecteurs & Contrôleurs, qui y auront ſéance &

voix délibérative, & la ſeconde place inmédiate

#ment après leſdits Lieutenans. *;

| Ordonne en outre l'exécution dudit Fdit du

»nois de Février 1745 , enſemble de l'Arrêt du

Conſeil rendu en conſéquence le 3 Juillet de ladite

année, ſelon leur forme & teneur. .. | .

ARREST de la cour des Monnoyes du même

º
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jour, qui ordonne que les Matiéres, Argenteries

& Vaiſſelles d'or & d'argent qui ſe trouveront

ſur les priſes faites en mer, ſeront portées aux

Hôtels des Monnoyes , ou aux Changes les plus

prochains , pour en être la valeur rendue fur le

pied des tarifs.

. ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du même jour

qui prononce la confiſcation d'une piéce de drap

écarlate ſaiſie à Metz ſur Olry CahenJuif; & pour

la contravention réſultante de l'enlevement fait

aux deux bouts de ladite piéce, des noms du lieu

de fabrique & de l'entrêpreneur ou fabriquant,

condamne ledit Olry Cahen en l'amende de 3oo

livres,- ſauf ſon recours contre le ſieur Antoine

· Vaſſe marchand drapier à Paris. -

-,
-

ARREST de la Cour des Monnoyes du 1o,

ſervant de Réglement au ſujet des Carrés& autres

outils ſervant à la fabricatiqn des Monnoyes. }

DECLARATION du Roi du 13 , qui ordonne

# ſera arrêté des Rôles du nombre des habitans

e chacune des Paroiſſes de l'Artois , du ambre

fis & du Haynault, ſitués dans les trois lieues li

mitrophes aux Provinces de l'étendue des ſermes

générales unies. .

· ORDONNANCE du Roi du 18, pour faire,

xécuter à Tégard de tous les navires armés dans

# du Royaume pour faire les

oyages de l'Amérique ſous l'eſcorte des vaiſ-,

# de Sa Majeſté, le Réglement # # #
e la préſente année concernant le payement des

quipages des navires§à Nantes pour leſ ,

dits voyages. * º - ^ . ' : - * · T ... -i 4. - --



2o6 MERCURE DE RFANcE. .

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du 21,qui

ordonneque les peaux de Lapins brutes payeront

2o liv. du cent peſant de droits de fortie, au lieu

de ceux fixés par le tarif de 1 664 . -

A R R E T du Conſeil d'Etat du Roi du même

jour , qui révoque & annulle les Privileges ac

cordés aux ſieurs de Renty,le Blanc, de la Vigne

& Melavy, pour la compoſition , vente & débit

du Similor , Tombac, Métail de Prince & autres

compoſitions de pareille-nature, ſous quelque dé

nomination que ce puiſſe être.

DECLARATION du Roi du même jour, por

tant réglement pour la fabrication des galons, &

autres ouvrages d'or & d'argent fin, & de faux.

ARRESTdu ConſeiI d'état du Roi dumême jour,

qui réduit à 3o ſols du cent peſant , juſqu'à cé

† en ait été autrement ordonné , le droit de

ix livres impoſé par celui du 29 Janvier 1692 ſur

les Fromages venant des pays étrangers

ORDONNANCE du Roi du 14 concernant les

convois pour les Iſles françoiſes de l Amérique.

Sa Majeſté ayant réſolu de faire armer des vaiſ

ſeaux de guerre pour eſcorter les bâtimens mar

chands qui ſeront deſtinés pour le commerce des

Iſles Françoiſes de l'Amérique, & voulant aſſurer

le ſuccès deſdites eſcortes , tant de la part des

Capitaines marchands qui ſeront à portée d'en

profiter, que de la part des Officiers auſquels Elle

en confiera le commandement , Elfe a ordonné

& ordonne ce qui ſuit. -

t AR T. I. Les caritaines & Maities des bâti
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mens marchands qui ſeront armés pour les Hſles

françoiſes de l'Amérique & pour leſquels il ſera

fourni des eſcortes , ſeront tenus de ſe rendre

-dans l'endroit qui leur ſera indi jué en vertu des

ordres qui en ſeront donnés par Sa Majeſté, &

dans le tems qui leur ſera pareillement fixé, pour

profiter deſdites eſcortes juſqu'aux lieux de leurs

deſtinations reſpectives. . -

: II. Ils ſeront pareillement tenus , avant leur

départ des Iſl s, de ſe rendre dans les ports on

rades qui ſeront déſignés, ſuivant les ordres qui

ſeront expédiés à cet effet par les Gouverneurs

Lieutenans Généraux de Sa Majeſté aufdites Iſles,

en conſéquence de ceux que Sa Majeſté leur don

nera, tant pour le rendez-vous d'où les convois

devront partir, que pour les précautions à pren

dre à l'effet d'aſſurer le paſſage des navires des

ports & rades où ils auront fait leur commerce,

· au port du rendez-vous. -

III. Fait Sa Majeſté très-expreſſes inhibitions &

défenſes auſdits Capitaines & Maîtres de partir

ſans eſcortes, ſoit des ports de France pour leſ

quels il ſera fourni des eſcortes , ſoit des ports

deſdites Iſles, à peine de 5oo livres d'amende,

& de ſervir pendant'un an en qualité de ſimples

matelots, & ſans ſolde , ſur les vaiſſeaux de Sa

Majeſté. Veut néanmoins & e tend Sa Majeſté,

que les navires qui par quelqu'accident forcé n'au

ront pu joindre le convoi avant ſon départ, oa

· qui étant partis avec le convoi, ſeront forcés de

relâcher , puiſſent, dans l'eſpace d'un mois ſeule

| ment après le départ du convoi, ſuivre leur deſti

mation ſans attendre l'eſcorte prochaine , & ce

· moyennant des certificats juſtifiant des motifs lé

gitimes du retardement, qu'ils ſeront tenus de

::Prendre, ſçavoir, les Capitaines des navires qui
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voudtont partir ainſi des ports de France , des

Directeurs des Chambres de commerce ou des

chefs de juriſdictions conſulaires, viſes des Com

miſſaires de la marine auſdits ports ; & les Capi

taines qui partiront de l'Amérique , de l'Officier

commandant & du Commiſſaire de la marine : ou

· de l'Officier en faiſant les fonctions au port de

leur partance. - ?

' . IV. Fait pareilles inhibitions & défenſes auſdits

Capitaines & Maîtres de quitter leſdites eſcortes,

à peine contre ceux qui les auront quittées vo

lontairement & ſans y être forcés , de mille li

vres d'amende, d'un an de priſon, d'être décla

rés incapable de commander aucun bâtiment de

mer. Pourront ceux qui ſeront accuſés d'être

tombés dans le cas , faire valoir pour leur défen

ſe leurs journaux de navigation, les procès ver

baux qu'ils auront dreſſés avec leurs équipages. .

V. Veut Sa Majeité que dans les cas où leſdits

Capitaines & Maîtres ſeront partis ſans eſcorte ,

ou ſe ſeront ſéparés volontairement de la flotte ,

ſur les ordres qui leur en auront été donnés par

les propriétaires des navires, leſdits propriétaires

ſoient condamnés en leur propre & privé nom ,

à dix mille livres d'amende , outre les peines

portées dans les deux articles précédens contre

# Capitaines & Maîtres. ' • -

V I Enjoint Sa Majeſté aux Officiers com

mandans leſdites eſcortes, d'apporter tous leurs

ſoins à la ſûreté deſdites flottes, de les accompa

f† & de les tenir toujours ſous leur pavillon .

eur faiſant Sa Majeſté très expreſſès inhibitions

& défenſes de les abandonner pour quelque pré

rexte que ce ſoit,à peine de caſſation & même de

plus grande peine, ſuivant l'exigence des cas &

des circonſtances Veut & entendiS.M. que dans le
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cas de ſéparation forcée , leſdit officiers faſſent

| tout ce qui leur ſera poſſible pour rallier les bâ

timens , ils remettent au contrôle des ports où

ils a orderont des extraits de leurs journaux ,

leſquels ſeront examinés par les Commandans

deſdits ports , aſſiſtés des Officiers que Sa Ma

jeſté jugera à propos de nommer à cet effer pour,

ſur le compte qu'ils rendront enſuite à Sa Ma

jeſté des cauſes de ſéparation, être par Elle or

donné ce qu'Elle jugera à propos : à l'effet de

quoi ſeront leſdits Officiers obligés de tenir des

journaux exacts de leur navigation , à peine

d'interdiction.

VII. Pour l'exécution de ce que deſſus, leſdits

Officiers donneront aux Capitaines & Maîtres

-des ſignaux de route & de reconnoiſſance, auſ

† le dits Capitaines & Maîtres ſeront tenus de

e conformer, à peine contre les contrevenans

·de ſervir pendant un an en qualité de ſimples ma

telots, & ſans ſolde, ſur les vaiſſeaux de Sa Ma

jeſté. - -

Mande & ordonne Sa Majeſté à M. le Duc de

Penthiévre Amiral de France, aux vice - Ami

raux, Lieutenans Généraux , Intendans, Chefs

d'eſcadre, Capitaines de vaiſſeaux, Commiſſaires

& autres Officiers de la marine ; comme auſſi aux

Gouverneurs ſes Lieutenans Généraux aux Colo

nies, Intendans , Gouverneurs particuliers, &

autres Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main

à l exécution de la préſente Ordonnance, la

uelle ſera publiée & enregiſtrée par tout où be

† ſera, afin que perſonne n'en prétende cauſe

d'ignorance. FAIT au camp devant Tournay, le

14 Maimil ſept cent quarante-cinq Signé,LÔUIS,

,kt plus bas PHELIPEAUx. . , *

' - .
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LE DU C D E PE NTHI EV R R E

Amiral de France.

U l'ordonnance du Roi de l'autre part , à

nous adreſſée avec ordre de tenir la main à

ſon exécution : Mandons aux Vice-Amiraux, Lieu

- tenans Généraux,Imtendans, Chefs d'eſcadres, Ca

· pitaines de vaiſſeaux , Commiſſaires & autres Of

ficiers de marine qu'il appartiendra , & ordon

Rons aux Officiers des Amirautés , de la faire

exécuter ſuivant ſa forme & teneur , & de la

faire publier & enregiſtrer par tout où beſoin ſe

ra & en la maniere accoutumée. Fait au camp de

vant Tournay, le 14 May mil ſept cent quarante

: cinq , &c.

· / ARREST du Conſeild'Etat du Roi du 27, qui

· en caſſe un de la Cour des Aydes de Montpellier,

pour avoir annulé une Sentence du Juge des

Traites d'Agde, par laquelle il eſt ordonné que

. les Négocians de ladite ville feront leurs ſou

. miſſions de payer les quatre ſols pour livre des

: marchandiſes qu'ils ont fait venir de l'étranger

: pour leur compte, s'il en eſt ainſi ordonné par le

Conſeil.

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du 4 Juin

1746, qui ordonne que Jean Girardin ſera mis en

poſſeſſion des droits & revenus ordinaires & ex

traordinaires appartenans au Roi dans les provin

ces& villes des Pays-bas qui ont paſſé ſous la do -

mination de Sa Majeſté pendant & depuis la cam

agne de 1744 , ou qui y ſeront ſoumis dans ha

uite, pour en compter au Conſeil, & remettre
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au Tréſor Royalles deniers clairs de ſa régie.

ARREST du Conſeil d'Etat du Roi du • 1 , qui

condamne deux Imprimeurs & un Libraire à

5oo liv. d'amende , & à la fermeture de leurs

Boutiques pour trois mois.

ORDONNANCE du Roi du 15 , qui permet de

faire faucher les Prés avant la Saint Jean.

L E TTR E du Roi à M. l'Archevêque

de Paris.

MoN Couſin, dans le tems que j'achevois de

réduire le Brabant ſous mon obéiſſance par la priſe

d'Anvers, je faiſois les diſpoſitions néceſſaires

pour me rendre maître de tout ce qui reſtoit en

· Haynault à la Reine de Hongrie par la conquê

te de la ville de Mons, Mon Couſin le Prince de

Conty que j'avois chargé d'en faire le ſiége avec

· l'armée dont je lui ai donné le commandement ,

ſe rendit le 7 du mois dernier devant la Place,

: & malgré le retardement que les pluyes con

tinnelles apportoient , néceſſairement à une

opération de cette importance, la tranchée fut

: ouverte le t4 du même mois , & les attaques en

ont été dirigées & conduites avec tant d'intelli

gence & de capacité, que la garniſon forte de

douze Bataillons, a été obligée de capituler le dix

- de ce mois, & de ſe rendre priſonniere de guerre.

Je n'enviſagerai point la gloire de mes armes dans

. cette nouvelle conquête , je reconnois qu'elle eſt

" dûe à la protection du Dieu des armées, & jene

ceſſe d'eſperer que connoiſſant la juſtice de mes
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' intentions, elle comblera mes vœux en inſpirant

à mes ennemis le déſir d'une Paix , à laquelle ils

me trouveront d'autant plus diſpoſé, que le repos

& le bonheur de mes Sujets ſera toujours mon prin

cipal objet. C'eſt dans la vue d'obtenir ce nou

' veau bienfait de la Divine Providence , & de lui

réitérer mes actions de graces pour tous ceux que

, j'en ai reçu, que je vous fais cette Lettre pour

· vous dire que mon intention eſt que vous faſſiez

chanter Le Te Deum dans l'Egliſe Métropolitaine

de ma bonne Ville de Paris & autres de votre

- Diocèſe , avec les ſolemnités requiſes, au jour &

à l'heure que le Grand-Maître ou le Maître des

Cerémonies vous dira de ma part. Sur ce je prie

Dieu qu'il vous ait, mon Couſin , en ſa ſainte &

digne garde. Ecrit à Verſaille le 12 Juillet 1746.
& c. "

•A» -

#Lº•###########

· MANDEMENT de M. l'Archevêque de

| Paris, qui ordonne que le Te Deum ſera

chanté dans toutes les Egliſes de ſon Dio

cèſe en actions de graces de la priſe de la

Ville de Mons.

FONT , &c.

Un nouveau gage de la protection du Ciel ſºc

« - . . - J

J#º GiGAULT DE BELLE

- -
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1es armes du Boi nous rappelle aux pieds des

Au.els pour rendre au Seigneur un nouveau tri

but de bénediction & de louange. Tandis queno

tre Monarque 'en une ccaſion infiniment intereſ

ſante & pour lui & pour ſon Rcyaume, croit de

voir préférer pour quelque tems les devoirs d un

bon Pere aux fonctions d'un Roi Gueriier , un

Prince de ſon Sang vient de forcer la Ville de

Mons à lui ouvrir ſes portes par une capitulation

des plus glorieuſes pour ſon vainqueur, & des plus

avantageuſes pour l'Etat. · •

SA MAJI STE' toujours attentive à rapporter

tous ſes ſuccès à celui auquel ſeul appartzeanent la

glo re , la gº a deu* , t'empire t5 la puiſſance , nous

ordonne de rendre graces àDieu de cette conquête.

Cbéiſſons à un ordre d'autant plus reſpectable

qu'il honore la Religion , & ſert à l'accréditer

dans un fiécle où elle eſt en butte aux traits de

l'impiété & du libertinage. Pénétrés de la plus

vive reconnoiſſance , allons dans nos ſaints Tem

ples ; faiſons retentir leurs voures ſacrées dû chant

de nos Hymes& de nos Cantiques : que les Corps

les plus† de cette Capitale,que les Fidéles

de tout âge & de tout ſexe s'y raſſemblent pour

s'acquitter d'un ſi juſte devoir ; que tous à l'ervi

louent & b-niſſent le Nom du Dieu des Armées,

pa ce que lui ſeul (ſt véritablement grand , & que

toute autre grandéur doit diſparoître , ou s'anéan

tir en ſa préſence. -

En obeiſſant à cet ordre, nous accomplirons le

précepte de l'Apôtre, qui , perſuadé que l'action

de graces eſt un moyen pour obtenir de Dieu la

continuation des faveurs qu'il accorde à la priere,

yeut que nous employions l'une & l'autre pour pro

curer à nos Souyerains les bénédictions du Ciel,

- "
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af que, ſous leur gouvernement, ncus menions :

une vie tranquille 5 paiſible , & que nous puiſſions

pratiquer la piété ſans trouble & ſans inquiétude.

Une prompte paix nous procureroit tout à coup

ce précieux avantage : ne ceſſons point de la de- .

mander à Dieu ; mais juſqu'à ce qu'il daigne nous

exaucer, & faire§ le fleau que nos péchés

noas ont attiré , conjurons-le de nous accorder

une guerre heureuſe , & de bénir toutes les en

trepriſes qu'inſpirent au Roi l'amour de ſes peu
plés, & le déſir qu'il a d'engager ſes ennemis à

ſeçonder enfin ſes vûes généreuſes & pacifiques.
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*º.ººº.ººº x ſerex.

-
P# en vers & en proſe. Epi

tre de M. Cottereau à M. l'Abbé de R,. Pag.

Séance publique de l'Académie Royale des Inſcrip -

tions & belfes Lettrés, Extrait 5

Madrigal à Mlle. A.,.. 22,

Autre. Ibid. .

Vers à Mlle. . , . - 23

Portrait de M. l'Abbé , Stances. · 24

Cantatille à mettre en muſique. - 26 .

Efſai de traduction & lettre aux Auteurs du Mer

CUlI'6ºs -
- . 28

Vers à M. de Voltaire. 33

Henriades lib. 1. & la traduction. 36

Abregé hiſtorique de l'établiſſement de l'Hôpital

des Enfans trouvés. - : 43

Bouquet à Mlle. L ... . , .. - 54 '

Vers adreſſés à un Régent de premiere à Gené

Ve, - -

Lettre ſur Jean Hennuyer , #
Epigramme ſur un Curé d'un pauvre Village. 31

Vers ſur la puiſlance de l'Amour. 82

| Mémoire ſur un droit de 13 coudées de cire. 84

• Nouvelles Litteraires ? des Beaux Arts , &c. Tome

VIe. de l'Hiſtoire du Théatre François , Ex
trait. •' I. - 93

XIIIe Tome des Vies des Hommes Illuftres de

, la France , Extrait. -
98

Nouvel abregé chronologique de l'Hiſtoire de

France , Extrait. - IO2,

Théatre de M. Laffichard & l'Epitre dédicatoi--

re , -
198



216 ME RCURE DE FRANCE.

)
Divinias D. N.J. manifeſta inſcripturs t5 tradi

-f/0. &'• t ; O

Lit militaire, & le certificat de Mrs de l'Académ e

Royale des Sciences . Ibid.

Hiſtoire générale des Voyages I I4

Suite de l'Eſſai d'Anatomie du ſieur Gautier, Ex

trait. . 1 15

Fſtampes nouvelles. - 1 1 8

Programe de l'Académie de Soiſſons. I2O

Mots des Enigmes& Logogryphes du premier vol.

de Juin I 23

Enigmes - Jbid.

Explication en vers d'une Enigme & d'un Logo

;gryphe du premier vol. de Juin. 117

Madrigal , . 129.

Spectacles, Opera. Ibid

Dixiéme ſuite des Réflexions ſur les Ballets 132

Comédie Frarçoiſe. 136

Concerts de la Reine. I4o

Journal de la Cour. - I.4 .

Benéfices donnés. - lead.

Iinſtallation de M. l'Archevêque. ' 243

Priſes de Vaiſſeaux. • 46

Operations de l'Armée du Roi. I47

Journal du fiége de Mons. I53

Nouvelles Etrangeres. 175

Mariage & Morts, 195

Arreſt notables. . · -- 198

Lettre du Roi à M. l'Archevêque,& Mandement

en conſéquence. 2 1 I

-

-

-

e
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A P A R I s,

G UIL LA UME CA VELIE R

A J rue S. Jacques. , • -

Chés < La Veuve PISSOT, Quai de Conty

à la deſcente du Pont-Neuf

JEAN DE NULL Y, au Palais

l-m-

M. Dcc. xLvi,

4ſves Approbation q#° Privilege du Roi,
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· 'A D R E S S E générale du Mercure eſt

L à AM. DE CLEvEs D'A R N I c o U R T

rue du Champ-Fleuri dans la Maiſon de M.

Lourdet Correcieur des Comptes au premier

étage ſur le derriere entre un Perruquier & un

Serrurier à côté de l'Hôtel d'Enguien, Nous

prions très-inſtamment ceux qui nous adreſ

ſeront des Paquets par la Poſte , d'en af

franchir le port , pour nous épargner le dé

laiſir de les rebuter, & à eux celui de ne

pas voir paroître leurs ouvrages.

' Les Libraires des Provinces ou des Pays

Etrangers, qui ſouhaiteront avoir le Mercure

ee France de la premiere main, & plus promp

tement, n'auront qu'à écrire à l'adreſſe ci-deſſus

indiquée ; on ſe conformera très-exactement à

leurs intentions. - • .

Ainſi il faudra mettre ſur les adreſſes à M.

de Cleves d'Arnicourt, Commis au Mercure

de France rue du Champ-Fleuri, pourren

dre à M. de la Bruere.

PR 1x X X X. S o L s,

•

A <
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P / E C E S F U Q 1 l 1 » E S

en Vers & en Proſe.

--

VE A S à M. B A R E N r , N , Intendan, de

la-Rochelle , ſur l'honneur qu'il a fait à

l'Académie des Belles- Lettres de cette Ville

d'y venir prendre séance un jour d'Aſſembl.e

particuliere.

Toi qui de Themis diriges la balance

Aux mortels diſpenſant ſes loix,

- -- licence ,

Et te laiſſes toucher par la timide voix

- De la vertu, de l'indigence,

A tes pieds reclamant leurs droits.

Toiquirends par tes.oins nos demeures tranquiles

Qui ſcais donner un frein à la fiere !

Aij
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Que la Juſtice annonce , & que le ciime fuit,

victime conſacrée à des travaux utiles,

Et dont le bien public eſt la cauſe & le fruit,

L'amour pour les Beaux Arts loin du ſentier vuſ•

gaure - - -

T'a conduit dans ce ſanctuaire.

Reçois de notre cœur l hommage qui t'eà dû.

Nous ſçavons reſpecter ton rang & ta naiſſance ;

Nous n'eſtimons que ta vertu.

Le courtiſan jouet d'une douce eſpérance

Brûle un encens flateur dans le Palais des grands,

Tribut de l'interêt & de la complaiſance : -

Le notre eſt le tribut des plus vifs ſentimens ;

Nous te l'offrons par goût & par reconnoiſſance,

Ah ! puiſſes-tu favoriſer toujours ? -

. Les doctes filles de mémoire !

Elles tiennent les clefs du Temple de la gloire,

Et nul n'y peut entrer privé de leur ſécours,

•

Par M. Arc ., .

4#?
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A M. l'Abbé V. de l'Académie dès

Inſcriptions & Belles Lettres , Profeſſeur en

Grec au College Royal, lorſqu'il a pris ſéan

ce à l'Académie des Belles Lettres de la

Rochelle , en qualité d'Aſſocié à cette

Académie,

O Toi que Paris compte au rangde ces Sçavans #

4 Dont les doétes & longues veilles .

Percent l'obſcure nuit des tems,

Et des ans écoulés retraçent les merveilles ,

Toi qui demêlas les beautés

Et le ſublime ton de ces touchantes Scénes (*)

Qu'admiroit la ſuperbe Athenes

Dans ſes ſpectacles ſi vantés,

Toi qui ſcais en public étaler la nobleſſe,

- L'harmonie & la majeſté -

.. De cette Langue enchantereſſe ,

Qui fournit de doux ſons au Cygne de la Grece,

Pour chanter les malheurs d'une illuſtre Cité ; .

Deputé d'Apollon, tu viens donc reconnoître

Sa Colonie & ſes nouveaux ſujets ?

(*) Diſſertations de M. V. , ſur le Théanrs

des Grecs.

A iij
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Par nos efforts nous meritons de l'être ;

Nous le ſerons peut-être un jour par des ſuccès.

Mais que vois je ! 'Académie

Déja brille à mes yeux de l'éclat de ton nom.

Du gout de i'erudition

Elle deviendra là Patrie ;

Nous en devons la gloire à ton adoption.

Par le même.

2######## # ## #

VO JC / une traduction françoiſe dont

l'original italien eſt d'un illuſtre Ecri

vain François. M. de V. a compoſé ce

' morceau pour les Acadcmies d'Italie, auſ

quelles il eſt agregé.

L y a des préjugés vulgaires ; il y en a

auſſi de Philoſophiques , & peut être

doit-on mettre dans cette claſſe l'opinion

de pluſieurs Sçavans qui voyent ou

croyent voir ſur la terre les monumens

d'une ruine entiere & d'une deſtruction

- totale. / -

Quand on découvrit ſur les montagnes

· de Heſſe , une pierre qui avoit la figure d'un
turbot , on en conclut qu'autrefois la

mer avoit couvert ces montagnes. On ne

daigna pas conjecturer que ce poiſſon fut

porté là pour quelque repas & qu'étant
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gâté on le jetta ſur ces rochers, où depuis

il s'étoit petrifié. Un brochet pétrifié s'eſt

trouvé ſur la cime des Alpes. Il a donc été

un tems où les fleuves ont coulé ſur les

montagnes , & dans un autre tems l'Alle

magne a été le ſein de la mer. L'ancre qu'on

prétend avoir tirée des plus hautes mon

tagnes de Suiſſe , ne fit pas même naître

l'idée que comme on avoit ſouvent elevé

ſur ces rochers des machines fort peſantes,

& principalement de l'artillerie , on avoit

peut-être placé des ancres dans les fentes

des rochers pour ſoutenir le poids de ces ma

chines ; que l'ancre dont on parle fut priſe

vraiſemblablement à un navire du Lac de Ge

néve, ou enfin, ce qui eſt pour le moins auſſi

† que l'hiſtoire de l'ancre eſt fauſſe ;

1
ſemble plus beau de dire que cette ancre

eſt celle d'un Vaiſſeau qui navigeoit ſur les

montagnes de Suiſſe avant le Déluge.

La langue du chien marin reſſemble un

peu à la gloſſa piétra, C'en eſt aſſés pour

· affirmer que toutes ces coquilles ſont des

langues de chiens marins, que les eaux du

Déluge laiſſerent ſur nos montagnes. Sou

vent les petites pierres appellées cornes d'am

mon contiennent une eſpéce de reptile :

on s'eſt efforcé de trouver dans ces petits

animaux le poiſſon nautilius que la ſeule mer

de l'Inde produit & qu'on n'a jamais vû
-

A iiij
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que dans ces coquillages. Ainſi on ſe garde

bien d'examiner ſi cet animal petrifié eſt un

poiſſon de mer ou une anguille, mais on

ſoutient que la mer de Bengale a inondé
endant un tems les contrées que nous ha

§ La France & l'Italie ſont pleines de

petites coquilles qu'on prétend ſe former ſur

les côtes de Syrie. Je ne veux point revo

quer en doute leur origine , mais les Phi

loſophes ne pourroient ils pas ſe rappeller

cette multitude innombrable de Pelerins

ui autrefois couroient en Paleſtine ? On

§ qu'ils y porterent leur argent & n'en

rapporterent que des† ; vaut - il

mieux croire que le terrain ſur lequel Paris &

Milan ſont bâtis ait ſervi pendant long-tems

de lit à la mer de Syrie : Il ne ſeroit peut

être pas inſenſé d'avancer que ces coquilles

ſont foſſiles. Pluſieurs Philoſophes l'ont cru,

mais quelque ſyſtéme ou quelques rêveries

que nous puiſſions adopter, il ne paroît pas

poſſible de prouver par ces coquilles un ren

verſement total du monde. .

Les montagnes de Calais & de Douvres

contiennent beaucoup de craye. L'Ocean,

dit-on , ne les a donc pas toujours ſepa

rées ? Les côtes de Tanger & de Gibral

tar ſont de la même nature. En conclura

t-on que l'Europe & l'Affrique ont été pen

dant un tems le même continent , &
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que la mer Mediterranée n'exiſtoit pas

comme l'ont cru quelques Philoſophes.

Les Pyrenées, les Alpes & l'Appennin ne

ſont que les débris nuds & les ruines immen

ſes du Globe détruit dont la forme a varié

· pluſieurs fois. La folle ſecte des Pythagori

ciens enſeignoit ce ſyſtème, & d'autres ſages

prétendoient que la partie du Globe habitée

aujourdhui, avoit été une vaſte mer dans le

tems où l'Ocean n'étoit qu'une terre ſéche &

aride, Ovide fait connoître le ſentiment de ·

tous les Philoſophes orientaux#
troduit Pythagore diſant

Vidi ego quod fuerat quondam ſolidiſſima tellus

Eſſe fretum, vidi factas ex a quore terras &c.

Cette opinion s'accredita de nouveau par

· la découverte de quelques morceaux de

coqu llages qu'on trouva attachés aux ro

chers de laCaiabre, ou étendus ſur le terrain

plat de Toutaine & dans quelqu'autres

lieux fort éloignés de la mer. En effet l pa

roît que ces lits de coquillages ont été for

més là peu à peu pendant une longue ſuite

d'années. La mer s'eſt retirée en quelques

endroits , & a compenſé cette perte inſen

ſible en s'étendant d'un autre côté ; mais il

ne reſulte pas de là que toutes les terres con

nués ayent été ſubmergées pendant pluſieurs

ſiécles. Ferrare,Fiejus &Aguemortes o.t été
A v
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de gra ids & beaux Ports. La mer d'Allema

gne couvrit un tems la moitié de l'Oſt-Friſe.

· On a donc vu pendant pluſieurs ſiéclesles ba

leines nager ſur la cime du Caucaſe, &le fond

de l'Ocean être la demeure des hommes.

Ce ſyſtème & ces conſéquences ont repris

vigueur chés quelques Philoſophes par la

découverte vraie ou fauſſe du Chevalier de

Louville. On ſçait qu'il alla à Marſeilles

pour obſerver ſi l'obliquité de l'écliptique

n'avoit point décliné depuis l'obſervation

faite dans la méme Ville il y a 2ooo ans par

Piteas , Aſtronome Grec. Le Chevalier de

Louville apperçut ou crut appercevoir

qu'elle étoit diminuée de 2o minutes, c'eſt

à-dire que dans le cours de 2ooo ans , le

cercle de l'écliptique s'étoit approché de l'e-

quateur d'un tiers de dégré , & que par

conſéquent l'équateur & l'écliptique ſe rap

procheroient d'un dégré entier dans l'eſpace

de 6ooo ans. Cela ſuppoſé , il ſeroit évi

dent qu'outre le mouvement que nous con

noiſſons à terre, elle en auroit encore un

autre qui la feroit tourner ſur elle même

d'un pôle à l'aûtre, enſorte qu'au bout de

1 38ooo ans le Soleil reſteroit dans l'équa

- teur dans le même aſpect avec la terre

pendant un tems aſſés conſidérable & que

dans la révolution d'environ deux millions

dannées toutes les regions du Globe ſe
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roient entrainées tour à tour ſous la Zone

Torride & ſous les Poles.

Ce periode immenſe ne doit point eton

ner, diſent les partiſans de cette opinion. Il

y en a vraiſemblablement de plus longs

pour les Aſtres. La preceſſion de l'équi

noxe n'a t-elle pas déja fait découvrir un

mouvement de la terre qui ne peut être

complet qu'au bout de 2 5ooo ans, & plus ?

Une révolution de cent mille millions de

ſiécles eſt infiniment plus rapide devant l'E-

ternel que ne l'eſt pour nous le mouvement

de la roué d'une montre qui acheve ſon tour

en un clin d'œil.

Cette nouvelle revolution de la terre qu'a

inventée le Chevalier de Louville, & qui a

été adoptée & perfectionnée par d'autres

Aſtronomes, les a engagés à rechercher les

anciennes obſervations des Babyloniens qui

paſſerent aux Grecs par l'ordre d'Alexan

dre, & qu'indique l'Almageſte de Ptolomée.

Les Chaldéens ſe vantoient du tems d'A-

lexandre d'avoir une ſuite d'obſervations

de quatre cent mille ans. *

* Les Chaldéens ſe vantoient en effet , comme

pluſieurs anciens l'ont affuré , d'avoir des obſerva

tions Aſtronomiques depuis 4 oooo , mais Calliſ

thene étant à la ſuite d'Alexandre à Babylone

s'en étant informé exaftement écrivit à Ariſtote

qu'il n'avoit pû trouver d'obſervations d'une plus

grande astiquité que 19o3 ans.

A vj
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Les Philoſophes ſe ſont donnés la tor

ture pour concilier les fables des Baby

loniens avec la nouvelle hypothéſe en

queſtion & quelques uns en ont inferé que

chaque contrée ayant été tour à tour ſous

le pole ou ſous l'équateur , toutes les

mers avoient changé de rivage & de fond.

L'immenſité , les viciſſitudes du monde

tournent auſſi la tête des Philoſophes. Ils

ſe repaiſſent de ces cataſtrophes mer

veilleuſes comme le peuple des repre

ſentations Théatrales. Nous perdons de vûe

le point inſenſible de notre exiſtence du

point de notre durée; notre imagination s'é-

lance dans l'infinité des ſiécles, & nous ai

mons à nous peindre le Canada tournant

vers la ligne équinoxiale & la mer glaciale

tranſportée ſur la cime eſcarpée du mont

Atlas. - - - -

Un Auteur qui s'eſt rendu plus célebre

qu'utile par ſon ſyſteme de la terre ſoutient

que le Déluge a formé les | ochers & les mon

tagnes des ruines du G'obe qu'il a fracaſſé,

& que le monde eſt reſté dans la plus gran

de confuſion, il n'y voit que des ruines &

des débris. Un autre Auteur auſſi célebre

voit & admire l'arrangement & la ſymmetrie

de toutes les parties , mais il pretend que

cette ſynmetrie eſt l'ouvrage du Déluge. Ces

deux Auteurs s'accordent donc à dire que
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les montagnes & les vallées ſont l'ouvrage du

Déluge , quoique l'Ecriture Sainte diſe ex

preſſément le contraire.

Burnet dans ſon cinquiéme chapitre ſou

tient qu'avant le Déluge la terre étoit ſans

montagnes, ſa s mer , ſans vallées, entie

rement platte, unie & formée regulierement

comme une belle pelouſe, & le Déluge fut,

ſi on l'en veut croire, la ſeule cauſe de cette

varieté qu'il nomme difformité. Voila auſſi,

ſelen cet Auteur , ce qui fait qu'on trouve

les cornes d'ammon dans les Appennins.

Le Voudouard avouë qu'à la vérité il y

avoit des montagnes avant que la terre eut

été inondée , mais il prétend démontrer

qu'elles ont été entierement fonduës par les

eaux, ainſi que les métaux & les mineraux

qu'elles renfermoient. Il ajoute que celles

que nous voyons ont été formées à la place ^

de ces premieres, & que la nouvelle terre

ſur laquelle nous habitons , eſt remp'ie des

débris de ces premiets rochers diſſous, qui

s'étant durcis enſuite , renferment encore

des animaux crées avant le Déluge, tels que

les anguilles & les rats d'Inde petrifiés qu'on

trouve en Europe. Le Voudouard auroit

· pu ſe rappeller que l'eau ne ſçauroit dif
ſoudre† ni le marbre, mais pour

accrediter ſon ſyſtême , il falloit que le Dé

luge eut tout liquefié dans l'eſpace de 15•
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jours, ſans quoi on ne pouvoit trouver dans

les pierres d'Angleterre des animaux formés

avant le Déluge. Le tems qu'a duré le Dé

luge ne ſuffiroit pas pour lire tous les ſyſtê

mes qu'on a faits à ſon occaſion. Chaque

Auteur détruit , & reproduit un monde à ſa

fantaiſie, comme René Deſcartes en a crée

un. La plüpart des Philoſophes uſurpent la

puiſſance de Dieu dans leur cabinet ; ils

croyent faire un monde avec la parole.

Je ne les imiterai point, & je n'ai pas

conçu la folle eſpérance de dévoiler l'art

divin que le Créateur a mis en œuvre pour

créer la terre , la ſubmerger, la rétablir &

la maintenir. L'Ecriture Sainte me ſuffit : je

ne me vante pas de l'expliquer , & je n'en

treprends point de l'interpreter.

Je prends ſeulement la liberté d'exa

miner ſuivant les régles de la probabilité ſi

l'on doit croire que notre" Globe ait ou

doive acquérir un état different de celui

dans lequel il eſt aujourd'hui Il ne faut pour

cela qu'avoir des yeux, conſiderer les œu

vres de la Providence & lui en rendre

graces.

Examinons dabord ces montagnes & ces

rochers que Burnet & pluſieurs autres pre

tendent être les ruines d'un monde plus an

cien, diſperſées çà & là ſans ordre, com

me les débris des murs d'une Ville fou
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|

|

droyée par le canon ; je vois au contraire,

ne lui en déplaiſe, les, monts arrangés avec

un ordre merveilleux d'un bout de la terre

à l'autre. Je vois une ſuite de grands aque

ducs continuée & interrompuë à deſſein

dans quelques endroits pour donnet paſſage

aux fleuves, & même aux bras de mer qui

baignent & humectent la terre en la parcou

rant. Du dernier promontoire d'Afrique

s'éleve une chaine de montagnes qui s'abaiſ

ſent pour ouvrir un paſſage au Zair & au

Niger, tandis que le Nil deſcendant d'un au

tre côté vient ſe réunir à ces deux fleuves

au pied de l'Atlas. L'Atlas eſt ſeparé du

mont Calpé par le détroit de Gibraltar. Le

Calpé tourne juſqu'à la Sierra morena que

touchent d'un côté les Pyrenées, qui de l'au

tre joignent les Cevennes. Aux Cevennes.

s'attachent les Alpes, & les Alpes s'étendent

juſqu'aux Appennins qui deſcendent à la

mer d'Otrante.

Vis à-vis les Appennins, ſont les mon

tagnes d'Epire & de Theſſalie, & après avoir

paſſé le detroit de Gallipolli, on trouve le

Taurus qui s'étend juſqu'à l'extremité du

monde , ſous le nom de Caucaſe ou d'Im

77240,

La terre eſt ainſi couverte de tous les

côtés par un réſervoir d'eau immenſe du

quel tous les fleuvesſe precipitent pour venis
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l'arroſer tandis qu'il ne ſort pas un ſeul ruiſ

ſeau de l'Ocean ni de la Mediterranée ;

Burnet a fait graver une Carte du Globe ,

diviſée en montagnes au lieu de l'être en

Royaumes & en Provinces. Il tâche de don

ner par ſes diſcours & au moyen de cette

Carte , l'idée de la plus horrible & de la

plus effroyable confuſion , mais ſa Mappe

monde & ſes raiſonnemens ne ſervent qu'à

prouver l'harmonie utile que le Créateur fait

regner dans ſes ouvrages.

« t es Monts Andes s'étendent , dit il ,

» dans l'Amerique Meridionale l'eſpace de

» mille lieux. Le Taurus ſepare l'Aſie en

• deux parties. Un homme qui pourroit voir

» de loin l'Univers entier d'un coup d'œil,

» reconnoîtroit que l'Univers eſt encore plus

» d forme qu'on ne le croit.

Au centraire , avec ſa permiſſion, un

homme ſenſé qui verroit l'un & l'autre he

miſphere traveiſé par t ne chaine de vaſtes

citernes & d'aqueducs immenſes deſquels

p2xtent tous les fleuves, ne pourroit s'em

pecher d'admirer la profonde ſageſſe du

Créateur , & de rendre graces à ſa bonté

infinie puiſqu'il n'y a aucunes regions qu'il

ait privées de montagnes ou de rivieres. La

chaine de rochers qui paroît ſi affreuſe à

Burnet eſt un des principaux pivots de la

machine, Anéantiſſez ces montagnes , les
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animaux terreſtres ne pourront pas vivre

puiſqu'on ne vit pas ſans eau douce ,

& cette eau douce, c'eſt la mer, quoique

ſalée elle même , qui la fournit principa

lement , car les vapeurs qui s'élevent con

tinuellement ſur l'Ocean ſont portées par

les vents au ſommet des montagnes, où elles

ſe transforment en torrents & en fleuves, &

le fameux Aſtronome Halley a calculé &

démontré que l'évaporation univerſelle ſuf

fiſoit ſeule à fournir les pluyes & à remplir

les lits de tous les fleuves. Le monde n'eſt

qu'une chaine : ſi vous en ôtez un anneau ,

toute la machine eſt détruite. Pourquoi donc

donner un démenti aux Auteurs§ , &

priver la terre de ſes montagnes qui lui ont

toujours été néceſſaires, & pourquoi rêver

qu'elles ont été fondués par les eaux , &

qu'à leurs places il s'en eſt formé de nou

velles ? -

L'opinion de ceux qui ſoutiennent que

dans les revolutions des ſiécles ſans nombre

toutes les parties de la terre ont ſervi ſuc

ceſſivement de lit à l'Ocean, eſt encore op

poſée à l'Ecriture, & neſt pas moins démen

tie par la raiſon. -

Un mouvement qui éleve de dix minutes

en mille ans le pole au-deſſus de l'éclipti

que, n'eſt pas§ violent pour renverſer le

Globe , & ſi cette revolution exiſtoit, elle



18 MERCURE DE FRANCE.

laiſſeroit certainement les montagnes où la

nature les a placées. Et en effet il ne paroît

pas vraiſemblable que le Caucaſe & les Al

pes ayent été tranſportés, ni tout à coup,

ni peu à peu en Aſie & en Italie des côtes

de Co go & d'Angola. La vuë ſeule de l'O-

cea ) porte avec elle un argiment qui fait

écroiiler tout ce ſyſtéme romaneſque. on lit

eſt creuſe de maniere qu'il devient plus pro

fond à meſure qu'il s'eloigne de la plage , &

quand on navige en haute mer , excepté

quelques petites Iſles, on ne trouve pas la

moindre élevation , ni même un ſeul rocher.

Or ſi on admet que l'Ocean pendant un

tems s'eſt elevé au-deſſils des Alpes & que

les hommes & les animaux ont'habité dans le

fond ſabloneux où eſt preſentement l'O-

cean, d'où, & de quel côté ſeroient venues les

rivieres ? Dans que endroit ſe ſeroient for

mées les eaux néceſſaires à la vie ? ll faudroit

certainement qu'alors la Nature eût été en

tierement differente de ce qu'elle nous paroît

· aujourd'hui, car, dites-nous, comment ce

Globe creuſé d'un côté, ſoutenant des mon

tagnes de l'autre & terminé par l Ocean,

auroit-il pu tourner également tous les jours

ſur ſon axe ? Par-là toutes les régles de la pe

ſanteur & celles des fluides ſeroient violées.

Comment l'Ocean reſteroit-il ſuſpendu en

haut ſans s'écouler dans ces égouts im
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menſes que la Nature a formés pour le re

cevoir ? Les Philoſophes qui créent un mon

de , le créent bien ridicule. Suppoſons avec

ceux qui admetrent le periode de deux mille

ans, que nous ſoyons arrivés au point où l'é-

cliptique tombera dans le cerce de l'équa

teur on ne doit pas croire pour cela que l'O-

cean change de lit dans ce tems là, ni dans

aucun autre. Nul mouvement de la terre ne

peut déranger les loix de la peſanteur. Fai

tes tourner le Globe du midi à l'orient , du

couchant au midi chaque particule d'eau &

de terre tendra au centre. Le méchaniſ

me univerſel n'en recevra pas le plus leger

changement.

Suppoſez que A. ſoit une montagne & B.

une portion de l'Ocean , toutes les parties

d'eau iront vers le centre C, & il n'y a point

de loi dans la Nature qui puiſſe diriger l'eau

dans la ligne B , & en quelque cas que ce

ſoit, ce ſont là les premiers principes de la

Philoſophie naturelle.
-

II n'y a donc aucun ſyſtéme qui puiſſe ap

puyer de la moindre vraiſemblance cette

opinion dont tant de gens ſe ſont entêtés, ſur

le bouleverſement pretendu du Globe, & s'il

eſt permis de parler ainſi, ſur la tranſmi

gration de l'Ocean qu'on ſuppoſe avoir rou

lé ſes flots , il y a pluſieurs ſiécles, où l'on

a bâti depuis les Villes que nous voyons au
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| jourd'hui, tandis que les hommes habitoient

ce qui fait preſentement la demeure des ba

leines. Tout ce qui vegete, tout ce qui eſt

animé, les mineraux, les métaux ont conſer

vé leur nature : toutes les eſpéces, tous les

differens genres de vers & d'herbes ſe ſont

maintenus ſans nulle corruption ni altera

tion Il ſeroit bien extraordinaire que tandis

que la ſemence de la moutarde &§ cham

pignons demeure éternellement la même, le

· Globe qui produit des ſemences invariables,

eut changé totalement de nature.

Il faut dire la même choſe de la Méditer

ranée & du Lac immenſe appellé la mer

Caſpienne. Si ces mers ſituées au milieu des

· terres ne ſont pas auſſi anciennes que le

monde, il eſt certain que l'univers a été eſ

ſentiellement différent de ce qu'il paroit au

jourd'hui. Un grand nombre d'Auteurs rap

portent que dans un certain tremblement

de terre l'Ocean engloutit une grande

montagne entre Calpe & Abila , ce qui laiſ

ſant un paſſage aux eaux, elles formerent la

Méditeranée qui s'étend juſqu'à quinze

cent mille vers la Tartarie , c'eſt-à-dire

qu'en un inſtant la Nature creuſa un lit de la

longueur de quinze cent milles , & que tous

les fleuves des environs , comme s'ils ſe fuſ

ſent accordés pour cela , vinrent tomber

dans cette nouvelle mer. L'avanture de Cal
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| pe & d'Abila eſt certainement merveilleuſe

& on peut dire que cette hiſtoire n'eſt pas

l'ouvrage d'un Auteur contemporain. Si on

· vouloit ſeulement conſidérer le cours de tant

· de fleuves d'Aſie & d'Europe qui deſcendant

de toutes les parties du monde au de là de

Gibraltar , viennent reciproquement à la

rencontre les uns des autres, on pourroit s'ap

percevoir aiſément que tous ces fleuves de

voient produire naturellement un Lac im

menſe ; certainement le Tanais , le Boryſ

tene, l'Iſtre, le Rhône ne pouvoient avoir

leur embouchure dans l'Ocean , car il

faudroit pour cela qu'ils euſſent le même

| cours, & qu'ils perçaſſent les Pyrenées pour

· alier de compagnie à la mer de Biſcaye. -

| Cependant pluſieurs Philoſophes ont ſou

· tenu que la Mediterranée avoit été pro

duite fortuitement par une irruption de l'O-

cean. Sur ce qu'on leur demandoit ce que

ſeroient devenus tant de fleuves ſans em

bouchure, à quoi pouvoit ſervir un ſi grand .

Lac ſans écoulement, ce qu'on devoit enfin

enſer de la mer Caſpienne, ils répondoient

qu'il y avoit un ſouterrain très vaſte , un

canal ſecret par lequel la mer Caſpienne ſe

déchargeoit dans la Méditerranée , comme

la Méditerranée dans l'Ocean, on ajoutoit

meme que cette communication étoit prou

vée par pluſieurs poiſſons qu'on avoit jettés

dans la mer Caſpienne avec un anneau paſſé
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dans les narines & qu'on avoit pêchés enſuite

à Conftantinople ou en Affrique. L'Hiſtoire

& la Philoſophie furent traitées de cette ma

niere par pluſieurs Auteurs, mais enfin la cri

tique bannit les Fables, & la Phyſique expe

rimentale renverſa les ſyſtémes. De telles

rêveries ne doivent plus étre reçuës , puiſ

qu'on a calculé que la ſeule évaporation ſuffit

pour empêcher toutes les mers d'inonder

leurs rivages. Il eſt donc plus que vraiſem

blable que la Méditerranée & l'Ocean ont

toujours été contenus dans leur lit, excepté

les 1 , o jours qu'a duré le Déluge, & que la

conſtitution fondamentale du monde a été

la méme de tous les tems.

Je ſçais bicn qu'il y aura toujours des

hommes dont§ ſera plus frappé d'un

brochet petiifié ſur le mont Cenis, & d'un

turbot trouvé dans le même état ſur les

montagnes de Heſſe , que de tous les rai

ſonnemens de la vraie Philoſophie ; ils ſe plai

ront à penſer que les fleuves couloient au

tres fois ſur la cime eſcarpée des Alpes, que

l'O ean couvroit 'a Germanie, & en voyant

certaines coquilles , ils affirmeront que la

mer de Syrie eſt venuë à Francfort. Le

goût du merveil'eux produit des ſyſtémes

extravagans, mais la Nature eſt auſſi ſim

ple , auſſi uniforme & auſſi conſtante que

notre imagination eſt avide de revolutions &

de prodiges.
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Cette Lettre ayant été imprimée en Hol

lande ſans aveu , & avec des fuutes a outées

à celles qu'on y trouvoit déja, on nous prie da

l'inſerer dans le A4ercure telle qu'elle eſt.

v, -

EN attendant que les Zephirs,

Le Printemps & la jeune Flore,

Viennent nous annoncer encore

. De beaux jours, de nouveaux plaiſirs,

Dis nous , tandis que de Norvége

On voit l'Aquilon furieux

Souflant les frimats & la neige

Nous voiler la clarté des Cieux ;

Par une morale facile -

T'occupes-tu dans ta Cité

A triompher d'une beauté

Au Dieu de Paphos indocile ?

Ou jouiſſant malignement -

De ta glorieuſe conquête,

Papillon auſſi-tôt qu'Amant

Tu te fais peut-être une fête

De ton perſide changement,

Et ta fine cajolerie,

Toujours ſujette à caution,

Près d'une autre Iris pe cherie

Sous les traits de la paſſion

Déguiſe ta friponnerie ?
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. Pour nous, loin desjeux,des amours ,

| Relegués ſous l'humble chaumiere

Nous attendons que dans ſon cours

L'aſtre brillant, dont la lumiere

Partage les nuits & les jours ,

Nous rende ſa chaleur premiere ;

·Alors la trompette guerriere

De Bellone annonçant les loix ,

Nous rentrerons dans la carriere

Qui conduit aux fameux exploits.'

C'eſt par cette mâle conſtance,

Qu'on vit autrefois lesRomains

Aſſervir Cartage & Numance,

Et l'Univers, & les Deſtins.

De ces Heros ſoyons l'image ;

Marchons à l'immortalité ;

La fortune n'eſt plus volage,

Quand par l'effort d'un grand courage

On fixe ſa legereté.

Et toi, tandis que ſur la terre

Au milieu du bruit des combats

Mars fera'gronder ſon tonnerre,

Et vºler la mort ſur nos pas,

Des Saumaiſes fuyant l'exemple,

Ne diſſertant en aucun lieu,

Sois toujours favori du Dieu

Dont Voltaire a tracé le Temple.

En Bohème le premier Mars 1742:

- L E TTR F
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3º83ºê#'.83.33.53 $ 3 $ à

L E TTR E à Monſieur L. F ***. conte

nant la deſcription de la Caverne de Grand

ville en Perigord, du 3 Juin 1746.

J# vous écris encore harraſſé de la fatiguan

te journée que je fis hier pour aller voir

& viſiter le trou de Grandville ; c'eſt cette

célébre Caverne dont vous ouites parler ici

il y a trois ans & que nous avions fait projet

d'aller voir ; mes camarades de voyage en

ſont ſur les dents, quelques accidents d'ora

ges & autres inconvenients ayant rendu la

·journée encore plus fatiguante, mais ce n'eſt

pas de nos bourbiers que j'ai à vous entre

tenir, c'eſt de cet admirable Caveau vrai

ment digne de plus de réputation encore

qu'il n'en a, objet des deſciiptions auſſi fauſ

ſes que pompeuſes des naturaliſtes du Péri

· gord, & matiere inépuiſable des bruits popu

laires & des menſonges du canton ; quant à

moi je ne vous dirai au moins que ce que j'ai

vû, & j'ai voulu tout voir pour pouvoir vous

le dire; n'allez pas rire du ton emphatique de

ma deſcription, & me connoiſſant pour être

du cinquiéme ordre des curieux , vous

imaginer que j'en veux imiter l'enflure, & s'il

, eſt permis de parler ainſi, la charlatanerie ;

B
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cela eſt en verité plus beau à voir qu'à d'é.

crire; commençons : -

| Vous vous rappellez ſans doute ce quel'on

vous diſoit de cette caverne la premiere fois

que nous en entendîmes parler, ces voutes

ſans fin, ces pas de toutes ſortes d'animaux

incruſtés dans la pierre, ou tracés ſur le ſa

ble, cette riviere qui traverſant enfin ces ca

veaux,bornoit au bout de 2 lieues la courſe

du curieux & laiſſoit voir au-delà de nou

velles voutes ; pluſieurs autres ſortes de re

cits miraculeux joints à ceux là depuis, mais

qui ne m'étoient fats la plûpart que com

me des oui - dire, n'avoient guéres fait ſur

moi d'autre impreſſion que celle que pour

roient y faire aujourd'hui les contes des Fées,

mais il y quelque tems qu'un de mes voi

ſins qui y étoit entré , m'en parla plus en

détail; il eſt vrai que n'ayant pas comme

moi le deſſein de décrire ce beau lieu,rebuté

d'une courſe aſſés penible il ſe contenta de

arcourir les endroits que les guides mon

trent comme les plus curieux & reçut d'a-

près eux tous leurs contes ſur l'infini de ces

ſouterrains, ſur les gens qui s'y ſont perdus,

&c. Cependant une narration auſſi préciſe

me détermina à aller voir par moi-même ce .

qui en étoit, d'autant qu'il n'y a d'ici là que

our quatre heures de chemin à cheval ; iI

#'ºſirit obligeamment d'être du voyage, nous
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partîmes donc hier de grand matin avec les

précautions néceſſaires pour ne pas man

quer de feu , & de ma part réſolu d'aller du

moins juſques où les plus hardis guides en

ſçauroient. Le Curé le plus voiſin , homme

de bon ſens nous aſlüra d'un air très-perſua

ſif qu'il n'y avoit ni danger ni miracles,

mais n'ayant jamais été au-delà d'une pierre

où ſont écrits ces mots, qui ſage ſera plus loin

n'ira,il adoptoit auſſil'idée de l'infini,& nous

raconta que deux hommes de ſa Paroiſſe s'y

étoient perdus trois jours & ſe conjuroient

ſeulement de ne ſe pas manger l'un l'autre

quand on les trouva ; il nous nia cependant.

les Ang'ois perdus, mais les guides enchéri

rent bien encore nous racontant que des

jeunesgensy furent perdus huitjours,retrou

, vés encore en vie&n'expirerent que lorſqu'ils

furent à l'entrée de la Caverne ; je ne puis

répondre ſi des chutes de roches ou des

changements arrivés ont refermés des ca

veaux plus profonds que ceux que j'ai viſités,

cependant un de nos guides étoit fort vieux,

il nous aſſura n'y avoir jamais vû le moindre

changement , on ne voit pas trace de trou

qui ſe ſoit bouché, & les# de roc qui

nous parurent le plus fraichement détachées

le ſont bien avant eux , nous dirent ils ;

or pour tout ce qui exiſte actuellement , un

homme accompagné & éclairé s'en tireroit

Bij
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aſſurément ſans guide avec du courage & un

peu de peine.

Cette Caverne nommée comme je vous

l'ai dit , le Trou Grand vilie , eſt dans la terre

de Miremont paroiſſe de Roufignac, fief de

la Barriére, environ à cinq lieues Gaſconnes

de Perigueux, & trois de Salat; l'embou

chure ou l'entrée eſt à mi côte d'une mon

tagne aſſés droite mais couverte de vignes,

de champs & de chataigniers; ſon expoſition

eſt au levant, il y a tout auprès une maiſon

de paiſans qui de peres en fils ſervent de

guides , l'entrée en eſt fort baſſe & boüeuſe,

il eſt vrai que dans ce que je vous dirai de la

boué§ rencontre il faut rema quer que

nous ſommes preſque au bout d un prin

tems auſſi pluvieux qu'on en ait jamais vü,

& qu'il avoit plû tous les jours p é edents ;

on entre donc en ſe courbant juſques à

terre, mais dans l inſtant on peut ſe r dreſ

ſer, on ſe trouve au large , & choſe ſingu

liére loin d'étre ému de cette ſorte d'hor

1 eur que donnent ordinairement ces lieux

là, l'on ſe trouve gai & plein de perance,

du mo ns ce fut l'effet que cela fit ſur cha

cun de nous, nous chantâmes beauco p, les

caveaux répondirent & jamais dans la ſuite

de cette longue & penible courſe on ne voit

rien de lugubre ni qui vous inſpi e de la

grainte & des précautions; quatre chandel
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les allumées & cy)elquefois des brandons

de paille dans les endroits les plus curieux

nous fuffirent pour tout voir bien, & pour

nous conduire dans un chemin pénible,

gliſſant, gras & raboteux; la voute s'ouvre

donc d'abord , elle a dès l'entrée environ

· dix pieds de haut , quant à la largeur qui

eſt de.quare toiſes elle eſt à peu près la mê

me par tout hors dans les endroits qui for

ment des ſalons , qui terminent en rond

certaines avenues ou qui ouvrent differen

tes routes, & jamais le Caveau H'a moins de

la moitié de cette largeur nulle part ; au

bout de 2 o pas environ,car je me laſſai bien

tôt de meſurer géométriquement, la voute

hauſſe du double & va toujours hauſſant

pendant près de cent vingt pas ; la couleur &

l'enduit en ſont comme d'une roche ordinai

· re ſans marques d'humidiré, mais ſans conge

laiſons & brillants, ſi communs dans les ſou

terains des pays ſecs, le terrain ſur lequel

on marche retient les ſouliers & devient toû

jours plus mol à meſure qu'on avance; au .

bout des cent vingt pas ou environ, car une

· fois pour toutesje vous avertis que je ne régle

ces proportions qu'à peu près, & pour me

fixer à quelque choſe, ſans pour cela les ga

rantir contre gens plus exacts ; au bout dis

je, de ces cent vingt pas ſe préſentent deux

avenues,l'une qui eſt vis-à-vis la grande route

Biij
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eſt une voute baſſe & plaste dont l'entrée eſt

barrée de la hauteur de deux pieds par un

mur maſlonné de terre glaiſe & de pierre

fait de main d'homme. Quand on a paſſé

ce mur, la voute ou pour mieux dire le pla

fond, car cela en paroît un fort plat, con

tinue trente pas ; il eſt ſi bas en certains en

droits qu'il faut appuyer les mains par terre

pour paſſer, le terrein en eſt uni, cela eſt

terminé par une autre eſpece de mur traver

ſant & à peu-près de meme hauteur que le

premier, mais il n'eſt que de terre§ qui

eſt ſi forte dans toute la Caverne qu'on en

feroit des pyramides, dès que ce mur eſt paſ

ſé on rentre dans le caveau grand & exhauſ

ſé, & ce chemin qui naturellement ſe pré

ſente d'abord abrége beaucoup & fait éviter

le fagnat, on appelle ainſi un endroit où

le terrein eſt ſi ſpongieux qu'il faut paſſer

ſur le bord & très vîte, mais nous ne ſui

vimes cette route qu'au retour, car outre

que l'autre eſt celle§ curioſités & que l on

fait ſuivre d'ordinaire aux Voyageurs, nous

avions réſolu de ſuivre & caver en montant

toutes les routes à droite & d'en faire au re

tour de même de celles qui ſont au côté

oppoſé.Nous primes donc la route à droite

qui eſt une ſorte de tournant, mais qui ne

fait qu'un crochet, puiſque l'autre la rejoint

en haut ; celle-ci eſt toujours d'un grand
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exhauſſement en voute arondie & naiſſante,

comme d'une corniche très avancée; d'eſpa

ce en eſpace on voit des ronds en dôme

preſque réguliers , enfin on regarderoit tou

jours en haut ſi le terrein qui devient plus

gras à chaque pas,joint aux inégalités cauſées

par des terriers de Renard qui ſont-là en

très-grand nombre, n'obligeoit de regarder

à ſes pieds avec attention , on ſuit donc la

grande route &la ſeule exhauſſée;à côté droit

# préſente une Caverne aſſés ouverte, peu

profonde, à voute platte & aſſés près de la

tête, ainſi que le ſont toutes celles que nous

avons à voir à la reſerve du grand caveau

que j'appelle la grande route; il n'y a rien de

remarquable dans cette premiere grotte, que

ce qu'on appelle l'etron de la vieille,car il faiit

parler le langage destenans, &lqui voudroit

en parlant du tréſor de S. Denis dire le petit

fauteuil de bois au lieu du fauteuil du Roi Da

gobert commettroit un crime de leze curioſi

te ; l'étron de la vieille donc n'eſt pas autre

choſe qu'une énorme pétrification cauſée

par de l'eau qui tombe,une goute ſeulement

l'une après l'autre toujours au même endroit

avec une régularité de tems capable de faire

une horloge , le maſſif qu'elle a formé peut

avoir à ſa baze 12 pieds de circonference &

va toujours en diminuant, comme qui po

ſeroit à terre le couvert d'un palanquin à la

B iiij
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Chinoiſe, ſans inégalités marquées, & fai

ſant un tout§ lié ; il s'éleve à la

hauteur de l'eſtomach d'un homme ordinai

re, le bas n'en paroît point different d'un

autre roc, le haut eſt humide & ce n'eſt

que préciſément à l'endroit de la pointe où

la goute tombe ſans ceſſe que l'on voit une

ſorte de pétrification comme de la nacre fort

jaunâtre, & qui ne s'étend guéres plus loin

que la largeur d'un écu de ſix livres, l'é-

galité de la cadence qu'obſervent ces gou

tes d'eau dans leur chute rend ceci plus re

marquable encore que leur effet, quoiqu'il

dém nte par un contraire exact le proverbe

de l'Opera, & qu'on puiſſe dire dans le

réel, l'eau qui tombe goute à goute

| | forme leplus dur rocher.

Ceci d'ailleurs ſurprend d'autant plus que

cette grotte n'eſt pas plus humide que les

autres qui à la réſerve du terrein ne le ſont

point du tout, & que cet endroit eſt ab

ſolument le ſeul où l'on voye quelque

écoulement, ſi on en excepte la fontaine

dont je parlerai quand nous y ſerons. En

quittant la grotte de l'ctron de la vieille on

rentre dans la grande route , & l'on trouve

bientôt après le fagnat que j'ai décrit tout à

l'heure & qui n'eſt autre choſe qu'un bour

bier qu'il faut paſſer vite & en évitant ſur

tout des débris de planches miſes autrefois
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pour la commodité du public, & qui ſe ſont

: pourries dans l'endroit le plus mol, ce paſ

ſage ne dure guéres que dix pas , on ſuit

ayant toujours ſur ſa tête ces belles voutes ,

tantôt en voû e tantôt en dôme , & ſous ſes

pieds des debris de roc enduits de glaiſe,unis

par les pafſans, & veritables caſſe-col pour

ceux qui ne ſont pas ou fermes ou bien ap

puyés; une nouvelle voute ſe préſente à droi

te, ce qu'ils appellent la chambre dorée , le

terrein deſcend un peu,les voutes ſont plattes

& incruſtées d'une ſorte de glaiſe déſechée

qui fait comme des gateaux dorés, des pains

à l'Allemande , ou des oranges , cela fait

d'abord un coup d'œil, en effet riant & ri

che, & comme les plafonds ſont très blancs

- il les relevent encore , les corniches en ſont

fort chargées, cela ſe détache aſſés aiſément,

· il y a de tems en tems des culs de lampes

ui en ſont ornés auſſi, la couleur de ces

ortes d'incruſtations devient plus foncée

， à meſure qu'on avance davantage dans le

: caveau, il ſe termine en conques, en ronds

& autres tournures ordinaires dans les ro

cailles; le trajet eſt long mais tout cela n'a

d'iſſue que celle qui rend dans la grande rou

te; on y rentre donc & après avoir marché

, quelque tems on voit à ſa gauche l'iſſue de

- cette voute barrée de murailles dont j'aidé

.ja parlé & qu'on avoit laiſſéº# ſoi 1.2@

W
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pas après l'entrée de la Caverne ; on avance

toujours les voutes devenant plus belles &

plus élevées, tout au milieu du paſſage eſt :

un roc plat , long d'environ trente pieds

poſé comme ſur une élevation de pierre &

qui eſt caſſé en quatre parts quoique placé

· comme ſi elles ſe tenoient, ce roc quoi

· que barbouillé de pluſieurs griffonages in

déchiffrables qu'y ont gravé les paſſans,n'au

roit rien de remarquable s'il n'avoit plu

aux guides de l'appeller la tombe de Gar

gantuan, or vous ſçavez que tout mon

treur de curioſités eſt légiſlateur dans

ſon fait, la tombe de Gargantuan donc,

dont on nous avoit fort parlé , n'eſt autre

choſe qu'un grand roc très-ordinaire.

En avançant on trouve la chambre du Bail

larmini, ſi vous me demandez l'étymologie

de cette dénomination je n'y en vois d'autre

ſinon qu'on appelle, je crois ainſi, en lan

gue du pays cette terre rouge & graſſenom

mée de l'ocre en françois dont on ſe ſert pour

les couleurs , & dont eſt compoſé tout le

terrein de ce caveau ; quoi qu'il en ſoit ſon

entrée eſt baſſe & étroite , & elle a été ren

due telle par main d'hommes pour barrer

apparemment quelque cache dans les tems

facheux. Ce caveau eſt rond & ſpacieux,

en haut roche platte incruſtée comme la

, chambre dorée mais de reliefs plus foncés,
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couleur de Caffé & en moins grand nombre,

mais ce qui eſt ſingulier vû la grande humidi

té du terrein, c'eſt que les murs ſont très ſecs

& incruſtés en noir de quelque choſe de pi

qué & de rabotteux , comme chagriné ,

mais à grains très gros & comme une noi

ſette. Vous remarquerez toujours que je ne

vous cite que les§ très marquées, ſans

m'arrêter aux bagatelles curieuſes que cha

cun découvre & fait valoir en pareil voyage,

voilà donc ce que c'eſt que la chambre du

Eaillarmini.

Rentrés dans la grande route qui reſſem

ble toujours à elle même & nullement au

reſte, on trouve à quelque diſtance à gau

che un grand caveau très profond qui va

toujours en deſcendant par couches, voutes

plattes , comme le ſont toutes celles des

côtés & incruſtées de même de ces gateaux

· d'argile deſſéchée; il finit à des maſſes de ro

ches qui laiſſent encore un trou à droite

qui a quelque profondeur mais dont nous

vîmes le bout,malgré des chutes, inégalités du

terrein & le découragement; quelque vaſte

donc que ſoit cet abîme il n'a de débouché

que celui de l'entrée d'où nous revînmes

toujours dans la grande route , nous ne fî

mes à la vérité cette courſe à gauche qu'au

retour, mais je l'ai placée ici ne voulant rien

laiſſer derriére moi,

B vj
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Revenons donc dans le grand caveau qui

s'exhauſſe encore davantage & devient plus

boueux ; on entend bien-tôt le bruit d'une

eau qui tombe de haut; on y arrive enfin ,

c'eſt au dôme le plus élevé que paroît au mi

lieu un endroit humide qui§ de la

randeur de deux chapeaux ; de là percent

huit à dix filets d'eau qui couloient quand

nous y fumes comme des goutiéres en tems

d'une forte pluie, l'eau qui tombe de ſi haut

& ne rencontre rien en chemin tombant plus

bas même que le terrein où l'on marche,

fait un bruit fºrt remarquable dans ces lieux

qui retentiſſent d'eux-mêmes, & ſe perd

en deſſous; c'eſt là que je regarde comme le

point du milieu de ces vaſtes ſouterrains.

Ici finit ce que j'appellois la grande route ,

il n'eſt plus de voutes exhauſſées, tout dé

ſormais ſera en roches plattes & baſſes com

me les caveaux particuliers que j'ai déja dé

crit. Aude-là du dome d'où ſort l'eau dont

je vous ai déja parlé , le grand caveau eſt

terminé par un mote de rochers en talus,

verdâtes & qui ſeuls dans tout le ſouterrain

paroiſſent humides ; la route baſſe & telle

que ie vous l'ai déja dite , s'ouvre à droite

& vous conduit à ce qu'ils apellent le mar

ché dès qu'on eſt entré dans cette route le

terrein quoique toujours argilleux, eſt beau

coup moins gras & moins tirant, il n'eſt plus
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barré de roches , mais en revanche en ap

prochant du marché il devient ſemé de

trous dont les rebords ſont étroits & tran

chans, ce qui le rend très-difficile, c'eſt auſſi

ce qui l'a fait appeller le marché comme

ayant été foui & rendu inégal par les beſ

tiaux, il a fallu de plus y trouver des traces :

or très - certainement les Renards ne vont

point juſques-là & d'autres animaux , ni de

jour ni de nuit, inſectes,reptiles, quels qu'ils

ſoient enfin, on n'en voit veſtige dans tout

fouterain, qui paroît par tout ſain, tem

peré, & même agréable malgré la fatigue

d'y marcher ; quant aux traces qu'on mon

tre ce ſont celles qu'ont faites engliſſant les

ſabots des guides, & celui qui nous en par

loit cognoit du talon en méme tems en fa

veur du futur curieux. Les parois & la voute

de cette partie toujours incruſtée de quel

ques gâteaux d'argille, mais moins, eſt d'ail

leurs enduite d'une craye bianche & molle

qui donne grande commodité d'écrire à tout

omme curieux de s'immortaliſer, auſſi y

voit-on des noms & des dattes anciennes.

Quant à moi plus modeſte je me contentai

de poſer en deux endroits le nom d'un des

Héros de mon pays Noſtradamus, & n'étant

pas juſte de lui faire perdre de ſon prix j'a-

joutai la datte 1 5 28. le marché eſt vaſte,

- point trop bas, clair à cauſe de ſa blancheur,
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un pilier ſemble le ſoutenir au milieu, mais

ce pilier diſtribue deux routes ;nous prîmes

d'abord ſelon l'ordre que nous nous étions

preſcrit celle de la droite; elle continue d'ê-

tre agréable, ſe ſubdiviſe en pluſieurs, mais

qui ne font que des grottes peu profondes »

& aboutit enfin à un raſſembage de creux

divers taillés en conques, riants & réguliers =

quand je fus bien ſûr de ne rien laiſſer de

vant moi nous revînmes au pilier, le guide

nous raconta que deux Demoiſelles y étant

demeurées avec un Monſieur tandis que les

plus hardis continuoient la route que nous

venions de faire, au retour on les trouva

ſans lumiere.

Comme cette Hiſtoire me parut plus

croyable que celle des hommes perdus huit

jours, & que j'ai cité l'une, je dois en juſ

tice ne pas omettre l'autre ; nous prîmes

alors la route à la gauche du pilier, celle

ci ne ſe ſubdiviſe pas, mais au bout d'un

certain tems elle baiſſe au point qu'il faut

aller ce qu'on appelle à quatre pattes ; la

voute eſt fort unie,garnie de craye, le terrein

toujours argilleux, toujours inégal, ce qui le

rend fort incommode en cette attitude; au

bout de quelques pas le guide me dit qu'on

n'alloit pas plus loin; je crus d'abord que

c'étoit une ruſe, toujours prévenu de ces

immenſes Caveaux, il m'aſſura que cela dc
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t,

venoit toujours plus plat; je voulus le voir

nous avançâmes encore peut-etre trois cent

pas, il falloit preſque ramper, mais la clarté

ue repandoient les lumiéres dans un terrein

# blanc & ſi étroit diminuoit le déſagrement

de cette opération, cependant voyant que

cela devenoit toujours plus étroit & ne vou

lant pas me mettre en preſſe, je renonçai à

l'eſpoir de trouver ces grands Caveaux, je

fis avancer un laquais encore ſix pas ; nous

vîmes clairement que celas'alloit bouchant,

& ne laiſſant pas de place pour un homme

je me crus en droit d'établir que c'étoit là le

§ crois que nous avons été les ſeuls

qui l'ayons porté ſi loin; nous revînmes donc,

mais le retour m'apprit qu'il ne faut pas aller

au bout de ſes forces , nous n'en pouvions

plus, cette façon d'embraſſer la terre inéga

lement, le feu des lumiéres raſſemblé , notre

ſouffle renvoyé de ſi près, lavoute qui à cha

que élan nous rabaiſſoit ou la tête ou les

reins, tout cela nous échauffoit à un point

exceſſif, nous nous raſſemblâmes deux fois

dans des endroits où de ces petits culs de lam

pes nous donnoient la liberté de nous aſſeoir,

mais la place n'étoit bientôt plus tenable par

la chaleur, nous arrivâmes enfin où l'on peut

lever la tête & rejoignîmes une partie plus

· prudente de notre caravanne qui nous yavoit

;?

attendu; au retour nous vîmes les Caveaux
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ſur la gauche queje vous ai decrits avant la

fontaine, & regagnâmes l'entrée par celui où

eſt le petit mur dont je vous ai auſſi parlé,

iltonnoit bien fort quand je reparus aujour,

ce qui me ſurprit, car on ne s'en doutoit pas

là deſſous, & j'avois laiſſé le ciel très ſerein,

nous n'y fumes cependant en tout que deux

heures & demie à la montre, j'en fus fort

étonné, car malgré la curioſité, l'ardeur &

le contentement, je comptois y en avoir de

meuré quatre, voilà donc le tems qu'il faut

pour parcourir ce vaſte Caveau , & vous le

trouverez bien honnête quand vous penſe

rez que comptant ſur des pays immenſes, ſur

l'opinion générale qu'on n'avoit jamais trou

vé le bout, quoique M. le Duc d'Orleans .

Regent eut envoyé exprès &c. Je preſſois

mon monde ſi vertement que les guides di

rent n'avoir jamais été menés de la ſorte;

tel eſt, mon cher maître, ce ſouterre n peut

être l'unique en ſon genre dépeint fidélement,

je vous en donne ma parole, il eſt aſſés beau

par lui même pour n'avoir pas beſoin d'être

enrichi de merveileux chiinérique, mais où

ne ſe fourre t'il pas ? Quoiqu'il en ſoit je

ſuis au bout, mon cher maître, ceci n'eſt je

vous prie qu'une converſation, mon Caveau

s'eſt trouvé décrit en moins de tems qu'il

n'a été vû, je ne me ſuis preſque donné la

· peine de le voir que pour vous adreſſer ceci,
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mais enfin ſi vous le voulez prendre pour

· une deſcription, dites comme Horace,

Scribimus indocii doctique potmata paſſim.

#:# # # #### # #s

| S oU PIRs d'un Pénitent. -

I N D 1 G N E de pitié, trop indigne d'eſtime,

Rien ne ſçauroit me ſecourir ;

J'ai la vie en horreur, mais je crains de mourir ;

Et jeſuccombe enfin ſous le poids de mon crime.

Ton bras, Dieu tout puiſſant, s'arme pour me punir;

Je vois déja le noir abîme :

L'Enfer s'ouvre pour m'engloutir :

Nepermets pas, Seigneur, que j'en ſois la victime ; .

A mes pleurs te laiſſant flêchir,

Daigne accepter mon repentir :

Rends, la force à mon cœur,que ta voix le ranime;

Qu'elle régle mes mœurs, mes vœux & mes diſ -

COllIS. ".

Fais que ne pratiquant rien que de légitime,

Je te conſacre tous mes jours. ,

$2:
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##### ##### ###

L OTTE R IE de la vie humaine.

L, vie eſt une Lotterie,

Où chacun a blanc ou noir ;

L'un a de la ſanté, de l'eſprit, du ſçavoir,

L'autre dans les ennuis paſſe toute ſa vie.

Mais helas ! que nous avons tort

De faire des faux biens l'objet de notre envie !

Ils nous échaperont malgré tout notre effort :

Chaque inſtant nous conduit au port

- De notre commune patrie.

Le Riche & l'Indigent ſont égaux à la mort ;

Du Prince &du Berger, après la comédie,

· La diſtance eſt anéantie ;

Chaque acteur ſe demaſque & ſort ;

Selon qu'il a joué, ſa piéce eſt applaudie ;

Non, ce n'eſt que l'Arrêt dont la mort eſt ſuivie

Qui decide de notie ſort.

#############

OBS E R VATIO NS ſur les Hommes

d' ſºrit , & en général ſur les Grands

Hommes.

I. O§ feroit un recueil aſſés ample des

bonnes penſées des ſots, mais on en
feroit un bien plus ample encore des ſotiſes
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des gens d'eſprit. Il y a tel ſot qui n'a jamais

dit une bonne choſe en ſa vie 5 il n'y a

· point d'hommé d'eſprit à qui il ne ſoit échap

pé bien des ſotiſes. Cela eſt vrai des livres

auſſi bien que de la converſation. Qui vou

droit recueillir les plus grandes ſotiſes qui

# ayent jamais été écrites , ne devroit pas né

gliger les meilleurs livres. Il y a d'auſſi

mauvaiſes choſes dans ies meilleurs livres que

dans les plus mauvais. .

II. Il n'y a peut-être point d'homme d'eſ

prit qu'on ne jugeât un ſot ou un fol, ſi on

le jugeoit ſur un aſſés grand nombre de ſes

- penſées. Que de ſotiſes qui ne ſont point

#ſ) apperçues dans la converſation, ni de ceux

, } ui les diſent, ni de ceux qui les entendent ;

§ perdues pour l'homme d'eſprit qu'elles

t#l. humilieroient utilement!

| III. L'homme d'eſprit qui n'a point écrit,

# ! s'eſtime ordinairement beaucoup plus qu'il

ne vaut : les moins préſomptueux de tous

| les hommes ce ſont les bons Auteurs. Un.

*|

-

:

$s

homme d eſprit ſent bien, qu'en écrivant il

- dit de meilleures choſes qu'en converſation,

#r & que s'il n'avoit jamais écrit, il n'auroit

tylº pas tiré de ſon eſprit tout ce qu'il en pou

voit tirer, mais auſſi combien de penſées

dont il eſt d'abord enchanté , & qu'il efface

enſuite en rougiſſant ! De-là il conclut qu'il

a dit bien des ſotiſes dans la converſation
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, ſans s'en apercevoir ; l'homme d'eſprit Au

teur eſt celui qui connoît le mieux la force &-

la foibleſſe de ſon eſprit. Un homme vouAs * .

a donné dans la converſation l idée la

plus avantageuſe de ſon eſprit; un an de

velles ne lui ſuffiroit peut-être pas pour

ſoûtenir cette idée par une petite brochure.

I V. Qu'on cherche l'origine de la plû

part des maux qui troublent la ſociété, de

ces maux dont les hommes ſont eux-mêmes

les Auteurs, on la trouvera dans les paſſions

ſecondées de l'eſprit , des grands talens , des

grandes qualités; l'origine de la plûpart des

biens§ pas ſi noble. -

V. Le principe qu'il n'y a point d'hom

me d'eſprit à qui il n'échappe des ſotiſes ,

n'eſt pas moins vrai, & peut-etre même l'eſt

plus encore des ſotiſes de conduite & d'ac

tion, que de celles de la converſation & des

livres. -

- N'outrons rien pourtant ſur les grand

hommes & les gens† , & défendons

les plûtôt contre l'injuſtice du vulgaire.

V I. Les grands hommes, dit-on ſouvent,

font les plus grandes fautes. Ce proverbe

(car c'en eſt preſque un ) eſt-il donc bien

vrai ? Les§. y ont-ils en effet

donné lieu, & ne vient-il point plûtôt de

la jalouſe malignité des petits hommes , qui

sont taché par-là de remettre les grands hom•
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mes à leur niveau, de rétablir entre ces

grands hommes & eux mêmés une eſpéce

d'égalité & de compenſation ? Les grands

hommes font des fautes, parce qu'ils ſont

hommes (ſummiſunt homines tamen. Qgint.)

& ces fautes ſont grandes, importantes, parce

qu'étant faites par gens qui occupent des

poſtes conſidérables, elles ſont ordinaire

ment en matiere importante, & ont com

munément de grandes ſuites. De plus la mê

me faute commiſe par un homme médiocre

& par un grand homme , paroît bien plus

grande dans celui-ci : quoique legere en elle

, meme, elle eſt grande pour lui : la ſurpriſe

la groſſit encore; on ne s'y attendoit point ;

enfin elle eſt toujours plus remarquée dans

le grand homme. - -

V I I. On objecte que les grands hom

mes ſont ſouvent plus témeraires, plus en

treprenans, qu'ils ſe confient plus en eux

memes, qu'ils s'égarent ſouvent à force de
raiſonner &c. mais

1°. Ces défauts ſe trouvent-ils ordinai

rement dans les grands hommes, dans les

† grands, & par exemple, pourroit-on

es reprocher à Ceſar, à M. de Turenne ? &c.

2°. Les hommes mediocres en ſont-ils

. exempts ? .

3o. Ces défauts ſont i's des ſources plus

fécon es de lautes que des vues bornees ,
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des demi-connoiſſances, en un mot que la

ſeule médiocriré d'eſprit & de capacité ?

Concluons donc que les plus grands hom

mes, les vrais grands hommes, c eſt-à-dire,

ceux qui poſſèdent dans le plus haut degré

les qualités les plus eſtimables, ſont ceux

ui font le moins de fautes & les moindres

§ mais le vulgaire donne ſouvent mal

à propos ce titre de grand homme, & ſur

tout il régle mal les rangs entre ceux qui

le méritent en effet; il# vrai qu'avec une

ou deux qualités éminentes on fera plus

de fautes, que ſi on réuniſſoit pluſieurs qua

lités mediocres, mais dans le premier cas

eſt on un grand homme ? Je le repete donc :

, ſi ce titre avoit été accordé moins legrement,

le proverbe en queſtion n'auroit point eu

lieu. Les vrais grands hommes ont ſouffert

de ceux qu'on leur a injuſtement aſſociés.

Or s'il eſt injuſte de conclure de quelques

particuliers au général, combien l'eſt-il da

- vantage de conclure de quelques†
grands hommes, à ceux qui le ſont effec
tivement ? • ,

VIII. Si ce ſont les plus grands eſprits

qui font les plus grandes ſotiſes, ce ſont du

moins les plus ſots qui font le plus de ſotiſes.

· •

IX. Ce qui fait le grand homme, c'eſt

l'union des grandes qualités & des grandes

vertus, mais il faut avouer que les premie
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res paroiſſent lui étre plus eſſentielles encore

que les ſecondes. On pardonne plûtôt des

.v ices aux grands hommes que des petiteſſes,

& même que certains défauts. Il ſemble dans

un ſens que les vices les deshonorent

moins , parcequ'ils ſont moins incompati

bles avec ces grandes qualités qui font pro

prement le grand homme : ce qui eſt cer

tain, c'eſt que les vices ſont mcins ſource

de fautes que les défauts.

•

I# y a pluſieurs mois que M. de Genſſane

' lnous a remis la lettre ſuivante, que nous

n'avons pû inſerer plûtôt.

L E TTR E de M. de Genſſane à M.

Saverien, au ſujet de la nouvelle Théorie de

la manœuvre des Vaiſſeaux qu'il vient de

donner au public. -

I .M† quevous venez de donner

. ſur la manœuvre desVaiſſeaux ren

ferme une matiere trop intereſſante, pour ne

pas deſirer de trouver dans la Pratique

tous les avantages que vous nous faites cſ

perer de votre Théorie; c'eſt dans cet eſprit

que je vous ſupplie de vouloir bien nous



43 MERCURE DE FRANcE .

-

éclaircir quelques endroits de votre livre ;

qui ne me paroiſſent pas tout à fait mar

qués au coin de l'évidence que demand t

roit un ſujet auſſi important. .

2. Comme je ne ſuis rien moins que ma

rin, mes doutes ne s'étendent auſſi que ſur

deux ou trois points qui ont une analogie

intime avec les loix ordinaires de la Mécha

nique, & qui par là ſe trouvent un peu

† de ma competence : au reſte je vous

upplie d'être bien convaincu que l'eſprit

de critique n'a ici aucune part, & que les

reflexions que vous trouverez dans ma let

tre tendent uniquement à vous demander

quelques éclairciſſements ſur les articles de

votre livre que je ne comprends pas bien

diſtinctement, ſoit que cela provienne d'un

défaut d'intelligence de ma part, ſoit que

| vous les ayez traités un peu trop ſuperfi

ciellement. -

3. Je m'étois determiné à vous en écrire

en particulier mais ayant appris qu'il s'en

ſaut de beaucoup que je ſois le ſeul à qui

ces mêmes endroits n'ont pas paru exacte

ment demontrés, j'ai cru qu'il ſeroit plus

avantageux de me ſervir de la† des

Journaux, afin que tous ceux qui ſe trou

· vent dans le méme cas que moi, ſoient à

· portée de profite de la réponſe que j'ai

: lieu d'attendre de votre politeſſe.

- 4Les
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· Les articles dont je veux parler ſent

1°. les moyens que vous nous propoſez au

chap. 3. p. 37. de votre livre pour deter

miner & faire faire aux vergues & à la quille

du vaiſſeau l'angle le plus avantageux pour

faire une route donnée ; le ſecond regarde

les avantages que vous pretendez tirer de

votre Baroſaneme ſur celui dont omºſe ſert

ordinairement ; le troifiéme qui eſt un peu

plus delicat, concerne l'eſpece de procès .

que vous faites ( p. 163 & ſuiv ) aux prin

cipes que M Bouguer a adoptés dans l'ex

cellent Mémoire qu'il nous a donné ſur la

mâture des vaiſſeaux. Je vais examiner ces

trois points ſuivant l'ordre qu'ils tiennent

dans votre livre.

Je ſuis très à portée, M. de vous don

ner des nouvelles de l'experience que vous

deſirez qu'on faſſe des moyens que vous

propoſez pour faire faire aux voiles un an

gle donné avec la quille; je vous dirai

qu'ayant eu bien des fois occaſion de faire

uſage de votre méthode, j'ai toujours trou

vé que lorſque la ficelle eſt un peu longue

comme cela arriveroit dans les vaiſſeaux ,

^ il eſt très-difficile de faire marquer au plomb

ſuſpendu le point qui repond exactement

à celui de ſuſpenſion, & cela en ſt ppoſant

- même ce dernier point fixe, avantag e que

vous n'avez pas ſur un navire; la ralon de
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cela eſt que la peſanteur du plomb cauſant

une tenſion aux fibres de la ficelle, lui com

munique un mouvement de vibration qu'on

ne ſçauroit arrêter qu'avec peine ; d'ailleurs

vous n'avez peut-étre pas fait attention que

lorſque le vaiſſeau vient à tanguer, les mâts

n'étant plus dans une ſituation verticale 2

le§ s'éloigneroit quelquefois conſi

derablement de leur pied, & s'en approche

roit d'autres fois de trop près, ce qui vous

obligeroit de donner à votre cercle une fi

gure & une ſituation trop embarraſſante,

pour ne pas dire quelque choſe de plus.

· La perche que vous voudriez qu'on

ſubſtituât à la place de la ficelle ne me paroît

pas d'un uſage ni plus commode ni plus

exact ; comment tenir en effet une vergue

de cette longueur perpendiculaire au plan

du cercle malgré les mouvements du vaiſ

ſeau, ſans parler des differentes manœuvres

qui embarraſſeroient cette opération ?

C'eſt donc avec raiſon que le ſçavant

M, Pitot a prevu toutes les difficultés que

les marins rencontreroient pour orienter les

voiles ſuivant les angles marqués dans ſes

tables ; en effet ſi toute la§ des inſ

truments les mieux finis, n'eſt pas de trop

pour les operations méchaniques de la trigo

nométrie , que doit-on attendre de ces ope

rations où l'ait méme ſe réfuſe, & où les à
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eu près ne ſont preſque que des coups du

† cependant parce qu'une choſe eſt

difficile doit on y renoncer, & ne voit-on

pas tous les jours qu'en fait d'arts, il ne

faut qu'une idée heureuſe pour ſurmonter

les plus grands obſtacles ? en voici une, M.

à ce ſujet que je ne vous donnerai pas pour

telle , mais dont je hazarde de faire part

au public, perſuadé que ſi elle n'eſt pas

ſuſceptible de ce point de préciſion qui fait

le but des Géometres, elle eſt du moins

très-facile à exécuter & exempte des incon

venients que nous venons d'obſerver.

Je voudrois comme vous, M. que l'on

plaçat au pied du mât (Fig. I. ) A un demi

cercle B C D dont la graduation commen

ceroit par O au point C, qui répond à la

ligne de la quille E F, & avanceroit de

part & d'autre juſqu'aux points B D où elle

finiroit par 9e, comme cela ſe pratique dans

les planchettes ou demi-cerles ordinaires :

Il faudroit placer ſur ce cercle une alidade

L M qui ne pouvant tourner ſur un pivot

placé au centre du mât , ſe meuvroit dans

la couliſſe A A. Cette alidade doit porter

un miroir I L K plus ou moins grand, gar

ni d'un reticule I K , placé à angles droits

ſur la ligne de foi L M, & afin que l'on

puiſſe voir où cette derniere ligne coupe les

diviſions du demi-cercle, l'alidade doit être
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percée & garnie d'un petit index au point

L. Il convient auſſi que le miroir ſoit mo

bile ſur deux tourrillons I K, afin qu'on

puiſſe l'incliner ſuivant le beſoin, au moyen

de quoi la machine ſera complette.

Préſentement pour s'en ſervir nous

ſuppoſerons que G H repréſente la vergue ,

ayant enſuite cherché dans les tables l'an

gle que l'on demande , faites tourner l'ali

dade juſqu'à ce que le petit index L mar

que le nombre de degrès qui conviennent à

1'angle cherché , après quoi amenés la ver

gue G H juſqu'à ce qu'elle couvre ou qu'elle

ſoit parällele au reticule IK, elle fera avec

la quille l'angle demandé.

Comme les racages ou autrement ſes

† qui amarrent les vergues ſont ſu

jets à ſe relâcher, il peut arriver que l'image

de la vergue dans le miroir ſe trouve trop

éloignée du reticule ; dans ce cas on incli

nera le miroir juſqu'à ce que cette image

ſe trouve partagée dans ſa longueur par le

reticule ; c'eſt pour cette raiſon que le mi

roir doit être mobile ſur deux pivots aux

points I K. Je laiſſe au ſurplus à la déciſion

des ſçavants, à la votre M. s'il eſt poſſible

de trouver à cet égard rien de plus ſimple

& de moins ſujet aux inconveniens, qui

proviennent du mouvement du vaiſſeau.

Je viens au ſecond point, e'eſt - à -

Cu)
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dire à l'article de votre Baroſancme dont

vous nous donnez la deſcription (pag. 1 o4 )

Je ne fais aucun dôute que cette machine

ne fit tout ſon effet ſi elle étoit placée ſur

terre ou parallelement à la direction du vent,

enſorte que ſon impulſion fut toujours per

pendiculaire aux plans de votre planchette,

mais cette circonſtance ſe trouve t'elle fre

quemment en mer ? Un vaiſſeau ne chan

ge t'il pas à chaque inſtant d'inclinaiſon ,

à moins qu'il ne ſoit dans un calme parfait ,

tems auquel l'uſage du Baroſaneme eſt inu

tile ? or il me paroît bien demontré que

votre planchette forcée de participer au

mouvement du vaiſſeau, preſentera ſa ſur

face tantôt pIus tantôt moins inclinée à la

direction du vent, & que les chocs ou im

pulſions qu'elle en receveraſeront en raiſon

des quarts des ſinus des angles d'inciden

ce du vent, d'où il ſuit qu'un même vent

qui dans un tems fait lever un poids d'une

livre dans votre balance , ne levera qu'un

poids de 1o onces plus ou moins l'inſtant

d'après, enſorte qu'il me paroît bien diffici

le d'avoir par ce moyen une regle ſüre pour

determiner la force du vent.

Vous me direz peut - être que vous

n'avez beſoin ici que d'une comparaiſon re

lative & que la ſurface de votre planchette

aura toujours une inclinaiſon égale à celle
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des voiles, mais outre qu'il n'eſt pas bien

demontré que la ſurface des voiles ſuive

l'inclinaiſon des mâts, c'eſt que cette incli

naiſon varie continuellement; or comment

choiſir l'inſtant où le moment du vent ſur

votre planche exprime ſa force moyenne ?

ce ne ſeroit qu'en ajoûtant pluſieurs obſer

vations enſemble pour en prendre un re

ſultat moyen, & vous ſçavez que cette mé

thode n'eſt qu'une méthode d'aproximation,

ſouvent même incertaine. .

Au ſurplus je me perſuade que vous re

medierez bien facilement à ce petit incon

venient, en ſubſtituant à votre planchette

un balon de quelque matiere le ere, dont

la ſurface du grand cercle ſoit à peu près

égale à celle de la planchette : glois en di

minuant les poids de moitié, vous aurez

conſtamment les mêmes comparaiſons que

vous en avez déduites, parce que le balon

preſentera toujours la même ſurface à la

direction du vent, quelque inclinaiſon que

la machine forme avec cette direction. J'ai

dit qu'il faut diminuer vos poids de moitié

parce que vous ſçavez auſſi bien que moi

que l'effort d'un fluide ſur la ſurface convexe

d'une demie Sphere , n'eſt que la moitié

de celui qu'il feroit ſur la ſurface plane de

ſon plus grand cercle ; il eſt vrai que ceci

vous ramene inſenſiblement au Baroſaneme

Ciiij
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ordinaire , mais ce ſera toujours beaucoup

d'en avoir rendu l'uſage plus ſûr & par Pà

plus avantageux. . -

Paſſons, s'il vous plaît, au troiſiéme point

de mes reflexions, je veux dire à l'exa

men des raiſons qui peuvent vous avoir por

té à regarder comme faux les principes qui

établiſſent l'hypomoclion au centre de gra

vité du vaiſſeau dans le cas du tangage &

du roulis : Cette queſtion eſt trop intereſ

ſante, M. pour ne pas meriter toute I'atten

tion des ſçavants , puiſque l'alternative ne

tend pas moins qu'à une conſtruction & à

une mature toute differente.

Je vais vous expoſer naturellement ſois

quel point de vüe je m'imagine qu'on peut

regarder toutes les forces qui contribuent

ſoit directement ou indirectement au mou

vement d'un Vaiſſeau, ce détail vous fera

connoître les difficultés que je crois entrevoir

dans votre hypothéſe , & les raiſons qui

m'ont determiné à vous en demander une

demonſtration un peu plus convaincante que

ce que vous nous en dites dans votre livre.

( Fig. 2. ) Si on plonge un ſolide

quelconque A B. C D. E I. dans un fluide,

il s'y§ juſqu'à ce que ſa peſanteur

ſpécifique ſoit en équilibre avec la peſan

teur du volume de fluide qu'il deplace par

cet enfoncement; de-là il ſuit que ſi on

--*
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' exprime la force qui tient le ſolido enfon

cé par les lignes A C. B D. Ha force que

- le fluide employe pour reſiſter à cet en

foncement ſera auſſi exprimée par ces mê

mes lignes C A. D B. &c. . -

Si-on place un poids au point E. fe

ſolide s'enfoncera, & le point C. deſcendra

en F. à cauſe de l'augmentation de peſan

teur de ce côté là & le point D qui ſem

ble demeurer fixe, parce qu'il ne paroît pas

qu'aucune force l'oblige de deſcendre ni de

monter , s'élevera cependant un peu par

les raiſons que nous allons voir. -

Au moyen de l'enfoncement CF. le côté

D I. qui étoit d'abord perpendiculaire à la

furface du fluide , lui devient un peu in

cliné en prenant la fituation D K, ainſi la

peſanteur KD ſur le point D devenant

moindre que I D ne ſera plus en équilibre

avec la colonne du fluide B D, ce qui obli

gera le ſolide ou le point D de s'élever un

peu juſqu'à ce que K D ſoit en équilibre

avec B D.

Il y a ici, M. deux obſervations à

faire, la premiere, que le mouvement que

la ligne a decrit par ſon enfoncement de

C en F ne s'eſt point fait ſur le point D,

mais ſur une infinité de points dont le der

nier ſera d'autant plus éloigné de ce premier »

que l'enfoncement CF ſera gº# c'eſt-à

y
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dire que le côté K D ſera plus incliné à la
ſurface du fluide.

La ſeconde, que le centre de gravité qui

étoit d'abord en G a dû s'avancer vers quel

que point L qu'il ſera aiſé de trouver par

les méthodes connues de tous les Géometres,

Il n'eſt pas beſoin de vous faire remar

quer que ſi on met un ſecond poids au

point K égal à celui qui eſt en E, le ſolide

reprendra ſa ſituation horiſontale, le point

D deſcendra en M, & le point F remontera

en O par des raiſons ſemblables à celles que

;e vous ai detaillées ci-deſſus, & pour lors

le centre de la gravité ſe trouvera dans la
lerticale G P. -

(Fig. 3 Les choſes dans cet état , ſup

poſons que A B eſt la ligne d'enfoncement

· ou de§ , G le centre de gravité, ſi

on ôte le poids K pour le placer en L & le

joindre au poids E, le ſolide s'enfoncera

& le point A deſcendra en F, mais avec

des conditions bien differentes de celles que

nous avons remarquées dans les deux caspre

cedents, car le ſolide devenant plus leger

vers B dans la même proportion qu'il devient

plus peſant vers A, le point B s'élevera en

I à meſure que le point A deſcendra en F,

d'où il§ comme vous voyez, que le

mouvement ſe fait ſur le centre de gravité

G, ce qui eſt bien évident.
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Otons par la penſée tous ces poids »

& ſuppoſons à leur place une puiſſance NP

appliquée au levier P G , ſoit comme ci

deſſus G le centre de gravité, A B la ligne

de flotaiſon (je vous ſupplie de trouver bon

que j'écarte pour un moment les effets du

fluide ſur les côtés A C. BD.) il a rivera

que la puiſſance agiſſant dans la direction

N P, fera au point A le même effet que

l'augmentation des deux poids de l'article

precedent; c'eſt-à-dire qu'elle determinera

autant le point A à s'enfoncer en F,†
portera le point B à s'élever en I, ainſi vous

voyez que ce mouvement ſe fait ſur le point

G, c'eſt-à-dire au centre de gravité, qui

par conſequent juſques-là doit être regardé

comme hypomoclion.

Voyons préſentement, M. ce qui doit

reſulter de l'action du fluide contre les côtés

AC. BD. , & quel changement elle peut

apporter aux principes que nous venons d'é-

tablir.

Dès que nous avons exprimé ci-deſſus

la force verticale du fluide contre la pe

ſanteur du ſolide. par les verticales C A.

D B. la force laterale R A. Q B. ſera ex

primée par la moitié de ces mêmes verti

cales; car vous ſçavez, M. que la force d'un

fluide contre une ſurface verticale eſl expri

mée par l'aire d'un trianglerºse , dont

vj
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les côtés qui comprennent l'angle droit font

égaux à la hauteur du fluide, c'eſt-à-dire

que dans le cas préſent la preſſion du fluide

contre le côté A C de notre ſolide eſt ex

primée par l'aire du triangle A CS, qui n'eſt

que la moitié de la preſſion du fluide de C.

en A exprimée par le quarré de CA=

CA R S. Par conſéquent ſi la longueur C D

du ſolide eſt quadruple de la hauteur C A

l'effort vertical du fluide ſur le côté C D,ſera

octuple de l'effort lateral ſur le côté A C;

c'eſt là M. l'expreſſion de la reſiſtance que

le ſolide éprouve lorſqu'il commence à ſe

mouvoir de A vers R , reſiſtance qui dans

le pemier inſtant de ſon mouvement eſt

nulle, parce qu'elle eſt contrebalancée par

une impulſion égale Q B, mais qui va tou

jours en augmentant à meſure que le quarré

de la vîteſſe du mobile de A en B augmen

tera, parce que dans ce cas l'impulſion en

B diminue dans la même proportion , &

que d'un autre côté la reſiſtance des fluides

eſt en raiſon des quatrés des viteſſes des

mobiles qui s'y meuvent. ·

D'où vous voyez M. qu'il y a ici cinq

, puiſſances à conſiderer. 1°. La peſanteur du

ſolide qui l'enfonce dans le fluide , 2o. la

reaction du fluide qui contrebalance la pe

ſanteur ſuivant la direction CA, 3o. la force

N P que nous regardons comme puiſſance
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motrice , 4o. la reſiſtance anterieure du

fluide R A , 5o. la preſſion poſterieure du

fluide QB qui concourt en quelque façon

avec la puiſſance N P. Voilà, M. à ce que

je crois tout ce qui contribue à faire cin

gler notre ſolide au travers du fluide ; De

ces cinq puiſſances il n'y a que la ſeule PN

que nous pouvons regarder comme conſ

tante toutes les autres deviennent variables

au moment que celle ci commence à agir.

Mais comme juſqu'ici nous avons ſu

poſé notre ſolide d'une figure rectangulai

re, & comme nous ſçavons d'un autre côté

ue l'action d'un Huide contre une ſurface

quelconque la determine toujours à ſe mou

voir ſuivant une direction perpendiculaire

à elle même, ſous quel angle qu'elle en ſoit

choquée, il convient de donner à ce ſolide

§ ſemblable à celle que vous ſupo

ſez aux Vaiſſeaux, afin que non ſeulement

la comparaiſon que nous en voulons faire

ſoit plus exacte, mais encore afin que nous

ayons lavraye direction des differentes puiſ

ſances dont nous venons de parler ; ainſi .

au lieu du rectangle de la figure 4, ſupo

ſons que le ſolide eſt repreſenté par la fi

gure 5 par là nous aurons 1o. la direction

N P pour la puiſſance motrice,PG ſera celle

de la peſanteur, G P celle de la reaction

du fluide, A P celle de la refiſtance R A,&

enfin BP celle de l'impulſion du fluide QB.
-
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Cela ainſi établi il eſt évident que

ces quatre dernieres puiſſances ſont en

équilibre au tour du centre de gravité G,

& il faut bien que cela ſoit, puiſque s'il ne

ſurvenoit aucune puiſſance étrangere N P ,

le vaiſſeau reſteroit immobile, & qu'il ne

ſçauroit reſter en cet état que toutes les

puiſſances qui l'y maintiennent ne ſoient en

équilibre au tour d'un centre commun de

leurs efforts reciproques ; or ici, M. le cen

tre de gravité G § ce centre commun ,

car dès que nous faiſons abſtraction de la

puiſſance PN, les reſiſtances R A. Q B.

s'équilibrent & concourent avec les reſiſtan

ces CE. DF, pour faire équilibre avec la

peſanteur du vaiſſeau qui agit dans la di

rection PG ; c'eſt donc en G centre de

cette peſanteur, où la reaction de toutes

ces forces doit ſe reunir pour lui faire équi

libre, c'eſt donc là le centre commun d'ac

tivité & par conſéquent l'hypomoclion, &

ſi vous en voulez une preuve encore plus

convaincante, la voici ; ôtez pour un mo

ment la reſiſtance CE, le Vaiſſeau penche

ra ſans contredit de A en H, Primo par

l'effort DF qui ne trouvant plus rien qui lui

faſſe équilibre ſoulevera le vaiſſeau de B en

I, 2o. par l'excès de peſanteur acquis du

côté de A par la ſuppreſſion de la reſiſtance

CE, d'où vous voyez que la ligne A G B

prendra une ſituation HG I, & que c'eſt au
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tour du centre de gravité G que s'eſt fait

ce mouvement, c'eſt donc là l'hypomoclion.

Donc &c.

Faiſons agir la puiſſance N P ſuivant

la direction PN, & voyons ce que tout

ceci deviendra; cette puiſſanc« appliquée au

oint P du mâr, P S tendra toute entiere

à faire mouvoir le navire de G en R, ſi tou

tes les reſiſtances qui s'oppoſent au mouve

ment étoient = O , mais ſi ces reſiſtances

ſont réelles, une partie de la puiſſance N

ſera employée à leur faire équilibre , ou ſi

vous voulez à les vaincre & l'autre fera

cingler le navire : il n'eſt pas beſoin de vous

obſerver ici que cette derniere partie ne

ſera que le ſurplus de ce qui ſera conſumé

par les reſiſtances qui ne ſont ici autre choſe

que le choc du fluide contre la prouë du

vaiſſeau en A , & dont l'effort ſe reduit à

la direction A P. & par conſéquent l'effort

de la puiſſance motrice doit ſe faire ſuivant

la direction opoſée P A , ce qui par décom

poſition revient au même que ſi on appli

quoit une force ou un poids au point A

qui agiroit dans la direction A H, & une

reſiſtance oppoſée HA, ce qui nous jettera

preciſement dans le cas de l'art. (18), ainſi

d'un autre côté le mât fait ici la fonction d'un

levier croiſé, la puiſſance N ne ſçauroit agir

ſur le point A, ſans agir en ſens cons

traire au point A, car par la proprieté
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de ce levier l'action de la puiſſance ſe par"

tage également de A en H & de B en I »

c'eſt-à-dire qu'autant cette force agit dans

la direction A H , autant elle agit dans la

direction B I, ainſi relativement parlant, le

Vaiſſeau devient d'autant plus peſant en A

qu'il devient plus leger en B, ce qui nous

ramene encore aux mémes articles ( 18 &

23 ) où il me paroît bien demontré que le

centre de gravité G doit être regardé com

me hypomoclion. - -

Voilà,M. les principales raiſons qui m'ont

fait voir avec une eſpece de ſurpriſe que

vous ayez attaqué les principes que M. Bou

uera adoptés dans ſon admirable mémoire

† la mâture des vaiſſeaux , ouvrage d'ail

leurs revetu d'une autorité reſpectable, &

qui m'ont engagé à vous demander celles

qui peuvent vous avoir determiné à prendre

un parti contraire. J'ajouterai à cela quel

ques di ficultés dont votre nouveau ſyſtéme

me paroît ſuceptible. -

Premiere nent l'autorité du célébre M.

Bernoully , que vous reclamez, ſera tou

jours d'un grand poids auprès de

ceux qui connoiſſent le mérite de ce grand

hom me & la ſolidité de ſes ouvrages, mais

pernettez moi de vous repréſenter que l'ap

plication q le vous en faites ne ſçauroit vous

étre avantageuſe qu'autant qu'on pourroit

-

- -
-

- -- -
©.

-
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regarder un vaiſſeau comme un pendule

ſuſpendu au point où les deux directions de

ſon balancement ſe coupent , ou bien que

- l'on ſupoſeroit ce point comme un axe au

tour duquel le balancement du vaiſſeau au

roit une eſpece de mouvement de rotation ;,

or il me ſemble que vous n'étes ici ni dans

l'un ni dans l'autre cas , car outre que nous

avons vû ci-deſſus que ce mouvement ſe fait

autour du centre de gravité du vaiſſeau,

c'eſt que ſi on le conſidéroit comme un pen

dule ſuſpendu a un point quelconqué au deſ

ſus de la ſurface du fluide , il faudroit que

ſon centre de gravité s'enfonçât beaucoup

plus dans le fluide lorſque le vaiſſeau a une

ſituation horiſontale que lorſqu'il eſt incliné

au plan du fluide, ſurtout ſi le centre de

ſuſpenſion ſe trouvoit peu éloigné du centre

de gravité, ce qui arriveroit ſi la proue & la

pouppe n'étoient pas fort inclinées, car vous

ſçavez , Monſieur , que tout pendule tel à

ſon maximum de deſcente lorſqu'il paſſe par

la verticale de ſon point de ſuſpenſion, or

le centre de gravité d'un navire qui ſeroit

dans une ſituation horiſontale , ſeroit prér

ciſément dans ce cas, puiſqu'alors ce centre

ſeroit directement ſous le point où les deux

directions du tangage ſe coupent. Donc &c.

ce qui ne s'accorde ni avec les loix de l'hy

droſtatique ni avec l'expérience , car vous

-
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ſçavez mieux que moi† ce centre n'eſt

jamais moins enfoncé

lorſque le vaiſſeau eſt dans une ſituation

horiſontale à cauſe de la plus grande quan

tité de colonnes de fluide qui contre-ba

lancent alors ſa peſanteur, & même à la

rigueur ce centre doit conſtamment garder

une même profondeur quelques variations

qu'ayent d'ailleurs les autres parties du vaiſ

ſeau, donc &c.

La même choſe arrivera ſi vous con

fiderez le vaiſlèau dans un mouvement

de rotation autour du point que vous re

gardez comme hypomoclion , parce que le

centre de gravité ſeroit alors dans le cas de

l'extremité des rayons d'une roué , qui ne

ſont jamais plus bas ou plus hauts que lorſ

qu'il paſſent par la verlicale de l'axe ou du

moyeu de la rouë, donc &c.

Mais pourquoi chercher à combattre une

hypothéſe ſur laquelle je n'ai d'autre deſſein

que de vous demander quelques éclairciſſe

mens ? ne devrois-je pas plutôt deſirer en

bon citoyen quelle fût exactement vraie,

car ſi cela étoit, la marine vous auroit des

obligations dont elle ſentiroit journelle

- ment le prix ? En effet d'après vos prin

cipes, & ſans rien changer à la mâture ni

à la diſpoſition des voiles, il dependroit de

vous de donner aux vaiſſeaux une figure

ars le fluide que
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telle qu'ils garderoient toujours une ſitua

tion horiſontale, quelques efforts que le

vent fit ſur les voiles , il ne s'agiroit pour

cela que de faire incliner la prouë & la poup

pe des navires juſqu'à ce que les directions

du balancement ſe. coupaſſent au-deſſus de

la mâture, & plus cette interſection ſe fe

roit au deſſus du centre d'impulſion du

vent, plus le vaiſſeau ſeroit bon voilier. Car

ſi , Fig. 5. l'hypomoclion étoit en P. & que

le centre des impulſions du vent ou de la

force motrice fût en K , le mât deviendroit

un levier du ſecond genre , & cette force

bien loin de faire incliner le vaiſſeau de A.

en H, elle le ſouleveroit de A. en L, enſorte

que la peſanteur du navire corrigeroit ce

ſoulevement & lui feroit garder une ſitua

tion à peu près horiſontale ; il ſuivroit de

la que plus P. ſeroit au-deſſus de K. plus le

moment du vent ſeroit grand, ainſi au lieu

de donner à la proüe & à la pouppe l'incli

naiſon CL. DM , il n'y auroit qu'à leur

donner la pente CD. DS , pour lors les

lignes de direction iroient ſe couper en T,

& le moment du vent en K dans ce ſecond

cas ſeroit à celui du premier comme KT. à

KP, ainſi on parviendroit par la à un point

de perfection où toute la force du vent ſe

roit uniquement employée à faire cingler les

navires , d'ou vous voyez que la ſeule incli
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naiſon des proiies & des pouppes cauſeroit

des commodités qu'on n'a point encore ,

rencontrées juſqu'ici ; il ne reſte, M. qu'à ſça

voir ſi l'experience veut bien ſe ſoumettre à

des idées auſſi flateuſes.

Au ſurplus je crois devoir vous prevenir

que toutes les raiſons que j'ai alléguées con

tre votre hypothéſe ne ſont pas des motifs aſ

ſés puiſſans pour m'empêcher de l'adopter,

lorſque j'en ſerai convaincu par les démonſ

trations que vous voudrez bien nous en

faire.

J'aurois pu ajouter encore quelques ré

flections, mais je m'apperçois que ma digreſ

ſion commence à paſſer les bornes d'une

lettre, auſſi la finirai-je par vous aſſûrer ,

Monſieur , que quoique je ne ſois pas ab

ſolument convaincu de la réalité de quelques

articles de votre livre, je ne fais pas moins

un cas très particuler de votre ouvrage en

général, c'eſt une juſtice qu'on doit à la ſa
gacité & à la netteté avec leſquelles vous

nous avez expli lué la plûpart des opera

·tions de la manœuvre ; je me flate que de

votre côté vous voudrez bien me rendre celle

de me croire avec une conſideration très diſ

tinguée &c, -

De-Genſane.
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|

%xººxoººxººoxx#°

Sentimens d'un jeune homme en

quittant le monde.

" .

A Dieu, monde trompeur ; adieu monde perfide ;

· Un nouveau jour me luit ; la vérité me guide.

Heureux d'être échappé de vos fers criminels,

Vous ne me verrez plus encenſer vos Autels.

Aſſés & trop long-tems la fureur de votre onde

A conduit à ſon gré ma barque vagabonde. .

Retiré des dangers , content de mon bonheur,

Je vais pour la vertu former mon foible cœur,

vous Muſe, dont jadis l'aſſiſtance funeſte

A tiré de ma main des vers que je déteſte :

Vous qui m'avez preté des ſons licencieux .

Où mon eſprit trompé trouvoit un goût honteux,

Rayez de mes portraits la ſotte affeterie * .

De tout beneft épris de la galanterie :

Ne montez plus mon Luth ſur des tons diſſolus : ]

Ne faites plus rougir les timides vertus. -

Muſe , craignez encor par des vers peu ſublimes

D'apporter le degoût dans d'inſipides rimes,

Mais brillante ſans fard, formant de ſaints accords

-

| Venez favoriſer mes timides tranſports.
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Uniſſez-vous à moi ; chantons ma ſolitude -

Où libre de tous ſoins, ſans nulle inquiétude,

Echappé du naufrage , aſſûré dans le Port

Je regarde ſans peur les dangers & la mort.

Déplorable enchanteur toi qui dans ma jeu

neſſe -

M'as fait fuir mes devoirs & vivre ſans ſageſſe,

Ceſſe, monde cruel, séducteur dangereux,

D'obſcurcir ma raiſon & faſciner mes yeux.

Sur ce triſte rivage où la fourbe & l'envie

Gouvernoient à leur tour ma malheureuſe vie,

Une funefte yvreſſe , un coupable bandeau,

Otoient à mes regards le céleſte fiambeau:

Dans ces lieux la raiſon , ce guide néceſſaire ,

N'a point pour les mortels de quoi les ſatisfaire.

On voit ces inſenſés avides de plaiſirs,

Rouler à chaque inſtant de deſirs en deſirs.

" Des viles paſſions la troupe forcenée -

Ourdit de leurs momens la trame infortunée ;

De la vertu, comme eux, je rejettai les loix.

Dans le vice avec eux je vecus autre fois.

De leurs penchans, des miens déplorable victime ,

Cherchant de vrais plaiſirs, je n'y trouvois que .

• crime. -

Amateur des vrais biens , formé pour le bonheur ,

Mon eſprit inquiet n'y put trouver qu'erreur.

Sous un maſque impoſant vous n'êtes qu'injuſtice ;

,
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sous des dehors trompeurs vous déguiſez le vice.

Allez, vous n'êtes plus l'arbitre de mes jouri :

D'un autre que de vous j'eſpere du ſécours

Quelle ſubite horreur s'empare de mon ame ?

Quel nouveau changement me conduit & m'en

flamme ?

D'un Dieu victorieux je connois la faveur :

Par ſon ſoufle divin il a changé mon cœur ....

Oui, grand Dieu, je reponds à ta grace puiſſante s

Tu parles , je me rends à ta voix bienfaiſante.

Quand la brillante Aurore éclairera les Cieux,

Pour te chanter, ſorti d'un ſommeil ennuyeux,

Je louerai mon Sauveur ; je verrai ſa puiſſance ;

J'oſerai par mes voeux chercher ſon aſſiſtance.

Peuples, accourez tous, célébrez le Seigneur :

Adreſſez vos déſirs à ce Dieu Créateur ;

Celui qui du néant a tiré la Nature ,

Exige de nos cœurs l'adoration pure ,

Ses bienfaits, mes beſoins, montreront ſa douceurs

Ses graces, mon repos, feront voir (mon bonheur,

Dans ces ſacrés valons au trouble inacceſſibles

Sont des ſaintes vertus les demeures paiſibles.

Puiſſai-je ainſi toujours dans ce ſéjour heureux,

Satisfait de mon ſort vivre pour les Cieux !
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2# # ## # º#e # # ,

E P I T H A L A M E

Sur le mariage de M. .. ancien Garde du

Roi # Lieutenant de Roi à . . .

· Sur l'air , Nous vivons dans l'innocence.

P Ourquoi faire la cruelle ?

Ce ſont des ſoins ſuperflus :

Paſſe quand on n'eft pas belle ,

On (a) nous en aime un peu plus,

Mais pour un joli modéle,

Oh ! Ma foi c'eſt un abus.

Vouloir dans l'indifference !

•，. Filer triſtement ſes jours,

·- C'étoit braver la puiſſance

Du tendre Dieu des Amours :

Quand il tarde ſa vengeance

Il nous punit pour toujours,

' C'eſt ainſi, belle silvie,

(a) C. couplet a été chanté par une Dams, t5 les

A uivans par différentes perſonnes.

Qu'en
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qu'enfin un fidel amant -

Qui vous avoit pourſuivie , :

Pendant long-tems vainement

Rend heureuſe votre vie

En finiſſant ſon tourment,

Jººx.xoº# C©x ºxºx.

· V E R S à mettre en chanſon à Mllt.

A8 • • e e -

A Imable ver à ſoye ,

Que ton ſort eſt charmant !

Tu files dans la joye

Tes jours tranquilement,

Et tu meurs en aimant :

Que ne puis-je de même

Jouïr de ce bonheur ſuprême !

Mais non .. je ne ſuis point jaloux d'un pareil ſort ;

Dans l'amour ſeul tu mets toute ta gloire, -

Mais l'amour te donne la mort ,

Et tu paſſes tes jours ſans boire.

Laiglon.

D,
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AMA D R /G A L à Mlle. Ar ... de. .. .

V Ous m'accordez, Iris , une amitié fidelle,

Mais ſans vouloir devenir moins cruelle ,

Vous me refuſez durement

· La qualité d'amant :

La ſincére amitié , dites-vous , dans une ame

Ne peut ſouffrir une amoureuſe Hamme.

jEh ! pourquoi faire , Iris , les choſes à demi ? ^

Un tendre amant n'eſt-il point un ami ?

»ºycºz.z-º. t ººº.sº.2.2.3.ººº
#Cºl ######## #

LE P R INTE Ms, IDr L L E.

D Eja de mille fleurs la campagne eſt parée ;

Et déja le fougueux Borée -

Qui couvroit nos vergers de neige, de frimats,

Fuit loin de ces heureux climats,

Déja j'entends de Philoméle

Les doux & les charmans concerts ;

Déja mille troupeaux divers

Bondiſſent ſur l'herbe nouvelle.

Tout reſpire en ces bois les jeux & les plaiſirs :

lci dans un ſombre bocage

-
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Tircis dit aux échos ſes peines, ſes deſirs,

EtjLiſe qui l'entend à couvert du feuillage ,

De ce jeune Berger écoute les ſeupirs.

Des biens que le Ciel nous diſpenſe

Rien n'altere en ces lieux l'aimable jouiſſance, •

Et nous croïons que chaque jour

Eſt un don de la Providence.

Que j'aime des forêts le calme & l'innocence !

Le menſonge trompeur , la haine, la vengeance,

N'habitent.point dans ce ſéjour :

On ſçait s'amuſer tour à tour 2

Et l'on s'inſtruit ſans qu'on y penſe.

Sans deſirs, ſans ambition,

Sans indigence , ſans richeſſe ,

Au gré d'une aimable paroſſe

Coule la converſation.

Les erreurs de l'opinion

Dont nous connoiſſons la foibleſſe,

Ne troublent point notre raiſon ; .

Les excès d'une paſſon,

Ni la froide & triſte ſageſſe

N'altérent point notre union.

Laiſſons les Elemens ſe ſaire entr'eux la guerre,

Et laiſſons les foibles humains -

Trembler au ſeul bruit du tonnerre.

Sans s'inquiéter ſi la terre

A divers mouvemens inégaux, mais certains,

Coalons ici des jours tranquilles & ſereins.

D ij
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De notre tourbillon franchiſſent la barriere

s Notre œil peut - il appercevoir

Qui régle du Soleil l'étonnante carriere ?

Peut-on ſe fiater de ſçavoir

Les cauſes des couleurs , celles de la lumiére ?

Pourrions nous jamais concevoir

| Quelle eſt la forme & la matiere

De tous ces tourbillons dans l'Eter balancés,

Qui ſe pouſſant toujours, ſont toujours repouſſés,

Ah ! Joüiſſons des biens que donne la nature

Sans vouloir pénetrer ſes reſſorts , ſon ſeçret ;

Bornons nous à jouir ſans ſoucis, ſans murmure

Des biens que pour nous elle a fait.

A Geneve, ce 26 Février 1746.

J. B. ' To L L o T.

# 83x83º.ººººººººººººº

vERs à Mlle. Dangeville,

D Angeville , aiſément qui pourroit ſe def

" fendre

Lorſque du Dieu d'Amour vous empruntez la voix ?

Vos yeux ſont ſi puiſſants ; leur langage eſt ſi

tendre

Que tout, juſqu'à ce Dieu ſe ſoumet à vos loix,

| Duclairon,
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:

C A R A c r E R E s de la véritable

Grandeur. Ea qui noverint de gre

mio computabuntur.Par M.S. de S.

A v I s D E L A U T E U R.

U O I qu'en deſſinant ces caractéres je

A me ſois propoſé quelqu'un à peindre , f6

ſºrois encore plus flatté de les voir appliquer
comme à l'envi à pluſieurs Grands du monde,

que ſi l'on n'y reconnoiſſoit que le portrait d'un

ſeul. Je ſacrifierois avec joye la petite vanité

d'avoir attrappé mon modéle & d'avoir peint

d'après nature , à la ſatisfaction ſi douce pour

un Citoyen de vivre parmi des Héros. Heu

reux le ſiécle qui a vû naître tant de Grands

Hommes ſi dignes de former la Cour du plus

ſage , du plus aimé & du plus vaillant des
Rois !

#

D
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$à$$$ $

. CARAC7 E R ES de la véritable

grandeur.

Lle eſt quelquefois où on ne l'at

E tend point, elle n'eſt pas toujours où

on croit la voir. -- " . •

Les dignités peuvent lui ſervir de déco

ration , elles ſont des moyens accredités de

la faire reſpecter. Elles ne la font pas ; elles

la ſuppoſent. La véritable grandeur étoit

avant les dignités.

· Elle eſt dans l'exercice de la puiſſance,

c'eſt l'éloge du génie qui en eſt chargé.

· Elle eſt dans l'ame, c'eſt la dignité na

· turelle de l homme, -

, Elle eſt dans le maintien , c'eſt l'impreſ

ſion de la nature, ſans ceſſe renouvellée , ou

tou ours ſ,bſiſtante. -

Elle eſt dans les maniéres, c'eſt le fruit

de l'éducation. -

La véritable grandeur n'eſt pas dans le

faſte ſi le faſte eſt ſeul , el e n'eſt pas dans

un cortége nombreux s'il n'annonce qu'un

Dieu d'Egypte : elle n'eſt pas même dans la

munificence , ſi une main éclairée n'en ou

vie 'es ſources.

Mais quand la liberalité dédaignant la

'-

*.

-



J U I L L E T 1746. º9

- profuſion répand avec choix & avec no

bleſſe, quand le Héros efface le cortege qui

I'environne , quand il embellit le faſte qui

J'annonce , je reconnois là même la véri

table grandeur.

Je vois alors dans les plus hautes dignités,

moins une ſucceſſion continuée, qu'une ré

compenſe légitime du mérite qui ſe repro

· duit : dans le dépôt de l'autorité la plus ab

ſoluë , & du commandement le plus déciſif.

- je vois un témoignage de la confiance du à

la prudence & à la valeur. -

Les plus ſublimes qualités de l'ame, qui

font la véritable grandeur de l'homme ,

lui ſervent en même - tems à mériter les

plus grands emplois & à les ſoûtenir. C'eſt

là qu'il trouve l'intrépidité dans les périls,

la modération dans la proſpérité, une pré

voyance tranquille dans les revers , la ſa

geſſe dans les conjonctures difficiles , l'ha

bileté à manier les eſprits,& cette hauteur de

ſentimens qui éleve l'ame au-deſſus des pe

tites intrigues, des vils intérêts & des faux

préjugés qui agitent les hommes. C'eſt ainſi

que les montagnes elevées voyent les tem

pétes ſe former au-deſſous de leurs cimes

inconnuës.

La nobleſſe dans les maniéres eſt encore

un des caractéres de la grandeur. Les ma

niéres nobles ſont un compoſé , & comme

- - - - D iiij
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un extrait de tout ce qu'il y a de plus ex

quis, de plus délié & en apparence de plus

oppoſé dans les ſentimens de l'ame,

Il y entre je ne ſçais quoi de facile & d'im

poſant , de ſouple & de fier, de franc & de

réſervé. C'eſt un mélange heureux de gra

vité & d'enjouément, de modeſtie & de con

fiance , d'indulgence & de ſévérité.

Tous ces rapports ſi frapans, toutes ces

proportions ſi bien gardées, font juger qu'il

y a un inſtinct ſublime plus ſûr que la rai

ſon, plus prompt que la réflexion qui ſaiſit

toujours l'apropos, & qui ſçait varier ha

, bilement les tons des couleurs & leurs

ElllaIICCS, *

La véritable grandeur ſe déclare dans l'air

& dans le maintien , comme dans les ma

nieres , par une grace & une décence qui

n'appartiennent qu'à elle.

Ce n'eſt pas une gravité auſtére & inflé

xible , qui déconcerte, qui décourage ou

qui irrite : c'eſt une ſérénité qui promet la

| condeſcendance , un certain accord des

yeux entre le grand qui écoute & ceux qui

lui parlent, qui accepte leurs diſcours , qui

y répond, qui invite, qui aide à penſer en

core. L'air, le maintien déſignent, ſi je l'oſe

dire , la contenance, le maintien de l'ame ;

- elle ſe peint dans les differens jeux de la ma

chine qui eſt à ſes ordres. -

La véritable grandeur n'eſt point dédai
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gneuſe. Elle ſçait que chacun, que chaque

choſe peut avoir ſon utilité, ſon application ,
ſon§ Elle démêle dans les ſujets une

valeur qui y eſt toujours & qui eſt dérobée

ſouvent par le préjugé, par la précipitation

ou par l'injuſtice.

Comme elle eſt éclairée & qu'elle em

braſſe tout, elle ne trouve rien de petit, de

bas & de mépriſable , que l'ignorance, la

malignité , la fraude, l'envie & leurs deteſ

tables complots.

| Il eſt une grandeur ſimple & ſans appa

reil , une grandeur interieure, qui ne ſe

décele que par des traits échapés d une ver

tu inalterable. On le ſçait, elle peut ſe trou

ver quelqueſois avec l'obſcure naiſſance, &

même avec la pauvreté. Je l'admire pºut

être autant que la grandeur décorée par les

titres, & ſoutenuë par l'autorité , mais elle

m'attache moins. Elle ne ſçauroit faire des

heureux ho"s d'elle-même.

| L'une eſt un bien particulier , purement

perſonnel , tont au plus une vertu d'édifi

cation dans une ſphére très-reſſerree ; l'au

tre eſt un bien public, une vel tu active &

féconde qui fait en même-tems la gloire &

le bonheur de l'humanité. - - -

· La véritable grandeur, telle que je l'en
viſage , eſt généreuſe, º # Elle eſt

W
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l'appui des foibles, l'azile des malheureux, la

reſſource des oprimés , le fleau de l'injuſtice.

Elle fait gloire de ceder à la puiſſance de la

raiſon , & à la force de la vérité , mais elle

briſe les vains efforts de l'envie, elle confond

les artifices du menſonge. Ainſi la véritable

grandeur couvre de gloire ceux qui en por

tent la précieuſe empreinte, & elle eſt la

ſource # la félicité publique.

Pour ramener à nous (a) les reflexions

que j'oſe propoſer ſur la véritable gran

deur, elle regarde l'étude des Lettres com

me un bien de l'Etat, ceux qui les culti

vent comme des Citoyens dignes d'atten

tion. Elle ſçait eſtimer , chérir, rapprocher

d'elle ceux qui y excellent. Pourvû que

leus ſentimens répondent à leurs talens ,

pourvû que leur cœur ſoit digne de leur

eſprit , elle ne dédaigne point leur com

merce, elle leur permet juſqu'au titre d'a-

mI. - -

Dans cette ſociété ſi honorable princi

palement pour qui l'a formée , ſocieté fon

dée ſur le vrai mérite , maintenuë par la

vertu & animée de part & d'autre par le

défir de la gloire, qu'il eſt beau de voir les

Héros reconnoître & montrer au monde que

le génie & la valeur menent également à

| (a) Aux Gens de Lettres,

-*
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limmortalité ! On a dit que c'étoit regner

que d'enſeigner l'art de regner : ainſi les

grands participent à la gloire des talens

qu'i$ protégent.

L'uſage le plus loiiable & le plus noble

que les gens de Lettres puiſſent faire de

leurs talens c'eſt de célébrer leur recon

· noiſſance des ſacrifices qu'il doivent aux

condeſcendances de la grandeur. C'eſt la

loüer ſans affectation, c'eſt ſe loüer ſoi mê

me avec modeftie. Ainſi Horace & Virgile

ont tranſmis leurs noms à la poſterité avec

les noms d'Auguſte & de Mécene. -

Ceux qui ne cherchent à gagner l'amitié

, des grands que par des baſſeſſes , ne ſont

pas dignes de l'obtenir : les grands qui n'ac

cordent leur faveur qu'à l'adulation &ºà la

ſervitude , ne méritent pas qu'on la leur

demande. -

D'un côté le vrai mérite & une ſage li

berté, de l'autre le diſcernement & la puiſ

ſance : c'eſt dequoi perpétuer l'honneur des

Lettres & la gloire des grands. s '

Occupé de ſoins importans & deſtinés à

agiter les plus grands interêts, les Dieux de

la terre ne peuvent pas tºûjours converſer

avec les hommes. C'eſt aſſé, pour les gens

de Lettres, que les grands cherchent à les

apprécier, qu'ils veuillent juger ceux qu'ils

auroient pu ſurpaſſer, qu'ils ſçschent aimer

D vj
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ce x qu'ils doivent encourager , & qu'ils

rendent aux Lettres par leur protection ce

qu'ils en reço vent par de juſtes éloges.

En me pardonnant la foibleſſe de l'exé

cution, on m'oppoſera peut-être que mes

caractéres ne ſont pas vraiſemblables , je le

· croirois aºſſi, mais on ne peut déſavouer

qu'ils ne ſoient vrais. Je l'ai annoncé ; mon

defſein n'a pas été de compoſer un tableau

d'imagination , j'ai tâché de faire un por

trait reſſemblant.

A Madame la Comteſſe d'A ... .

P Our joüir de ſanté parfaite

Secouez le joug rigoureux

D'Eſculape dont l'étiquette

Eſt elle ſeuſe un mal affreux.

Telle qu'Apollon loin des Cieux,

Et gardant les troupeaux d'Admette;

Embelliſſez votre retraite, -

En faiſant éclore en ces lieux

L'eſprit, le goût, les arts, les jeux :

éº Ranimez même unvieux Poëte s
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Qui jeune rimoit un peu mieux,

Et pourroit encor ſous vos yeux

Reprendre en main lyre, & muſette,

Entonner même la trompette,

Pour célébrer nos demi Dieux.

De nos hommages ſatisfaite

, Oubliez la Cour tout à fait ,

Et de Paris qui vous regrette

Ne regrettez rien en ſécret.

De Sallins (a la reforme eſt faite,

Réformez Gaucher & Vinet, (b)

Et prenez pour toute recolte

Propos joyeux à la toilette,

Docte lecture au Cabinet,

Ragoûts fins, friand entremêt ;

Sur le tout une main complette 4

Et même deux au lanſquenet.
-

(a) Habile Medecin.

{4) Apoticaire (5 Chirurgien, |

• %



36 MERCUR E DE FRANC E.

&&#&&&&&&&&&&&&&
· A Mlle. de G. .. .. .

: .. pour le jour

de ſa Fête.

D Epu's votre dernier billet,

Qui m'apprend quelle eſt votre fête,

J'ai tenu les amours en quête

Pour vous compoſer un bouquet ;

Mais c'eſt en vain belle Sylvie,

Que j'ai compté ſur leur ſecours ;

Quel état plus digne d'envie

Si leurs vœux proſpéroient toujours !

Honteux de rentrer les mains vuides,

Et ſur tout dans cette ſaiſon ,

Le cœur gonflé, les yeux humides,

En tremblant l'un des moins timides,

Vient de m'en rendre la raiſon : .

C'eſt le Printems qui fait éclore ,

· Les fruits de Zephire & de Flore,

Et ſans Sylvie , & ſes atours,

Vous ſçavez s'il eſt de beaux jours !

Nous en ſommes inconſolables,

M'ont dit ces petits miſerables ;

Malgré nos ſoins & nos efforts ,

Nous n'avons vû que fleurs paſſées,

Et plus rien d'entier, ſur ces bords,

Que des ſoucis & des penſées ,

Le Chevalier de P. , , ,
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L A P A I X D U COEU R,

C D E.

Loin de moi préjugés frivoles,

Vaine ſcience , faux honneur , .

Du mortel égaré mépriſables idoles,

Tyrans de l'eſprit & du cœur. -

Victime trop long-tems du pouvoir de vos char

meS , - -

Dans de pénibles ſoins & de longues allarmes

J'avois cru retrouver un repos ſouhaité.

Montre toi , Dieu puiſſant ; venge ma deſtinée ;

Sous ton joug déſormais ma raiſon enchaînée

Voit la paix & la liberté.

A de honteux travaux fidelle,

Dévoré par la ſoif de l'or,

L'avare aux yeux hagards ſe tourmente , amon
celle

Bien ſur bien , tréſor ſur tréſor. )

Marbres , lambris dorés, vaſtes palais , richeſſes »

En vain vos faux attraits, vos fiate ſes promeſſes,

Offrirent à ſes yeux un tranquille i -



88 ME RCU R É D E F R A N C H°

Des déſirs effrénés le feu le déſeſpere ;

Et dans ſa paſſion inflexible mégére,

· Sa fortune fait ſon malheur.

De bienfaits une main chargée

Vient couronner l'ambitieux : -

Rangs, titres, dignités : il touche à l'apogée,

Objet de ſes ſuperbes voeux.

Du palais des grandeurs franchiſſant le dédale,

Vainement cent rivaux fous leur trame fatale

Ont crû voir ſes projets & ſon nom confondus :

Il triomphe. Que vois-je ? ô diſgraceimprévûë !

Auſſi prompt que l'éclair qui vole de ia nuë

Son triomphe n'eſt déja plus.

Précedé du glaive homicide ,

: Semant l'épouvante & la mort,

Fils & rival de Mars, le guerrier intrépide

Des peuples va fixer le ſort ;

Sans ceſſe couronné des mains de la victoire,

Mille fleuves de ſang portent au loin ſa gloire.

Quels honneurs , quels plaiſirs attendent ce vain

- queur ? -

Dégoûté des lauriers où ſa grandeur ſe fonde,

Ce qu'il fit n'eſt plus rien : il cherche un nouveau

t : monde -

Pour théâtre de ſa fureur.

.. .. ?
-

-

Mais que la gloire & la richeſſe
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Loin d'aſſûrer de doux plaiſirs,

Livrent l'homme qui boit leur coupe en chante

reſſe -

Aux plus impetueux déſirs f

Pour trouver du repos le favorable azile

La ſcience peut-être ouvre un chemin facile ;

L'univers n'aura plus ni voiles, ni ſecrets,

Et bientôt enrichi d'une vive lumiere

L'eſprit s'ouvrant des Cieux la ſublime carriers

Voit les cauſes& les effets,

Dupe de ſon hardi génie

Je vois le Philoſophe vain,

Des aſtres pénétrer les reſſorts, l'harmonie,

Prendre le compas à la, main : .

Demander à ſon Dieu raiſon de ſon ouvrage ;

Ici lui refuſer , là donner ſon ſuffrage ; -

Changer dans ſon délire & la terre & les Cieux,

Et créantjun ſyſtême où, Ie menſonge regne,

Ne ſe mettre audeſſus du peuple qu'il dédaigne

Que par des écarts orgueilleux.

Que ſont, grand Dieu , nos connoiſſances,

Qu'un tiſſu confus, incertain,

Si tes perfections, les dons que tu diſpenſes,

| Et ta loi n'en ſont pas la fin !

Que nousſert de percer des tems le voile ſombre,.

Parcourir les ſoleils & les mondes ſans nombre , - |

Dont ta main inviſible eſt le ſage moteux
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De mille Etres ſonder l'eſſence & la figure,

Si nous ne nous joignons aux cris de la Nature

Pour bénir ſon divin auteur. -

Loin donc tout objet périſſable

Dont je fus foliement épris : -

Des merveilles d'un Dieu, de fa grace adorable

Heureux qui reconnoît le prix ! - -

Il parle, je l'entends ; un vifraïon m'éclaire ; .

Sa clémence ſuſpend les traits dont ſa colere

Frappe ſévérement le prévaricatéur,

Et dé a méditant ſa volonté ſuprême,

Et ſur elle réglant l'étude de moi-même,

Je rencontre la paix du cœur.

Fille du Ciel, paix déſirable,

Toujours tu ſuis l'homme innocent ;

Telle tu fais couler ta douceur ineffable

Sur les jours d'un Roi triomphant.

L'équité dans ſes mains a remis le tonnere ;

Peu touché de ſe voir l'arbitre de la terre,

En vain ſa gloire parle, il combat pour la paix.

Fuyez Héros vantés de Cartage & de Rome ;

Ce qui fait le héros dans lui releve l'homme ;

Son cœur ennoblit ſes ſuccès.

J. E. R. C. du Couvent de Saint Bonaventure

DE L Y o N.
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N O UV ELLES LITT E RA IR ES,

D E s E E AU x A R T s, &c.

RAMMAIRE Italienne, pratique & rai

G§ par Mr. l'Abbé Antonini, à Pa

ris 1746, in 12 chez Prault fils.

L'étude de la Langue Italienne eſt avec

juſtice en vogue parmi nous, mais il faut

avouer que la litterature de cette nation nous

eſt trop peu familiere; M. de Mirabeau nous

a fait conoître par d'excellentes traduétions

les chefs d'œuvre du Taſſe & de l'Arioſte ;

on a traduit le Decameron de Bocace, l'Hiſ

toire de Guicciardin , mais il s'en faut bien

ue nous connoiſſions tous les bons livres qui

† en grand nombre en Italie. C'eſt chés

les Italiens que les Lettres & les Arts ont

commencé à renaître, elles y ont brillé avec

le plus grand éclat tandis que nous étions

encore dans la barbarie , & il le faut avouer

leurs treſors litteraires ſont au moins egaux

aux notres, leſquels ſurpaſſent de beaucoup

ceux de toutes les autres nations pris enſem

ble; ſans parler des grands Poëtes que nous

avons cités , & d'un nombre conſidera

ble d'autres qui méritent quoiqu'inferieurs

un rang diſtingué, l'Italie moderne a pro

duit autant d'excellens Hiſtoriens que l'Ita
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lie & la Grece ancienne. Machiavel, Nani ,

juſtiniani, Guicciardin peuvent ſans fanatiſ

me être comparés aux plus fameux Hiſto

riens de l'antiquité; les Italiens ont encore

cet avantage d'avoir en leur Langue d'excel

lentes traductions de tous les grands Auteurs,

Tacite dont la diétion ſerrée, precife & for

te eſt ſi difficile à traduire , eſt rendu en Ita

lien avec une préciſion égale à celle de l'o-

riginal. - -

Si nous connoiſſons trop peu cette litte

rature ſi abondante & ſi brillante, il faut

s'en prendre au peu de commerce que nos

libraires ont avec l'Italie & non au deffaut

de notre goût; nous ne ſommes que trop

portés à rechercher les livres étrangers : com

† avons nous vû depuis 25 ans de livres

Anglois tant bons que mauvais traduits en

François ? n'attribuons cette preference qu'à

la facilité du commerce, car quoique des

ens de beaucoup d'eſprit aient voulu accre

† la prévention qu'ils avoient en faveur

de nos voiſins , la diſtance eſt ſi grande

entre la litterature Angloiſe & la notre qu'ils

n'ont pû reuſſir à faire ſeéte,

M. l'Abbé Antonini Auteur de cette nou

velle Grammaire en a déja donné deux au

ublic, on doit lui ſçavoir gré de ſe rend e

juſtice ſur des ouvrages qui étoie t à bien

des égards eſtimables, mais cette modeſtie

(
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eſt l'appanage des bons eſprits; on s'avoue

ſans honte qu'on a mal fait quand on ſe ſent

des reſſources pour faire mieux; nous ne

nous étendrons point ſur le plan nouveau .

qu'à ſuivi§ A, Cette diſcuſſion nous

meneroit trop loin ; en général ſa méthode

nous a paru claire & facile.

Nous nous contenterons de dire que ce

livre eſt fort utile, puiſque c'eſt la meilleure

rammaire Italienne qui ait paru juſqu'à pré

ent, & que de toutes les langues vivantes,

c'eſt celle que les amateurs des Lettres

doivent avoir le plus d'empreſſement de

ſçavoir , yû la grande quantité des bons

livres.
-

M. L. A. dit dans ſa préface qu'elle eſt la

plus riche & la† abondante de toutes

& qu'elle ſurpaſſe même la Grecque & la

Latine; nous conviendrons de ce qu'il avan

ce que la langue Grecque n'a que trente

deux mille mots, & que la premiére édition

du Dictionnaire de la Cruſca en contenoit

trente-huit mille, mais quand il fait honte

aux Latins & aux Grecs de n'avoir qu'un

mot pour exprimer cloul, & qu'il ſe recrie

ſur l'avantage qu'ont les Italiens de pou -

voir diſtinguer dix ou douze eſpeces de

clous, nous ne pouvons nous empecher de

regarder cette abondance plûtôt comme une

yaine oſtentation de ſuperfluités que comx
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me une richeſſe & une magnificence reélle,

& il pouvoit vanter à plus juſte titre la mul

tiplicité des tours de la langue Italienne.

Les Langues ſont faites pour rendre les idées,

plus elles peuvent en exprimer, plus elles

peuvent en renfermeren peu de mots, plus

elles ſont abondantes; voilà leur veritable

richeſſe, mais qu'une langue ait mille mots

pour exprimer un clou, ſi elle n'a pas un

tour de plus, elle n'en ſera pas plus riche.

Il y a une reflexion importante§ ſur les

langues, elles ſont originairement compoſées

de mots qui exprimoient des choſes mate

rielles telles qu'un clou une table &c, & de

mots qui expriment des actions phyſiques

telles que renverſer la table enfoncer le clou:

des mots pour exprimer les ſentimens, les

enſées, il n'y en a point, on n'a pû que ſe

† des metaphores tirées des mouvemens

ou des choſes phyſiques. Quand on parle de

ce qui touche, qui remue, éleve l'ame , ne

ſont ce pas là des idées metaphoriques pri

ſes des mouvemens phyſiques ? tout en eſt

reduit là ; ſi l'on veut expliquer ce que c'eſt

qu'un homme en coiere, il faudroit dire les

actions phyſiques que lui ſuggere la cole

re,ou avoir recours à la metaphore pour ex

pliquer l'état de ſon ame. Cela etant,comme

la quantité des idées phyſiques eſt égale chés

toutes les nations policées, toutes les langues
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ſont également riches à cet égard, la diſſe

rence eſt dans la quantité des metaphores &

des tours qui expriment les affections de l'eſ

prit & du cœur. Ces metaphores ont été

trouvées par des gens d'une imagination plus

vive & plus brillante que leurs contempo

rains, elles les ont d'abord étonnés & elles

ont enſuite paſſé dans l'uſage ordinaire; il

n'y a point d'artiſan qui ne ſe ſerve fami

lierement d'expreſſions qui paſſeroient pour

des metaphores outrées, ſi l'uſage ne nous

avoit pas, pour ainſi dire, blaſés ſur leur for

ce, & cela eſt ſi vrai, que ce ſont les langues

qui ont été plûtôt cultivées qui ſont les

plus riches t Quelle langue plus riche que la

Grecque ? Les Latins durent l'abondance de

la ieur au commerce qu'ils eurent de bonne

heure avec les Grecs, leſquels n'avoient pas

tardé à polir leurs mœurs & leur langue ;

les Italiens ſe ſont ſentis de l'avantage d'habi

ter le même pays que les Latins ; le Fran

çois, & toutes les langues des peuples venus

du Nord ont été trop long tems la langue

d'un peuple barbare, qui s'étant policé à

demi, s'étoit fait une mauvaiſe ſyntaxe, que

l'habitude avoit trop bien§ quand

eſt venue la renaiſſance des lettres pour qu'il

fut poſſible dy remedier. Il y a bien de lap-,

parence que c'eſt là la veritat le cauſe de la

Superiorité reélle que la langue Italienne 3.
ſur la nôtre. • .
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LA BOUCLE DE CHEvEUx ENLEvE'E , Poëme

heroi-comique compoſé en Anglois par M.

Pope & traduit en vers François par MM.A.

Paris 1746 chés Jacques Clouſier in 12.

On a fait des traduétions eſtimables de

pluſieurs ouvrages de M. Pope, & cet écri

vain eſt connu avantageuſement en France ;

ce Poëme avoit été traduit en proſeily a dejà

pluſieurs années : c'eſt un ouvrage dans le

genre du Lutrin & de Vertvert, & c'eſt-là ſi

peu le genie des Anglois qu'il n'eſt pas né

ceſſaire de dire qu'il eſt bien loin d'avoir

l'agrément de l'un ni de l'autre, mais ce n'eſt

pas le rabaiſſer que de lui aſſigner une place

au deſſous de deux Poëmes qui en tiennent

une ſi honorable dans notre langue, & quel

† rang que M. Pope ait tenu en Angletere

il n'eſt pas fait pour être comparé, du moins

à cet égard, ni à l'un ni à l'autre des Auteurs

que nous venons d'indiquer. -

La meilleure façon de juſtifier le choix

du ſujet de ce Poëme ſeroit de dire que

c'étoit une gageure de l'Auteur, mais en

avouant que nous ne pouvons rien dire de

mieux en ſa faveur, il faut rendre juſtice à

la façon dont il l'a rempli; le public n'attend

pas de nous que nous nous étendions beau

coup ſur cette matiére, c'eſt de la traduc

tion plus que de l'original que nous avons

à lui parler; la verſification eſt facile &

agréable
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";-

agréable ; citons-en quelques morceaux pour

mettre le lecteur en état d'en juger; voici le

tableau de la toilette d'une belle qui ſe trou

ve à la fin du premier chant.

, Elle approche à pas lents d'une table ſacrée. ..

Myſtiquement rangés des vaſes de vermeil

Des offrandes du luxe y forment l'appareil.

Belinde dévoilant ſa longue chevelure

Adore en habit blanc les Dieux de la parure ;

Une image celeſte éclate en un miroir.

Sur ce divin objet qu'elle ne peut trop voir

Elle attache ſes yeux, l'admire & ſe proſterne ;

De cette Deité prêtreſſe ſubalterne,

Silvie étoit au bas de l'autel enchanté,

Erigé par le luxe & par la vanité.

L'autel eſt embelli ; la timide prêtreſſe

Par les rits ſolemnels honore la Deéſſe.

Pour orner ſes attraits deja ſont decouverts

Les précieux tributs de la terre & des mers.

: Mille flacons remplis des parfums de l'Aſie

Exhalent dans les airs une odeur d'ambroiſie.

On voit dans des écrains un tas éblouiſſant

Des tréſors que Phœbus fait éclore en naiſſant "

Là l'écaille & l'yvoire en peigne ſont rangées,

Et l'epingle & l'eguille en eſcadrons rangées.

Parmi les billets doux ſont placés au hazard -

* Ce ſovt des Diamans que l'Auteur a ſans doute

voulu dire. -

- - E
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•

-

La poudre & les parfums, les romans & le fard,

La celeſte beauté prend ſes puiſſantes armes,

Son front à chaque inſtant reçoit de nouveaux

charmes ;
-

ses graces, ſes attraits ſemblent ſe réveiller ;

ses yeux d'un feu plus vifcommencen
t
à briller ;

Son ſourire eſt plus doux ; le teint de l'immortelle

Prend inſenſiblemen
t
une fraicheur nouvelle ;

Autour d'elle empreſſés les Sylphes amoureux

Embelliſſent ſa tête, arrangent ſes cheveux ;

Ils donnent à ſa manche une forme galante,

Ils étalent les plis de ſa jupe fiotante,

Et Silvie admirant un éclat ſi parfait ,

De l'adreſſe d'autrui s'applaudit en ſecret.

Suivons Belinde un moment & voyons°

la ſortir de ſa toilette. - -

viſs comme ſa penſée, & non moins inconſtans

Ses yeux fur mille objets tombent en même tems.

· Aux mortels empreſſés qui volent ſur ſes traces

Elle accorde un ſourire, & jamais d'autres graces ;

Sans déplaire aux amans, ſevere avec bonté,

Elle ſçait mettre un frein à leur témérité.

· comme l'aſtre du jour dont elle eſt la rivale,

Elle verſe autour d'elle une lumiere égale ;

Elle ſçait déguiſer ſous un voile charmant

Ses défauts ( en eſt-if avec tant d'agréments ?)

Si de ceux de ſon ſexe il lui reſte une trace, -

Un ſeul de ſes regards, un ſourire l'efface.

Pour le tourment des cœurs,&le plaiſir des yeux

- 4 - -
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Elle laiſſoit flotter deux boucles de cheveux

Dont les ondes roulant ſur ſa gorge naiſſante

Ombrageoient de ſon col l'yvoire éblouiſſante.

| L'Amour avec ces nœuds qu'on ne pouvoit briſer

Enchaînoit les mortels qui l'oſoient mépriſer, .

Et dans ce labyrinthe une ame embarraſſée -

Ne regretta jamais ſa liberté paſſée.

A l'aide des cheveux ſouven nous amorçons

Les volages oiſeaux, les timides poiſſons ;

Non moins imprudens qu'eux , auprès d'une in

humaine + · · . - - - -

Des cheveux quelquefois la force nous enchaîne.

Des boucles de Belinde un Marquis eſt charmé,

· Le Marquis trouve en effet le moyen de

· couper une de ces boucles. Envain les Syl

phes veiilent autour de Belinde, ils ne peu

vent empecher le coup fatal. Belinde eſt dé

ſeſperée. , , , , , , , , ,

Non, l'on ne pouſſe point des cris ſi douloureux

· Lorſque la pâle mort de ſes voiles affreux

· D'un époux ou d'un chien va couvrir la paupiere,

Ou qu'une porcelaine eſt réduite en pouſſiere.

Nous allons encore citer un morceau où

M Pope a imité le Sonnet fameux de Scar

· ron ſur ſon pourpoint percé au coude. Les

Anglois ſont aſſés ſujets à nous piller , ils

· mettent Corneille, Racine, Molière, à con

E ij



Yoo ME RcURE DE FRANCE,

tribution, & affectent d'en parler avec mé

pris dans le temps même qu'ils les volent,

º Le fer ravage enfin ce qu'épargne le tems,

Il frappe les humains, abbat leurs monumens ;

Des mains des immortels il a détruit l'ouvrage,

Il a caché ſous l'herbe Ilion & Carthage,

Et Rome ſuccombant ſous ſes coups obſtinés

Trois fois s'enſevelit ſous ſes murs ruinés,

· Ne t'étonne donc plus, o Nymphe inconſolable,

S'il ſoumet tes cheveux à ſa force indomptable.

Le Sonnet de Scarron n'étoit pas lui

même original, On trouve dans le Poëme

de la Secchia rapita, une foule d'exemples

· où du ſtyle le plus ſublime on deſcend au

plus comique.

N o U v E L A B R E G É CHRoNoLOGIQUÉ

· de l'Hiſtoire de France , &c.

· Lorſque nous avons annoncé la ſeconde

Édition de cet ouvrage, nous avons expoſé

avec notre ſincerité ordinaire le jugement

,impartial que nous en avions porté. Nous

· avons eu le plaiſir de voir le public adopter

tous les éloges que nous avons donné à cet

, excellent ouvrage, & même encherir ſur

- nous, mais nous avons appris que quelques

perſonnes auroient ſouhaité que nous leur
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rendiſſions un compte plus détaillé des aug

mentations dont ce livre eſt enrichi. Nous

ne pouvons nier que leurs plaintes ne ſoient

fondées, mais notre juſtification eſt auſſi ſans

replique, nous la trouvons dans les bornes

mêmes de notre livre qui ne nous permet

toient pas d'entretenir le lecteur ſur cet ou

vrage auſſi long tems que nous l'aurions dé

ſiré , mais nous avons tou'ours la plume en

main pour nous corriger, & nous allons re

venir encore a cet ouvrage , que nous ne

quittâmes qu'à regret le mois paſſé. .

On trouve à la page 138 un article où

l'Auteur renferme en peu de mots tout ce

qui concerne les appanages & où il déve

lope les differents états par leſquels ils ont

paſſé; c'eſt ici le réſultat d'une longue &

ſçavante diſſertation, & ceux qui connoiſſent

le prix des travaux litteraires, ſentent com

bien il en coute pour donner en peu de

mots, ſans que la préciſion nuiſe à la clarté,

un réſultat qui a dû couter tant de recher

ches. Cette remarque eſt plus ou moins ap

pliquable à tous les morceaux de ce livre ;

ſervons nous des termes mêmes de l'Auteur.

» Loi des appanages commence a être

• plus connue ( 1283 ) par un Arrêt au ſu

» jet du Comté de Poitiers adjugé au Roi,

» au préjudice de Charles d'Anjou ſon on

» cle. L'appanage , tel que nous le conce

- | E iij
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» vons aujourd'hui ne commença a être dans

» toute ſa force que ſous Philippe le Ee 1,

» & avoit eu auparavant bien des varia

» tions. Sous les deux premieres races les

» enfans des Rois partageoiei.t également

»- la Couronne entr'eux. Sous le commen

• cement de la troiſiéme l'inconvenient de

- ce partage fit prendre le parti de démem

» brer quelque portion des terres, dont le

» fils puîné auroit la proprieté :,

| Mais à meſure que les principes de la vraie

politiqne ſe§ , l'inconve

nient du démembrement d'une partie du

Domaine de la Couronne s'etant fait ſen

tir davantage, les partages ou appanages,

dont l'ap panagé pouvoit auparavant diſ

poſer comme de ſon bien, devinrent une eſt

pece de Majorat ou ſubſtitution, & furent

enfin chargés de retour à la Couronne à dé

ſaut d'hoirs. C'eſt là veritablement où com

mencent les appanages, dont le nom repré

ſentoit une† de conceſſion , qui ſans

morceler le Domaine de laCouronne,en ſuſ

pend it ſeulement lajouiſſance pour quelque

tems , & pour quelque portion, mais ſans

toucher à la proprieté. | ' --

| Cette Loi ſe trouve établie par l'Arreſt

dont on vient de parler; ce fut entre Charles

d'Anjou Roi de Sicile & Philippe le Hardi

fon neveu au ſujet du Comté de Poitiers ;
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Charles prétendoit ce Comté comme plus

roche heritier d'Alphonſe dernier décedé,

§ étoit ſon frere, au liea que Philippe

n'étoit que ſon neveu,mais l'Arreſt prononça

en faveur de Philippe : ſur ce principe que

toutes les fois que le Roi faiſoit don à ſes

puînés de quelque héritage, & que le do

nataire ou appanagiſte mouroit ſans héri

tiers, l'héritage retournoit au donateur Roi ,

ou à ſon héritier à la Couronne, ſans que

l'héritier du donataire y put rien prétendre.

Ainſi voilà les appanages reſtraints aux

hoirs de l'appanagé, mais dans ces hoirs les

femelles ainſi que les mâles, étoient com

priſes, ce qui étoit dangereux, parce què

les portions des appanages pouvoient paſſer

à des étrangers par mariage. Philippe le

Bel remedia à ce dernier inconvenient. Ce

fut lui, dit du Tillet , qui ordonna par ſon

Codicile, ou par ſes Lettres Patentes, ſui

vant Dupuis, que le Comté de Poitou par

lui baillé en appanage à ſon fils puîné Mon

ſieur, Philippe de France, qui fut Roi de.

puis ſous le nom de Philippe le long , retour

neroit à la Couronne défaillant les Hoirs

mâles, par où il excluoit les ſilles. Tel eſt

le dernier état de cette juriſprudence. '

Voici une remarque curieuſe au ſuiet de

la levée du ſiége de Malthe par les Turcs,

- | | E iij
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défendue par leGrand MaîtreJean dela Val

lette en 1565 ; lorſque le Chevalier de la

Roche vint faire part au Roi & à la Reine

Mere de cette nouvelle de la part du Grand

Maître,le Chancelier de l'Hopital s'adreſſant

à la Reine, lui fit remarquer que dans les

trois ſiéges importans qu'avoient ſoutenus

les Chevaliers de Saint Jean, c'étoient trois

François qui étoient Grands Maîtres, d'Au

buſſon qui défendit Rhodes, l'Iſle-Adam qui

n'en ſortit qu'après des prodiges de valeur,

& après y avoir fait perir 18oooo Turcs, &

le troiſiéme Pariſot de la Valette. -

LA'uteur explique avec beaucoup de clar

té & de préciſion les differens états par leſ

uels a paſſé la Milice Françoiſe; la force

† nos armées ſous la premiere, & ſousune

grande partie de la ſeconde race, c'eſt-à-di

re avant l'introduction des Fiefs, conſiſtoit

dans l'infanterie, à la difference de nos an

ciens Gaulois, chés qui la cavalerie étoit

ſort ſuperieure , auſſi la meilleure cavalerie

des armées Romaines étoit - elle tirée des

Gaules, & Céſar qui ſoumit ces Provinces,

autant par les armes des Gaulois diviſés que

par ſa valeur , ſe ſervit-il toujours dans la

ſuite de la cavalerie Gauloiſe, dont il fait

l'éloge en plus d'un endroit. On vit renaître

cet uſage avec les Fiefs, & dès avant la troi

ſiéme race la cavalerie reprit le deſſus, mais
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Charles VII. comprit le beſoin d'une bon

ne infanterie , qu'il ne fallût plus aller ſou

doyer chés les étrangers, & après avoir

établi un corps réglé de cavalerie ſous le

titre de compagnies d'Ordonnance, il créa

les Francs Archers. François I. perfectionna

ſes vûes, & réſelut de mettre ſur pied un

corps d'infanterie, qu'il forma ſur le mo

déle des légions Romaines, & qu'il appella

auſſi du nom de légions. Mais cette mou

velle milice ne dura guére & on en revint

aux bandes qui n'étoient que de cinq à ſix

cent hommes, au lieu que les légions étoient

ºde ſix mille hommes. -

Nous ne finirions point ſi nous voulions

remarquer toutes les choſes utiles, curieuſes,

agréables , les réflexions profondes , les

portraits frappans que l'on trouve dans cet

abregé. Nous y renvoyons les lecteurs.

I N s T 1T UTI oN s A sTRoNoMIQUEs

ou Leçons Elementaires d'Aſtronomie pour

fervir d'introduction à la Phyſique céleſte

& à la ſcience des longitudes avec de nou

velles tables d'équation corrigées , & par

ticulierement les tables du Soleil, de la Eu

ne & des Satellites, précédées d'un eſſai ſur

· l'Hiſtoire de de l'Aſtronomie moderne. Cet

ouvrage eſt traduit , augmenté & emichi

de quantité de tables très importantes pour

- E v
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l'Aſtronomie par M. Lemonnier le Fils :

Aſtronome , de l'Académie Royale des

Sciences , & ſe vend à Paris chés les freres

Guerin, 1746. ia-quarto avec figures.

CA s T E L L 1 L E x 1 c o N Editio noviſ

fima qu à n plurimis acceſſionibus aucta, quarto,

Geneve I746. , -

M E M o 1 R E ſur la maladie des bœufs du

Pivarais , par M. Sauvages , Profeſſeur en

Médecine , à Montpellier in quarto 1746..

L E s E L E M E N T s de la Médecine

Pratique , tirés des écrits d'Hyppocrate , où

l'on traite des maladies les plus ordinaires à

chaque âge, avec des remarques de Theo

- rie & de pratique par M. Bouillet , Doc

teur en Médecine de la Faculté de Mont

† in-quarto à Beſiers 1744 , à Paris chés

e ſieur Cavelier Pere.

L' HI s T o IRE D U TARIF de 1664.

contenant l'origine de ce tarif, avec ſes fi

xations & celles qui ont eû lieu avant & de

puis 1664, ſur chaque marchandiſe à la

ſortie du Royaume. Tome premier.

， t E T o M E : S E c oN D contenant les

fixations de ce tarif & celles qui ont eu lieu

2.
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avant & depuis le tarifde 1664 , ſur chaque ,

marchandiſe , droguerie , épicerie , &c. à

I'entrée du Royaume, ouvrage dreſſé ſur les

piéces authentiques par M. " Dufreſne de

Francheville , imprimé à Paris en 1646.

en 2 vol. inquarto, du prix de 14 l. relié.

| H | s r o IRE DE L A Co M P A G NI E

D E s IN D E s avec les titres de ſes con

ceſſions & Priviléges , dreſſée ſur les piéces

authentiques† le même imprimée à Parit

en 1746 , chés Debure l'aîné, comme les

deux volumes ci-deſſus, du prix de ſept

livres reliée. -

LA ME'T H o D E I T A L I E N NE de Ber

rera ſe débitera au commencement de Se

tembre prochain chés Nyon fils & Com

pagnie. - - -

ME Mo I R E ſur le laminage du Plomb

par M. Rémond de Sainte-Albine, troiſiéme

édition, in - 1z , pages 78 · ſans compter

l'avertiſſement. A Paris chés ?acques

Guerin , rué St. Jacques, à S. Thomas d'A-

quin, 1746. -

Ce Mémoire fut publié pour la premiere

fois en 173 1, & l'acueil favorable , qu'il a

reçu du Public, l'a fait parvenir à l'honneur

d'une troiſiéme édition, honneur que les

- E v; "
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ouvrages de peu d'étendüe obtiennent rare

ment, s'il ne leur eſt procuré par l'avantage

d'entrer néceſſairement ou par convenance

dans des recueils d'ouvrages de même natu

re ou d'un même Auteur. Il avoit été com

poſe pour une Académie,qui ſous le nom de

Societé des Arts, & ſous la protection de S.

A. S. M. le Comte de Clermont, s'aſſembloit

chésce Prince au petit Luxembourg, & que

divers contretems ont empêché de ſubſiſter.

la diſperſion de cette Compagnie rendant

hors d'œuvre la préface qui étoit à la tête

de ce Mémoire,M. Rémond de Sainte Albi

ne a été obligé d'en donner une nouvelle,

c'eſt le changement le plus conſidérable

qu'on remarquera-ici du côté du travail de

l'écrivain, mais on en trouvera un fort im

portant pour ce qui regarde un acceſſoire

qui manquoit à l'ouvrage. Les anciens en

trepreneurs de la Manufacture du laminage

n'avoient point voulu conſentir qu'on gra

vât leur machine. Cette troiſiéme édition

eſt accompagnée de Planches fort bien exé

cutées , qui par cet avantage la mettent

fort au-deſſus des deux éditions précé

dentes. D'ailleurs elle nous a paru extrê

mement belle & correcte, telle que la plû

part de celles qui ſortent de l'Imprimerie

du Sieur Guerin. On n'exigera point une

· analyſe d'un ouvrage dont-il a paru de longs

·
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:

extraits dans tous les Journeaux. Nous nous

contenterons de dire que M. Remond com

mence par établir trois principes : le pre

mier, que le Plomb par ſa peſanteur eſt dif

ficile à manièr & qu'il faloit chercher un re

méde à cette inconvenient ; le ſecond, que

- le Plomb eſt d'un uſage commun, & que

les acheteurs avoient intérêt qu'on diminuât

: leur† , autant qu'il ſeroit poſſible ;

le troiſiéme , que ce métal eſt de peu de

conſiſtence, & qu'on ne pouvoit éviter avec

trop de ſoin tout ce qui eſt capable de lui

cauſer quelque altération. M. Remond don

ne enſuite une deſcription exacte & claire

de la machine à laminer , & il demontre

également par l'expérience & par le raiſon

nement, non ſeulement qu'elle ſatisfait à ces

trois conditions eſſentielles , mais encore

ue le Plomb laminé eſt de beaucoup pré

§ , pour toutes ſortes d'ouvrages &

même pour les Tuyaux, au Plomb forgé ou

ſimplement fondu, Il fait voir en même tems

les avantages qu'il y a du côté de l'e-

pargne , à ſe ſervir du Plomb de la manu

facture. -

On trouve dans cet ouvrage la clarté, la

méthode & l'élegance qui caractériſent les

ouvrages de M. Rémond dont les talens ſont

avantageuſement connus du public. On

conçoit aiſément quelle étoit la difficulté
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d'expliquer avec clarté la conſtruction d'une

· machine auſſi compliquée que le laminoir.

C'eſt pourtant ce que M. R. a fait avec

tant de ſuccès que dans les premieres édi

tions où l'on n'avoit point le ſecours d'une

figure, la lecture ſeule du Mémoire a donné,

une idée nette de la machine décrite, cho

ſe preſque unique dans ce genre.

ExPERIENCEs ET DEMONsTRATIONsfaites à

l'Hôpital de la Salpêtriere & à Saint Côme,

en préſence de l'Académie Royale de Chi

rurgie, pour ſervir de ſuite & de preuves à

1'eſſai ſur les maladies des dents, & une

pharmacie odontagtique ou traité des mé

dicamens ſimples & compoſés propres aux .

maladies des dents & des differentes parties

de la bouche, à l'uſage des dentiſtes. Par

M. Bunon, Chirurgien dentiſte, à Paris 1746

in-12 chés Briaſſon, Chaubert & la veuve

I iſſot. - -

Nous parlerons plus amplement de ce

Livre dont l'Auteur éxerce ſa profeſſion

· avec ſuccès &†º , & joint au talent !

d'operer avec ſuccès celui d'établir les

principes de ſon art dans des ouvrages eſ

timés des Sçavans. .
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ººººººººººººx

B O U Q U E T.

Pour Madmela Marquiſe de **. Les pa

roles de cet Air ſont de M. Fuzelier l'un

des Auteurs du Mercure de France, & la

Muſique de M. Aaion compoſiteur d'un Bal

let deſtiné pour la Cour.

V Otre voix & vos yeux, jeune & charmante

Iris,

Partagent chés les cœurs l'aimable don de plaire ;

Vous ſeriez une grace à la Cour de Cythere,

Une Syréne à la Cour de Thétis.

zzz z z e 2x2 2x ， zz zz

AIR du ſieur Gothreau violon de la Muſique

du Roi.

P Hilis , qu'il eſt charmant de devoir ſon bon

heur -

Au ſeul objet que l'on aime !

Vous me donnez votre coeur ;

Ah ! c'eft rendre juſtice à mon ardeur extrême.

Sans vous jamais l'Amour n'eût été mon vain°

queur, -

Et par vous je deviens plus beurux que lui même

• .
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ººººººººººººº

L E TTR E écrite par M. D *** officier

du Roi, à M. Le . .. .. de l'Académie

Royale de Peinture en Italie.

V Ous ſouhaitez, Monſieur, que je vous

entretienne des rares talens du ſieur Pi

cault, étant à portée de les connoître. Je

puis vous aſſurer ſans partialité qu'ils ſont

uniques & qu'il n'eſt guéres poſſible de ſe

les perſuader que par la vûe des effets qu'ils

produiſent; une découverte auſſi utile qu'a-

gréable, & que juſqu'ici on avoit regardée

comme abſolument impoſſible peut bien

encore laiſſer quelques incrédules dans les

Provinces & dans Paris même. -

En effet comment imaginer que tel ſujet,

de quelle grandeur que ce ſoit, peint ſur

plâtre, ſur bois ou ſur toile , puiſſe en être

tiré, levé,& remis ſur une toile nouvelle,non

ſeulement ſans aucun endommagement, mais

même avec tant de délicateſſe & de propre

té, qu'il ſemble que le ſieur Picault peigne

lui-même dans le moment ; c'eſt pourtant,

Monſieur , ce qu'il a executé par ordre de

Sa Majeſté au Château Royal de Choiſy,

· où il vient d'achever de tirer & lever du

plafond vouté du Salon de l'Aurore les

quatre ſaiſons d'Antoine Coypel, qu'il a ſe
-

º
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paré en quatre morceaux de chacun 1 z

pieds de long ſur 8 pieds de haut, qu'il a

eu le ſecret de porter ſur quatre toiles dif

ferentes , ſans rien alterer de la fraicheur

du coloris, de la juſteſſe des attitudes, &

ſans qu'il y ait d'autres fractions que celles

qui étoient à la voute; l'un de ces morceaux

répreſentant Zephire & Flore a été expo

ſé au ſalon du Louvre l'année derniere ,

où il a fait l'admiration des maîtres de l'Art

des connoiſſeurs & du public ; ce morceau,

ainſi que les trois autres ſont deſtinés pour

leð de Sa Majeſté. -

Vous jugez bien, Monſieur, que les mor

ceaux que je vous cite, ne ſont pas les ſeuls

pat leſquels le ſieur Picauli, occupé depuis
près de ſix années , tant dans les maiſons

Royales, que dans celles des particuliers, a

fait briller ſes talens, je vous obſerverai

ſeulement que n'étant point connu lors de

, la démolition de la petite galerie de Ver

ſailles, on fut obligé d'enſevelir dans les

· décombremens les beaux morceaux de pein

ture de Mignard qui ornoient cette galerie,

morceaux infiniment regrettés des connoiſ

ſeurs, cependant quelques-uns de ces mor

ceaux s'étant trouvés par hazard en entier ,

& le Roi ayant bien voulu en gratifier diſ

ferens Officiers de ſa maiſon, le ſieur Pi

-
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cault dont les ta'ens commençoient à ſe

"faire connoître , ſe chargea de les remettre

ſur toile, ce qu'il exécuta avec tout *le

ſuccès poſſible. -

| Cette nouvel'e & heureuſe découverre

doit être d'antant plus précieuſe aux ama

teurs des beaux arts & aux curieux que la

rega dant comme tout à fait impoſſible, ils

l'ont néanmoins toujours ardemment deſiré

our la conſervation des morceaux rares &

impayables, qui ſans les ſecrets de cet art,

ſe trouveroient totalement perdus pour la

oſterité. Ne devons neus pas regretter,

AE, u'il n'ait point été plûtôt décou

vert ? Combien d'excellens tableaux per .

dus pour jamais, & qui nous auroient été

§ ! Je ſuis§ que vous penſez

comme moi, qu'il ſeroit à ſouhaiter pour le

public que ce talent devint aſſés utile à ſon

auteur pour lui faire refuſer les propoſitions

avantageuſes que ne manqueront pas de

lui faire les Etrangers jaloux des talens de

notre Nation , ce qui me paroît d'autant

'plus à craindre à l'égard du ſieur Picault

† ſon génie n'eſt point borné à ce

eul talent ; il poſſede encore le ſecret

· de nétoyer dans la derniere perſection

l'or moulu & en feuilie, ſur métaux, bois &

broderie. Depuis que le Roi lui a fait l'hon

. }
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neur de l'employer à ces ouvrages, il n'a

pas ceſſé de travailler aux ſuperbes doru

res des maiſons Royales, & de rendre aux

plus anciennes & aux p'us négligées l'é-

clat le p'us brillant qu'e'les ont pû avoir en

ſortant des mains de l'Ouvrier, vous y ſe

rez trompé vous meme lorſque vous verrez

à Trianon les Appartemens du Roi, à Ver

ſailles les appartemens de la Reine , ceux de

AMonſeigneur le Dauphin , les ſalons de Mer

cure , celui de la paix ou du concert, la ſile

du Trône , les dorures des tableaux repreſen

tans Louis le Grand , la Reine , Philippe

V. Roi d'Eſpagne, Marie de AAedicis, les

deux Princes Palatins , & unc quantité

àl'autres qui ſont dans les cabinets de Sa Ma

jeſté, à la Surintendance , dans les Galeries ,

Salons & Appartemens de Verſailles dont je

ne puis vous faire ici le détail, non plus que

d'un grand nombre de morceaux en ce gen

re. auxquels il travaille encore a préſent

chés differens Seigneurs. . |

J'oubliois de vous dire, Monſieur, que

trois des quatre morceaux tirés du Salon

de Choiſy ſont actuellement dans la Sale

de Meſſieurs les Secretaires du Roi au Con

vent des Celeſtins, où le ſieur Picaulty met

la derniere main. Si vous venez à Paris ina

ceſſament, comme vous me le faites eſperer,

Monſieur, je me flatte que M. Picault vous
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les fera voir ; preſentez lui ma lettre; il de

, meure toujours rue neuve S. Paul, la porte

cochere, au coin de la rue Gerard Banquet.

#'ai l'honneur d'être & c.

2º 2º 2º 2ºa »º.sºa sºe 2ºe sºe »k *e sº

############

| EAU DE B EAUT E',

Avec la maniere de s'en ſervir dans tous les

tems, à 16 livres la bouteille, & la demie

bouteille 8 livres.

-

Avec ſes propriétés & effets pour la petite

vérole. Les empreintes des cachets doi

vent être ſur les bouteilles qui ont été

faits pour la ſûreté du public, & enempê

cher la contrefaçon. · .

La veritable EAU DE BEAUTÉ ſe vend toujours

chés le ſieur Rouſſelot. Marchand Gan

tier-Parfumeur du Roi , rue Tirschape, au

Gant de Paris. -

-

",

V† ſes propriétés & ſes effets. Elle

nourrit la peau & lui donne un éclat de

blancheur parfaite , conſerve la délicateſſe

des traits, ranime toutes les couleurs & ré

pand ſur tous les teints les plus ſecs un air de

fraîcheur, qui eſt égal & auſſi naturel que ce
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| lui que fait le ſang le plus pur dans un corps

| le plus ſain. On peut, ſans lui rien prêter,

· prouver par cent exemples que ceux & celles

qui en font uſage ne s'apperçoivent point que

· le nombre des années puiſſe flétrir & dimi

nuer la fraîcheur de leurs teints & de la gor

· ge » puiſqu'elle en ôte toutes les rides & les

rouſſeurs qui proviennent de la ſéchereſ'e du

teint. Ce qui prouve que ce n'eſt point du

fard , c'eſt qu'il en faut faire uſage pluſieurs

-jours avant que d'en connoître aucuns chan

gemens , mais lorſqu'on ſera habitué à s'en

ſervir on connoîtra bientôt que c'eſt le ſeul

ſecret qui eſt capable d'ajouter des charmes

à la beauté,&de la conſerverjuſqu'à la mort.

· Les perſonnes qui par un ſang âcre& mauvais

· ſe voyent une peau noire & livide,& un teint

| couvert de boutons & bourgeons, convien-,

dront qu'il n'y a jamais eu de pareil ſecret.

2Il donne de la blancheur, il conſerve

les traits , ranime toutes les couleurs &

fait reſſentir au teint & à la gorge un air

· de fraîcheur naturelle, ôtant tous les bou

tons & les rides, ſans qu'il en reſte la moin

: dre marque. Il ne faut pas ſe figurer que cet

•te Eau, toute merveilleuſe qu'elle ſoit, opé

re toutes ces qualités ſur le champ, il faut

lui donner le tems. · - -

De quelque maniere que les opérations

- de ce remede ſe manifeſtent il n'y a rien à
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craindre , au contraire elles ſont toujours

les garants d'une guériſon bien plus prompte

que lorſqu'il ne ſemble pas agir , mais ſoit

qu'il opere ou doucement ou vivement ,

il ne peut jamais cauſer le moindre ac

cident. - -

Le prix des Boètes eſt de douze livres; on

auerth auſſi qu'il faut affranchir les lettres.

ºhººhºhºhº ## # # # ##

T 'Académie des Jeux Floraux de Toulouſe fera

*- la diſtribution des prix le tr iſiéme Mai 17 7.

* Ces prix ſont une Amaranthe d'Or de la valeur de

4oo liv. qui eſt deſtinée à une Ode :

Une Eglantine d'or de la valeur de 45o liv. deſ

tinée à une piece d'Eloquence d'un quart d'heure

ou d'une petite demie heure de lecture, dont le

•ſujet fera pour l'annnée prochaine 1747.

L E s GRANDs TALENs soNT DANGEREUX

QUAND ILs NE soNT PAs CoNDUITs

PAR LA SAGESSE.

· Une Violette d'argent de la valeur de deux cent

· cinquante livres , deſtinée à un Poème de ſoi

-xante Vers au moins ou de cent Vers au plus, dont

de ſujet doit êtreheroïque ou dans le genre noble,

, & les Vers Aléxandrins.

Un Souci d'argent de la valeur de deux cent

livres, qui eſt deſtiné à une Elegie , à une Idylle

ou à une Eglogue. Ces trois genres d'ouvrages

- concourent pour le même Prix. Les Vers en doi
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vent être auſſi Alexandrins, ſans mêlange de Vers

d'autre meſure. -

· Un Lys d'argent de la valeur de ſoixante livres,

deſtiné à un Sonnet à l'honneur de la SainteVierge.

· Le ſujet des differens genres d'ouvrages auſ

quels l Amaranthe, la Violette & le Souci ſont

deſtinés eſt au choix des Auteurs, qui ſont aver

tis , auſſi-bien que les Auteurs du Sonnet, de

ne pas ſe négliger ſur les rimes & ſur toutes les ré

les de la verſification.

Les ouvrages qui ne ſont que des traductions

ou des imitations , ceux qui traitent des ſujets

donnés par d'autres Académies , ceux qui ont

quelque choſe de burleſque , de ſatyrique ou d'in

décent, ſont exclus des prix. C'eſt avec regret

que l'Académie a rejetté cette année deux ou

vrages qui avoient aſſés de mérite pour ſoutenir

le concours, les Auteurs de ces pieces y ayant

laiſſé gliſſer des traits trop libres & qui pouvoient

bleſſer les moeurs. · · ·

La même excluſion a lieu à l'égard •des ouvra

· ges qui auront paru dans le public, & de ceux dont

les Auteurs ſe ſeront fait conn :ître avant le juge

ment , ou pour leſquels ils ſolliciteront ou auront

fait ſolliciter. L'Académie a déliberé d'obſerver

ſur ce dernier article la plus exacte ſevérité Tous

les Acadêmiciens ont promis de ſe recuſer eux

mêmes ſur le jugement des ouvrages dont

les Auteurs leur ſeront connus directement ou

indirectement. " ,

Lºs Auteurs qui traitent des matieres Théolo

giques doivent faire mettre au bas de leurs ou

vrages l'Approbation de deux 1 octeurs en Théo

logie, ce qui ſera obſervé même à l'égard du

Sonnet, ſans quoi ces ouvrages n'entreront pas au
Concours, ' -

- *
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Les Auteurs ſont avertis de faire remettre dans

1e cours du mois de Janvier de l'année 1747, par

des perſonnes domiciliées à Toulouſe, trois copies

bien liſibles de chaque ouvrage à M. le Cheva

lier d'Aliez, Secrétaire perpétuel de l'Académie,

logé rue des Coûteliers. Son regiſtre devant être

barré dès le premier jour de Février, on ne ſera

plus à tems pour lui remettre des ouvrages dès

que le mois de Janvier ſera expiré.

- Les ouvrages ſeront déſignés , non-ſeulement

par leur titre, mais encore par une deviſe ou ſen

tence, que M. le Secrétaire écrira dans ſon re

giſtre , auſſi bien que le nom, la qualité ou la

profeſſion & la demeure des perſonnes qui les lui

auront remis, leſquelles ſigneront la réception que

M. le Secrétaire en aura écrite dans ſon regiſtre,

après quoi il leur en expédiera le récépiſſé. -

M. le Secrétaire ne recevra point les paquets qui

lui ſeront adreſſés par la poſte en droiture s'ils ne

ſont affrançhis de port. Les Auteurs ſont avertis

que§e exclut du Concours tous les ou

yrages qui n'ont pas été remis à M. le Secrétaire

par une perſonne domiciliée à Toulouſe, la voye

de la poſte en droiture étant ſujette à trop d'in

conveniens,

M. le Secrétaire avertira les perſonnes qui au

ront remis les ouvrages que l'Académie aura cou

ronnés, afin que les Auteurs vieanent eux-mêmes

recevoir les prix l après-midi du troiſiéme Mai ,

à Paſstmblée que l'Académie tient dans le grand

Conſiſtoire de l'Hôtel de Ville, où ils ſont diſtri

bués ; & ſi les Auteurs ſont hors de portée de venir

les recevoir eux-mêmes, ils doivent envoyer à

une perſonne domiciliée à Toulouſe une procura

tion en bonne forme, où ils ſe déclarent affirma

tivement les Auteurs de l'ouvrage couronné, la

quelle
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quelle retirera le prix des mains de M. le Secré

taire , ſur la procuration de l'Auteur & ſur le ré

cépiſſé de l'ouvrage. -

, On ne peut remporter que trois fois chacun des

prix que l'Académie diſtribue. Les Auteurs des ou

vrages qu'elle découvrira avoir enfraint cette loi

en ſeront exclus, auſſi bien que les ouvrages qu'on

pourra juſtement préſumer être préſentés ſous des

noms d'Auteurs ſuppoſés.

Après que les Auteurs ſe ſeront fait connoître,

M. le Secrétaire leur donnera des atteſtations ,

portant qu'un tel , une telle année, pour tel ou

vrage par lui compoſé, a remporté un tel prix ,

& l'ouvrage en original ſera attaché à ces atteſta

tions ſous le Contre-Scel des Jeux.

, Ceux qui auront remporté trois prix, ( celui du

Sonnet excepté ) l un deſquels ſoit ce ui de l'Ode

pourront obtenir, ſelon l'ancien uſage, des Let

tres de Maître des Jeux Floraux, qui leur don

neront le droit d'opiner , comme Juges & comme

étant du Corps , des Jeux, dans les Aſſemblées

générales & particulieres des Jeux Floraux, & .

d'aſſiſter aux Séances publiques. ，

| Par les Lettres Patentes que l'Académie vient

d'obtenir de Sa Majeſté, pour autoriſer l'augmen

tation de deux cent livres faite à perpetuité pour

le prix d'Eloquence par M. Soubeiran de Scopon,

Secrétaire du Roi , l'un des Quarante de l'Aca

démie des Jeux Floraux, & Membre de l'Acadé

mie Royale des Sciences , Inſcriptions & Belles

Lettres établie à Toulouſe , le Roi accorde aux

Auteurs qui auront remporté trois fois le prix d'E-

loquence le droit de demander des Lettres de

Maître des Jeux Floraux , ſans qu'il ſoit néceſſai

re qu'ils ayent remporté des prix de Poèſie.

- L'Ode qui a pour titre L'ENVIE , & pour de

- F
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viſe Virtuti ut gloria comes, ſic 85 Invidia, a rem=

porté le prix de l'année. L'Auteur de cet ouvra-.

ge ne s'eſt pas encore fait connoitre. -

Le prix d'Ode reſervé a été adjugé à l'Ode qui

a pour titre L'E A U , & pour deviſe, Stratus nnnc

ad Aqua lene caput ſacræ , dont le P. Arcére, Prê

tre de l'Oratoire, aſſocié à l'Académie des Belles

lettres de la Rochelle, eſt l'Auteur. Il rempor

ta le prix de ce genre en 1736, & il s'eſt déclaré

l'Auteur de l'Ode intitulée L'H I s T o I R E, im

primée dans le recueil de 1742 , & de celle SUR

LA CAMPAGNE DE S A. S. M. L E P R I N C E

D E C O : T Y EN 1744, inſerée dans le recueil

de 1745, *

L'Académie a accordé le prix d'Eloquence au

Diſcours qui a pour deviſe, 4axime curandum ſt

ut eos quibuſeum j , inouem confèremus, 85 vercri $5

diligere videamttr, dont l'Auteur ne s'eſt pas enco

re déclaré. - * -

Le prix de l'Eglogue a été adjugé à l'Idylle qui

a pour titre P A N , & pour deviſe , Namque ca

nebat ttti magn.m p er jnane coatl 2 , Semina terrarum

que animique marſ e fieffènt. M. Caſtilhon , Avo

cat au Parlement, habitant de Toulouſe, qui en

eſt l'Auteur, a reçu le prix à l'Aſſemblée du 3 Mai.

M. l'Abbé Peyrot Matheron, Prebendé de l'Egli

ſe de ſaint Sernin de Toulouſe , Auteur du Son

net couronné , qui a pour deviſe , Fertis eſt ut mors

ilettio , a auſſi reçu le prix de ce genre dans la

même Aſſemblée, - /

| Le P. de Sales, Jéſuite, s'eft déclaré l'Auteur

de l'Elégie intitulée PLA INTE DE FLoRE.

L' Académie a encore reſervé cette année les

deux prix d'Eloquence qui lui reſtoient des an

nees precedentes.

| Par les dernieres Lettres Patentes du Roi le
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-

prix d'Eloquence ſera dorénavant, à commen

cer dès l'année prochaine 1747, une Eglantine

d'or de quatre cent cinquante livres , formée du

prix ordinaire de deux cent cinquante livres &

des deux cent livres de la nouvelle augmentation,.

& les deux prix d'Eloquence réſervés ſeront ad-'

jugés par l'Académie à un ſeul Diſcours.

L'Académie a réſervé le prix du Poëme, de

même que 1es deux prix de Sonnet des années

précedentes. -

Elle diſtribuera l'année prochaine un prix d'O-

de , deux prix d'Eloquence, deux prix de Poème,

un prix d'Eglogue & trois prix de Sonnet, ce qui

fera en tout neuf prix. , -

On a du expliquer les Egnimes du ſe

cond Volume de Juin par Echo & Lapin.

$ô2%3%R%&%83&$&#38è&&33

E N I G M E.

N été nous ſommes vêtus ,

E Et ſur l'hyver on nous dépouille.

La pluye & la neige nous mouille ,

Et des vents nous ſommes battus.

Quand nous vivons deſſus la terre , ，

Toujours le fer nous fait la guerre ; -

On nous brule quand nous mourons »

A" - F ij
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Et bien que nous n'ayons point d'ames,

Il ariive que nous pleurons

Lors qu'on nous jette dans les flammes.

| L O G O G RYP H E. -

M On ſort eſt de cauſer à tous mes poſſeſſeurs

Des grincemens de dents, de cuiſantes dou

leurs, - "- -

Envain m'applique t'on quelque puiſſant remede,

Envain apporte t'on ſes ſoins :

Celle ou celui qui me poſſede

Nuit & jour n'en ſouffre pas moins.

De ma poſſeſſion tout le monde s'ennuie.

Retranche tout d'abord de mon corps le milieu,

Ma premiere moitié te fait voir un faux Dieu

Qu'on honoroit en Arcadie.

La derniere eſt un grain fort nouriſſant,

Signe de joye entendue autrement

Combine d'un autre maniere ,

- Je t'offre encor racine potagere,

Très - commune dans mon pays ; *

Une des merveilles du monde,

Où tout le bien , où tout le mal abonde ;

son ſein eft le refuge aux grands comme aux petits;

Un mot François, Latin, pour notre nourriture :

VUn arbre de mon tout, lecteur, fait la c ôture.

L'Auteur ſt Picard,

-==-=-==m-
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A U T R E.

J E ne ſuis point enfant de la Nature ;

L'Art m'a formé de bizarre ſtructure.

Sur un long , mince, & petit corps,

Qui n'a jambes ni bras, & qui n'eſt corps de bête,

On m'ajuſte une lourde tête.

Ami lecteur, que ſuis - je alors ?

Coupe mon nom , ſans toucher à la choſe ;

Par plus d une métamorphoſe ,

Et par maintes combinaiſons,

Tu trouveras le vaſte amas des ondes,

Un animal tapi dans ſes grottes profondes ;

J'entends les trous de nos maiſons.

Certain inſtrument neceſſaire

Pour faire voguer la galere ,

La branche de tout arbre , une arme, un vermiſ

ſeau , -
-

Un mur bien conſiſtant compoſé d'un tiers d'eau,

Le porte voile d'un vaiſſeau ;

Un fou comptant tous les jours ſa pecune,

Inutile préſent de l'aveugle fortune ,

L'eau , puis un autre , & la trame & le rêt,

Un animal qu'on voit en Siberie,

De tout mon nom voilà l'anatomie.

F iij
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J'ai ſept lettres en tout. Lecteur, encor un trait.

Je ſuis ſait avec art ;j'ai beaucoup d'amertume.

· Prens gai de; à deviner tu gagneras le rhûme.

Par M. le Picard.

}<><:>s<?<E>::>=32<=><:<=-1

A U T R E

E porte toc ; je porte mot ;

Je porte ſuc ; je porte ſot ;

Je porte choc; je porte têtes ;

Lecteur je m'appelle. ... .. • • • • • -,

Par Plique le fils de Joinville en Champagne.

- A u T r E.

J E fus jadis une jeune beauté

Que certain Dieu, ſi l'on en croit la Fable,

Aima beaucoup ſans en être écouté. -

Telle avanture , en verité ,

De ce tems ci paroitra peu croyable ;

^ Les dames ne ſe piquent plus

| D'une auſterité fi ſevere,

Et penſent que quand on ſçait plaire »
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Ne pas aimer c'eſt un abus,

Mais je vois qu'ici je t'amuſe.

Pardon, Lecteur, & ſans plus longue excuſe ;

Je quitte la digreſſion.

sept membres raſſemblés me donnent l'exiſtences

Par le moyen de la combinaiſon ,

On y trouve un Comté de France : .

Un mot Latin qui ſignifie adieu :

Deux élements ; une herbe toujours verte :

Ce dont tu redoutes la perte :

L'inſtrument qu'on donne à ce Dieu

Que ſur le Pinde l'on revere :

Un mois de l'an : un des treize cantons.

Deux racines, dont l'une eſt de toutes ſaiſons,

Quoique d'un goût aſſés inſuportable,

Auſſi n'en uſe-t-on que chés les payſans ;

L'autre au contraire n'a qu'un tems ,

Mais en revanche on la ſert à la table

Des petits & des grands.

On y pourroit encor trouver la femme ii

D'un Patriarche & celle d'un Romain,

Qui ſe mit d'elle même un poignard dans le ſein,

Pour piquer de fermeté d'ame

Son timide mari qui craignoit pour ſa peau.

Adieu , Lecteur ; il eſt tems de me taire

J'ai fait ce que je devois ſaire ;

Devine moi ;je te le donne beau.

Par AM, L. .. C » «.

F iiij
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A U T R E.

L Ečteur, je ſuis une fameuſe Ville,

De plus le nom d'un très-grand GénéraI ,

Que ſa valeur rendit un autre Achille ,

Et ſa prudence un ſecond Annibal.

Quatre de mes pieds font connoitre

Le principe de bien des maux ,

| Et par deux de plus doit paroître

Un des ſept péchés capitaux,

En un mot, lecteur, ma finale .

Priſe en un ſens particulier ,

Eſt une Ville capitale -

Que je te laiſſe à deviner. - |

Par M. de Lanevere , ancien Mouſquetaire

du Roi à Dax.
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E Jeudi 14 Juillet l'Académie Royale

L de Muſique a remis ſur ſon Théâtre le

Triomphe de l'Harmonie, Ballet en trois ac

tes precédés d'un prologue, repréſenté pour

· la premiere fois le neuf Mai 1737; les pa

roles ſont de l'Auteur de Didon , Tragé

die jouée & repriſe avec un ſuccès marqué

à la Comédie Françoiſe, & la Muſique eſt

| de M. Grenet Directeur du Concert de

Lyon.

La paix ouvre le prologue en deſcen

dant du Ciel au bruit des trompettes & des

tymballes. Elle appelle l'amour & l'harmo

nie par ces quatre vers.

Enfans de mes loiſirs, accourez l'un & l'autre ;

Mere des doux accords, Dieu ſouverain des coeurs

Rendez à ces climats vos plaiſirs enchanteurs ;

Ces lieux ſont faits pour vous ; mon empire eſt le

Votre,

La paix remonte au Ciel après l'arrivée

-
F y
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de l'harmonie & de l'amour qui conduiſent

· les plaiſirs & les jeux; les peuples les ſuivent

en danſant. - -,-. -- -

L'amour eſt repreſenté parfaitement par

la charmante petite Puvigne & les graces ne

la quittent jamais.

Premiere Entrée.

La célébre fable d'Orphée qui entrainé

aux Enfers par la§ conjugale rara

avis in terris , y va chercher ſa chere Euri

dice, eſt le ſujet de la premiere entrée ; le

ſpectacle de Pluton ſur ſon trône accom

pagné de Minos d'Eaque & deRadamante,du

Stix ſur ſon urne fatale ouvre l'ačte , une

ſymphonie mélodieuſe annonce l'Epoux

Phenix. Il eſt inutile de détailler le reſte,

cette avanture incroyable eſt connue de tous

· nos lecteurs.

Seconde Entrée.

Cette fable - ci eſt moins publiée quoi

que citée par Virgile. Voici comme l'Au

teur des paroles la conte dans ſa préface,

L'avanture d'Hilas Argonaute & compagnon

d' ercule fait le ſujet du ſecond acte ; ce jeu

ne homme s'étant écarté de ſa troupe pour al

ler puiſer de l'eau dans une fontaine voiſine

du rivage tomba dans cette même fontaint &
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s'y noya. Hercule & les Argonautes le cher

cherent & l'appellerent en vain.

· His ad jungit Hilan naute quo fonte reliftun

Clamaſſent ut littus Hola, Hila omne ſonaret.

, Virgil. Egl. VI.

Après avoir pleuré ſa mort, ils continue

. rent leur navigation. Les Poètes ont cru que

cette maniere de raconter la mort d'Hilas étoit

trop ſimple ils ont imaginé que les Nymphes

amoureuſes de ſa beauté l'entrainerent dans

leur demeure. Properce qui a décrit cette avan

ture , ajoute que les Nymphes ſuſpendirent

leurs concerts pour admirer Hilas.

Cujus (5 accenſe driades candore p»elle

Mirata ſolitos deſtituere choros. Pro.l. L. EgI. XX.

· Troiſiéme Entrée.

Les murs de Thebes , ouvrage miracu

feux, bâti par les accords mélodieux de la

lyre d'Amphion, font le ſujet intereſſant

de la troiſiéme entrée. Ce prodige eſt auſſi

celebre que les enchantemens de la lyre

d'Orphée, qui attiroit ſur ſes pas les animaux

les plus feroces. Nous ne rappeilerons pas

ici des idées ſi connues, nous aimons mieux

repeter un endroit de la préface† ballet

v}
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du Triomphe de l'Harmonie, où l'Auteur

rend au modele de la Poëſie lyrique un hom

mage que lui doivent le gout & le diſcerne- .

ment, hommage que ſon ſiécle lui a rendu

trop tard Voici cet éloge mérité qui hono

re autant celui qui le donne que celui qui

l'obtient.

Malgré les ſoins que l'on s'eſt donné pour

rendre ce ballet digne des ſuffrages du public ,

on n'ºſe point encore ſe flater qu'il les mérite

au poiut de reconcilier la Poéſie Lyrique avec

ceux qui ne jug nt de ce genre d'écrit que ſur

le ſentiment partial de Meſſieurs de S. Evre

n o t & Deſpreaux Ce dernier tout reſpecta
ble qu'il eſt d'ailleurs , a bien oſé placer dans

ſes ſatyres le mon d'un Ecrivain conſacré de

puis par le ſuffrage una ime de toute l'Euro

Litteraire On eſt d'accord ſur le mérite de

Quinaut ; pourquoi donc mépriſer un genre

qui a été dans ſes mains une ſource inépuiſable

des plus grandes be iutés de la Poéſie， Peut-on

avoir lit avec attention des Poèmes tels que

Proſerpine , Taſºe, Atis, Armide, & ne

pas ſentir & c. ....

M. le Page qu'une maladie avoit banni

du Théatre y a reparu dans le dernier ballet

avec l'app audiſſement du public.

On p épare pour la rentrée des Théatres

fermés par une juſte douleur, Hipermneſtre

Tragédie de M. de la Font, , miſe en muſique
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par M. Gervais Surintendant de la muſique

de M. le Regent.

coM EDIE ITAL 1ENNE.

Le 1o Juin on a donné ſur le Théatre

Italien la premiere répreſentation du Prince

de Surene , Parodie en un acte & en vers ,

de M. Riccoboni. C'eſt une critique inge

nieuſe du Duc de Surrei, Comédie en cinq

actes donnée ſur le Théatre François.

On ne donnera point un extrait de cette

Parodie qui eſt perpetuellement relative à

la piece Françoiſe, & dont les plaiſanteries

ne peuvent être bien goutées que par les

lecteurs qui ſçavent l'ouvrage parodié.

On vend cette Parodie imprimée chés de

Lormel , à la deſcente du Pont Neuf du

côté du Quai des Auguſtins, au Nom de

Jeſus. .

Ily a à la ſuite un diſcours ſur la Paro

die ou brillent l'eſprit & le jugement ; la

ſeule idée de critique, dit cet Ecrivain ſenſé,

revolte un Auteur. C'eſt décourager les talens,

diſent quelques-uns, que de les expoſer à être

baffoués parlun mauvais plaiſant, & c'eſt met
tre un obſtacle au progrès de l'eſprit# de

ſouffrir que l'on ſeme des ridicules ſur des ou

vrages reſpectable qui ſont honneur à la Nation.

fe repondrai à cela, premierement queja
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mais Parodie n'a donné un ridicule à une

Tragédie, qui n'en avoit pointpar elle-même ;

le parodiſte ne crée point les ridicules, il les

fait ſeulement appercevoir. La critique ne doit

point décourager les talens , elle ſert au cozz

traire à les perfectioner, en les obligeant d'être

ſur leurs# lorſqu'ils veulent s'expoſer

aux yeux du public &ºc. -

Toute cette courte diſſertation eſt rem

plie de penſées juſtes & qui ne peuvent naî

tre que dans un eſprit lumineux qui a exa

miné bien exactement la matiere qu'il trai

te,cependant il voudra bien qu'au ſujet de ce

qu'il établit comme démontré ſur les Ope

ra & leurs Parodies, je ne ſois pas abſo

lument de ſon avis, & que je le renvoye

à la préface du ballet du Triomphe de l Har

monie , qui ſe trouve preſque une réfuta- .

tion de† idées ſur la§ L'O-

pera, dit il, eſt une ſorte de compoſition qui ne

ſouffre ni ne mérite la critique; l'on eſt obligé

de tout ſacrifier au plaiſir de la vûe & de

l'ouie, on n'a preſque jamais occaſion dy par

· ler à l'eſprit, & les morceaux qui ſemblent par

ler au cœur,ſont privés de ce mérite dès qu'ils

ne ſont pas rendus par une voix touchante. La

Parodie d'un Opera eſt dans le cas de l'origi

nal, otez en la gaieté des airs bouffons ſur leſ

quels on la chante, & la plaiſanterie d'un re

frain amenégroteſquement, il ne reſte plus rien

& l'ouvrage.
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Il eſt ſurprenant que M. Riccoboni qui

montre tant de juſteſſe dans le reſte de ſon

diſcours ait avancé des propoſitions ſi peu

ſoutenables; ſans repeter ici tout ce qui eſt

ſi bien expliqué dans la préface du ballet du

Triomphe de l'Harmonie, nous ne repon

drons§ qu'à cette phraſe ci, les mor

ceaux qui ſemblent parler au cœur ſont privés

, de ce mérite desqu'ils ne ſont pas rendus par une

· voix touchante; que fignifie ſembler parler

au cœur, & ſont privés de ce mérite de ſem

bler uniquement parler au cœur ? Quoi ! des

penſées tendres ceſſent de l'etre dès qu'ehes

ne ſont pas chantées ? les belles ſcenes d'A-

tis & de Sangaride, d'Epaphus & de ſon

amante dans Phaeton,-& cent morceaux où

le ſentiment eſt peint avec délicateſſe, tant

dans Quinaut qne dans quelques-uns de ſes

émules perdent tout leur mérite dès qu'ils

ne ſont plus chantés c'eſt comme ſi on avan

çoit que les vers ſublimes de Corneille per

dent leur éclat dès qu'ils ne ſont plus dans

la bouche pompeuſe d'un Acteur François.

La Parodie d'un Opera eſt dans le cas de l'o-

riginal. Cela eſt vrai ; une penſée critique

& fine perd elle auſſi ſon mérite pour ſe

· trouver enchaſſée dans un vaudeville plai

ſant, & celles qui tirent leur agrément d'un

refrain groteſquement amené, ſont-eles à mé

priſer , parce que ce refrain eſt auſſi judi
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cieuſement que groteſquement amené.La

muſique tant ſerieuſe que bouffone, habil

leroit en vain de certaines productions. Le

· Théatre lyrique fournit plus d'une preuve

autentique , contre le pius grand nombre de

ſes Poëtes, qui n'ont pu derober leur défauts

au public, quoique cachés ſous une modula

tion gracieuſe & ſçavante.

| &&&&>e$º#x# ##

JOURNAL DE LA COUR ,

D E P A R I S, &c,

E 24 Mai le Roi nomma ſon Ambaſſa

deur auprès du Roi de Pologne Elec

teur de Saxe & de la République dePologne

Charles Hyacinte de Galean Marquis des

Iſſars & de Salerne, Procureur - Syndic

député de la Nobleſſe & des Etats de Pro

Vence,

La maiſon de Galean eſt originaire d'Ita

lie ; differens auteurs parlent de ſes illuſtra

tions, & ne fixent point ſon ancienneté;

· elle eſt connue en Provence & à Avignon

depuis 4oo ans. Elle y a toujours tenu un

rang diſtingué : le Duc de Gadagne, ci-de

· vant Enſeigne des Gendarmes de la Garde

du Roi,qui en eſt le chef, eſt neveu du feu
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Euc de Cadagne Galean, Lieutenant Géné

ral des Armées du Roi , de la plus grande

réputation , & depuis Généraliſſime des

· troupes de la République de Veniſe. La

branche des Iſſars qui a pris ce nom d'une

terre qu'elle poſſede en Languedoc depuis

3oo ans, a eu auſſi pluſieurs Officiers de

merite , & revêtus de grades diſtingués au

ſervice du Roi. Les deux derniers Marquis

des Iſſars y ſonts mort Brigadiers de ſes ar

mées. -

Les branches de cette maiſon qui ſont à

Nice , & en Piémont comptent dans leurs

ancêtres pluſieurs hommes illuſtres, entr'au

tres Raphaël de Galean Ambaſſadeur ex

traordinaire de la Ducheſſe Blanche de Sa

voye auprès du Roi d'Arragon en 1492 ;

pluſieurs tombeaux & monumens élevés en

Italie depuis l'an 12oo qualifient ceux de

cette maiſon du titre de Nobiles & generoſi

AMilites. -

Le Baillif de Galean Grand Prieur de

Saint Gilles, le Chevalier de Galean & le

Comte de Galean , Ayde de Camp du Roi

de Sardaigne, aujourd'hui régnant, ſont les

derniers de la Branche de cette maiſon éta

blie à Nice. :

Le premier de ce mois pendant la Meſſe

du Roi l'Évêque de Treguier prêta ſerment

de fidélité entre les mains de S, M.
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· Le Maréchal Duc de Noailles , Miniſtre

*d'Etat, que le Roi avoit chargé d'une com

miſſion particuliere auprès du Roi d'Eſ

agne, arriva à Verſailles le 6, & le même

jour il ſalua S. M. qui le reçut très favo

rablement.

Leurs Majeſtés aſſiſterent le 14 au matin

dans la Chapelle du Château au Te Deum

qui y fut chanté en action de graces de la

priſe de Mons. -

Le 8 Monſeigneur le Dauphin donna

au nom du Roi d'Eſpagne le Colier de l'Or

dre de la Toiſon d'Or au Comte de Noail

les, Grand d'Eſpagne, lequel a été nommé

Chevalier de cet Ordre pendant le ſéjour

qu'il a fait à la Cour du Roi d'Eſpagne, où

il étoit allé avec le Maréchal Duc de Noail

les ſon pere. Cette cérémonie s'eſt faite dans

l'appartement de Monſeigneur le Dauphin,

& pluſieurs Chevaliers de l'Ordre de la Toi.

ſon d'Or qui avoient été invités , y ont aſ

fiſté,

Le 19 le Prince de Campo Florido ,

Ambaſſadeur d'Eſpagne eut une Audience

particuliere du Roi dans le Cabinet de S.

M. & il lui préſenta le Marquis de Saint

Gilles , ci-devant Ambaſſadeur de S. M. C.

auprès des Etats Généraux des Provinces
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*Unies , lequel retourne à Madrid. Le Prin

ce de Camp · Florido fut conduit à cette

» audience, ainſi qu'à celles de la Reine , de

Monſeigneur le Dauphin & de Meſdames

de France par le chevalier de Sainétot , In

troducteur des Ambaſſadeurs

· Le Roi ayant écrit à l'Archevêque de

-Paris pour faire rendre à Dieu de ſolém

nelles'actions de graces de º priſe de la

Ville de Mons, on chantale 16 de ce mois

· dans l'Egliſe Métropolitaine le Te Deum

auquel l'Archevêque de Paris officia. Le

| Parlement , la C§mbre des Comptes , º

| Cour des Aydes, & le Corps de Ville qui

y avoient été invités de la part de S. M.
par M. Deſgranges, Maître desCérémonies »

· y aſſiſterent.*§ on tira un feu d'artifice dans la

† § r#otel de ville, & il y eut dºs il

· luminations dant toutes les ruës. .

La nuit du 18 au 19 à minuit Madame

la Dauphine ſentit quelquº douleurs ; elle

fut ſaignée à cinq heures du matin & vers

les dix heures §e accoucha d'une Prin

ceſſe qui fut ondoyée ſur lº champ par

· le Cardinal de Rohan Grand Aumonier

de France , en préſence de leurs Ma

jeſtés leſquelles s'étoient renduës chés M*- -

dame la Dauphine dans le momenº qu'elle
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ſentit des douleurs, & y ſont reſtées juſqu'ā

ce qu'elle ait été accouchée. -

- -

&.

Madame la Dauphine paſſa la nuit du 2 1

au 22 de ce mois dans une grande agita

tion, & la fiévre devint ſi forte à fix heures

du matin , qu'on fut obligé d'avoir recours

à une ſaignée du pied, à laquelle cette Prin

ceſſe ne ſe détermina qu'après s'être con

feſſée. Cette ſaignée par laquelle on avoit

, eſperé de diminuer la violence du mal, &

une ſeconde qui fut faite peu de tems après

n'ayant produit aucun effet , Madame la

Dauphine tomba dans un état qui ne per

mit pas de lui adminiſtrer le Viatique , &

après avoir reçû l'Extreme-Onction elle

mourut vers les onze heures & demie du

matin, âgée de vingt-ans un mois & onze

jours, étant née le onze Juin 1726. Cette

Princeſſe qui ſe nommoit Marie-Thereſe

Antoinette-Raphaelle , étoit fille de Phi

lippe V. Roi d'Eſpagne & d'Elizabeth Far

neſe. La célébration de ſon mariage avec

· Monſeigneur le Dauphin avoit été faite à

Madrid le 18 Décembre 1744 , & elle

avoit reçû la ſeconde bénédiction nuptiale

dans la Chapelle du Chateau de Verſailles

le 23 Fevrier de l'année derniere. Madame

la Dauphine joignoit aux ſentimens d'une

pieté ſolide toutes les qualités d'une gran

^..

|

-
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de Princeſſe. L'élevation de l'eſprit, la no

bleſſe & la bonté du cœur formoient ſon

caractére. Elle s'étoit renduë par ſes vertus

ainſi que pour ſon attachement aux per

ſonnes auxquelles elle devoit ſa tendreſſe,

auſſi chere à leurs Majeſtés & à Monſeigneur

le Dauphin , que reſpectable à toute la

Cour, & les regrets univerſels que cauſe la

mort de cette , Princeſſe feront toujours

Plus d'honneur à ſa mémoire que tous les

éloges qu'on pourroit lui donner.

le même jour après midi le Roi & la

Reine partirent avec Monſeigneur le Dau

phin & Meſdames de France pour Choiſy,

où leurs Majeſtés ſont reſtées pour quel

ques jours.

Madame la Dauphine ayant été vûë à

viſage découvert 1e jour & le lendemain de

ſa mort, elle fut embaumée le 23 au ſoir &

miſe dans le cercuëil, - -

Le 26 ſon corps fut expoſé dans le

grand cabinet de ſon appartement, lequel

étoit tendu de noir avec tout l'appareil

accoûtumé en ſemblable occaſion Aux

deux côtés de l'eſtrade on avoit dreſſé deux

Autels où l'on diſoit des Meſles juſqu'à midi.

Quatre Evêques , les Officiers de la C§

pelle de la Princeſſe & un 8rand nombre

de , Religieux qui faiſoient des prieres

étoient autour du corps, près duquel étoient
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auſſi les Officiers de ſa Maiſon & les Da

mes de Madame la Dauphine ainſi que plu

ſieurs Dames de qualité.

Le 28 du mois dernier Meſdames de

France vinrent de Choiſi à Verſailles & l'a-

près-midi étant accompagnées des Princes

& Princeſſes elles jetterênt de l'eau bénite

ſur le corps de Madame la Dauphine, Meſ

dames furent reçues avec les céremoniesor

dinaires par la Ducheſſe de Brancas Dame

d'honneur de cette Princeſſe & par tous les

Officiers de ſa Maiſon. -

Madame la Dauphine ayant été expoſée

dans ſon appartement depuis le 26 du mois

dernier, & tous les honneurs funêbres lui

ayant été rendus les jours ſuivans, ſon corps

fut porté le premier de ce mois à l'Egliſe

de l'Abbaye Royale de S. Denis. L'ancien,

Evêque de Mirepoix Premier Aumonier de

cette Princeſſe, accompagné de quatre Evê

ques fit la cérémonie de lever le corps, le

quel ayant été porté dans le Char funébre,

le Convoi ſe mit en marche dans l ordre

ſuivant. Des Gardes du Corps du Roi; 15o

Pauvres, les Garçons d'Offices à pied, les

Officiers de Madame la Dauphine à cheval,

les carôſſes des Ecuyers des Princeſſes du

Sang qui faiſoient le deuil ; quatre autres

caroſſes dans leſquels étoient la Ducheſſe

de Chartres, la Princeſſe de Conty Douai
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* riere, Mademoiſelle de Sens & Mademoi

ſelle de la Roche-Sur-Yon accompagnées

de la Ducheſſe de Brancas Dame d'honneur,

: de la Duchéſſe de Lauraguais Dame d'a-

# tour, des Dames de Madame la Dauphine

# ainſi que de pluſieurs autres Dames que les

Princeſſes du Sang avoient amenées avec

* elles; le caroſſe dans lequel étoit l'ancien

· Evêque de Mirepoix avec quatre autres

# Evêques & le Curé de la Paroiſſe du Châ

' teau de Verſailles ; les Pages de Madame

la Dauphine , ceux de la Reine, ceux du

* Roi ; quatre Trompettes de la AChambre ;

· les Herauts d'armes marchant deux à deux ;

le Roi darmes ; M. Deſgranges Maître des

Cérémonies ; le Marquis de Dreux Grand

Maître des Cérémonies; le Char funebre le

quel étoit entouré d'un grand nombre de Va

lets de pied deMadame laDauphine qui por

toient des flambeaux, ainſi que tous ceux qui

formoient le Convoi. Les quatre Aumôniers

de Madame la Dauphine portoient les qua

tre coins du poële qui couvroit le Char. Le

Comte de Rubempré Premier Ecuyer de la

Princeſſe fit dans cette cérémonie les fonc

tions de Chevalier d'honneur , à cauſe de

l'abſence du Marquis de la Farre. Les Gar

des du Corps ayant leurs Officiers à leur

tête ſuivoient le Char, & la marche étoit

fermée par les caroſles des Princeſſes & par
*

1 -º



144 MERCURE D E FRANCE.

ceux des Dames qui aſſiſterent à cette cé

remon1e,

, Le Convoi paſſa ſur les remparts de cette

Ville , & il arriva à S. Denis vers les deux

heures & demie du matin. Les Religieux de

l'Abbaye vinrent recevoir le corps de Ma

dame la Dauphine à la porte de la Ville ;

& l'ancien Evêque de Mirepoix étant deſ

cendu de caroſſe ainſi que les autres Evê

ques, ils marcherent devant le Char juſqu'à

l'Egliſe à la porte de laquelle l'ancien Evê

que de Mirepoix préſenta au Prieur de l'Ab

baye le corps qui fut expoſé dans le Chœur

où l'on chanta les prieres ordinaires auxquel

les les Princeſſes duSang & toutes les perſon

nes qui s'étoient trouvées au Convoi aſſiſte

I'eIlt,

Après cette cérémonie le cœur de Ma

dame la Dauphine fut apporté à l'Abbaye

Royale du Val de Grace avec un très grand

cortége, & l'ancien Evêque de Mirepoix le

préſenta à l'Abbeſſe. La Ducheſſe de Char

tres, La Princeſſe de Conty Douairiere &

| Mademoiſelle de Sens , accompagnées de

· toutes les Dames & des Officiers de la Mai

ſon de Madame la Dauphine, qui s'étoient

trouvés au Convoi, aſſiſterent à cette céré

monie, ainſi que le Marquis de Dreux &

M. Leſgranges. .

· Le méme jour pendant Vêpres les Reli

- gieux
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gieux de l'Abbaye de S. Denis deſcendi

rent le corps de Madame la Dauphine de

deſſus l'eſtrade pour le placer dans le Sanc

- tuaire ; l'eftrade fut tranſportée auſſitôt dans

le chevet de l'Egliſe où le corps fut tranſpor

té par les Gardes du Corps.Sur les ſept heu

res du ſoir après Complies chaque Religieux

prit un chandelier du catafalque & préceda

· le corps proceſſionnellement en recitant

des Pſeaumes & autres prieres d'un ton lu

gubre. Le P. Souſprieur marchoit derriere

le corps portant la Couronne ſur un carreau.

Le corps fut poſé ſur le catafalque où il

doit reſter juſqu'au jour de l'inhumation. Le

hœur eſt tranſporté dans cette partie ſu

perieure de l'Egliſe où les Religieux font

tout leur office. On chante tous les jours

une grande Meſſe de Requiem , à laquelle

aſſiſte un certain nombre des principaux

Officiers de la Princeſſe , un Aumônier, un

Chapelain & un Clerc de la même Princeſ

ſe, ce qui ſe fait auſſi à Vêpres. On porte

ra le deuil de Mad. la Dauphine ſix mois.

Le 25 de ce mois le Prince de Campo

Florido, Ambaſſadeur d'Eſpagne, ſe rendit

à Choiſy où il eut en long manteau de

deuil une audience particuliere du Roi , &

il donna part à S. M. de la mort du R i

d'Eſpagne Philippe V. Il fut conduit à cette

audience ainſi qu'à celles de la Reine , de

G
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Monſeigneur le Dauphin & de Meſdames

de France par le Chevalier de Sainctot In

troducteur des Ambaſſadeurs.

Le lendemain le Roi & la Reine prirent

le deüil du Roi d'Eſpagne, & le même jour

la Cour prit le grand deüil pour la mort de

Madame la Dauphine.

Le 27 le Roi reçut à Choiſy par le Che

valier de Pont , Colonel du Régiment de

Baſſigny , la nouvelle de la priſe de Saint

Guilain.

, M. Gilbert de Voiſins , Avocat Géné

ral, auquel le Roi a accordé l'agrément de

la Charge de Préſident du Parlement va

cante par la démiſſion de M. Chauvelin ,

fut† dans cette charge le 15 de ce mois

avec les cérémonies ordinaires.

· M. Joly de Fleury , Procureur Général

du Parlement , ayant obtenu du Roi la

permiſſion de ſe démettre dès apréſent de

cette charge , M. Joly de Fleury , Avocat

Géneral, ſon fils ainé , auquel S. M. en

avoit accordé il y a déja quelque tems la

ſurvivance , a commencé à en exercer les

fonctions. Il eſt remplacé dans la charge

d'Avocat Général par M Joly de Fleury ,

Avocat Général du Grand Conſeil , & M,

le Bret, Avocat Général de la même Com -

»agnie a ſuccedé à M. Gilbert de Voiſi s

dans celle d'Avocat Général du Parlements

-

•

\ i
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MANDEMENT de Meſſieurs les Doyen,

Chanoines & Chapitre de l'Egliſe de Paris

our l'adminiſtration & regime de l'Ar

chevêche de Paris.

L Es Doyen, Chanoines & Chapitre de

l'Egliſe Cathédrale & Métropolitaine de

Paris, à tous ceux qui ces préſentes Lettres

verront, Salut en notre Seigneur. Dieu ayant

affligé l'Egliſe de Paris par le décès d'Illuſtriſ

ſime & Révérendiſſime Seigneur Jacques

Bonne Gigault de Bellefont, Archevéque

de Paris, Duc de Saint-Cloud , Pair de Fran

ce, &c. Nous avons cru que pour ſatisfaire à

ce que nous devons à Dieu & à l'Egliſe, il

étoit néceſſaire de prendre l'adminiſtration

du Diocéſe, ainii qu'elle nous appartient ſe

lon la diſpoſition des ſaints Décrets, & des

Conſtitutions Canoniques. A ces cauſes après

avoir mis l'affaire en déiioération en notre

Cb4pitre, nous avons déclaré & déclarons

ár ces Préſentes, que la Juriſdiction Spi- .

rituelle & Eccléſiaſtique de l'Archevêché de

Paris nous eſt dévolue, & qu'il nous appar

tient de régir & gouverner ledit Archevê- .

ché tant au ſpirituel qu'au temporel, pen

dant ſadite vacance. Et pour cet effet nous

-

-G ij
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avons nommé & inſtitué Meſſieurs Louis

Abraham de Harcourt de Beuvron Doyen ,

† rien de Saint Exupery Chantre ,

icolas-Bonaventure T hierry Chancelier ,

Jean-Antoine Dagoult, Urbain Robinet, &

Joſeph-Jean-Baptiſte-Gaſpart - Hubert de

Coriolis d'Eſpinouſe, tous Chanoines de la

dite Egliſe de Paris, Vicaires Généraux pour

conjointement avec nos Confreres Meſſieurs

les Archidiacres de l'Egliſe de Paris, régir

& adminiſtrer ledit Diocéſe, ainſi qu'il eſt

de tout tems accoûtumé. Si mandons aux

Archiprêtres de ſainte Marie-Magdeleine &

de ſaint Severin, & aux Doyens ruraux du

Diocéſe de Paris qu'ils ayent à notifier ces

Préſentes à tous Abbés, Chapitres, Curés ,

Convents & Communautés de cette Ville&

Dloceſe, & autres qu'il appartiendra , à ce

qu'ils n'en ignorent & ayent à s'y confor

mer; & ſera notre préſent Mandement lû ,

publié & affiché. En foi de quoi nous avons

fait appoſer à ces Préſentes le Scel de notre .

dite Ègliſe, & icelles ſigner par notre Secré

taire ordinaire. Donné à Paris en notre

Chapitre le 2 1 Juillet 1746. Par Ordon

nance de Meſdits ſieurs les Doyen, Cha

· noinés & Chapitre de l'Egliſe de Paris. Ro

· bert, Secrétaire du Chapitre. * º :

· AU TR E de Meſſieurs les Doyen, Cha
r *. .. ! .
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moines & Chapitre de l'Egliſe de Paris, pour

· la nomination & inſtitution des Officiers de

l'Officialité du Diocèſe de Paris, le Siege va
C4/7f. • - -

Les Doyen, Chanoines & Chapitre de

l'Egliſe de Paris, au Clergé Séculier & Ré

gulier, & aux Fidéles de ce Diecèſe, Salut.

Vous avez été informés par notre Mande

ment du 2 1 de ce mois, que nous avons

nommé & inftitué des Vicaires Généraux

paur. régir & adminiſtrer en notre nom l'Ar

chevêché de Paris, le Siége vacant. Et com

me il n'eſt pas moins néceſſaire que vous

ſoyés informés du choix que nous avons fait

de ceux qui doivent exercer en notre hom

la juriſdiction contentieuſe pendant la va

cance du Siége Archiépiſcopal , nous vous

faiſons ſçavoir que ledit jour 2 1 de ce mois

nous avons nommé & inſtitué Meſſieurs Ni

colas Regnauld, Archidiacre de Paris Offi

cial Diocéſain , Louis-Charles Baudouin

Vice-gerent, Pierre de la Chaſſe ſous-Chan

tre Official Métropolitain, Claude Robert

Vice-gerent, Nicolas Jeanſon Théologal

Promoteur en l'une & l'autre Officialité, tous

Chanoines de notre l gliſe, & Me Claude

Philippe-Romain Gervais Avocat en Par

lement , Greffier : tous leſquels ont été inſ

tallés au Prêtoire de l'Officialité en la ma

niere accoûtumée, Et afin que ces Préſentes
" • · G iij
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ſoyent notoires, avons ordonné qu'elles ſe

ront publiées & affichées dans tous les quar

tiers de cette Ville, même dans le faux

bourgSaint-Germain. Donné à Paris en no

tre Chapitre extraordinairement aſſemblé,

le Samedi 23 Juillet 1746, par Meſſieurs

les Doyen, Chanoines & Chapitre de l'E-

· gliſe de Paris, Robert, Secrétaire.

AU T R E de Meſſieurs les Vicaires Gé

néraux du Chapitre, & Archidiacres de l'Egli

ſe de Paris, Adminiſtrateurs de l'Archevêché,

le Siége vacant : portant ordre de faire des

prieres & ſervices pour le repos de l'ame de
feu Monſeigneur Jacques-Bonne Gigault de

Bellefont , Archevêque de Paris. -

Les Vicaires Généraux du Chapitre &

Archidiacres de l'Egliſe de Paris, Adminiſ

trateurs de l'Archevêché de Paris, le Siége

vacant : Aux Arc pretres de ſainte Marie

Magdeleine & de ſaint Severin , & aux

Doyens ruraux du Diocéſe, Salut.

Le Paſteur que Dieu avoit appellé à la

conduite de ce Diocéſe vient de nous être

enlevé preſqu'auſſitôt qu'il nous avoit été

donné. Son gouvernement a été ſi court ,

qu'il a pû dire avec le Prophête, à la vûe

· du coup imprévu qui l'a frape : Seigneur,

vous m'avez élevé , & dans le même inſtant

vous avez briſ & détruit votre propre ou
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vrage; mes jours ſe ſont diſſipés comme une

ombre fugitive , qui diſparoît tout-à coup,

& leur# a été ſemblable à celle de l'herbe

qui croît dans les prairies, & qui ſe deſſèche

bientôt après. -

Rien de plus trifte & de plus attendriſſant

qu'un pareil ſpectacle, mais en même tems

rien de plus propre à nous édifier que les

ſentimens dans leſquels ce Prélat a enviſagé

ſon dernier moment. Dès qu'il fut inſtruit

| de la nature de ſa maladie , avant même

† ceux qui l'environnoient, regardaſſent

a mort comme prochaine, il crut devoir s'y

préparer par la réception des derniers Sa

cremens , par de continuels retours vers

Dieu, & par le génereux ſacrifice de ſa vie.

· Adorons les deſfeins de la divine Provi

dence, qui a fait évanouir ſi promptement

les eſpérances que nous avions conçues du

gouvernement 'un ſi digne Paſteur. Et pour

nous acquitter de ce que nous devons à fa

mémoire, offrons des vœux & des Sacrifi

ges, afin qu'il jouiſſe dans le ſein de Dien

du repos que lui ont juſtement mérité cette

application & ce zéle auſquels il s'étoit tel

• lement livré, que nous avons lieu de croire

qn'il en a été la victime.

A ces cauſes, nous avons ordonné & or--

donnons que dans les Egliſes de ce Diocéſe,

Seculiéres & Réguliéres, exemptes & non

- · G iiij



152 ME R CURE D E F R A N C E.

exemptes, il ſera célebré une Meſſe ſolem

nelle, précedée la veille de Vêpres & de Vi

giles, pour le repos de l'ame du Prélat que

nous venons de perdre , & que pendant trois

jours les Prétres réciteront à la Meſſe la

Col'ecte, Deus, qui inter Apoſtolicos Sacer

dotes, avec la Secrette & la Poſtcommunion,

Nous recommandons à tous les Fidelles de

ce Diocéſe de joindre leurs priéres particu

liéres à celles du Clergé. Si vous mandons.

&c. -

O R DO N NANC E de AMeſſieurs les

Vicaires Généraux du Chapitre, & Archi

diacres de l'Egliſe de Paris , Adminiſtrateurs

de l'Archevêché, le Siége vacant.

- Les Vicaires Généraux & Archidiacres ,

Adminiſtrateurs de l'Archevêché de Paris,

le Siége vacant : Au ſieur Curé de ſaintSul

pice, à tous Prêtres, Recteurs, Supérieurs

& Supérieures des Egliſes , Monaſtéres ,

Hôpitaux, Communautés Séculiéres & Ré

guliéres du Fauxbourg Saint - Germain ,

Salut. - . -

Le Promoteur Général de l'Archevêché

de Paris , le Siége vacant, nous a repréſen-"

té, que par un Imprimé qui a pour titre,

AMandement du Grand-Prieur de l'Abbaye

Royale de S. Germain-des-Prés, immédiate au

, aint Siége, exerçant la Juriſdiction ſpirituelle
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dans le Fauxbourg Saint-Germain, le Siége

zacant, en date du 2 1 du préſent mois , le

lendemain du decès de feu Monſeigneur

l'Archevêque de Paris ; l'auteur dudit Im

primé ſe diſant Vicaire Général de S. A. S.

A ſonſeigneur le Comte de Clermont, Prince

du Sang , Abbé de S. Germain-des-Prés ,

auroit enjoint au ſieur Curé de ſaint Sulpi

ce, & à tous Prêtres, Recteurs, & Supérieurs

des Egliſes & Communautés dudit Faux

bourg, de faire des prieres pub'iques pour

le repos de l'ame de feu Monſeigneur l'Ar

chevéque de Paris , & auroit ordonné de

publier & afficher ledit Mandement par

tout où beſoin ſeroit : Qu'une telle entre- .

priſe eſt un attentat manifeſte aux droits

du Chapitre de l'Eg'iſe de Paris, à qui ſeul

appartient la Juriſdiction dans tout le Dio

céſe , même dans l'étenduë du Fauxbour

Saint-Germain, pendant la vacance du Sié

ge. A ces cauſes nous requeroit ledit Pro

moteur de déclarer nuls & attentatoires le

dit Imprimé en forme de Mandement, tous

autres actes de Juriſdiction ſpirituelle ſur le

Fauxbourg Saint Germain , qui pourroient

émaner de la part dudit Prieur & de toute

autre part que de celle des Adminiſtrateurs

de l'Archevêché de Paris le Siége vacant,

· & de faire inhibitions & défenſes tant audit

ſieur Curé qu'à tous autres , de les mettre
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à éxécution, ſous les peines de droit.

Vû ledit Imprimé qui a pour titre :

Mandement du Grand Prieur de l'Abbaye

Royale de Saint Germain-des Prés immédiate

au ſaint Siége, exerçant la Juriſdiction ſpiri

tuclle dans le Fauxbourg Saint-Germain , le

Siége vacant, en date du 2 1 du préſent

mois , enſemble le préſent requiſitoire :

Nous ſuſdits Vicaires Généraux & Archi

diacres, Adminiſtrateurs de l'Archevêché de

| Paris le Siége vacant, avons déclaré &,dé

clarons tant ledit Mandement que tous au

tres actes qui pourroient étre faits pendant

la vacance du Siége par l'autorité dudit Prieur

ou en vertu de toute autre autorité que

celle du Chapitre de l'Egliſe de Paris, ſous

† d'une Juriſdiction ſpirituelle ſur

cdit Fauxbourg pendant ladite vacance ,

nuls, téméraires, & attentatoires à l'auto

rité du Chapitre de l'Egliſe de Paris, le†
vacant. Vous faiſons inhibitions & défenſes

de les mettre à éxécution, ſous les peines

de droit : vous enjoignons ſous les mêmes

peines de vous conformer à notre Man

dement du jour d'hier 23 du préſent mois

Et ſera notre préſente Ordonnance lue, pu

bliée & affichée par tout où beſoin ſera,

même dans ledit Fauxbourg Saint-Germain,

L onné à Paris le 24 Juillet 1746 , par Or

donnance de meſdits Sieurs les Vicaires Gé

néraux & Archidiacres, Robert, Secrétaire,

>::-…-x-x-r-zxr-z
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###### ####

P R I S E S D E V A ISSEA U X.

E Corſaire le Comte de Maurepas, ds

- S. Malo commandé par le Capitaine

Blondelas y eſt rentré avec le Navire la De

peſche de Briſtol.
- -

Le Capitaine Gobin commandant un au

tre Corſaire nommé la Salle du même Port,

y a mené le Navire le Jean de Jerſey,

On a reçu avis de Morlaix,que le vaiſſeau

la Comteſſe de la AMarck monté par le Capi

taineAnthôn,s'eſt emparé des bâtimens,laFi

delité & le Rocheſter, & qu'il a rançonné pour

cent livres ſterlings le Navire la Marie de

Falmouth. -

Le Bâtiment l'Anne Galley de Londres

chargé de ſucre, de caffé, de cacao & d'au

tres marchandiſes a été conduit à Granville

| par le Corſaire le Grand Grenot que monte

· le Capitaine Clement.

Suivant les avis reçus de Dieppe le Ca

pitaine Flahaut qui monte le Corſaire la

Mauve, s'eſt rend 1 m ître du Corſaire le

Fox de Guerneſ y & du Navire la Provi

dence de Jerſey

On apprend du Havre que le Navire le

Charmant Polley a été pris , ar le Co ſaire le

- - - G vj
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Dauphin que commande le Capitaine Cau

chois. - - -

Les Col ſaires l'Attrape ſi tu peux & la AAa

rie Bernard ſont arrivés à Boulogne avec le

Navire Angl. is la Princeſſe Caroline de 145

tonneaux, dont la carguaiſon eſt compoſée

de ſucre & de coton. -

Les Lettres de Bordeaux marquent que

le Co ſaire la ºarquiſe de Tourny y a fait

conduire le Corſaire le Levrier de Jerſey.

On a été informé par celles de Bayonne

que les Corſaires la Levrette & l'Alexandre

de ce Port on pis les Navires le Dauphin

de Londres, chargé de ſalaiſons , & le Tar

mouth, à bord duquel il y avoit une grande

quantité de ſucre. -

O ZV nous a priºs dinſerer dans lc Mercure

l'article qui ſuit.

Yant été imprimé dans les Editions des

nouveaux Mémoires de Sully, page

2 ! *& 2 1 6 de l'édition in-12 , qu'un d'Eſ

| pueilles , qu'on y traite de lâche Gouver

- ,pour avoir mal defendu S. Baſile con

tre le Duc de Mayenne, étoit de la Maiſon

de Coutenay, Madame de Beaufremont,

qui reſte ſeule de ſa maiſon, ſenſible à l'hon- .

neur de ſon nom s'eſt plainte de l'outrage
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qu'on y faiſoit & en a écrit à M. le Duc de

Sully, qui en a fait ſes plaintes à l'Editeur,

lequel lui a repondu que c'étoit une faute,

ou du Copiſte ou de l'Imprimeur, & a pro

mis de faire changer cette mepriſe à la pre

miere Edition deſdits Mémoires de Sully.Les

anciens Mémoires deSullyimprimés à Rouen

en 1 663,qui ſevendent à Paris au Palais chés

Thomas Jolly, prouvent que le ſieur Deſ

pueilles n'étoit point de la Maiſon de Cour

tenay,& ſont d'accord avec Madame deBeau

fre mont,on trouvera la preuve dans la généa

logie de la Maiſon de Courtenay par M. Du

bouchet imprimée à Paris en 1661 dediée&

préſentée au ſeu Roi, que jamais Prince de

| Courtenay n'a porté le nom de d'Eſpºiei'les.

C† a été inveſti le 16 , & il n'eſt

reſté devant >aint-Guilain pour en con

continuer le ſiége , que quatre bataillons

aux ordres du Marquis de la Farre, Lieu

tenant Général. La Garniſon qui a défendu.

Mons en étant ſortie le 13 de ce mois pour

être conduite dans le Hainaut, on a fait

entrer dans cette Place quatre bataillons.

Le I 2 il y eut une eſcarmouche entre

un détachement de Huſſards de l'armée du

Roi & un de celle des alliés. Un autre dé

tachement de cette derniere attaqua le 14

une grand-Garde , mais il fut obligé de ſe,
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retirer avec précipitation. La Maiſon du

Roi eſt reſtée le long de la rive droite

de l'Eſcault depuis Dendermonde juſqu'à

Vibroëck, à portée de joindre en huit heu

res l'armée de ſa Majeſté Le Corps de trou

# , qui avoit marché à Braine le Comte &

Soignies, & qui eſt commandé par le Duc

de Boufflers , Lieutenant Généraf , s'eſt

porté le 15 à Malines, pour camper près

de cette Place, & par cette poſition il pour

ra joindre l'armée , s'il eſt néceſſaire, ou ſe

rendre ſur la Durme, & couvrir Anvers, ſi

les ennemis veulent former quelque entre

priſe contre cette Place. Leur Infanterie

s'eſt avancée à la tête des bruyeres de Bre

da, & une partie de leurs troupes legeres

eſt venuë ſe poſter entre Turnhout, Berim

ghem , Ageel & Mool,tant pour obſerver la

droite de l'armée du Roi, que pour veiller

ſur la Demer, mais leur Cavalerie eſt reſtée

dans le camp de Ter-Heyden Les Partis

d'Infanterie, par leſquels le Maréchal Comte

de Saxe fait batt e† ceſſe la† >

ont empêché juſquà préſent les Huſſards

ennemis de prendre aucun établiſſement

dans le Baſſin d'Anvers. Quoique l ordre

donné par le Feldt-Maréchal Comte de Ba

hiany & par le Prince de Waldeck, de conſ

tIuire des fours à Maeſtricht & à Ruremon

de, annonce qu'ils penſoient à faire unmou
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vement vers la Meuſe, on ne peut encore

former aucune conjecture certaine ſur leur

: véritable deſſein. Ils paroiſſent craindre que

les troupes Françoiſes , qui ont formé un

camp de l'autre côté de Louvain près l'Ab

baye du Parc , ne tentent de leur couper

la communication avec les troupes qui vien

nent du Rhin ſous les ordres du Prince de

· Lobckowitz , & dont il n'y a encore qne

· deux Régimens de Huſſards, qui ayent joint

l'armée des All'és.

Sur l'avis que les ennemis marchoient

vers Endhoven , l'armée du Roi décampa

de Liere le 19 de ce mois, & ayant paſſé la,

Dyle ſur quatre colonnes, elle alla ſe poſter

derriere cette riviere , la droite à Rouſſelaër

& la gauche à Eure. Le Maréchal Comte de

Saxe établit le Quartier général à Veſplaër,

& il fit maſquer le pont de Vikmole par les

Croates , & celui de Rouſſelaër par le Ré

giment de Beauſobre. Dans le mouvement

que fit l'armée pour ſe rendre à ce camp ,

les troupes de l'arriere-garde furent com

mandées par e Vicomte du Chayla & par

le Comte de Loigny Montmorency, & elles

ne découvrirent que quelques Huſſards qui

ſe tinrent toûjours à une certaine diſtance.

En meme tems que le Maréchal Comte de

Saxe quitta les environs de Lierre, le corps

de troupes qui eſt ſous les ordres du Comte
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de Clermont , & qui a été renforcé de la

Brigade de Crillon , paſſa la Demer , & ſe

porta à Piclar entreAE. Ce

dernier endroit fut occupé par le Régiment

de la Morliere que le Comte de Clermont

deux jours auparavant avoit fait avancer à

Vecteren, & le Régiment de Graſſin entra

dans Dieſt , qu'il trouva abandonné. Pour

être à portée de marcher ſur la Geſte , en

cas que les ennemis vouluſſent s'approcher

de Haſſelt, le Maréchal Comte de Saxe or

donna de letter des Ponts entre Louvain &

Vikmole. Cette précaution étoit d'autant

plus néceſſaire qu'on n'étoit point certainſi

les Généraux des alliés vouloient aller du

côté de la Meuſe , ou ſi leur mouvement

, n'étoit pas une feinte pour s'approcher d'An

vers. Ces Généraux par leurs diſpoſitions

n'ayant pas laiſſé lieu de douter qu'il n'euſ

ſent le deſſein de prendre le premier parti,

· le Maréchal Comte de Saxe fit repaſſer hier

la Dyle à l'armée ſur cinq co lonn &

elle campa ſur deux lignes, le centre à

l'Abbaye du Parc, la gauche à Wlivvlier

beck , & la droite maſquant le chemin de

Mecodal. L'artillerie fut parquée ſur le gla

cis de Louvain à droite de la Porte de Tir

lemont. La Brigade des Gardes dans

Louvain , les Carabiniers & le Régiment

de Dragons de Septimanie, au Pont d'Eure,
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le Régiment de Beauſobre près de Bubek,

& les Uhlans à Alvertrick. Le Maréchal

Co mre de Saxe ayant voulu avoir plus près

de lui la Maiſon du Roi, elle vint camper le

2 4 entre Noſſeghem & Corteberg , & par

cette poſition elle pourra proteger la com

munication de Bruxelles. Toute l'armée,

commandée par le Prince de Conty , eſt de

vant Charleroy, à l'exception du corps dé

taché ſous les ordres du Comte d'Eſtrées ,

& de celui avec lequel le Marquis de la Far

re a fait le ſiége de Saint Guilain.

Le Prince de Heſſe-Philips-Thal, com

mandant des troupes Hollandoiſes qui é

toient en Garniſon dans Mons, a dépêché

aux Etats Généraux le ſieur Dophf, Capi

taine dans le Régiment de Canifius, pour

les informer que le 1 o de ce mois le Comte

de Nava , qui commandoit dans la Place

pour la Reine de Hongrie, avoit été obligé

de faire arborer le Drapeau blanc. On eſt

convenu par la Capitulation , que la Garni

ſon ſeroit priſonniere de guerre , & que

tous les Mi'itaires, qui ſe trouveroient dans

la Ville, ſubiroient le même ſort, quoiqu'ils

ne fuſſent pas de la Garniſon ; que la Porte

d'Havré ſeroit remiſe aux troupes Fran

ço ſes, mais que le Prince de Conty empê

c"eroit que les ſoldats n'entraflent dans la

Ville tant que la Garniſon y reſteroit; qu'elle
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én ſortiroit le 13 avant-midi, pour être con

duite dans les lieux, où il plairoit à ſa Ma

jeſté Très-Chrétienne d'ordonner ; que les

Officiers conſerveroient leurs équipages, &

qu'on leur fourniroit la faeilité de les faire

tranſporter, que les malades & les bleſſés

reſteroient dans la Ville ; qu'ils y ſeroient

ſoignés aux dépens de leurs Souverains, &

† les Généraux , aux ordres deſquels ils

ont , pourroient leur laiſſer les Médecins &

les Chirurgiens néceſſaires , leſquels confor

mément au cartel, ſigné à Francfort le : 8

Juillet 1743 ne ſeroient point priſonniers,

qu'il ſeroit permis à un nombre d'Officiers,

† à celui dcs ſoldats malades ou

bleſſés , de demeurer dans la ville pour veil

ler tant ſur leurs interêts que ſur leur con

duite, qu'on accorderoit en route à la Gar

niſon les étapes, de même qu'aux troupes

Françoiſes, à condition que tout ce qui lui

ſeroit fourni, ſeroit rembourſé par la Reine

de Hongrie & par cette République; que

les Officiers Généraux & les Brigadiers des

troupes de la Garniſon, ainſi que les Offi

ciers de l'Etat Major de la Place & les In

genieurs, auroient la liberté de ſe retirer

où bon leur ſembleroit , en donnant leur

parole d'honneur de ne point ſervir juſqu'à

ce qu'ils fuſſent échangés; que les Officiers

& les ſoldats de la Garniſon ſeroient échan
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gés ou rançonnés, le plûtôt qu'il ſeroit poſ

ſible, ſur le pied du Cartel de Francfort,

qn'il ſeroit remis un état exact des chevaux

de toutes les troupes de Cavalerie : & que

s'il y en avoit eu quelques uns d'achetés ou

de changés§ commencement du ſie

ge, ils ſeroient rendus par les Officiers ou

par les Bourgeois qui les auroient achetés

ou troqués ; que le Comte de Nava & le

Prince de Heſſe Philips-Thallaiſſeroient des

ôtages & donneroient caution, ſoit pour les

dettes du Fiſc, ſoit pour celles des troupes ;

que la Reine de Hongrie tiendroit compte

des déſordres que les troupes pouroient

avoir commis dans les villages de France

ſoumis aux contributions, & qui ont payé

fidélement chaque terme ; que les magaſins

de vivres & de munitions de guerre ſans au

cune exception ſeroient livrés au Commiſ

· ſaire autoriſé pour cet effet par le Prince de

Conty ; que les femmes, enfans & domeſ

tiques des Officiers & autres, pourroient

ſortir de la ville, en même tems que la Gar

niſon ou dans le terme de ſix mois avec

leurs meubles & effets, & qu'il leur ſeroit

donné gratis des paſſeports & des eſcortes ;

que le Directeur de la Poſte & ſes Commis

ne ſeroient inquiettés en aucune façon au

ſujet de leur adminiſtration, non plus que

J'our les commiſſions dont ils auroient pû
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être chargés, mais qu'ils ſeroient obligez de

ſe retirer avant le r 5 du mois prochain ;

que tous les meubles & les équipages du

Duc d'Aremberg , Grand Bailly du Hai

naut, & Gouverneur de Mons, y reſte

roient ſous la garde des Domeſtiques pré

poſés à cet effet , & que lorſqu'il le dé

ſireroit, on lui fourniroit des paſſeports,

des eſcortes & des voitures , pour les faire

tranſporter. Le Comte de Nava & le Prin

ce de Heſſe Philips-Thal avoient demandé

qu'il fût accordé à la Garniſon deux Cha

riots couverts, qui ne puſſent être viſités

ſous aucun prétexte ; qne les Officiers &

ſoldats de la Garniſon, faits priſonnierspen

dant le ſiege, fuſſent échangés contre les pri

ſonniers que la Garniſon avoit faits ſur les

Aſſiégeans avant la reddition de la Place ,

& que les ſoldats des troupes de la Garniſon

ne puſſent être mis dans des priſons ou autres

lieux fermés lorſqu'ils ſeroient arrivez aux

lieux où il plairoit à Sa Majeſté Très-Chré

tie nne de les faire conduire. Les deux pre

miers articles ont été refuſés, & le Prince de

Conty a répondu ſur le troiſiéme , que le

Roi en ordonneroit , mais que les trai

tements faits aux Garniſons des autres

Places dont Sa Majeſté Très-Chrétienne s'eſt

emparée , devoient raſſurer la Garniſon ſur

celui qu'on lui feroit éprouver. Ce Prince a
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donné au Comte de Nava une peuve d'eſti

me particuliere, en conſentant qu'il ne fût

point priſonnier de guerre , & qu'il pût à

ſon choix rendre libre un Officier au deſſous

du grade de Colonel. Les troupes Hollan

doiſes qui étoient en garniſon dans Mons,

· étoient compoſées des Regiments d'Infan

terie de Kinſchot, de Swanembourg, de

Schwartzemberg, de Bronckhorſt , de Mu

lert & d'Oranhe Groningue , & de trois Eſ

cadrons du Régiment de Dragons de Ma

tha. Il n'y a eu , tant de ces troupes que du

reſte de la Garniſon, que4oo hommes tués,

bleſſés ou faits priſonniers pendant le ſiege.

Le 9 de ce mois à deux heures après mi

di , Philippe de France , Roi d'Eſpagne &

· dès Indes , mourut preſque ſubitement au

Palais de Buen Retiro, dans la 44e. année

de ſon regne. Il étoit âgé de ſoixante & deux

ans, ſix mois & vingtjours, étant né le 19

Décembre 1683 , & il étoit le ſecond

fils de Louis Dauphin & de Marie - Anne

de Baviere , & oncle du Roi Ce Prin

ce portcit le nom de Duc d'Anjou, lorſ

que Charles II le déclara ſon heritier uni

verſel. Etant parti de Verſailles le 4 Dé

cembre 17oo pour aller prendre poſſeſſion

de cette Couronne, il arriva à Madrid le 17

Février de l'année ſuivante,&il fut proclamé

Roi ſous le nom de Philippe V dans tous
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les pays de la Monarchie d'Eſpagne. Pen

dant quelques années il ne put jouir pai

fiblement de ſes Etats, & il eut une vive

guerre à ſoutenir , mais il fut reconnu Roi

d'Eſpagne & des Indes par la Grande Bre

tagne & par la Hollande en 1713 , & par

l'Empereur Charles VI en 1725. Le 15 Jan

vier de l'année précedente il avoit abdi

qué la Couronne en faveur de Louis, Prin

ce des Aſturies, & s'étoit retiré au Château

de Saint Ildephonſe , mais le jeune Roi

étant mort quelques mois après, Philippe V

reprit le Gouvérnement de cette Monar

chie. Il avoit été marié en 17o1 à Marie

Louiſe-Gabrielle de Savoye, fille du feu

Roi de Sardaigne Victor Amedée, née le

17 Septembre 1685 , & morte le 14 Fe

vriér 1714, & dans la même année il épou

ſa en ſecondes noces Eliſabeth Farneſe , fille

d'Odouard Farneſe II Duc de Parme & de

Plaiſance, née le 25 Octobre 1692. De

ſon premier mariage il a eu Louis I Roi

' d'Eſpagne & des Indes, né à Madrid le 2 5

Août 17o7, & mort dans la méme ville le

31 Août i724 ; Don Philippe Infant d'Eſ

pagne, né le 2 Juillet 17o9 & mort le 8 du

même mois ; Don Philippe-Pierre-Gabriel

Infant né le 7 Juin 17 12, mort le 29 Dé

cembre 1719 , & Ferdinand né le 23 Sep

tembre 1713, qui par la mort des Princes

|
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ſes freres ainés étant devenu Prince des Aſ,

turies , vient de ſucceder à la Couronne ſous

le nom de Ferdinand VI. Philippe V a eu

de ſon ſecond mariage le Roi des deux Sici

les, né le 2o Janvier 17 16; Philippe Infant

né le 1 5Mars, 172o Louis-Antoine-Jacques

Intant , Cardinal , Archevêque de Tolede

& de Seville né le 25 Juillet 1727; Marie

Anne-Victoire Infante , née le 3o Mars

1 7 18, mariée le 19 Janvier 1729 au Prin

ce du Breſil , Marie - Th reſe-Antoinette

Raphaëlle Infante,née le 1 1 Juin 1726,ma

riée l'année derniere à Monſeigneur le Dau

phin,& morte le 22 de ce mois & l'Infante

Marie-Antoinette Ferdinande,née le 17No

vembre 1729. L'Infant Don François né du

même mariagele 2 1 Mars 1717 eſt mort le

25'du mois d'Avril ſuivant.Le zéle d Philip

pe V pour la Religion & ſon attachement à

l'obſervation de tous les devoirs qu'elle preſ

crit;la fermeté heroique & chrétienne qu'il a

fait éclater dans les plus grandes adverſités ,

. & les preuves qu'il a données de ſon intrepi

dité dans les occaſions les plus perilleuſes,

particulierement dans les batailles de Luza

ra & de Vil avicioſa, l'ont fait reſpecter de

toute l'Europe. La tendreſſe paternelle qu'il

a témoignée conſtament pour ſes ſujets; ſon

attention continuelle à procurer leur bon

heur & leur repos, autant que les circonſe

-- -- * •4 º

· i



168 M E R C U R E D E F RA N C E.

tences 1'ont permis , ſon amour pour la juſ

tice & i'exaétitude avec laquelle il a fait ob

ſerver les loix ; la ſageſſe des reglements

qu'il a faits pour proteger & pour augmen

ter le commerce; le grand nombre d'éta

bliſſements dont les ſciences & les arts lui

ſont redevables, rendront à jamais ſa mé

moire chere à l'Eſpagne. Le corps de ce

Prince doit être† dans l'Egliſe Col

legiale de Saint Ildelfonſe, ainſi qu'il l'a or

donné par ſon Teſtament , qui a été ouvert

avec les cérémonies accoûtumées. On ne

peut exprimer par des termes aſſés forts la

douleur dans laqueile la perte que l'Eſpagne

vient de faire, a plongé le Roi & toute lafa

| milie Royale. La Reine Doüairiere n'a point

quitté le Palais du Buen Retiro, & ete re

çoit de frequentes viſites de la Reine.

-

，
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Du îége de Charleroy du 28 au 29. Juillct.

LA tranchée a été ouverte en trois endroits

diffeiens devant Charleroy la nu,t du

28 au 29 Juillet au centre devant le Poli

gone des Baſtions d'Orleans & de Dauphin

par M. de la Farre Lieutenant Général, M.

le Duc de Briſac Maréchal de Camp, 12oo

travaileurs ſoutenus du premier & du troi

,ſiéme bataillons de Navarre & deux com

pagnies de Grenadiers. -

Les travailleurs conduits par la demie

Brigade des Ingenie rs de Franquet com

mandée par M. de S. Paul Sous - Brigadier.

ont fait 2 paralleles en deçà du Ravin des

petits étangs de 42o toiſes de lo gueur vis

à-vis la redoute des payſans ; la premiere

parallele traverſe le Ravin par ſa droite &

joint la ſeconde qui eſt appuyée par ſes ex

trémités au ſuſdit Ravin, & à celui en avant

dit des gands étangs ; ele a 35o toiſes de

longueur & par ſa gauche elle eſt à 9o to

ſes de la Redoute ; la communica on à

ces paralleles par la droite a 35o toiſ s de

longueur, de ſorte que la longueur#º du
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travail fait cette nuit à l'attaque de Monti

ny eſt de 1 1 2o toiſes ; il n'y a eu que deux

§ bleſſés. -

A la droite la tranchée a été ouverte par

M.de la Motte Houdancorrt Lieutenant gé

néral & par M. de Fontenay Brigadier, 12 co

travailleurs ſoutenus du premier & troiſié.

me Bataillons de Mailly & quatre Compa

gnies de Grenadiers. .

T Les travailieurs conduits par la premiere

demie Biigade d'Ingenieurs de Franquet ont

fait vis à-vis les redoutes avancées du front

de la pote de Bruxelles une parallele d'en

viron 3oo toiſes de longueur à 4o toiſes de

diſtance du ſaillant de la Redoute la plus

avancée.Les communicationsde cette paral

lele à la droite & vers le centre ont en

ſemble 16o toiſes & tout le travail 46o.

, Le feu a été plus vif dans cette partie

qu'aux autres, il y a eu environ 5o hom

mes tués ou bleſſés, M. de Verville chef de

Brigade a eu le bras percé d'un coup de

biſcayen. -

· La tianchée a été ouverte à la gauchevis

à-vis la porte de Mareinelle de la baſſe-ville

par M. de Maubourg Lieutenant Général &

. de la Motte Brigadier, 6oo travailleurs

ſoutenus par un Bataillon & deuxpiquets de

Dragous. . - -

Les travaiſſeurs commandés par la pre
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miere demie Brigade de Chaville ont fait

une paral ele de 27o toiſes de longueur dont

la droite eſt appuyée à la Sambre, & tra

verſe par la gaucke la chauſſée de Mareinel

· le, laiſſant derriere elle la bar1iere de l'a-

· vancée ; les communications à cette paral

| lele ont 36o toiſes de longueur & tout le

travail 6; o dont la plus grande partie eſt à

. la ſappe à cauſe de la proximité de la redou

· te qui n'eſt diſtante de la parallele que d'en

viron 8o toiſes, & malgré le feu vif des en

nemis il #: eu ni tués ni •leſſes.

· Du 29 au 3o attaque de Montigny du centre.

' La tranchée a été relevée le 29 par, M. le

Com te de Ségur Lieutenant Général M. de

Pumbeck Brigadier, deux Bataillons & deux

compagnies des Grenadiers Auxiliaires.

Quatre cent travailleurs conduits par une

demie brigade d'Ingenieurs commandée par

M. du Portail Brigadier ont perfectionné les

· deux paralleles de la nu t précedente, pro

longé la ſeconde de 8o toiſes vers la redou

· te des payſans qui ne s en trouve éloignée

· que de trente à quarante toiſes, on a auſſi

| prolongé la comnun cation de deux

cent toiſes , & l'on a travaillé à l'em

· placement des batteries néceſſaires , l'une

, au centre de la preni ere pa allele, deux à

' l'extrêmité de la ſeconde , & une der1iere ;

celle-ci ſera deſtinée à ruiner les déſenſes &
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prendre les ricochets ſur le front attaqué,

Attaque de la porte de Bruxelles ou de la

- droite.

, M. de la Coſte Meſſeliere, Maréchal de

Car p a relevé la tranchée avec deuxBatail

lons & deux Compagnies de Grenadersau

xiliaires ; 5oo travailleurs conduits par une

demie Brigade d'Ingénieurs, commandée par

, M. de la Cheze, ſous-Brigadier ont perfe

ctionné le travail de la nuit précédente, &

prolongé de 5o toiſes à la ſape la gauche de

· la parallele , dans laquelle on a placé deux

mortiers, & prolongé pareillement de 15 o

toiſes la communication de la droite. Il

a eu trois hommes bleſſés, dont un Officier

de Mailly, & deux ſoldats,& un ſoldat tué.

Attaque de Mareinelle ou de lagauche. .

La tranchée a été relevée parjM. le Comte

- de baviere,Lieutenant Général,M. de Ruffe,

Brigadier, 2 Bataillons & 2 piquets de Dra

gons. 3oo travailleurs commandés par M.

: Ploteau ont de méme perfectionné le tra

vail fait la nuit précédente, prolongé la pa

· rallele de 1 1 1 toiſes ſur la gauche, à l'extré

· mité de laquelle on a commencé une batte

rie pour battre de revers & d'enfilade le
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front attaqué de la baſe ville, tandis que

notre batterie vers le centre de cette paral

leie eſt deſtinée à ruiner la communication

& battre la redoute : on a de même prolon

gé de 32 toiſes la droite de cette para lele

juſqu'à la Sambre, elle eſt pareilleme.t ter

minée par une batterie qui enfilera la porte

& battra la redoute. | -

M. de la Rigaudiere, Capitaine au Régi

ment de Soiſſonnois, a été bleſſé d'un coup

de fuſil dans le bas-ventre, & il y a eu deux

ſoldats bleſſés.

Du 3o au 31 Attajue de Montigni ou du
Cć/?f?'(?•

Latranchée a été relevée le 3 o par M. de

Fénelon, Lieutenant général, Mi. de Rou

gel, i3rigadier , deux Batai#ens, une Com

pagnie de Grenadiers Auxiliaires, & un pi

quet de dragons. 3oo travaiileurs conduits

par une demie Bigade d'ingénieurs, aux or

dres de M. Damonville , ont prolongé la

gauche de la ſeconde parallele juſqu'à hau

teur du ſaillant de la redoute des payſans,

& retournés de l'extrémité palallelement à

la face de la redoute d'environ cent toiſes,

ils ont embraflé auſſi la face gauche de la

dite redoute , au pied de ſon glacis ſur 4o

toiſes de longueur,& fait une nouvelle ccm
• * H iij



1-4 MERCURE D E F R ANC F.

munication des deux paralleles de 7o de lon

gueur entre les deux étangs. On a perfec

tionné les batteries , le mineur eſt attaché

au ravin & chemine ſur la redoute; il eſt en

foncé de 18 pieds.

· Attaque de la porte de Bruxelles ou de la

droite.

La tranchée a été relevée par M. Duchâ

telet, Mai échal de camp, deux bataillons&

deux compagnies de Grenadiers auxiliaires;

les travail eurs conduits par la demie briga

de d'I. génieurs, commandée par M.le Che--

valier de Clermont. ont prolongé de 1 1o

toiſes la gauche de la parallele, pour ſoute

nir une batterie placée avantageuſement der

riere, qui bat d'enfilade la face droite du

Baſtion du Roi, celle de la contregarde &

ſon chemin couvert. Cette batterie eſt de

cinq pieces. On en a établi deux autres, une

de trois, & une de quatre, vers le centre de

la paral ele, pour battre ces deux redoutes

& la commun cation. Deux Oſficiers de

Royal Artillerie y ont été dangereuſement

bleſſés,& einq ſoldats.

Attaque de Marcinelle ou de la gauche.

: La tranchée a été relevée par M. de Lan
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trec, Lieutenan: général, le Prince de Gui

ſe, Brigadier, un bat i lon, une compagnie

de Grenadiers auxiliaires & un piquet de

dragons. Quatre cent travailleurs conduits

par une demie-brigade d'Ingénieu s, com

mandée par M. de Filey, ont fait la com

munication directe en ſappe debout & tra

verſe tournaute de la premiere paralelle au

chemin couvert de la redoute, au retour pa

rallel à une des faces, & un autre retour qui

communique en .. couvrant celui-ci ſur le

milieu d'une des faces de ladite redoute ,

en traverſant ſon foſſé plein d'eau que l'on a

comblé. - -

M. de Roche, Lieutenant au Régiment

de Bourbonnois à la téte de 3o volontai

res ſoutenus de M. de la Merliere Capitai

ne de Grenadiers du même Régiment, s'eſt

rendu maître de cette redoute l'épée à la

main, en traverſant le foſſé de 2o toiſes de

largeur, dans lequel il y avoit quatre pieds

& demi d'eau. On a fait 28 priſonniers, par

tie Autrichiens, partie Hollandois , & un

Officier qui la gardoit. Cominê l'attaque de

cette redoute n'étoit pas abſolument certai

ne, 9n avoit commencé un travail pour s'en

approcher, partant de la premiere parale

le, & dirigée ſur la barriere de la chauſſée ;

il a 6o toiſes de longueur. La communica

tion dont on a parlé en premier lieu a 1o5

H iiij
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toiſes. Il y a eu deux hommes tués à cette

attaque, & ſept bleſſes. -

Du 3 I au 1 Août , Attaque de Montigny eu

du centre.

La tranchée a été relevée par M M. de S.

And é, Lieutenant Général , & de la Motte

Brigadier, de x Bataillons, une compagnie

de G enadiers Auxilaires & un piquet de

dr gons. v ^

Les travailleurs conduits par une demie

Brigade d'Ingénieurs , commandée par M.

D portail Br gadier, ont prolongé par la

dioite la ſappe de la n it précédente de 45

toiſes, &pouſſé en avant une parallele par

· tant de la communication de la redoute des

payſans , & qui pince le ſaillant du chemin

couvert de la redoute de Vauban. Cette pa

rallele ſera jointe dans le jour avec la pro

longation dont on vient de parier , elle a

12o toiſes de longueur. On a de plus pro

longé la ſeconde parallele de 9o toiſes du

côté de la Sambre , on a pareillement mar

sué la communication de la redoute des

Payſans à ſon extrémité vers la place, & l'on

s'eſt logé dans la place d'armes ſailanté du

chemin couvert de la petite redoute qui y

communique. M. de la Bretonniere, Ingé

nieur volontaire, a été bleſſé d'un coup de

, --
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feu au viſage ; 2 hommes tués & 12 bleſſés

Attaque de la porte de Bruxelles.

La tranchée a été relevée par M.de Fien

ne, Maréchal de c.mp, 2 Bataillons, 2

Compagnies de Grenadiers Auxiliaires. Les

travailleurs conduits par M. Ducoreil, In

génieur , ont fait la communication derrie

re les batteries du centre, elles ont enſem

ble cent toiſes de longueur, & l'on a per

fectionné le travail de la nuit précédente.

Il y a eu trois travailleurs bleſſés. -

Attaque de Mareinelle.

M M. de Coigny, Lieutenant Général, &

de Fontenay, Brigadier, ont relevé la tran

chée avec un Bataillon , une compagnie de

Grenadiers auxiliaires , & un piquet de

· Dragons.

Les travailleurs conduits par une demie

brigade d'Ingénieurs, commandée par M.

de Saracher, Chef de brigade, ont perſec

tionné les communications parallelement à

la face, & venant s'appuyer à la Sambre par

un bout de parallele ; on a fait auſſi le paſ

ſage du foſſé de la petite redoute dont on

s'eſt emparé,& l'on s'y eſt logé. Il y a eu 2
ſoldats bleſſés, . - , i

H y .
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| La garniſon qui étoit dans la ville baſſe,

l'évacua le 1 ſur les quatres heures, & mon

ta duns la h1 1te; le magiſtrat arbora ſur le

champ le drapeau blanc & voulur fa re quel

ques propoſitions, on lui déclara qu'on n'en

vouloit écouter aucunes; ſur ce refus il baiſ

ſa les ponts & ouvrit les portes & les troupes

s'en emparerent ſnr le§ -

Le 2 M. de Chabannes ayant fait tater

les lunettes Vauban par quelques Grena

diers ſoutenus de leurs Compagnies, ils les

ont emporté à la premiere tentative; cette

ardeur a donné ta nt d'émulation aux troupes

des autres tranchées que tout ce qui étoit

commandégrenadiers, piquets & travailleurs

à marché aux ouvrages avec une fermeté
& une vivacité incroyable rien n'a réſiſté à

leur impétuoſité , les travailleurs ont péné

tré dans l'ouvrage à corne de Namur entre

le Sambre & la haute ville , les Grenadiers

les y ont ſuivis malgré le feu des ennemis,

& l'aſſaut auroit été donné au corps de la

place ſi M. de Chabannes & de Nicolai n'a-

voient employé toute leur autorité, à con

traindre les ſoldats de ſe retirer des Paliſſades

du chemin couvert Cette audacea tellement

intimidé lennemi qu'il a ſur le champ arboré

le drapeau blanc.

La capitulation vient d'être ſignée &

la garniſon eſt priſonniere de guerre.
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Il y a eu un Officier tué & trois Soldats 3

Oificiers & 2 1 Soldats bleſſés. -

# # # # # # # # # # # -

· L E C o U s I N. ,

· F A E L E. ,

A M. LE T E x IE R.

J•Ai promis une fable , & j'y vais ſatisfaire : . :

Bonne ? digne de toi ? ... je n'aurois pu la faire ,

Je n'entends acquitter ici que la moitié

De la dette que j'ai trop vite contractée,

Si la piece n'eſt pas goutée ,

Ne t'en prends qu'à ton amitié

De me l'avoir ſollicitée ;

J'éprouve en cette occaſion

Que l'eſprit aiſément ſe fait illuſion

Lorſque l'ame eſt bien affectée.

# Un inſecte , de ceux que l'on nomme Couſins

Avoit eu le ſecret de ſe mettre à la mo e, - -

Quoiqu'un bour onnement auſſi fou qu'incommode

Le rendit redoutable à ſes plus chers voiſins. .

Dans les boſquets , dans les prairies

Les ſoirs il voloit tour à tour ,

N'épargnant en faiſant ſon tour

* - . . - - - - H vj · -
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Ni les hôtes des bergeries

Ni ceux des châteaux d'alentour.

Quand il vit, en faiſant ſa ronde,

Que ſon bruit importun n'étoit point évité,

Et que même d'un certain monde

Il amuſoit l'oiſiveté,

Ce ſuccès lui donna de la témerité ;

Au bruit il joignit la piqûre ;

Il divertit encor ceux qu'il ne piquoit pas ;!

Car du mal d'autrui l'on n'a cure,

Et même les malins y trouvent des appas.

Ceux là donc n'en firent que rire,

Mais les gens offenſés le prirent tout de bon,

Et par malheur pour notre fire,

Il oſa piquer un barbon.

Rarement à cet âge, entend-t'on raillerie.

Notre bon homme prit la choſe au criminel :

Je te paſſois, dit-il, ton caquet éternel,

Effet de ton étourderie

Mais non content dans ta folie

D'étourdir tout le genre humain,
A

Tu piques ? c'en eſt trop, ô miſerable engeance;

Redoute ma juſtevengeance.

Si tu me tombes ſous la main.

Que Mon pardonne au petit maître ,

| De quelque claſſe qu'il puiſſe être,

( J'y comprens le Robin avec l'Abbé coquet)

L'ennuyeux perſifflage & le bruyant caquets

l'
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C'eft ſon lot ; le Ciel l'a fait naître

Pour être ſot & freluquet ;

Mais que tant de fats qu'on renomme

Joignent les traits du méchant homme

Au rôle inſipide du ſot,

C'en eſt trop, & ſouvent pour leurs propos cauſti

ques

Ils mériteroient bien qu'on leur fit éprouver

Le petit accident que maints auteurs critiques

N'ont pas eu de nos jours le bonheur d'eſquiver.

Par M. Peſſelier.

l#|#|##|#|#|#|#|

A Mlle DAvIGN oN

Pour l'engager à apprendre les regles de la

Poèſie Françoiſe.

LA NATURE ET L'ART.

E A B L E.

DA le fond l'un jar 'in, à côté d'un berceau,

Sans ſoin, ſans peine, ſans culture ,

Naquit un charmant arbriſſeau,

Enfant de labelle Nature,
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Mo éle digne du pinceau -

Si le travail de la peinture

Pouvoit dignement rendre un ſi joli morceau.

Vous ſeriez , lui dit qn, bien plus aimable encore

Si l'art dirigeoit vos rameaux ;

Permettez-donc qu'il vous décore,

Et vous en recevrez mille charmes nouveaux.

Dans ſes habiles mains toutvous ſera poſſible;

Que d'ar uites ſeront jaloux !

Vous êtes né doux & flexible ;

La moitié de l'ouvrage eſt déja fait pourvous.

L'arbriſſeau ſe rendit , & bien tôt ſans obſtacle

Prenant du jardinier un agréable tour,

D'ignoré qu'il étoit, il devint un ſpectacle

• Pour les curieux d'alentour.

| E N V O I.

•Vous qui réuniſſez la ſageſſe & les graces

Au talent naturel des enfans d'Apollon,

De l'art daignez ſuivre les traces,

Il guidera vos pas dans le acré vallon.

Il ſçait orner la beauté même ;

Plus d'une toilette en fait foi ;

Pourquoi réſiſter à ſa loi,

Quand tout cede ici bas à on pouvoir ſuprême ?

| Votre eſprit à produire en ſerat-il plus lent ?

Non, loin d'étendre le talent

Trop de liberté le reſſerre,
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Les talens, il eſt vrai, ſont l'ouvrage des Dieux,

Et l'homme a ſait cet art qui vous eſt odieux :

Mais ſans nous en faire la guerre,

Partagez avee nous ce guide précieux ;

On peut bien emprunter quelque choſe à la terre

Quand on a tant reçu des Cieux. -

Par le même,

on auroit voulu pouvoir offrir à Mlle.

d'Avignon le tribut qu'elle mérite , mais

l'Auteur de la Fable l'a ſi bien louée qu'il ne

reſte plus que de ſouſcrire à ſon cloge ou de

le répeter.



s84 MERcURE DE FRANCE

-

# # ###4 } s } } } } } } #

NOUVELLES ETRANGERES.

• A L L E M A G N E.

L E 25 du mois paſſé , la Reine de Hongrie

annonça à ſa Cour que les anciennes conven

tions concluës avec la Ruſſie venoient d' tre re

nouvellées, & que la bonne intelligence entre

les deux Puiſſances étoit affermie d'une maniere

également avantageuſe pour l'une & pour l'autre.

Depuis l'audience que le Comte de Podevvils, En

voyé extraordinaire du Roi de : ruſſe , a eu de ſa

Majeſté, ce Miniftre a conferé deux fois avec le

Comte d'Uhlefeldt, Grand Chancellier , & il lui

a fait part des ordres éxprès qu'il a reçus de ſa

Majeſté Pruſſienne d'engager la Reine à ſe prêter

aux voyes de conciliation , par leſquelles on pour

roit parvenir à rétablir la tranquillité en Europe.

Le Comte d'Ulefeldt a répondu que ſa Majeſté ne

pouvoit rien faire à cet égard que de concert avec

ſes Alliés , & qu'elle s'en rapporteroit , ſur tout

ce qui regarde des propoſitions d'accomodement,

aux Conſeil du Roi de la Grande Bretagne. Le

même Miniſtre a déclaré par ordre de la Reine au

Miniſtre de ſa Majeſté Britannique & à celui de

la République des Provinces Unies, que Sa Majeſ

té avoit réſolu d'ajouter un nouveau renfort à ce

lui qu'elle faiſoit marcher vers les Pays Bas ſous les

ordres du Prince de Lobckovvitz On a reçu avis

de Petesbºurg que le 16 du mois dernier , pour

la premiere fois depuis que l'Impératrice de Ruſſie

eſt à Petersshoff, les Miniſtres Etrang$rs qui ré

#
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ſident auprès de cette Princeſſe , avoient été ad

mis a ſon audience, & que le ſoir ils avoient été '

invités à ſouper chés la Grande Ducheſſe de Ruſ-'

fie. Ces avis ajoutent que la Flotte , qui a été

équipée par ordre de i'Impératrice de Ruſſie, &

qui eft compoſée de vingt-quatre Vaiſſeaux de

guerre & de pluſieurs tant Fregates que Galeres ,

avoit ordre de mettre inceſſamment à la voile. Les

mêmes avis portent que le Grand Duc de Ruſſie .

avoit fait le 2o la cérémonie de donner les mar

ques de l'Ordre de Sainte A nne au Comte Naſa

motsky , cy-devant Preſident de l'Académie des

Sciences de Petersbourg. -

| Suivant les avis reçus de Vienne, la Reine de

Hongrie & le Grand Duc de Toſcane, apresavoir

paſſe quelques jours au Château de Mannerſthoff,'

ſont retournés à celui de Schombrun. Les mêmes

avis aſſùrent que ſa Majeſte Hongroiſe n'a point "

voulu accepter les propofitions , qui 'ui avoient été

faites pour parvenirà un accommodement general,

& qu'en donnant part à ſes Alliés des raiſons qui .
l'avoient† à les rejetter, elle avoit fait ſça- .

voir à ces Puiſſances, qu'elle eftoit dans la reſolu- \

tion d'agir en tout de concert avec elles, & qu'el- :

le eſperoit de les voir tenir à ſon égard la même !

conduite. Le Prince Charles de Lorraine eſt parti, '

pour ſe rendre dans les Pays Bas. Cinq mille hom- .

mes, nouvellement levés en Croatie , ont dû ſe

mettre en marche vers l'Italie. Le bruit court à

Vienne que M. Lancz nsky a déclaré aux Mi- ,

niſtres de la Reine de Hongrie, qu'un Corps de

troupes Ruſſiennes étoit prêt à marcher à ſon ſe

cours, ſi quelque Puſſance étrangere attaquoit les .

| Etats que cette Princeſſe poſſede en Allemagne.

On a appris de Berlin , que le Roi de Pruſſe étoit

actuellement à Poſtdam, la Reine à Schonhauſen,
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& la Reine Douairiere à Oranienbourg, & que pena

dant le ſejour du Roi de Pruſſe à Reinsberg , où

ce Prince a demeuré juſqu'au 5 de ce mois, il y

avoit eu pluſieurs feſtes très magnifiques. Le Ror

de Pruſſe a nommé le omte de Finckenſtein, pour

aller réſider à Petersbourg en qualité de ſon En

voyé Extraordinaire, à la piace du Baron de Mar

defeldt. Le Baron de Danckelman , Miniſtre du

Conſeil Privé d'Etat & de Guerre de ſa Majeſté

Pruſſienne, eſt mort à Berlin le 12 , dans la ſoi

xante-qua riéme année de ſon âge Les nouvelles

de Dre de portent que le Comte de Hennique,

Miniſtre de Confer nce du Roi de Pologne Elec

teur de saxe , étoit allé à Weſſeinfels par ordre

' de ce Prince , pour regler ce qui concerne le

Douaire de la Ducheſſe de Saxe Weſſeinfels &

l'appanage de laPrinceſſe ſa fille. Sa Majeſté Po

lonoiſe a rappellé dans ſon Flectorat les troupes

Saxones qui étoient reſtées en Boheme. Elle a fait

demander aux Etats de Saxe l continuati n des

ſubſides accordés pendant la guerre, en leur laiſ

ſant la liberté de prendre de nouveaux moyens

jour en procurer le paye , ent. Selon les lettres de

|ânover, le Comte & la Comteſſe de Woronzoff

en ſont partis le 13 & ils comptoient d'arriver le

15 à Berlin. Les lettres de Bonn confirment que '

la ſanté de l'Electeur de Cologne eſt beaucoup

meilleure, depuis que ce Prince prend les bains

de Slangenbad. On a été informé par celles de

Venlo, que Ie 16 les troupe , qui ſont ſous les

ordres du Prince de Lobockovvitz, avoient com

mencé à y paffer la Meuſe, & qu'elles devoient

marcher par Amelen , Aſten , Heeſe & Stripp ,

à Peer où ſe feroit leur jonction avec l'armée

. que commande le Feldt-Mareſchal Comte de

Bathiany. - ·
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Le Cercle du Haut Rhin a reçu des Lettres Re-.

quifitoriales, par leſquelles la Reine de Hongrie

lui demande le paſſage pour un nouveau Corps de

troupes qu'elle ſe propoſe d'envoyer dans les Pays

Bas , & qui ſera compoſé des Regimens d'In ante

rie de Grune & de Leopold Daun , de deux Ba

taillons du Régiment de Hildburſghauſen ; de deux

autres Bataillous qui viennent du Tirol; des Ré

gimens de Cavalerie ld'Olonne , de Perneff &

de Cordoue ; de celui de Huſſards de Fe eritz, &

de § lques troupes irregulieres Les lettres de

Duſſeldorp marquent que la derniere Diviſion de

l'armée, qui eſt ſous les ordres du Prince de Lobc

ko , itz, avoit paſſé le 5 de ce mois le Rhin près

de K izerſ erth. On a reçu avis que l'Evêqne

Prince de Bamberg & de Wurtzbourg avoit fait

publier un Edit, qui porte que les droits de Douane

& de Péage , qui ſe perçoivent dans ſes Etats ,

ſeront diminués d'un quart ; que les marchandiſes

& les denrées, qui ſeront conduites par terre à

Kitzinge pour deſcendre le Mein , ne payeronc

que les deux tiers de ces droits ; que de†
jours en quinze jours il partira de Wurtzebourgº

tous les Lundis à midi un Bâtiment , ſur lequel les.

† de ces marchandiſes pourront les em

arquer ; que dans le temps de la Foire établie ici

on fera partir , outre la barque ordinaire , trois

autresBâtiments pour la commodité desNégocians;

que ſi dans l intervalle du départ de ces Bâtiments

quelque Commerçant veut faire paſſer des mar--

chandiſes à Kitzinge , on lui fournira une voi

ture d'eau à un prix modique, pourvu que le poids

de ces marchandiſes n'excede pas quatre-vingt

dix quintaux , qu'il ſera permis aux marchands de

toutes nations d'avoir des Facteurs à Kitzinge, &

que les Mag ſtrats auront ordre de punir ſevere-:
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ment les moindres infidelités , que ces Facteurs

pourront commettre ; que pour accelerer la navi

gation & le tranſport des marchandiſes , il ſera

defendu aux Bateliers de Kitzinge , qui deſcen

dront le Mein, de demeurer jamais plus de huit

jours en cette Ville , ni dans celles de Mayence

& de Cologne ; que les Officiers de l'Evêque de

Bamberg & de W urtzbourg ſeront déchargés

d'empêcher que les marchandiſes ne ſoient rete

nues trop long-temps dans les Doüanes, & qu'ils

auront des ordres particuliers de procurer aux Ne

gocians toutes les facilités & tous les avantages

dont il ſera poſſible de les faire jouir.

On a appris de Coppenhague , que le 3 de ce

mois au foir la Princeſſe de Dannemarck étoit

accouchée d'une Princeſſe, qui a été nommée Sc

phtº Mag etai .. Selon les mêmes lettres, le bruit

court que le Traité de ſubſide entre le Roi de

France & ſa Majeſté Danoiſe vient d être renou

vellé. Les nouvelles de Stockolm portent que le

2 I du mois dernier le Roi de Suéde avoit eu une

violente attaque de gravelle , mais que ce Prince

s'étoit trouvé le lendemain fort ſoulagé , & qu'à

préſent ſa ſanté étoit entierrement rétablie. On

mande de Berlin , que le Roi de Pruſſe s'étoie

rendu le 5 au Château d'Oranienbourg, dont il a

fait préſent au Prince de Pruſſe, & où il a paſſé

quelques jours. Leurs Majeſtés Pruſſiennes doivent

être depuis le neuf à celui de Reinsberg avec

la Reine Douairiere de Pruſſe les Princes & Prin

ceſſes de la Famille Royale. Le Genéral Bernes

que la Reine de Hongrie a nommé ſon Envoyé

Extraordinaire auprès du Roide Pruſſe, eſt attendu

à Berlin, ainſi que le Comte de Woronzoff, Vice

Chancellier de Ruſſie, qui doit y paſler en retour

· nant à Petersbourge
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On écrit de Varſovie que les Dietes particu

1ieres des Palatinats du Royaumé de Pologne

- étoient aſſemblées pour delibérer ſur les ordres

u'elles donneroient aux députés qui devoient aſ

· fifter de leur part a la Diette Générale.

I T A L I E.

On fit le 2 avec beaucoup de magnificence la cé

rémonie du Couronnement du Doge, qui a donné

Je trois un repas ? auquel deux cent perſonnes

de la Nobleſſe onr été invitées.Le Saint Sacrement

a été expoſe pendant trois jours dans toutes les

Egliſes de cette V lle , & l'on a fait des prieres

publiques , pour demander à Dieu de protéger la

République dans les circonſtances préſentes, & de

vouloir rendre la paix à l'Europe. Depuis l'arrivée

d'une lettre que M. Guymont, Envoyé Ex

traordinaire du Roi , a reçue du Maréchal

de Maillebois , on aſſûre que dans l'action du

16 du mois dernier les troupes de la Reine de

Hongrie ont fait une perte pour le moins auſſi

conſidérable que les François & les Eſpagnols.

Les derniers, après avoir paſſé le Po , ſe ſont

avancés du côté de Pizzighitone avec un train

d'artillerie, mais on ne ſçait pas encore ſi l'Infant

eſt effectivcmenr dans la réſolution d'aſſiéger cet

te Place, ou s'il ſe propoſe ſeulement d'engager

les ennemis à ſortir de leurs retranchemens, pour

la ſecourir La grande quantité de deſerteurs qui

ont paſſé à l'armée commandée par ce Prince ,

l'ont mis en état d'en rendre tous les Régimens

complets. Le Roi de Srdaigne eſt toujours cam

pé ſur le bord de la Trebia avec la ſienne, qui a

ſa droite appuyée à la Stradella & ſa gauche à

· Caſtel San Giovanni. Ce Prinçe a ordonné ſous de
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rigoureuſes peines aux habitans de Novi de décla

•rer les terres, maiſons & autres effets, qui appar- |

•tiennent dans les environs à des Nobles Génois. |

- Trois Vaiſſeaux de Guerre de l'Eſcadre Angloiſe,

que commande l'Amiral Thownshend , ſont ac

tuellement à la vue de ce Port, & l'on a reçu

avis qu'une Galiotte à bombes de cette Eſcadre

avoit fait nauſrage près de Livourne.

G R A N D E B R E T A G N E.

Les Seigneurs ordonnerent le 5 , que les accuſa

tions portées contre les Comtes de Kilmarnock &

de Cromarty & contre le Lord Balmerino, pour

haute trahiſon, fuſlent remiſes devant la Cham

bre ; & ils ſe ſont aſſemblés aujourd'hui pour en

tendre le premier rapport des Commiſſaires qui

inſtruiſent lu procès des priſonniers. Hier ils paſſe

rent un Bill pour tenir conſtamment ſur pied un

Corps de Milices en Angleterre , & par lequel il

· eſt réglé que le Comté d'Yorck fournira trois mille

hommes ; le Comté de Middleſex , deux mille ;

celui de Devon, un pareil nombre; celui de in

coln , quinze cent ; ceux d'Eſſex , de Kent , de

Norfolck, de Sommerſet, de Suffolck & de Sou

· thampton , chacun douze cent; ceux de Wills,

- de Suſſex, de Surrey, de Lancaſtre & de Gloceſ

· ter , chacun mille , ceux de Cornouailles , de Nor

· thampton , de Salop, de Warx ick & de Dorſet,

chacun huit cent ; ceux de Cheſter, de Stafford ,

de Leiceſter, de Darby , de Worceſter, d'Oxford,

de Bucks , de Northumberland & de Bercks, cha

cun ſept cent ; ceux de Cambridge, de Nottin

• gham & de Hereford , chacun ſix cent ; ceux de

Bedford & de Durham , chacun cinq cent ; celui

de Glamorgan » quatre cent cinquante ; ceux de

l

-─--
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Cumberland & de Houtingdon , chacun quatre

cent ; celui de Denbigh , trois cent cinquante ;

ceux de Weſtmoreland, de Monmouth & de Mon

gommery chacun trois cent ; celui de Carmarthen,

deux cent cinquante ; ceux de Pembrocke & de

Brecknoch , chacun deux cent ; ceux de Rutland,

. de Radnor , de Flint & de Cardigan , chacun cent

cinquante ; & ceux de Merioneth , de Carnarvan

& d'Angleſea chacun cent , ce qui compoſera

enſemble trente-huit mille cinq cent cinquante

hommes. Ceux qui poſſederont un franc fief , qui

, joüiront de vingt livres ſterlings de revenu, qui ſe

, ront dans le commerce , ou qui exerceront un em

. ploi , ne pourront être obligés de ſervir dans la .

ilice. Ce Corps ſera envoyé dans telle partie de

l'Angleterre, de la Principauté de Galles ou du

· pays de Berwick, qu'on jugera néceſſaire, & il y

- demeurera juſqu'à ce que les Partiſans de la * ai

ſon de Stuard ſoient entiérement ſoumis. Les chan

· gemens faits au Bill qui autoriſe les Commiſſaires

de la Marine à acheter pour le ſervice de la Flotte

- du Roi les proviſions apportées dans ce Royaume

par des Vaiſſeaux de Nations neutres, furent ap

p ouvés le 5 par la Chambre des Communes. Il eſt

, dit dans ce Bill , qu'on n'y prétend point déroger

à l'Acte du Parlement du 9 Octobre 1651 , par

lequel il eſt dé endu à tout Navire étranger de dé

barquer d'autres marchandiſes ou denrées que cel

les de ſon pays dans la Grande Bretagne. A la fin

du même Bill on a ajouté que les Négocians Hol

landois ont tort de ſe perſuader que cct Acte avoit

été révoqué en 166o, & il eſt expreſſément énon

cé qu'ils ſeront obligés, ainſi que ceux des autres

Nations, de s'y conformer. La même Chambre a

décidé qu'on éliroit quatre nouveaux Membres,

· pour remplacer le Lord Duncannon, & MMrs,
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Richard Arondel, Henry Legge & Jean Camp

bell. Le Roy a accordé au Duc de Cumberland

la charge de Grand Veneur de la Foreſt de Win

: ſor, vacante par la mort de M. Jean Spencer.

Sa Majeſté a nommé M Henry Pelham, le

Comte de Middleſex, MMrs. Georges Little

ton , Henri Legge & Jean Campbell , Commiſ

ſaires de la Tréſorerie ; le Duc de Bedford , le

Comte de Sand ich, le Lord Vere Beauclere,

MMrs. Georges Anſon & Georges Greenville, le

Vicomte Barrington & le Lord Duncannon, Com

miſſaires de l'Amirauté. Quatre Régimens Anglois

ſe ſont embarqués pour repaſſer dans les Pays

Bas, & l'on a équipé un Yacht pour y tranſpor

ter le Général Ligonier qui doit y commander les

troupes d la Grande Bretagne. Le Régiment d'In

fanterie & celui de Cavalerie , que le Lord Her

bert & le Duc de Mon aigu avoient levés pour ſer

· vir contre le Prince Edouard , ont été congédiés.

Le bruº court que ce Prince eft oujeurs dans une

· des Ifles du Nord du Royaume d'Ecoſſe, & qu'il

n'attend qu'une occaſion favorable pour former

une nouvelle en repriſe. Un Parti de ſes troupes

a enlevé dernierement tous les équipages du Lord

Georges Sackville. Celles commandées par le

Duc de Cumberland ont fait priſ nnrer le Lord

· Lovat & qu tre Chefs des Tribus attachées aux

intérêts de l, Maiſon de Stuard. L'épouſe du Lord

Ogilvy, laquelle avoit ſuivi ce Seigneur à l'armée

· du Pr nce Edouard , a eu le même ſort, & eile a

été col duite au Château†# Le Lord

Glengary s eſt rendu avec ſoixante & quatorze

de fes Vaſſaux au Camp du Duc de Cumberland .

& s'eſt ſoumis au Roy. Le 5 les Vaiſſeaux deguer

re & les Batimens de§ , deſtinés pour ' le

· Cap Breton , firent voile de la Rade de Sainte

Helene,

-
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Helene, mais les vents contraires les obligerent

le même jour d'y re:ourner. Il arriva le 29 du mois

dernier à Plymouth un Navire , par lequel on fut

informé que l'Eſcadre Françoiſe commandée par

le Duc d'Anville, étoit partie le 22 de l'Iſle de

Daix , & depuis on a ſçu que celle qui eſt ſous

les ordres de l'Amiral Martin , la ſuivoit. Cette

derniere a été rencontrée vers le quarante-ſixie

me dégré de Latitude , à trente lieues à l'Oueſt

de l'embouchure de la Garonne. Les Commiſſaires

de l'Amirauté ont reçu avis qu'il revenoit de Lis

bonne quatre-vingt-cinq Vaiſſeaux Marchands

ſous l'eſcorte des Vaiſſeaux de guerre l'Hcrck & le

Foie ' tºne. Le Conſeil de guerre , qui doit juger

l'Amiral Matthews, s'eſt aſſemblé le 7 & le 3o

du mois dernier. Cet Amiral a recuſé trois de ſes

Juges , & a demandé qu'on lui nommât ſes accu

ſateurs. -

· Les Seigneurs ordonnerent le 8 de ce mois que

les Comtes de Kilmarnock & de Cromarty & le

Lord Balmerino ſeroient interrogés & jugés dans

la Salle de Weſtminſter. Le lendemain ils préſen

terent une Adreſſe au Roi, pour le ſupplier de

r.ommer un Grand Stex art , & le 1 1 Sa Majefté

leur fit ſçavoir par ſon Grand Chambellan qu'elle

ſe conformeroit à leur demande : on croit que ce

titre ſera accordé au Lord Chancelier, qui ſera

créé en même tems Pair de la ( rande Bretagne.

le 13 les Seigneurs paſſerent le Bill qui re

garde les aſſûrances pour les Vaiſſeaux & les mar-..

chandiſes dont ils ſont chargés. La Chambre des

Communes entendit le 8 le rapport des Commiſ

ſaires chargés de donner leur avis ſur le Bil1

contre les perſonnes qui favoriſeront les Contre

bandiers Le 13 cette Chambre lut pour la pre

miere fois un Bill, par lequel il eſt défendu aax

I
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Montagnards d'Ecoſſe de garder des armes à feu

& qui contient divers réglemens, tendans à préve

nir les nouvelles entrepriſes que pourroient former

les Partiſans de la Maiſon de Stuard. Le jugement

des Comtes de Kilmarnock & de Cromarty ſera

prononcé le 8 du mois prochain, & l'on commen

cera le 18 de ce mois-ci à inſtruire le procès des

autres priſonniers qui ont été amenés d'Ecoſſe.On

fait monter tous les jours devant la priſon où il

ſont détenus, une garde de trente ſoldats, dont

quinze ſont continuellement ſous les armes, la

bayonnette au bout du fuſil. Le Gouveruement a

promis une récompenſe conſidérable à ceux qui

arrêteront Mrs. Pierre Morſe , Jean Holker

& Jeen Betts. M. Murray , Secretaire du

Prince Edouard, a été pris depuis peu en Ecoſſe,

& conduit au Château d'Edimbourg. Il eſt arrivé

à Falmouth une Chaloupe de guerre , dont l'équi

page a rapporté que l'Eſcadre , commandée par

i'Amiral Martin , continuoit de croiſer au Sud

Oueſt de l'Iſle d'Oüeſſant. Les Bâtiments, à bord

deſquels un Corps de troupes s'étoit embarqué à

Portſmouth ſous les ordres du Lieutenant Général

Sinclair , ſe ſont rendus de Sainte Helene à Spi

thead, & le 1o le Regiment de Bragg ,§
partie de ces troupes, eſt debarqué pour aller à Pe

tersfield. On a reçu nouvelle que le Convoi, qu'on

attendoit de Portugal , avoit mouillé le 14 aux

Dunes. Ce Convoi eſt compoſé de ſoixante & cin

Navires, & il a été eſcorté par les Vaiſſeaux de

guerre l'Yorck & le Folckſtone. -

L A H A y E.

Le 11 du mois leGénéral de Debroſe, Envoyé

Fxtraordinaire & Plenipotentiaire du Roi de Po

logne Electeur de Saxe , eut une conference avec

24 Buttºux , Préſident de l'Aſſemblée des Etats

|

:

:
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Géneraux , & Don Pedra Sécretaire d'ambaſſade

· chargé icy des affaires du Roi d'Eſpagne depuis le

départ du Marquis de Saint Gilles , en eût une

après-midi avec le même Préſident. Le Général

Ligonier , à qui le Roi de la Grande Bretagne a

donné le commandement de ſes troupes dans les

Pays-Bas, débarqua le 7 à Willemſtad avec quatre

Régiments Anglois que S. M. Britanique a en

voyé à l'armée des Alliés.il s'eſt rendu, ainſi que ces

Regiments , à cette armée , qui auſſi-tôt après

I'arrivé dc ce renfort a reçu ordre de ſe tenir

prête a marcher. On croit qu'elle ſe portera dans

la Mairie de Bois-le-Duc, pour aller au devant du

Corps de troupes, que le Prince de Lobckowitz

amene d-Allemagne . & dont les deux premieres

Divifions ſe ſont déja avancées à Venlo. Le Comte

de Roſemberg, Miniſtre de la Reine de Hongrie

eſt 1evenu du camp de Ter-Heyden. Il a paſſé ici

un courier , deſpeché au Roi de la Grande Bre

ragne par M Titley , ſon Miniftre à" Coppen

hague , pour lui porter la nouvelle de la naiſſance

de la Princeſſe, dont la Princeſſe Royale de Dan

nemarck eſt accouchée depuis peu.

Le 17 le Comte de Roſemberg , Miniſtre Ple

nipotentiaire de la Reine de Hongrie, a reçu du

Feldt-Mareſchal Comte de Bathiany un courier,

par lequel on a appris que le même jour l'armée

des Alliés s'étoit miſe en marche. On conjecture

qu'elle ſe rendra du côté de la Meuſe, pour cou

vrir Maeſtricht, & pour être à portée de ſecourir

Namur, fi cette derniere place eſt attaquée par

les François. Les Députés des Etats de Hollande

& de Weſtfriſe ſe ſont aſſemblés le 2o, & ils ont

diſpoſé de la charge de Garde du Grand Sceau

de la Province de Hollande en faveur de M.

Adam Adrien Vander Duin Seigneur des Grave

l ij
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moe , Premier membre du Corps de la Nobleſſe

& Prefident du College des Conſeillers Deputez

de la Hollande Meridionale Les Vaiſſeaux le Rey

gerſaaal & le t'Hºyſte Perſºn , qui appartiennent à

la Compagnie des Indes Orientales , arriverent

le 9 au Texel. M. Antoine Vander Heym ,

Conſeiller Penſionnaire , Garde du Grand Sceau,

Stadhouder & Maître des Rolles des Fiefs de la

Province de Hollande , mourut le 16 à Bois-le

Duc, âgé de cinquante deux ans. Il étoit parti de

Ia Haye quelques jours auparavant , pour aller

prendre les eaux de Spa, & pendant ſon abſenoe

1e ſieur Buis , Secretaire des Etats de Hollande &

Weſtfriſe , devoit exercer dans l'Aſſemblée des

Etats Généraux l s fonctions de la charge de Con

ſeiller Penfionnaire.

M E M O R I AE

ST EPHANI F O U RMON T II

R E G I s C oN s I L I A R I I ,

Bibliothecae Regiae ſi bbibliothecarii ac in linguis

Orientalibus interpretis,

Regiiin Linguâ Arabicâ Profeſſoris,

Regiae inſcriptionum & humaniorum litterarum

Pariſienſis Academiae ſocii,

Nec non è Regiis Londinenſi atque Beroli

nenſi ſocietatibus, &c.

Plenis honorum muneribus

Perennandae.
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omnium temporum linguarum & ſcientiarum
Hominem tulit Fourmontium Gallia,

O ptimis Artibus imbuit

Lutetia ,

A cerrimum ſui ſectatorem,

AEtate puerum,judicii maturitate virum .

Ab Ephebis redamavere pierides,

Senem non deſtituere.

r - -

Adoleſcens vix , Orientalium apprimè jam ſcius

Linguarum

Litteris omnem operam navavit promovendis;

Propriam laurum illi in juventute detulit quaeque

diſciplina.

Officioſorum nemini ſecundum charites

genuere.

Inter celeberrimos Litteraturœ proceres inge

nio validus illuxit.

Superbie faſtu non ductum,

Ambitione non erectum ,

Sequebatur gloria Minime appetita.

Notus in fratrem animi paterni,

Amicos ex animo amavit, inimicos benefi

ciis vicit , non ultus eſt.

Prodeſſe, non praeeſſe ſategit.

| Privatam rem ſervardam quam augendam

curare maluit.

Extraneorum obſervantiſſimus,

Patriam déperiit.

I iij
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Tantum hominem latere non ſcivit oculata ſe

dulitas Abbatis Bignonii

Quem appellaſſe, laudaſſe eſt.

Singularem hujus in ſingulis linguis eruditio

nem ,

Regio Sereniſſimus Princeps Dux Aurelianenſis '

favore proſecutus eſt.

Inſignem hunc eruditum

Vigenti gentium linguas callentem

- Benevolentiâ nobilitavit Ruſſiae ImperatorPe

trus Magnus -

Cui expoſcenti

Chartam Thibitianam explanavit,

Fourmontius

Incitante llluſtriſſimo Abbate Bignonio Doctorum

Tutore ipſomet Doctiſſimo,

Faventibus Eminentiſſimo Cardinalede Fleury

& D. D. de Maurepas,

Ludovico XIV. & Ludovieo XV. jubentibus

Linguam Sinarum , quos nunquam convenit,

Galliae ,

Per Galliam Europae tradidit

Primus.

Dignitates politicas promeritum ,

Antiquitatis admiratorem ſapientiſſimum , inda

- gatorem ſagaciſfimum , cultorem dili

gentiſſimum ,

Verae Religionis Chriſtianum ftudiofiorem
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Innumeris cumulavit coronis virtutum coetus

Fourmontiufn, -

Qui

INominis celebritate, fcriptorum gloriâ

Menfus Orbem ,

Nunc

Amici honoratiffimi Abbatis Bignonii cine

ribus fociatur.

Illo

Rihil præftantius à multis retro fæculis munde

Deus immifit anno 1683 ,

Abftulit 18 die Decembri 174y ,

Reddidit immortalem

In operibus plus centum

Quæ non minus Religionis amorem, quam Reipu

blicæ admirationem

Eliciunt.

lm mufae Marchiamo. Compemdiofùm illud

Encommium im peremme memoris animi mo

mumemtum λMamdat Car. Fr. Garnier Doc

tor Theologus , &c.

&

- I iiíí
j
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BAPTESME MARIAGES ET MORTS.

E Lundi 27 Juin 1746 Dame Suſanne Fran

J. çoiſe de Baſhi épouſe de Jean François de

- Baſchi Marquis du Cayla accoucha à Montpellier

d'un garçon qui fut baptiſé le jeudi ſuivant dans

l'Egliſe de N. D. des Tables, préſenté par ſon

grand pere maternel , & ſa grande mere mater

* nelle , & nommé Henri Louis. La Marquiſe du

Cayla fille unique d'Henri de Baſchi Marquis de

Pignan Baron de Las Ribes, Seigneur de Sauſlan,

de la Vacareſſe &c. & de feu E)ame Anne Renée

d'Eſtrades morte à Montpellier le 4 Novembre

1725. fut mariée dans l'Egliſe de Pignan le 11

Août 1745 par diſpenſe du Pape du 16 Juin pre

cedent , avec Jean François de Baſchi Marquis de

Cayla ſon coufin au troiſiéme degré : & frere de

Dianne Henriette de Baſchi épouſe de Jºſeph de

Montanard Marquis de Montfrin, & de Jicquºline

Marie de Baſchi mariée le 29 Novembre ;741 à

Alexanire François Joſph Coºste d'Uºre ( Les Généa

logies de Montainard & d'Urre ſe trouveront dans

le nouveau ſuplément du l>ictionnaire de Moreri)

Ils ſont enfans de Charle des Comtes de Baſchi ,

Marquis d'Aubais , Baron du Cayla, Seigneur de

Junas, Gaverne, la Tour d'Angle, S. Nazaire de

Marinargues &c & de Dianne de Roſel Dame de

Cors & de Beaumont.

Jeanne Marie Magdeleine Suſ#nºie de Baſchicouſine

germaine de la Marquiſe du Cayla eſt fille unique

de François de Baſchi , dit le Marquis du Cayla

Lieutenant Général des armées du Roi, Inſpecteur
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de Cavalerie, Gouverneur de Montdauphin de

puis le mois de Janvier dernier, & de feue Dame

Marie Guillot, épouſa le 8 Mars de cette année

Fringois de Roquefeuil Seigneur de Gabriac & de

la Roque dit le Marquis de Roquefeuil, Capitaine

de Cavalerie dans le Régiment de Beauvilliers

neveu de Louis de Roquefeuil Lieutenant Colonel

du même Regiment fait Brigadier au mois d'Oc

tobre 1745. Le Marquis de Roquefeuil dont la

généalogie ſera raportée dans le nouveau ſuplé

ment du Dictionnaire Hiſtorique de Moreri, a

pour 14. Ayeul Geillaume, de Roquefeuil qui ayant

rendu de grands ſervice à Jacques Roi d'Arragon

dans la conquête des Royaumes de Valence & de

Murcie, reçut en récompenſe au mois de Janvier

1265 , les Seigneuries de Cornonſec, de Miraval

& de Gremian au Diocèſe de Montpellier.

La Maiſon dg Baſchi eſt originaire de Lombrie

où eſt ſitué le Château de Baſchi , qu'elle poſſède

depuis la fin du 1, ſiecle. Ce Château & la Comté

auquel il donne ſon nom eſt aujourd'hui poſſedé

par les Comtes François , & Fiançois Marie de

Baſchr couſins;ce dernier dont la ſoeur a épouſé le

Comte Raimond Mazzanti Gonfalonier d'Orviette

eſt agé de 3o ans, & fils du Comte Ceſarº Sforze

de Baſchi decedé au mois de Mars dernier , & de

Portie Negroni d'Orviette.

Le 8 Mai M. Gilbert Charles Lcgendre (5

Marquis de S, Aubin ſur Loire, cidevant Maître

des Requêtes ordinaire du l'Hôtel du Roi charge

· dont il fut pourvu par Lettres du 19 Septembre

17 14. & avant Conſeiller au Parlement , mourut

. à Paris ſans avoir été marié dans la ſoixan

tieme année de ſon âge étant né le 9 Avril 1682

fils de Charles le Gcndre Chevalier #º de

V
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Saint Aubin Conſeiller au Grand Conſeil mort le

13 Avril 17o2 & de Dame Marguerite Vialet au

jourd'hui vivante & retirée dans le Convent des

Dames de Treſnel , & petit fils de Charles le

Gendre Seigneur de S. Aubin ſur la Loire Ecuyer

de quartier de S. A. R. Madame Henriette Anne

d'Angleterre , & de Dame Marie du Buiſſon de

Beauregard.

Feu Monſieur de Saint Aubin étoit l'auteur du

Traité de l'opinion dont il y a eu pluſieurs Edition

differentes & d'autres traités ; ouvrages qui ont

tous eu leurs partiſans, & leurs critiques, il étoit

cadet & de même famille que feu M. le Gendre

de Lormoi Préſident de la Chambre des Comptes

de Paris dont nous vous avons annonçé la mort

dans le Mercure du mois d'Avril de cette année

folio 2o6.

Le 15 Juin dernier Ferdinandsàuguſte d'Alpax

zo Marquis de la Trouſſe épouſa Demoiſelle Marie

Anne Auguſtine de la Vieuville, fille de René

Jean-Baptiſte, Marquis de la Vieuvi le & de Dame

Anne Charlotte de Creil, voyez pour la Généa

logie de la Maiſon de la Vieuville le Mercure de

Novembre 1745 & l'Hiſtoire des Grands Officiers

Le Marquis de la Trouſſe eſt fils d'Amedée Al

*fonſe d'Al Pozzo Prince de la Ciſterne en Pie

mont Marquis de Voghere Grand Veneur& Grand

Fauconnier du feu Roi de Sardaigne , Maréchal

des Camps & Armées de ſa Majeſté & Colonel

· du Régiment de Salluce, & de Dame Henriette

le Hardy de la Trouſſe, qui étoit fille de Phi

lippe Auguſte le Hardy Marquis de la Trouſſe

· Gouverneur d'Ypres Chevalier des ordres Roi ,

Lieutenant Général de ſes Armees & Comman

dant en chef celle d'Italie.

L'Ayeul Paternel du Marquis de la Trouſſe qui
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" donne lieu à cette article étoit Jacques d'Alpozzo

Prince de la Ciſterne Chevalier de l'ordre de l'An

' nonciade Gouverneur de la Province de Bielle &

· Grand Ecuyer des derniers Ducs de Savoye , &

| ſon Ayeulle étoit Anne Litta Viſconty Dam

d'honneur de la Reine de Sardaigne. -

La maiſon Dal Pozzo eſt une des plus anciennes

& des plus illuſtres de Piémont , elle remonte

juſqu'au douziéme ſiecle & à fourni grand nom

"bre d'hommes illuſtres dans l'Egliſe, à la Cour »

| & dans les Armées des Ducs de Savoye , entre

leſquels étoient Charles Antoine Archevêquc de

Pize & Amedée Marquis de Voghere major

' d'homme major du Duc de Savoye qui avoit épou

ſé N. de Valperge dont la maiſon eſt une des

quatres premieres de Piémont Il y a pluſieurs bran

ehes de la maiſon dal Pozzo établies à Rome à

Florence & à Nice elle s'eſt toujours alliée aux

' premieres maiſons d'Italie notamment à celles

de Valperge , de Conty , de Scalia de la Tour

de Vaſſala di Favria, de Salluce &c.

| Cette maiſon porte écartelé au premier & qua

'trieme d'or au puits maçonné de gueulle gardé

par deux dragons de Synople, au deuxiéme &

#º d'or à l'Aigle déployé & couronné de

aDlC,

Gabriel Comre de Borſlel., Marêchal des Camps

& Armées du Roi de la promotion du 2 Mai 1744

premier Lieutenant Général de l'Artillerie , &

commandant celle du Roi en ſon Armée d'Htalie,

mourut à Plaiſance le 24 Juin , de la, bleſſure

qu'il avoit reçue à la Bataille donnée le 16 du .

même mois , âgé d'environ 6o ans. Il en avoit

déja reçu autrefois deux fort conſidérables, l'une

au Siege de Landau en 17o3 , & l'autre au fiegº

l vj
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de Lerida en 17o7 On peut voir dans le Mercure

Galant, Mars 17o5 , ce qui eſt dit ſur la Maiſon

de Borftel, originaire de Zélande, & illuſtrée dès

le temps de l'Empereur Othon mort en 973.

Adolphe de Borſtel fut envoyé en France par le

Roi de Bohême , & par les Princes de l'Empire

ſous le Regne de Louis XIII , & ſes négociations

etant finies , il obtint des lettres de naturalité ,

& s'établit dans le Royaume. Adolphe Hardouin

ſon fils avoit épouſé Magdelene Taſchereau de Li

nyeres, ſœur du Pere de Linyeres , confeſſeur de

fa Majeſté , most le 31 Mai dernier. Il en eut

Aaolphe Armand , qui n'a point été marié , & qui

· mourut dans un Voyage de long cours Lieu

tenant de Vaiſſeaux ; & Gabril , qui donne lieu

à cet; article. Gabriel ne laiſſe qu'une fille , &

deux ſoeurs. Sa fille , ci-devant fille d'honneur de

la feue Reine d'Eſpagne , eſt à préſent Carmelite

dans le Monaftere de la rue de Grenelle. De ſes

deux ſœurs l'aîneé a épouſé M. de Pyemont ,

Gentilhomme du Roi de Pologne Duc de Lor

raine & de Bar. La cadette a épouſé M. de Beau

mont , l'un des quarante Fermiers Généraux du

Roi.

Le 3 de ce mois eſt morte en ſon Château de

Neuville au Plain en Baſſe Normandie , Da

me Magdeleine Defonta.n , Curdenviiie , veuve

de Mefiire Charles Claude Andrey Chevalier

Comte Defontaines, Seigneur de Baudieuville,

aucien Capitaine au Régiment de Picardie , Lieu

tenant de Roi de Carentan , & Gouverneur en

la même Ville des Fons d'Oures & Fort de Tautes,

" & Commiſſaire de la Nobleſſe de ladite Election

de Carentan Fille de Meſfire Caeſar Defontaines ,

Cardouville Chevalier Baron de Cardouville, Sei
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| gneur & Patron d'Amanville , Preſle, S. Martin

- l'Aiguillon, de Fonteney en Beſſein, & de Neu

ville au Plain & de Dame Marie Demy Dor

ge âgée de 89 ans.

Elle laiſſe paur enfans Chretien - Jean - Fran

çois Andrey de Fonteney Soûdiacre , François

Céſar Andrey , Comte de Fonteney , Seigneur

& Patron de Baudieuville , cidevant Mouſque

taire du Roi en la premiere Compagnie , marié

à Mademoiſelle de Meſnillury, fille du Marquis

| de Gonneville Meſnillury ;Louis Andrey de Fon

· teney dit le Chevalier de Fonteney, Brigadier

des armées de ſa Majefté , de l'année derniere,

Lieutenant d'artillerie & Chevalier de l'ordre

Militaire & Royal de S. Louis ; François-Hilaire

Andrey de Fonteney veuve de Meſſire Charle

Alexandre le Fevre Chevalier Seigneur & Patron

de Graintheville , & de Clitourp, & Madame de

Fonteney Neuvillé Abeſſe de l'Abbaye Royale

de Protection de Valognes.

Madame de Fonteney ſujet de cet article , a

encore une ſœur vivante ( dont on va parler ) &

ſont toutes deux filles & héritieres du Baron de

Cardonville , famille éteinte , originaire de Bre

tagne , & qui ont donné en 923 des Banerets à

leur Province, les armes de cette famille ſont

d'or à la bande d'azur ; elle eſt alliée aux mai

ſons de Mailly-Néelle, de Noailles, d'Entragues ,

, de la Haye Ventelet , de Ventadour , de Phe

lipeaux , de Lamoignon, de Vertamont & Demy

Dorge &c. -

, Jeanne, Françoiſe de Fontiues Cardouville

ſœur de Madame de Fonteney eſt veuve de Meſſire

Jean de Briqueville Chevalier Seigneur & Patron .

de Briqueville en Beſſin , & de Bréteville ſur la

· mer , de ſon mariage eſt ſorti N. de Briqueville
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" Moufquetaire en la premiere Compagnie de ſa

Majeſté mort en 17o5 de ſes bleſſures, N. de Bri

queville nommé le Chevalier de Briqueville Ca

Pitaine au Régiment de Touraine† tué

au Siége de l'Iſle , Guillaume Antoine de Bri

· queville Chevalier Seigneur & Patron de Bréte

·ville ſur la mer,ci-devant Lieutenant au Régiment

" de Touraine , & à préſent major§

milice garde côte, mariée avec noble Dame Mag

deleine de la Motte Pontroges. On parlera à la

| fin de leurs enfans ; Louis Adrien de Briqueville

Prêtré Bachelier de Sorbonne, Louis de Brique

· ville Chevalier Seigneur de Briqueville en Beſfin

ci-devant Mouſquetaire du Roi en la premiere

Compagnie de ſa Majefté , connu à preſent ſous

le nom de Baron de Briqueville veuf de Noble

| Dame Marie de Juiliac , il y a eu quatres filles

de ce mariage dont trois religieuſes,& une nommée

Marie Françoiſe de Briqueville mariée en 1718 à

Meſſire Jean Pierre Alexandre le Févre Chevalier

Seigneur & Patron de Clitourp, & de Grainte

ville , dont il n'eſt forti qu'un fils nommé Jean

Antoine, Aléxandre le Févre Chevalier Seigneur

& Patron de Clitourp , & de Grainteville , re

çu page du Roi en ſa grande Ecurie le 1 Avril

1737 & ſorti le 1.Avril 174o pour être Lieute

nant au Régiment de Périgord Infanterie, à pré

'ſent Capitaine d'Infanterie milice Garde-côte ;

M. le Comte de Fonteney n'a point d'enfans

de ſon mariage , ni M. le Baron de Brique

ville , pour M. de Briqueville ſon frere , il

en a cin l deux garçons & trois filles , ſçavoir

Claude Marie de Briqueville dit le Compte de

Briqueville, Capitaine de Cavalerie au Régiment

d'Eſcarts, lequel a été page du Roi en ſa petite

Ecurie , Bon Chrétien de Briqueville, dit ls Che
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valier de Briqueville garde de la marine du Ro#

à Breſt ; Jeanne Françoiſe de Briqueville , Louiſe

Magdelainnede Briqueville, & Françoiſe Hilaire

de Briqueville , toutes trois non encore mariée.

La maiſon de Briqueville tient un rang entre les

plus illuſtres de la Provincetant par toutes ſes gran

des alliances , que ſes ſervices militaires, & ſon

ancienne nobleſſe , elle eſt connue dès l'an 1o66

où un Guillaume Sire de Briqueville, étoit un des

Généraux deGuillaumeDuc deNormandie, lorſqu'il

conquit l'Angleterre, &ſon arriere petit fils nom

mé Guillaume de Briqueville ſire de Briqueville,

&c. paſſoit pour un brave guerrjer, & épouſa en

1298 Jeanne de Meulan, fille & héritiere de Jean

de Meulan fire & Comte de Meulan, & d'Eliza

beth de Vermandois petite fille de Henry premier

Roi de France, cette famille a continué toujours

à ſervir , & à s'allier avec diſtinction. Un Chré

tien de Briqueville grand oncle de ceux d'apre

fent fut Lieutenant Général des armées navalles,

Chevalier Commandeur des ordres Royal ,-

militaire & hoſpitalier de N. D. du Mont-Car

mel & de S. Lazare de Jéruſalem , & auſſi Che

valier de l'ordre du Roi, lequel mourut en Négri

tie en 1614, lorſqu'il étoit en ce pays-là, avec

fon eſcadre, deux de ſes freres Capitaine de Vaif

feauy moururent auſſi. Cette famille originaire de

baſſe Normandie & qui y fait auſſi ſa demeure por

te pour armes, d'argent à ſix feuilles de chênes

de Cynople, poſées trois deux , & une ;

Le 16 Juillet Jacques Louis de S. Simon Duc

de Ruffec Pair de France Chevalier de la Toiſon

· d'or depuis le 2o Janvier 1722 Brigadier des Ar

mées du Roi du 2o Fevrier 1-34 étant alors

· Meſtre de camp du Régiment de Cavalerie de ſon



2S3 MERCURE U E F R A N C E.

nom Gouverneur des ville, Châteaux & Citadélle

de Glaye & du Fort de Medoc, Vidame de Char

tres & grand Bailly de Senlis , mourut à Paris

dans la 49 année de ſon âge étant né le 29 Juil

let 1698. Il étoit devenu Duc de S. Simon Pair

de France par la démiſſion volontaire que M. le

Duc de S. Simon ſon pere en avoit faite en ſa fa

veur en 1722, & fut reçu en certe qualité au Par

lement de Paris le 12 Janvier 1743 ; il étoit fils

aîné de Louis de S, Simon Duc de S. Simon, Pair

· de France,Grand d'Eſpagne de la premierre claſſe

Chevalier des ordres du Roi, cidevant Ambaſſa

· deur Extrao dinaire en Eſpagne& de feue Gene

vieve Françoiſe de Durefort Lorges.

Il avoit épouſé le 24 Mars 1727 Catherine Char

lotte Thereſe de Grammont veuve de Philippes

Alexandre Prince de Bournonville & fille de feu

Antoine Duc de Grammont Pair & Marêchal de

France, Colonel du Régiment des Gardes Fran

çoiſes, Geuverneur de Navarre & de Béarn, & de

Marie Chriſtine de Noailles ſa veuve , & de ce

mariage eſt née Marie Chriſtine de S. Simon née

le 7 Mai 1728 non encore mariée, feu M. le Duc

de Ruffec avoit pour frere puîné Armand Jean de

S. Simon Marquis de Ruffec né le 12 Aout 1699

Grand d'Eſpagne de la premiere claſſe ſur la

· démiſſion du Duc de S. Simon ſon pere en 1722

· Meſtre de camp du Regiment de Cavalerie de S.

· Simon , & Brigadier des armées du Roi du to

Février 1734, lequel n'a point d'enfans de Dame

Marie Jeanne Louiſe Baüin d'Angervilliers avec

· lequelle il eſt marié depuis le 22 Janvier 1733

veuve alors de Jean René de Longueil Marquis de

· Maiſons Préſident à Mortier du Parlement de

: Paris , Voyez pour la Généalogie de la Maiſon

de S. Simon , l'une des premieres de Picardie
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par ſon ancienneté, ſes alliances & ſer ſervices

militaires & de laquelle les Ducs de S. Simon

ſont puinés le vol. 4 de l'hiſtoire des Grands Of

ficiers de la Couronne fol. 395.

Le 17 de ce mois Dame Catherine Thereſe le

Royer veuve depuis le 5 Avril 1723 de René

Brandelis de Champagne Marquis de Villaines

& de l'Avarenne avec lequel il avoit été marié le

29 Mai 17o2 m ,urut à Paris dans la 56 année de

ſon âge ayant eu de ſon mariage Marie de Cham

pagne Villaines mariée le 3o Avril 173z avec

Céſar Gabriel de Choiſeul Comte de la Rivierze

& de Chevigni dit le Comte de Choiſeul Marê

chal de camp , & ci devant Meſtre de camp Lieu

tenant du Régiment de Conty Cavalerie , &

Anne Catherine de Champagne, Villaines mariée

le 26 Mai 1739 avec Louis ðar le reli de

Courtenvaux à préſent Comte d'Eſtrées Chevalier

des ordres du Roi & Lieutenant Général de ſes

Armées , morte ſans enfans le 19 Juillet 1743 à

l'âge de 28 ans Brandelis de Champagne Mar

quis de Villaines Conſeiller d'Etat Capitaine de

cent hommes d'armes des Ordonnances du Roi,

fait Chevalier de l'Ordre du S. Eſprit à la pro

motion du 2 Janvier 1699 étoit l'Ayeul de feu

M. le Marquis de Villaine.

» N , . )

Le 18 de ce mois Louis Claude Maurice de la

Tour d Auvergne dit le Comte de la Tour Colo

nel du Régimen d'infanterie de ſon nom depuis

' le mois de Décembre 745 mourut au camp ſous

, Mons âgé d'environ 27 ans, étant née le 28 Mai

1719 il étoit ſils aîné de feu Jean Maurice de la

Tour d'Auvergne Baron de Thouras Seigneur de

Merdogne & Capitaine dans le Régiment de Li
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moſin d'Infanterie & Chevalier de l'ordre milia

taire de S. Louis mort le 31 Janvier 1739 & de

1Dame Claude Catherine de Sainctot ſoeur de M.

de Sainctot Introducteur des Ambaſſadeurs. M.

le Comte de la Tour laiſſe pour frere unique Ni

· colas François Julie de la Tour d Auvergne né le

1o Août 72o reçu Chevalier de Malthe au Ber

, çeau , & apreſent Capitaine de Cavalerie , &

· le ſeul male qui reſte de cette branche ca

· dette de celles de Ducs de Bouillon d'avec

laquelle elle eſt ſéparée depuis environ 24o ans.

· La maiſon de la Tour eſt ſi connue par ſon an

- cienneté. par le haut rang qu'elle tient en France

·& par ſes alliances qu'on ſe contentera de

, renvoyer pour la Généalogie au vol. 4 de l'Hiſ

toire des Grands Officiers de la Couronne fol. 514

· aux Hiſtoires de cette maiſon donnée au Pu

blic par les ſieurs Juſtes & Baluze. -

· Le 2o de ce mois Jacques Honne Gigault de

| Bellefont Archevêque de Paris Duc de S. Cloud

. Pair de France & Abbé de l'Abbaye de la Cour

· Dieu mourut dans ſon Palais Archiepiſcopal, âgé

de quarante huit ans. il avoit été Evêque de

Bayonne, & iI étoit Archevêque d'Arles lorſqu'au
, mois de Mars dernier le Roi le nomma à l'Ar

chevéché de Paris Voyez ceque nous en avons dit

dans le Mercure de Mars de la préſente année

folio 183.

ILe 23 de cemois D Marie-Louiſe de Beringhen

veuve de Guillaume-Alexandre de Vieux Pont ,

· Marquis de Vieux Pont & de Senecé, Lieutenant

· Général des Armées du Roi, Chevalier de l'Or

· dre de S. Louis, Lieutenant pour S. Majeſté au

- Gouvernement d'Aunis & Gouverneur de Charle
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mont, avec lequel elle avoit été mariée en 713

mourut dans ſa terre près d'Orleans âgée de 5o

ans ou environ & ſans laiſſer d'enfans ; elle étoit

ſœur de M. Henri Camille de Ber nghen , Mar

quis de Beringhen premier Ecuyer du Roi , Che

valier de ſes Ordres&c & fille de Jacques-Louis

de Beringhen Comte de Châteauneuf& du Pleſſis

-Bertrand, premier Ecuyer du Roi, Chevalier de

ſes Ordres , Gouverneur de la Citadelle & du

JFort de S Jean de Marſeille , Préſident du Con

feil du dedans du Royaume durant la Regence,Di

recteur Général des Pon s & Chauſſées de France

mort le premier Mai 1723 , & de D. Marie-Mag

delaine - Eliſabeth Fare d'Aumont mariée le 14

Octobre 1 677 & morte le 18 Octobre 1728 , &

petite fille de Henri de Beringhen Seigneur d'Ar

manvilliers & de Grez fai premier Ecuyer de la

petite Ecurie du Roi le 1o Août 1645, Gouver

neur des Citadelles de Marſeille , fait Chevalier

de l'Ordre du S. Eſprit à la promotion du 8 Juin

1654 , mort le 3o Avril 1692 , & de D. Anne du

Blé d'Uxelles Voyez pour la Généalogie de Mrs.

de Beringhen originaires du Pays de Cleves, ce

qui en eſt dit dans le IDictionaire Hiſtorique de

·Moreri Edition de , 732 , & dans le neuvieme

, volume de l'Hiſtoire des Grands Officiers de la

Couronne fol. 197, 228 & 292 pour la Généa

logie de la Maiſon de Vieux Pont marquée en

Normandie entre les premieres pour ſon ancien

neté , ſes alliances & ſes fervices militaires , ce

qui en eſt dit dans l'Hiſtoire de la Maiſon de

JHarcourt par le fieur de la Roque en 4 volumes

in-folio. -

Le 29 de ce mois Louis-Hyacinthe Caſtel de

S. Pierre, Comte de Crevecœur, Enſeigne d'une
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Compagnie de Gendarmerie mourût au Camp ſous

Charleroy âgé d'environ 24 ans & ſans être ma

rié ; il étoit fils unique de Louis Caſtel de S. Pierre

Marquis de Crevecœur, Meſtre de Camp de Ca

valerie , Chevalier de l'Ordre de S. Louis, ci

devant premier Enſeigne de la ſeconde Compa

gnie des Mo ſquetaires de la Garde du Roi &

à préſent premier Ecuyer de S. A. R. Madame

la Ducheſſe d'Orleans & de D. Marie-Anne Far

gés , & petit fils de Louis-Hyacinte Caffel Com

te de S. Pierre Capitaine de Vaiſſeaux du Roi ,

puis p emier Ecuyer de S. A. R. Madame la Du

cheſſe Douairiere d'Orleans & de D. Françoiſe

Jeanne de Kerven ; le nom de Caſtel S. Pierre

eff marqué en Normandie entre les Nobles par

ſon ancienneté,† ſes alliances & par ſes ſervi

ces Militaires, ſes armes ſont de gueules à un

chevron d'argent accompagué de trois roſes d'or

poſées de cheſ en chef& l'autre en pointe. .

Le 3o Louis de Rochechouard Duc de Mortemart

Pair de France, Tonnay-Charente, Chevalier des

Ordres du Roi, Lieutenant Général de ſes Ar

mëes , ci-devant Premier Gentilhomme de la

Chambre de Sa Majeſté, Prince& Gouverneur des

Ville & Citadelle du Havre de Grace,mourut dans

la 65 année de ſon âge,étant né le 3 Octobre , 681

Il avoit commencé à ſervir dans la premiere Com

pagnie des Mouſquetaires, & fut enſuite Capi

taine dans le Régiment Royal Rouſſillon Cava

lerie en 17oo , Colonel d'un Regiment d'Infan

terie de ſon nom en 17o , Brigadier des Armées

du Roi en 17o8 , Maréchal de Camp en 171o &

enfin Lieutenant Général le 3o Mars 172o. Le

Roi lui avoit accordé dès l'an 17 : o la charge de

Premier Gentilhomme de ſa Chambre en ſurvis .
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vance du Duc de Beauvilliers ſon beau-pere ; il

fut reçu au Parlement en qualité de Luc & Pair

de France le 15 Juin 1714 & Chevalier des Or

dres du Roi le 3 Fevrier 1724 ; il étoit fils aîné

de Louis de Rochechouard Duc de Mortemart ,

Pair & Général des Galeres de France mort à

Paris le 3 Avril 1688 , & de Marie-Anne Colbert

rnorte le .. ; il avoit épouſé 1o le 2o Dé

cembre 17o3 Marie-Henriette de Beauvilliers, .

morte le 4 Septembre 1718, fille de Paul de

Beauvilliers , Duc de S. Aignan, Pair de France,

Grand d'Eſpagne, Chevalier des Ordres du Roi,

Premier Gentilhomme de ſa Chambre , Chef du

Conſeil Royal des Finances , Miniſtre d'Etat ,

Gouverneur des Ville & Citadelle du Havre de

Grace &c. & d'Henriette-Louiſe Colbert. 2°.

le 3 Mars 1732 avec Marie-Charlotte-Elizabeth

de Nicolai, veuve de Jules Malo de Coetquen

Comte de Combourg Gouverneur en ſurvivance

des Ville & Château de S. Malo , mort le 13

Janvier 727, & fille unique de Nicolas de Nicolai

Marquis de Proſles, Brigadier des Armées du Roi,

ancien Colonel du Régiment d'Auvergne & de

Marie de Brion, duquel dernier mariage il n'a

point lai é d'enfans, mais du premier il avoit eu

entr'autres Paul-Louis de Rochechouard né le 24

Qctobre 171 | , Duc de Mortenaart , Pair de Fran

ce , appellé le Duc de Rochechouard , Premier

Gentilhomme de la Chambre du Roi, Colonel

d'un Regiment d'Infanterie de fon nom, mort

le 4 Décembre 173 , ſans laiſſer d'enfans de Ma

rie-Anne Eliſabeth de Beauvau du Rivau, avec

laquelle il avoit été marié le 4 Mai 173o & Charles.

Auguſte de Rochechouard né le 1o Octobrem714,

Duc de Mortemart , Pair de France , appellé le

Duc de Rochechouard , Grand d'Eſpagne, Pre

•
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mier Ge til'homme de la Chambre du Roi&Co

ionel du Régiment d'Infanterie de Mortemart après

la mort de ſon frere aîné, & Brigadier d'Armée

tué au combat d'Ettingen le 17 Juin 1743,n'ayant

en de ſon mariage avec Auguſtine de Coetquen

Combourg fille unique de Madame la§ de

Mortemart ſa belle mere, remariée le 29 Decem

bre 1744 avec Louis-Charles de Lorraine Comte

de Brionne , Grand Ecuyer de France, & morte

le 3 Juin dernier , que Louis-François-Charles

Auguſtin de Rochechouard Mortemart, Duc de

Rochechouard , Pair de France , Grand d'Eſpagne

de la premiere Claſſe,mort à l'âge de 4 ans le 21

Decembre 1743.Par la mort de M. le Duc de

Mortemart, Jean-Baptiſte de Rochechouard ſon

frere puiné, Comte de Mauve, Marquis de Blan

vitie dit le Comte de Rochechouard, ci-devant

Colonel du Regiment Dauphin , Infanterie , fe

trouve le ſeul mâle reſtant de ſa branche, qui eſt

la derniere de toutes les branches de cette illuſtre

Maiſon dont la Généalogie ſe trouve dans l'Hiſ

toire des Grands Officiers de la Couronne Vol 4

fol 649.

Errata du ſecond vol. de Juin.

P Age 68 lig. 15 Tannegui, le Veneur, liſez

Tanneguy le Veneur. -

Pag. 86. lign derniere, s'amſſant liſez s'agiſ
ſant. -

Pag. 91 lig. 22. pourroient être plûtôt des pains,

liſe , pourroient être des pains. -

Ibid lig. 25 torches, chandelles, liſex ſouches,

torches, chandelles ·

Ilia lig. 26, ſup rimés tournées telles que les petits

pains qu'on porte à la main, attendu que l'on ne

connoitra pas l'uſage anciennement de ces pains là•
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